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OEUVRES DE TURGOT. 

TRAVAUX 
RELATIFS A LA DISETTE DE 1770 ET 1 î'"i, 

1. INSTRIJCTION S ~ R  LA FORMATION DES BUREAU% DE CHARITC. 
11. 1,ETTILE CIRCULAIRE AIJX CURÉ:S DE LA PROVINCE. 

111. LETTRE CIRCULAIRE AUX SUBDÉLÉGUÉS DE L'INTENDANCE. 

IV. CONSTIT~UTIOK DES ATELIERS DE CHARITÉ.. 

V. INSTRUCTION SUPPLÉMENTAIRE POUR LA DESTRUCTION DE LA MENDICITÉ. 

VI. ARRET DU CONSEIL D'ÉTAT POUR LE MAINTIEN DE LA LIRERTÉ DU COMRIERCE DES 

GRAINS. 

VII. ORDONNANCE QUI IMPOSE AUX PROPRIÉTAIRES L'OBI~IGATION DE NOURRIR LEURS 

COLONS OU MÉTAYERS. 

VlII. ORDONNANCE QUI CHARGE LES PROPRI~TAIRES ET ~ABITANTS DECHAQUE PAROISSE 

DE POURVOIR A LA SUBSISTANCE DES PAUVRES JUSQU'A LA RÉCOLTE PRO- 

CHAINE. 

IX. LETTRE D'ENVOI DE L'ORDONNANCE CI-DESSUS AUX SUBDÉLÉGUÉS. 

X. ORDONNANCE PORTANT SUSPENSION DES- LOIS SUR LE TIMBRE ET LE CONTROLE, 
ET DES PRIVILÉGES DES HUISSIERS ROYAUX. 

XI. ORDONNANCES POUR LE MAINTIEN DE LA LIBERTÉ DU COMMERCE DES GRAINS. 

XII. ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT QUI CASSE L'ORDONNANCE DU LIEUTENANT DE POLICE 

DE LA VILLE D'ANGOULÈME, PORTANT ATTEINTE A LA LIBERTÉ DE CE COMMERCE. 

XIII. LETTRE AU CHANCELIER, SUR LE PAYEMENT DES RENTES EN GRAINS PENDANT LA 

IJISETTE. 

);IV. COMPTE-RENDU, A i l  CONTRÔLEUR-GE~NÉRAL , DES OP~RATIOKS RE1.ATIVES A 1.A 

DISETTE. 

O B S E R V A T I O N S  DE L'gDITEUK. 

II y avait neuf ans que Turgot, après avoir refuse l'intendance de 
Lyon ', ùhouait soli existence au bien public dans la triste et pauvre 
gknbralitb de Limoges, lorsqu'en 1770, le terrible fl4au de la disette 
vint frapper cette province. 

1 Voyez Lettre uzr. coatrdleur-y&n6ra Bertin, t.ome Ter, page 51 1. 
11. 1 
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Avec cette Fixité de principes qui le caractérisait, Turgot comprit 
que, dans cette difficile conjoncture, il avait trois devoirs essentiels 
à remplir : maintenir la liberté du commerce des grains, devenue 
loi de l'État par l'édit de 1764 ; assurer aux pauvres un travail qui 
leur permît d'acheter les subsistances; et forcer l'égoïsme ne pas 
méconnaître l'obligation morale d'alleger les souffrances du pro- 
chain. L'historique officiel de. son active énergie, sous ce triple point 
de vue, est dans l'ensemble des documents énumérés plus haut. 

Maigre l'&dit de 276&, on n'avait encore pu se faire, en France, 
à l'idée de la liberte du eomrnerce des grains. Aussi, dks que la cherté 
se manifestait quelque part, rien ri'était-il plus commun que de voir 
le peuple, et nién~e les officiers de police qui voulaient capter sa 
bienveillance, s'emparer des grains qui traversaient une partie du 
territoire pour se rendre dans une autre où la cherté Btait plus 
grande, et où il était plus nécessaire encore, par conskquent, qu'ils 
fussent expkdiés. Les et les marchands Btaient exposés 
à des insultès, à des taxations de prix, à des ordres de vendre au 
rabais, qui occasionnaient leur ruine, qui appelaient sur eux la 
fureur populaire, et qui les engageaient B cacher leurs rbcoltes au 
lieu d'approvisionner les marchh. Turgot. qui s'opposait dès 1765 
à la pratique d'un tel systhme ', ne le tolera pas davantage en prb- 
sence de la disette de 1770. 

Il fit casser, par le Coiiseil, un arrht du Parlement de Bordeaux 
qui défendait aux propriétaires de grains de les vendre ailleurs que 
sur les marchés, et leur imposait l'obligation de les approvisionner, 
en quantité sufisante, chaque semaine. 

Des rassemblements populaires ayant voulu s'opposer A la libre 
circulation des grains, il en prdvint le retour par une simple ordon- 
nance. 

II &prima, par la meme voie, un semblable abus d'autorite de 
la part des officiers municipaux de la ville de Turenne, et fit en 
outre citer à la barre du Conseil, pour y rendre compte de sa con- 
duite, le lieutenant de police d'Angoulbme, qui avait imite cet 
exemple. 

Mais, en se livrant à ces mesures de nécessite rigoureuse, l'habile 
et vertueux administrateur ne perdait pas de vue ses autres devoirs. 

1 Voyez Lettre a.ux oflczérs de police des villes a.yunt des rnarchbs de grains, 
tome l e r ,  page 664. 
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Comme premier magistmt de la province, il organisait la bien- 
faisance ; comme citoyen, il en donnait l'exemple ; et, aprks avoir 
Qpuish toutes ses ressources disponibles, il emprunta 20,000 francs 
pour les répandre en bienfaits parmi ses administrés. 

A sa voix, les assemblées et les bureaux de charité se formérent 
de toute part. 

Des Ia fin de I'annee 1769, il avait obtenu du gouvernement des 
secours phuniaires, avec lesquels il créait des travaux publics et  
preparait des approvisionnements à la population. Ses vives instances 
et son autorit6 morale dhterminerent le pouvoir à doubler ses se- 
cours, et ce fut par leur sage emploi, combiné avec celui des res- 
sources locales, que la province échappa du moins aux horreurs de 
la famine. 

Toutefois, l'égoïsme, resté sourd aux appels de la charité, rendait 
ces derniBres ressources presque compl6tement illusoires. Turgot 
n'hésita pas à le combattre par des mesures coercitives, et rendit 
deux ordonnances, dont l'une enjoignait aux propriétaires de pour- 
voir à la subsistance de leurs colons, et l'autre prescrivait à chaque 
paroisse de nourrir ses pauvres jusq& la récolte prochaine. 

Cette dureté de cœur, cette absence de sympathie pour les souf- 
frances de la masse, s'étaient manifesthes d'une maniere plus odieuse 
encope &ns la prétention qu'élevaient les seigneurs de se faire payer 
leurs redevances en grains, sur le pied de la valeur exorbitante' 
que la disette procurait cette esphce de produits. Ici, la lhgalitb 
couvrait une spéculation sur la misBre gbnérale, et un principe 
supBrieur à la loi positive en repoussait 1'accomplissement. Néan- 
moiris, les exploits commençaient à pleuvoir dans les campagnes, et 
la ruine des censitaires paraissait d'autant plus imminente, qu'on 
agissait coutre eux en vertu de titres qui, dans la plupart des com- 
munes, prononçaient la solidarit6 entre tous les redevables. Mais, heu- 
reusement pour les débiteurs, le Parlement de Bordeaux pensa que 
l'esphce entraînait l'applic~tion de cet adage du droit rommain : 
summum jus, summa injuria, et il ramena la convention aux termes 
de l'équité. Des lors, il ne restdt plus à Turgot, dont l'opinion n'a- 
vait pas été sans influence indirecte sur cet arrkt, que d'en rendre 
les  dispositions apglicables à la partie de la province dependant 
de la juridictiori du Parlement de Paris. Cette mesure btant dans le 
' Qzcadr~ple des années ordinaires. 
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droit du charicelier, d'aprhs la lbgislntion de l'bpoque, il s'adressa 
à ce ministre, et le determina, par un expose chaleureux de la ques- 
tion, à adopter son sentiment. 

Ces lignes tracent le cercle matériel dans lequel se murent les 
nobles efforts de Turgot pour secourir la detresse de ses concitoyens ; 
mais les mille reflets de cette moralitk profonde qui inspirait tous 
ses actes, et le secret de cette active philanthropie qui ne s'&garait 
pas dans les champs de I'idhl, il faut les demander aux documents 
originaux mbmes, parce que nulle part l'aspect de l'homme de bien 
iie se montre plus en relief que dans ses propres Qcrits. 

(E. D . )  

T. INSTRUCTION 
SUR 

1-ES NOYENS LES PLUS CONVENABLES DE SOUI,AC,ER LES PAUVRES, 

~a misère qu'occasionne parmi les peuples de cette province la 
rarete des subsistances n'est que trop connue. 11 serait superflu d'en 
tracer le tableau, puisqu'elle frappe de tous cûtes les yeux ; et l'on 
est persuade que tous ceux qui, par leurs moyens, sont à portbe de 
soulager les pauvres, n'ont besoin que de coiisulter leur propre cacur 
pour se porter avec empressement à remplir 1111 devoir que la reii- 
gion et l'humanité prescrivent. Mais, dans une circonstance où les 
besoins sont aussi considérables, il importe beaucoup que les secours 
ne soient point distribulrs au hasard et sans precaution. II importe 
que tous les vrais besoins soient soulagés, et  que la fainéantise, ou 
I'avidite de ceux qui auraient d'ailleurs des ressources, n'usurpe 
pas des dons qui doivent ktre d'autant plus soigneusement reservds 
A la misère et au défaut absolu de ressouries, qu'ils suffiront peut- 
etre à peine à I'lrtendue des maux à soulager. C'est daris cette vue 
qu'on a rédige le plan qui fait l'objet de cette instruction. 

1 Cette Instruction doit se rapporter au commencement de 1770, puisqu'elle 
est relatée dans la Circulaire siiivante, qui porte la date di1 10 fkvrier de la même 
ûrin6e. (E. Il.) 
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II n'est pas possible d'établir dans la distribution des charitbs cet 
ordre qui seul peut en étendre l'utilité, si les personiies qui donnent 
rie se concertent entre elles pour connaître l'éteridue des besoiris , 
convenir de la quantité et de la nature des secours, prendre les 
mesures nécessaires pour les assurer en fixant la proportioii dans 
laquelle chacun devra y contribuer, enfin pour preserire l'ordre qui 
doit &tre observé dans la distribution, et choisir celles d'entre elles 
qui se chargeront spécialement d'y veiller. II est donc avant tout 
indispensable que les personnes aisées et charitables, dans chaque 
ville, paroisse ou communauté, se réunissent pour former des assern- 
blées ou bureaux de chariié, dont tous les membres conviendront de 
ce qu'ils voudront donner, et mettront en commun leurs aumones 
pour en faire l'emploi le plus avüntageux aux pauvres. 

On va proposer quelques réflexions : Io sur la manière de com- 
poser ces bureaux et sur la forme de leur administration ; 2" sur les 
mesures à prendre pour connaître exactement les besoins des pauvres, 
afin d'appliquer à propos les secours qui leur sont destinés; 3" sur 
la manière la plus avantageuse de soulager la misère dès peuples, 
en procurant de l'ouvrage à ceux qui sont en état de travailler, et  
restreignant les secours gratuits à ceux que 1'8ge et les infirmités 
mettent hors d'8tat de gagner aucun salaire. 

Ce troisième article se subdivisera naturellement en deux parties, 
dont l'une aura pour objet d'indiquer les différents travaux auxquels 
on peut occuper les pauvres, et l'autre de proposer les moyens de 
subvenir à la nourriture de ceux à qui l'on ne peut se dispenser dc 
donner des secours gratuits. 

ARTICLE 1. - De la coinposition des bureaux de charité, et de la .forme 
de leur administration. 

$ 1 .  Le soulagement des hommes qui souffrent est le devoir de 
tous et l'affaire de tous : ainsi, tous les ordres et toutes les autorités 
se réuniront sans doute avec empressement pour y concourir. Tous 
les habitants notables et distingués par leur état, et tous ceux qui 
jouissent de quelque aisance, doivent Btre invités à la première assem- 
blée, qui doit se tenir le premier jour de dimanche ou de fbte qui 
suivra la réception de la préseZte instruction. 

Il est naturel que l'invitation se fasse, dans les lieux considbrables, 
au nom des officiers de justice et de police et  des officiers munici- 
paux, et  dans ceux qui le sont moins, au nom des curés et des sei- 
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gneurs. L'assemblBe doit se tenir dans le lieu où se tiennent ordi- 
nairement les réunions de la communauté. 

A l'égard de l'ordre dans la séance et dans les dblibérations, i l  
convient de suivre l'usage, qui est dans toutes les villes. que le pre- 
mier officier de justice préside. 

L'objet particulier de celle-ci paraît cependant exiger que cet 
honneur soit déféré aux évêques dans les villes de leur résidence. 
Il s'agit d'une œuvre de charit6, c'est la partie de leur ministère qui 
est la plus précieuse : ils doivent sans doute y avoir la principale in- 
fluence, et l'on doit se faire une loi de déférer à leurs conseils, et de 
ne rien faire qui ne soit concerté avec eux. MM. les curés doivent, 
par la même raison, trouver- dans les membres des assemblées la 
plus grande déférence pour leur zèle et  leur expérience ; ils doivent 
meme y présider dans les campagnes ou il n'y a aucun juge de juri- 
diction. 

$j II. L'assemblBe formbe aura pour premier objet de délibération, 
de convenir de la manière dont sera fixée la contribution de chacun 
des particuliers. Il y a deux manières de parvenir à cette fiwation. 
L'une est que chacuri se taxe lui-m&me, et s'engage à donner la somme 
qu'il croira devoir donner, en ne considhant que sa générosit6 et  
ses moyens. 

On écrit sur une feuille de papier le nom de celui qui fait son 
offre, et  la somme qu'il s'engage de donner. - Lorsque les pet- 
sonnes charitables sont en assez grand nombre et leur générosité 
assez étendue pour que ces souscriptions volontaires paraissent suf- 
fire à l'étendue des besoins, il est naturel de s'en tenir à ce moyen, 
qui est tout A la fois le plus noble et  le plus doux. 11 est vraisem- 
blable que l'exemple des principaux membres excitera une Bmulation 
universelle, et qu'il n'y en aura point qui rie veuille donner. S'il 
arrivait que quelqu'un s'y refusât, il se mettrait dans le cas d'btre 
taxé par l'assemblée suivant ses moyens et facultés, et d'btre obligé 
de faire, d'une manier8 moins honordbie, ce qu'il n'aurait pas voulu 
faire par le seul mouvement de sa gknbrositb et de sa charité, 

SiB. L'autre manière de r6gker la contribution de chacun, est de 
taxer tous les cotisés B proportion de leurs facultés et  d'en former 
une esp&ce de r8le. Or, comme il n'est pas ppssible qu'une assem- 
blée nombreuse discute e t  compare les facultés de chaque parti- 
ccilief, on edti sbligb de charger, OU les officiers municipaux de la 
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communauté, ou quelques députés choisis i3 la pluralité des voix, de 
faire ce rôle au nom de l'assemblée. 

§ IV. Comme le mal aiicjuel il s'agit de remédier doit natu- 
rellement durer jusqu'à la prochaine récolte. et par conséquent jus- 
qu'nu mois de juillet, il sera très-avantageux que In contri- 
bution, ou purement volontaire. nu répartie par un r&le, soit di- 
visée en cinq payements, dont le premier se fera immédiatemeiit 
après l'assemblée, et les autres de mois en mois d'ici au mois de 
juillet. 

II n'est pas possible de connaître dès le premier moment l'éten- 
due des besoins B soulager. Si la contribution fixée lors de la pre- 
mière assemblée ne suffisait pas pour les besoins, il serait néces- 
saire, d'après le compte qui aurait été rendu à l'assemblée suivante, 
d'augmenter proportionnellement la contribution des autres mois, 
et  de la porter au poiiit où elle duit btre pour correspondre à 1'6- 
tendue des besoins. 

$j Fr. II est assez ordinaire que dans les campagnes une partie 
des propriétaires ne résident pas dans les paroisses où ils possèdeii t 
des biens, et il est surtout très-commun que la residence des pro- 
priétaires des rentes en grains et dîmes soit très-éloignée. Il est 
cependant naturel et juste qu'ils contribuent comme les autres au 
soulagement des pauvres cultivateurs , de qui le travail seul a pro- 
duit le revenu dont ils jouissent. On doit sans doute appeler aux 
assemblées les fermiers, régisseurs ou baillistes, qui perçoivent ces 
revenus ; et, en cas qu'ils ne se croient pas suffisamment autorisés 
pour convenir de la contribution des propriétaires qu'ils représen- 
tent, l'assemblée alors sera obligée de recourir à la voie du rdle 
dont il a été parlé ci-dessus ($ 3). pour rbgler la contribution des 
propriétaires absents dans la meme proportion que celle des pro- 
priétaires présents, et de se pourvoir pour faire contraindre les ré- 
gisseurs ou fermiers à payer à la decharge des propriétaires. 

VI. Le second objet de la delibkration des assemblees est I'or- 
dre qu'elles Btabliront pour que les secours destinés auf pauvres 
leur soient soient distribues de la manihre la plus utile pour eux et 
la moins dispendieuse. 

Il ne serait pas possible qu'une assemblée nombreuse suivît par 
elle-mbme les détails compliqués d'une pareille opératioii, et il 
est indispensable de noinmer des administrateurs ou députhs pour 
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remplir les différentes foilctions qu'elle exige; pour se charger en 
recette des secours qui seront fournis par chaque membre de l'as- 
semblée; pour en faire l'emploi conformkment au plan qui aura été 
iidopté, et pour rendre compte de tout au bureau assemblé. 

II est nécessaire que, pour recevoir ce compte, l'assemblée d6- 
termine les jours où elle se réunira de nouveau, soit tous les mois, 
soit tous les quirize jours, ou une fois par semaine, suivant que les 
détails de l'opération plus ou moins multipliés l'exigeront.. Du 
moiiis est-il indispensable que, s'il paraît trop difficile de réunir si 
souvent un aussi grand nombre de personnes, on y supplée en choi- 
sissarit dans l'assemblée un certain nombre de membres chargés de 
la représenter, et qui composerorit proprement le bureau auquel 
les députi!~, chargQs de la recette et de la dépense, rendront compte 
régulièremen t . 

$ VII. Il est coiivenable qu'une seule personne soit chargée de 
tout le maniement des fonds destinés aux pauvres, et  remplisse 
ainsi les fonctions de trésorie: du bureau. Cette fonction, qui de- 
maride de l'assiduiti! et de l'exactitude à tenir des registres de re- 
cette et de dépense, n'a rien de commuri avec celle de régler la 
disposition des fonds de la manihre la plus avantageuse. Ce sera cette 
dernière qui exigera le plus de mouvement et  d'activité de la part 
de ceux qui en seront chargés. 

$ VIII. MM. les curés sont, par leur état, membres et députés 
~~Ecessaires des bureaux de charité pour l'emploi et la distribution 
des aumdnes, non-seulemerit parce que le soin de soulager les pau- 
vres est une des priricipales fonctions di! leur ministère, mais encore 
parce que la connaissaiice di!taillée que leur expdrience et la con- 
fiance de leurs paroissiens leur donnent des vrais besoins de clia- 
cun d'eux, les rend les personnes les plus Bclairées sur l'emploi 
qu'on peut faire des charités. 

Il ne s'ensuit pas néanmoins qu'ils puissent exiger qu'on les 
charge seuls de cet emploi. Outre qu'ils ont d'autres fonctions qui 
prennent une partie de leur temps, ils sont trop raisonnables pour 
rie pas sentir que, les aumdnes Btant fournies par tous les membres 
des bureaux de charit6, il est naturel que ceux-ci cociservent quelque 
inspection sur la distribution qui en sera faite.. 

II convient donc de joindre à MM. les curés quelques personnes 
considBrBes par leur place. par leur caracthre, par la confiance du  
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public, et auxquelles leur fortune et leurs affaires permettent de 
s'occuper, avec l'activité et l'assiduité ribcessaires, du dEtail de I'ad- 
ministration des aumônes. 

On trouvera certainement dails les villes, parmi les différents 
ordres de citoyens, des personnes capables de remplir ces vues avec 
autant de zèle que d'intelligence, et qui se feront un plaisir de s'y 
livrer. -II est m&me vraisemblable que, dans la plupart des cam- 
pagnes, il se trouvera quelques gentilshommes et quelques bourgeois 
charitables qui pourront se charger, conjointement avec les curbs, 
du soin de soulager les pauvres. 

(S IX. Celui qui sera clioisi pour receveur ou trésorier du bureau 
doit avoir, comme il a 6th dit, un registre de recette et de dépense 
dans lequel ces deux articles soient séparés. 

Dans le premier, il inscrira rkgulièremeiit tout ce qu'il recevra eii 
argent, en grains, ou en autres effets propres au soulagement des 
pauvres. 

Dans la colonne de dépense, il %rira tout ce qu'il dklirrera des 
htlds qu'il aura entre les mains, et il ne devra rien délivrer que 
sur des billets signes d'un ou de plusieurs déput&, ainsi qu'il nuni 
BtQ réglé par le bureau. - Ces billets formeront les pikctts justifi- 
ea tives de son compte. 

$ X. II est important que le receveur et les députbs charges de 
l'emploi des fonds en rendent un compte exact à chaque fois que 
l'assemblée gbnérale ou le bureau se tiendra ; et il est important 
que leurs seances soient régulières, tant pour cet objet, que pour 
s'occuper det ous les arrangements que les circonstances peuvetit 
mettre dans la nécessité de prendre de nouveau, ou de changer. 

$j XI. II ne paraît pas possible que dans les grandes villes un 
seul bureau puisse suivre tous les détails qu'exigera le soulngemeiit 
des pauvres. Mais on peut, à la première assemblbe, convenir d'en 
former de particuliers a chaque paroisse, ou bien l'on peut, dons 
les paroisses trop ktendues, former plusieurs bureaux dont chyuri 
lie s'occupera que des détails relatifs au canton de la paroisse'qui 
lui aura été assignbe. Peut-&tre encore trouvera-t-on plus simple 
et plus praticable de former diffbrents départements, et d'assigner 
chaque paroisse ou chaque canton à un ou deux députes du bureau 
général. 
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ARTICLE II. - Des mesures a prendre pour connaître l'étendue des besoins 
que les bureaux de  charité auront a soulager. 

$, 1". Donner indistinctement à tous les malheureux qui se pré- 
senteraierit pour obtenir. des secours, ce serait entreprendre plus 
qu'on ne peut, puisque les fonds ne sont pas inépuisables, et que 
l'affluence des pauvres, qui accourraient de tous côtés pour profiter 
des doris offerts sans mesiire, les aurait bientôt épuisés. Ce serait 
de plus s'exposer à &tre souvent trompé, et à prodiguer aux fainéants 
les secours qui doivent être réservés aux véritables pauvres. II faut 
éviter ces deux inconvénients. 

s II. Le remhde au premier est de limiter les soins des bureaux 
de charité aux pauvres du lieu ; c'est-à-dire dans les campagnes à 
ceux de la paroisse, dans les villes à ceux de la ville et de la ban- 
lieue; non pas uniquement cependant à ceux qui sont nés dans le 
lieu même : il est juste d'y comprendre aussi tous ceux qui sont 
fixés depuis quelque temps dans le lieu, y travaillent habituelle- 
ment, y ont établi leur domicile ordinaire, y sont connus et regardés 
comme habitants. Ceux qu'on doit exclure sont les étrangers qui 
ne viendraient dans le lieu que pour y chercher des secours dus par 
préférence ailx pauvres du lieu même. Ces étrangers doivent btre 
renfermes, s'ils sont vagabonds; et, s'ils ont un domicile, c'est là 
qu'ils doivent recevoir des secours de la part de leurs concitoyens, 
qui seuls peuvent connaître s'ils en ont un besoin rkel, et si leur 
pauvret6 n'est pas uniquement l'effet de leur fainéantise. 

s III. L'humanité ne permet cependant pas de renvoyer ces Pau- 
vres étrangers chez eux, sans leur donner de quoi subsister en che- 
min. Voici le moyen d'y pourvoir qui a paru le moins compliqué et 
le moins sujet à inconvénient. La personne préposée par le bureau 
de charite pour ce détail fournira au mendiant étranger sa subsis- 
tance en nature ou à raison d'un sou par lieue, jusque chez lui, si 
la distance n'est que d'une journée. Elle y joindra un passe-port ou 
certificat portant le nom du mendiant, le nom du lieu d'où on le 
renvoie et  du lieu dont il se dit originaire et où il doit se rendre, 
le jour de son départ, et mention du secours qu'il aura reçu. Le 
mendiant, arrive chez lui, doit présen ter son certificat à l'officier de 
police, ou municipal, ou au curé, ou à celui qui sera préposb pour 
ee soin par le bureau de charité du lieu, et ce sera à ces personnes à 
s'occuper de lui procurer des secours ou du travail. Si cet étranger 
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avait plus d'une journée à faire pour se rendre chez lui, Con se con- 
tenterait de lui fournir sa subsistaiice jusqu'à la résidence du sub- 
délégué le plus prochain, lequel, sur la reprbsentation de son certi- 
ficat, lui donnerait une route pareille à celle qu'on délivre aux 
hommes renvoyés des dépôts de mendicité, avec laquelle il se rendrait 
chez lui en recevant à chaque résidence de subdélégué le secours 
d'un sou par lieue. 

$ IV. Si cependant cet étranger était attaqué d'une maladie qui 
le mît hors d'état de se rendre chez lui, il Faudrait le faire conduire 
dans uri hbpital à porthe pour y recevoir les mBmes secours que les 
pauvres du lieu. A défaut d'hôpital, les secours doivent lui Btre 
fournis par le bureau de charité, comme aux pauvres m&mes du lieu, 
jusqu'à ce qu'il soit rétabli et qu'on puisse le faire partir. 
$j V. En excluant ainsi les étrangers, il deviendra plus facile de 

n'appliquer les secours qu'A propos, et de les proportionner aux 
vrais besoins. II faudra cependant du soin et de l'attention, afin d'en 
connaître exactement l'étendue. 

Le moyen le plus simple pour y parvenir est de dresser un état, 
maison par maison, de toutes les familles qui ont besoin de secours, 
dans lequel on marquera le nombre de personnes dont est composée cha- 
que famille,le sexe, I'Age, et l'état de validitbou d'invalidité de chacune 
de ~s personnes, en spécifiant les moyens qu'elles peuvent avoir pour 
gagner de quoi subsister; car il y a tel pauvre qui peut, en travaillant, 
gagner la moitié de sa subsistance et de celle de sa famille : il n'a 
besoin que du surplus. S'il ne manque que d'occasion de travail, le 
bureau s'occupera de lui en procurer, et non de lui fournir des se- 
cours gratuits. Ces états ne peuvent donc étre trop dbtaillés. Per- 
sonne n'est autant à portée que MM, les curés de donner les connais- 
sances nécessaires pour les former; et, lorsqu'ils n'en seront pas 
charges seuls, les commissaires nommés par le bureau doivent tou- 
jours se concerter avec eux. 

$ VI. Dans les trhs-grandes paroisses de ville, qu'on aura jugé à 
propos de subdiviser en plusieurs cantons soumis chacun à I'inspec- 
tion d'un bureau particulier, il sera nécessaire de former 1'6tat des 
pauvres de chaque canton sbparémen t . 

$ Vil. La formation de ces Qtats des pauvres est indispensable, 
non-seulement pour connaître l'étendue des vrais besoins et n'Btre 
pas trompé dans l'emploi des charités, mais encore pour mettre 
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quelque ordre dans les distributions. II ne faut pas cependant se 
dissimuler un inconvénient de ces états, si l'on voulait y comprendre 
saris exception toutes les personnes qui ont besoin de secours. II est 
certain qu'il y en a parmi celles-ci qui n'ont que des besoins mo- 
mentanés, occasionnBs par des circonstances extraordinaires, et dont 
lu misère n'est point connue. Des charités publiques les dbgrade- 
riiient eri quelque sorte au-dessous de l'état doiit elles jouissent, et IR 
plupart d'eiltre elles aimeraient mieux souffrir la plus affreuse misère, 
que d'btre soulag6es par cette voie. Ce genre de pauvres est très- 
commun dans les grandes villes. Leur juste délicatesse doit Ptre mB- 
iiagée, et il n'est pas possible de les comprendre dans les états des 
pauvres ; cependant, il est. à désirer qu'on puisse aussi les soulager. 
Il ne paraît pas qu'il y ait d'autre moyen d'obvièr à cette difficult8, 
que de destiner sur la masse totale des fonds du bureau un fonds 
particulier pour le soulagement des pauvres honteux, et d'en confier 
la distribution à MM. les curés, ou avec eux à un ou deux membres 
du bureau engagés au meme secret qu'eux. 

$ VIII. Il est quelquerois arrivé que, dans des temps difficiles ou 
les mbtayers n'avaient point assez récolté pour leur subsistance, des 
propribtaires, pour se dispenser de les nourrir, les ont mis dehors, 
sans doute dans l'espérance que ces malheureux trouveraient des 
ressources dans les charitks publiques. Si ces cultivateurs abandon- 
nés par leurs maîtres Btaient compris dans les états de ceux dorit 
les bureaux de charitb se chargeront, ce seul article absorberait une 
grande partie des fonds qui pourraient Btre consacr6s à cet objet 
dans les campagnes. Rien ne serait plus injuste. Les cultivateurs 
doivent trouver des ressources dans les avances ou les dons de leurs 
maîtres, qui leur doivent ce secours moins encore à titre de charité 
qu'à titre de justice, et  mBme à ne consulter que leur seul intérbt 
bien entendu. Ces mbtayers ne doivent donc point Btre mis dans 
l'état des pauvres, et c'est aux maîtres à pourvoir à leur subsistance. 

ARTICLE III. - De la nature des soulagements que les bureaux de charité 
doivent procurer aux pauvres. 

II ne faut pas que les bureaux de charite perdent de vue que les 
secours destinés à la pauvreté réelle ne doivent jamais Btre un en- 
couragement à l'oisiveté. Les pauvres se divisent en deux classes, 
qui doiveiit Btre secourues de deux manières différentes. II y en a 
que I'Bge, le sexe, les maladies, mettent hors d'état de gagner leur 



vie par eux-memes; il y en a d'autres à qui leurs forces permettent 
de travailler. Les premiers seuls doivent recevoir des secours gra- 
tuits ; les autres ont besoin de salaires, et  l'aum6ne là mieux placée 
et la plus utile consiste à leur procurer les moyens d'en gagner. Il 
sera donc nécessaire que, d'après l'dtat qui aura été formé de ceux 
qui sont dans le besoin, l'on fasse la distinction des pauvres qui 
peuvent travailler et de ceux qui ne le peuvent pas, afin de pouvoir 
fixer la partie des fonds du bureau qu'il faudra destiner aux divers 
genres de soulagement qui doivent etre appliqués aux uns et aux 
autres. Ces deux objets du travail à procurer aux uns, et des se- 
cours gratuits c i  fournir aux autres, présentent la subdivision natu- 
relle de cet article, et nous allons en traiter suçcessivement. 
Premiére partie de l'article I I I .  - Des différents travaux aiixquels oii peut employer 

les pauvres. 

SIer. II semble que tous les propriétaires aisés pourraient exercer 
une charite très-utile, et qui ne leur serait aucunement onéreuse, 
eri prenant ce moment de calamité pour entreprendre dans leurs 
biens tous les travaux d'amBlioration ou même d'embellissement 
dont ils sont susceptibles. S'ils se chargent d'occuper ainsi une partie 
des pauvres compris dans les Btats, ils diminueront d'autant le far- 
deau dont les bureaux de charité sont cliargés, et il y a lieu de penser 
qu'on pourrait de cette mani6re employer un grand nombre des 
pauvres de la campagne. Les propriétaires, en leur procurant ce 
secours, n'auraient fait qu'une avance dont ils tireraient un profit 
réel par l'amélioration de leurs biens. 

g II. Si les travaux que peuvent faire exécuter les particuliers iic 

suffisent pas pour occuper tous les pauvres, il faut chercher quelques 
ouvrages publics ou l'on puisse employer beaucoup de bras. Les 
plus simples et les plus faciles à entreprendre partout sont ceux qui 
consistent à remuer des terres. Le roi ayant bien voulu accorder au 
soulagement de la province des fonds dont la plus grande partie est 
(lestinke , suivant les intentions de M. le contrdleur-général, aux 
travaux publics, et  en particulier aux grands chemins, les entre- 
preneurs ont reçu ordre en conséquence de doubler le nombre des 
ouvriers sur les différents ateliers des routes, et  ils en ont ouvert ou 
en ouvriront incessamment plusieurs nouveaux. Mais, outre que ces 
entrepreneurs, faisant travailler pour leur compte, ne peuvent, sans 
risque de perdre, employer toutes sortes d'ouvriers, quelque nom- 
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bre d'ateliers qu'on puisse ouvrir sur les grandes routes, il y aura 
toujours beaucoup de paraisses hors de portbe d'en profiter, et les 
fonds accordés par le roi ne suffiront pas pour en Btablir partout où il 
serait nécessaire. II est donc à désirer que l'on destine partout une 
partie des contributions de charité à faire quelques ouvrages utiles, 
tels que l'arrangement de quelques places publiques, et surtout Ia 
reparation de quelques chemins qui facilitent le commerce des habi- 
tan ts. 

g 111. Ces travaux, peu considBrables, peuvent &tre conduits par 
Bconomie et suivis par quelque personne de bonne volont6 qui se 
charge d'y donner ses soins. Mais il est essentiel qu'ils soient suivis 
avec la plus grande attention polir prévenir les abus qui peuvent 
aisément s'y glisser. II faut s'attendre que plusieurs des travailleurs 
chercheront à gagner leur salaire en faisant le moins d'ouvrage pos- 
sible, et que surtout ceux qui se sont quelquefois livrBa à la men- 
dicite travailleront fort mal. D'ailleurs, dans un ouvrage dont le 
principal objet est d'occuper les pauvres, on est obligé d'employer des 
ouvriers faibles, des enfants, et quelquefois jusqu'à des femmes, qui ne 
peuvent pas travailler beaucoup. On est donc obligé de partager les 
ouvriers en difl'brentes classes, à raison de I'inBgalitB des forces, et 
de fixer des prix diffbrents pour chacune de ces classes. II serait en- 
core mieux de payer tous les ouvriers à la tache, et de prescrire di@& 
rentes ttlches proportionnées aux diffbrents degres de force ; car il y a 
des travauxqui ne peuvent &tre exécutés que par des hommes robustes, 
d'autres exigent moins de force : par exemple, des enfants et des 
femmes peuvent facilement ramasser des cailloux pour raccommoder 
un chemin, et porter depla terre dans des paniers. Mais, quelque 
parti que l'on prenne de payer à la tache, ou de varier les prix 
suivant l'age et la force, la conduite de pareils ateliers exigera tou- 
jours beaucoup d'intelligence et d'assiduité. 

5 IV. 011 a eu occasion de remarquer un abus qui peut Facilement 
avoir lieu dans les travaux de cette esphce. C'est que des gens, qui 
d'ailleurs avaient un mhtier, quittaient leur travail ordinaire pour se 
rendre sur les ateliers où l'on payait à la jourde. Cependant, ces 
ateliers de charité doivent &tre réservés pour ceux qui manquent 
d'ailleurs d'occupation. L'on n'a trouvé d'autre rernae à cet incon- 
vénient ,que de diminuer le prix des journees, et de le tenir toujours 
au-dessous du prix ordinaire. 
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$ V. Si les ouvrages qu'on entreprendra ne sont pas de ces ou- 
vrages simples que tout le moride peut conduire, il deviendra né- 
cessaire d'employer et de payer quelque ouvrier principal intelligent, 
qui servira de piqueur et de conducteur. On trouvera vraisembla- 
blement partout de bons maçons propres à cette fonction. Si la na- 
ture de l'Guvrage exigeait un homme au-dessus de cet ordre, et qui 
sût lever des plans et diriger des travaux plus difficiles, il faudrait, 
en cas qu'il n'y en ait pas dans le canton, s'adresser à M. l'intendant, 
qui tAchera d'en procurer. 

$ VI. Il y a des ouvrages utiles qui ne peuvent guère se bien faire 
que par entreprise, et qui exigent que des gens de l'art en aient 
auparavant dressé les plans et les devis. Tels sont des chaussées, des 
adoucissements de pentes et  autres répartitions considérables aux 
abords des villes. et quelques chemins avantageux pour le mm- 
merce, mais trop difficiles dans l'exécution pour pouvoir etre faits 
par de simples ateliers de charité. De pareils travaux ne peuvent se 
faire que sur les fonds d'une iinposition autorisée par un arr&t du 
Conseil. 

II y a eu quelques projets de ce genre faits A la requbte de plu- 
sieurs villes ou communaut6s. II y en a beaucoup d'autres qu'on 
pourrait faire, si les communaut~s qu'ils intéressent voulaient en faire 
la dépense. II serait fort à souhaiter qu'elles s'y déterminassent dans 
ce moment : ce serait encore uii moyen de plus d'occuper un grand 
nombre de travailleurs, et de répandre de l'argent parmi le peuple. 
Independamment de la diminution qu'il est d'usage d'accorder lors 
du département aux communautés qui ont entrepris de faire à leurs 
frais ces travaux utiles , et qui réduit presque leur dépeuse à moitié, 
M. l'intendant se propose encore, pour procurer plus de facilité, de 
faire l'avance d'une partie de l'argent nécessaire, afin qu'on puisse 
travailler des à présent , .quoique les fonds qui seront imposés en 
vertu des délibérations ne doivent rentrer que longtemps apr8s. et 
lorsque les r8les seront mis en recouvrement. 

VlI. Ce qu'il y a de plus difficile est d'occuper les femmes et les 
Mles, qui pour Ia plus grande partie ne peuvent travailler à la 
terre. 11 n'y a guhre d'autre travail à leur portée que la filature, soit 
de la laine, soit du lin , soit du coton. 11 serait fort à désirer que les 
bureaux de charité -pussent s'occuper d'htendre ce genre de travail, 
en avançant des rouets iiUK pauvres femmes-des villes et des camfia- 
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gnes , et en payant dans chaque lieu une fileuse pour instruire celles 
qui ne saveut point encore filer. Il faudrait encore se pourvoir des 
matières destinées à &tre filées , et s'arranger à cet effetavec des fa- 
briques ou avec des négociants qui fourniraient ces matières et em- 
ploieraient ou vendraient le fil A leur profit. Pour faciliter l'intro- 
duction de cette industrie dans les cantons où elle est peu connue, 
M. l'intendant se propose d'envoyer chez ses subdélégués quelques 
modèles de rouets, d'après lesquels on pourra en faire. 11 destinera 
aussi volontiers à cet objet une partie des fonds que le roi a bien voulu 
accorder pour faire travailler les pauvres. Au surplus, les personnes 
qrii se chargeront de ce détail dans les villes ou dans les campagnes, 
sont invitées ë intormer des difficultés qu'elles pourraient rencon- 
trer et des secours qu'elles croiraient nécessaires pour assurer le 
succès de cette opération, M. Desmarest , inspecteur des manufac- 
tures de la génEralité, qui se fera un plaisir de leur faire passer 
directement, ou par la voie de MM. le subdélégués, les éclaircisse- 
ments qui lui seront demandés. il faudra que les lettres lui soient 
adressées sous le couvert de M. l'intendant. 

BeuAéme partie de l'article I I I .  - De la nature et de la distribution des secours. 

$ Fr. On peut pourvoir de deux manières A la subsistance des 
pauvres : ou par une contribution dont les fonds soient remis au 
buresu de charité pour &tre ernployds de la manière qu'il jugera la 
plus avantageuse, ou par une distribution des pauvres entre les per- 
sonnes aisées, dont chacune se chargerait d'en nourrir un certain 
nombre , ainsi qu'il a kt6 pratiqué plusieurs fois dans cette province. 

$ II. Cette dernière méthode a quelques inconvénients. Un des 
plus grands paraît &tre le désagrément auquel s'exposent les per- 
sonnes qui se chargent de nourrir ainsi les pauvres, d'avoir A es- 
suyer les murmures de ces sortes de gens, qui sont quelquefois 
trèsdifficiles à contenter. Un bureau de charité leur en impose- 
rait vraisemblablement davantage, et personne ne serait impor- 
tun& de leurs plaintes, dont le peu de fondement serait connu. 
D'ailleurs, cette méthode de rassembler ainsi les pauvres pour ainsi 
dire h chaque porte ressemble trop à une espece de mendicité au- 
torisée. II est plus avantageux que les secours leur soient donnés dans 
l'intérieur de chaque famille. Il parait mBme qu'on ne peut guère 
soulager autrement ceux qui n'ont besoin que d'un supplément de 
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secours, et qui sont en état do gagner une partie de la subsistance de 
leurs familles; car comment ferait-on pour mesurer les aliments 
qu'on leur donnerait et les proportioniier leurs besoins? Vraisem- 
blablement les personnes qui se seraient chargées d'eux ne pense- 
raient qu'A leur Bter tout prétexte de murmurer, en leur donnant 
autant de nourriture qu'ils en voudraient, sans pouvoir, ou menie 
sans vouloir exiger d'eux auciin travail, ce qui leur ferait contracter 
l'habitude de l'oisiveté. 

$ III. Cependant cette mbthode peut avoir quelques avantages 
dans la campagne, où peut-étre quelques proprietaires trouveraient 
moins dispendieux de nourrir quelques personries de plus avec 
leurs mbtayers ou leurs valets, que de donner de l'argent ou du grain 
pour fairc le foiids du bureau de charité. Si quelques paroisses prb- 
fèrent cette méthode, il sera toujours necessaire d'arrbter, d'aprhs 
l'état des pauvres , un rB1e pour fixer le nombre que chaque pro- 
priétaire devra nourrir. 

$ IV. Dans le cas, qui paraît devoir &tre le plus général, ou l'on 
choisira de mettre des fonds en commuri pour btre employés à la 
disposition dei bureaux de charité, les ofies pourront être faites 
ou en argent, ou en grain, ou m&me en autres denrkes propres au 
soulagement des pauvres. II est vraisemblable que, surtout dans 
les campagnes, la plus grande partie des contributions se feront en 
grains. 

$ V. Quand meme la plus grande partie des contributions se fe- 
raient en argent, il y aurait beaucoup d'inconvénient B distribuer 
de cette manière les secours destinés à chaque famille. Il n'est ar- 
rive que trop souveiit que des pauvres auxquels on avait donné de 
l'argent pour leur subsistance et celle de leur famille l'ont dissipe 
au cabaret, et ont laissé leurs familles et leurs enfants languir dans 
la misère. II est plus avantageux de donner à chaque famille les 
denrées dont elle a besoin; il s'y trouve m&me une esp.èee d'écono- 
mie, eii ce que ces denrkes peuvent &tre à meilleur marchb pour ie 
bureau de charité qu'elles rie le seraient pour les pauvres mbmes, 
qui seraient obligés de les acheter en détail chez les marchands, et 
de supporter par conséquent le profit que ceux-ci devraient y faire. 

$ VI. On ne pense pas cependant qu'il convienne d'assembler les 
pauvres pour leur faire des distributions de soupe ou de pain, ou 
d'autres alimerits : ces distributions ont l'inconv6nient , qu'on a 

I I .  9 
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déjh remarquk, de les accoutumer à ln mendicite. II est (l'ailleurs 
très-difficile d'y mettre l'ordre et d'éviter l'abus des doubles em- 
plois, et des pauvres inconnus peuvent se glisser dans la foule. 

$ VII. La voie la moins sujette à inconvénient paraît Btre que les 
personnes chargees de veiiler à la distribution journalière, soit les 
curbs, soit d'autres députés du bureau, aient un houlariger attitrb 
pour les secours qui devront Btre donnés en pain ; 

Qu'ils désignent quelque personne intelligente et capable de 
détail, lorsque l'on jugera plus à propos de faire prbparer quelque 
autre aliment, comme pourraient ktre du riz on des lhgumes; 

Et qu'ils remettent il chaque chef de famille un billet d'apres le- 
quel le boulanger, ou les personnes chargees de la distribution des 
autres aliments, donneront au porteur la quantiti! qu'il aura et4 
trouvé convenable de lui fournir, soit en pain, soit en autres ali- 
ments, soit tous les jours, soit un certain nombre de fois par se- 
maine, ainsi qu'il aura étC: rkglé. 

Cette métliode aura l'avantage de pouvoir fixer, sans aucun em- 
barras, la quantitk de secours qu'on voiidra donner A chaque fa- 
mille. II deviendra aussi facile de rbgler la portion de celui qui sera 
en Btat de magner les trois quarts de sa subsistance, que celle du 
misbrable qu i  ne peut absolument vivre que de cliarité. 

$ VIII. Le pain Btant, par les malheureuses circonstances où se 
trouve la province, une des denrbes les plus chères. il serait A sou- 
haiter qu'on pût en diminuer la consommation en procurant aux 
pauvres d'autres subsistances aussi saines et moins dispendieuses. 
~raiseinblablement , dails plusieurs campagnes, on pourra faire 
usage du blé noir. Le roi ayant eu la boritk d'autoriger M. I'inten- 
dant i employer des fonds en achat de riz, il en a fait venir une cer- 
taine quantith de Bordeaux, et  il doit en arriver dans qùelque 
temps encore davantage. Ce grain est susceptible d'etre pr&paré de 
différentes maiiières peu dispendieuses; elles sont ex pliquhes dans 
un Avis imprime, dont il sera joint quelques exemplaires à la pr6- 
sente instruction. Il est à dksirer que dans chaque lieu quelque per- 
sonne charitable se charge de faire executer celle de ces prkpara- 
tions qui se trouvera Btre la moins dispendieuse, ou la plus au goût 
du peuple : les communaut&s religieuses seraient plus à portee que 
personne de prendre ce soin. On distribuerait ce riz de'la mkme 
maniere que le pain, sur des billets du cur& ou du deput6 du bu-. 



reau. Il y aurait beaucoup de désavantage à distribuer le riz en 
nature, e t  sans l'avoir fait préparer : la plus grande partie de ceux h 
qui l'on en donnerait de cette manière ne sauraient pas en tirer 
parti, et vraisemblablement ils s'en déferaient vil prix. On a VU, 

dans des occasions semblables, des paysans donner une livre de riz 
pour une livre de pain : cependant une livre de riz nourrit au moins 
quatre à cinq fois autant qu'une livre de pain, parce qu'il se renfle 
prodigieusement à la ciiisson. 

$ IX. II ne paraît guhre possible de payer autrement qu'en argent 
les ouvriers employés dans les ateliers de charité; cependant il leur 
sera vraisemblablement avantageux de profiter de la facilit6 que 
donnera la préparation du riz, pour se nourrir à bon march8 : il 
serait par conséquent utile de leur en procurer )es moyens. Cela 
peut se faire de deux manihres : ou en chargeant quelque personne 
de leur vendre du riz préparé au prix courant, ou en leur donnant 
des billets pour en recevoir de la meme manière que les pauvres; 
mais, dans ce cas, on aurait l'attention de retenir sur leurs salaires 
la valeur de ce riz. 

$ X. Le besoin de la subsistance n'est pas le seul qui se fasse sen- 
tir : le chauffage dans les villes, le vbtement dans les villes et dans 
les campagnes, sont encore deux objets dont les bureaux de chnritb 
pourront avoir A s'occuper; mais on croit inutile d'entrer à ce sujet 
dans aucun detail. 

$$ XI. II n'est pas possible de s'occuper, quant à prhsent, de rbpartir 
le riz que le roi a bien voulu destiner au secours des pauvres; la ré- 
partition ne peut &tre faite que d'après 1'8tat connu des pauvres 
de chaque paroisse. II est donc nécessaire avant tout que chaque 
bureau de charité adresse à M. l'intendant, le plus promptement 
qu'il sera possible, l'état qui aura été dressé des pauvres de chaque 
paroisse, et de la quantité de secours à fournir à chacun. Cet état 
doit ktre aecompagn6 d'une copie de la délibération par laquelle on 
se sera fixé aux arrangements qu'on aura cru devoir adopter dans 
chaque ville ou dans chaque communaiit4. C'est d'après cet envoi 
que M. l'intendant déterminera, en connaissance de cause, la répar- 
tition des secours dont il peut disposer. 

$ XII. il y a quelques paroisses dans lesquelles il a Et6 fait des fon- 
dations pour distribuer, chaque annbe, aux pauvres une certaine 
quantite de grains. Diffdrents arrbts du Conseil ont réuni quelques- 
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unes de ces fondations aux hbpitaur voisins, mais elles subsistent, 
encore dans plusieurs paroisses. Le meilleur usage qu'on en puisse 
faire est de les employer avec les contributioiis qui seront fournies 
de la meme maiiikre, et suivant les :irrangemeiits qui seront pris 
par le bureau de chari t8. Ce serait pclit-etre meme un moyen d'en- 
gager le Conseil B laisser subsister ces fondations, au lieu de les r6u- 
nir aux hbpitaux, que de cliûrger un bureau de chûritk, Etûbli & 
demeure dans In paroisse. d'en foire la distribution d'nprhs les r&- 
gles qui auront Btt etablies dans I'oecosion présente. La protection 
du gouvernement serait d'autant plus assurEe à ces bureaux de 
charitC permarients, que leur concours serait infiniment utile au 
succBs des vues qu'a le Conseil pour Io suppression totale de la 
mendicit6, lesquelles ne peuvent 6tre remplies qu'autant que les 
pauvres seront assurks de trouver les secours necessaires dans la pa- 
roisse. 

$ XIII. DBs à présent 1'8tablissement des bureaux de charitb, 
quoiqu'ils ne doivent avoir lieu que jusqu'à la rbcolte prochaine, 
mettra du moins en état de délivrer la province des vagabonds qui 
l'infestaient ; car, au moyen de ce que les bureaux assureront la sub- 
sistance B tous les pauvres connus, il n e  pourra rester d'autres 
mendiants que des étrangers sans domicile ou des vagabonds volon- 
taires, e t  la mnr6chaussée aura ordre de les arrhter partout OU ils 
se trouveront '. 

Cette Instruction générale était accompagnée d'une Insiruction particulière 
sur diflërentes manières peu coùleuscs de préparer Z P  riz, contenant: 

10 La préparation générale du riz ,  ou la rnanière de le laver, de le faire cuire 
et  renfler sur le feu, qiielque priparation ultérieure qu'oii veuille lui donner; 
20 celle du riz n u  lait; 50 celle du riz au beurre ou ci la graisse; 40 celle du  
riz au bouillon; 3' celle de la cre'nae de riz pour les malades; 60 celle du riz 
a la viande; 70 celle de la soupe au riz et au pain, préparée à la graisse ou 
au beurre ; 80 celle de  la soupe au riz et au pain, préparée avec le lait; 90 celle 
di1 riz économique, telle qu'elle était établie, dès I'annte 1768, à la paroisse Saint- 
Roch, à Paris, par les soins du docteur Sallin. 

C'était une soupe au riz, au pain, aiix pommes de terre et aux légumes, de la 
nature de celles que fait distribuer aiijoiird'hui la Société I>hilanthropique de Pa- 
ris, et  qui ne revenait pas pliis cher alors. Cette espèce de soupe n'a pu ètre amé- 
liorée pour la qiialité, qui était excellente ; mais les lumières d'un savant étranger, 
qui s'en est spécialement occupé depiiis, et qui, en les adoptant, leur a donné son 
nom, ont procuré polir leur confection de 1'6coiiomie dails le conibustible. 

400 Celle du riz pour les pelits enfants, telle qu'on la faisait aussi sur la pa- 
roisse Sqint-Roch ; 340 celle de la bouillie au riz. 

Toutes ces Instriirtions étaient sriivies de l'indication des divers m~rrhands or1 
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Vous trouverez, inonsieur, joint à cette lettre, un arrBt du parle- 
ment de Bordeaux, qui ordonne qu'il sera tenu, daiis chaque pa- 
roisse ou communauté, une assemblée pour délibbrer sur les moyens 
de parvenir ait soulagement des eauvres, et que tous les particulicrs 
aisés, habitant, ou possédant des revenus dans les paroisses, seront 
tenus d'y contribuer ii raison de leurs biens et facultes, sans distiric- 
tion de privilégiés ou non privil6giés. Il ordonne aussi que la con- 
tribution des absents sera payée par leurs fermiers, régisseurs ou 
baillistes. 

Les m&mes vues qui ont dkterminé le parleiment de Bordeaux à 
rendre cet arr&t m'avaient engag(! A coricerter, avec M. 1'6veque de 
Limoges , un plan d'assemblie de cltarité et de contribution volon- 
taire en faveur des pauvres dans chaque paroisse. Ce plan peut &tri? 
suivi dans les lieux où la bonrie volonté et la charité ofïriront des 
secours assez abondants pour subvenir aux besoins des pauvres. Je 
suis m&me assur&, par la correspondance que j'ûi eue A ce sujet 
avec M. le procureur-gériéral , et par les instructions qu'il a donnees 
b. MM. les officiers des S6nBchaussées, que cette voie de contribution 
voloritaire , lorsqu'elle sera suffisante, remplira entièrement les in- 
tentions du parlement. 
négocianls chez lesquels on pouvait troiiver du riz dans les principales villes de la 
province. 

M. Turgof joignit à 1'Instructioii sur  ces préparatio~is du riz uiie autre instruc- 
tion siir la ciilture des pommes de terre à la rnanière irlandaise, et suivant les 
deux mélhodes usitées en France. II détaillait et développait, dans cette Instriic- 
lion, les différents usages de cette racine bulbeilse, ct les avaiilages de sa culture. 
II indiquait aussi les dépôts où I'on en trouverait, tant pour la consommation, que 
pour la plantation, que I'on avait encore tout le tenips de faire. 

0ii voit combien de précautions avaient été prises avec iine très-sage prévoyance 
et une prodigieuse activité, sans tourmenter le gouvernement, sans effrayer la 
province. 

Un grand nombre d'exemplaires des trois Instructions furent adressés à lous les 
ciirés et à tous les siibd6légués. (Note de Dupont de Nswtozcrs.) 
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Je vous adresse en conshq~~ence une instruction imprimée sur les 
moyens de former ces assemblées ou bureaux de chardé, et de remplir 
leur objet. I'ai dû embrasser dans cette instruction diffBrents moyens 
qui peuvent Btre pris pour soulager les pauvres; e t ,  quoique ces 
moyens ne puissent pas &tre Bgalement appliqués dans tous les lieux, 
j'ai dû les dhvelopper tous en rEdigeant une instruction destinée à 
btre répandue dans toutes les partiés de la province. Mais je sens 
que c'est principalement dans les villes et dans les lieux considbra- 
bles que le plan propos6 pourra Btre enbcut6 dans toute son Btendue, 
et  je m'attends qu'il faudra le simplifier et le restreindre au pur né- 
cessaire dans plusieurs paroisses de campagne trop peu considérables, 
et  où il serait trop difficile de trouver des personnes capables de 
suivre avec exactitude les détails d'une operation compliquée. C'est 
dans cette vue que je destine une partie de cette lettre présenter une 
esphce d'extrait de cette instruction, réduit à l'exposition la plus 
simple des points essentiels qu'on doit executer partout, et mbme 
dans les communes de la campagne. Il sera cependant utile d'y 
joindre la lecture de l'instruction mbme, qui fera mieux connaître 
l'ensemble de l'ophration et les vues qui doivent diriger les person- 
nes chargBes de l'exbcutioo . 

10 II est partout indispensable, ou d'exbcuter litthralement l'ar- 
rbt du parlement du 17 janvier dernier, en formant un r61e de 
contribution sur tous les habitants aisés et propriétaires, tant pré- 
sents qu'absents ; ou de remplir d'une autre manihre les intentions 
du parlement et  les devoirs de la charité, en se cotisant volontaire- 
ment pour subvenir aux besoins des pauvres. 

2" La première demarche qu'on doit faire est de tenir i'assembl6e 
prescrite par l'arrbt du parlement, pour prendre le parti qui sera jug6 
le plus convenable. L'assemblée doit ktre tenue le premier jour de 
fbteou dimanche qui suivra la réception de 1'arrBt danschaque paroisse. 

3" Dans les villes et  lieux où il y a des officiers de justice et de po- 
lice, ce sont eux qui doivent convoquer l'assemblée. Dans les autres 
lieux, ce sont les curés. Tous les seigneurs, gentilshommes et bour- 
geois notables, doivent y ktre invitbs. 

4" La voie des offres purement volontaires paraît devoir Btre p r é  
f8r6e dans les villes, ou le plus grand nombre de ceux qui doivent 
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contribuer sont présents, et  où il est plus facile de composer les 
bureaux de charité. IAYiristreictiori reiifermc: tous Ics dblails relatifs à 
ces oïfres volontaires et à.19établissen~eit dc ces bureaux. II suffit 
d'y renvoyer ici. 

5" Le grand nombre de propribtaires absents peut, dans les cam- 
pagnes , faire préférer la voie d'une répartitioii proportionrielle sur 
tous les aisés. 

6" Ces contributions peuvent se faire de deux manières, ou par 
une taxe sur chacun des propriétaires présents et  absents, ou ett 
distribuant,les pauvres entre les aisés, de façon que chacun se charge 
d'en nourrir un certain nombre. 

7" Le parti de la taxe sur les propriétaires est sujet à quelques 
embarras daris les campagnes, par la difficulté (le former les rôles 
de cette taxe, surtout quand les assemblées ne sont composées que 
de simples paysans, qui ne savent ni écrire ni compter. 

8" Il est quelquefois dimcile aussi de  trouve^ des gens qui puis- 
sent se charger de la recette et de la distribution'des aumônes, et  
à qui les autres habitants veuillent les confier; et il se peut que le 
curb ne veuille pas en btre chargé seul 

Règles' à suivre pour la formation des rales de contribution darts les caiilpagnes. 

go Dans les paroisses où il se trouve assez de personnes intelli- 
gentes et qui méritent la confiance publique, pour.quYon puisse faire 
un rôle des contributions d'aumûne , il est important que ces rôles 
lie soient pus faits d'une manière arbitraire, qui deviendrait une 
source de contestations. Voici les règles qu'il est à propos de suivre. 

I O 0  Tous les propriétaires de fonds ni: doivent pas étre taxés. II y a 
des possessions si petites, que leur produit ne suffit pas à la subsistance 
du propriétaire, qui est obligé de vivre de son travail; on ne peut 
pas regarder ceux qui les posskdent comme aisés. On doit donc 
tarer seulement les propriétaires qui possèdent des corps de do- 
maines, et  ceux qui jouissent de dîmes et de rentes dans la paroisse. 
Quant aux proprietaires de domaines , il est naturel qu'on se règle 
par l'estiination de leur revenu porté au rôle des tailles, sauf à 
exempter de la taxe les domaines qu'on saurait &tre incultes et sins 
valeur. A l'égard des rentes et des dîmes, il est juste de leur faire 
supporter une contriliutioii double de celle des domaines, atteridu 
que les proprietaires de ceux-ci sont déjà chargds d'impositions 
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beaucoup plus coi1sid8rubles, et en outre de la riourriture de leurs 
métayers. 

110 Il faudra que I'assembl&e de la paroisse charge quelqu'uii de 
faire ce rlile, d'bprks la régle qui vient d'btre donnke. Le rble doit 
etre signé par le curé, et par les principaiix membres de l'assemblée 
qui savent signer. 

13" Ce rble doit Btre remis au receveur que la paroisse aura choisi, 
lequel sera tenu de marquer en marge de chaque article tous les 
payemeiits qui seront faits. 

13" Comrne il y a cinq mois d'ici à la récolte, et comme il serait 
peut-ktre onereux d plusieurs de payer à la fois la totalitk de leur 
contribution , il convient de la partager en cinq payements kgaux 
dont le moi1 tant sera remis , de mois en rriois, en tre les mains du 
receveur, qui croisera chaque payement en marge du r61e. Le pre- 
mier payement doit se faire immediaternent après que le rble aura 
4té arrêté. 

140 Si quelqu'iin refusait de contribuer, il faudrait s'adresser au 
juge du lieu, qui est autorisé par l'arrbt du parlement à rendre 
une ordonnance pour l'y contraindre. Cette ordonnance doit Btre 
délivrke gratuitement et  sans frais. Si les contribuables jugent à 
propos d'appeler sous prktexte d'excès dans la taxe, l'appel sera 
port(! en la sén6chauss6e du lieu, pour y Btre juge sommairement et  
sans frais. Cet appel ne sera point regu que l'appelant n'ait jugtifié 
préalablement qu'il a payé la taxe. 

15" Les fonds provenant de cette taxe, soit en argent, soit en 
grains, seront employ6s par les personnes que la paroisse aura 
chargkes , partie B faire travailler les pauvres . et partie à procurer 
du pain ou d'autres secours A ceux qui en oiit besoin, ainsi qu'il est 
explique pl us au long daris l'instructio~i . 

Kégles â observer dans les yaroisses ou llon distribuera les pauvres. 

16" Dans les paroisses ou il lie se trouvera point assez de persuii- 
lies capables d'entrer dans ces dStails, on pourra s'eii tenir iiu parti 
de distribuer les pauvres entre les difNrents propriétaires de domai- 
ries, de rentes et de dlmes, qui seront tenus de leur foiirnir la sub- 
sistarice, en faisant neanmoins travailler ceux auxquels leurs forces 
permettent de le faire. 

17" Ilans le cas ou ces proprietaires feraient travailler les pau- 
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vres, ils seraient obligés de leur donner, outre la subsistance, un 
léger saalaire en forme de supplçmen t, lequel serait rBgl8 par I'as- 
seniblée. 

18" Les propriétaires abseri ts seront tenus de passer eii compte à 
leurs métayers le grain nbcessaire la nourriture des pauvres qui 
leur auront Bté distribués ; il en sera de meme des proprietaires de 
dîmes et de rentes absents, lesquels seront tenus de passer en compte 
à leurs fermiers ou rkgisseurs la dépense que ceux-ci auront fait(: 
pour nourrir les pauvres. Ceux qui refuseraient seront contraints en 
vertu de l'ordonnance du juge, ainsi qu'il a été dit ci-dessus. 

19" Il est juste de faire supporter une charge double aux proprié- 
taires des rentes et des dîmes, attendu qu'ils n'ont point de m6- 
tayers à nourrir, ainsi qu'il s dbjà été observé. 

20" Si le nombre des pauvres était assez petit pour qu'on ne pùt 
pas en donner à tous les propriétaires en Qtat de les nourrir, les pro- 
priétaires qui les recevraient d'abord ne s'en chargeraient que pour 
quelque temps, après lequel les autres propriétaires les recevraient 
à leur tour. 

gtats former des familles pauvres. 

21" Soit qu'on prenne le parti de former un r6le de contributiori 
en argent ou en grains, soit qu'on préfère de distribuer les pauvres 
entre les propriétaires, il n'est pas possible de fixer la quantité de 
contribution à repartir, ou la quantité de pauvres que chacun doit 
nourrir, si 1'011 n'a préalablement fait un dénombrement exact des 
pauvres qui se trouvent dans la paroisse. Il est donc nécessaire d'en 
dresser un état, famille par famille, dans lequel on marquera le 
nombre des personnes dont chaque famille est composée, le sexe, 
I'Age et l'etat de validité ou d'invalidité de chacune de ces person- 
nes, en faisant mention des moyens qu'ils peuvent avoir pour gagner 
de quoi subsister. 

Messieurs les curés trouveront joints à cette lettre des états im- 
primés en blanc, dont ils n'auront qu'à remplir les colonnes. II sera 
nécessaire de former ces états doubles, pour m'en envoyer un, of n 
que je puisse connaître l'étendue des besoins de chaque paroisse, e t  
me dbcider sur l'envoi des secours dont je puis disposer. 

22" Comme il est plus aise de connaître exactement le nombre 
des pauvres dans les campagnes que dans les villes, je ne présume 
pas qu'il faille beaucoup de temps pour former ces états, et je crois 
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que messieiirs les curés pourront les avoir remplis dans l'intervalle 
entre la rhception de cette lettre et la tenue de la première assem- 
blée. II est à souhaiter qu'ils puissent y prirsenter ces états tout faits, 
afin que l'on sache préciskmerit la quantité de secours nécessaire, 
et qu'on puisse s'occuper sur- le-clinmp des moyens d'y subvenir ; 
sans cela, il deviendrait iiécessaire de rassembler une seconde fois la 
paroisse, et l'opération en serait d'autant plus retardée. 

Du renvoi des mendiants étrangers. 

23" Comme, par les moyens qui viennent d'étre expliqués, il 
doit etre pourvu dans chaque paroisse à la subsistance des pauvres, 
il sera expressémerit défendu à toutes personnes de mendier passé le 
15 mars prochain, même dans le lieu de leur domicile, à peine d'étre 
arrêtées et conduites dans les maisons de force. 

240 Les mendiants étrangers seront renvoyés dans les paroisses dont 
ils sont originaires ; à cet effet, il leur sera don ii6 de quoi subsister 
pendant la route. Si la paroisse dont ils sont originaires n'est Bloi- 
gnée que d'une journée, ils 7 seront renvoyés directement, et leur 
subsistance leur sera donnée en nature ou à raison d'un sou par 
lieue, sur les contributions de charité fournies par les propriétaires; 
et, dans le cas où il n'aurait été fait aucune contribution, mais où 
l'on aurait distribué les pauvres, il faudrait charger du soin de 
fournir cette subsistance aux mendiants étrangers quelqu'un des 
propriirtaires, auquel on donnerait pour le dédommager un ou deux 
pauvres de moins à nourrir. 

Le cur6, ou la personne qui aura Bté chargee de ce soin, donnera 
au mendiarit étranger un certificat contenant son nom, les noms de 
la paroisse d'où on le renvoie et de celle dont il s'est dit originaire, 
et où il doit se rendre, le jour de son dkpart. et la mention du se- 
cours qu'il aura reçu. J'ai fait imprimer des modèles de ces certifi- 
cats en blanc, et je vous en envoie quelques-uns que vous pourrez 
remplir. S'ils ne suffisent pas, vous en ferez aisément de pareils à la 
main. 

25" Si la paroisse dont le mendiant s'est dit originaire est 8l0i- 
gnbe de plus d'une journée, on l'adressera au subdélégué le plus 
prochain, en lui fournissant sa subsistance pour se rendre chez ce 
subd816gué, et on lui donnera un certificat dans lequel il sera fait 
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mention de cette dernière circonstance, et  sur le vu duquel le sub- 
diSlégué lui donnera le sou par lieue, nécessaire pour qu'il puisse se 
rendre chez lui. Les modèles de ces certificats sont pareillement im- 
primés en blanc, et joints à cette lettre. 

26" Les mendiarits, arrivés dans leur paroisse, doivent se présen- 
ter à l'officier de police ou au cur&, pour lui montrer leur certifi- 
cat. Si des mendiarits de votre paroisse vous sont ainsi renvoyés, il 
faudra pourvoir à leur subsistance de la méme mariihre qu'à celle des 
autres pauvres, ou leur procurer du travail, s'ils sont en état de tra- 
vailler. 

Il est superflu d'observer que les assemblées de paroisses doivent 
se tenir de temps en temps, pour se faire rendre compte de l'ex&- 
cution et du succès des mesures prises pour le soulagement des pau- 
vres, et  pour remédier aux inconvénients ou aux nouveaux besoins 
qui auraient pu se présenter. 

Je vous prie, monsieur, de me faire part, le plus promptement 
qu'il sera possible, du parti qui aura Bté pris dans votre paroisse, et de 
m'envoyer en méme temps un des doubles de l'état des pauvres. Si je 
puis disposer en faveur de votre paroisse de quelques secours parti- 
culiers, j'aurai soin de vous en instruire. Dans le cas où vous ren- 
contreriez quelques obstacles à I'exbcution du plan proposé pour le 
soulagement des pauvres, vous pourrez vous adresser à mes subdé- 
légues, auxquels j'ai mande de se concerter avec vous pour lever, 
autant qu'il sera possible, toutes les difficultés. 

Je vous serai obligé de communiquer cette lettre, ainsi que I'in- 
struction et I'arrbt dont elle'est accompagnée, aux seigneurs, aux 
gentilshommes et aux personnes notables de votre paroisse, afin 
qu'ils connaissent tous les détails d'un plan dont je ne doute pas 
qu'ils ne se fassent un plaisir d'assurer le succès, en y donnant tous 
leurs soiris. 

Je suis très-parhitement, monsieur, votre trhs-humble et très- 
obéissant serviteur. 

P. S. J'ai parle à la fin de l'Instruction des fondations qui ont 
ét8 faites dans quelques paroisses pour distribuer aux pauvres de 
l'argent, des grains ou d'autres aumdnes, et j'ai observe que ces au- 
mbnes ne pouvaient Btre mieux employées, cette année, qu'en les 
joignant aux fonds des aumônes des bureaux de charitb, à la dé- 
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charge de ceux qui doivent contribuer pour soulager les pauvres, e t  
dont la contribution &rait d'autant diminuée. Je vous prie de nit: 
mander, en m'informant du parti qui aura été pris par vos habi- 
tants, et  eri m'envoyant l'état de vos pauvres, s'il y a dans votre pa- 
roisse quelque aumbne annuelle de ce genre : vous voudrez bien nie 
marquer en quoi clle consiste, quelles persotines sont charg(?es de lu 
payer, si elle est exactement acquittée, et, darrs le cas où elle iie la 
serait point, depuis combien d'années le payement en est interrom- 
pu ; etifin, par qui e t  dans quelle fornie se fait la clistributioii dc 
cette aumûrie. II y'en u quelques-unes qui ont 4th rbunies par le 
Conseil à des hôpitaux : il rie faut pas omettre d'en faire rnei~tioii, 
e t  je vous prie en ce cas de .me mander si vous pensez qu'oii puisse 
les employer dans votre paroisse de façon 5 les rendre plus utiles 
clu'elles ne Je sont, étant réunies aux hôpitaux. 

III. LETTRE CIRCULAIRE 
AUX S U B D I ~ L É G U É S  DE L'INTENDLINCE. 

A Liinoges, le !6 février 1-0. 

Je vous envoie, monsieur, un exemplaire de l'arrbt du parlement 
de Bordeaux, du 17 janvier dernier, par lequel il est ordonnB de te- 
nir ,  dans chaque paroisse ou communauté, une assemblée pour d6- 
libérer sur les moyens de parvenir au soulagement des pauvres. - 
J'Y joitis l'instruction que j'ai rbdigée sur les moyens qu'il m'a paru 
le plus convenable de prendre, et  sur le projet d'établir dans cha- 
que paroisse des bureaux de charité. iaiais, comme les dbtails dans 
lesquels je suis entrk sont assez compliqu8s, e t  sont principalement 
relatifs au systeme des offres purement volontaires, j'ai pens4 que, 
dans la plus grande partie des paroisses de campagne, or1 serait fore6 
de prendre des moyens plus simples pour remplir les vues que s'est 
proposees le parlement. C'est dans cette idhe que j'ni cru devoir écrire 
aux corés une lettre en date dii 10 levier ,  dont vous trouverez aussi 
un exemplnirè ci-joint, e t  qui forme comme une espèce d'instruc- 
tion plus sommaire que la première. Enfin, je vous envoie encore 
un exemplaire de la délibératioii prise dans l'assemblée de la ville 
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de Limoges ', parce que j'ai pense que daris les autres villes prin- 
cipales elle pourrait servir d'exemple. et suggérer des idées utiles. 

Ln lecture tle ces diffbrentes pieces vous mettra parfaitement au 

Voici le texte de celte délibération, d'après Dupont de Nemours : 
u Aujourd'hui, onze février mille sept cenl soixante-dix, dans la grande salle de 

l'lnlendance; à l'assemblée de cliarité convoquée par molîscigneur l'évêque de Li- 
moges et M. I'iiilendant. 

a Aprés qu'il a été unmimement convenu par l'assemblée de n'observer aucun 
rang dans l'ordre de la séance et des opinions, n~onseigneur l'évêque a fait une 
courte exposirion des circonstances où la province se trouve réduite, et particuli6- 
rement la ville de Limoges, par la rareté et par la cherté des subsistances en tout 
genre; et il a dit qrie cette sitiiation, connue du Parlemelit, a déterminé cette Cour 
h rendre, le 17 di1 mois de janvier dernier, un arrêl, enregistré le 23 dii même 
mois en la sénéchaussée de Limoges, ii l'effet clc subvenir aux besoins pressants 
des pauvres de la province : après lequel exposé, la lecture de l'arrêt a été faite par 
hi. Juge, avocat du roi, et  a été suivie de. celle d'une Insfruction. en. forme d'Avis 
pour toute la gBnéralité, par M. l'intendant. 

a Ensuite, monseigneur l'évêque a fait des observations sur l'exécution de I'arrèt 
relativement à la ville de Limoges, et il a proposé d'en remplir les vues par la voie 
des offres volontaires, comme plus honorable el  non moins fructiieuse que celle de 
l'imposition. 

La chose mise en ddibération, il a été arrêté qiie la voie des offres volontaires 
serait préférée à tout autre moyen. 

a Pour y parvenir., monseigneur l'évêque a proposé de former un registre sur 
lequel seront inscrites Loutes les offres particulières, payables tant par mois, h 
commencer le 20 du courant, et à continuer ainsi jusrju'au 20 juin prochain; en 
sorte qu'il y aura cinq payements pour cinq mois de subsisIance jusqu'à la ré- 
colte, ce qui a été adopté par l'assemblée. 

a Il a été aussi coiivenu que ces offres volontaires seront faites à l'instant, en 
pleine assemblée, par ceux des membres qui le jugeront ii propos, et  qu'elles se- 
ront enregistrées sur-le-champ : à l'égard des absents, et Qe ceux qui ,  présents, 
croiront devoir différer, MM. les députés de chaque corps et compagnie formant 
]'assemblée actuelle, y ont été priés d'avoir un petit registre siir lequel ils rece- 
vront, et feront signer ,les soumissions particulières de chacun des corps qu'ils re- 
présentent,; lequel registre, lorsqu'il sera cornplel, sera remis par lesdits députés 
à M. l'intendant, pour êIre joint au regislre des offres générales. 

Qiiant aux habitants qui nlapparliennent à aucun corps ou compagnie, iI sera 
indiqué par i\iBJ. les curés, de concert avec M. le lieiltenant-général et avec M. le 
juge de la cité pour ce qui le concerne, une assemblée daiis laquelle lesdits sieurs 
ciirés recevront aussi sur un registre les ofïres particuliéres qui leur seront faites. 

a Comme il n'es1 pas d'usage que les dames se trouveiit ails assemblées de pa- 
roisse, MM. les curés pourront, chacun dans la leur, indiquer utie assemblée par- 
ticulière, à laquelle seront invitées les dames qui n'ont ni mari ni représentant dans 
aucune des assemblées générales ou particiilières, et  qui y feront leurs offres et 
soiimissions à la suite sur le même registre. 

MM. les curés ont été aussi priés de se donner 1ii peine de passer chez toutes 
les personnes aisées de leurs paroisses, qui, à raison de leurs infirmités ou aiilres 
empêchements, n'auraient pu se trouver à quelqu'une desdites assemblées ; d'y re- 
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fait du plan gknkral auquel je me suis arrbtk, et des diffdrentes 
formes d'opkrer dont il peut Btre susceptible pour parvenir au 
même but. 

cevoir pareillement et y faire signer leurs soumissions, en faisant une note de 
ceux qui auraient été refusants;,et, lorsque leur registre sera complet, ils voudront 
bien le remettre à monseigneur l'bvêque, pour être joirit aux soumissions géné- 
rales. Au surplus, on les a invités à convoquer par billets, sous trois jours au 
plus tard, les personnes qui, conformément aux dispositions ci-dessus, doivent for- 
mer leur assemblée : eu sorle qu'ils soient en état de remettre, samedi matin, 
pour le plus tard, leur registre a moiiseigneur l'évêque, le premier bureau devant 
se tenir le mème jour à deux heures de relevée. M. l'intendant a fait une pareille 
invitalion aux députés des corps et compagiiies. Quaut aux communautés reli- 
gieuses, monseigneur l'évêque s'est chargé de rapporter leurs offres pour le même 
jour. 

a Ensuite, monseigneur l'évêque a proposé de nommer un trésorier, qui recevra 
et enregistrera les somntes provenant des offres, et un secrétaire qui rédigera les 
délibérations dans le Bureau subsistant dont on va parler; ce qui ayant été jugé 
nécessaire, l'assemblée a nommé pour trésorier M. François Ardent, et pour se- 
crétaire M. Poujaud de Nauclas. 

a Après quoi, sur la proposilion faite par monseigneur l'évêque, l'assemblée a 
formé pour l'administration lin Bureazi subsistant, auquel elle a donné [out pou- 
voir en son nom, et qui sera composé des personnes spécialement chargées, par 
letir état et leur place, de procurer le bien et l'utilité publique; d'un député de 
chaque corps ou compagnie nombreuse; et d'un député de plusieurs corps réunis 
ensemble, lorsqu'ils seront moins nombreux. 

a MM. les curés ont élé invités à se rendre au bureau toutes les fois qu'ils au- 
ront quelques lumières à communiquer, ou quelques représentations & faire rela- 
tivement aux besoins de'leurs paroisses. 

a 11 a été aussi délibéré que le Bureau, ainsi formé, s'assemble rachez monsei- 
gneur l'évêque régulièrement tous les samedis à deux heures après midi ; et, dans 
le cas d'absence ou d'empêchement, chez M. l'intendant ; et, en cas d'absence ou 
d'empèchement de l'un et de l'autre, chez M. le lieutenant-général. 

a Et pour que le bureau de charité soit eu état de proportionner la distribution 
de ses fonds au nombre des pauvres, l'assemblée a prié MM. les curés de former 
trois états, dont le premier contiendra, avec le plus grand détail, le dénombrement 
des pauvres natifs oii domiciliés depuis sis mois dans la ville, faubourgs et ban- 
lieue, maison par maison, feu par feu, en ohservant de distinguer l'àge, le sexe, 
l'état de validité ou d'invalidité desdils pauvres, et ce, en se conformant au modéle 
qui leur sera délivré en blanc, et dont ils rempliront les colonnes. 

a Le second sera composb, des familles honnêtes et indigentes dont, par ména- 
gement, les noms n'y seront pas portés, mais seulement le nombre des personnes, 
avec une estimation que MM. les curés y joindront des secours qu'ils croient de- 
voir être distribués à chaque famille. 

a Le troisième contiendra le nom des pauvres étrangers qui sont dans le cas 
d'être renvoyés, et MM. les curés sont priés d'user de la plus grande diligence pour 
former bsdits états, sans lesquels le bureau de charité ne peukagir. 

s Pour faciliter leur opération, il sera nommé par les assemblées de leurs pa- 
roisses, dans chacune de celles de Saint-Pierre et de  Saint-Michel, comme les plus 
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II ne nie reste qu'à y ajouter quelques dtitails sur ce que vous 
avez à 'faire pour y coopérer. 

Comme I'arr&t du Parlement charge sp6cialement les officiers 
des séiiéchaussées et les autres juges ordinaires de la convocation 
des assemblées, et  des ordonnances à rendre dans Ies cas où I'on 
prendra le. parti de former un rôle pour obliger les particuliers à 
payer leur cote-part, vous serez dispensé de ce soin; mais vous au- 
rez à distribuer les différents Avis et .Instructions tant dans les villes 
que dans les campagnes de votre arrondissement, et sur cette dis- 
tribiition, il est nécessaire que vous vous concertiez avec les officiers 
des justices ordinaires, afin que vos démarches et les leurs concou- 
rent au même but sans se croiser. 

Les diffbrents détails dans lesquels il a fallu entrer ayant exigé 
plus de temps que je ne l'avais compté, j'ai Qté forcé de diffbrer 
l'envoi des instructions que je vous adresse. Je prévois que dans 
plusieurs villes et campagnes I'on aura déjà commencé à former des 
assemblBes pour pourvoir au soulagement des pauvres en exbcution 
de l'arrkt du Parlement. Je pense que cela ne doit pas vous dis- 
penser de communiquer aux personnes qui doiverit ou convoquer, 
ou composer les assemblées, les différentes instructions que je leur 
ai destinées, non-seulement parce que ces instructions, à l'exemple 
de ce qui s'est fait à Limoges, peuvent leur prksenter des id6es 
auxquelles on n'a pas pensé, mais surtout parce qu'il est très-im- 

considérables, quatre personnes notables, autres que les membres du bureau de 
charité, pour servir à MM. les curés de conseils et d'adjoints, tan1 pour la confec- 
tion des états et dénombrements des pauvres de la première et de la troisikme classe, 
que pour la distribution des fonds provenanl de la caisse de charité destinés pour 
]a première et la secotide classe. A l'égard des autres paroisses moins nombreuses, 
deux adjoints suffiront. 

Mais, dans tolites, &ILI. les cures et leurs adjoints s'assembleront chaque se- 
mairie, à l'heure la plus commode pour eux, la veille ou l'avaiit-veille du jour fixé 
ci-dessus pour la tenue du bureau général, afin de pouvoir faire entre eus, de con- 
cert, les observations nécessaires au soulagement de leurs pauvres, et d'en réfé- 
rer, s'il est besoin, au bureau général. 

a Afin d'engager tous les citoyens à faire les plus grands efforts pour le soulage- 
ment général des pauvres, il a été convenu qri'il ne serait point fait à Pàqiies pro- 
chain de quête pour l'hopital ; mais qu'attendu le préjudice qui  résulterait de la 
suppression de ce secours pour ilne maison dont la conservalion et la siibsistailce 
sont si intéressaiites pour le public, il sera pris sur les fonds de la caisse de cha- 
rité une somme égale au produit de la derniare quête, pour être délivrée au rece- 
veur de l'hôpital. 

a Clos et arrêté la présente délibération, les jour, mois et an susdits, et ont sign6.i~ 



32 TRAVAUX RELATIFS A LA DISETTE DE 1770 ET 1771. 

portant que l'op6ratiuri soit suivie dans toute la génhralité sur uti 
m&me plan. D'ailleurs, il est absolument nhcessaire, pour me niettre 
à porthe de dhcider de l'étendue des secours que je pourrai procurer 
aux lieux qui en auront le plus besoin, que je recoive des Btats 
exacts de la quantité de pauvres que les assemblées se seront char- 
gées de nourrir, el  que je sache le résultat des délibérations qui 
aurant Bti: prises dans l'assemblée de chaque communautB. 

De plus. vous verrez dans les instructions qu'un des moyens, qui 
me paraît le plus avantageux pour soulager les pauvres, est de pro- 
curer dc l'occupation à ceux qui ont la force de travailler. Je pro- 
pose diffhrents genres d'occupations, tant pour les hommes que pour 
les femmes. Cet article exige encore une correspondance de chaque 
paroisse avec moi, laquelle doit passer par vous. 

Enfin, comme le renvoi des mendiants étrangers dans leurs pa- 
roisses fait partie du projet, qui se lie par là au plan adoptB depuis 
quelque temps par le Conseil sur la suppression de la mendicité, il 
est encore nhcessaire, par cette raison, que I'ensemble des op6ra- 
tions passe continuellement sous vos y-eux et sous les miens. 

II est donc indispensable que, dans les paroisses mémes où I'on 
aurait déjà commencé à ophrer en vertu des ordres donnes par les 
officiers de justice, I'on s'occupe de répondre aux diffërents objets 
que je demande, soit par mon instruction, soit par ma lettre du 10 
février. 

Le premier soin dont vous ayez à vous occuper est, aprhs Btre 
convenu de toutes vos démarches avec les officiers de justice, de 
distribuer les diffbrents paquets que je vous adresse, soit pour les 
officiers municipaux des villes, soit pour les curés de votre subdélé- 
gation. La circonstance est trop pressante, et les envois ont déjà été 
trop retardés, pour attendre les occasions ordinaires, et je vous prie 
de distribuer les paquets par des expres. Tachez de choisir des per- 
sonnes sûres, et mettez-~ d'ailleurs toute l'économie que vous pour- 
rez. Je vous ferai rembourser sur-le-champ de la dépense que vous 
aurez faite à cette occasion. 

Outre les paquets destines aux curés, j'ai cru devoir vous en- 
voyer un assez grand nombre d'exemplaires des Instructions et de 
la Lettre, afin que vous puissiez en distribuer aux principaux sei- 
gneurs et  gentilshommes de votre subdélégation qui rksident dans 
les paroisses de la campagne, et  que vous croirez disposBs B concourir 
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par leurs soins au succès de I'opBration . Cette attention sera surtout 
necessaire dans les paroisses où vous sauriez que le curé, soit par 
début de capacité, soit par quelque vice de caracthre, ou seulement 
parce qu'il n'aurait pas la confiance de ses habitants, ne peut seul 
conduire I'opération et la faire réussir. C'est à votre prudence que je 
m'en rapporte pour vous assurer de ces circoristances, et pour juger 
des persoiiiies auxquelles il convient de vous adresser afin de sup- 
plber au dkfaut de capacit6 ou de volonte des curés. Dans le cas 
m&me où le curé mérite toute confiance, il est toujours utile que 
les principaux seigneurs ou gentilshommes soient instruits d u  
plan; mais sans doute que les cures leur communiquero~~t mes in- 
structions, ainsi que je les en ai pries par ma lettre du 10 février. 

Dans les villes, il est iîécessaire de donner aussi mes instructioris 
aux principaux officiers du corps. de ville et des juridictions, qui 
t.ous doivent coopérer à l'exécution du plan; vous voudrez donc 
bien leur en faire part. A 1'8gard de la délibération de la ville de Li- 
moges, elle ne peut guère &tre imitée que dans les villes les plus 
considérables, et je n'ai pas cru, par cette raison, devoir vous eii 
envoyer un grand nombre d'exemplaires. 

J'ai joint à la lettre destinée aux curés de campagne des Qtats B 
colonnes en blanc, qui serviront A former les Btats des pauvres de 
leur paroisse. Vous en trouverez aussi d'autres pour dresser les états 
des pauvres des villes. La forme en est un peu plus compliquée que 
celle des états relatifs aux pauvres de la campagne, parce que j'ai 
cru ce détail nkcessaire dans les villes; vous voudrez bien remettre 
ou faire remettre aux assemblhes ou bureaux de charite la quantité 
necessaire pour en distribuer aux curks de chaque paroisse, afin qu'ils 
puissent, en les remplissant, presenter un btat exact de leurs pau- 
vres. Je vous prie de ine rendre compte de ce qui aiira ét6 fait, et  
de veiller A ce qu'un double de ces Btats me soit renvoyé. Il m'a 
paru avantageux de faire remplir fictivement quelques-uns de ces 
états, afin de donner à MM. les curQs une id& plus précise de la façon 
dont ils doivent btre remplis. Vous trouverez quelques-uns de ces 
états fictifs dans votre paquet. 

L'article du plan qui concerne le renvoi des mendiants Btrangers 
vous occasionnera une Iéghre augmentation dc travail. Vous avez 
pu voir dans mes instructions que, lorsque ces mendiants sont ori- 
ginaires d'un lieu kloigné de plus d'une journée de celui d'oh l'on 

iI. 5 
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a jugb à propos de les renvoyer, on ne leur fournira la subsistance 
que jusqu'à la résidence du subdélégué le plus prochain. Pour qu'ils 
puissent de là se conduire jusque chez eux, il faudra que vous leur 
donniez des routes pareilles à celles qu'on donne aux mendiants mis 
en liberte et renvoyks chez eux avec' le secours d'un sou par lieue. 
Vous ne leur donnerez ce sou par lieue que jusqu'au premier endroit 
où ils trouveroiit un subdEIBga8, et vous vous conformerez à cet 
égard à ce que je vous ai prescrit par ma lettre du 25 octobre 1768, 
en vous envoyant mon Instruction du 1" août de cette meme annbe, 
relative à la suppression de la mendicité1. Vous trouverez dans votre 
paquet un certain nombre de routes en blanc, que vous expédierez 
A ceux qui vous seront renvoyés des paroisses sur la prksentation 
qu'ils vous feront du certificat prescrit par le paragraphe 25 de ma 
lettre du 10 fhvrier, et par le paragraphe 3 de l'art. 11 de 171nstruc- 
tion . 

Je dois vous prbvenir encore que, conformbment ii ce qua j'an- 
nonce dans ma lettre du 10 fbvrier, paragraphe 23, j'iii fait passer A 
M. de Gilibert les ordres que M. le chancelier et M. de Choiseul 
m'avaient adressés l'automne dernier pour Btendre la capture des 
mendiants à ceux m&me qui sont domieiliBs. Comme j'étais autoris4 
à suspendre l'envoi de ces ordres, j'avais différb cet envoi à cause 
de la mishre g6nérale ; mais, dEs qu'il aura 6th pourvu dans chaque 
paroisse B la subsistance des pauvres du lieu, et que les pauvres 
ktrangers auront ét6 renvoyes chacun chez eux, il ii'y aura plus 
aucun prétexte pour mendier, et ce moment est le plus favorable 
qu'on puisse prendre pour exkcuter compl8temeiit les vues du Con- 
seiI. 

Cependant, je n'ai pas pensi? qu'on dût emprisonner indistincte- 
iceiit toutes les personnes qu'oii aurait trouvées mendiant : j'ai au 
contraire mandi? ii M. le prkvôt qu'il cunveriait de relAcher ceux 
qui, n'étant point notés comme de mauvais sujets ou des vagabonds 
incorrigibles, promettraient de ne plus mendier; et la nouvelle 
Instruction que je me propose d'envoyer sur ce point, à toutes les 
brigades de maréchaussée, leur prescrit de n'emprisonner les domi- 
cilibs arrbths en mendiant dans 1'8tendue de leur paroisse, qu'aprbs 
s'Btre assurees du commeficement de l'exbcution du plan projeté 

' Nous n'avons pu retrouver ni cette lettre du 25 octobre 1768, ni l'instruction 
qu'elle awom pagnait . (Note de Dupont de Nemouriz .) 
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pour procurer la subsistance aux pauvres, et aprhs s'btre concertées 
avec les cures dans les campagnes, et dans les villes avec les subdé- 
légués ou les officiers de police. Vous recevrez par le prochain cour- 
rier cette Instruction particulière, qu'il n'a pas encore éte possible 
d'imprimer '. 

Si les besoins des paroisses qui auront Bté reconnus lors des as- 
semblées de charite, et qui seront constatbs par les 6tats des pau- 
vres que je demande à chaque curB, me determinent leur faire 
passer quelques portions des secours en riz que M. le contrdleur- 
génkral m'a autorisé à faire acheter, vous serez charge de la distri- 
bution de ce riz aux paroisses de votre subdélkgation, conformément 
à l'élat que je vous en enverrai, et vous recevrez en m&me temps un 
avis imprime sur les différentes manières d'employer le riz. 

Vous verrez, dans la premihre partie de l'article troisième de mes 
Instructions, quelles sont mes idées sur les dill'érentes manières 
d'occuper les pauvres. Si vous avez connaissance de quelque ouvrage 
utile et  qu'on puisse entreprendre promptement dans quelques 
lieux de votre subdélégation, vous me ferez plaisir de me l'indi- 
quer, et  de me faire part en m&me temps des moyens que vous ima- 
ginez qu'on pourrait prendre pour trouver des fonds suffisants. Je 
sais qu'il y a dans plusieurs petites villes des revenus, assez rnodi- 
ques A la vBrit6. mais dont les arrérages accumulés depuis long- 
temps, et laisses entre les mains ou des fermiers ou des anciens 
officiers municipaux auxquels on a négligé d'en faire rendre compte, 
forment une somme assez considérable, qu'on pourrait employer à 
des ouvrages utiles et propres à occuper les pauvres; faites-moi part 
de ce que vous savez à cet Bgard. Indépendamment de cette res- 
source. je vous rbpète que je me porterai voldntiers A aider, ainsi 
qne je l'ai dit dans l'Instruction , les communautés qui voudront 
entreprendre quelque ouvrage utile à leurs frais, soit en leur avan- 
çant de quoi travailler dès ce moment sans attendre le recouvre- 
ment des sommes qui seront imposées en vertu de leur déliberation, 
soit mBme en leur accordant quelque secours, lorsque l'ouvrage pa- 
raîtra devoir Btre avantageux au commerce de la province. 

L'occupation des femmes est un objet non moins digne d'atten- 
tion. J'ai parlé, dans l'Instruction, de ce qu'il y aurait à faire pour 
étendre les filatures dans les campagnes et dans les petites villes. 

Nous n'avons pas cette instruction particulière. (Dotpont; de Nemours.) 
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Afin d'y rEussir, il est absolument nbcessaire de trouver quelque 114- 
gociant qui fasse filer pour soli propre compte, et qui se charge de 
I'ournir les matières et mbme les rouets, ce dbtail étant trop compli- 
qué pour que je puisse le suivre, ni m&me le faire suivre de Li- 
moges. Je fournirai cependaiit volontiers quelques secours pour cette 
opération, si je puis Btre assuré qu'ils seront employbs utilement. 
Vous m'obligerez de vous occuper trés-sbrieusement de cet objet, et 
de vous concerter soit avec les nkgociants ou fabricants que vous 
saurez btre à portée de faire filer, soit avec les cures ou autres per- 
sonnes intelligentes des paroisses ou la filature peut s'&tendre avec 
avantage. Vous voudrez bien en méme temps me mander l'espèce 
et la quantite des secours qu'il vous paraîtrait convenable d'accorder : 
vous pourrez suivre cette correspondance avec M. Desmarets, ainsi 
que je l'indique dans l'Instriictioi~. 

Je ne m'bloignerai mdme pas de faciliter encore par quelques se- 
cours l'introduction des fabriques de siamoises et  autres petites 
étoffes dans les campagnes ou dans les petites villes, si, par la con- 
naissance que vous avez du local, ou par les lumihres que vous don- 
neront les nkgociants auxquels vous vous adresserez, vous vous aper- 
cevez que cette id4e soit praticable. Je vous prie de me le mander, 
et  d'entrer en mbme temps dans le dbtail des moyens que vous juge- 
rez propres à en assurer le succès. 

Le post-scr*tum qui est à la fin de ma lettre du 10 fBvrier m& 
rite une attention particulière de votre part, et je vous prie de faire 
dresser de votre c6té un Btat des paroisses de votre subdél8gation 
dans lesquelles il y a des aum6nes rbgulieres et fondées, soit en ar- 
gent, soit en grains, et de vous mettre, par tous les moyens que vous 
pourrez imaginer les plus sûrs. en état de remplir ce que je demande 
aux cures dans ce post-scr+turn. 

Je ne pense pas avoir rien de plus à vous marquer quant Q prdsent 
sur l'opération du soulagemerit des pauvres : je ne puis trop vous 
recommander d'y donner tous vos soins, et  de m'instruire exacte- 
ment du succès qu'elle aura dans les differentes parties de votre sub- 
dé18gation. 

J'ai l'honneur d'étre, etc. 
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1V. CONSTITUT IOR1. DES ATELIERS DE CHARITÉ '. 

Oit a bornb les ateliers de charité aux parties de chemins dont la 
construction ne présente pas de grandes difficultés, et peut &tre exé- 
cutée par des travailleurs peu instruits, tels que sont les ouvriers 
de toute espèce, hommes, femmes et enfants, qui sont dans le cas 
de s'y présenter. Les parties qui demandent une plus graiide capacité 
orit été adjugées par entreprise à prix d'argent, et au rabais, comme 
le sont ordinairement tous les chemins A construire. dans la géné- 
ralité de Limoges, depuis que les'corv6es y sont abolies. Alors, c'est 
à l'entrepreneur à choisir, instruire, payer et surveiller ses ouvriers, 
de manière que son chemin soit bon et recevable. 

Mais, quand le public est obligé d'étre lui-méme entrepreneur 
pour la distribution des charités consacrées à des travaux utiles, 011 

ne peut les choisir d'une espèce trop aisée, afin d'éviter les négli- 
Frices et  les malfaçons, si faciles à introduire dans un ouvrage public 
qui serait un peu compliqué. 

Dans des ateliers composés de plusieurs centaines de travailleurs, 
il deviendrait impossible de distribuer chaque jour une thche à cha- 
cun. Cette opération trop longue consumerait un temps précieux. 
11 faut donc, pour abréger, distribuer l'ouvrage en thches qui puissent 
occuper plusieurs ouvriers pendant plusieurs jours, et  réunir airisi 
plusieurs travailleurs sur une méme tgche. Mais, pour éviter dans 
ces rdunions les jalousies et les disputes, que l'inbgalité des forces 
et I'inégalit6 de l'assiduité au travail pourraient occasionner, on 
donne chaque tdche à une famille entière, qui a l'intérkt commun 
de faire le plus d'ouvrage possible pour la subsistance commune, et 
dans laquklle le père occupe chacun selon ses forces, et surveille et 
contient chacun de ses coopérateurs mieux que le piqueur le plus 
vigilant. 

Les instructions de Turgot relatives à la formation des ateliers de charité dans 
la généralité de Limoges ont été perdues. Dupont de Nenioiirs les a remplacées 
par les détails qu'on va lire, et qui sont extraits des Ephémérides du citoyen, 
sixième année, tome II. Mais ce qui rend cette perte moins regrettable, c'est (lue, 
selon toute apparence, ce& instructions se trouvent reprodiiites dans celle du 
2 mai 1775, pour I'établissement et la régie des ateliers de charité dans les cani- 
pagnes. - Voyez, tome Il, Actes du minbt&re de Turgot. (K. Il.) 
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Les conducteurs de travaux, choisis par les iiig8nieurs ou sous- 
ingénieurs, les subd6lEgues ou les commissaires ad hoc, qui sont la 
plupart des gentilshommes r oisins, des curés ou des particuliers 
distingués par leurs~luinibres et leur zble, que l'amour du bien public 
porte à surveiller les ateliers (le charité et A concourir au bien qu'ils 
procurent, ces conducteurs marchandent avec le chef de famille le 
prix de la thche dont il se charge. Ce marche peut bien Btre sujet 
à quelque erreur, comme le sont ceux des bourgeois qui marchan- 
dent avec des ouvriers pour ouvrir des fossés, ou faire d'autres tra- 
vaux de ce genre ; mais une sorte d'expérience, quoique peu éclairée, 
qu'ont les gens de la campagne, n'y laisse pas de grandes inexacti- 
tudes ; et, d'ailleurs, dans le cas d'erreur trop grande ou de 16sioii, 
le recours au commissaire de l'atelier est toujours ouvert. 

Dans les ouvrages qui consistent en déblais ou transports de terre, 
les taches se rkglent avec facilite par lenombre de hottées, de brouet- 
tées, civiéres ou camions. Il n'est pas même besoin alors d'associer 
plusieurs travailleurs, quoiqu'il soit toujours bon de répartir ces 
travaux par familles. Ceux qui transportent deviennent les piqueurs 
naturels de ceux qui piochent ; à chaque voyage, le manœuvre re- 
çoit du prbposé une marque de cuir destinée à cet objet, et selon la 
convention, on lui délivre pour un certain ~iombre de marques, ou 
de voyages, ce qu'on appelle dans le pays des marreaux. (Le mot 
français est méreau l. j 

Ces marreaux ou mkreaux sont une espèce de monnaie de cuir, 
qui a étb imaginée pour empBcher que le pkre ne dissipst au cabaret 
le salaire destiné à la subsistance de sa famille, comme cela arrivait 
trop souvent dans ce pays, lorsqu'on y payait en argent les ouvriers 
qui se prjsentaient aux ateliers de charité. 

11 y a quatre sortes de marreaux. Celui qu'on r~omme du no 4 est 
empreint de quatre fleurs de lis. 11 vaut une espkce de pain, connu 
en Limousin sous le nom de lourte, et qui pèse vingt livres. 

t e  marreau du no 3, qui iie porte que trois fleurs de lis, ne vaut 
qu'une demi-tourte ou uii paiii de I O  livres. 

1 Le mot méreau, clu'on trouve encore dans nos dictionnaires, parait avoir si- 
gnifié, dans l'origine, une petite pièce de métal ou de carton qu'on distribuait aus 
chanoines pour justifier de leur assistance à l'office. Ch'acun sait aujourd'hui, par 
le budget, que nous avolis encore des chanoines; mais qui pourrait dire si les cha- 
noines font toujduW usage de $h,rit;re&ut? (k. D.) 



Le marreau no 2, qui n'a que deux fleurs de lis, est repu par le 
boulanger pour un quart de tourte ou j. livres. 

Enfin, le ri0 1 rie vaut qu'une livre de tourte, et ne sert que pour 
les appoints. 

Les marques qui certifient le nombre des voyages sont d'uiie forme 
différente, et rie peuvent être confondues avec les marreaux. 

Le s~bdélegué, OU le commissaire de l'atelier, fait avec un bou- 
langer voisin un marclié pour qu'il cuise la quantité de pain néces- 
saire au nombre d'ouvriers qui s'y rbunissent, et qu'il le leur délivrc 
pour des marreaux ; et, en rapportarit ces marreaux au caissier, le 
pain dorit ils constatent ia fourniture est payé au boulanger selori 
le prix qui a été arrkté avec lui, conformément à celui du grain. 

bliii que ce marçli8 ne dégénère pas en privilege exclusif, qui 
pourrait autoriser des irifidElités ou des négligences dans la fourni- 
ture, les ouvriers sont libres de prendre leur pain chez le boulanger 
qui se tient à portée, ou chez tout autre boulanger qui les accom- 
moderait mieux; et tout boulanger qui rapporte des m-arreaux à 
l'atelier est payé par le caissier de la quantité de pain qu'il a donnée 
pour eux, au même prix et sur le même pied que celui avec lequel 
le marché fondamental est fait. 

Cette liberté de concurrence contient le boulanger principal dalis 

son devoir. 
Indépendamment du pain, et pour procurer au peuple diverses 

subsistances qui varient ses jouissances, ce qui est utile à la santé, 
et dans les temps de calamité lui fait supporter son infortune, on a 
établi, à portée des ateliers, des cuisines où l'on accommode, d'une 
manière économique, dinërentes espèces de soupes compos~es de riz 
et  de carottes, de raves, de citrouilles, de fèves et de pommes de 
terre, ou l'on a pu s'en procurer. 

On a c~lculé qu'une cliopine de cette soupe nourrit à peu près 
autant et coûte à peu pres autant qu'une livre de pain. On en délivre 
pour des marreaux sur ce pied, et les murreaux rendus par les entre- 
preneurs de ces cuisines leur sont remboursés de meme en argent. 

Mais on ne rembourserait en argent auoins marreaux ni aux 
cabaretiers, ni à aucun particulier, parce que leur objet est d'as- 
surer la subsistance des Sdmilles, dans un temps de calamité, contre 
les dangers de 1'igcondLite, consolation trop frééque~ite de la misère 
habituelle. 
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On a meme la précaution de ne délivrer chaque jour, et par 
forme d'A-comptc, que la quantité de-marreaux qui suffit pour pour- 
voir aux besoiris physiques des diverses personnes employées sur 
l'atelier; et, si 'une famille laborieuse filit plus d'ouvrage qu'il n'en 
faiit pour sa subsistance, on lui donne à la fin du travail le surplus 
en argent. Les conducteurs d'ateliers ont pour cela une forme de 
comptabilité trés-claire, établie par des registres à colonnes impri- 
mées. 

Tous ces arrangements, et toutes les précautions necessaires pour 
qu'ils s'exécutent avec facilité, simplicité et sûrete, sont développ0s 
trés-clairement, avec un soin extrbme, dans une lettre et une instruc- 
tion circulaires imprimées, et adressées par à!. Turgot à ses subdé- 
IBgues et aux commissaires des ateliers de charitb. - Nous n'avons 
pu y voir sans surprise et sans émoti.011 jusqu'où s'étend la sagesse 
attentive, prévoyante et paternelle qui eu a dicté tous les dktails. - 
Les travaux de ce genre sont ce que l'on peut imaginer de plus 
diflicile A faire, surtout pour un homme d'un savoir Btendu et d'un 
@oie BIevé comme l'est ce magistrat. On trouverait cent beaux 
esprits capables de concevoir et d'exécuter les ouvrages les plus 
brillants, contre un qui saura empbcher qu'une pauvre famille ne soit 
privée de la soupe dont elle a besoin, et que des commis ne puissent 
malverser avec les fonds qu'il faut leur confier. - Ce sont là les 
véritables soins de l'administration, ceux dont elle doit Btre occupee 
sons cesse, ceux qui sont le plus ignorés, ceux qu'on admire le moins, 
mais ceux aussi qui sont les plus utiles. qui meritent le mieux la 
bBn6diction des peuples, qui montrent le plus aux sages quel ter- 
rible fardeau est attaché aux fonctions publiques pour l'homme de 
bien &clairé. 

AUX IMS1'KI.IC'i'IONS DU 1" AOUT ET D1J 2'0 NOVEMBRE 1768, 

Le Conseil s'étant déterminé à étendre les okdres ci-devant doilnés 
pour la suppression de la mendicité à tous les mendiants, soit qu'ils 

l Cette pièce accompagnait la Lettre circulaire aux: szbbdélégues de l'inten- 



aient un domicile ou qu'ils n'en aient pas, M. le chancelier et $1. le 
duc de Choiseul orit adresse de nouvelles instructioris aux officiers dc 
la maréchauss8e pour les autoriser à faire arréter et conduire dans 
les dépbts ceux qui seraient trouvés mendiant, m&me dans le lieu 
de leur domicile, et à prochder contre eux de la mkme manière que 
contre les autres mendiants de profession. L'intention du Coriseil 
n'est pas cependant que ces ordres soient exécutés avec la méme 
rigueur et b m&me universalité que ceux précédemmeilt donnb,~ 
pour faire arrkter les mendiants non domiciliés. II ne doit, au con- 
traire, y btre procédé qu'avec la modkration nécessaire pour ne point 
risquer de confondre deux choses aussi différentes que la pauvret6 
réelle et la mendicité volontaire occasionnée par le libertinage et 
l'amour de l'oisiveté. La première doit Btre non-seulement secourue, 
mais respect8e; la seconde seule peut mériter d'ktre punie. II ne 
faut donc pas perdre de vue que la seule mendicite volontaire, qui 
se refuse aux moyens honribtes de subsister qu'on lui offre, est l'objet 
de ces nouveaux ordres. 

Par conséquent, leur execution suppose que les vrais pauvres 
trouveront chacun dans la paroisse ou ils font leur domicile, ou des 
secours. s'ils sont hors d'état de gagner leur vie, ou du travail, s'ils 
ont la force ou la santé nécessaires. 

Cette coiisidération avait déterminé à suspendre l'envoi de ces 
mBmes ordres, jiusqu'à ce que la dimiiiuti.on du prix des grains eût 
fait, cesser la me~ndicité forcée par la misère réparidue dans les cam- 
pagnes. Mais, les mesures qui doivent Btre prises dans toutes les 
paroisses de la génbralité pour assurer la subsistance ou procurer 
du travail aux vrais pauvres ne laissant plus aucun pretcxte pour 
mendier, on a c:r:ni que c'était au contraire le moment le plus favo- 
rable qu'or1 pût choisir pour remplir les vues du Conseil et suppri- 
mer entièrement la mendicité ; et, comme il est nécessaire de donncr 
des règles précises sur la conduite que doivent observer les diffh-, 
rentes personnes chargees des détails de l'opération, afin que les 
principes qu'on suivra soient uniformes dans toute la g6néralit8, 
l'on a rédigb, ce supplb,ment aux deux instructioris du 1" août et du 
20 novembre 1768. 

ART. Ier. II ne sera plus loisible à quelque personne que ce soit 

dance. - Voyez pllis haut, no 111. Les instriictions antérieures ont été per- 
dues. (E. I).) 
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de nieiidier méme dans la paroisse de soi] domicile, et ceux qui 
mendieront seront arretes par les cavaliers de la maréchaussée , de 
la mbme maniere que l'instruction du 10 août prescrit d'arrhter les 
mendiants de profession. 

II. Ils ne pourront cependant étre arr&tés que dix jours apres que 
les ordres et les instructions, donnés dons chaque paroisse pour assu- 
rer la subsistance des pauvres. auront Eté exécutés, ce dorit les cava- 
liers auront soin de s'instruire par In voie de MM. les curés. 

III. Comme on peut toujours retrouver des mendiants domiciliés 
et connus, et comme il est moins question de les punir d'avoir 
mendié que de les empbcher de mendier à l'avenir ; comme il serait, 
d'ailleurs, inutile et dispendieux de remplir les dépdts d'une foule de 
gens qui seraient disposes à quitter la vie mendiante, les officiers 
et  cavaliers de la maréchaussée ne doivent point conduire dans les 
prisons ceux qu'ils auraient arrétés, par la seule raison qu'ils les au- 
raient trouves mendiant. Ceux à qui il n'y aurait d'autre reproche à 
faire que d'avoir BtB trouvés mendiant, doivent Btre remis en liberté, 
à la charge de ne plus mendier, et en les prévenarit que, s'ils y re- 
tournent, ils seront arrhtés de nouveau et conduits dans les dép6ts. 

IV. il doit néanmoin sbtrtre dresse proces-verbal de leur capture, 
et des éclaircissemerits qui auront 8té pris sur leur nom, leur domi- 
cile et leur état, ainsi que l'article II de l'instruction du. 1" août 
1768 le prescrit relativement aux mendiants domiciliés, qui n'étaient 
point dans le cas d'btre emprisonnés, mais dont 1'Btat devait Btre 
constaté. 

V. En effet, s'ils sont repris de nouveau, ils seront conduits. 
dans les prisons, et l'on suivra contre eux la forme de procéder 
prescrite, par les instructions préckdentes, vis-à-vis des mendiants 
de professiori . 

VI. Ceux qui seront connus dans leur paroisse pour mauvais 
sujets, mendiants opinidtres ou insolents, se refusant aux occasions 
de travailler, et déterminés à continuer de mendier, doivent être, 
dks la premiere fois, traites en mendiants de profession ; mais, 
comme les cavaliers ne peuvent les connaître, ils doivent demander 
aux subdélégués et aux officiers chargés de la police dans les villes, 
et aux cures dans les campagnes, des informations sur les particu- 
liers qui ont merith ces notes, alin d'arrbter ceux qui leur seront in- 
diqués. 



VII. En se concertant ainsi avec les fonctionnaire$ publics de 
chaque lieu, l'on ne risquera point de confondre les bons et vérita- 
bles pauvres avec les mendiants volontaires. 

VIII. Conformément aux instructions et aux ordonnances qui 
ont été données dans toutes les paroisses pour subvenir aux besoins 
des pauvres domiciliiSs, les pauvres étrangers doivent &tre renvoyés 
dans le lieu de leur domicile ordinaire, et il doit leur être fourni 
de quoi subsister pendant la route, au moyen de quoi il ne leur 
sera pas permis de mendier, et ceux qui seraient surpris mendiant 
doivent être arrêtés par la maréchaussée. 

IX. Ces pauvres doivent être munis de certificats des cures ou 
des préposés dii bureau de charité de la paroisse d'où on les ren- 
voie, ou de roules délivrées par les subdélégués. Ces certificats et  
ces routes feront toujours mention du secours qu'ils ont reçu, du 
lieu d'où ils sont partis et  de celui oh ils doivent se rendre. Les ca- 
valiers doivent veiller avec le plus grand soin à ce que ces hommes 
ne s'écartant pais de la route qui leur est indiqube. 

X. Au surplus, les deux iiistructions précbdentes , du 1" août et 
du 2 0  novembre 1768, continueront d'être exécutées dans tous les 
points auxquels il n'est point dbrog6 par la présente. 

Les personnes chargées de concourir à l'exécutionf, des ordres de 
Sa Maje~té concernant les mendiants et vagabonds se conformeroiit, 
chacune pour ce qui la regarde, à l'instructioici-dessus. Fait à Li- 
moges, le 19 février 1770. 

VI. ARRET DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI 
QUI ORDONNE QUE, BANS S'ARR~TER A L'ARRIÊT DU PARLEMENT DE BORDEAUX DU 17 JAN- 

VIER 1770, IL SE:RA LIBRE A TOUTES PERSONNES DE VENDRE LEURS GRAINS DANS LES 

PROVINCES DU LIMOUSIN ET DU PÉRIGORD, TANT DANS LES GRENIERS QUE DAN8 LES 

YARCHÉS, EN EXÉCUTION DE LA DÉCLARATION DU 25 MAI 1763 ET DE L'ÉDIT DU MOIS 

DE JUILLET 17615 l. (19 février 1770.) 

( Entrait des registres du Conseil d'État.) 

Le roi s'étant fait représenter l'arrht rendu par son Parlement de 
Bordeaux le 17 janvier 1770, par lequel ce Parlement a non-seu- 

Voyez, dans le tome Il, Actes du ministère de Turgot, l'ensemble des dis- 
positions telatites ti la liberté du commerce des gfains. 
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lement ordonné qiie tous marchands de blé, fermiers, régisseurs, 
propriétaires et décimateurs des proviiices du Limousin et du Péri- 
gord, sans exception d'ktat, qualit6 ou condition, feront porter d'ici 
au 15 juillet prochain, successivement et chaque semaine, dans les 
marchés des lieux. quantité suffisante de blés de toute espèce pour 
l'approvisionnement desdits marchés, eu égard à celles qu'ils ont 
en leur pouvoir, et sur icelles préalablement prise la provision né- 
cessaire pour eux, leur famille et leur maison; mais a fait inhibi- 
tions et défenses à toutes sortes de personnes, de quelque Btat et con- 
dition qu'elles soient, de vendre en gros ou en détail lesdits grains 
dans leurs greniers, ni ailleurs que dans lesdits marchés ; sa Majesté 
a reconnu que les moyens pris par son Parlement de Bordeaux, pour 
soulager le peuple et lui procurer l'abondance necessaire, sont con- 
traires aux vues de bien publie dont ce Parlement est animb; que la 
iiécessité imposée à toutes personnes de porter aux marches les 
grains qui leur appartiennent, èt sur lesquels ils ne pourraient 
prélever que leur provision, en répandant l'alarme et la terreur, 
déterminerait les propriétaires de grains à employer tous les moyens 
et dktours possibles pour cacher leurs grains et éluder l'exécution 
de I'arret, et produirait nécessairement le resserrement que cette 
Cour a voulu prévenir ; que d'ailleurs la rareté de la denrée, occa- 
sionnée dans ces provinces par la médiocritb des dernières récoltes, 
est suffisamment réparée par I'activit6 du commerce, qui y fait im- 
porter les grains dont elles peuvent avoir besoin, et que, si les frais 
indispensables de transport en augmentent le prix, Sa Majesté a fait 
verser dans le Limousin des fonds de son Tresor royal. pour occuper 
le peuple, suivant les différents Qges et mktiers, à des ouvrages pu- 
blics, assurer par ce moyen et multiplier ses salaires, et le mettre 
dans la possibilitk d'acheter les grains au prix où les frais nbcessaires 
pour les faire arriver jusqu'à lui les auraient fait monter; mais que 
les défenses de vendre ailleurs qu'aux marches détourneraient les 
commerçants par lesquels ces importations utiles de grains sont faites, 
et qui iie cherchent que le prompt débit dans la vente, et  l'épargne 
des frais de magasin et de manutention auxquels ils seraient sujets 
s'ils Btaient obligés à porter en détail et par parcelles dans les marchés, 
et feraient eifin tomber nécessairement le peuple de ces provinces 
dans la disette dont le Parlement de Bordeaux a voulu le garantir. 
A quoi étant nécessaire de pourvoir. ouï Ir! rapport du sieur abbé 
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Terray, etc., le roi Btant en son Conseil, ordonne que, sans s'arrB- 
ter à I'arrét du Parlement dc Bordeaux du 17 janvier dernier, ln 
déclaration du 25 mai 1763, et l'édit du mois de juillet 17664 et 
notamment les articles Fr et II de ladite déclaration, seront exdcutés 
suivant leur forme et teneur; en conséquence, qu'il sera libre à toutes 
personnes de vendre leurs grains dans le Limousin et le Périgord, 
tant dans les greniers que dans les marches, lors et ainsi que bon 
leur semblera, conformément et aux termes dudit art. Je' de la decla- 
ration du 25 mai 1763. Fait très-expresses inhibitions et defenses à 
tous ses juges et à ceux des seigneurs d'executer ledit arrét du Par- 
lement de Bordeaux. N'entend nkanmoins Sa Majesté, par le présent 
arrkt , rien changer aux rgglements de police et usages ancienne- 
ment observés, tendant uniquement à entretenir l'ordre, la tran- 
quillité et la sûreté dans les marchés. Enjoint aux sieurs intendants 
et  commissaires départis dans les généralitks de Bordeaux et de 
Limoges, de tenir la main à I'ex6cution du présent arrkt, qui sera 
lu, publie et  affiche partout où besoin sera. 

Fait au Conseil d'État du roi,  Sa Majesté y Ptant, tenu à Ver- 
sailles le 19 février 1770. - Signé BERTIN ' . 
' II ne faut pas blàmer en tout le Parlement de Bordeaux. S'il s'était permis uii 

arrêt imprudent, il en avait aussi rendu un autre très-raisonnable pour autoriser 
et même ordonner en chaque paroisse des assemblées qui se tiendraient les di- 
manches, de quinzaine en quinzaine, et où seraient invités les ecclésiastiques, les 
seigneurs, les bourgeois les plus distingués, afin d'aviser aux moyens de soulager 
les pauvtes, de leur procurer du travail, de les nourrir jusqu'à la récolle, par des 
contributioils dont aucun ordre de citoyens ne serait exempt. 

Dans le réquisiloire du procureur général (b1. Dudori), qui motiva et détermina 
cet arrêt, on trouve ces paroles : 

II n'est point d'éloges que ne mérite siirtout la conduite zclairée, sage et pré- 
voyante de M. Turgot, commissaire déparli dans la généralité de Limoges, au zèle 
et à l'activité duquel cette province doit les secours qu'elle a déjà requs de la bonté 
du roi. P 

La première assemblée eut lieu à Limoges, le I I  février. On y lit leciure de 1'111- 
struction que M. Turgot avait rédigée pour être distribuée dans toute la gé~iéralité. 
(Voyez plus haut, no ler.) (Note de Dzcponi de Nemours.) 
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VII. ORDONNANCE 
QUI ENJOINT AUX. PROPRIETAIRES DE DOMAINES DE POURVOIR A Lb SUB$IST^NÇE 

DE LEURS METAYERS OU COLONS '. (28 février 1770.) 

DE PAR LE ROI. ANNE-ROBERT-JACQUES TURGOT, etc. 
Sur ce qui nous a éte représenté par les bureaux de charité, d6jB 

établis dans differentes paroisses de cette géneralité pour subvenir 
aux besoins des pauvres, que plusieurs propriétaires de fonds ont été 
engag&, par la modicité de leurs récoltes et par la cherte actuelle 
des grains, à renvoyer une partie de leurs métayers ou colons, ne 
voulant pas suppléer à l'insu~fisance de la portion desdits metayers 
dans la derniere recolte, et fournir à leur subsistance dans le cours 
d'une année aussi malheureuse; - Que ces métayers et  colons, ainsi 
abandonnes par leurs maîtres et  dénués de toute ressource, sont ré- 
duits, eux et.leur famille, h la plus grande mishre, et contraints Q 
quitter le pays, abandonnant leurs femmes et leurs enfants à vivre 
de charités, ce qui augmente à I'exchs la charge des habitants 
obligés de se cotiser pour subvenir ?i la nourriture des pauvres déjà 
trop nombreux; - Que la réclamation desdits habitants contre cette 
surcharge est d'autant plus juste, que, conformément A nos instruc- 
tions et aux règles par nous prescrites sur la répartition des con- 
tributions pour le soulagemerit des pauvres, les propriétaires des 
biens-fonds n'ont été taxés qu'à la moitié de ce que supportent les 
propriétaires de rentes et de dîmes, et ce en consideration de ce 
que ceux-ci n'ont point de colons dont la nourriture soit à leur 
charge; - Quelesdits proprietaires de biens-fonds partageant avec 
tous les citoyens aisés l'obligation qu'imposent la religion et I'hu- 
manité de soulager les pauvres, cette obligation devient plus stricte 
encore, et semble appartenir plutût à la. justice qu'à la charité, 
lorsqu'il s'agit d'un genre de pauvres avec lesquels i ls  sont lies par 
des rapports plus particuliers fondés sur les services mbmes qu'ils 

l Le danger prévu par M. Turgot, dans son Avis sur la taille de 1770, que les 
propriétaires n'abandonnassent leurs métayers, se réalisa. 

11 fallut en contraindre plusieurs à remplir le devoir que la nature et le bon sens 
imposent à tout propriétaire de nourrir ceux qui le nourrissent, et de ne pas laisser 
détruire la manufacture de ses propres richesses. -De là, l'ordonnance dont nous 
transcrivons ici le texte. (Note de Dupont de Nemours.) 



sont dans l'habitude d'en recevoir; - Que ces pauvres, au moment 
où la misère les a frappés, s'épuisaient par les plus durs travaux à 
mettre en valeur les biens de leurs maîtres, lesquels doivent à ces 
travaux tout ce qu'ils possèdent; - Qu'& ces motifs d'humanité et  
de justice se joint, pour les propriétaires, la considération de leur 
véritable intérbt, puisque la mort ou la fuite des cultivateurs, l'a- 
bandon et l'anéantissement de leurs familles, suites infaillibles de la 
situation à laquelle ils seraient réduits, priveraient leurs maîtres 
des moyens de tirer de leurs terres un revenu qu'elles ne peuvent 
produire que par le travail; - Que cet intérbt, dont la voix devrait 
etre si puissante sur les particuliers, est en m&me temps de la plus 
grande importance pour le public et pour la province, qui, par la 
dispersion de la race des cultivateurs, souffrirait I'esphce de dépopu- 
lation la plus désastreuse et la plus terrible dans ses conséquences 
pour la province, qui, privée des seules ressources qui lui restent 
pour réparer ses malheurs par les travaux des annees à venir, et per- 
dant, faute de bras, l'avantage des saisons les plus favorables, serait 
longtemps dévouée à ka stbrilité, et verrait se perpétuer d'annbe en 
annee les maux accablants sous lesquels elle gémit; - Et nous 
ayant paru aussi juste qu'intéressant, pour le soutien de ln culture 
et l'avantage de l'Mat, d'avoir égard auxdites representations : 

A ces causes, nous ordonnons que les propriétaires de domaines, 
de quelque qualité ou condition qu'ils soient, privilégi8s ou non 
privilégiés , seront tenus de garder et nourrir jusqu'à la récolte 
prochaine les métayers et colons qu'ils avaient au le'octobre dernier, 
ainsi que leurs familles, hommes, femmes et enfants. Ordonnons 4 
ceux qui en auraient renvoyé de les reprendre dans la huitaine du 
jour de la publication de la prbsente ordonnance, ou d'autres en 
meme nombre, à peine d'btre contraints à fournir, ou en argent ou 
en nature, A la décharge des autres contribuables de la paroisse, la 
subsistance de quatre pauvres, par chacun de leurs métayers ou co- 
lons qu'ils auraient congédiés et non remplachs. Enjoignons aux 
syndics, collecteurs et principaux habitants de chaque paroisse de 
nous avertir, ou notre subdélégué le plus prochain, des contraven- 
tions qu'ils apprendraient avoir Bté faites à notre présente ordon- 
nance, laquelle sera lue, publiee et  affichhe partout où besoin sera. 
Mandons i~ nos subdélégués d'y tenir la main. - Fait à Limoges 
le 28 février 1770. 
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VIIJ. ORDONNANCE 
QIJI CHARGE LES PKOPRIÉTAIRES ET HABITANTS DES PAROISSES DE LA GÉSÉRALITÉ DE 

LIMOGES DE POURVOIR A LA SUBSISTANCI< DES PAUVRES JUSQU',~ LA RÉCOLTE PRO- 

CHAIXE l. (1"' mars 1770.) 

DE PAR LE ROI. ANNE-ROBERT-JACQUES TURGOT, etc. 
Étant informe que la modicitk des récoltes de l'automne dernier 

a rbpandu dans les villes et les campagnes de cette province la mi- 
shre la plus excessive, et multiplié le nombre des pauvres au point 
que plusieurs seraient rkduits à manquer des choses les plus né- 
cessaires A la vie, s'il n'était incessamment pris des mesures pour 
assurer leur subsistance par l'application et la rkpartition la plus 
juste des secours qu'ils sont en droit d'attendre de la religion et de 
I'humanitb des personnes aishes, et desirant y pourvoir; vu les 
ordonnances rendues par.nos prbdbcesseurs daus les chert6s de grains 
qui ont préc6demment afflige la gbnbralik, uous ordonnons ce qui 
suit : 

ARTICLE 1. Huit jours au plus tard aprhs la rbception de la pr& 
sente ordonnance, il sera convoqub dans chacune des villes, pa- 
roisses ou communaut6s de la gbnbralité, savoir, dans les villes, A 

1 Nous avons vu coinbien M. Turgot aimait à porter les hommes vers le bien pu- 
blic, en excitant leur moralité et en invoquant leur raison. Il a presque toujours com- 
tnencé par dire ce qui était à faire; il se plaisait à développer comment et pour- 
quoi. biais il savait aussi que l'aiitorité qiii commande à tous devait venir h l'appui 
(le la raisoii, qiii ne persuade que les bons esprits et ne touche que les bons cœurs. 
11 croyait seulement que les bons esprits et les bons cœurs, à qui Dieu a donné une 
magistrature naturelle, devenaient de secourables et d'utiles alliés de l'autorité, 
qu'ils la fortifiaient très-sensiblement quand elle leur avait manifesté la justice de 
ses intentions et l'utilité de ses injonctions. Les ordres rndmes, disait-il , doivent 
être semés en terre préparee. 11 suivit, durant la disetle qu'éprouva sa généralité 
eii 1770, cette règle générale de son administration. 

Nous avons vu, dans les Instructions précédentes, qu'il.avait indiqué le devoir 
des propriétaires envers leurs colons avant d'en prescrire positivement l'exercice. 
Il en fut de même pour l'obligation de pourvoir à la subsistance des pauvres. 

Les lnstructions qu'il avait données étaient répandues dans toute la province ; 
elles étaient l'objet de toutes les conversatioas; elles avaient porté la consolation 
chez le peuple, et animé le zéle de ceux qui pouvaient concourir h leur exécution ; 
cette exécution même était commencée dans la plupart des paroisses, quand il les 
rendit, par l'ordonnance que nous allons transcrire, positivement obligatoires dans 
celles où l'on ne s'y conformait qu'avec lenteur. (Noie de Dupont de Nemours.) 
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la diligence des officiers municipaux, et dans les campagnes, ii ln  
diligence du syndic en charge ou de celui qui sera nommé par nos 
subdélégués pour en tenir lieu, une assemblée gdnbiale de charith 
composée des habitants notables et  propriétaires de biens fonds, en 
présence des curés, des seigneurs, des officiers de justice et de po- 
lice, et de concert avec eux, pour, par eux et entre eux, &tre con- 
jointement délibbré sur les mesures les plus propres à assurer la 
nourriture et la subsistance des pauvres. habitants ou originaires 
du lieu , et de leurs femmes et enfants hors d'btat de gagner leur vie 
par le travail. 

II. Er] cas de négligence de la part des syndics à se conformers& ce 
qui leur est prescrit par l'article ci-dessus, les cur8s , seigiieurs ou 
officiers de justice, seront autorisés à provoquer lesdites assembl8es, 
sans pr6judice de la punition que nous nous proposons d'infliger aux 
syndics qui se seraient rendus coupables de cette nbgligence. 

III. Dans les villes où il y a un corps municipal Btabli en consé- 
quence de l'édit du mois de mai 1765, l'on observera dans lesdites 
assemblt5es, entre les différents corps, le mbme ordre qui s'observe 
dans les assemblées générales des notables, conformément à l'arti- 
cle XLlI dudit édit, sans préjudice nQanmoins de la présidence , qui 
doit btre déférke aux év&ques dans les villes de leur résidence. 

IV. Dans les lieux moins considkrables, ou il n'y a point de corps 
municipal en rhgle, et dans les campagnes, les curés présideront aux- 
dites assemblées de charité. 

V. Tous les habitants aisés résidant dans la ville ou paroisse, tous 
ceux qui y possèdent des biens fonds, des dîmes ou des rentes, seront 
tenus d'assister, suivant leurs moyeris, les pauvres de 1û ville ou de Iü 

paroisse. 
VI. II sera loisible aux Assemblées de se déterminer entre les 

deux manières de pourvoir aux besoins des pauvres, ou par la voie 
de soumissions purement volontaires, ou par la voie d'un r8l.e de 
con tributions y ropor tionnées aux I'scultés de chacun, soit que ces 
contributions se fassent en argent ou en pain. soit qu'or1 préfère de 
donner à chaque habitant aisé un certain nombre de pauvres Bnourrir. 

VII. II sera fait, préalablement à la répartition des contributions, 
un dénonibrement exact des pauvres qui se trouvent dans la com- 
munauté, conformément aux instructions que nous avons rbdigées h 
cet effet,, et envoyées dans chaque paroisse. 

Il .  
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VIïI. Lesdits Qtats comprendront tous les habitants de la paroisse 
qui ne peuvent vivre sans les secours de la charitk, encore mBme 
qu'ils possédassent quelque petit héritage , si , par la discussion des 
ressources qu'ils peuvent retirer desdits héritages ou de leur travail, 
ils paraissent btre dans l'impossibilité de subsister sans secours. 

IX. Les mendiants Btrangers doivent Qtre renvoyks dans les pa- 
roisses dont ils sont originaires, en leur fournissant de quoi subsis- 
ter dans la route, ainsi qu'il est expliqué aux articles 23 24 et 25 
de notre lettre aux curBs en date de ce jour. 
X. N'entendons comprendre sous le nom de mendiants ktrangers 

les particuliers etablis et domiciliés dans la paroisse, non pour y 
mendier, mais pour y gagner leur vie par le travail, et qui n'ont 
besoin d'un secours extraordinaire qu'à cause de la cherté actuelle, 
ou en conséquence d'infirmités qui leur seraient survenues. Les 
pauvres de cette classe doivent Btre censks habitants des paroisses , 
et comme tels y Qtre secourus. 

XI. Les métayers et colons doivent &tre nourris par les pmprid- 
taires des doniaines, conformkment à notre ordonnance du 28 fhvrier 
dernieri ; ils ne seront point compris dans les Btats des pauvres. 

XII. Dans les paroisses ou l'on fera un r81e de contributions, les- 
dites coritributions seront imposees sur tous les habitants ais& ré- 
sidant dans le lieu, et sur les proprietaires de fonds. de dîmes et 
de rentes, sans distinction de presents ou d'absents, de privilégiés 
ou non privilégiés, meme sur les ecclésiastiques et sur les commu- 
nautks religieuses, à l'exception des seuls curés et vicaires à por- 
tion congrue. 

XIII. Pour former lesdits rôles de contributions, l'on se confor- 
mera aux rhgles qui vont etre expliquées. 

XIV. II sera fait-un relevé du revenu des biens fonds, tels qu'ils 
sont Qvalués aux rSles des tailles de la paroisse , en observant de 
n'y comprendre que les corps de domaines, et  non les petites pro- 
priétes détachées. 

XV. A l'égard des prés et autres héritages détachés, ainsi que des 
profits de fermes, rentes constituées et autres faculths personnelles, 
il en sera pareillement fait un relevk, dans lequel ne seront compris 
que les articles des particuliers taxBs A quarante livres de principal 
de taille et au-dessus ; les facultés au-dessous de ce taux étant dis- 
' C'est celle qui précA.de immédiatement. 



pensbes de contribuer. Et les revenus des biens et facultbs compris 
dans ledit relevé seront portés syr le m&me pied que dans le rôle 
des tailles. 

XVI. Les revenus des rentes en grains seront Bvalues sur le pied 
des fermages, ou B défaut de fermages sur le pria moyen des dix 
dernières années. 

XVII. Les dlmes seront pareillement évalu6es sur le produit com- 
mun calculé comme celui des rentes, d'après le prix moyen des dix 
dernières années. 

XVIII. Les c~ntributions charitables seront réparties sur la tota- 
lit4 des revenus, tant sur ceux compris dans les deux relevés, ci- 
dessus mentionnés aux articles l& et 15, des corps de domaines et 
des cotes pour heritages et facultés portant quarante livres de taille 
et  au-dessus, que sur ceux des rentes en argent ou en denrées, et des 
dîmes, en observant neanmoins de taxer au double les propriétaires 
de rentes et  de dîmes, attendu que ces derniers genres de revenus 
ne supportent que trécpeu de charges et de frais, et que les pro- 
prietaires de biens fonds. Btant d'ailleurs obligés de fournir des se- 
cours à leurs cultivateurs, doivent étre plus ménagbs. 

XIX. Le r61e sera fait d'après les regles ci-dessus- par celui que 
la paroisse en chargera, et signé par le cure et les principaux habi- 
tants qui savent signer. 

XX. Il sera ensuite adressé à nos subdélégués, pour étre par eux 
vbrifié et rendu exécutoire, en vertii du pouvoir que nius leur dori- 
nons ù cet eff'et. 

XXI. Le rôle ainsi vérifié sera remis entre les mains du receveur 
que la paroisse aura choisi et désigné, lequel en fera le recocivre- 
ment sur les y dénommés, et ce de mois en mois . la contribution 
devant Btre partagée en autant de payements égaux qu'il s'écoulera 
de mois jusqu'à la r6colte. Le premier payement doit Btre fait immé- 
diatement aprbs que le r61e aura Bté arrbté. Seront, au surplus, tous 
les payements croisés en marge dudit rble. 

XXII. Les régisseurs ou baillistes seront tenus de fournir, sur les 
revenus des biens qu'ils régissent ou qu'ils tiennent à bail, la cote- 
part à laquelle les propriétaires auront 6th tux8s ; E quoi faire ils se- 
ront contraints par voie de saisie-arrkt , méme d'exécution si besoin 
est,  sauf à se faire rembourser par les proprietaires desdits biens ou 
revenus, de ladite cotisation, ou à la prhcompter sur le prix de leurs 
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fermes ou baux judiciaires, d'aprhs les quittances gui leur seront 
doi~nkes par le receveur desdites contributions charitables. 

XXIII: Dans les paroisses où l'on aura préférQ de distribuer les 
pauvres entre les diffkrents propriétaires de domaines, de rentes et 
de dîmes, et de charger ceux-ci de les nourrir, on suivra les mBmes 
rhgles prescrites ci-dessus par rapport à la distribution des coritri- 
butions, c'est-à-dire qu'on ne distribuera des pauvres qu'aux pro- 
prietaires de corps de domaines, ou aux habitants dont la cote de 
taille s'&lève à quarante livres et au-dessus; et qu'à 1'Qgnrd des 
propriétaires de rentes et de dîmes , on observera pareillement de 
leur faire supporter une charge double de celle des autres proprié- 
taires de biens fonds et de facultés. 

XXIV. L'on observera que les pauvres soient distribuhs, autant 
qu'il séra possible, dans les villages qu'ils habitent ou dans ceux qui 
en sont le plus à port6e. 

XXV. Seront, les états de distribution des pauvres, arrBtQs et si- 
gnes par le curé et les principaux habitants. 

XXVI. La nourriture qui sera fournie aux pauvres par ceux aux- 
quels ils auront kt6 distribués, ne pourra Btre nu-dessous d'une livre 
et demie de pain par jour, ou autre aliment Qquivalent, pour chaque 
pauvre au-dessus de I'Age de seize ans, et à proportion pour les 
âges au-dessous. 

XXVII. Ceux auxquels les pauvres auront BtB ainsi distribu&, 
pourront exiger que les pauvres valides auxquels ils fourniront la 
subsistance travaillent pour eux, à la charge riéanmoins de leur 
donner en forme de suppltment un salaire de trois sous par jour. 

XXYIII. Les propriétaires absents seront tenus de passer en compte 
à leurs métayers le grain necessaire à la nourriture des pauvres qui 
leur auront Bté distribuks. Les propriétaires de dîmes et de rentes 
absents, seront pareillement tenus de passer eii compte à leurs fer- 
miers ou rkgisseurs la dépense que ceux-ci auront faite pour nour- 
rir les pauvres. 

XXIX. En cas que quelques-uns des particuliers fissent difficult6 
de fournir la nourriture aux pauvres qui leur auront &te assignes 
par l'état de distribution, ils y seront contraints, soit par saisie- 
exécution, soit par voie de garnison, à la diligence du syndic et sur 
les exBcutoires que nous autorisons nos subdél6guBs et même le juge 
le plus prochain decerner par provision. 



XXX. Seront pareillenien t contrairi ts ceux q ui refuseront de sa- 
tisfaire aux cotisations auxquelles ils auront été portCs dans les rôles, 
ii la diligence du receveur nommé par Iti paroisse, soit par voie de 
saisie-exécution, soit par établissement de garnison ; et ce, sur les 
ordonnances de nos subdélégués. 

XXXI. Les actes relatifs auxdites poursuites pourront &tre faits 
par le ministère de tous les huissiers et sergents, soit royaux ou 
seigneuriaux, ou des simples huissiers aux tailles : autorisons meme 
les huissiers de justices seigneuriales à exploiter, pour cet objet 
seulement, hors de I'Bteiidue des juridictions aux greffes desquelles 
ils sont immatricc!és. 

XXXTI. Seront aussi tous actes relatifs à la subsistance des pau- 
vres et à I'exécution de notre ordonnance, écrits sur pa- 
pier non timbré , et affranchis de la formalité du contrôle et scel. 

XXXIII. Les oppositions et plaintes en surcharges, türit contre 
lesdits rôles de contributions que contre les Btats de distribution 
des pauvres, si aucune il y a ,  et  généralement toutes çontestatioiis 
relatives à l'exécution desdits rôles et états, seroiit portéès devant 
nos subdélégués, que nous autorisons à y statuer par provision; 
sans préjudice aux parties qui se croiraient lésées de nous faire leurs 
représentations, sur lesquelles nous nous réservons de statuer défi- 
nitivement, sauf l'appel au Conseil. Et seront les ordonnances 
rendues par nos subdélégu6s, ex6cutées par provision, nonobstant 
tout appel ou opposition quelconques. 

XXXIV. Ne seront au surplus admises lesdites oppositions ou 
plaintes en surcharges, si au prbalable l'opposant ou plaignant ne jus- 
tifie avoir satisfait nu premier payernent de la taxe, ou avoir fourni 
la nourriture aux pauvres qui lui auraient été distribués. 

XXXV. Autorisons en outre nos subd61égués à statuer pareille- 
ment sur les coritestations qui pourraient survenir relativement à la, 
validité ou invalidit6 des délibérations qui auraient 6th prises dans 
les paroisses, ainsi qu'à ordonner la tenue de nouvelles assemblées 
en leur présence ou en celle de personnes par eux commises à cet 
effet, daris le cas où les premières assembl6es ne se seraient pas Cori- 
formees aux dispositions de notre présente ordonnance, ou n'au- 
raie'nt pas suffisammerit pourvu aux besoins des pauvres. Seront pa- 
reillement les ordonnances par eux rendues à cet 6gard exécutbes par 
provision, nonobstant appel ou opposition quelconque, sans prhju- 
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dice aux parties de nous faire leurs représentations, sur lesquelles 
nous nous r6servoris de statuer db i t ivement ,  sauf appel au Conseil. 

XXXVI. Les mesures qrii cloivent a r e  prises en exécutioii de notre 
présente ordont!ance devaii t assurer partout la subsistance des pau- 
vres, et bter par cotiséyueiit tout prétexte à la mendieitb, il sera eii 
conséquence défendu , conformément aux ordres à nous adressés par 
le Conseil, à toute personne de mendier, mhme daris le lieu de son 
domicile, à peine d'&tre arrbtée et poursuivie suivant la rigueur des 
ordonnances et déclarations du roi. Et seront les ordres et  instruc- 
tions par nous adressés à cet effet, tant à nos subdélkgut5s qu'à la 
la maréehauss6e , mis à exkcution dans chaque paroisse , dans le 
delai de quinze jours, aprks qu'il aura ét6 pourvu à la subsistance 
des pauvres, ainsi qu'il est prescrit par la présente ordonnance. 

hiandons à nos subdélégu6s de tenir la main à I'exbcution de notre 
prksente ordonnance. laquelle sera hie et publiée sans délai dans 
chaque paroisse en la forme ordinaire. 

Fait à Limoges, le 1" mars 1770 '. 

IX. LETTKH D'ENVOI 
AUX SUBDÉLÉGU~S DE L'ORDONNNANCE PRÉCÉDENTE. 

Limoges, le 3 mars 1770. 

L'ordonnance et les diffkrerites lettres et instructions que je vous 
envoie, monsieur, vous doniieront une idée exacte du plan général 
auquel je me suis arrktk pour assurer la subsistance des pauvres. 

L'instruction est principalement relative au syst6rne des offres 
purement volontaires, et contient des détails assez compliqués, qui 
paraissent &tre plus propres aux villes et aux lieux considérables. 
Je sens que, dans la plus grande partie des paroisses de campagne, 
on sera forcé de choisir les moyens les plus simples pour remplir les 
mémes viles. 

J'ai thch(! de rassembler dans l'ordonnance toutes les parties de 
l Cette ordonnance fut accompagnée d'une Letlre aux ciirés, qui coiitient B peu 

prés les mèmes .dispositions que celle du 10 fbriei., rapportke plus haut, et que, 
par ce motif, i~ous nous abstiendrons de reproduire. ( Note de Dupont de Ne- 
,meurs.) 



I'ophration et d'y donner en même temps des rkgles prkcises et 
d'une application qui ne soit pas trop difficile dans la pratique. J'ai 
cru devoir y joindre une nouvelle lettre pour les curés, datee aiissi 
du le' mars, et qui forme une seconde instruction plus sommaire 
que la première. 

J'y ai joint, comme à la précédente, des tableaux à colonnes en 
blanc, destinés A former les états des pauvres de la campagne, et 
d'autres un peu plus compliqu6s pour former les états des pauvres 
des villes, dans lesquelles il m'a paru que l'opération exigeait de 
plus grands détails. Quelques-uns de ces étatl; ou tableaux sont rem- 
plis fictivement, afin de donner à messieurs les curés une idée plus 
nette de I'opératiori pour laquelle je demande leur coopération et 
celle des bureaux de charité. 

Je suppose que les cures auront soin de faire connaître mon or- 
donnance et d'avertir les syndics de convoquer les assemblées. Je 
vous prie de veiller avec attention à ce que ces assemblées se tiennent 
partout. Si l'on négligeait d'exbcuter mon ordonnance, il serait né- 
cessaire que vous les fissiez iiidiquer de votre autorité. e t ,  s'il en 
Qtait besoin, que vous vous transportassiez sur les lieux, ou que 
vous commissiez quelqu'un à votre place pour faire tenir les assem- 
blées en sa présence. 

Comme il se peut que les curés ne soient pas disposés partout a 
concourir au succès d'un travail pourtant si nécessaire, et comme 
on doit m&me prévoir que quelques-uns peuvent éprouver des ob- 
stacles de la part de leurs habitants, il faudra y supplber, si le cas 
se présente, en engageant ou le seigneur, ou quelque personne 
notable qui possède la confiance de la paroisse, à prendre !e soin de 
diriger les opérations relatives au soulagement des pauvres. 

de vous envoie par cette raison, outre les paquets destines aux CU- 

rbs, un assez grand nombre d'exemplaires, tant de la lettre qua je 
leur Bcris, que de l'instruction et de mon ordonnance, afin que vous 
puissiez en distribuer aux principaux seigneurs ou gentilshommes 
de votre subdélbgation qui résident dans les paroisses de la campagne, 
et que vous croirez disposés à faciliter l'opération par leurs soins. l e  
présume, au reste, que dans le plus grand nombre des paroisses les 
curés eux-mbmes leur communiqueront mes instructions, ainsi que 
je les en prie par ma lèttre d u  ler mars. 

Dans les villes, c'est aux offioiers municipaur que mes lettres et 
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instructions doivent Atre remises, puisque c'est à eux à convoquer 
les assemblées; mais il est convei~ahle que vous donniez aussi eon- 
naissance de toute l'opération aux principaux officiers des juridic- 
tions, en leur remettant un exemplaire de l'ordonnance et de mes 
instructions. Je ne doute pas qu'ils ne se fassent un plaisir de con- 
courir B l'objet que je me suis propos&, et de donner l'exemple aux 
autres citoyens. 

Vous verrez, par Iû lecture de mon ordonnance, que tout ce qu'il 
peut y avoir de contentieux dans l'opération, tout ce qui peut y exi- 
ger l'intervention de l'autorité, roulera entierement sur vous. Je 
sens que ce sera un détail fatigant; mais j'ai comptt5 sur votre zele 
dans une occasion aussi intéressante pour I'humanith. 

J'ai cru devoir aussi, dans le cas prbvu par l'article 29 de cette 
ordonnance, autoriser mbme les premiers juges sur ce requis A dkcer- 
lier à votre défaut les coiitrairites pour obliger les particuliers refu- 
sant de nourrir les pauvres qui leur auraient kt6 distribués. à leur 
fournir du moins In subsistance par provision, jusqu'à ce qu'il en 
ait kt6 autrement ordonnk. 11 y a des paroisses tr&s-~loign&es de la 
rlsidence du subd818gu8, et il serait à craiiidre qu'avant que celui- 
ci eût pu rien statuer, les pauvres-ne demeurassent sans ressources : 
j'ai pense que toute autorité était bonne pour pourvoir à un besoin 
aussi pressant. 

II me semble avoir donné, dans les articles 8 et suivants jusqu'à 
l'article 19, des rhgles si prkcises sur la maniere dont les contribu- 
tions doivent etre réparties, que vous aurez peu de peine, soit à en 
vérifier les r6les , soit A statuer sur les plaintes en surcharge. II vous 
suffira le plus souvent de consulter les r6les des tailles. 

Quant aux exécutoires pour procéder, soit par voie de saisie- 
exbcution , soit par établissement de garnison pour contraindre les 
refusants , vous les décernerez sur la requbte ou des assemblées de 
charit6, ou des curks, ou des syndics des pauvres, si les paroisses en 
choisissent. 

Ce qui vous embarrassera le plus sera de décider sur toutes les 
altercations qui s'B18veront vraisemblablemeht dans beaucoup de 
paroisses à cette occesion. Je m'attends bien que partout il y aura 
des plaintes, les uns trouvant qu'on a trop restreint le nombre des 
pauvres, les autres qu'en 1'8tendant trop on a trop grevk les aisbs. 
Les présents voudront presque partout se décharger de la plus grande 



partie du fardeau sur les absents. Souvent ceux qui ont quelque 
pouvoir en abuseront pour se dispenser de contribuer, et peut-htre 
il y aura bien des paroisses où l'on ne voudra prendre aucune '&O- 
lution. Il m'est impossible de vous prescrire des rkgles fixes pour 
tous ces cas ; je dois m'en rapporter à votre zèle et à votre pru- 
dence. Jevous exhorte en gknkral à ne rien épargner pour terminer 
ces divisions par voie de coriciliation. Ce plus souvent vous y par- 
viendrez en vous transportant sur les lieux, ou en chargeant quel- 
qu'un de confiance de s'y rendre en votre nom, ainsi que vous y 
&es autorisé par l'article 30 de mon ordonnance l. 

X. ORDONNANCE 
PORTANT SUSPENSION DES LOIS SUR LE TIMBR~: ET LE CONTROLE, ET DES PRIVILEGES 

DES HUISSIERS ROYAUX 2. (7 mars 15'70.) 

DE PAK LE ROI. ANNE-ROBERT-JACQUES TURGOT, etc. 
Nous ayant kt6 exposé par le sieur lieutenant-génkral de la SE- 

néchausske de ~imoges,  que, dans les différentes con testations qui 
s'élèvent sur l'ex6cution de l'arrbt du Parlement de Bordeaux du 

Le surplus de la Lettre rappelle les instructions données dans celle du 16 fé- 
vrier. - Voir y age 28. 

" Tous les travaux dont on vient de rendre compte et de publier les principales 
pièces, avaient organisé les bureaux de charité. Mais dans leurs opérations ils ren- 
contrèreiit la fiscalité, qui exigeait que leurs actes fussent siir papier timbre, el 
qui les soumettait au conlrôle. Ils trouvèrent encore les priviléges des officiers mi- 
nistériels immatriculés dans les jiiridictions royales : dépense et retard, fondés 
néanmoins sur des lois financières et sur I'organisatiori des tribunaux, 

Tout intendant aiirait senti, comme M. Turgot, qiie cette fiscalilé et qes formes, 
ces priviléges qui tenaient originairement une aiitie fiscalilé, étaient dans une 
telle circonstance tout a fait contraires aux intentions du gouvernement, qui, loin 
de vouloir tirer iin reveriu de la calamité publique, se portait généreusement à des 
sacrifices considérables pour en alléger les maux. 11 n'eii était presque aiicun qui 
ne se fût hàlé de le représenter au ministre des finances et au chancelier, et n'eût 
sollicité à cet égard la décision du Conseil, puis les ordres du roi. - Tous auraient 
crli devoir les attendre. 

Niil autre que M. Turgot n'aurait osé suspendre provisoirement l'effet de deiix 
lois, l'une fiscale, l'autre judiciaire, parce qii'elles absorbaient une partie des fonds 
et ralentissaient les efforts de la charité. II est même trés-vraisemblable que tout 
niitre aurait été blàmé de l'avoir pris sur lui. -biais M. Turgot lie craignait jamais 
de faire cc qui était évidemment utile. - Le poids de sa vertu et celui de son ca- 
rnctt:re eiiipEciiüirnt rlii'on lui reprochat d'y avoir mis de la célérité. II est vrai 
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17 janvier dernier, relatif à l;, subsistar~ce des pauvres, les bureaux 
de charité établis eri chaque paroisse, lorsqu'ils sont forcés de faire 
des actes aux din%rcnts particuliers qui refuserit de se soumettre aux 
repartitions par eux faites, font &ire ces actes sur du papier mar- 
qué, les font revbtir de la formalité du contrôle, et se servent quel- 
quefois d'huissiers royaux, quoiqu'éloign(.s de leurs paroisses, sous 
prétexte que ces actes doivent btre faits hors de l'étendue des juri- 
dictions seigneuriales aux greffes desquelles les sergents sont imma- 
triculés;-Que, de toutes ces circonstances, i l  rbsulte des frais d'au- 
tant plus préjudiciables, que, dans une opération momentanbe et 
nkcessairement précipitée, il n'est pas possible qu'il ne se soit fait 
plusieurs injustices involontaires;- Que ceux qui éprouvent ces injus- 
tices seraient trop à plaindre, s'ils étaient obligks de payer des frais 
qu'ils n'auraient pas mérit6s;-Qu'il ne semble pas juste non plus de 
faire tomber ces frais sur les bureaux de charité, composés d'honnbtes 
citoyens qui n'ont que des vues louables et qui peuvent facilement 
etre trompes sur une multitude de faits et de discussions qu'entraîne 
l'opération à laquelle ils se livrent pour soulager les. malheureux; 
- Qu'en consequence il croit devoir nous représenter la nkcessité 
d'obvier à ces inconvénients, en autorisant les bureaux de charité 
et  les juges des lieux, ainsi que les sén8chaux. à faire usage de pa- 
pier non timbre dans tous les actes relatifs à la subsistance des pau- 
vres et à l'ex8cution dudit arrbt du Parlement, du 17 janvier der- 
nier; comme aussi en dbchargeant lesdits actes et ordonnances de 
la formalité du contrôle et du scel, et finalement eri autorisant les 
sergents des juridictions seigneuriales à exploiter dans cette partie, 
même hors de leur juridiction; 

Vu lesdites représentations, et considerant qu'en effet on ne 
peut trop s'occuper du soin de decharger de tous frais inutiles une 
opération aussi intéressante que la répartition des contributions 
charitables destinees dans chaque paroisse à la subsistance des pau- 
vres; - Que ces motifs ont déjà déterminé le Parlement de Bor- 
deaux à statuer que toutes les ordonnances rendues sur cette ma- 
tikre seraient purement gratuites; - Que les vues de cette Cour ne 

qu'il avait pour appui, aii Conseil d'État et auprès des deux ministres, la vertri 
non moins gran'de et les lumières de b1M. Trudaine père et fils. 

La fieule précaution qu'il prit fut de se faire représenter le fait par le lieutenant- 
général de la sénéchaussée. (Note de Dupont de Nemours.) 



seraient qu'imparfaitement remplies à cet Bgard, si les ditl'érents 
actes pour l'obtentioii et l'exécution de ces ordonriances demeuraient 
assujettis à des formalitAs dispeiidieuses; - Qu'enfin les droits du 
roi et les intéréts de l'adjudicataire des fermes ne souffriront aucune 
lésion, puisqu'il s'agit uniquement de la répartition d'une contribu- 
tion de charité, laquelle ne peut &tre regardée comme faisant partie 
du cours ordinaire des actes relatifs aux int&r&ts des particuliers, ou 
à l'administration de la justice ; que par conséquent il y a lieu de 
croire que cet adjudicataire ne fera aucune difficultb de se prbter à 
un arrangement aussi avantageux aux pauvres; Attendu, en outre, 
que les motifs desdites représeritations sont également applicables 
à toutes les parties de la province; 

Nous autorisons les bureaux de charité et les juges des lieux, ainsi 
que les sénéchaux, à faire usage de papier non timbré dans tous les 
actes relatifs à la subsistance des pauvres et à I'srécution de I'arr&t 
du Parlement de Bordeaux du 17 janvier dernier; comme aussi 
dispensons lesdits actes et ordonnances de la formalité du contrûle 
et du scel; et finalement autorisons les sergents des juridictions sei- 
gneuriales à exploiter, pour cet objet seulement, méme hors de I'é- 
tendue des juridictions aux grefîes desquelles ils sont immatriculés. 
Le tout neanmoins par provision, et  tant qu'il n'en sera autrement 
ordonné par le Conseil. Et sera notre présente ordonnance lue et 
publibe partout où besoin sera. 

Fait à Limoges, le 7 mars 1770. 

XI. ORDONNANCES 
POUR LE MAINTIEN DE LA LIBERTE DU COMMERCE DES GRAINS '. 

DE PAR LE ROI. ANNE-ROBERT-JACQUES' TURGOT, etc. 
Étant informe que quelques habitants de diffbrentes villes et 

bourgs ont cherché à intimider par des murmures, et m&me par des 

Dans ces moments de crise, on ne pouvail; se borner à éclairer les esprits, à 
instruire sur le bien et à l'ordonner. Il fallait aussi prohiber le mal et se défendre 
contre lui. Il fallait, comnie les Juifs rebâtissant Jérrisalem, combattre d'iine main 
en travaillant de l'aiitre. 

Les approvisionnements arrivaient, et on les répartissait aussitôt qu'ils étaient 
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menaces et violences, des voituriers qui avaient été charges de grains 
par eux achetés dans diffkrents greniers desdites villes et bourgs ; et 
attendu qu'une pareille conduite est une atteinte à la liberte du com- 
merce des grairis Btablie par la déclaration du roi du -25 mai 1763 
et I'bdit du mois de juillet 1764; que de plus elle tend à ôter les 
moyens de subsister aux peuples des lieux où le besoin est le plus 
pressant ; 

Nous faisons dbfenses à toutes personnes, de quelque qualit6 et 
condition qu'elles soient, d'apporter aucun trouble ni empechement 
au commerce des grains; de s'opposer par menaces, voies de fait, ou 
autrement, à ce qu'on puisse les vendre, acheter et voiturer avec 
une entike liberté; de s'attrouper à la porte des greniers, ni d'en- 
treprendre , sous aucun prétexte, de forcer les propriétaires à 
vendre leurs grains, i peine, contre les contrevenants, d'ktre ar- 
rêt& et mis en prison, pour Btre ensuite poursuivis, suivant la ri- 
gueur des ordonnances, comme perturbateurs du repos public et 
auteurs d'attroupements séditieux. 

Mandons à nos subdélégu6s de tenir la main à l'exécution de 110- 

tre présente ordonnance, qui sera imprimée, publiBe et affichée 
partout où besoin sera, à ce que personne n'en ignore. Fait à Li- 
moges, le 1" mars 1770 '. 
parvenus à leur destination. M ~ S ,  en plus d'une ville, le peuple, quelquefois ex- 
cité par l'imprudence des officiers municipaiix ou de justice, plus souvent encou- 
ragé par leur faiblesse, interceplait les approvisionnements. 

M. Tiirgot fut obligé de réprimer ces mouvements séditieus, nuisibles à ceux 
méme qui se les permettiiient, plus nuisibles encore à leurs voisins. 

Nous rapporterons quelques-unes des ordonnances qu'il eut à rendre à ce sujet. 
La prerniére nt! porte que sur des attroupenients popillaires qui paraissaient spon- 
tanés. La seconde frappe sui- des officiers municipaux abusant de leurs fonctions. 
La troisiéme réprime un magistrat principal d'une grande ville, et de celle qiii 
était le chemin naturel de loutes les siibsisiances qui venaient du dehors, un ma- 
gistrat qui, par sa position, son éducation, l'importance de ses fonctions dans une 
ville considérable, ne pouvait ignorer les lois.  vole de Dzcpont de Nemours.) 

M. de Pont, intendant de Moiilins, rendit de son côté, le 22 mars, une or- 
donnance pour permettre aux subdélégués de 1'intenda.nce de Limoges de faire 
exécuter, dans les paroisses dépendalites des deux généralités, celle de M. Turgot 
que l'on vient cle lire, et ordonner aux syndics de s'y conformer. 

Mais il fallut revenir plusieurs fois à des ordonnances semblables. La nécessité 
en devenait pliis amigeûnte, quand elles étaienl provocjuées par les fautes mêmes 
des magistrats. (Nole de Dupont de Nemours.) 



DE PAR LE ROI. ANNE-ROBERT-JACQUES TURGOT, etc. * 

Etant informé que les sieurs Tournier et  Coureze de La Baudie, 
échevins de la ville de Turenne, ont assumé sur eux de défendre la 
sortie des grains de ladite ville, et d'ordonner que les propriétaires 
seraient tenus de les délaisser en recevant le prix comptant au cours 
du marché; et attendu qu'une pareille déîense est une atteinte aux 
droits de la propriété et à la liberté dont doit jouir le commerce des 
grains; qu'elle tendrait à priver de leur subsistance les habitants 
des lieux que les circonstances obligeraient à se pourvoir à Turenne; 
qiie. si cet attentat était toléré, toutes les villes ayant les memes 
droits que celle de Turenne, il en rBslilterait partout une interrup- 
tion totale du commerce des grains, et par conséquent que les habi- 
tants de tous les lieux ou les subsistances manquent seraient réduits 
it mourir exactement de faim; Attendu, en outre, que i'eritreprise 
desdits officiers municipaux de Turenne est une contra~ention di- 
recte à la déclaration du roi du 25 mai1763, et  à l'édit du mois de 
juillet 1764 ,  par lesquels il est ordonne que les grains circule- 
ront et se vendront partout avec une eiitière liberté; Vu 1û dé- 
claration du roi et l'édit ci-dessus des 25 mai 1763 et juillet 1764, 
ensemble notre ordonnance du le' mars 1770,  portant défense à 
toutes personnes, de quelque qualité et condition qu'elles soient, 
d'apporter aucun trouble ni empbchement au commerce des grains, 
de s'opposer à ce qu'on puisse les vendre, acheter et voiturer avec 
une entière liberte, de s'attrouper à la porte des greniers, ni d'en- 
treprendre, sous aucun prétexte, de forcer les propriétaires à vendre 
leurs grains, à peine contre les çontrevenarits d'btre poursuivis sui- 
vant la rigueur des ordonnances, comme perturbateurs du repos 
public; 

Eous ordonnons que ta déclaration du roi du 25 mai 1763, l'édit 
de juillet 1764 ,  et notre ordonriance du ler mars ci-dessus, seront 
exécutés suivant leur forruie et teneur ; qu'en conséquence il sera 
libre à toutes personnes de faire sortir des grains de la ville de Tu- 
renne et de tout autre lieu de notre gbnéralité. Faisons défense ii 
quelque personne que ce soit, et notamment aurdits sieurs éclievins 
de la ville de Turenne, de s'y opposer, et de faire exécuter les ordres 
par eux donnés à ce contraires, à peine d'en repondre en leur pro- 
pre et  privé nom. Et  sera notre présente ordonnance publiée et 
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offichde partout où besoiii sera, notamment dans la ville de Turenne, 
B ce que personne n'en prétende cause d'ignorance. Mandons au 
sieur SalBs, notre subdélégué à Brive, de tenir la main a son ex&- 
cution . Fait h Limoges , le 23 mars 1770. 

3 avril 1770. 

DE PAR LE ROI. ANNE-ROBERT-JACQUES TURGOT, etc. 
Btant informé que, nonobstant les dispositions de la déclaration 

du roi du  25 mai 1763 et de l'édit du mois de juillet 1764, par 
lesquelles Sa Majesté a permis B toutes personnes de faire commerce 
de grains , et de faire tels magasins qu'ils jugeront nécessaires, sans 
qu'ils puissent etre recherchbs, inquiétks ou astreints à aucunes for- 
malités, le sieur lieutenant de police de la ville d'Angoul4me s'est 
cru autorisé B rendre une ordonnance par laquelle il a fait défense 
h toutes personnes ayant du grain dans leurs maisons en magasin 
ou autrement, d'en retenir au delà de ce qui leur est absolument 
nécessaire pour leur subsistance et celle de leur famille, et illeura en- 
joint d'en faire conduire au marché la plus grande quantité possible. 
h peine, contre ceux qiii retiendraient des grains au delà de leur 
provision, de mille livres d'amende; il a en outre enjoint B tout 
grènetier conduisant du grain dans ladite ville d'Angoul4me de le 
conduire droit au march6, sans pouvoir en decharger ni serrer ail- 
leurs, à peine de cent livres d'amende tant contre lesdits grènetiers 
que contre ceux qui arrheraient , achetèraient ou serreraient les 
grains sur les chemins ou dans la ville et faubourgs; il a de plu9 
fait défense aux grhnetiers de remporter chez eux après le marche 
les grains non vendus, et il leur a ordonné de les mettre dans un 
dbpOt indiqué par ledit sieur lieutenant de police ; enfin il a fait d6- 
fense aux meuniers d'acheter aucune espèce de grains, soit sur les 
chemins, soit au marché, sans la permission dudit sieur lieutenant 
de police; 

Et attendu que non-seulement ladite ordonnance est directement 
contraire h la déclaration du 25 mai 1763 et à l'édit du mois de 
juillet 1764 ; que non-seulement elle donne atteinte aux droits de 
propriktk et à la liberté du commerce des grains, que Sa Majesth a 
Btablie par une loi perpetuelle et irrkvoeable; mais que de plus elle 
tend d'un c6té à irriter le peiiple contre les propriétaires et les 
marchands de grains , et par consequent B lui rendre odieuses las 



seules persorines de qui il puisse attendre des secours; que de l'autre, 
en intimidarit les marchands de grains , en gkriciiit leur commerce, 
et  en faisant dépendre leur sort de décisionset permissions arbitraires, 
elle ne peut avoir d'autre effet que de les écarter des marchés de la 
ville d'Angoul&me ; qu'en interdisant à toutes personnes d'avoir du 
grain dans leurs maisons ou magasins au delà de leur subsistance 
et de celle de leur famille, elle prohibe équivalemment tout commerce 
de grains, et rend impossible l'approvisionnement non-seulement 
de la ville d'Angoul&me , mais encore de plusieurs provinces , puis- 
que, dans les circonstances fticheuses où la médiocrité des rbcoltes a 
r6duit l'Angoumois, le 1,imousin et une partie du Poitou et du Pé- 
rigord, les peuples ne peuvent &tre alimentés que par les grains 
achetés dans d'autres provinces, ou en pays étranger par les mar- 
chands, soit d'Angoul6me , soit d'autres lieux; que lesdits grains 
ne peuvent arriver à leur destination qu'après avoir été débarqubs 
et entreposés dans les magasins du faubourg de I'Roumeau, sous 
AngoulBme ; que, par toutes ces raisons, ladi te ordonnance compro- 
met de la maiiière la plus imprudente la tranquillité publique et la 
subsistance des peuples tant d'Angoul&me que des provinces voisi- 
nes ; qu'il est d'autant plus pressant de prhvenir les dangers qui 
pourraient en résulter, que plusieurs chargements de grains achetés 
par différents négociants et destinés soit pour la ville d'Angouleme, 

~imou- soit pour l'intbrieur des deux provinces d'Angoumois et du 1 ' 
sin, sont déjà arrivés à Charente et emharquks sur la riviErc pour 
Btre transportbs Angoul&ine ; et que .I'exbcution de ladite ordon- 
nance obligerait les marchands ou a contremander lesdits grains 
pour les soustraire A la vente forcée qu'on voudrait leur prescrire, 
ou à les vendre tous dans le meme lieu, au risque de déranger le 
cours de leur commerce et de priver les autres parties de la pro- 
vince de leur subsistance : irtant d'ailleurs instruit .que le xnarchb 
qui a suivi la publication de ladite ordonnances étB très-tumultueux, 
qu'il a ét6 nécessaire d'y employer main-forte pour contenir la po- 
pulace, et qu'il est à craindre qu'il n'arrive de plus grands désordres 
dans les marchés suivants ; nous avons cru, dans des circonstances 
aussi urgentes , ne pouvoir apporter trop de c6lérité à prévenir les 
maux que pourrait eiitraîncr I'ex6cution de ladite ordonance. A 
l'effet de quoi, 

Nous ordonnons que la d8cIaration du 85 mai 1763 et  1'8dit du 
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mois de juillet 1764 seront de nouveau publiés et affichds dans la 
ville d'Angoul&rne , afin que personne n'en ignore ; et que lesdites 
lois, et notamment les articles 1 et XI de ladite dkclaration seront 
executks selon leur forme et -teneur ; en conséquence, que, saris 
s9arr&ter à ladite ordonnance du sieiir lieutenant de police d'An- 
goul&me, il sera libre à toutes personnes de vendre et d'acheter les 
grains, tant dans les marchés qu'ailleurs, lors et ainsi que bon leur 
semblera, comme aussi de les porter et faire porter librement par- 
tout où ils le jugeront à propos, et g6uéralement d'en disposer 
ainsi et de la manihre qu'ils aviseront. Faisons dhfense ii toutes per- 
sonnes d'exécuter ladite ordonnance du sieur lieutenant de police, en 
ce qui concerne les défenses. ci-dessus Bnoncées ; ordonnons que les 
personnes emprisonnees sous prétexte de contravention à ladite or- 
donnance, si aucunes y a ,  seront mises en libertk ; à ce faire le 
ge6lier contraint. Mandons au sieur Boisbedenil, notre subdé1égu6 
à AngoiilBme, de tenir la main l'ex6cution de notre prhsente or- 
donnance ; laquelle sera lue, publike et affichée dans la ville d'An- 
goul&me, au faubourg de I'Houmeau, et partout où besoin sera. 
Fait à Limoges, le 3 avril 1770 '. 

XII. ARRET DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI, 
QUI ORDONNE QUE, SANS S'ARR$TER A L'ORDONSANCE DU LIEUTENANT DE POLICE DE LA 

VILLE D'ANGOULÊDIE nu 30 MARS 1110, IL SERA LIBRE A TOUTES PERSONNES DE 

VENDRE ET D'ACHETER DES GRAINS TANT DANS LES GHEKIERS.QUE DAKS LLS MAILCHÉS, 

LORS ET AISSI QI!E BON LEUR SEMBLERA, EN EXÉCUTION DU LA DÉCLARATION DU 25 
r r A r  4763 ET DE L ' ~ D I T  DU MOIS DE JUILLET 1764. (8 avril 1770.) 

(Extrait des registres du Conseil d'fitat.) 

Le roi étant informé que le lieutenant de police de la ville d'Ail- 
gouleme a rendu une ordonnance par laquelle il fait défense & 

' L'ordonnance qu'on vient de lire avait été rendue pour arrêter provisoirement, 
et le plus promptement possible, le mauvais efïet de celle que s'était permise le 
lieutenant de police d7Angoulème. Mais l'infraction de la loi, par un magistrat spé- 
cialement chargé de la police, parut à hl. Tiirgot d'une si pande et si dangereuse 
cons~quence, qii'eii même temps qu'il la réprimait directement, il crut devoir être 
appuyé daiis cette mesure par un arrêt du Conseil. Sa demande A ce sujet fut por- 
tee par un courrier, qui rapporta en effet l'arrét du Conseil proposé par M. Turgot. 
(Voyez la pièce suivante.) (Noie de Dupont de Nemoecrs.) 



toutes personnes ayant des grains dans leurs maisons en magasin 
ou autrement, d'en retenir au delà de ce qui leur est absolument 
nécessaire pour leur subsistance et celle de leur famille, et leur en- 
joint d'en porter au marche d'Aiigoul&me la plus grande quantitC 
possible, à peine contre ceux qui en retiendraient au delà de leur 
provision, de 1,000 liv. d'amende, et de plus grande peine s'il 
échoit ; que de plus il est enjoint par cette ordonnance, h tous grè- 
netiers conduisant du blé h Angoulême, de le décharger directe- 
ment au marché sans pouvoir en conduire ni serrer ailleurs à peine 
de 1 0 0  livres d'.amende ; qu'enfin il est fait défense aurdits grène- 
tiers de remporter chez eux, après le marché, les grains invendus, 
qu'il leur est ordonné de mettre dans uii depbt que ledit lieutenant 
de police indiquerait, et aux meuniers d'acheter aucune espèce de 
grains, m&me aux marchés, sans la permission dudit lieutenant de 
police; Sa Majesté a recoiinu que cette ordonnance, directement 
contraire à la déclaratiotl du 25 mai 1763 et à l'édit du mois (le 
juillet 1766, compromettrait la tranqiiillit8 et la subsistance des 
peuples, tant de I'Angoumuis que du Limousin et d'une partie du 
Périgord, qui, dans les circoristanees fiicheuses où la médiocritE des 
récoltes a réduit ces provinces, ne peuvent &tre alimentes que 
des grains étrangers que le comm'erce fait importer par la Cha- 
rente, et dont la ville et le faubourg d'Angoulême sont et doivent 
6tre l'entrepôt par leur situation; que cette ordonnance, proscrivant 
tout emmagasinement A Angoulême, et enjoignant de conduire au 
marché tous les grains qui seraient portés dans cette ville, en &car- 
terait nécessairement les négociants par la crainte de cette &ne, et 
priverait la ville d'Angoulbme de la subsistance qu'elle a lieu d'es- 
pérer, ou emp&cherait les négociants qui y auraient fait arriver des 
grains, et qui, suivant cette ordonnance, seraient tenus de les porter 
au marchi! sans pouvoir les remporter, quoiqu'invendus, de les 
faire circuler dans les proviiices voisi!ies qui éprouvent l u  disette, et 
les ferait tomber dans la famine; qu'il est d'autant plus pressant de 
préveriir ce danger, que plusieurs chargements de grains achetes 
par dilrérents nkgociants, et destinés soit pour Angoul&me, soit 
pour les autres provinces, sont déjà arrivés à Charente et embarqués 
sur la rivière pour être transportés à Angoulême et suivre leur des- 
tination, que cette ordonnance arreterait; que, d'ailleurs, elle tendrait 
à irriter le peuple contre les propriétaires et les commerçants de 

11. Ci 
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grains, et à lui rendre odieuses les personnes de qui, dans les cir- 
constances, il doit attendre les plus grands secours; et Sa Majesté 
Btant en effet informée que le marché qui a suivi la publication de 
cette ordonnance a été très-tumultueux; qu'enfin la conduite du 
lieutenant de police est trop répréhensible et serait d'un exemple 
trop dangereux pour pouvoir Btre tolérke ; que hon-seulemen t il a os6 
contrevenir à des lois données par Sa Majesté et qu'il est du devoir 
de tous les juges de faire exécuter, et a compromis la subsistance 
de plusieurs provinces, mais qu'il s'est rkservé le droit de donner, 
dans certairis cas, des permissions particuli8res. A quoi Btant nécès- 
saire de pourvoir, ouï le rapport du sieur abb6 Terray, conseiller 
ordinaire au Conseil royal, contrbleur-général des finances, le roi 
étant en son Conseil, ordonne qde la dbclaration du 25 mai 1763 et 
l'bdit du mois de juillet 1764, et notamment les articles 1 et 2 de 
ladite déclaration, seront ex6cutés selan leur forme et teneur; en 
con séquence, que, sans s'arrBter B ladite ordonnance du lieutenao t 
de police d'Angoul8rne que Sa ~ a j e s t k  a cassée et aboutée, il sera 
libre à. toutes personnes de vendre et d'acheter des grains, tant dans 
les greniers que dans les marchés, lors et ainsi que bon leut sem- 
blera, comme aussi de les porter et faire porter librement p à r t ~ o t  
où ils jugeront à propos. Fait Sa Majestb dkfense h toutes personnes 
d'exkcuter, quant à ce, ladite ordonnance du lieutenant de police 
d'Angoul8me; ordonne que les personnes emptisonnkes en c o n 6  
quence de cette ordonnance, si aucunes y a, seront mises en libertb 
en vertu du présent arrbt, d quoi faire les gebliers contraints, quoi 
faisant dbchargés; ordonne au sieur Constantin de Villard, liedtehant 
de police, qui a signé ladite ordonnance, de se rendre incessamment 
à la suite du Conseil pour rendre compte de sa conduite ; enjoint 
au sieur intendant et commissaire departi dans la généralité de Li- 
moges, de tenir la main à l'exécution du prksent arrkt, qui serai im- 
primB, publié et  ûffichb partout où besoin sern. Fait au Conseil 
d ' ba t  du roi, Sa MajestB y étant, tenu B Versailles le 8 avril 1770 '. 

l Voyez, toine II, Actes 'dzc ministère de Turgot, l'ensemble des dispositions 
relatives à la liberté du commerce des grains. (E. D.) 
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XIII. LETTRE AU CHAflCELIER, 
SUR LE PAYEMENT DES RENTES EN GRAINS PENDANT LA DISETTE '. 

Limoges; le i k  mai 1770. 

Monseigneur, la disette et la cherte excessive des subsistances 
re~idant In charge des rentes en grain assises sur presque tous les 
hkritages de cette province accablante pour les proprietaires des 
terres qui en sont grevées, le Parlement de Bordeaux a juge à pro- 

' La plupart des terres de la généralité de Limoges étaient accensées par les 
seigneurs pour des rentes en grains. Les grains manquaient absolument, même à 
la subsistance des cultivateurs. 11 était donc impossible à ceux-ci d'en fournir pour 
leurs rentes, quand ils n'en avaient pas pour leur pain. 

Les seigneurs exigeaient alors qu'on acquitlit en argent les rentes que 1'011 ne 
poiivait pas payer en nature; et ils estimaient ces rentes d'après le prix qu'avait 
momentanément ail marché la qiiantité de grains qui leur était due. 

Ce prix étaa porté par la disette ail quadruple des prix ordinaires. 11 s'ensui- 
vait donc que les seigneurs et les autres propriétaires de rentes en grains se fai- 
saient un titre de la calamité géiiérale et de la souffrance iiniversdle poiir quadrii- 
pler leur revenu. Cela était immoral et injuste, mais cela élait légul. La rigueur de 
la loi, le fardeau qu'elle imposait, étaient aggravés par les poursuites judiciaires, et 
l'étaient encore dans un grand nombre de commuties par Ia solidarité entre les 
censitaires que prononçait le titre primitif, et qui donnait au seigneur le droit de 
ruiner, à son gré, ce qui restail de possesseurs un peu à leur aise daiis chaque 
paroisse. 

IIeureusement il y avait alors au Parlement de Bordeaux, et dans les fonctions 
qui donnaient le plus d'influence, un magistral d'un rare mérite, M. Dudon, pro- 
cureur général. Nous avons vu (plus haut, page 48), la justice qu'il rendail à 
M. Turgot. Ils avaient presque en tout les mêmes principes. Ils entendaient mu- 
tuellement leur langage : la vertu, la raison, le courage, l'humanité n'en ont qu'un. 
Ils se concertèrent. Ils s'appuyèreiit sur iine déclaration di1 8 octobre 1709, qui, 
dans un cas à peu près semblable, s'en était référé à la sagesse des parlements pour 
ordonner ce qu'exigeraient les circonstances locales. M. Diidon demanda, justifia, 
obtint iin arrêt du Parlement qui réglait, pour l'année 1770, le payement eu ar- 
gent des rentes de l'année 1769, dues eii grain, en conciliant les droits comme les 
intérêts des propriétaires et de leurs débiteurs. Bi. Turgot se chargea d'exposer à 
M. le chancelier les raisons qiii avaient rendu cette mesure indispensable, et de lui 
demander qu'elle fût étendue à la partie de Ia province qui ressortissait du Parle- 
ment de Paris. 

Le bien se trouva fait plus sûrement et plus vite que si l'on se fût borné à sollici- 
ter de loin une décision du Conseil d'Etat, qui apportail toujours, à ce qui touchait 
à la 16gislation, une sage lenteur, que ne Comportait point la conjoncture, où la loi 
même devait avoir la rapidité que prescrit le génie, et que le besoin commande 
poin les ordres administratifs. (Note de Dupont de Nemours.) 



68 TRAVAUX RELATIFS A 1,A IIISETTE DE 1770 ET1 1771. 

pos de rendre un arrét de reglement pour ordonner que les arréra- 
ges des rentes en grains dc toute espèce, dus pour l'annee 1769, se 
payent sur le prix commun que les grains ont valu pendant le cours 
du mois d'août 1769, ou pendant les deux marchts les plus voisins 
du temps de I'i,chéance de ces rentes. 

Je crois devoir vous faire passer l'exemplaire de cet arrbt que 
M. le procureur-genéral vient de m'envoyer. Quoique cette matière 
semble appartenir à la 18gislation, ce magistrat s'est cru autorisé, 
par la dhclaration du 8 octobre 1709, à requerir cet arrbt. 

Cette déclaration ayant laissé à la prudence des cours de parle- 
ment de pourvoir ii la manihre de payer les cens et rentes en grains, 
par des règlements corivenables et  appropriés aux diffhrents usages 
des lieux et A la luotite de la rkcolte, il est certain qu'on ne peut 
qu'applaudir aux motifs qui ont engagi, M. Dudon A faire rendre cet 
arrkt, et à la sagesse de ses dispositions. J'ose meme dire que les 
circonstarices rendaient ce reglement absolument necessaire, et que 
la méme n8cessité a lieu pour les parties de ma généralité situees 
dans le ressort du parlement de Paris, et pour quelques provinces 
voisines. J'avais de mon côté réflbchi sur cet objet, et j'avais pense à 
vous proposer de faire rendre une déclaration dans les mémes vues 
que le parlement de Bordeaux a rendu son arrét; mais, ayant éu 
connaissance du travail de M. Dudon, j'ai préftre d'en attendre le 
rbsultat pour vous proposer simplement d'en adopter les disposi- 
tions, si vous les approuvez. 

Je pense qu'en effet il est indisperisable de vcnir au secours des 
censitaires, dont le plus grand nombre serait entikrement ruiné, si 
les redevances en grains pouvaient btre exigees d'eux sur le pied de 
la valeur actuelle des grains. Je dois observer à ce sujet que ces 
sortes de redevances sont d'une tout autre importance dans la 
plupart des provinces méridionales que dans les provinces riches, 
telles que la Normandie, la Picardie et les environs. - Dans ces 
dernihres provinces, la principale richesse des proprietaires consi- 
dérables consiste dans le produit mbme des terres, qui sont &unies 
eri grands corps de ferme, et dont le propriétaire retire un gros loyer. 
Les rentes seigneuriales des plus grandes terres n'y forment qu'une 
très-modique portion du revenu, et cet article n'est.presque regard6 
que comme honorifique. 

Dans les provinces moins riches et  cultivées d'apres des principes 
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différents, les seigneurs et les gentilshommes ne possèdent presque 
point de terres eux ; les héritages, qui sont extrémement divisés, 
sont chargés de trhs-grosses rentes en grains, dont tous les CO-tennn- 
ciers sont tenus solidairement. Ces rentes absorbent souvent le plus 
clair du produit des terres, et le revenu des seigneurs en est pres- 
que uniquement composé. Cette observation vous fera sentir, Mon- 
seigneur, la justesse des réflexions de M. le procureur-géiihal sur 
If: malheureux sort des censitaires dans l'état de disette où est la 
province. 

Le remède qu'il propose d'y appliquer, et que le parlement a adoptC 
par son arrét, me paraît tout à la fois le plus simple et le plus juste 
dans la circonstance : il consiste à ordonner que les rentes ne pour- 
ront &tre exigées que sur le prix moyen des marchés les plus voi- 
sins de l'échéance des rentes ou prestations. La disposition qui a pour 
objet d'annuler tous les actes, commandements et saisies, meme les 
contrats et obligations portant promesse de payer les redevances sur 
un pied plus haut que celui fixé par 19arr&t, est une suite de la pre- 
mière , et nécessaire pour ôter les moyens d'oliider celle-ci. 

Peut-etre le parlement aurait-il pu mettre à son arret une mo- 
dification en faveur des seimneurs relativemelit aux rentes assises 

'? 
sur les moulins. Il est certain que les meuniers, dont le salaire se 
paye en nature sur le pied du seizihme des grains qu'ils réduiseut 
en farine, ont prodigieusement gagné à la cherté des grains, et 
qu'ils ne seraient donc aucunement lésés en payant d leur seigneur, 
sur le pied de la valeur actuelle, le grain qu'ils ont eux-memes pergu 
sur le pied de cette valeur. Si vous vous déterminez à faire rendre 
une déclaration uniquement relative à la circonstance actiielle , ct 
pour les seules provinces qui ont souffert de la disette, vous ferez 
vraisemblablement usage de cette observation. 

Mais je vous avoue, Monseigrieur , qu'il me paraîtrait utile d'aller 
plus loin, et de donner une loi dont les dispositions, s'&tendant à 
tout le royaume et à tous les temps, prévinssent dans tous les cas l'in- 
convénient auquel le parlement de Bordeaux a voulu pourvoir dans 
le cas particulier. Rien ne me paraît plus simple et plus jiisle que 
d'établir en loi générale la règle que les redevances en denrées rie 
puissent &tre exigees sur un pied plus haut que Iû valeur de ces den- 
rées à l'&poque où les rentes sont échues. Cette règle est déjà éta- 
blie dans plusieurs provinces en vertu d'usages locaux confirmCs par 
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des arrêts particuliers; elle serait partout avantageuse aux censi- 
taires, dont le sort serait fixe, sans Btre aux seigneurs, 
dont la recette serait toujours rhglée par le prix commun des grains, 
les bonnes annees compensant toujours les mauvaises dans le cours 
ordinaire des choses. - Je ne pense donc pas que ce règlement pût 
souffrir aucune difficultb fondke. 

Je pense même qu'en se renfermant dans cette disposition unique, 
la loi nouvelle ne serait pas assez favorable aux censitaires, et  ne 
prhviendrait point assez sûrement dans tous les cas l'excessive ag- 
gravation de leur fardeau par le manque de récoltes. En effet, il 
est trhs-possible que l'&poque où les rentes échoient soit précisément 
celle de I'annbe où les grains sont le plus chers, et  alors le redeva- 
ble perdrait h la fixation. Par exemple, l'échéance des rentes en Li- 
rnousin tombe communément au mois d'août. Cette année, il est 
avanlageux aux censitaires de payer suivant la valeur des grains à 
cette époque ; quoique I n  récolte ait ét& très-modique , la disette ne 
s'&tant dbclarbe qu'aprks la perte totale des récoltes de la Saint- 
Michel, qui forment le plus grand fonds de la subsistance du peuple 
dans les années ordiaires. Mais, dans d'autres provinces, aù la ré- 
col te des froments et des seigles. est presque la seule, ainsi que dans 
les annees où c'est cette récolte qui manque totalement, comme 
daris la calamiteuse année 1709, le moment mQme de la récolte est 
celui où l'on aperçoit le vide des subsistances, où l'alarme se ré- 
pand, où les groins se resserrent, et où leur prix s'élhve tout à coup 
à un taux exorbitant; il est Qvident qu'alors la fixation du payement 
des redevances sur le pied du prix courant lors de l'éch6ance de- 
viendrait trhs-défavorable aux censitaires, qui resteraient soumis à 
l'augmentation ruineuse dont il paraît juste de les garantir. 

II y a,  ce me semble, un moyen de prkvenir pow toujours cet 
i nconvbnient, sans que les seigneurs puissent se plaindre. Il suffirait 
d'ordonner que, lorsque le prix des grains serait monté plus haut 
que la moitié en sus du prix moyen des dix dernières annees, la rente 
ne pourrait Qtre exigbe qu'en argent, et n t  pourrait 1'8tre sur un 
pied plus fort que le prix moyen en y ajoutant la moitié en sus. 
Ainsi, en supposant que le prix moyen du froment soit de 20 livres 
le setier de Paris, lorsqu'il montera à plus de 30 livres à l'époque 
de l'échéance, le censitaire ne pourra être tenu de payer qu'en ar- 
gent et sur le pied de 30 livres le setier. Je crois gue personne iie 
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pourrait se plaindre de cette fixation, qui laisserait le seigneur et  le 
censitaire profiter tour à tour de toute l'étendue des variations que 
le cours naturel d'un commerce libre peut apporter au prix des 
grains. Un prix plus fort passe cette limite, et peut &tre regard6 
comme une circonstance extraordinaire et  comme un commencement 
de disette. Or, dans les temps de disette, il est humain et m4me 
juste que la loi vienne au secours du censitaire accablé de tous côtés : 
le propriétaire de la rente, que la cherté enrichit, ne pourrait, sans 
montrer une aviditb odieuse, prétendre tirer de la cruelle circon- 
stance où se trouve son tenancier un profit ericore plus exorbitant. 
C'est à votre prudence, Monseigneur, à peser les avantages que je 
crois voir dans laloi que je prends la libert6 de vous proposer. 

Dans le cas où vous vous 7 détermineriez, je ne crois pas qu'il 
fût necessaire d'y ins6rer la modification dorit j'ai eu l'honneur de 
vous parler relativement aux rentes assises sur des moulins. Cet ob- 
jet, envisage sous le point de vue d'une loi générale , me paraît 
perdre de son importance, et ne pas mériter qu'on rende la loi plus 
compliqu4e par une exception. On doit prévoir que, per une suite 
de la liberté rendue au commerce des graiiis, l'usage de payer les 
meuniers en nature s'abrogera, et qu'on y substituera celui de les 
payer en argent. Alors leur sort ne sera point am8iioré par la cliertb 
des grains, et il n'y aura aucune raison de lès traiter plus défavoh- 
blement que les autres censitaires. 

Mais il serait toujours indispensable de joindre ailx deux disposi- 
tions qui composeraient la loi gbnérale, une disposition particuliere 
relative au moment actuel, pour annuler, ainsi que l'a fait le Par- 
lement de Bordeaux, tous ies actes déjà faits depuis la cherte de 
1769, afin d'obliger les censitaires à payer sur le pied de 17exces- 
sive valeur actuelle des grains. 

Si vous vous bornez à une dBclaration particulihre , momentanée 
et locale. il paraît juste de l'étendre aux provinces qui ont souff'ert 
cette année de la disette. Je ne suis pas assez instruit de l'état des 
provinces cireonvoisines pour pouvoir vous tracer la limite des can- 
tons afligés; mais sans doute les Avis que les dilférents intendants 
ont envoyes à M. le contrôleur-général vous donneront toutes les 
liimi8res que vous pourrez ddsirer sur ce point de fait. 

Je suis avec respecb, Monseigneur, etc. 
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XIV. COMPTE-RENDU , 

DES OPÉRATIONS RELATIVES A LA DISETTE'. 

A Limoges, le 15 novembre 1771. 

Monsieur, vous atteudez depuis longtemps avec impatience le 
compte que je dois vous rendre de toutes les opérations que j'ai 
faites, soit pour l'approvisionnement de la province, soit pour le 
soulagement des pauvres. ainsi que de l'emploi des fonds que vous 
avez bien voulu accorder pour cette destination. Je ne désirais pas 
moins de pouvoir vous satisfaire à cet égard. Mais la difficultb de 
rassembler les comptes des diffhrents commissaires à qui j'avais 
confie uiie partie des details dans les divers cantons de la province, le 
temps qu'a exig(! le dkpouillement des registres des négociants que 
j'avais chargés des achats et des ventes, la nécessité. de recommencer 
plusieurs fois ce travail pour reconnaître des erreurs qui s'y Qtaient 
glissées, enfin quelques autres circonstances imprbvues, ont retardé, 
malgr6 moi, la formation du tableau que je voulais mettre sous vos 
yeux, et ce n'est que dans ce moment qu'il m'est possible de vous 
le présenter. 

Sur la première coiinaissance que je vous donnai de la disette 
dont cette province était menacée apres la mauvaise rbcolte de 1769 
ct Iû perte totale des blbs noirs, des c1iAtaignes et des blés  ES- 
pagne, vous eùtes la bonté. de m'autoriser, par votre lettre du 20  
ilécenibre 1769, à prendre dails les cinq premiers mois de 1'anni.e 
1770,  sur la caisse du receveur-général des finances, uiie somme 
de 150,000 livres, dont 80,000 étaient destinées à procurer des 
salaires aux pauvres par I't5tablissement de travaux publics, ct 
20,000 à des achats de riz, tant pour distribuer aux infirmes hors 
d'état de travailler que pour vendre aux peisonnes iiisées, ct dimi- 
nuer d'autant la consommation du pain. Ides 50,000 livres restarit 

Le contrôleur-général était alors l'abbé Terray, qiii occupa ce poste depuis le 
mois de décembre 1769 jusqu'au 24 août 1774, jour où il eut Turgot pour suc- 
cesseur. (E. D.) 



devaient etre employées en avances à des négociants p u r  les en- 
courager à se livrer au commerce d'importation piir les ports de la 
Dordogiie et de la Charente les plus à portée de cette génhralité. 
Votre intention était alors qiie. ces négociants fissent le commerce 
pour leur compte, & ~ U X ' S  risques, périls et fortunes, et qu'ils resti- 
tuassent au mois de juin suivant la somme qui leur aurait été avan- 
cée et dont ils auraient joui sans intérêts. 

Sur les nouvelles représentations que j'eus l'honneur de vous 
faire par différentes lettres, dans lesquelles je vous exposais : 

~remiè&ment,  l'impossibilité ou j'étais de trouver aucun négo- 
ciant qui voulût se livrer au commerce d'importation dans la pro- 
vince pour soi1 propre compte, quelque encouragement que je pusse 
offrir ; 

Secondement, que, dans la nécessité où j'étais de garantir les n6- 
gociants de toute perte, ou de faire faire les achats au compte du 
roi, la somme de 50,000 livres Btait beaucoup trop faible pour suf- 
tire aux achats qu'exigeait la situation de la province ; vous eûtes la 
bonté, par votre lettre du 24. mars 1770, de m'autoriser à prendre 
sur la caisse des receveurs-généraux une nouvelle somme de 50,000 
.écus, destinée uniquement à des achats de grains, conformément 
au plan auquel je me trouvais forcé par les circonstances. 

Fonds accordés, et leur destination. - J'ai donc reçu eri 1770 
une somme de 80,000 liv. pour des ouvrages publics, une de %0,000 
livres pour des achats de riz, et une de 200,000 livres pour des 
achats de grains. Cette dernière somme devait rentrer au Trésor 
royal par le produit de la vente des grains. Les trois ensemble for- 
maient un objet de 300,000 livres, dont voici l'emploi. 

Travauxpublics. - Je commence par l'article des fonds destin& 
aux travaux publics. 

14a misère etait trop universellement ri-pandue dans la province 
en 1770 pour que je pusse entreprendre d'une maniere utile d'ou- 
vrir des ateliers de charitQ dans lesquels on admît tous Irs pauvres, 
en suivant le plan que j'ai depuis mis en œuvre en 1771, ou la 
misère n'était portbe à l'excès que dans le canton de la Montagne. 
Ces ateliers de charité, dans l'espace de cinq mois, ont absorbé une 
somme de 21  8 ,000  livres. Pour procurer un secours Bgalement 
efficace en 3 770 à toute la province, il aurait fallu une somme do 
plus dc 800,000 livres. 
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J'ai donc cru devoir me contenter de distribuer la plus grande 
partie de cette somme entre les diffhents ateliers dbjà ouverts sur 
les grandes routes dans toutes les parties de la généralité. Il fut 
enjoint aux entrepreneurs d'admettre sur leurs ateliers les pauvres 
du canton, sans distinction d'9ge et de sexe, en les payant à pro- 
portion de leur travail ; le tout neanmoins jusqu'à concurrence de 
la somme qu'ils recevaient chaque mois, tant sur les fonds ordi- 
naires que sur celui qtie vous aviez accorde. C'était toujours un 
moyen de subsistance offert à une portion du peuple des campagnes, 
et  j'étais débarrassé, par cet arrangement, de toute espète de detail 
pour la régie de ces ateliers, puisque, les routes dans cette province 
se faisant toutes à prix d'argent, les entrepreneurs avaient déjà 
leurs ateliers tout montés. Les sommes distribuées de cette manière 
aux entrepreneurs des routes ont été .portBes à 77,352 livres. 

Je fis de plus établir un atelier de charité pour occuper les pauvres 
de la ville de Limoges. Je les employai à réparer le sol d'une cer- 
taine étendue des anciens remparts de cette ville qui, en mbme 
temps qu'elle forme une promenade assez belle, fait partie de la 
grande route de Paris à Toulouse. La dépense de cet atelier a monté 
A 6,065 livres 8 sous 3 deniers, qui, joints aux sommes dorinées 
aux entrepreneurs, font en total 83,317 livres 8 sous 3 deniers. 

J'avais aussi destiné une partie des 80,000 francs que vous m'ac- 
cordiez à l'établissement de filatures dans quelques petites villes de 
la gbneralité, et  A procurer de I'occupation dans ce gepre aux fem- 
mes et aux enfants dans la ville de Limoges. La dépense pour cet 
objet est montée à 1,691  livres 15 sous. Cette somme, jointe 
à la dépense faite sur les routes et sur les remparts de Limoges, 
forme celle de 85,009 livres 3 sous 3 deniers, ce qui surpasse, 
comme vous le voyez, de 5,009 liv-res 3 sous 3 deniers celle de 
80,000 francs que vous aviez destirike h cette partie. 

Achats de r iz et de fèves. - J'ai aussi passé de beaucoup la somme 
de 20,000 francs que vous aviez destinée à des achats de riz. 

J'y a i  Bté engagé par le retatdement excessif d'un bhtiment 
attendu à Bordeaux, dont j'avais arrhé une partie. La crainte de voir 
manquer le secours que j'avais annonce dans les paroisses me deter- 
mina B faire un autre achat considérable à Nantes et de plus à faire 
acheter une assez grande quantité de Wves pour suppléer au défaut 
du riz. 



TOUS ces achats, joints aux frais de tramport dans ].es différents 
lieux de la généralité ou la distribution s'en est faite, ont employb 
une somme de 37,180 livres 13 sous 5 deniers. On pouvait espérer 
qu'une partie de cette somme rentrerait par la vente d'une partie 
des riz, et j'aurais désiré que les personnes aisées eussent pris assez 
de goût à cet aliment pour encourager le peuple par leur exemple 
à s'y accoutumer. Mes esphances A cet égard ont étO trompées : la 
totalité des ventes qu'on a faites s'est bo rde  à une somme de 759 
livres 18 sous 9 deniers, laquelle étant soustraite de la somme des 
achats, celle-ci se rbduit à 36,420 livres 1 3  sous 6 deniers, ce qui 
surpasse de 16 ,b20  livres 1 3  sous 6 deniers celle de 20,000 francs 
destinée à cet objet. 

Achats de grains. - J'avais c h a r 4  dès les premiers moments, I 
le sieur Henri Michel, négociant, de faire venir des blés de Nantes 
et de Bordeaux. Le sieur Petiniaud avait écrit de son côté à Amster- 
dam, et j'avais chargé le sieur François Ardent, le négociant le plus 
considérable et  le plus accrédité de cette ville, de faire venir de son 
cSté des grains de Dantzick. La totalité des achats faits par ces trois 
négociants a monté, y compris les frais de transport, à une somme 
de 383,396 livres 11 sous 8 deniers. La totalith des grains achetes 
a mont6 47,285 setiers, mesure de Limoges. La plus grande 
partie de ces grains avait pris la route de la Charente. d'étais un peu 
rassur4 sur les parties de la province qui peuvent Qtre approvision- 
nées par la Dordogne et la Vézère, parce qu'étant moins éloignées 
des lieux où ces rivières cessent d'Btre navigables, et par conséquent 
les frais de transport dans l'intérieur étant moins considérables, ces 
parties pouvaient Btre plus aisément approvisionnées par les seuls 
secours du commerce laissé à lui-m&me. Je savais que le sieur de 
Chaumont, directeur des fermes à Limoges, avait fait charger à 
Dunkerque deux bhtiments de difirents grains qu'il se proposait de 
faire venir dans la Dordogne pour en faire monter les grains jus- 
qu'à Saint-Léon sur  la Vézhre, lieu qui est assez à portée d'une 
partie du bas Limousin. 

D'un autre cbté, le sieur Malepeyre, négociant à Brive, s'&ait 
associé. avec les sieurs Jauge, de Bordeaux, et Dupuy, dé Sainte- 
Foy, pour faire venir une très-grande quantité de grains, tant du 
Nord que des provinces de France d'ou l'on en pouvait tirer à un 
prix raisonnable. Ils faisaient remonter leurs grains par la Dor- 
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d ~ g n e ,  soit au port de Souillac, petite ville du Quercy, qui n'est qu'h 
huit lieues de Brive, soit au port de Saint-LBon sur la VBzhre, d'où 
ils se débouchaient dans l'intérieur du Limousin. Ces trois nkgo- 
ciants se sont livrés à ce commerce jusqu'ii la récolte de 1770, avec 
un zhle dont je ne puis assez me louer, et  m&me avec un désinté- 
ressement vraiment estimable ; car, bien loin de chercher à s'empa- 
rer seuls de ce commerce, il est à ma connaissance qu'ils procurè- 
rent toutes sortes de façilitks à tous les autres negociants du pays qui 
voulurent l'entreprendre, et ce sont eux principalement qui ont as- 
suré la subsistance de I"é1ection de Brive et d'une partie de celle de 
Tulle pendant l'annke 1770. 

J'avais aussi pris des arrarigements pour qu'ils envoynsseiit à 
Angoul&me un vaisseau charge de seigle, qu'ils avaient fait venir de 
~ t e t t i n ;  mais la cargaison de ce vaisseau, s'étant trouvée un peu alté- 
rée, donna lieu à une condamnation de la part des officiers de police 
d'Angoulkme, en sorte que d'un cStk cette ressource devint absolu- 
ment nulle, et  que de l'autre ces négociants firent sur cette cargai- 
son une perte très-eonsidéralile. Je reviendrai sur cet objet à la fin 
de cette lettre, en vous parlant de l'indemnité qu'il me paraît juste 
de leur accorder. 

Comme l'effet de ces mesures génerales Btait nécessairement un 
peu lent, et comme d'ailleurs la quantité de grains que j'avais pu 
faire venir du dehors ne pouvait qu'btre trhs-dispropokionnée à 
l'immensitk des besoins ; comme enfin ces bles Btrangers, quoique 
rendtis à Limoges -ou à Brive, se trouvaient encore trhs-kloignés 
d'un grand nombre de lieux affliges de la disette, et qui pouvaient 
trouver quelque ressource dans le commerce avec les provinces cir- 
convoisines, je crus devoir faciliter ce commerce par quelques 
avances faites à plusieurs villes, et qui devaient &tre con6Bes sans 
intBrét h quelques nkgociants ou autres citoyens accrédites, qui y 
joindraient leurs propres fonds, pour faire venir des lieux les plus à 
portée le plus de grains qu'il serait possible, A l'effet de vendre ces 
grains sur-le-champ, et de reverser successivement le produit des 
ventes dans de nouveaux achats. d'exigeais seulement que les fonds 
rentrassent en totalité dans le courant * d u  mois d'octobre 1770. 

l'employai une somme de 28,000 fr. à ces prbts, et je la répar- 
tis entre plusieurs villes de la gbnéralite. Cette opkration eut assez 
de succès, et dans quelques-unes de ces villes, au moyen des fonds 
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qu'y joignirent plusieurs particuliers, et en faisant plusieurs fois la 
navette avec le produit des grains vendus, on parvint à subvenir jus- 
qu'à la récolte aux besoins du peuple. Comme je n'ai point exig6 
un compte détaillé des achats et des ventes de la part de ceux qui 
ont remis les sommes avancées au terme marqué, je ne suis point 
en état de vous dire avec précision la quantité de grains que cette 
opération a procurés au peuple de cette g6n6ralit.é; mais je suis as- 
suré que les achats ont au moins surpassé trois fois la somme 
avancée. 

Je ne dois pas au surplus vous dissimuler que la totalitk de cette 
avance n'est point rentrée. Quelques-uns de mes subd61égués, mal- 
grb les instructions que je leur avais données de veiller à ce que les 
grains provenant de ce commerce ne fussent livrés que pour de 
l'argent comptant destine à Btre employé sur-le-champ à de .nou- 
veaux achats, n'ont pas pu résister A un mouvement de conimisé- 
ration qui les a engagés à faire donner des grains à des particuliers 
hors d'état de payer, et à leur faire crédit jusqu'à la récolte suivante. 
Malheureusement, la récolte de 1770 ayant encore 4th très-mau- 
vaise, ces particuliers n'ont pas été plus en Qtat de payer, et  la plus 
grande partie de ces prbts n'est point encore rentrée. II ne sera peut- 
etre pas impossible d'en recouvrer dans la suite une petite partie; 
mais il n'y faut pas beaucoup compter, et je regarde l'objet de ces 
prbts faits à de pauvres gens comme presque entihrement perdu. Au 
surplus, s'il en rentre quelque chose, on en portera le montant en 
recette dans le compte des opérations de 1772. 

A cette perte sur les grains prétés il faut ajouter one somme qui 
a Bté prise sur les fonds prbtés h la ville de Chalus, et qui a été don- 
née à M. le marquis du Masnadau, que j'avais engagé à faire porter 
au marché, dans un moment de crise, le seigle qu'il avait pour la 
provision de sa maison et des colons de ses différents domaines. Je 
lui avais promis de lui remplacer ce seigle en grain de lu  meme es- 
pèce et de la memc voleur. On ne put lui rendre que des grains du 
Nord, d'une qualité fort inférieure au seigle du pays qu'il avait 
fourni. II a Qté juste de le dédonimager de cette difierence de valeur, 
et  cette indemnité, montant à 650 liv., a formé, avec le défaut de 
rentrée de la valeur des grains livrés à crédit, une perte de 10,633 1. 
sur les 28,000 que j'avais avancées aux différentes villes. 

Les dernieres cargaisons demandées à Dantzick arrivhrent un 
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peliplus tard qu'on ne l'avait compté, et une partie des grains 
ne put Btre transportbe tl Limoges qu'après la rBcolte. Il s'en est 
suivi une perte sur I'operation ghnkrale qui, sans cette circonstance, 
aurait au contraire donné du profit. De plus, les grains étant un 
peu diminues de prit, quoique la rbcolte de 1770 eût Bté mddiocre, 
je pensai qu'il serait plus avantageux de garder ces grains pour les 
besoins que je prkvoyais devoir Btre grands en 1771, que de le 
vendre au moment mBme de la rbcolte, e t  je me déterminai à les 
garder. 

Situation après la récolte de 1770. - Après la rbcolte de 1770, 
voici donc quelle Btait ma situation par rapport à l'emploi des fonds 
que vous m'aviez accordés. 

J'avais reçu une premihre somme de 80,000 livres pour procurer 
des salaires au peuple par diffkrents travaux, soit en remuement de 
terres, soit en filatures, et j;avais dBpens6 sur cette partie 85,009 
livres 3 sous 3 deniers. 

J'avais recu une autre somme de 20,000 francs pour Btre em- 
ployke en achats de riz et en aum6nes. J'avais dbpenst5, déduction 
faite des riz vendus, 36,420 livres 13 sous 6 deniers. Mais je dois 
observer qu'il me restait en nature 3'7 barriques de riz, faisant à peu 
pr&s 176  quintaux, Bvalués 4,400 livres, à raison de 25 francs le 
quintal. C'&ait une avance pour les besoins de l'annke suivante. 

Enfin, j'avais reçu 200,000 livres pour employer en approvision- 
nedents de grains ; et il avait étk achete pour 396,728 livres 11 
sous 8 deniers de grains de diffkrentes natures. J'a-vals de plus prBt6 
à diffbrentes villes une somme de 28,000 francs employbe h des 
achats de grains dans les provinces circonvoisines, et j'bvalue à peu 
pres la totalité de ces achats 4 une somme de 84,000 livres. Ainsi, 
la totalité des grains importbs dans la province sur les fonds que vous 
aviez eu la bonté d'accorder montait environ à la valeur de 
480,000 livres, y compris les frais de transport dans les lieux de la 
consbmmation. La somme des achats n'aurait pas pu surpasser au- 
tant le foiids d'approvisionnement, si les premiers fonds rentrés 
n'avaient pas Bté reverses sur-le-champ dans de nouveaux achats, 
et si les negociants chargés de cette operation n'avaient pas aussi 
trouve des facilités dans lein crbdit. 

Comme mie partie des fonds ne sont rentres que dans k courant 
de 1772, par la vente faite de$ grains testés en natnre, il n'&ait 



pas possible de connaître exactement à la fin de 1770  la balance 
exacte de la perte ou du gain, et je n'ai su qu'en arrbtant les comptes 
de 1771,  que la perte totale sur les achats de grains faits en 1770 
s'est réduite à une somme de 3,630 livres 1 soii 7 deniers : cet ar- 
ticle sera compris dans le tableau génkral de I'opération à l'époque 
actuelle du. mois de novembre 177  1. 

A celle du mois de septembre 1770 ,  le sieur François Ardent 
6tait en àvançe de 68,392 livres sur les achats dont les fonds ne 
lui Btaient pas rentrés en totalité; il restait d'ailleurs à rentrer les 
28,000 livres d'avances que j'avais faites à difirentes villes, et  
de plus environ 18,000 livres sur les sommes reçues par les sieurs 
Petiniaud et Michel de la vente des grains venus d'Amsterdam et 
de Nantes ; mais ces dernières sommes sont rentrées peu de temps 
apr6s. 11 s'en fallait donc d'environ 11 5,000 francs que la totalité 
des fonds accord6s pour l'approvisionnement no fût rentrée ; mais 
il restait enviton 15 ,000  setiers de seigle, mesure de Limoges 
qui,  ii ne les estimer que 7 livres le setier, valaient 105,000 livres, 
et qdi par I'kvénement ont produit un peu davantage. 

(Spérations de 1771. - Stir le compte que j'eus l'honneur de 
Vahs tendre du mauvais état de la récolte de 1770 dans toutes les 
provinces où le seigle forme la principale production, et  surtout 
dans le canton de la Montagne, vous eûtes la bonte de m'autoriser, 
d&s le mois d'août, à continuer de faire venir des grains pour les be- 
soins de I'ànnée 1771  , et vous voulûtes bien me laisser pour cet 
objet les ef)0,000 livres que vous m'aviez accordBes pour I'approvi- 
sionnement de 1770. 

De plus, vous destinbtes, sur le moins-imposk de 1771, une somme 
de 80,000 livres I'établissement de plusieurs ateliers de charitk 
dans les cantons les plos affligés, afin de procurer, par ce moyen, 
aux paavres, des salaites qui les missent en Btat de' vivre. 

L'excessive cherth des grains dans le Nord et en Hollande, les 
prohibitions de sottie faites dans une partie des ports de la mer Bal- 
tique, et les obstacles qu'avaient ifris B ce commerce, à la fin de 
1770, les craintes prématurkes d e  la contagion qui s'était manifes- 
tke dans quelques provinces méridionales de la Pologne; toutes ces 
circonstances ne perniirent pas d7ea8cuter le projet que j'avais eu 
d'abo~d dc tirer une grande qoantitb de grains du Nord; il falltit 
tourner toutes ses vues du 426th des potts de Bretagne, bù bependdit 
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les grains étaient dEjà à un prix tr&s-haut : les achats ont été bor- 
nés à 34,614 setiers, mesure de Limoges, qui ont coût6, y corn- 
pris les frais, 354,993 livres 1 sou 9 deniers. 

De plus, il a encore &té acheté à Nantes et à Bordeaux 90 barriques 
de riz qui ont coûté, avec les frais de transport, 14,074 livres 5 sous. 

Je ne rkpéterai point ici le dktail des achats et des ventes de ces 
grains : vous le trouverez article par article dans un des tableaux 
que je joins àcette lettre, qui est intitulé : Résultat des comptes des 
achats de grains pendant les années 1770  et 177  1. Vous pourrez 
observer dans ce rEsultat , qu'en général il y a eu un peu de profit 
sur les grains venus en 1770  de Uantzick et d'Amsterdam ; mais 
qu'il y a toujours eu de Ia perte sur les grains venus de Nantes.et de 
Bordeaux, tant en 1770 qu'en 1771. 

En 1770 ,  les profits sur les grains du Nord orit surpasstl la perte 
sur lest grains de Nantes et de Bordeaux de 7,062 livres 18 sous 
5 deniers ; mais ce profit s'est trouve plus qu'absorbé par la non- 
rentr6e de 10,633 livres sur les 28,000 livres avancées pour les 
approvisionnements de diffbrentes villes, en sorte qu'il y a eu une 
perte réelle sur les opkrations de l'approvisionnement de 1770  ; 
mais cette perte s'est rkduite, comme j'ai déjà eu l'honneur de vous 
le dire, à une somme de 3,630 livres 1 sou 7 deniers. 

Il s'en faut bien que la balance des approvisionnements de 1771  
ait Bté aussi peu d6savantageuse , puisque la valeur des grains ren- 
dus dans les lieux de la conso~nmation a monté à 354,993 livres 
1 sou 9 deniers, tandis que la totalitb des reutes n'a monté qo'h 
246,988 livres 4 sous 3 deniers ; ce qui fait une diflkrence de 
108,000 livres 1 7  sous 6 deniers. Mais cette diffkrence que prksente 
la comparaison de la totalité des achats à la totalité des ventes, ex- 
c&de d'environ un cinquième la perte rkelle, puisqu'il reste une 
certaine quantité de grains invendus qui serviront à remplir une 
partie des besoins de 1772. 

11 convient donc de dkduire de cette perte apparente : 10 la va- 
leur de 3,003 setiers de seigle restés invendus , et qu'on peut 
Bvaluer quant à présent 7 francs le setier ; 2* la valeur de 8 4  setiers 
de baillarge ou d'orge de mars, évaluée à 5 livres 1 0  sous, ce qui 
fait en total pour ces deux objets 21,483 livres, et réduit par con- 
skquent la perte réelle sur les approvisionnements de 1771  à 
86,525 livres 1 7  sous 6 deniers. 
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Les raisons de cette pertcexcessive sont : d'un c0t8, Ic Iiaut prix des 
grains dans les ports de Bretagne, ou l'on avait 6tk forcé de s'ap- 
provisionner, parce que c'était encore le lieu de 1'Europe.d'oÙ l'on 
pouvait tirer des seigles au meilleur marche ; de l 'autre, l'extrbme 
chert6 du transport de ces grains pour les rendre dans les lieux où 
ils ont été d6bités. En effet, la plus grande partie en a kt6 consom- 
mCe dans la Rlontagne, et par cons6quent il a fallu leur faire sup- 
porter un transport quelquefois de plus de quarante lieues par terre, 
dans des chemins difficiles, et  qui no sont praticables que pour des 
bbtes de somme, ou tout au plus pour des voitures à borufs trEs- 
peu chargées. 

La perte de 1770 forme, avec celle de 1771,  une somme totale de 
90,155 livres 19 sous 1 denier. 

A la suite de ce compte gEnéral, j'ai joint un compte semblable des 
achats de riz et de fèves, tant en 1770  qu'en 1771, dans lequel sont 
d&taillks les prix d'achats , les frais de transport, depuis Bordeaux 
ou Nantes, jusque daris les lieux principaux de la généraliti?, et 
ceux qu'a occasionnés le transport dans les différents cantons où ont 
été faites la distribution et la consommation de ces denrées. Vous 
y verrez aussi le produit de la vente d'une partie de ces riz, et  le 
montant de ce qui en est reste en magasin , soit h la fin de 1770, 
soit à la fin de 1771. Ce dernier article fait un objet d'environ 
96 quintaux, évalu6s '2,400 livres. 

Cet objet et celui des ventes étant déduits de la iotalit6 des frais 
d'achats et  de transports, la dépense réelle pour cet article se trouve 
monter pour les deux années à 42,805 livres 2 sous,6 deniers. 

Je dois vous observer que dans la dépense de ces deux états., je 
n'ai compris aucun droit de commission, ni gratification , pour les 
négociants de Limoges qui ont 6th charges des détiîil~ des achats 
et des ventes, ni les intérbts des avances trt's-considérables faites 
par le sieur François Ardent, l'un d'entre eux , iii les indemnités 
qu'il me paraît juste d'accorder pour les pertes faites par quelques 
négociants dans des entreprises auxquelles je les nvnis excith. Je 
réserve la discussion de ces objets pour la fin de ma lettre, aprhs que 
je vous aurai rendu compte de l'opération des ateliers de charitb, 
et prbsenté le tableau genéral de toutes les opBrations de ces deux 
années, et  de l'emploi des fonds que j'ai eus à ma disposition. 

Aleliers de charité en 1771. - Vous m'aviez accordé une sonime 
II. G 
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de 80,000 livres pour etre empfoyQe aux ateliers de charité dans 
le canton de la Montagne. Comme le duché de Ventadour, apparte- 
nant à M. le prince de Soubise , renferme une grande partie de ce 
eanton, et comme les chemins que je me proposais d'exbcuter de- 
vaient btre très-utiles aux principales villes de ce duché, M. le ma- 
rEchal de Soubise a eu la bonté de contribuer à ces ateliers pour une 
somme de 6,000 livres. 

Vous savez déjà, monsieur, par le tableau que j'ai eu l'honneur 
de vous envoyer de la dépense, de ces ateliers. en vous adressant 
mon Avis sur le moins-imposé de l'année prochaine, que la dépense 
a iriliniment surpnssQ les fonds qui y étaient destinEs, puisqu'elle est 
montée en total B 21 8,404 livres 3 sous 7 deniers. Je joins encore 
à cette lettre iine copie de ce tableau, que peut-btre vous n'avez 
plus sous les yeux. Chaque espèce de dépense y est détaill6e atelier 
par atelier, et la nature des ouvrages y est aussi expliquke, ainsi que 
les motifs qui ont engagé à les entreprendre par préférence à d'au- 
tres. Je crois inutile de m'y arrkter davantage ici. Je me bornerai 
à vous assurer que j'ai eu lieu d'Qtre satisfait en général de la quan- 
titE d'ouvrage fait en le comparant à la dépense , et qu'il résultera 
des routes ouvertes dans ce canton surtout si , comme je J'esphre, 
elles peuvent ktre terminées en 1772 , un avantage considérable 
pour le commerce ; car cette partie de la province se trouvera tra- 
versbe en tous sens par plusieurs routes très-praticables qui lui ou- 
vriront autant de communications avec les provinces voisines, au lieu 
que jusqu'à présent le commerce n'a pu s'y faire qu'à dos de mulets. 

J'aurais bien voulu pouvoir produire ce bien, et procurer abx 
habitants de ce canton les soulagements dont ils avaient un besoin 
absolu, et ne point outrepasser les fonds que vous m'aviez accordds 
pour ces objets; mais je n'ai pas QtE longtemps sans en reconnaître 
I'impossibilit6 absolue. 

Les ateliers de charitE n'ont pu btre ouverts qu'au mois de mars, 
et  je n'ose dire que ce soit un mal, car si on les eût ouverts plus 
tbt, la depense eût été encore bien plus excessive. Dès le premier 
mois, je sentis combien la somme destinée à ces travaux serait insuf- 
fisante, et j'en instruisis M. d'Ormesson par une lettre du 29 mars. 
Je lui marquai encore, par une autre lettre du 31 juin, que la mu!- 
titude d'ouvriers qui s'&aient présentEs .était telle, et la rnishre si 
extrbme, qu'il ne m'avait pas -paru possible de renvoyer taut de 
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malheureux qui n'avaient d'autre ressource, pour ne pas mourir 
de faim, que le travail de ces ateliers ; qu'ainsi j'avais pris le parti 
de ne plus calculer la dépense et de m'abandonner à la'providence, 
en laissant subsister les ateliers, sans limiter le nombre des tra- 
vailleurs, jusqu'au moment où la levée des foins et des grains prb- 
senterait aux habitants de la Montagne un travail équivalent. Je 
n'avais d'autre ressource, pour subvenir à cette augmentation de 
dbpense, que l'espérarice que vous voudriez bien consentir à la reje- 
ter sur les fonds d'approvisionnement qui rentreraient par la vente 
des grains, et je fis part de mon idée à M. d'Ormesson avec d'autant 
plus de confiance, que j'avais vu, par sa réponse à ma lettre du 29 
mars, combien vous étiez touché de la situation de cette province, 
et  que vous n'aviez fait aucune difficultb de m'autoriser à prendre 
sur les fonds d'approvisionnement à rentrer une somme de 30,000 
livres pour employer au soulagement des malades, vieillards, enfants 
et  infirmes hors d'état de travailler. J'instruisais M. d'Ormesson, 
par ma lettre du 21 juin, que l'excessive dépense des ateliers de 
charité m'avait oblige de retrancher la plus grande partie de cette 
aumbne. En effet, je l'ai bornée à une somme de 4,000 livres pour 
les pauvres de la ville et de la banlieue de Tuile, où, indépendam- 
ment de la mishre générale, il régnait une espece de  maladie Bpi- 
démique, et à la distribution de quelques barriques de riz en faveur 
de quelques paroisses de la Montagne. Cette distribution de riz est 
détaillée dans I'btat des achats et de l'emploi des riz annoncé ci- 
dessus et joint à cette lettre. 

I'avoue que je ne croyais pas alors que la perte de l'achat à la 
vente des grains fût aussi considerable. Mais, quand il n'y en aurait 
eu aucune, et quand la totaliti! des fonds d'approvisionnement se- 
rait rentrée, j'aurais toujours Qtb dans un très-grand embarras pour 
subvenir à la dépense journaliere de ces ateliers, qui ne pouvait 
rouler que sur l'argent comptant, si je n'avais trouvé toutes les 
ressources dont j'avais besoin dans la façon de penser et dans le 
crédit du sieur François Ardent, qui, non content d'avoir avansb 
sur ses propres fonds la plus grande partie des achats de grains en 
1771, en attendant la rentrée complète des ventes de 1770, a bien 
voulu continuer d'avancer toutes les sommes n6cessaires pour la 
ateliers de charité, et  y verser sur-le-champ tous les produits des 
ventes i mesure qu'ils lui rentraient. Aussi est-il encore pour oet 
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objet dans des avances tres-considérables, dont vous trouverez sans 
doute juste de lui tenir compte ainsi que de ses soins; mais, avant 
d'entamer ce nouveau chapitre de dkpense, je crois convenable de 
vous mettre sous les yeux la récapitulation de la totalité des opéra- 
tions dans les deux annees 1770 et 1771 ,  ce qui comprendra le 
tableau gBnkral de l'emploi des fonds et de ma situation au 10 no- 
vembre 1771, abstraction faite des gratifications, inthrbts et indem- 
nit& dus B diffkrents nkgociants, objets dont je traiterai ensuite, et 
qui formeront un nouvel article de depense B joindre au dkficit de 
ce tableau. 

R~CAPITULATION GÉN~RALE. 

Recette, - Les sommes que j'ai eues à ma disposition dans le courant de 
ces deux années montent en total à 386,000 livres, savoir : 200,000 livres 
destinées à des achats de grains, ci,. ................. 200,000 1. n S. » d. 

20,000 livres pour être employées en achats de riz et 
distributions gratuites, ci.. .......................... 20,000 'n » 

Pour les travarix piiblics en 1770, ci.. .......:...... 80,000 » » 
Pour les travalix publics en 41771, ci. ............... 80,000 n n 
Plris dc M. Ic princc de Soubise pour le 'même objet. . 6,000 » n 

Somme pareille. .... 386,000 1. ?) S. » d. 

Dépense. - Voici maintenant la totalitb de la dépense : 
4 "  Perte sur les approvisionnements en grains, dans laquelle je comprends 

lc défaut dc rcritréc des sommes avancées aux villages. 90,155 1.19s. 1 d. 
2 O  Travaux des chemins, ateliers de charité à Limo- 

............... ges, et dépense pour filature en 1770.. 85,009 3 3 
..... 3" Travaux publics et ateliers de charité en 1771 218,404 3 7 

4" Aumônes et distribution de riz et de féves en 1770 
et1771 ............................................ 47,200 5 6 

.... Total de la dépense. 440,769 1. 9s.5d. 
.......................... I,a recette n'est que de.. 386,000 1) » 

... Partant, la dépense cxcéde la recette de.. 54,769 1. 9s.Eid. 

Je doisvous observer que, quoique le dkficit rkel ne soit que de cette 
somme, l'avance effective du sieur ~ r d e n t  e t  de 101,616 fr, 8 S. F den. 

Cette diffkrence provient de ce que je ne compte point en d é  
pense : 1" les grains et riz qui sont en nature ;. 2" plusieurs articles 
en argent qui ne sont point encore rentrés ou qui ne l'&aient pas 
au 1 0  novembre, Bpoque A laquelle j'ai arrbté les comptes ; 3" enfin 
quelques depenses accessoires des ateliers de charité, tels que des 
ponceaux et autres ouvrages d'art, lesquels doivent Btre à l a  charge 
des ponts et  chauss6es. Comme il fallait exkcuter ces ouvrages au 
inoment, et comme la caisse des ponts èt chnuss6es suffisait B peine 



aux destinations ordinaires, la dépense en a 6th faite sur les fonds 
qu'avançait le sieur Ardent pour les ateliers de charité; mais cette 
avance sera remplacbe le plus tôt qu'il sera possible par la caisse 
des ponts et chaussées. 

Grati/ications, intérêts et indemnités en faveur des négociants. - 
Malheureusement, ce déficit d'environ 55,000 francs ne forme pas 
la totalitk de la dépense indispensable des opérations de ces deux 
années, puisque je n'ai pas encore parlé des gratifications, intbrkts 
d'avances et indemnités que j'ai à vous proposer. 

Vous poiivez bien penser, monsieur, que les achats; les détails 
relatifs au transport des grains dans les différents lieux, et la vente 
journalière de ces grains, ont exigé des soins et priS beaucoup de 
temps aux négociants qui en ont été chargés, et qu'il n'est pas juste 
que ces soins soient absolument gratuits. Dans la plus grande partie 
des affaires de commerce, pour peu qu'elles exigeiit du détail, la 
commission pour ce seul achat est rarement au-dessous de 2 pour 
100. Ce n'est donc pas assurément traiter les nhgociants de Limoges 
trop favorablement que de leur accorder 2 pour 100  du prix de 
l'achat, y compris les frais de transport, dont tous les dktails ont 
roulé sur eux, et ont demande beaucoup de travail par In nécessite 
de se servir de voitures à baeufs, qui marcliaient par entrepôts d e  
puis Angoulbme jusqu'à Limoges, et depuis Saint-LCoii jusqii'aux 
lieux de l'intérieur de la g6n8ralite où les grains venus par la V b  
zbre ont éti! conduits. J'ai donc cru devoir fixer sur ce pied la com- 
mission ou gratification que je vous propose pour eux. 
10 Les achats faits par le sieur Michel en 1770, tant à Nantes qii'a ROP- 

deaux, montent en total à 1ti2,m5 livres 11 sous Li deniers. 
Les 2 pour 100 de cette somme font.. .......,.... 3,040 1. 9 S. 5 d. 

90 Les achats du sieur l'etiniaud, en 1770, ont monté& 
61,084 livres 12sous 4 deniers. 

......................... I)ontles2pour100font 1,221 15 9 
30 Les achats du sieur Ardent, en 1770, ont rnonté a 

492,550 livres 15 sous 2 deniers. 
....................... Dont les 2 pour 100 font.. 3,851 » 5 

40 Le sieur Petiniaud n'a ét15 chargé, en 4771, que de 
l'achat d'une seule cargaison, montant a 28,740 liv. 1 sou. 

...................... Dont les S pour 100 font.. 574 8 » 
50, Les achats du sieur Ardent ont monté, en 1771, à 

339,532 livres 5 sous O deriiers, 
......................... Ilont les 2 pour 100 f o ~ t  8,786 12 11 

Total des commissions et  gratifications à W o u r  400, . . 45,4*74 1. 4 S. 4 ci. 
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J'observk que la totalite des achats mentionnes ci-dessus ne com- 
prend pas la totalit6 des grains, riz et Gves qui font l'objet du 
compte gbnbral joint à cette lettre ; il y a quelques parties qui ont 
étë achetees directement de quelques negociants qui les avaient de- 
mandées pour leur compte, et qui ont ced6 leur marchb. Ces parties 
regardent principalement les fkves que je me proposais de faire dis- 
tribuer en aumône. 

Le sieur Ardent est dans un cas particulier. Outre les soins et les 
peines multipliées qu'il a prises pour cette operation, c'est lui seul 
qui en a fait les avances de ses propres fonds toutes les fois qu'il a 
été nécessaire. Tous les achats de Dantzick en 1770,  et tous ceux 
de 1771 , ont Qti? payés avec son papier ; et comme le produit des 
ventes était fort lent à rentrer, ses avances sont devenues trés- 
consid6rables : elles etaient portees au 1 0  fëvrier 1771 à plus de 
205,000 livres. J'ai dbjà eu l'honneur de vous observer que, depuis 
I'établissement des ateliers, une grande partie des fonds qui ren- 
iraient y ont QtB revers&. Par ce moyen , les avances de M. Ardent 
se sont perpktuhes, et sont rest6es d'autant plus considérables, que 
la dépense des ateliers u été fort au-dessus des fonds qui y étaient 
destines, eii y ajoutant meme ceux qui sont rentrés de la vente des 
grains. Cette avarice se trouvait Btre au 1 0  de ce mois de 101,616 
livres 8 sous 4 deniers, II n'est pas possible que le sieur Ardent 
perde les interets d'une avance à laquelle il s'est prbté de si bonne 
@ce, et au moyen de laquelle il a seul soutenu le service. Ces fonds 
ont étk tires de son commerce, ou il les a empruntes, et il a payé 
l'escompte des termes qu'il prenait sur le pied d'un demi pour 1 0 0  
par mois, suivant l'usage du commerce ; il est donc indispensable 
de lui passer I'int8r8t sur ce pied. 

Comme le sieur Ardent avait payé sur ses fonds tous les achats 
faits A Dantzick en 1770, il se trouvait, avant d'entamer I'opkra- 
tion de 1771, en avance d'environ 68,000 livres. Il n'a cependant 
demande aucuns intérbts pour cette partie, e t  dans le compte que 
j'ai arrete avec lui, il n'a port6 d'inter& que pour les avances qu'il 
a faites relativement à l'approvisionnement de 1771  et il la depense 
des ateliers de charite. 

Vous comprenez que sa situation à cet kgard a continuellement 
varie : a chaque payement qu'il faisait, son avance augmentait ; elle 
diminuait chaque fois qu'il recevait des fonds, soit du receveur- 
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ghnbral sur mes ordonnances à compte des foiids destinés aux ate- 
liers de charité, soit par la rentrée des grains vendus. 

Entreprendre de calculer les intérbts des différentes sommes avan- 
cbes jour par jour, en prenant pour époque le jour précis de chaque 
payement, et en partant pareillement, pour les dbductions à faire à 
raison des fonds rentrés, du jour précis de la recette de chaque 
somme, c'eût été se jeter dans un labyrinthe de calculs qui aurait 
consommé un temps infini, et  dont peut-&tre je n'aurais pas encore 
vu la fin. 'J'ai pris le parti, pour simplifier l'opération, de prendre 
toujours pour époque le 1 0  de chaque mois, jour auquel le commis 
à la recette g6nérale faisait tous ses payements. c'était aussi le jour 
auquel les -fonds provenant des grains vendus dans la Montagne 
étaient censés rentrer au sieur Ardent, et se trouvaient reversés 
sur-le-champ dans de nouvelles avances par les mandements que lui 
renvoyaient ses commissionnnires du montant des fonds tirés sur 
eux pow les dépenses des ateliers de charité. d'ai donc supposé que 
toutes les avances faites par le sieur Ardent. dans la courant d'un 
mois étaient faites au 10 du mois suivant, et que pareillement tous 
les fonds qui lui rentraient dans l'intervalle du 1 0  d'un mois su  
10 du suivant, lui rentraient le 1 0  de ce second mois, et devaient 
&tre déduits de la somme de ses avances existant à cette épuquc; 
en conséquence, je lui ai alloué un demi pour 100  de la somme dont 
il restait en avance à l'échéance de chaque mois. C'est en opérant 
de cette manière que j'ai trouvé, pour la totalité des intérbts à lui4 
dus à l'époque du 1 0  novembre 1771, une somme de 8,307 livres 
15 sous 10 deniers. 

La totalité de ces avances, et par conséquent des intérêts, eût étb 
uii peu n~oiiidre, si une proposition que j'avais pris la liberté de vous 
faire le 26 octobre 1770, et que vous adoptAtes par votre réponse 
du 28 riuvembre suivant, avait été réalisée. Ma proposition consis- 
tait à autoriser le receveur des tailles de Limoges à fournir au besoin 
pour subvenir à la dépense du transport des grains, laquelle deviiit 
&tre nécessairement payée comptant, des fonds tirés de sa caisse, 
pour la valeur desquels il lui serait remis des lettres de cliange tirées 
par le sieur François Ardent sur quelques-uns des meilleurs ban- 
quiers de Paris, payables à trois et quatre usances. Le receveur 
aiirait remis ces lettres de change ou à ses receveurs-g&néraux, ou 
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directement au Trbsor royal, lequel en aurait fourni ses r8c8pissés 
aux receveurs-g8n0raux en décharge de leur recette, et  ceux-ci en 
auraient terlu compte pareillement à leur receveur particulier. 

Vous me marq.uAtes, par votre lettre du 28 novembre, que, quoi- 
que les receveurs-génkraux fussent dhjë dans des avances conside- 
rables, ils n'avaient pas hesité à consentir. de faire celles dont il s'a- 
gissait pour le payement des voitures des grains. et qu'ainsi je 
pouvais faire les dispositions necessaires à ce sujet. Votre lettre ne 
s'expliquait point sur I'intérkt de cette avance; et, le commis $ la 
recette gbnhrale ayant dit au sieur Ardent que les receveurs enten- 
daient que l'escompte en serait payé sur le pied d'un demi pour 100 
par mois, il devenait indiffererit que cette avance fût faite par les 
receveurs-ghnhraux ou par le sieur Ardent lui-mbme, et  celui-ci 
choisit le dernier parti comme plus simple et ne derangeant per- 
sonne. Au moyen de quoi, toutes les avances nhcessaires ont Btk faites 
en son nom. 

La totalith des inthrkts dus au sieur Ardent jusqu'au 1 0  novem- 
bre 1771,  jointe à la totalitb des commissions, forment un objet de 
23,782 livres 2 deniers. 

Je vous ai annoncb que j'avais encore à vous proposer quelques 
objets d'indemnitb qui me paraissaient justes. La premihre et la 
principale de ces indemnités est en faveur des sieurs Malepeyre, de 
Brive, Simon Jauge, deBordeaux, et Dupuy, de Sainte-Foy. Les titres 
sur lesquels ils se fondent pour demander une indemnitk sont : 
premiitrement, la perte qu'ils ont faite d'un bateau charge de 300 
boisseaux de grains, mesure de Bordeaux, &quivalant 21 650 se- 
tiers, mesure de Limoges, lequel a peri au printemps de 1770, en 
remontant la Dordogne. 

Secondement, la perte qu'ils ont faite sur une cargaison venant 
de Stettin, et  qiii, s'&nt trouvée altérhe, fut condamnée par les 
juges d'Angoulkme, et aurait Bt4 brûlke presque en entier sans 
I'arrkt du  Conseil que vous voulûtes bien faire rendre le 1" octobre 
1770, pour donner au proprihtaire de cette cargaison .In mainlevbe 
des graiils condumnt!~, In cliargc qu'ils ne seraient point vendiis 
pour Iü nourriture des hommes. 

ils se fondent, en troisiéme lieu, sur les pertçs enormes qu'ils ont 
faites à cûyse des achats auxquels ils se sont livrhs, à ma sollicitation, 



COMPTE-RENDU AU ÇONTROLEUR-G~NÉRAL. 89 

pendant l'hiver de 1770 à 1771,  achats que la baisse survenue 
dans les prix leur a rendus très-préjudiciables. II convient de dis- 
cuter successivement chacun de, ces titres. 

Je crois d'abord pouvoir &carter la demande fondke sur la perte 
d'un bateau de grains en remontant 13 Dordogne au printemps de 
1770. Certainement, le commerce que faisaient à cet égard les 
sieurs Malepeyre, Jauge et Dupuy, a été infiniment utile à la partie 
du bas Liinousin, et je leur ai rendu à ce sujet, auprès de vous, le 
témoignage qu'ils ont mérité. Mais, quoique leur conduite en g é n é  
ral les ait rendus très-favorables, je ne puis croire qu'il en resulte 
un titre en leur faveur pour demander d'ktre indemnisés des pertes 
qu'ils ont faites dans un commerce entrepris volontairemeiit et à 
leurs risques, périls et fortunes , sans aucuri engagement de la 
part de l'administration d'entrer dans les pertes qu'ils pourraient 
faire. La maxime Res perit domino me paraît entièrement applica- 
ble à ce premier objet de demande. 

L'indemnité réclamée sur l a  perte de la cargaison condamnée 
par la sentence des juges de police d'Aogoulbme, du 20 août 1770, 
me parait mériter beaucoup plus de faveur. 

Pour vous mettre en état de décider sur cette demande, il est 
nécessaire de remonter à l'origine de l'envoi de cette cargaison à 
Angoulkme . 

Lcs dernihres cargaisons achetées à Dantzick pour I'approvision- 
nement de Limoges ayant été retardées par différents obstacles, je 
craignis beaucoup que le grain ne manquet tout à fait aux appro- 
ches dc la récolte. Je savais que les sieurs Malepeyre et Jauge 
avaient en mer un vaisseau charge de seigle, venant de Stettin, et 
qui devait relhcher aux rades de La Rochelle pour se rendre de là 
soit à Nantes, soit à Bordeaux, suivant les ordres que le capitaine 
devait recevoir, et suivant que les intéressés croiraient y trouver plus 
d'avantages. Je proposai au sieur Jauge de mander à son correspon- 
dant de La Rocilelle de tenir ce navire aux ordres des négociaiits de 
Limoges chargés de I'approvisioi~nement, afin de le faire passer à 
Charente, d'où la charge serait envoybe par gabarre à Angoulbme et 
transportée ensuite à Limoges. Le sieur Jauge se rendit à mes pro- 
positions. Les négociants de Limoges Bcrivirent en conséquence au 
correspondant du sieur Jauge, à La Rochelle, de faire passer cette 
cargaison 6 Angoulkmc pour leur compte. Ils ajoutaient cependant 
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la condition que le grain fi2t bon et marchand. Malheureusement, 
soit que le correspondant de La Rochelle ait mal connh 1'6tat de la 
cargaison, soit que le grain ne fût pas encore aussi éèhauffé qu'il l'a 
6th depuis, le vaisseau fut envoyé à Charente. 

Le correspondant de ce dernier port en envoya sur-le-champ des 
montres à Limoges. Les négociants chargés de l'approvisionnement 
trouvèrent le grain trop altéré, et mandèrent qu'ils ne pouvaient 
s'en charger, et qu'ils laissaient la cargaison au compte du sieur 
Jauge. II eût étB à souhaiter que le correspondant de Charente eût 
pris l e  parti de le faire mettre en grenier et de le faire remuer; 
vraisemblablement ce grain, qui n'était encore que inédiocrement 
altéré, se serait assez bonifie pour pouvoir étre vendu avec avantage. 
Mais le correspondant de Charente, sachant que les besoins étaient 
très-grands à Angouléme, et  ne croyant pas le grain assez échauffé 
pour ne pouvoir étre mis en vente, imagina faire le bien du sieur 
Jauge et des autres intéressés, en le faisant charger sur-le-champ 
dans des gabarres et  partir pour Angouléme. Ce grain resta long- 
temps sur la rivihre, la saison était trhs-chaude et le temps pluvieux; 
ces grains continuhrent de s'échauffer, et, à leur cirrivée à Angou-- 
léme, la plus grande partie se trouva gAtée au poirit de ne pouvoir 
étre vendue. 

II est certain que cet envoi fait à contre-temps par le -correspon- 
dant de Charente a été, par l'événement, la principale cause de la 
perte essuybe par le sieur Jauge et ses associ8s. Ce correspondant 
agissait à bonne intention. Il ne pouvait pas prévoir la conduite 
que tiendraient les juges de police d'Angoulénie, et en tous cas ni 
moi, ni les négociants chargés de l'approvisionnement de Limoges, 
n'avions influé en rien sur le parti qu'il prit à cet égard. Ni eux, ni 
moi, n'avions pris non plus aucun engagement avec le sieur Jauge 
d'acheter sa cargaison que dans la supposition où elle serait mar- 
chande. Ainsi, l'on ne peut douter qu'à la rigueur la perte ne dût re- 
tomber en entier sur le sieur Jauge et ses associés, proprietaires de 
la cargaison. La seule considération que ceux-ci pussent faire va- 
loir, Btait que le correspondant auquel les grains avaient ét6 adres- 
sBs à Charente, et qui les avait envoyés à AngoulBme, leur avait étE 
indiqué paf les négociants de Limoges, et  qu'ils n'auraient jamais 
pensé B envoyer ce vaisseau à Charente, pouvant l'envoyer à Nantes 
ou B Bordeaux, sans l'invitation que je leur avais faite. 



Quoi qu'il en soit, malgr4 l'augmentation d'altération de ces 
gtains, il etait peut-étre encore possible d'en tirer parti, soit en 
les faisant travailler dan$ des greniers pour bonifier les parties qui 
étaient moins altérées, soit en vendant pour d'autres usages ce qui 
ne se trouverait pas propre a la consommation des hommes. Vous 
savez que des grains, quoique fort althés,  peuvent encore s'em- 
ployer dans différents arts, qu'ils peuvent servir à faire de l'amidon, 
à brasser des eaux-de-vie de grains, à tanner des cuirs, à clécaper 
des fers destinés à l'étamage, etc., et que tous ces usages leur assu- 
rent encore une valeur assez forte, surtout dans les temps de cherté. 

Les juges de police d'Angoul&me ne voulurent point entrer dans 
ces considérations, malgré le soin que je pris de les leur présenter 
dans mes lettres. Sur les premieres nouvelles qu'ils eurent de l'al- 
tération d'une partie des grains du sieur Jauge, ils s'empressèrent 
d'en faire constater la mauvaise qualité par des pro.cks-verbaux, et  
de commettre à la garde des magasins des huissiers, jusqu'à ce qu'il 
eût été statué définitivement sur le sort de ces grains. Le 20 août 
ils rendirent un jugement, par lequel il fut ordonné que ce grain 
serait brûlé. Le commissionnaire du sieur Jouge ayant interjeté 
appel de cette sentence, ils commirent à la garde de ces grains, jus- 
qu'au jugement de l'appel, cinq huissiers à cent sous par jour, sans 
avoir égard à l'offre que faisait le commissionnaire du sieur Jauge 
de s'en rendre gardien volontaire. 

Vous avez reconnu, monsieur, l'iniquité de cette sentence, et 
vous l'avez fait casser par l'arrêt du Conseil du le' octobre 1770; 
vous avez ordonné, par cet arr&t, que les blés seraient restitués au 
commissionnaire du sieur jauge, avec dbfenses de les vendre pour 
la consommation ordinaire, jusqu'à ce qu'il en eût été autrement 
ordonné. 

Cet arr&t , monsieur, n'a pas A beaucoup près réparé le tort 
qu'avait fait ces grains la conduite des juges d7Angouléme. Vous 
concevez que, depuis la fin de juin jusque vers le 15 octobre, ces 
grains entassés à Angoul&me dans des chais ii la garde des huissiers, 
sans qu'il f8t libre au commissionnaire du sieur Jauge de les faire 
remuer et vanner, ont dû s'altérer de plus en plus et perdre encore 
beaucoup de leur valeur. 

Enfiri, , l'arrêt du Conseil étant arrivé, et toutes les difficultés 
étant levées, les propriétaires ont eu la libre disposition de leurs 
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grains. Comme les sieurs Jauge et Malepeyre avaient pour associb, 
dans cette cargaiqon, le sieur Brandt, nbgociant à Bremen, celui-ci 
desira que ces grains lui fussent renvoyes pour étre employbs à fa- 
briquer de l'eau-de-vie de grain, ce qui fut exEcut8. Les proprih- 
taires sauvhrent ainsi une partie de la valeur de leur cargaison. 

Je vois, par les factures qui m'ont ét6 mises sous les yeux, que 
cette cargaison, composke de 8 1  lasts, mesure de Hollande ', a coût(! 
en tout* pour achats, fret jusqu'à La Rochelle, frais de transport et 
de toute espèce à Angoulbme, frais de retour à Bremen, 27,883 liv. 
8 sous 8 deriiers. La totalité de ce qu'elle a produit, en y compre- 
nant la vente d'une portion des grains moins alteres faite à Angou- 
leme, a mont6 à 15,135  liv. 1 0  sous 9 deniers. 

Il r&sulte, de la comparaison de ces deux sommes, que les proprie- 
taires de cette cargaison sont en perte de 12,747 liv. 7 sous 11 
deniers. , 

Si moi, ou les negociants chargés par moi des approvisionnements, 
avions pris avec le sieur Jauge un engagement absolu de prendre 
sa cargaison; si, dans les lettres qui lui ont 4th Bcrites e t  h son cor- 
respondant de La Rochelle, il n'avait pas 6th expressément 4nonc6 
de ne la faire passer à Angoulbme qu'autant qu'elle serait mar- 
chande; si c'btait par mon fait ou par l'ordre des nbgociants de Li- 
moges que la cargaison eût Etb envoyke de Charente à Angoulbme, 
je me croirais rigoureusement obligé de tenir compte au sieur Jauge 
et à ses associés, non-seulement de cette perte de 12,747 livres 7 
sous 11 deniers de l'achat à la vente, mais encore de tout I'excé- 
dant de valeur qu'auraient eu ces grains en supposant que, con- 
formément à leur yremihre destination, ils eussent Et6 vendus à 
Nalites ou à Rordeaux; car alors ils auraient certainement Et4 places 
21 lin prix très-haut, et n'auraient pas supporté tous les frais dont 
ils ont été chargks en pure perte. D'après la connaissance que j'ai 
de ce que valaiént alors les grains à Nantes et  à Bordeaux, j'ai lieu 
de croire que cette-cargaison, qui contenait un peu plus de 1 ,500  
setiers, mesure de Paris', aurait rapporte bien prhs de 6,000 fr. de 
profit sur le pied de 18 fr. le setier, mesure de Paris. Ces 6,000 liv., 
ajoutees à plus de 12,000 liv. de perte, forment une diffkrence de 
plus de 18,008 liv. Peut-btre serait-il juste que les juges de policc 

" I,e Iüst d'Amsterdam équivaut h 29 hectolitres 18 litres. 
8 Ide setier, mesure de Paris, équivaut à 456 litres. 
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d'Angouldme, dont l'erreur n été si funcste, fussent responsables en 
leur propre et prive nom d'onc perte qui est leur ouvrage. Ils le 
meriteraient d'autant plus, que j'ai toutes sortes de raisons de penser 
que leur prétendu zèle a kt6 principalement allumé par I'idEe oh 
ils étaient que c'&tait moi qui avais fait venir ce grain, et par le dé- 
sir de persuader au peuple que je voulais le faire vendre pour en 
faire du pain. Je sens cependant combien i l  y aurait de difficultés à 
prononcer contre eux une semblable condamnation. II y en aurait 
peut-btre une plus grande encore à la faire exécuter, vu la médio- 
crité de leur fortune; mais je ne puis m'empbcher de sentir vivement 
combien il est dur pour d'honnbtes citoyeris que des juges ignorants 
puissent ainsi se jouer impunément de leurs biens et compromettre 
leur réputation . 

Je reviens à ce qui me concerne. Je vous ai d6jA observé que je 
n'avais point d'engagement rigoureux avec le sieur Jauge. La ques- 
tion a été discutée en ma prksence par l'examen des lettres écrites 
de part et d'autre, entre les négociants de Limoges chargés de 
l'approvisionnement et  le fils du siepr Jauge, qui s%tait rendu A 
cet effet à Limoges; mais quoique le sieur Jauge n'ait aucun droit 
rigoureux à I'indemnitl! qu'il rbclame, je ne puis m'empbcher d'&ré 
touché des considérations multipliées qui s'élévent en sa faveur. 11 
est certain, comme je l'ai déjA remarqub, que cette cargaison eût 
étE vendue A Nantes avec profit, et  qu'elle y serait arrivée avec in- 
finiment moins d'altération qu'elle n'en a subi dans le transport de 
La Rochelle à Charente, et  de Charente à Angouleme dans une sai- 
son très-chaude et trés-humide. Je ne puis me dissimuler que c'est 
principalement sur mes invitations que le sieur Jauge s'est dhter- 
min6 à faire passer ce vaisseau à Charente. Le tort des officiers de 
police d'Angoulkme ne m'est assurément pas personnel; mais il nie 
paraît incontestable que;quand des raisons de police ou d'utilité pu- 
blique obligent A donner atteinte h In propriétE d'on citoyen auquel 
i l  n'y a aucun délit à reprocher, le public lui doit une indemnité 
proportionnée à la perte qu'il essuie pour le service du public. Ce 
principe est surtout applicable A la circonstance dont il s'agit. Au- 
cune propri6tb ne mérite certainement plus de faveur que celle d'un 
négociant qui, dans un temps de disette, vient au secours d'une pro- 
vince aflligbe en y faisant importer des grains. Le transport de cette 
denrbe par mer est par lui-m8me sujet aux plus grands risques, et 
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celiii de 1'6chaunèment est un des plus fdcheux. Un nbgociant est 
dbjB trop à plaindre de perdre par cet accident la plus grande par- 
tie de la valeur des grains qu'il fait importer; il est au moins de 
toute justice de ne pas lui enlever le reste en anbantissant la denrée 
mbme, et dbtruisant la valeur que lui donnent les usages auxquels 
elle peut étre propre encore. Je crois que, s'il peut y avoir des rai- 
sons de police bien fondées pour ordonner cette destruction, il est 
de justice rigoureuse de tenir compte au propribtaire de la valeur 
dbtruite, dans le cas où les juges, par ignorance ou par prévention, 
auraient fait perdre à un nbg~ciant sa propriété. Le gouvernement, 
au nom duquel ces juges agissent toujours, serait sans doute en 
droit de leur faire supporter I'indemnité due au citoyen lbsé; mais, 
soit que le gouvernement trouve la eonduite de ces juges bien fon- 
dbe et qu'il l'approuve, soit qu'il use d'indulgence envers eux, je 
pense qu'il doit se charger de l'indemnité. 

La consbquence de ces principes serait peut-Qtre d'indemniser te 
sieur Jauge et  ses associbs, sinon dusprofit qu'ils auraient fait en 
vendant leur cargaison à Nantes, du moins de la totalitb de la perte 
de l'achat A la vente. Cependant, j'observe qu'il est assez difficile 
de connattre précisbment le tort que le voyage d'Angoul8me et la 
conduite des juges de police de cette ville ont fait B ce grain, et qu'il 
est mnstqnt qu'en arrivant à Charente il avait déjà souffert quelque 
altbration dont le gouvernement ne doit pas rbpondre. ~'ail leurs,  
j'avoue que I'ercbdant des dbpe~ses qu'ont entraînées toutes mes 
opératians sur la recette, et la somme tr8s-forte d ~ n t  je me trouve- 
rai à dt$couvefi, me rendent un peu moins hardi, que je ne le serais 
dans toute autre circonstance, à vous proposer de dddommager plei- 
nement le sieur Jauge et ses associbs. Je me bornerais donc B vous 
proposer de porter leur indemnitb aux deux tiers, ou tout au moins 
& la moitib de la perte. Mais, avant de me fixer sur cette alterna- 
tive, je vais examiner le troisieme motif sur lequel ce nbgociant et 
ses associés se fondent pour demander une indemnitb. 

Me trouvant A Brive an commencement de novembre 1770, je 
fis part au sieur Malepeyre de mes inquibtudes sur la s~bsistanw 
des habitants de la Montagne. II me fit sentir c ~ ~ b i e n  dans les cir- 
constances ce commerce était devenu difficile, y u  l'impossibilitb de 
tirer des grains du Nord, e t  le haut prix qu'avait cette denrée dans 
[es divbrents ports de France d'où l'm pouvait s'en prwurer. Je lui 



proposai, s'il voulait s'engager à faire passer à Tulle, avant le mois 
de janvier, 3 ,000 boisseaux de seigle, mesure de Bordeaux, de le 
garantir de toutes pertes. 

II me dit que lui et ses associi:~ feraient leurs efforts pour rem- 
plir mes vues ; mais quelque temps après ils me mandhrerit que la 
chose était absolument impossible ; que cependant, pour secourir 
autant qu'il était en eux la province, ils avaient donne des ordres il- 
limitbs pour acheter des grains dans diffbrents ports, afin de les faire 
passer en Limousin avant le printemps. En effet, ils firent plusieurs 
achats, soit en Bretagne, soit à Mnrans, à des prix fort hauts, et je 
sais qu'ils ont perdu assez considkrablement sur la vente de ces 
grains. Ils évaluent leur perte à 15 pour 100. Je ne leur ai point 
demandé un compte exact, parce que je ne les crois point en droit 
de réclamer à cet égard une indemnité. Je leur eri devrais une, 
sans difficulté, s'ils avaient exécute ma proposition de faire passer 
ii Tulle, avant l'hiver, la quantite de grains que j'avais demandée, 
en leur promettant de les garantir de perte; mais cet engagement 
n'existe plus de ma part, puisque de la leur ils n'ont pu en rem- 
plir les conditions : les achats qu'ils ont faits à Marans et à Nantes 
ont kt6 faits pour leur propre compte. Le zèle avec lequel ils se sont 
exposés A perdre, mbrite des éloges et les rend très-favorables; mais 
il rie peut en rksulter un droit poursréclamer une indemnité. Ce- 
pendant, la considbration résultant, en leur faveur, du zèle qu'ils 
ont montre, de l'utiliti: réelle dont leur commerce a kt6 à la pro- 
vince en 1770 , enfin de la perte qu'ils firent alors d'un chargement 
de 300 boisseaux sur la Dordogne, me paraît devoir vous détermi- 
ner à porter la totalité de leur indemnitk plutdt à 8,000 livres qu'à 
6,000 ; en leur accordant 6,000 livres d'indemnite sur la cargaison 
condaninde à Angoulbme, et 2 ,000 livres à titre de gratification, en 
consideration de I'utilitb de leur travail et  des pertes generales qu'ils 
ont essuykes. 

Le second objet d'indemnitd que j'ai à vous proposer est en 
faveur du nommé Joseph Touvenin, aubergiste à Limoges. La di& 
ficulth d'obliger les boulangers à proportionner exactement le prix 
du pain à celui des grains, I'impossibilit8 m&me de prévenir toutes 
leurs manœuvres, me d6terminérent en 1770, de concert avec le 
lieutenant de police de cette ville, à encourager qiie1,ques particu- 
liers & faire cosstruire des fours publics où tous les bourgeois pour- 
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raient faire cuire leur pain ; et il fut convenu, entre le lieutenant de 
police et moi, que ceux qai fcraiept construire ces fours auraient la 
liberte de vendre du pain au public. Ce moyen de rkprimer, par Ia 
concurrence, la cupidité des boulangers, m'a parfaitement réussi, et  
il est certain que le peuple a eu en géneral de meilleur pain et 
t> meilleur marche qu'il ne l'aurait eu sans cette concurrence. Le 
nomme Touvenin s'est prBt6 avec beaucoup de zhle à mes vues ; il 
a fait construire des fours, mont6 une boulangerie, et a mis en 
achats de grains une grande partie des fonds qu'il employait dans 
son commerce de vins. II a fourni de trhs-bon pain et B. plus bas prix 
qiic les boulangers de la ville. II aurait dû naturellement gagner 
dans ce commerce ; mais la crainte de ne pouvoir suffire B la con- 
sommation, et  I'idbe où l'on était dans l'automne de 1770, que les 
grains augmenteraient beaucoup plus qu'ils ne l'ont fait, l'avaient 
engag8 se charger d'une quantité considerahle de grains, sur )es- 
quels il a perdu par la diminution survenue dans les prix. J'ai véri- 
lib que sa perte va aux environs de 4,000 livres. S'il s'agissait d'un 
negociant qui se frlt livré à ce commerce d'apres ses propres spbcu- 
Iat,ions. je le plaindrais, mais je n'imaginerais pas de l'indemniser. 
Je dois penser autrement, puisque c'est uniquement B. mon instiga- 
tion, et  pour rendre service au public, que Touvenin a quitte un 
commerce dans lequel il gagnait. pour verser ses fonds dans une 
opération où une grande partie de sa fortune se trouve coompro- 
mise. 

Je pense, monsieur, qu'il serait injuste de lui laisser supporter la 
totalite d'une perte que je lui ai en quelque sorte occasionnée, et 
qu'il n'aurait point Bprouvee s'il n'avait pas cherché B. entrer dans 
mes vues. Je crois donc devoir Pous proposer de l'indemniser en par- 
tie par une gratification de 3,000 livres, qui, jointe aux 8,000 livres 
que je vous ai déjh proposbes en faveur des sieurs Jauge et Malepeyre, 
fait monter la totalité des indemnitks à 11,000 livres. 

Ces 11,000 livres, ajoutees aux 15,474 livres 4 sous 4. deniers de 
commission ou gratification en faveur des negociants charges B Li- 
moges des operations de I'approvisioniiement , et aux 8,307 livres 
15 sous 10 deniers d'intérkt dus au sieur Ardent pour ses avances, 
font en tout une somme de 34,782 livres 2 deniers. Si, comme je 
l'imagine, vous adoptez B. cet egard mes propositions, il faudra ajou- 
ter cette somme à la dépense totale de I'opbratioo, et par consbquent 
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au premierdblicit de 54,769 livres.9 sous 5 deniers ; ce qui portera 
le déficit rkel et définitif, au 1 0  novembre 1?71 , à la somme de 
89,551 livres 9 sous 7 deniers. 

C'est de cette dernière somme que je me trouverai véritablement 
h découvert. Je ne m'occuperai point encore à chercher les moyens 
de remplacer ce déficit. J'ignore quel sera 1'Qvénement des opéra- 
tions de 1772,  et si la perte sur les approvisionnements sera aussi 
considérable qu'elle l'a été en 1771  ; j'avoue que je le crains beaii- 
coup. Mais, quoi qu'il en arrive, j'attendrai jusqu'h cc que l'opéra- 
tion de cette anoëe soit terminke, et que je sache quelle sera défi- 
nitivement la perte totale : il sera temps alors de vous proposer Ies 
moyens d'y subvenir. Heureusement le temps favorable qu'oii n eu 
cet automne pour faire les semailles, et la manière dont s'ûnnoncc 
la levée des blQs, donnent lieu d'espdrer que cette année 1772 sera le 
terme des miseres qui nous affligent depuis si longteinps. 

C'est avec beaucoup de peine, moiisieur, que je vous prdscnte un 
dQGcit aussi consid8rable ; je crois pourtant devoir faire reinarquer, 
pour ma justification, qu'il vous paraîtrait moins fort si, au lieu de 
le comparer à la totalitt! des fonds que jYa,i reçus, vous vouliez le 
comparer à la totalitk des opérations que j'ai faites. avec ces fonds. 
En effet, j'ai reçu dans le cours de deux années 386,000 livres. 
Avec cette somme, dans le eouraiit de ces deux annbes, j'ai fait en- 
trer dans la gQnéralitQ des grains de dill%rerites natures, des riz et 
des f&ves pour la valeur de 890,248 livres : j'ai fait exécuter dans 
les deux années pour 303,400 livres d'ouvrages, et j'ai distribut! 
pour 47,200 livres d'aumûnes ; en sorte que la totaliti: des opéra- 
tions monte à plus de 1,240,000 livres. l'ai donc fait pour près de 
855,000 livres d'opérations au delh des 386,000 livres que j'ai 
reçues. 

J'ose me flatter qu'un déficit de moins de 90,000 livres sur des 
opkrations de plus de 1,240,000 livres vous étonnera moiris, et que 
vous jugerez moins dkfavorablement de mon &conornie ; peut-btre 
meme vous paraîtrai-je mériter quelque approbation : c'est la prin- 
cipale rQcompense que je désire de mon travail. 

Je vous serai infiniment obligé de vouloir bien m'instruire promp- 
tement de votre decision sur l'article des gratifications et des indem- 
n i t h  que je vous ai proposbes, afin que je puisse annoncer aux per- 
sonnes qu'elles concernent le sort auquel elles doivent s'attendre. 

I I .  7 
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Vous trouverezjoints à cette lettre trois Btats, savoir : 1' le compte 
gen6ral des approvisioniiements eh grains pendant les deux annees 
1770 et 1771 ; 2" le compte genbral des achats de riz et de fèves, 
et de leur emploi, pendant ces memes anndes; 3" le tableau de la 
depense des ateliers de charité, et  des ouvrages exécutés pendant 
l'année 1771 ' . 

Je suis avec respect, etc. 

LETTRES AU CONTROLEUR~GÉNÉRAL 
RELATIVES 

1' A L'A~~OLITION DE LA CORVÉE POUR LES TRANSPORTS MILITAIRES; 

2' A LA RÉFORME DES DROITS D'OCTROIS PERÇUS PAR LES VILLES. 

P R E M I ~ R E  LETTRE. - Sur l'abolition de la corvée pour les transports militaires. 
(Limoges, le 19 avril 1765.) 

Monsieur, depuis que je suis charge de l'administration de cette 
province, je n'ai pu m'empbcher d'htre vivement frappk dès desordres 
qui accompagnent le transport des équipages de troupes, auquel 
sont assujettis les habitants des lieux de passage et des paroisses cir- 
convoisines; du derangement que cette corvée apporte dans les tra- 
vaux de l'agriculture, et de I'impossibilit6 d'y mettre un ordre qui 
ex1 adoucisse le joug. Je me suis occupk, en conséquence, des moyens 
que l'oii pourrait employer pour faire remplir ce service d'une ma- 
niere moins onBreuse à la province. J'ai su que depuis longtemps 
les 6tats de Languedoc ont pris le parti de traiter avec des entrepre- 
neurs qui se chargent de faire ces transports aux depens de la 
province moyennant un prix convenu, et qu'en 1752 M. de Beau- 
mont, alors intendant de Franche-Comtd, rendit à cette province le 
service d'y introduire le mhme usage qui s'y est perpktuh, mais qui 
n'a encore 4té étendu à aucune autre. 

J'ai cru que vous ne trou~eriez pas mauvais que je procurasse le 
même avantage à la genkralitk de Limoges, en faisant un marchB 
avec des entrepreneurs qui s'engageraient, comme en Languedoc et 
en Franche-Comtk, à fournir les voitures et les chevaux. 

Ces trois pièces n'ont pas été données par Dupont de Nemours. (E. D.) 
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Ces entrepreneurs dtablirûient dans chaque lien d'etape des s o u e  
traitants, commis ou agents , qui conduiraient les troupes d'un gîte 
à l'autre; mais ne pourraient faire de fourniture. que sur un ordre 
expédié par le subdélégué dans le lieu du d&part, et  visé ensuite 
par le subd6légué ou autre personne de confiance A ce commise dans 
%lui de I'arrivke. Ce visa constatera que la fourniture ordonnée aura 
Qté faite, et sera la pièce justificative sur laquelle l'entrepreneur 
touchera le payement des chevaux compris dans I'ordre aura 
rapporté. 

Je pense que ; pour assurer le service et l'économie dans ce ser- 
vice, il devra Btre paye comptant. Le retard du payement renché- 
rirait le service d'une maniere beaucoup plus dispendieuse que ne 
seront les moyens d'en procurer l'avance, 

Cette espèce de fourniture est sujettes trop de variktbs impr6~ues, 
pour qu'il soit praticable .d'imposer tous les ans une somme fixe qui 
en paye la d8pense ; mais l'intendant peut Btre autorise par un ar- 
r6t du Conseil, pour tout le temps que durera le traite, à imposer 
chaque ~ n n é e  le montant du compte qu'il arrbtera des fournitures 
payees par le pr6pos8 du receveur genéral ; et, pour dbdommager 
celui-ci de l'avance qu'il en aura faite, on lui passera dans son compte 
le sou pour livre en sus. Outre ce sou pour livre, 1'arrBt du Conseil 
permettrait l'imposition d'un autre sou pour livre pour frais de te- 
couvrement, dont quatre deniers seraient attribuds aux colle~teur$, 
quatre aux receveurs des tailles, et quatre au prépose charge des 
avances dans la caisse duquel les receveurs particuiikrs versefit les 
deiiiers de l'imposition ; au moyen de quoi ce prépos& aurait seize 
deniers pour livres du montant de ses avances. 

Ce serait trop si l'argent lui rentrait exactement aussitbt aprhs 
son compte rendu; car. ses avances Qtant faites ii différents temps 
dons le courant de l'année, il y en aura toujours une partie dont 
i l  ne pourrait rkclamer l'intérbt pour l'année entiere; mais il faut 
considkrer que ces fonds ne lui rentreront qu'aprhs le recouvrement 
de l'imposition , et que ce recouvrement, suivant la meme marche que 
celuides impositions ordinaires, il rie pourra le plus souvent &tre achev6 
que dans le courant de la seconde ann6e. En envisageant la chose sous 
ce point de vue, l'avantage fait au prépos6 ne paraîtra pas trop fort. 

II est indiffkrent que le commis B la recette génhrale chargé de ces 
avances les fasse en son propre nom, ou dans sa qualit6 de commis 



à la recette; et il ne serait pas difficile de trouver un autre homme 
qui les fasse aux mbmes conditions. 

Rien ne sera plus simple que le compte à rendre de sa gestion. II 
ne s'agit que de faire un relevé des ordres donnés pour la fourniture, 
sur lesquels on aura pay6, et qui auront été gardés quittanch pour 
servir de piéces justificatives a u  compte. 

Je ne vois pas qu'il puisse se glisser aucun abus dans cette compta- 
bilitb. L'unique crainte qu'on pourrait avoir serait qu'il ne fdt 
donné des ordres pour une plus grande quantité de fournitures que 
celles qui doivent etre accordées aux troupes suivant l'ordonnance. 
Mais un pareil abus est tout aussi possible quand les fournitures 
sont fuites en nature que quand elles seront faites en argent. Il sera 
toujours moins onCreux dans ce dernier cas, et il doit méme étre 
moins commun, puisque le payement des fournitures fera nécessai- 
rement passer tous les ordres sous les yeux de l'intendant, qui 
pourra, s'il apercevait qu'il en eût Qté donne mal h propos, pren- 
dre les précautions convenables pour réprimer cet abus commis, 
et empecher de le renouveler. 

Peut-etre est-ce dans cette vue qu'on a établi en Franche-Comtb 
un inspecteur de ces fournitures, dont les appointements sont passes 
en dbpense. Mais j'esy6re que je pourrai me passer d'inspecteur; 
sauf à tenir compte au préposé de quelques menues dépenses en frais 
de régie, qu'il sera obligé de faire pour assurer le service dans quel- 
ques cas pressbs. 

Je désire beaucorip que vous approuviez le projet d'arrét du 
Conseil que je vous soumets pour remplir ces vues et organiser cet 
établissement. 

Avant de vous rien proposer, j'ai cherché à m'assurer d'un entre- 
preneur ; je n'ai pu trouver que deux particuliers qui aient voulu se 
charger de cette fourniture, et je leur ai fait faire la soumission 
que je joins h cette lettre. Vous verrez par cette soiimission que je 
suis obligb de donner quatre francs par cheval ; mais aussi les entre; 
preneurs se contentent de l'&tape pour leur tenir lieu des vingtssous 
d'ordbnnnnce dont ils sont privés. 

J'ai encore BtB obligb de passer aux entrepreneurs le prix d'une 
demi-journke par cheval pour les sbjours que font les troupes sui- 
vant leurs routes. Cette augmentation m'a paru indispensable, parce 
que la rareté des chevaux dans cette paroisse, où les travaux se font 
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avec des bœufs mettra les entrepreneurs dans l'impossibilité de 
fournir des chevaux à chaque lieu d'étape : ils seront forcés par con- 
sbquent de conduire les &quipages aveo les m&mes chevaux depuis 
l'entrée de la généralité jusqu'à la sortie, et par consequent de les 
nourrir sans rien faire pendant les sljours. 

Mais je ne crois pas que cette légère augmentation dans les prix 
doive mettre obstacle à un établissement dont l'avantage et la néces- 
sité me sont aussi démontrés. D'ailleurs, il y n graiide apparence 
que ces prix diminueront dans la suite. Lors du premier marchi: 
passe par M. de Beaumont, le prix ltait de cent sous par cheval. II a 
diminue depuisàchaque renouvellement  e es ëatrepreneYksne trai terit 
qu'en tremblant lorsqu'il s'agit d'un ktablissement nouveau dont ils 
ne connaissent pas encore la ~ o r t b e  ; c'est par cette raison que je 
n'ai voiilu traiter dans ce premier inornent que pour iine seule année. 

Je ne pense pas que vous trouviez aucune dit'ficulté dans la forme. 
d'espère aussi que la soumission dont j'ai I'honneur de vous envoyer 
copie suffira pour rendre I'arr&t dans lequel vous autoriserez ce 
traite. Je compte bien en rédiger les conditioiis dans une forme plus 
étendue, et y spécifier en détail les diffkrentes précautions auxquelles 
doivent &tre assujettis les entrepreneurs pour assurer le service. Mais 
j'ai désiri?, avant de mettre la dernière main à cet engagement, 
d'avoir votre approbation. D'ailleurs, la rédaction de ces différentes 
clauses exige beaucoup de réflexions et un travail assez long, et je 
n'ai pas cru pouvoir trop hdter le moment de délivrer cette province 
d'un joug très-onéreux, en profitant sans délai de I'ofl're des en- 
trepreneurs. 

Je vous serai trks-obligé de vouloir bien faire expkdier l'arrbt que 
j'ni l'honneur de vous demander, et de me faire part de votre dkci- 
aion à cet égard le plus tôt qu'il vous sera possible. 

En vous proposant, monsieur, le plan contenu dans cette lettre, 
et  en vous .le présentant comme infiniment moins onéreux aux peu- 
ples que les fournitures eii nature qui ont eu lieu jusqu'ici, je sens 
que vous ne devez pas m'en croire sur ma parole, et je dois sans doute 
vous developper les motifs qui determinent ma façon de penser. Je 
suis cependant retenu par la crainte de ne vous dire que des choses 
trup connues, et  qui n'ont véritablement &prouvé aucune contradic- 
tion lorsque M. de Beaumont a proposé, en 1752, un arrangement 
de la mbme nature pour la Franche-Comté. Cependant, l'exemple 



qu'il a donnB n'ayant étb irnitb nulle part dans le royaume, il peut 
n'Btre pas inutile d'insister sur des véritds qui , toutes communes 
qu'elles soient dans la thborie, n'ont pas encore assez ii~flub sur la 
pratique de l'administration. Je crois donc devoir vous présenter mes 
reflexions; mais je ne les ai placees qu'à la fin de cette lettre pour 
ménager vos moments, et afin que si, comme j'ai lieu de I'espBrer, 
elle vous trouve convaincu d'avance, vous puissiez vous Bpargner 
l'ennui de les lire. 

, 

La premikre objection qui se prbsente contre le transport par cor- 
vBe des Bquipages des troupes, est I'extrkme inégalitk daris la répar- 
tition d'une charge trhs-forte. Elle tombe tout entière sur bii petit 
nombre de paroisses que le malheur de, leur situation y expose, et 
dont une partie est encore dc plus chargBe de l'embiirras et de la 
depense du logement; tout le reste de la province en est absolument 
exempt. Vraisemblablement cette charge ne s'est prksentée dans 
l'origine que comme une simple fourniture peu onéreuse, et  dont 
les particuliers seraient dédommagés par le payement qu'ils reçoi- 
vent. Chaque cheval est payé à raison de vingt sous, suivant l'or- 
donnance ; et quant ii ceux qui sont fournis gratis aux invalides et 
soldats hors d'état de marcher, l'étape dédommage de ce payement; 
mais dans la réalit8 , ce prix n'a aucune proportion avec la charge 
imposke aux propriétaires des voitures. 

Les journbes doivent etre de cinq à huit lieues, et  il y en a de dix 
à quinze. 11 faut compter trois jours pour aller au rendez-vous, pour 
faire le transport ordoiin8, et pour revenir. II faut que les chevaux 
soient accompagnés d'un conducteur pour les ramener ; tous ces frais 
sont fort au-dessus du payement qu'on donne, et ce qui le prouve 
sans réplique, c'est que dans les provinces où l'on a essayk de faire 
fidire ces transports par entreprise et à prix d'argent, les entrepre- 
neurs ont exige depuis trois livres dix sous jusqu'à quatre et  mbme 
cinq livres au delà de ce que regle l'ordonnance. Le payement ac- 
coidk aiin propriétaires des chevaux n'est donc que le cinquième ou 
tout au plus le quart de la charge qu'ils supportent. Le surplus est 
une vbritable imposition. 

La charge augmente infiniment par le défaut de libertB dans la 
fournitiue. Un entrepreneur a fait son calcul et ses arrangements 
avant de conclure son trait&. Ses chevaux et ses voitures n'ont pas 
d'autre destination, et  le salaire qu'on lui paye est uxi gain pour lui. 



SUR LES TRANSPORTS MILITAIRES. 103 

Mais un malheureux paysan, à qui on vient demander son cheval au 
mornerit ou il en a besoin pour ses labours ou sa récolte, serait en- 
core bien loin d'ktre dédommagé par le gain dont l'entrepreneur 
se contenterait. Or, le service des transports des troupes se fait en 
tous temps; les saisoiis les plus précieuses pour le travail de la cam- 
pagne ne sont pas exceptées. 

C'est. surtout dans les pays où l'on se sert de baeufs au lieu de 
chevaux pour les labours et les voitures que ces inconvénients se 
font sentir. Ces animaux sont bien plus faibles et surtout plus lents 
que les chevaux, et beaucoup plus sujets aux accidents inséparables 
d'une lorigue route. Ils ont quelquefois quinze lieues à faire, sans 
compter l'aller et le retour du licu du départ, chez eux, qui vont 
souverit à trois ou quatre lieues. Pour peu que le temps soit mau- 
vais, et que les bœufs soient surchargbs ou maltraités, il est très- 
coqmun qu'on soit obligé dc les laisser Urie ou deux semaines sur 
la litière : qu'un scul soit dans ce cas, I'ottelagedevient inutile. Il 
n'est pas rare d'en voir périr duns ces courses extraordinaires. AIISS~, 
un très-grand nombre de propri4taires préfhreraierit de donner 
15 6 20 fr. plut& que d'btre obligés de fournir une voiture à 
quatre bœufs. LI  résulte de là que chacun cherche à se soustraire à 
cette corvée; de lil aussi les contraventions multipli8es, le raleii- 
tissement, et quelquefois l'interruption dii service, par la désobéis- 
sapce des particuliers commandés. Les plus voisins du lieu du dé- 
part en sont punis avant ceux qui ont désobéi; on est oblig6 de 
cowmander au hnsiird ceux qui SC trouvent sous la main, et les of- 
ficiers eiivoieut ordinairement des soldnts avec les syndics pour 
contraindre Ics bouviers à marcher, source intarissable dc désordres 
et dc vexations. On condamne les délinquants à l'amende; nouvelle 
charge qui, quoique encourue volontairement, n'est pas moiris rui- 
neuse pour les cultivateurs. Ces amendes ii'arrbtent point les con- 
trûventiork, parce que, quoiqu'ellcs soient assez fortes, on aime 
autant en courir le risque que de s'exposer à ccux qui sont insépa- 
rables de In course des bceufs. Si les amendes Qtaient plus fortes, il 
ne serait pas possible de les faire payer. 

A l'énormiti: du fardeau se joint un autre inconvénient, qui l'aug- 
monte encore : c'est l'impossibilité absolue de mettre quelque ordre 
duns les commandemeiits. Quand il n'y aurait pas d'autre obstacle 
que l'incapacité des syridics de paroisses, il serait plus que suffisant. 
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II faudrait tenir des états exacts des voitures et des bestiaux de sha- 
que espèce qui sont dans chaque paroisse, afin de faire marcher 
chacun à tour de r61e. II faudrait former un btat pour les betes de 
trilit, uii pour les.b&tes de selle; y conformer les dilférents comman- 
dements par ordre de numéros; reprendre ceux qui ont passe leur 
tour pour des excuses valables ; passer par-dessus ceux qui l'ont de- 
vaiici: pour supplker aux dblinquants, ou dans des occasions imprb- 
vues. Un homme trés-intelligent aurait besoin de toute son atten- 
tioii pour suivre ces détails avec l'exactitude convenable, et l'on n'a, 
pour les exécuter, que des paysans parmi lesqiiels il est rare d'en 
trouver qui saclient lire. 

II ne suffirait meme pas d'avoir fait ces états et de les vdrifier tous 
les ans ; c'est encore une des suites de la culture à bœufs, que le 
nonibre des bestiaux varie sans cesse dans chaque paroisse, parce 
i~il'ils sont l'objet (l'un commerce contihuel. On les achète maigres, 
ori les fait travailler quelque temps, après quoi on les engraisse et  
on les vend gras pour en racheter d'autres, ce qu'on ne fait souvent 
qu'A l'instant précis où l'on en a besoin pour le travail, en sorte 
qu'il 7 a tel moment où un domaine du labourage de deux bœufs 
~i'eri a point du tout. Les bœufs à l'engrais donnent encore lieu à 
uii trhs-grand embarras. 11 est certain qu'ils sont hors d'8tat de 
soutenir aucune fatigue, et que si on les commande on court risque 
de les faire périr. D'un autre CM, si on ne les commande pas, cha- 
cun prdtendra que les bœufs qu'on lui demande sont à l'engrais, et 
chaque commandement deviendra un procès à juger entre les pro- 
pribtaires et le syiidic. Tout cela s'arrange. je le sais bien; mais 
tout cela s'arrange au hasard, et sans bgard pour la justice : les 
principaux bourgeois sont mEnagés, les faibles sont écrasés; ils se 
plaignent inutilement, parce qu'il est impossible de juger si leurs 
plaintes sont bien ou mal fondées, et ils se lassent à la fin de se 
plaindre. 

On doit compter encore pour beaucoiip In diîficulte de contenir les 
troupes dans les bornes et  la moderation prescrites par les ordon- 
IldllCeS. 

1,e nombre des voitures qui doivent Btre fournies A raison de la 
force de chaque troupe est fixé; le poids dont on peut les charger 
est spéeilié; mais les officiers exigent presque toujours plus qu'il ne 
leur est dù, et  il est d'autant plus rare que les consuls des lieux de 
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passage aient la fermeté de leur résister, qu'ils n'y mettent pas 
pour l'ordinaire un grand intérkt. Il est défendu d'exiger aucuns 
chevaux de trait pour leurs chaises, et j'ai vu plus d'un exemple 
d'officiers qui, ayant demande des chevaux de selle, ont, h force de 
menaces et de coups, obligE les conducteurs de les atteler ii des 
chaises, au risque d'estropier des chevaux faibles et qui n'avaient 
jamais tiré. Souvent des soldats à qui il est accordé, suivant leur 
route, un cheval gratis, se font payer par le propriétaire du cheval 
pour le dispenser d'exécuter le commandement. Ils font la route à 
pied et se font donner, en arrivant, l'étape du cheval et du conduc- 
teur. Il est encore trhs-frhquent que, pendant la route, !es soldats 
se jettent sur les voitures déjà trks-chargées; d'autres fois, impatien- 
tés de la lenteur des bccufs, ils les piquerit avec leiirs épées ; et, si le 
paysan veut faire quelque representation, vous imaginez bien que 
la dispute tourrie toujours à son désavantage, et qu'il r(3vicnt acca- 
blé de coups. Lorsque ces mauvais traitements peuvent &tre consta- 
t h ,  on en dresse des procks-verbaux, or1 les envoie au ministre de 
la guerre, qui condamne I'oîficier conducteur à des dédommage- 
ments; mais vous sentez, monsieur, combien il doit être difficile de 
vhrifier les faits avec assez de précisiori pour pouvoir demander 
cette satisfaction : aussi peut-on bien assurer que la plus grande 
partie des vexations de ce genre demeurent impunies. Le moyen 
que j'ai eu l'honneur de vous proposer rend tous ces abus impossi- 
bles, parce qu'un entrepreneur connu, et instruit avec précision de 
ce qu'on a droit d'exiger de lui, n'est pas, comme un paysan, li- 
vre sans défense à la vexation ; il sait à qui il doit porter ses plairi- 
tes, et  on peut toujours lui reridre justice. 

Voilà, monsieur, bien des dbtails pour demoritrer une chose dont 
l'évidence est sensible pour peu qu'on y fasse attention ; mais il 
semble que le gouvernement ait ignoré pendant longtemps com- 
bien il est important de ne pas immoler la liberté des sujets (lu 
roi aux caprices et aux vexations de quelques particuliers, puisqu'il 
n'est aucune partie de l'administration où l'on ne soit pas tombé 
dans cette faute, par l'esprit d'économie le plus mal entendu qui fut 
jamais. J'aurai plus d'une occasion de vous mettre sous les !eux des 
abus de ce genre. En attendant, les observations que je viens 
d'avoir l'hoericur de vous proposer peuvent servir, par leur trivia- 
lit6 inkme, à prouver combien il est avantageux au gouvernement 



de tout payer en argent, parce que de cette manihre seule il sait 
exactement ce qu'il lui en coûte, et que par là méme il lui en coûte 
toujours infiniment moins. La dépense en argent est toujours prise 
sur les revenus; Ia dépense en nature diminue souvent la source des 
richesses. La dépense en argent se répartit sur tous les sujets du 
roi à proportion de leur fortune; la dépense en nature frappe au 
hasard quelques particuliers et attaque la liberté, la plus précieuse 
certainement de toutes les propriétés. d'ai l'honneur d'étre, etc. 

SECONDE LETTRE. - Sur l'abolition de la corvée pour les transports iiiililaires. 
(Limoges, le 10 janvier 1769.) 

Monsieur, il y a dBjA quelques années que j'ai pris le parti de 
faire exécuter à prix d'argent, dans cette gknéralité, la fourniture 
des voitures et  chevaux pour le transport des équipages des troupes, 
à l'exemple de ce qui se pratiquait depuis plusieurs années en Lan- 
guedoc et en Franche-ComtB. M. l'intendant de Montauban a fait 
un semblable arrangement B peu près dans le m&me temps, et  
M. Farghs en a fait autant à Bordeaux dans le courant de l'année 
dernière. 

Ce n'est pas ici le lieu de m'&tendre sur l'avantage de cet éta- 
blissemeiit, que j'ai ttîché. de developper assez au long dans une 
lettre que j'ai écrite à M. de Laverdy le 19 avril 1765 l. 11 paraît 
qu'on en est assez convaincu, et dks lors M. d'Ormesson &ait porté. 
à proposer un arrangement gBnéral de la méme nature pour tout le 
royaume. 

Le marchg que j'ai passé avec un entrepreneur pour cette four- 
niture, et qui devait durer trois ans, expire au 1" février prochain. 
Je me disposais h le renouveler lorsque j'ai appris, par une lettre 
que les entrepreneurs généraux des étapes ont écrite à leur direc- 
teur dans cette province, que vous pensiez en eKet à supprimer 
dans tout le royaume la corvée des transports d'bquipages de trou- 
pes, et que la compagnie des entrepreneurs des &tapes, dont le 
marché doit étre renouvelé cette ann&e, se proposait de réunir les 
deux entreprises. Les entrepreneurs chargent méme leur directeur 
de sonder le sieur Michel, entrepreneur de la fourniture des voi- 

' Cette lettresest la précédente, mais M. de Laverdy avait été remplacé, en oc- 
tobre 1768, par v. Magnon d'Invaii, qui eut, à la fin de 1769, l'abbé Terray pour 
successeur. (E. D.) 
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tures dans ma g(!néralit(!, pour l'engager à sous-traiter d'eux cette 
fourniture. L'incertitude où cette lettre me jette m'a empbché de 
conclure avec le sieur Michel le re~ouvellement du marché, et je me 
suis contenté de convenir avec lui qu'il ferait le service jusqu'à ce 
que je me fusse assuré du parti que vous prendriez. 

Je ne puis certainement qu'applaudir au dessein ou vous paraissez 
Btre de faire effectuer le transport des équipages de troupes à prix 
d'argent. Tant que le mauvais système de charger les provinces de 
ce service durera, l'on ne peut rien imaginer de mieux pour en 
rendre le fardeau moins difficile à supporter; mais permettez-moi de 
vous dire qu'il s'en faut bien que je trouve les mêmes avantages 
au projet de charger une seule compagnie de cette fourniture dans 
tout le royaume. II me paraîtrait bien plus simple d'autoriser les 
intendants à faire chacun un marché pour leur département, ainsi 
qu'en ont us(! jusqu'à préserit les intendants des provinces où ce 
service se fait à prix d'argent. J'gi vu d'assez prEs cette partie 
pour m'assurer que les détails sans nombre qu'elle exige ne sauraient 
etre suivis par une seule compagnie qui embrasserait tout le 
royaume. Il y a meme trhs-peu d'hommes, dans chaque g8néralit6, 
qui réunissent, à la fortune que suppose une telle entreprise, I'in- 
telligence qui est absolument nbcessaire pour la remplir, et je doute 
que ce petit nombre d'hommes veuillent s'en charger à des prix 
qui ne leur promettent pas des profits certains; s'ils consentent à 
sous-traiter d'une compagnie, il faudra donc ajouter à leur profit 
particulier celui des entrepreneurs géneraux. Or, ce serait une 
augmentation de dépense en pure perte, quand meme on suppose- 
rait que le service fût aussi bien fait. 

J'ai lieu de croire que cette supposition s'bloigne beaucoup de la 
véritb, tant par la raison que j'ai Aéjà touchée de l'excessif détail 
qu'il entraîne, que par l'exemple de ce qui se passe sous mes yeux 
pour les étapes. Je suis convaincu que ce dernier service serait in- 
finiment mieux fait et à meilleur marché, s'il était adjugé dans 
chaque province. Je me rappelle d'avoir écrit à la fin de 1765, à 
M. d'Ormesson, une lettre trks-détaillke dans laquelle j'essapais de 
Iiii prouver I'avastage qu'on trouverait à supprimer la compagnie 
génbrale, et à faire une adjudication particulikre dans chaque pro- 
vince. Je ne trouve pas sous ma main la minute de cette lettre '; 

' Noils ne l'avons pas retroiivée. Ou voit cornbien de piEces précieusks siir l'ad- 
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sans doute elle aura été gardée dans les bureaux de M. d'Ormesson. 
Je persiste dans la mbme façon de penser. 

Je sens qu'il est avantageux pour les entrepreneurs que les deux 
services soient r4unis. les magasins de l'étape ne pouvant manquer 
d'btre d'un très-grand secours pour la nourriture des chevaux nkces- 
saires à ln conduite des troupes. Mais, bien loin que I'utilitk de cette 
réuni011 me paraisse devoir engager à confier à une seule compagnie 
l'entreprise de la conduite des équipages dans tout le royaume, je 
pense que c'en est une pour faire dans chaque province une adju- 
dication particulière des étapes ainsi que des fournitures nécessaires 
au transport des équipages. Les intendants adjugeraient en mbme 
temps les deux services, et je m'en occuperais si vous adoptiez ma 
proposition, ce q ue je vous serai infiniment obligé de vouloir bien 
me faire savoir, lorsque vous serez décidé. 

II  y aurait lin autre moyen de faire exécuter le service du trans- 
port des équipages des troupes qui Qpargnerait infiniment la dé- 
pense, et qui, en réduisant les dktails de la régie à la plus grande 
simplicité, couperait par la racine une multitude d'obus que les 
ordonnances les plus sages et I'atteiition la plus vigilante ne pour- 
ront jamais parvenir à empbcher dans le système actuel. Vous savez 
que les voitures et les chevaux se payent de gite en gîte ; et, en réu- 
nissant au salaire prétendu compéterit que payent les régiments, ce 
que paye la province, il en coûte environ 100 sous par cheval ii 
chaque gîte. Par ce moyen, la plus grande partie des effets que 
transportent les régiments coûtent plus de transport qu'ils ne valent, 
et  souvent il y aurait du profit à les vendre dans le lieu du départ, 
pour ies remplacer par des effets neufs dans le lieu de l'arrivée. C'est 
uri calcul aisé à faire d'après le nombre des gîtes sur une route uri 
peu longue, et  que j'oi fait plus d'une fois. Lorsqu'un iriv a I'd i e va 
de Paris en Roussillon, et que sa route porte qu'il lui sera fourni 
un cheval, il eii codterait moins d'acheter le cheval à Paris que de 
payer tous ceux qui sont fournis sur la route. La chose est si pal- 
pable. que certainement l'on n'aurait jamais imaginé de faire le ser- 
vice de cette manihre, si on l'avait dès le commencernent payé en 
argent. Mais, comme on l'exigeait en nature, coinme on était encore 
alors dans l'erreur que ce qui coûte au peuple ne coûte rien au gou- 

niinistratiou de M. Turgot ~afitjs8ent ne pliis exister. (Noie de Dupont de Ne- 
pz)026rs.) 
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vernement, on s'imaginait épargner beaucoup eri obligeant les habi- 
tants des lieux de passage à faire le service pour rien, ou p u r  uii 
prix absolument disproportionnb A la charge qu'ils supportaierit. 
L'expbrience a fait voir que cette prétendue épargne était un fardeau 
énorme pour ceux sur lesquels i l  tombait. On a vu que les frais de 
ce service, converti en argent, Btaient , qiioique payés tths-chère- 
ment, un trhs-grand soulagement pour Ics provinces. En effet, on 
paye 100 sous par cheval ; un cheval fait A peu pr&s le service d'une 
paire de bœufs. et i l  Btait trks-commun de voir des propriétaires 
aimer mieux payer 15 francs, que de faire le service avec leurs 
bœufs. Vous voyez par I A ,  monsieur, qu'on doit 4valuer ce service, 
dar~sles provinces où il se fait en nature, à bien plus haut prix que 
dans celles où tout se paye en argent. Lorsque cette derriihre m6- 
thode aura ét6 adoptée dans tout le royaume, le calcul de la dbpense, 
comparé avec le poids des effets transportBs, fera sentir, quand on 
voudra faire cet examen, et le ridicule, j'ose le dire, d u  systhme 
actuel, et la facilité d'y suppléer à beaucoup moins de frais. 

Rien n'est plus simple. Parmi les effets qu'un rkgiment est oblige 
de transporter, il en faut distinguer de deux sortes. Les uns, et  
c'est la plus grande partie, ne sont d'aucun usage pendant la route; 
il suffit que le rkgiment les retrouve, lorsqu'il sera arrivé au lieu 
de sa destination. Pour cela, il suffit que l'officier chargé du détail 
fasse un marche avec des rouliers à tant du quintal, comme ferait 
un négociant qui aurait la meme quantité d'effets à faire transporter. 
Cette maniere est assurément la plus simple, la plus sûre et la moins 
dispendieuse. A I'égard des effets dont le rdgiment a besoin dans sa 
route; ils ne sont pas en grande quantité ; un ou deux fourgons qui 
suivraient les régiments suffiraient et au delà pour les porter, et en 
outre les éclopés. L'on pourrait meme en retrancher facilement la 
caisse militaire, en déposant son montant chez le trbsorier du lieu 
du départ, et prenant une rescription de pareille somme sur le trb- 
sorier du lieu de I'arrivbe. Ces fourgons seraient un meuble appar- 
tenant aux régiments* et les officiers prendraient tels arrangements 
qu'il leur conviendrait pour les foire coiiduire avec eux, en louant 
des chevaux, ou bien en les achetant pour les revendre lorsque la 
troupe serait arrivée. 

A Iëgard des cas où il est d'usage de fournir un -cheval de selle, 
ce qu'il y aurait de mieux B faire serait de payer en argent, ceux 



auxquels cette fourhiture est due. une somme pour leur en tenir 
lieu, avec laquelle ils s'arrangeraient comnie ils le jugeraient Q 
propos. Cette sontme serait certainement beaucoup moindre que ce 
qu'il en coûte aux provinces. 

L'épargne qui réstilterait d'un pareil arrangement ne consisterait 
pas seulement ddns le moindre prix de la fourniture; je ne doute 
pas que la réduction mBme sui- la quantité des fournitures ne format 
un objet plus considérable. Certainement on serait beaucoup plus 
attedtif à ïi'ordonner ces fournitures qu'en connaissance de cause 
et pour de bonnes raisons, lorsqu'en mBme temps on serait dans le 
cas d'en débourser le prix. qu'on ne l'est lorsque ceux qui les or- 
donnent n'ont aucun rapport avec ceux qui les payent. Il en resul- 
terait la suppression d'une foule de disputes entre les troupes et les 
personnes chargées, dans les provinces et dans les villes, des dktoils 
de l'administration. Cet avantage et celui de la diminution des dé- 
tails ihe paraissent inestimables. 

Je ne vds, monsieur, qu'une sehle difficuIt6 A cet arrangement, 
c'est que, tous les frais devant en Btre supportes ou par les régiitients, 
ou par le roi, le ministre de la guerre y trouverait une augmenta- 
tion d e  dbpense dont il ne voudrait probablement pas charger les 
f6Ads assign6s A son dhpartement. Il est encore trks-facile de lever 
cette difficultt!. En effet, puisque dans 1'8tat actuel les provinces 
payent ce service , il sei-dit naturel qu'elles contribuassent au snp- 
plehient doht il faudrait, pour les en decharger, auginenter les fonds 
de la guerre. t e s  provinces qui font déjh cette fourniture A prix 
d'argent supportent une imposition pour cet objet, et  sans doiite 
vohs serez obligé d'ordonner une pareille imposition sur toutes les 
autres provinces, si vous vous determinez A suivre le meme plan pour 
tout le royaume. - Cohme la depense sera certainement beaucoup 
moindre dans celui que je propose, on y subviendrait avec une impo- 
sition plus légère, et  d8s lors elles y trouveraient elicore du soula- 
gement. - Si vous gohtiez cette idhe, monsieur, vous pourriez en 
faire la proposition h M. le duc de Choiseul, et en concerter avec lui 
l'ex6cution. Je la lui aurais faite moi-meme directeirnt, si je n'avais 
cru plus convenable de vous en prbvenir d'abord, et d'attendre que 
vous m'ayez fait connaître votre îaçon de penser. 

l e  suis avec respect, etc. 



SUR LA RÉFORME DES DROITS D'OCTROIS. 

TROISIBME LETTRE. - Sur la réforme des droits d'octrois. 
(Limoges, le 9 novembre 1772.) 

Monsieur, j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'écrire le 30 du mois dernier, par laquelle vous me marquez que 
plusieurs villes et hdpitaux se sont dispensés d'obtenir des lettres- 
patentes, sur les arrkts du Conseil qui leur permettent l'établisse- 
ment de nohveaux octrois ou la prorogation de ceux dont ils jouis- 
saient déjà ; que cependant <es octrois ne s'en perçoivent pas moins, 
et que cet abus vGus paraît mériter d'Btre réformé. Vous me chargez 
en conséquence de me faire reprhenter, par les villes, bourgs et 
hbpitaux de ma gbnériilith, les titres en vertu desquels ils perçoivent 
!es droits et  octrois qui leur ont été accordés; d'enjoindre ci ceux 
qui n'ont que des arr&ts du Conseil d'obtenir des lettres-patentes et 
de les faire enregistrer, et de les prévenir que, faute par eux de satis- 
faire cet ordre avant le 1" avril prochain, la perception sera sus- 
pendue B compter de ce jour jusqu'à ce qu'ils se soient mis en règle. 
Vous désirez aussi que je défende à l'avenir aux villes et hbpitaux 
toutes perceptions pour lesquelles ils n'auraient pas obtenu de let- 
tres-paten tes. 

C'èst certainement une chose désirable que d'abolir toute percep- 
tion qui ne serait pas appuyée sur des titres revetus de la forme 
qu'exigent les lois, et de donner à la perception des droits destinés 

subvenir A des depenses ménie louables l'autorisation legale qui 
peut leur dianquer. Je crois cependant, monsieur, que, le travail 
nkcessaire pour remédier h l'abus que vous avez remarque pouvant 
btre l'occasion d'une réforme plus considbrable et plus utile, il con- 
vient de ne 6'7 pas borner. Je vais prendre la  liberté de vous pro- 
poser sur la réforme des droits d'octrois quelques eonsid6rations qui 
me paraissent mbriter votre attention, et qui tendent à suivre, dans 
le travail que vous me prèscrivez, une marche un peu plus longue 
que celle qui serait necessaire pour exécuter strictement les dispo- 
sitions de votre lettre. 

Rien de plus irrégulier en génbral que la perception des droits 
d'octrois. Une partie sont btablis sur des titres qui, non-seulement 
manquent des formes légales qu'il serait facile de suppMer, mais 
qui ont de plus le défaut d'8tre conçus en termes vagues et incer- 
tains, qu'on est presque toujours oblige d'interpréter par des usages 
qui varient ~iiivant que les fermiers &nt plus oa moins avid'es, ou 
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suivant que les officiers municipaux sont plus ou moins nbgligents. 
II en résulte une foule de procès également dbsavantageux aux par- 
ticuliers et aux communautés. 

Un autre vice de presque tous ces tarifs est d'assujettir à des 
droits trhs-légers une foule de marchandises différentes, ce qui en 
rend la perception t*s-minutieuse et très-facile à éluder, à moins 
de précautions rigoureuses qui deviennent fort gbnantes pour le 
commerce. II règne enfin, dans presque tous les tarifs des droits d'oc- 
trois, un troisihme vice plus important à détruire : c'est l'injustice 
avec laquelle presque tous les bourgeois des villes ~uxquelles on a 
accord6 des octrois ont trouvé le moyen de s'affranchir de la con- 
tribution aux dépenses communes, pour la faire supporter en entier 
aux plus pauvres habitants, aux petits marchands et au peuple des 
campagnes. Ces droits d'octrois sont établis pour subvenir aux dé- 
penses générales des villes; c'est donc aux citoyens des villes, pour 
l'utilité desquels se font ces dépenses, A en payer les frais. Mais 
comme ces droits ont toujours été accordés sur In  demande des corps 
municipaux , et comme le gouverriement , occupé de tout autre 
chose, a presque toujours adopté sans examen les tarifs qui lui étaient 
proposés, il est arrive presque partout qu'on a chargé par préférence 
les denrées que les pauvres consomment; que si, par exemple, l'on 
a mis des droits sur le vin, on a eu soin de ne les faire porter que 
sur celui qui se consomme dans les cabarets, et d'en exempter celui 
que les bourgeois font entrer pour leur consommation ; que pareille- 
ment on a exempté toutes les denrées que les bourgeois font venir 
du crh de leurs biens de campagne ; qu'ainsi ceux qui profitent le plus 
des depenses communes des ailles sont précisément ceux qui n'y 
contribuent en rien ou presque en rien ; et que ces dépenses se trou- 
vent payées dans le fait par ceux qui n'ont point de biens-fonds et 
que leur pauvreté met hors d'état de s'approvisionner en gros, ou 
par les habitants des campagnes, dont les denrées chargees de droits 
se vendent toujours moins avantageusement. 

II ine semble, monsieur, que le résultat de ces observations doit 
Btre, en cherchant à mettre en règle la perception des droits d'oc- 
trois, non-seulement d'obliger les villes & faire revbtir des formes 
l6gales les titres de leur perception , mais encore d'en corriger les 
tarifs ; de fixer les droits d'une manière claire, précise, qui pr4- 
vienne les interprhtations arbitraires et les contestations qui en naî- 



traient; ile les sirnplific!r, eii ne les faisant porter que sur un petit 
nombre de denrées d'une consommation gBnBrale, assez prbcieuses 
pour que l'augmentation rbultant du droit soit peu sensible et 
pour que la charge tombe principalement sur les plus aisés, et  assez 
volumineuses pour qu'il ne puisse y avoir lieu à la fraude ; enfin, de 
supprimer les priviléges odieux que les principaux bourgeois se 
sont arrogbs au préjudice des pàuvres et  des habitants des Cam- 
pagnes. 

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire n'onnorice 
de rkforme queesur un seul de ces objets; et  je ne sais s'il n'en ré- 
sulterait *pas par la suite une difficulth plus grande de remEdier aux 
deux aetres. En effet, vous me chargez d'avertir les villes de se pour- 
voir pour obtenir des lettres-patentes. Ces lettres, vraisemblable- 
ment, seraient accord4es sur les anciens tarifs, sans que personne 
songelit Q. les réformer. II est encore trbs-vraisemblable qu'elles se- 
raient enregistrées daris les tribunaux sans aucune diflicul t6. Par là, 
les abus qu'il est le plus important de corriger acquerraient au con- 
traire plus de force, puisque le vice de leur titre serait couvert par 
la nouvelle autorisation. 

Je pense donc, monsieur, qu'au lieu d'ordonner aux villes de Se 
pourvoir directement pour obtenir des lettres-patentes , il serait B 
propos de leur ordonner, d'abord et simplement, de remettre entre 
les mains des intendants de chaque province, avant le terme qui 
leur serait fixé, et qui pourrait Btre celui du 1" avril proposé par 
votre lettre, tous les titres relatifs aux droits d'octrois et autres qui 
peuvent btre perçus leur profit. que cette perception soit ou non 
autorisée par lettres-patentes; d'y joindre -les tarifs de ces droits 
sur chaque esphce de marchandises qui s'y trouvent assujetties, avec 
les modifications que l'usage a pu introduire dans la perception, en 
y ajoutant encore le détail des exemptions ou priviléges, et  les 
titres particuliers, s'il y en a, qui établissent ces privilkges ; enfin, 
l'état des charges et depenses assignées sur le de ces droits. 

Vous chargeriez les intendants de vous envoyer leur avis sur l'u- 
tilitt! plus ou moins grande.de ces perceptions relativement aux be- 
soins des villes ou communautés qui en jouissent; sur les droits qu'il 
pourrait btre avantageux de supprimer, et sur ceux par lesquels on 
pourrait les remplacer pour procurer aux villes le mBme revenu 
d'une1 manibre plus simple et moins onéreuse au commerce ; enfin 

II. 8 



sur les difl'brents privilhges qu'il peut etre juste d'abroger ou de 
conserver. Vous les autoriseriez à vous proposer de nouveaux pro- 
jets de tarifs; et vous vous décideriez, sur les éclaircissements qu'ils 
vous enverraient, à accorder ou à refuser la confirmation des droits 
d'octrois, et à autoriser par des lettres-patentes les anciens tarifs, 
ou ceux que vous jugeriez à propos d'y substituer. 

Je ne vous dissimulerai pas que tous ces droits sur les consomma- 
tions me paraissent un mal en eux-mbmes; que, de quelque manihre 
que ces droits soient impos8s. ils me semblent toujours retomber sur 
les revenus des terres; que par conséquent il vaudrait beaucoup 
mieux les supprimer entihrement que de les réformer; que la dB- 
perise commune des villes devrait Btre payée par les propriétaires 
du sol de ces villes et de leur banlieue, puisque ce sont eux qui en 
profitent vhitablement ; que, si I'on peut supposer que certaines 
dépenses utiles aux villes le sont aussi aux campagnes des environs, 
ce qui est effectivement vrai quelquefois, il vaudrait mieux assigner 
une portion de l'impôt levB sur ces campagnes, pour subvenir aux 
dbpenses dont ces campagnes profitent suivn~it cette supposition, que 
de les leur faire payer par la voie indirecte d'uri impdt sur les con- 
sommations. Mais les idées ne sont pas encore assez gbnéralement 
fixées sur les principes à suivre dans 1'8tablissement des imposi- 
tions, pour que I'on puisse proposer dans ce moment un change- 
ment aussi considBrable. En attendant, et puisqu'il faut qu'il y ait 
des droits d'octrois, il faut du moins que ces droits soient établis 
de la inaniere qui entraîne le moins d'inconvénients. Comme cette 
réforme ne me paraît pas difficile, je crois devoir vous la proposer. 

Je sens que l'examen des difi'érents tarifs, et  les 6claircissements 
nécessaires pour en proposer de nouveaux en connaissance de cause, 
exigeront quelque temps, et qu'un an ne suffira peut-4tre pas pour 
complEter tout ce travail. Il en résultera que, s'il se lhve plusieurs 
droits sans une autorisation lbgale, cet abus durera un peu plus 
longtemps, puisqu'il n'est pas possible de faire cesser par provision 
la perception, et de priver par lh les villes et les communautés de 
leurs revenus. Mais ce mal me paraît beaucoup moins filcheux que 
celui de perpétuer des tarifs vicieux en eux-mkmes, onéreux au 
commerce, sujets à mille contestations et remplis d'injustice , 
en les autorisant sans un examen prBalable et sur la simple de- 
mande des villes. Je vous serais trGs-obligb, monsieur, de vouloir 
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bien me marquer si vous adoptez le plan que j'ai l'honneur de vous 
proposer. 

Comme le délai d'ici au 1" avril n'est pas fort long, j'ai cru .de- 
voir rendre dès & présent une ordonnance pour obliger toutes les 
villes, bourgs et h6pitaux qui jouissent de droits d'octrois, il me 
prksenter leurs titres et  leurs tarifs avant le 15 mars prochain, sans 
m'expliquer sur les autres dispositions de votre lettre, et  sans leur 
indiquer la voie de se pourvoir directement au Conseil pour obtenir 
des lettres-patentes : l'exécution de cette ordonnance prkparatoire 
me fera toujours connaître cette partie plus en détail. Si vous adop- 
tez mes idées, je pourrai travailler tout de suite & I'exarnen des 
tarifs actuels, et m'occuper des moyens de les réformer. Si vous ne 
jugez pas à propos d'entreprendre un si long travail, je me contente- 
rai de mander aux villes et communautés de se pourvoir pour faire 
autoriser leurs tarifs par des lettres-patentes. 

Je suis avec respect, etc. 

-- --  - 

LETTRE AU MINISTRE DE LA GUERRE 
SUR L A  MILICE* .  

A Limoges, le 8 janvier 1773. 

Monsieur, j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'écrire l'occasion des observations que j'avais faites', lors des 
t i raga préddents de la milice, sur les divers paragraphes de l'ar- 
ticle 24 de l'ordonnance du 27 novembre 1765. Si je n'avais pas 
cru que vous étiez très-pressé de recevoir les détails que vous m'a- 
viez demandes relativement aux exemptions, j'aurais attendu il vous 
répondre aprhs mori retour des dkpa~tements, et je me serais livrk 
nu long détail dont j'avais besoin pour développer cette matihre, 
que j'ose dire n'avoir point encore BtB envisagée sous son vrai 
point de vue. 

Je vois avec regret que, puisque I'ordonnance pour le tirage 
prochain n'est point encore publike, j'aurais eu tout le temps néces- 

Ce ministre était le marquis de Monteynard. (E. D.) 
2 Noiis n'avons pas ces observations. (Note de Dzcpont de .Nemours.) 
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saire. 11 n'est pas possible d'imaginer que vous retardiez plus long- 
temps la publication de cette ordonnance; mais la discussion de la 
matihre des exemptions me paraît assez difficile et assez importante 
pour me faire penser qu'il serait peut-btre utile que vous vous bor- 
nassiez pour le présent h ne faire que de Mgers changements h I'an- 
cienne ordonnance, en continuant de vous en rapporter aux inten- 
dants pour les interprbtations que les circonstances locales peuvent 
rendre nécessaii.es, et que vous remissiez h I'annbe prochaine une 
rBforme plus entiérz. Si vous croyez pouvoir adopter ce parti, je 
vous prierais de me le faire savoir, afin que je pusse mettre par 
terit toutes mes idées, et  vous les prksenter. avant le temps où v ~ u s  
pourriez en faire usage. 

Je crois devoir saisir cette occasion, nionsieur, pour vous s u p  
plier de ne pas diffhrer plus longtemps b nous faire passer les ordres 
du roi coneernan t le tirage prochain. - L'incertitude du plan que 
vous voudrez suivre, des changements que vous pourrez faire h l'or- 
donnance, et du nombre d'hommes que vous demanderez, ne permet 
pas d'entamer aucun travail pour la dipartition, ni de prBparer au- 
curie des instructions aux commissaires qui seront chargbs de l'op& 
ration. 11 faudra donc, entre la rdception des ordres du roi et leur 
exécution, prendre un temps assez considBrable pour faire la rbpar- 
tition, rédiger toutes les instructions et les faire passer aux commis- 
saires. Cependant les circonstnnces dans cette province exigent que 
le tirage soit fait dans l'intervalle du commencement de janvier au 
10 mars ù peu prhs, afin de prévenir l'époque où les habitants, qui, 
dans Urie partie (lu Limousin, sorit presque tous maçons, se disper- 
sent pour aller travailler de leur mbtier dans les dilfbrentes provinces 
du royaume. J'ose donc insister, moiisieur , sur la nécessitB du 
prompt, envoi de I'ordonnaitce. 

En attendant que je la reçoive, je vais prendre la liberté de vous 
proposer quelques observations, que j'avais suspendues pour vous les 
présenter avec celles que me suggirrerait la lecture de votre nouvelle 
ordonnance. 

La premihre a pour objet l'extrbme difficultE qu'on trouve tou- 
jours B faire entre les diffbrentes communaut6s la rbpsrtition du 
nombre d'hommes demandbs. Si la quantit6 d'hommes qu'il faut 
livrer Btait toujours la mbme chaque annbe, connaissant le rapport 
de In population des diffbrentes communautés, ce qui n'est point 
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difficile lorsqu'on se contente dans cette recherche d'une exactitude 
morale, rien ne serait plus simple que de répartir entre elles, à pro- 
portion de cette population, le nombre d'hommes demandk à toutc 
la province. Si les communautbs étaieiit trop petites pour qu'or1 
ne pût pas leur demander un homme sans excéder leur proportioii, 
l'on en réunirait plusieurs ensemble qui ne formeraient pour la mi- 
lice qu'une seule communauté, et cette réunion serait constante 
comme.la charge qui l'aurait occasionnée. Mais la variation dans le 
nombre des hommes dérange toute proportion. Si la seconde a11ni.c 
le roi ne demande que la moitié de ce qu'il a demandé la prerniùrc, 
que fera-t-on relativement aux commuiiaütés qui n'?voient qu'uii 
homme à fournir? Que fera-t-on , ,si ces commuqautés sont eii 

grand nombre? Formera-t-on d e  nouvelles rhuriions, et cliangerü- 
t-on chaque année I'association des, communautés, suivant que la 
levée sera plus ou moins nombreuse? ou bien laisseril-t-on une 
partie des paroisses sans leur rien demander, eii se réservant de re- 
venir à elles l'année suivante, et de laisser alors reposer celles qui 
auraient fourni pour la levée actuelle? Les deux partis ont des iri- 
eonvénients presque égaux, et  tous les deux sont rniiuvais. Le der- 
nier, qui consiste à faire alternativement la 1evi:e dans les comxnu- 
nautés différentes, offre des difficultés f'hclieuses, si à la troisième 
année la proportion devient ou plus forte ou plus faible. Si elle de- 
vierit plus forte, il faut donc encore demander des honimes à ces 
communautés, qui avaient seules fourni la secondeannée; elles sup- 
porteront une charge double. Si elle est plus faible, vous rie pouvcs 
demander des hommes qu'à une partie des commu1iaut6s Iûiss6es cri 
réserve. Il vous en restera quelques-uns pour la quatribme annh:; 
et si, comme il  y a toute apparence, cette rbserve ne répond pas au 
riombre d'hommes qui sera demandi?, vous vous trouverez jet6 dans 
de nouveaux embarras. 

En uri mot, n'étant pas possible de prhvoir chaque année la de- 
mande de l'année suivante, et ces demandes variant nécessairement 
d'une année B l'autre dans toutes sortes de proportions, il est abso- 
lument impraticable de distribuer les commùnautés en plusieurs 
échelles, dont chacune soit chargée de fournir seule à la levéc 
d'une année. Ces dchelles, si on avait voulu une fois les former, 
empiéteraient continu~llement les unes srir les autres, et  la coii- 
fusion qui eii résulterait eiitrainerait dalis mille injustices, et re- 
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jetterait nBcessairement dans l'arbitraire qu'on aurait voulu éviter. 
Ce système a encore un autre inconvénient. Le roi veut, et il est 

juste en effet, qu'une charge comme-celle de la milice soit répartie 
également sur tous ceux qui y sont sujets; mais rien ne sera plus 
difficile, si entre les diffhrentes communautés dont une province est 
compos8e, les unes sont obligees de fourriir des miliciens, tandis 
qu'on n'en demande point aux autres; car il rksultera de là une 
facilit8 trhs-grande d'éluder le tirage de la milice. On verra chaque 
annBe une émigration continuelle des paroisses assujetties au tirage 
dans celles qui en seront affranchies. II arrivera de là que les fuyards 
de milice se multiplieront par la facilit4 de se dérober aux recher- 
ches; et c'est un trhs-grand malheur, d'abord pour le grand nom- 
bre d'hommes que cette qualité de fuyards condamne à mener, loin 
de leurs familles et de leur patrie, une vie toujours inquikte, tou- 
jours agitée. qui les jette bientdt dails.le vagabondage, et de lii daiis 
le crime ; en second lieu pour l'Etat, par la dispersioii des agricul- 
teurs, par l'augmentation du nombre des mauvais sujets et des 
coureurs de pays aux dbpens des hommes laborieux et domiciliés. 
L'expérience fait voir qu'une grande partie des fuyards échappe 
toujours à la poursuite, et c'est une augmentation de charge pour 
ceux qui restent, et qui sont précisément les meilleurs sujets et les 
plus prbcieux à conserver pour les travaux de In culture. Je  ne 
parle pas des dificuIt8s auxquelles donne lieu, dans l'opération du 
tirage, cet affranchissement d'une partie des communnutés. Lorsque 
toutes sont a peu prhs également chargées, comme dans les tirages 
que j'ai faits depuis l'ordonnance du 27 novembre 1765, il est fort 
simple de faire tirer dans chaque paroisse ceux qui s'y trouventà I'épo- 
que du tirage. On ne leur fait aucun tort , puisqu'ils tireraient Qgule- 
ment chez eux; mais,dans lecasoù plusieurs paroisses sotit affranchies, 
tous prétendront devoir étre exempts, et il Faudra que les commis- 
saires jugent une foule de questions de domicile quelquefois très- 
Bpineuses, et qui sont une source continuelle de surprises, d'in- 
justices ou de prbdilections. Si l'on veut alors assujettir au tirage 
les Btrangers qui se trouveront dans chaque paroisse, on doit s'at- 
teodre que tous les Btrangers quitteront In paroisse, et que les ou- 
vrages auxquels ils étaient occupés seront interrompus au préjudice 
des propriétaires et de l'agriculture en général. 

Le système de charger tous les ans toutes les communaut6s d'urie 
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province n'est pas sujet à moins d'embarras. II faudra , comme on 
l'a déjà observé, associer ensemble chaque année plusieurs commu- 
nautés, en nombre tarit&. plus grand, tarit& plus petit. Une eom- 
munûuté associée une année avec une autre, sera quelquefois, l'an- 
née suivante, associée avec une troisième, et ces combinaisons 
changeront saris cesse, si l'on veut mettre quelque égalité dans la 
répartition. 11 y a d'ailleurs une si prodigieuse inégalité dans les 
différentes levées, il y a des levbes si peu nombreuses, qu'il devient 
impossible d'en faire la répartition, à moins de faire tirer pour 
airisi dire ensemble tous les habitants d'un -canton. 

Ce n'est pas tout : il y a mille circonstances où une commu- 
nauté doit répondre de l'homme .qu'elle a fourni, et le remplacer 
lorsqu'il vient à manquer. Mais si cette communaiit&, lorsqu'elle a 
fourni l'homme, était ilnie avec uiie seconde, et qu'au moment du 
remplacement les deux communautés, a11 lieu d'être encore ensem- 
ble, se trouvnsseiit sépnrées et faire partie de nouvelles associatioris 
avec d'autres communautés, à qui s'adressera-t-on pour ce rem- 
~)lncement? Toutes les ordonnances rendues jusqu'à présent sur la 
milice n'ont décidé aucune de ces difficutés, et semblent même ne 
les avoir pas prévues. Chaque intendant , dans sa généralité, a suivi 
le parti que les circonstances lui ont paru exiger. Je serais port6 à 
proposer de faire tous les ans une levée dans chaque paroisse, lais- 
sant chez eux et y retenant par une demi-solde ces miliciens, pour 
en former au besoin des troupes réglées, peut-8tre les meilleiires 
de toutes. 

Ce plan semble rbunir tous les avantages : un meilleur choix 
d'hommes, une composition toujours complète, un adoucissement 
dalis la levée gui rendrait presque insensible une des charges les plus 
dures qui soient actuellement impos6es sur les habitants des campa- 
gnes, et pour I'admi~iistration la plus grande simplification daiis le 
travail , ct' I'aplnnissernent d'urk labyrinthe de détails où elle s'égare 
laborieusemeri t ,  sans pouvoir Evi tcr les erreurs et les injustices. 

de n'y vois qu'une objectiori , c'est l'impossibilité de concilier ce 
sjstèmc avec l'usage que la cour s'est permis de prendre des hommes 
de inilice pour les incorporer dans d'autres corps. S'il n'est pas pos- 
sible de rendre invioliihle la promesse de ne jamais tirer les soldats 
proviiiciaux de leur cotps, il faut renoncer au plan de former ces 
corps des rkpréscii taii ts des paroisses dc chaque caii ton ; car comment 
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proposer à une communaut6 de remplacer un homme existan~ au 
service , un homme qui remplit actuellement pour elle l'obligation 
qu'on lui a imposée de contribuer L la formation du regiment 
provincial? Ce serait doubler sa charge. 11 faudrait donc, si l'on 
voulait adopter le systbme dont je viens de parler, promettre solen- 
riellement aux communautés de ne jamais incorporer les soldats 
qu'elles fourniraient dans d'autres corps ; il faudrait que les rbgi- 
ments provinciaux devinssent des corps permanents, et que la com- 
position en fût invariable. 

Je suis persuade que ces corps rendraient plus de service qu'on ne 
peut en tirer en temps de guerre de la faible ressource des incor- 
porations, et je crois pouvoir annoncer que ces corps ainsi rendus 
permanents , assembl&s assez longtemps chaque année pour façon- 
ner les soldats aux exercices militaires, consolidés en tout temps par 
unc demi-solde qui retiendrait le soldat dans sa paroisse, et  em- 
ployés en ,temps de guerre comme les troupes rbglées , auraient un 
point d'honneur national de province et de commune qui en ferait 
d'crcellents soldats, et ne formeraient pas à beaucoup prbs une 
clinrge aussi onéreuse aux campagnes que la milice telle qu'elle se 
l&ve aujourd'hui par le sort. 

l e  desirerais beaucoup que vous approuvassiez ce plan ; il en se- 
rait encore temps, et  le remplacement des hommes du régiment 
provincial pourrait se faire par ce moyen avec autant de simplicitd 
qu'il y a de complication par la methode du tirage. C'est à vous, 
moiisieur, d'apprecier la valeur des idées que je vous présente. Si 
vous tic les adoptez pas, il faudra bien suivre la methode ancienne, 
et se tirer comme on pourra des embarras qu'elle entraîne. 

lia seconde observation a pour objet les dkfenses faites, par les 
articles 16 et 19 de l'ordonnance du 27 novembre 1765, de sub- 
stituer en aucun cas un milicien en la place d'un autre, et de faire 
iiucrine coritribution ou cotisation en faveur des miliciens. L'exécu- 
tiori rigoureuse de ces articles tend à proscrire entihrement l'admis- 
sion d'aucun milicien volontaire engagb. soit paf la cornmunaut6 pour 
servir à la decharge de tous les autres garçons sujets au tirage, soit 
par le milicien mbme tombé au sort pour mettre à sa place. cepen- 
dant, quoique ces deux articles aient 6th insérés dans les ordon- 
nances que l'on a rendues en diffhrents temps sur la milice, on a 
toujours tolérk les engagements volontaires, et ce qu'on appelle la 



mise au chapeau au profit de celui qui tombera. II faut méme avouer 
que, pour ce dernier article, il paraîtrait bien dur d'arrlter le mou- 
vement naturel qui porte chacun des garçons assemblés pour tirer 
à consacrer, de concert, une petite somme pour celui d'entre eux 
sur qui tombera le sort, dont tous sont également passibles. On 
n'imagine méme pas trop quelle raison a pu déterminer le légis- 
lateur à défendre une chose qui semble si conforme à la justice 
et  à l'intérbt commuri de tous ceux qui contribuent à former cette 
petite masse. Aussi, malgré cette disposition de l'ordonnance , l'u- 
sage de mettre au chapeau s'est-il toujours maintenu, et les person- 
nes chargées de suivre les détails de l'opération des milices n'ont 
jamais eu le courage de s'y opposer. 

La mise au chapeau conduit aisément à l'admission des miliciens 
volontaires; car si parmi les garçons appelés au tirage il s'en trouve 
un qui , se sentant moins de rhpugnance que les autres pour le ser- 
vice,, olfre de se charger du billet noir pour le seul appAt de 12 

somme fournie par les autres au chapeau, comment se refuser à cette 
ofi're, et  forcer vingt autres, qui n'ont pas les memes dispositioi~s 
et  seront moins bons militaires, à,s'exposer à uri sort qui les iifflige 
et derange leurs relations de famille, leurs attachements les plus 
chers, lorsqu'un autre veut bien le subir de son pleiri gr&,  et  
se trouvera heureux de ce qui fait leur malheur? Aussi, quoique Iü 

tolérance sur cette admission de miliciens volontaires ait été moins 
générale que celle de la mise au chapeau, elle est cependant encorc 
très-commune. I,a substitution d'un homme à la place du milicien 
du  sort est encore très-Savorable , et d'autant plue que le milicie~i 
eii faveur duquel s'op8re la substitution répond du service au dl.- 
Saut du substitué, ce qui Soit, pour assurer le service, deux hommes 
au lieu d'un. L'ordonnance autorise cette substitution daris le cas où 
uri frère sr: prhsente pour remplacer son frère, et encore lorsque le 
milicien du sort est un homme marié et ayant des enfants. Illais, 
quoiqu'un homme ne soit pas mari8 , mille raisons que I'ordon- 
nanee n'a point prévues peuvent le rendre nécessaire à sa famille, 
e t  il y aurait de la dureté à le contraindre de servir lorsqu'il oKre de 
mettre à sa place un homme qu'on est toujours le maître de tefuser, 
s'il parait moins propre au service que celui qu'il remplace. Malgrb 
Iii rigueur qu'annoncer1 t les dispositions de l'ordorinance dails cet 
srticle 16 ,  clle su~gerc clle-meme, au paragraphe 65 de I'ar- 
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ticle Sb, un moyen facile d'éluder la défense portée en l'article 16. 
En effet, elle autorise les garçons sujets au tirage à se faire, en 

cas d'absence ou de maladie, représenter par un homme qui tire le 
billet pour eux. Elle statue en meme temps que ceux qui tireront 
ainsi par représentation répondront de ceux pour lesquels ils ont 
tir6 , et seront miliciens à leur dbfaut; à l'effet de quoi, on ne doit ad- 
mettre à tirer par représentation que des garçons ou hommes veufs 
et maries en etat de servir, desquels ou prendra le signalement. 
Au moyen de ce tirage par représentation, il est bien facile à un 
homme de se faire remplacer par un autre ; car, puisque celui qui 
tire est obligé de marcher au défaut de celui pour lequel il a tiré, 
il ne paraît pas qu'on puisse empkcher ces deux hommes de s'arrait- 
ger ensemble, en convenant que celui qui a tiré pour l'autre mar- 
chera effectivement à sa place. Quelques-uns des officiers généra ux 
qui, en dernier lieu, ont &té charg6s de l'irispection des rbgiments 
provinciaux, ont paru scandalisés de la tolkrance qu'on accorde à 
ces sortes d'engagements ou de substitutions volontaires. Comme 
les représentations à cet égard pourraient se renouveler, et comme 
elles paraîtraient fondées sur la lettre de l'ordonnance, je crois utile 
de développer les raisons qui m'ont toujours faitregarder comme in- 
dispensable de fermer les yeux sur cette espèce de contravention. 

Les unes sont générales, d'autres sont relatives à cette. proviiiee 
en particulier. Quant aux raisons générales, la première est sans 
doute le sentiment, si naturel et si juste, qui porte à préférer toujours 
les voies les plus douces pour parvenir au but qu'on se propose '. . . 

Les exemptions de tirage, que l'on a été forcé d'accorder et d'é- 
tendre depuis le gentilhomme jusqu'à son valet, ne font que rendre 
le fardeau doublement cruel en le rendant ignominieux, en faisant 
sentir qu'il est réservé aux dernières elasses de la société ; et ce- 
pendant ces exemptions sont d'une nécessité absolue ; elles soi~t  
mbme en quelque sorte justes : car, puisque le milicien est destiné 
à l'état de simple soldat; puisqu'un simple soldat, par une suite de 
la constitution des troupes et de l'esp8ce d'hommes dont elles sont 
composées, par la modicité de sa paye, par la manière dont il est 
nourri, vetu, couché, par son extrbme dépendance, enfin par le genre 
de sociétés ayec lesquelles il peut vivre, est riécessairement plac6 

l 11 se trouve à cet endroit une lacune dans le manuscrit. (Note de Dupofzl de 
Nemours.) 
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dans la classe de ce qu'on appelle le peuple, il est évidemment impra- 
cable, il paraîtrait d ~ r ,  injuste, barbare, de réduire à cet état un 
homme né dans un état plus élevé, accoutumé à toutes les douceurs 
attachées à la jouissance d'une fortune aisée, et à qui une éducation 
libérale a donné des mœurs, des sentiments, des idées, inalliables 
avec les mœurs, les sentiments, les idées de la classe d'hommes dans 
laquelle on le ferait descendre. 

L'égalité dans les différentes levées est une chose évidemment 
impossible, puisqu'il faut nécessairement proportionner les rem- 
placements au nombre d'hommes qui manquent, soit par les congés, 
soit autrement, et que ce nombre n'est jamais égal. Il est encore 
impossible d'obvier aux augmentations que les circonstances d'une 
guerre, ou les projets du ministère, peuvent occasionner. La manière 
même dont les régiments provinciaux ont été formés fait naître une 
difiiculté de plus, puisque le service des hommes devant &tre de six ans, 
et que, la première formation ayant été complète en quatre tirages, 
et mbme dans cette gériéralité en trois, il en rksulte que la totalité 
des soldats provinciaux doit être congédiée en trois ans, et qu'en 
remplaçant, au  tirage de chacune de ces quatre ou de ces trois an- 
nées, le nombre des hommes congédiés, on sera ensuite deux ou 
trois ans sans avoir besoin d'iiutre remplacemerit que de celui des 
hommes qui manqueront par mort ou par désertion, par congé de 
réforme ou autrement. Ce nombre étant toujours très-petit, on ne 
peut en demander le remplacement qu'à un trés-petit nombre de 
communautés. 

Au surplus, quand mbme on pourrait parvenir à rendre tous les 
tirages égaux, en remplagant chaque année le sixième des hommes 
qui composent les régiments provinciaux, on éprouverait toujours 
l'inconvénient d'être obligé de rassembler pour ces tirages iin trop 
grand nombre de paroisses. Enfin, l'ordre établi serait nécessaire- 
ment dérangé toutes les fois que le ministre, à l'approche d'une 
guerre ou poiir tout autre motif. voudrait faire une augmentation 
dans la composition des régiments provinciaux. 

Je n'imagine qu'un seul moyen d'Qviter tous ces inconvénients, 
et ce moyen assurerait en méme temps aux régiments provinciaux 
la meilleure composition possible en hommes, et qui serait m&me 
préférable à celle des troupes réglées. 11 consisterait à substituer au 
tirage aiiiiuel de la milice, I'obligatioii à chaque communauté ou à 
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deux communautés réunies, lorsqu'une seule serait trop faible, de 
fournirconstamment un homme au régiment provincial, et  de le 
remplacer toutes les fois qu'il viendrait à manquer. Cet homme se- 
rait en quelque sorte son représentant. Dans ce systhme, on pour- 
rait sans inconvénient tolérer que les paroisses engageassent des 
miliciens volontaires; elles seraient intéress4es à n'en choisir que de 
bons, propres au service, à ne point engager des aventuriers sans 
residenee connue. Il serait m&me possible d'essayer de laisser aux 
soldats provinciaux la liberté de quitter aprBs chaque assemblbe, 
pourvu qu'ils fussent remplacbs. Avec cette liberte, il est vraisem- 
blable que les rbgiments provinciaux seraient remplis d'hommes de 
borine volonté, et qu'su lieu de s'empresser, comme ajourd'hui, de 
quitter à 1'8chénnce de leur cong6, un grand nombre continuerait 
de servir, ce qui tendrait h conserver tri%-longtemps au corps les 
memes hommes. La milice cesserait d'btre un objet Je  terreur, et 
d'effaroucher à chaque tirage les habitants des campagnes : on rie 
les verrait plus se disperser et meneraune vie errante pour fuir le 
sort, puisque la charge de la milice serait volontaire pour les uns, 
et se résoudrait pour les autres B une légkre contribution pbcuniaire. 
Au lieu de courir après les fuyards pour en faire malgr6 eux de mau- 
vais soldats, les paroisses chercheraient au contraire B s'attacher des 
hommes connus et des hommes de bonne volonté. 

Je sais tout ce qu'on peut dire sur l'obligation dans laquelle est 
tout citoyen de s'armer contre I'eririemi commun, et sur la consid&-. 
ration due à l'état des défenseurs de la patrie; mais je sais aussi les 
rbponses qu'il y aurait à y faire, et que fourniraient la constitutioii 
des soeiktés et des gouvernements modernes, la composition db 
Jeurs armées, l'objet et la nature de leurs guerres. On peut sur 
cela dire beaucoup de choses Bloquentes pour et contre; ces phrases 
n'en imposent à personne ; le peuple mbme sait depuis longtemps 
les apprécier, et il faut toujours en revenir à la réalit&. . . . . . l . 

Ici le maniiscrit présente une nouvelle lacune. (Nole de Dupont de Nernwrs.) 
- C'est dommage, car la pensée de Turgot, ce véritable ami du peuple, aurait 

encore besoin d'être développée de nos joiirs. II suffira peut-être, pour établir ce 
point, de l'anecdote suivante. 

Quelque temps après la révolution de 1850, si iioiis avons bonne mémoire, on 
discutait à la Cliambre des députés un projet de loi relatif au recrutement. Plu- 
sieurs niembres étaient d'avis qu'il fallait assiijettir les étrangers domiciliés en 
France au service militaire. Ils appuyaient leur opinion sur ce fait, que ceux-ci, 
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Le royaume n besoin d e  défenseurs, sans Joute; mais  s'il y a u n  
moyen d'en avoir le  m e m e  nonibre, et d e  les avoir meilleurs, sans 
forcer personne, pourquoi s'y refuser? N'est-il pas  pr8fbrable, par 
cela seul qu'il est plus doux? Pourquoi dkfendre aux garçons d 'une 
paroisse d e  se delivrer d e  toutes les inquietudes d u  sort p a r  le  sacri- 
fice d'une 'somme modique pour chacun ,  mais qui, p a r  la rbunion 
de toutes les contributions, devient assez forte pour  engager  u n  
d'eutre e u x  à remplir  l ibrement  ce qu'on exige d'eux? Pourquoi  
s'opposer à ce qu'un homme,  necessaire ë sa fiimille, mette A sa place 
u n  homme qui  fera ce mbmc service avec plaisir? 

Je ne doute  pas qu'on n'ait kt6 dbterminb p a r  des motifs solides 
à exiger absolument q u e  l e  sor t  soit  tiré effectivement dans  toutes 
les paroisses, et à proscrire tou t  engagement  volontaire. Qu'il me 
soit permis  d'examiner tous ces motifs. 

jouissant, à d'insignifiantes exceptions près, des mêmes avantages clrie les regni- 
coles, il était juste qu'ils participassent à la pliis lourde des charges que suppor- 
tent ces derniers. De plus, les députés des départements frontières faisaient valoir 
cette autre considération, que la population de chaque circonscription territoriale 
servait de base & la répartition annuelle des contingents militaires, et que comme 
les recensements coiiîprenaient les étrangers aussi bien que les nationaux, il y 
avait nécessairement surcharge très-forte polir les localités où ceux-ci se trou- 
vaient en grand nombre. La Chambre allait se rendre h ces raisons, pleines de sens 
et d'équité, lorsqu'un avocat célèbre, qui rie passe cependant pas pour être d'une 
humeur fort belliqueuse, j-ugea à propos d'essayer son éloquence la tribune dans 
le genre patriotique et militaire. A l'aide de cette espèce de phrases dont parle 
Turgot, et dont il s'est fait en France une si prodigieuse consommation depuis cin- 
quante ans, il établit que l'honneur de servir sous le drapeau français ne pouvait, 
appartenir à des étrangers. 

L'on eût pu répondre à l'avocat que l'honneur du drapeau français n'avait, 
rien à démêler dans cette affaire; qu'il s'agissait iiniqiienrent de savoir si ses com- 
patriotes devaient se faire tuer clievaleresgiiemenl & la frontière pour défendre les. 
étrangers dans leurs personnes et leurs propriétés, tandis qu'op n'imposait ii ceus- 
ci, sous le rapport militaire, d'autre obligatioii que celle de patrouiller, dans la com- 
mune de leur résidence, pour-arrêter les 'ivrognes, les filles perdues et les vagn- 
bonds; que, si I'arnendemeiit proposé ii la loi n'importait pas aux pères de famille 
français qui faisaient des officiers avec leurs fils ou les exemptaient de la conscrip- 
tion avec de l'urgent, il importait beaucoup :lux pères de famille, également fran- 
çais, qui voyaient les leurs condamnés, bon gré, mal gré, au mélier de simple 
soldat; que, le service militaire étant une charge, on ne poiiviiit l'aggraver con- 
trairement à la justice; que le vrai patriotisme consistait à ménager et non à pro- 
diguer le sang du peuple, et que lé langage dii représentant d'un pays constitu- 
tionnel ne devait pas ressembler h celui d'un préfet impérial. 

La majorité de la Chambre trouva, au contraire, que l'avocat rivait parlé d'or. 
La loi ne fut pas amendée, et les choses restèrent in  statu quo, avec toutes'les 
conséquences iniques que cet état entraîne. (E. D.) 
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Aurait9n craint que la cotisation en argent pour fournir A l'en- 
gagement du milicien volontaire n'entraîriAt des abus, et qu'elle ne 
devînt {top onéreuse aux habitants de la campagne'? Cette crainte 
me parait peu fondee. La contribution ne saurait jamais Btre trop 
onéreuse, quand elle sera parfaitement libre et volontaire. Il s'agit 
ici de choisir entre deux charges, ou si l'on veut entre deux maux : 
il semble qu'on peut s'en rapporter à ceux qui doivent supporter 
ces- charges sur le choix de la moins onereuse. A 1'Qgard des abits 
dans la repartition de ces contributions en argent, rien ne sera si 
aisé que de les prbvenir, lorsque les commissaires ou les subdQ1é- 
gués charges du tirage seront autorisés à prbsider eux-mkmes à 
cette repartition . 

I'ai quelquefois entendu dire que, si I'on tolérait les engage- 
ments, les milices pourraient Btre composées d'hommes errants et  
sans domicile, qu'on ne pourrait rassembler au besoin, et  que les 
paroisses seraient obligees de remplacer par la voie du sort, aprhs 
avoir inutilement depend beaucoup d'argent pour s'en exempter. 
Cette raison ne me paraît pas encore fort solide; car on est le maî- 
tre, en toldrant les engagements, de ii'accepter que des hommes 
connus, domicilids, et  d'ailleurs propres au service; on pourra mkme 
se rendre plus difficile sur la taille et la figure, que lorsqu'il s'agit 
d'admettre à tirer le sort. Ainsi, bien loin que la voie des engage- 
ments volontaires tende A rendre la composition des milices moins 
bonne et moins solide, il y a tout lieu de croire qu'on aurait, par 
cette voie, des hommes plus propres au service, et au moins aussi 
sûrs. 

On a peut-btre encore suppose qu'en tolérant les engagements, 
les habitants de la campagne se refuseraient toujours à In voie du 
sort, qu'on a regardée comme devant btre le vrai fondement de la 
milice. - Je pourrais en premier lieu repondre qu'il n'y aurait pas 
grand mal à cela; mais je dirai de plus que, bien loin que la facilite 
qu'on aurait à cet Qgard produisît l'effet qu'on craint, ce serait au 
contraire le meilleur moyen, et peutdtre le seul, qui pût diminuer 
la rhpugnance que le peuple a dans certaines provinces pour le ti- 
rage de la milice. En ellet, quand on laisse la libertb de se rédirner 
d'une charge par une contribution en argent, elle paralt dès Iors 
moins onéreuse; on s'accoutume à 19Bvaluer, et  il n'est pas rare 
que l'amour de l'argent d'un C M ,  et de l'autre l'incertitude du 
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sort de la milice, déterminent à s'y exposer volontai~ettjent plut& 
que de depenser la somme nécessaire pour s'y soustraire.. Il reste 
une dernière raison, que j 'ai entendu quelquefois alléguer comme 
le vrai motif des dispositions de l'ordonnance à cet Bgard. On veut 
que le ministere ait en vue de ne pas rendre plus difficiles et plus 
chers les engagements dans les troupes régl&es, en laissant aux pa- 
roisses la liberté d'entrer en concurrence avec les recruteurs des r&- 
giments. J'avoue qu'il ne paraît guère vraisemblûble que le lilgis- 
lateur ait pu &tre frappe d'un motif aussi peu digne de dirtermi- 
ner la disposition d'une loi. Ce serait assurement une bien petite 
consideration à opposer à des motifs fondés sur la justice et sur I'hu- 
manite. Au reste, je ne perise point du tout que la liberté laissBe 
aux paroisses de faire remplir leur service par des miliciens voloil- 
taires nuisît à la facilité de recruter les troupes réglées. On admet 
dans ces derniers corps beaucoup de sujets qui doivent etre exclus 
de la milice, dont la composition exige qu'on n'y admette que 
des hommes de la province et qui aient un domicile connu. Plu- 
sieurs de ceux-ci pourront s'engsger <]ails la milice, quoiqu'ils ne 
fussent nullement disposés à entrer dans les troupes rBglées, et 
rbciproquement la plus grande partie de ceux qui s'engagent dans 
les troupes reglées ne voudraient pas servir dans la milice, 
puisque n'ayant pas habituellement de solde a toucher, ils n'au- 
raient pas une subsistance assurhe. 

S'il y a d'autres raisons qui aient décide à dbfendre les enga- 
gements volontaires, je les ignore en themen t ,  et je crois avoir 
repondu solidement à celles qui me sont connues. La nouvelle 
composition des regiments provinciaux me paraît fournir un mo- 
tif très-puissant pour permettre les engagements. Si l'on veut 

.donner à ces nouveaux corps une constitution permanente, il est 
essentiel à leur bonne composition qu'on y conserve le plus qu'on 
pourra d'anciens soldats : or, la voie du sort ne fournira jamais 
que des hommes en thement  neufs pour le service, puisque tout 
homme qui est tombe une fois au sort est exempt A perpBtuit6 
de la milice. Sans la ressource des hommes renvoyés des grenadiers 
de France et de quelques anciens des bataillons de l'ancienne 
milice ou du régiment des recrues provinciales que j'avais autorisé 
A engager, on n'aurait pas pu remplir le nombre des sergents e t  
des hautes payes. Toutes les hautes payes actuelles auront leur 
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eongb & la prochaiiie assembl(.c, une grande partie meme l'a reçu 4 
I'assembl8e de 1772. 11 m'a paru que M. le comte de Montbarey., 
qui a iiispecté le rbgiment, et  M. le comte de Brassac, qui en est 
le colonel, ont senti la nécessité de conserver ces hommes précieux 
et  qu'on ne pourrait remplacer par des paysans pris au hasard; or, 
il est impossible de les conserver autrement qu'en tolérant qu'ils 
s'engagent pour des communes. - II faut donc renoncer & I'ex6cu- 
tion rigoureuse des deux articles de l'ordonnance dont il s'agit, et  
fermer les yeux comme on l'a fait par le passk. M. le duc de Choi- 
seul lui-mbme avait approuve qu'on eût' cette indulgence dans les 
villes de commerce, ou il aurait paru trop dur d'obliger des jeunes 
gens Blevbs dans l'aisance B se voir rbduits par le sort B l'btat de 
simples soldats. tandis que tous les jours leurs bgaux entrent 
dans le service avec l'état d'officier. Vous penserez sans doute m m e  
M. le duc de Choiseul B cet Bgard. 

Outre ces motifs gbBraux, j'ai eu, pour adopter la mBme. tolé- 
rance dont mes préd6cesseurs avaient us&, des raisons particulihres 
h cette province, et  relatives aux idees que j'ai trouvbes enracinbes 
dans le peuple. J'ai dbjB eu l'occasion de vous en parler, dans une 
lettre que j'ai eu l'honneur de vous écrire le 1" octobre 1771, en 
vous rendant compte de la premiere assemblee du rbgiment pro- 
vincial de Limoges, Ion de sa formation '. Je vous disais alors que 
la rkpugnance pour la milice Btait tellement rbpandue autrefois dans 
le peupke de cette province, que chaque tirage était le signal des 
plus grands desordres dans les campagnes, et  d'une espbce de 
guerre civile entre les paysans, dont les uns se rbfugiaient dans les 
bois, où les autres allaieiit les poursuivre A main armbe pour enle- 
ver les fuyards, et se soustraire au sort que les premiers avaient 
cherche A éviter. Les meurtres, les procbdures criminelles se multi- 
pliaient; la depopulation des paroisses et  l'aba,ndon de la culture 
en (itaietit la suite. Lorsqu'il était question d'assembler les batail- 
lons, il fallait que les syndics des paroisses fissent amener leurs mi- 
liciens escortBs par la mar8chauss8e, et  quelquéfois garrottbs. Lors 
du retablissement des milices, j'ai cru que le point principal dont je 
devais m'occuper Btait de changer peu B peu cet esprit, et  de fami- 
liariser les peuples avec une opbration que jusque-1s ils n'avaient 
envisagée qu'avec une si grande rbpugnance. Un des principaux 

' On n'a pas cette lettre. (Note de Dupont de Nmurs . )  
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moyens que j'ai employks a QtB d'autoriser les commissaires ii se 
prkter aux engagements volontaires. Cette libertb, jointe à d'autres 
précautions que j'ai prises, a eu l'effet que j'en attendais. Un trbs- 
grand nombre de paroisses ont contribué 2i la milice par la voie du 
sort, et ni les tirages ni les fuyards n'ont occasionri8 aucun dB- 
sordre. J'ai eu la satisfaction de voir que les miliciens se sont rendus 
seuls volontairement aux assemblées; que le secours de la maré- 
chaussée, autrefois si necessaire, a été tout à fait inutile, et  que le 
plus grand nombre de ces nouveaux'soldats a mont& la plus grande 
émulation pour entrer dans les grenadiers. Je crois, monsieur, 
que cette confiance de la part du peuple, qui dans cette province 
est une chose iiouvelle, ne peut se conserver que par les moyens 
qui I'orit établie ; et comme la tolkrance des engagements n 6th un 
des principaux de ces moyens, c'est une raison pour moi d'insister 
tr8s-fortement contre I'idBe que j'ai viie ù quelques personnes de 
ramener à une exécutioii littérale les deux articles 16 et 19 de 
l'ordonnance du 27 novembre 1765. 

J'aurais peut-btre encore, monsieur, quelques autres observa- 
tions A vous proposer sur cette matikre, mais comme elles sont moins 
importantes que les deux qui font l'objet de cette lettre. déjh trop 
longue, je les rbserverai pour un autre temps. l e  vous serai trEs- 
obligé de me faire savoir si vous approuvez en tout ou en partie mes 
deux propositions. 

Permettez-moi , en finissant, d'insister encore pour que vous 
veuillez bien nous faire parvenir promptement les ordres relatifs au 
tirage; car comme cette opération exige de la part des intendants et 
de leurs bureaux un assez long travail, je crains que, si les ordres 
sont encore retard& d'un mois, il ne devienne impossible de faire 
tirer la milice avant le temps où les habitants du Limousin se dis- 
persent dans les autres provinces. J'ai l'honneur d'étre, etc. 

FIX DE LA LETTRE AU 3lLNISTRB DE LA GUERRE. 

I I .  
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MÉMOIRE SUR LES ' MINES ET CARRIERES. 

Aspecl et division de ce M4mori.e. - Deux points de vue doivent 
diriger l'administration dans l'établissement des lois qui rhglent 
l'exploitatiori des carrieres et des mines, savoir : par rapport h I'in- 
thrkt des particuliers. la considbration du droit naturel; et par rap- 
port à I'inthrbt de l'État, le desir de procurer I'eaploitation la plus 
abondante et la plus fructueuse de cette espèce de richesses. 

CHAPITRE 1. - De la jiirisprudence des mines considérée relativement ailx priilci1)es 
du droit naturel. 

1". Droit du propriétaire du sol de creuser sur son terrain.-Il est 
difficile de contester au proprietaire d'un champ le.droit d'y fouiller '. 

Avant l'établissement des propriétes foncières, il n'&ait pns 
moins libre au premier occupant de creuser la terre que d'en labou- 
rer une portion, et de l'enclore pour s'en assurer la possession ex- 
clusive. Or, pourquoi un Iiomme qui, en rilisant fermer son champ, 
en est devenu proprihtaire, n'aurait-il pas sur cette terre une fa- 
culté qu'il partageait auparavant avec tout Ic monde? N'eût-il d'au- 
tre titre pour pouvoir y creuser que celui de premier occupant, il 

1 Ce principe, méconnu dans l'ancien droit, a été co~isacré, avec pliis d'exten- 
sion même que ne lui en donnait Turgot, comme le monlrera la suite de ce Mémoire, 
par l'article 552 du Code civil, qui porte: 

a La propriété du sol emporte la propriété du  dessus et du dessous. 
a Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plan talions et const~'uctions qu'il 

juge à yropos, sauf les exceptions établies au titre IV ci-apres, Des Serviludes. 
il peut faire au-dessous toiites les constriictions et  fouilles qii'il j~igera à pro- 

pos, et tirer de ces fouilles toiis les produits qii'elles peuvent fournir, sauf les mo- 
tiificatioiis résultant des lois et règlements relatifs au s  mines, et des lois et règle- 
ments de police. I, 

Le titre 11, De la Propriété, liv. II ,  dti Code, dont cet article fait partie, fut 
décrété le 27 janvier 1804. A cette époque, les mines étaient régies par la loi du 
28 juillet 4791, qui n'avait dérogé que tres-faiblement à la législation antérieure, 
empruntée au droit romain, lequel les plaçail; clans le domaine public. D'oii cette 
remarque, que, sur la question des mines et de la proprielé, Napoléon s'est rap- 
proché beaucoup plus des idées de Turgot que de celles de tous les jurisconsultes. 
On le voit, d'abord par la rédaction de l'article 5% du Code, ù laquelle il eut cer- 
tainement une grande part, et qui dispose que la propriété du dessus emporte celle 
du dessous, ce qui était saper la loi de 1791 et nier le droit de l'État, avec Turgot, 
contre les jurisconsultes; mais ou le verra mieux encore, par quelques détails que 
nous rapporlerons, sur la discussion au sein du Conseil d'l?tat de la loi du 21 
avril 1810, qiii a remplacé celle de 4 794. (E. D.) 
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n'y a certainement pas renonc6. Aussi, dans le fait, n'a-t-on jamais 
contesté au propriétaire le droit de creuser des fossés et des puits 
dans son terrain, ni le droit d'y prendre de la pierre pour batir. 

$ II. Droit d'empêcher les autres d'y faire aucune ouverture. - 
Si le droit de fouiller la terre daris son champ est une suite ins6- 
parable de la propriété, le droit d'empbcher les autres d'y fouiller 
est une cons8quence immédiate de cette proprikté. En effet, dés que 
les conventions sociales, fondkes et dictées par la nature mbme, ont 
établi qu'un homme pouvait, en cultivant un terrain, en le fermant, 
s'en assurer la possession exclusive, et  qu'en vertu de cette pro- 
prz'été , acquise par le travail, il pouvait en interdire non-seulement 
la culture, mais jusqu'à l'entrée à tout autre; il est évident que per- 
sonne ne peut y fouiller que de son aveu. Tolite la superficie est in- 
contestablement l'objet de sa propriéti: ; donc nul ne peut, sans son 
consentement, ouvrir cette superficie. 

$ I I I .  Liberté générale de pousser les galeries sous le terrain d'au- 
trui. - II suit de là que, si l'on ne peut parvenir aux matières sou- 
terraines sans ouvrir la superficie du terrain sous lequel elles se 
trouvent, la propriéte de la surface entraîne nécessairement celle 
des matières qu'elle couvre. Mais lorsqu'un homme a fait lin puits 
dails son terrain, ou bien a ouvert une carribre sur la croupe d'un 
coteau, rien ne l'empbche de continuer la fouille et  l'extraction des 
pierres, en poussant des galeries en tous senssous le terrain d'autrui l. 

Turgot est ici d'accord avec le Codc civil pour nier le droit de I'Ëtat, mais il va 
moins loin que ce Code, en n'accordant pas le domaine du tréfonds au propriétaire 
de la surface. 

Quant à la legislation antérieure à 1789, elle déclarait les mines propriété de 
l'fitat. Ce principe n'avait d'autre origine que la loi romaine, et la tradition l'avait 
importé d'abord dans le système féodal, où chaque seigneur prétendit être, dans 
l'étendue de son fief, l'hérit,ier de la puissance des Césars. Mais, lorsqu'on eut re- 
trouvé les Pandectes, les premiers légistes s'en prévalurent pour attribuer au 
prince seul certains droits qu'ils nommaient régaliens, et dans lesquels ils com- 
prirent la propriété des mines. Ils auraient .dû s0118er cependant qiie, sous ce 
dernier rapport, la législation qu'ils invoquaieni, n'émanait pas de Rome répubii- 
caille, mais bien des empereurs, qui avaient érigé en droit tout ce qui pouvait 
profiter ù leur cupidité insatiable. Il est vrai, di1 reste, que cette considération 
devait peu toucher des hommes qui préconisaienl ces autres maximes impériales : 
Quod prirzcipi placuit Eegis habet vigorern. - Tarn conditor quàm Onlerpres 
legum solzls imperalor. - Fuisqu'à leurs yeux le droit ne dérivait que de la vo- 
lonté di1 prince, il était assez naturel qu'ils adjugeasserit à celui-ci IC domaine des 
mines, par la seule raison qu'il le convoitait. Mais, du moins, les jurisconsultes 
aiiraient-ils dû s'en tenir à ce motif, et ne pas chercher à leur doctrine un point 
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C'est ici qu 'on  peut c o m m e n c e r  A douter, et d e m a n d e r  si le pro- 
p r i é t a i r e  de la su r f ace  s u p b r i e u r e  peut, en v e r t u  de son  droit de 

d'appui aussi frêle que ces raisonnements. C'cst I'tin des plus illustres d'entre eus, 
c'est Domat qui parle : 

« La nécessité des inétaux, non-seulement pour les monnaies, pour I'risage des ar- 
mes et pour celui (le l'artillerie, niais pour ilne infinité d'autres besoins et commodi- 
tés, dont plusieurs regardent I'jiitérht public, rend ces maljères, et celles des autres 
minéraux, si iitiles et si nécessaires dans un État, qu'il est de l'ordre de la police que 
le souverain ait sur les mines de ces matières lin droit indépendant de celui des pro- 
priétaires des lieux où elles se trouvent. Et d'ailleiirs, on peut dire que leur droit dans 
soli origine a été borné a l'usage de leurs héritages pour y semer, planter et bâtir, 
ou pour d'autres semblables usages; et que les titres n'ont pas supposé un droit sur 
les miiies qui étaient inconnues, et dont la nature destine l'usage au public par le be- 
soin que peut avoir lin gtat des métaux et autres maliéres singulières qu'on tire des 
mines. Ainsi, les lois out réglé l'usage des mines, et  laissant aux propriétaires des 
fonds ce qui a paru justc, clles g ont aussi réglé un droit pour le souverain '. n 

S'il ne suffisait qiie de considher l'utilité des choses, peut-on répondre A Do- 
mat, pour savoir si elles doivent, ou non, tomber dans le domaine public, volre 
argumentation serait tout aussi coiicluante pour investir I'lhat de la propriété de la 
surface du  sol que pour lui conférer celle du tréfonds. 11 ne serait pas difficile h 
coup s6r de prouver rliie les richesses produites par Ia terre cultivable regardent 
l ' intérilpublic alitant que les richesses souterraines, et que le blé n'est pas moins 
utile que le fer, l'or, l'argent et tous les autres métaiix. Votre doctrine conduit tout 
tlroit h l'anéantissement de la propriété inrlividuelle, dont vous avez, cependant, 
établi la nécessité ailleiirs, et  vous êtes tombé ici, à volre insu, dans le péché dti 
socialisme moderne. 

Cette aberration d'un esprit aussi éminent que Domat, témoigne de toute I'im- 
portance des études économiques. Si le phénomène de la production et  de la dis- 
tribiition de la richesse n'eût pas été lettre close pour cet habile jurisconsdte , il 
aurait pu conserver son opinion sur le droit de l'État à la propriété des mines , 
mais il I'aiirait soutenue certainement par des considérations autres que les précé- 
denles. II aurait reconnu, par exemple, que, ptiisqii'il fondait Ic, droit du souverain 
sur I'utilite pili)lique, son argument ne pouvait avoir de valeur qir'autant qii'il 
aiirait démontré, d'aborci, que l'esploitation des matiéres soiiterraines était moins 
friictiieiise entre les maiiis des particuliers qu'entre celles de 1'Etat. Et, alors, aii 
lieu de nous dire qiie les lois avaient réglé l'usage des mines, conforniément ail  
droit romain, ce qui n'était qu'énoncer un fait, il aurait établi, bien ou mal, la rai- 
son de ce droit. Mais, l'économie politique étant encore à. naître, Domat ne pouvait 
traiter la question de ce point de vile qu'aiitant qu'il aiirait lui-même deviné la 
science, et ce genre de mérite, on ne petit le nier, ne lrri appartient pas. Loin de là, 
ail contraire, et cornme tous les autres jilrisconsultes, y compris Poihier, qui oiit 
écrit les choses les plus étranges sur la question de la monriaie, celle de l'intérêt de 
l'argent, celle de In propriété, etc., il ü contribué à faire prévaloir des idées fausses 
et  désastreiises sur toutes les matières qui ont pour domaine commiin le droit et 
I'écouomie politique. 

Puisque nous avons cité le ,jurisconsulte Pothier, nous devons terminer ces ob- 
servations par cette remarque, qu'on ne rencontre pas un seul mot ayant trait aux 
mines, dans son Tra i té  du droit de domaine de propriété, écrit en 4 771. (E. D). 

Droit ptcblie, tome II, page 12, de 1'8dilion in-folio de 1729. 
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proprieth, s'opposer au travail de ces galeries poussées sous son ter- 
rain. Je ne le pense pas; et à cet égard je suis de l'avis du plus 
grand nombre des jurisconsultes. 

Ils en ont cependant , selon moi, donne iine assez mauvaise 
preuve : ils ont dit que le propriétaire de la surface, en s'appro- 
priant la terre par son travail, n'avait CU pour objet que de s'assurer 
la jouissance des fruits, et  la facultb d'y semer, d'y batir; qu'il n'a- 
vait point dirigé son intention (affectum possidendi) sur la posses- 
sion des matières souterraines '. Cette raison n'est pas entièrement 
satisfaisante; car s'il ne s'agissait que de diriger son intention, il ii'y 

aurait point d'homme qui ne désirAt tout ce qu'il peut avoir, et ce 
n'est certainement pas par leurs propres désirs que les propri6tés 
des hommes ont reçu quelques limitations. II faut aller plus loin, et  
dire que, quand mbme le propriétaire aurait eu l'intention de possé- 
der toutes les matières souterraines, cette intention ne lui aurait 
donne aucune propriété. Qu'est-ce en eîfet que la propriété? (Je rie 
prends pas ce mot dans le sens strict que lui donnent les juriscon- 
sultes, lorsqu'ils l'opposent à l'usufruit et  à diîfbrentes manières dc 
posséder, qui toutes ne sont que des dérivations, ou si l'on veut des 
partages du droit de propriétb, pris dans son sens primitif; je parle 
de ce droit par lequel un objet propretaux jouissances de tous les 
hommes, n'appartient qu'A un seul.) La propriété, dans ce sens, est 
le droit d'user de la chose, et d'empbcher les autres d'en user. Le 
sauvage qui cueille le fruit d'un arbre acquiert 1; possession de ce 
fruit, et n'a aucun droit sur l'arbre qui ne soit commun à tout autre 
qui, comme lui, pourra en prendre aussi des fruits. Mais, s'il enferme 
le terrain oii cet arbre est planté, il acquiert exclusivement à tout 
autre un droit aux fruits que.cet arbre et ce terrain produisent. II 
possède ce terrain par voie d'occupation : sa propriéth est garantie 
par la force qu'il peut opposer aux entreprises de ceux qui vou- 
draient paitager avec lui les fruits de ce terrain. 

Dans l'ktablissement des soci8tés, la convention genhrale et les 
lois ont ajouté à la force de chaque particulier celle de la société 
entière, dont tous les membres se sont r6ciproquement garanti la 
possession des héritages que chacun s'était appropribs par voie d'oc- 
cupation et par son travail personriel. A la place des forces particu- 
lières, qui sont devenues inutiles, la force publique a été établie. 

' Voyez la note précédente. 



Elle n'a point borne sa garantie aux terrains enclos : un sentiment 
d'équite naturelle, très-conforme aux in térbts de la société, a fait 
regarder le travail de la culture comme une occupation suffisante 
pour assurer la propriete 1Bgule d'un héritage et la possession de 
ses fruits. 

il résulte de là qu'il ne peut y avoir de propriété sans pouvoir 
d'eu conserver l'usage, à l'exçlusion de tout autre. Ce pouvoir de 
conserver ne peut venir que de la force ou des précautions du pro- 
priétaire lui-mbme, ou bien de la garantie des lois. Voyons si l'un 
ou l'autre de ces deux principes assure la possession exclusive des 
matieres souterrairies au propriétaire de la surface. 

Il est d'abord Bvident, au premier coup d'œil, que celui-ci ne 
peut s'opposer par lui-mbme à une entreprise dont rien ne l'instruit, 
et qui ne lui fait ni bien ni mal; il n'ira pas fouiller à grands frais 
dans son champ pour découvrir si d'autres ne l'ont pas miné à son insu. 

Le propribtaire de la surface n'a donc par lui-m&me aucun pou- 
voir de conserver la possession exclusive des matieres souterraines. 
Quant à la garantie légale que la soci4té accorde en conséquenee de 
I'occupation du terrain par la culture, elle ne s'étend point sur les 
matières souterraines, 1" parce que l'occupation ne s'y est point 
étendue elle-mkme ; 2" parce que la raison d'&quit& et d'intérkt 
commun, qui a fait garantir aux premiers cultivateiirs le fruit de 
leurs travaux, n'a aucune application aux matihres souterraines, 
qui ne sont ni l'objet de la culture, ni le produit du travail; 3" parce 
que le proprietaire ne reçoit ni dommage ni trouble de la recherche 
de ces matière?, lorsque les ouvertures rie sont pas dans son héri- 
tage; 4" parce que, dans les temps voisiris de l'origine des pro- 
priétds foncières, la sociétb manquait elle-mbme de moyens pour 
faire exbcuter cette garantie légale de la possession des matières 
souterraines. 

La gëométrie n'avait pas encore appris aux mineurs l'art de dé- 
crire la route qu'ils suivent sous terre et d'en tracer tous les dé- 
tours sur la superficie; ceux qui s'occupaient à fouiller dans les en- 
trailles de la terre ne s'informaient pas sous quel héritage leur 
travail les avait conduits. Le cultivateur et le mineur travaillaient 
chacun de leur cbtk, sans aucun rapport l'un avec l'autre, sans se 
connaître, et les lois ii'avaient rien à régler entre eux, puisqu'ils lie 
se demandaient rien. 



Je ne prétends pas soutenir que dans la suite, lorsque la situation 
des propriétés et celle des travaux des mines ont été susceptibles 
d'une détermination plus. précise, la soci&té n'ait pu donner au 
propriétaire de la surface le droit de s'opposer à toute entreprise 
faite sous son fonds; mais je crois avoir prouvé que ce droit n'est 
point une conséquence de la convention primitive qui a ktabli le 
droit des propriktés, droit si ancien et si nécessaiw qu'il a précédé 
les lois, et qu'à quelques égards il se confond avec le droit naturel. 
II est certain que dans le fait le droit du propriétaire sur les ma- 
tières souterraines n'a point été assuré par des lois primitives çhcz 
la plupart des natioris, et  en particulier eri France, puisque I'oii y 
croit que les mines appartiennent au souverain. J'cxamirierai daiis 
la suite si une loi qui eri dolinerait In propribté au propriétaire de 
la surface serait utile; il est toujours certain qu'à ric consulter que 
le droit naturel et les cons&quences iinmbdiates des premières cori- 
ventions qui ont garanti les propriétt5s foncières, oii est libre de 
Souiller sous le terrain d'autrui, pourvu qu'on n'ouvre que sur son 
propre terrain. 

$ IV. Bornes de cette liberté. - Cette faculté est cependant li- 
mitée par l'obligation de ne nuire en rien au propriétaire de la su- 
perficie, car le droit de celui-ci s'&tend incoritestablcment sur tout 
ce qui peut intéresser la onservation de son terrain, la soliditi! des 
ouvrages qu'il y a faits, la jouissance tranquille des fruits. Ainsi. un 
homme qui, en ouvrant la terre dans son champ, creuserait soiis 
ceiui de son voisin de façon à faire enfoncer le sol, à affaiblir les 
fondements de In maison, à faire écouler l'eau du puits, donnerait 
certainement atteinte ù la propriétk d'autrui. Il n'est donc permis 
de louiller sous le sol d'un autre qu'à deux conditioris : l'une, de 
iie fouiller qu'à une profondeur tclle qu'on ne puisse lui causer au- 
cun dommage; l'autre, de laisser d'espace en espace des soutiens 
suffisants iour que son terrain et ses bâtiments ne puissent s'8crou- 
ler. La possession résuitant de l'occupation des matikres souter- 
raines est doiic assujettie h une servitude naturelle en faveur du 
propriktaire de la superficie. 

V .  Droit d'occupation sur les makières souterraines. Quoiqu'a- 
&t cette occupation elles no soient encore à personne, il n'en rdsulte 
pas qu'elles doivent appartenir au prince. - Les matières souter- 
raines ii'nppûrtieniient à personne jusquià ce que le terrain soit 



fouillé; celui qui entreprend de les extraire s'en empare au titre de 
son travail comme premier occupant, et le propriktaire du sol qui 
fouille dans son terrain n'a pas d'autre droit. 

On a voulu en conclure que ces matihres appartiennent à l'État 
et foiit partie du domaine du souverain, de meme que les terres 
vaines et vagues; mais il y a deux diffkrences considkrables : la 
premihre consiste en ce que, pour s'approprier les terres vaines et  
vagues, il a suffi que le souverain en ait eu la volontb, au lieu qu'il 
rie peut parvenir aux matières souterraines sans passer par la su- 
Derliçie, ce qu'il ne peut faire sans donner atteinte au droit de pro- 
priSti-. Je conviens que le prince peut Btre aussi propriktaire de 
terrains, mais les droits qui lui appartiennent B ce titre appartien- 
nent a tous les autres propriétaires comme A lui, et ne sont point 
un apanage de In  souverainett!. Une seconde dimerence consiste en 
ce que personne n'a aucune espèce de-droit à reclamer sur les terres 
vaines et vagues; mais, quoique le propriktaire du sol n'ait pas un 
droit exclusif sur les matieres souterraines, on ne peut nier que le 
tlroit d'ouvrir la terre dans son champ et de s'approprier par la voie 
de l'occupation les matières qu'il y trouve, ne soit un accessoire de 
soii droit de propriété : cette facultt5 n'exclut pas 1û concurrence de 
celui qui pourrait le prkvenir dans cette espèce d'occupation sans 
entrer dans son champ, mais elle est incompatible avec la propriktb 
iibsolue du prince, puisque celle-ci priverait le proprietaire du sol 
d'une liberté qui fait piirtie de sa proprikt& primitive. 

jS VI. Le droit d'occupation sur les mines ne s'dtend qu'à la 
des ouvrages faits sous terre et des matières déjùeztraites, 

sans donnsr de suite.sur les bancs ou filons découverts. - Je crois 
avoir prouvé que le droit de celui qui a ouvert une carrière ou ui~e 
mine est le droit du premier occupant '. Pour fixer Io nature et 1'6- 
teiidue de la proyriktb qu'il acquiert à ce titre, il ne faut que coi\- 
sidérer quelle est yrkcisémerit la cliose qu'il occupe. 

II ti'cst pas douteux qu'en creusaiit des puits et des galeries, il no 

011 a dit que Tiirgot n'avait itnaginG clrie I'üiîarchie, en créant le système du droit 
di1 premier occiipant en matière de mines. Quelle que soit la vlileiir de ce système, 
qil'on ne sarirait défendre ou réfuter dans iinenote, il iious sernlble qu'il ne serait pas 
facile d'6tahlir que celui qui résulte de la législation actuelle soit meilleur. Si I'on 
cherche In vérité sur cette question, I'on fera bien dé prendre connaissance de 
tout ce qui a été écrit par M. Dunoyer, sur les indu.stries exlracliues, dans le 
tome Il1 du Jwrztal des @conomistes. (E. D.) 



se mette véritablement en possession de tout son ouvrage; cette pos- 
session lui en donne une véritable propriéth. L'ouverture en est 
faite dans son terrain ou dans celui d'un propribtaire qui lui a céd8 
son droit; le reste est le fruit de son travail, il a le droit d'en user; il 
peut en exclure tout autre au mbme titre que le premier cultivateur 
d'un champ a pu l'enclore. Le mbme motif d'équité, qui a engagé la 
soci6té A garantir au cultivateur la proprihté du terrain qu'il a oc- 
cupé par son travail, doit faire assurer au mineur la possession per- 
manente des chemins qu'il s'est ouverts pour tirer de nouvelles ri- 
chesses du sein de la terre. 

Le mineur a encore pris possession de la matière mBme qu'il a 
arrachée par son travail de la carrihre oii de la mine; mais, ii cet 
Bgard, sa possession et par conséquent sa propriété se bornent è ce 
qu'il a effectivement arraché; que cette matihre forme un banc con- 
tinu, comme dans certaines carrieres, ou un filon prolongé, comme 
dans la plupart des mines, celui qui a pris la matiere de ce filon sur 
dix toises de lorigueur n'a pas plus de droits sur la suite de ce filon 
josqu'à cent et jusqu'à mille toises plus loin, que le propriétaire de 
la surface n'en avait sur la totalit8 ; il n'a que la faculté de s'en 
mettre en possession en coritiriuant son travail; mais il ne peut 
empkcher qu'un autre, en ouvrant la terre ailleurs, o'attaqiie cc 
banc ou cette veine par un autre C M ;  sa possession ne s'éteiid donc 
que sur ce qu'il a pris, et ne lui donne aucun droit sur ce qui 
reste à prendre. Ce principe est important. 

$$ VII. Par quels principes les contestations entre les mineurs 
dont les Iravaux se rencontrent peuvent être décidées. - Chaque 
propriétaire ayant droit d'ouvrir la terre dans son héritage et de 
pousser en tous sens ses galeries, il est trks-facile que deux mi- 
neurs se rencontrent en s'avangant sous terre chacun de leur côté. 
Par le principe que je viens d'établir, chîicun restera le maître, 
1' de ses ouvrages souterrains: 2" de la matière qu'il en aura tirée 
jusque-la, 21: 11'aura rien à demander à l'autre. S'ils veulent conti- 
nuer de travailler, comme leur droit est égal, il faut qu'ils s'arran- 
gent ensemble, ou pour se détourner chacun de son cdth, ou pour 
s'associer dans un travail commun ; si l'un des deux se refusait à 
l'accord, le juge en dbciderait, mais il n'aurait besoin pour cela 
d'aucune autre loi que les principes d'bquité naturelle. 

IJ'i~ccortl rie se[-ait pas difficile s'il s'agigsait de carrieres dispos&$ 
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par bancs réguliers, car chacun pourrait sans peine se dbtourner 
pour travailler de son c6tb. Quant aux filons métalliques , comme 
ils n'ont qu'une direction et ordinairement qu'une épaisseur médio- 
cre, il arriverait le plus souvent que, lorsque deux hommes se ren- 
contreraient eri suivant deux directions opposées, le filon se trou- 
verait Bpuisé, et alors ils n'auraient rien à se disputer. 

Mais suppusons que deux honimes suivent chacun un filon, que 
ces deux filons soient convergents, et viennent, comme il arrive 
quelquefois, se rbunir en un seul ; si les deux mineurs ne parvien- 
nent pas au point de réunion des deux filons dans le même moment, 
le premier arrivé, continuant de s'avancer, s'emparera de suite 
du filon, et les galeries qu'il aura poussées étant son ouvrage, lui  
appartiendront : le second, en arrivant, trouvera le filon consomm8, 
et tout l'espace occupé par les galeries de son concurrent ; il n'aura 
par conséquent rien à prbtendre. 

Ils n'auraient un droit entièrement égal que dans le cas oùils par- 
viendraient ensemble au point de la réunion des deux filons; il  fau- 
drait alors ou qu'ils s'associassent, ou que l'un achettit le droit et 
les travaux de l'autre : s'ils ne s'accordaient pas, ils auraient besoin 
de juge ou plutbt d'arbitre; mais cet arbitre n'aurait encore besoin 
que de la simple équité pour régler leurs prétentions d'après l'éva- 
luation des travaux de l'un et de l'autre. 

$ VIII. La propridté d'une mine n'entraine point le droit de forcer 
le propriétaire du sol à permettre les ouvertures nécessaires pour en 
continuer l'exploitation. - Dans tout ceci le propriétaire de la su- 
perficie n'a aucun intbrêt ; mais il n'est pas possible de pousser fort 
loin le travail des mines, ni même l'exploitation de certaines car- 
rihres, en suivant des galeries qui n'auraient qu'une seule ouverture: 
on est obligé de les multiplier pour diminuer les frais d'extraction 
des matières, pour procurer l'écoulement aux eaux qui n~ieraient 
les ouvrages ; enfin pour donner aux travailleurs les moyens de res- 
pirer, et pour dissiper, par la circulatiori de l'air, les exhalaisons 
nuisibles. II y ti des carrières qui, comme une grande partie de 
de celles de pltitre e t  d'ardoises, exigent, pour Btre exploitées de la 
manière la plus avantageuse, que la superficie du terrain mBme 
soit détruite ; dans tous ces cas le mineur a besoin de recourir au 
propriétaire de la superficie, et de lui demander la permissiori de 
pratiquer des ouvertures dans son terrain. 



Celui-ci étant maître absolu de son héritage, est libre, par le droit 
naturel, d'accorder ou de refuser son consentement, c'est au mineur 
à lui proposer des avantages assez grauds pour l'engager à le don- 
ner. S'il refuse obstinément, le mineur sera obligé d'interrompre 
ses travaux : c'est un malheur, mais il il n'a point à se plaindre ; 
c'était à lui ii prévoir le besoin qu'il aurait du propriétaire, e t  à 
s'assurer d'avance de son consen temen t, 

En vain prétendrait-on que le mineur étant obligé, par une ser- 
vitude naturelle , à prendre toutes les précautions nécessaires pour 
garantir au propriétaire du  sol la conservation e t  la jouissance tran- 
quilles de sa propriété, cette servitude devrait étre réciproque, e t  que 
le propriétaire de la superficie devrait étre pareillement teiiu, sauf 
iin dédommagement convenable, à tout ce qui est nécessaire au mi- 
lieur pour jouir de sa proprieté souterraine. 

Cette réciprocité n'a aucun foridement. Il est faux que le proprié- 
taire du sol, en s'opposant à l'ouverture dont le mineur a besoin, 
empbche celui-ci de jouir d'aucune propriété. 1.e mineur n'a d'autre 
propriété que les travaux déjà faits et  les matières qu'il en a reti- 
rées. C'est pour continuer ses travaux, c'est pour extraire de nou- 
velles matieres, c'est pour acquérir une nouvelle propriéte, e t  noii 
pour conserver l'ancienne, qu'il a besoin d'une nouvelle ouverture : 
or, une propriét(: qu'il n'a pas ne peut lui donner aucun droit de 
servitude. Eût-il une vraie propriété, celle du possesseur de la super- 
ficie serait antérieure , et  c'est de cette antAriorit8 que résulte la 
servitude; c'est cette antériorité qui restreiid la faculté laissee à celui 
qui n'est pas propriétaire, de creuser sous le sol ; c'est elle qui met 
à cette liberté la condition de garantir le propriétaire de tout dom- 
mage. Mais celui-ci n'a fait de condition avec personne ; sa propriété 
était pleine e t  entière, e t  personne n'a pu la diminuer après coup, 
n i  acquérir une servitude sur lui saris son consentement. Par cela 
seul qu'il est propriétaire, il est maître de sa chose, et  ne peut étre 
forcé à en céder l'usage Q un autre. Il n'est ic.i question que du droit 
de propriété considéré en lui-même, et non des motifs d'utilité gé- 
nérale qui pourraient déterminer le lkgislateur à restreindre la pro- 
priété dans des cas particùliers. J'examinerai bientôt la solidité de 
ces prétendus motifs. 

$ IX. Résulia1 des principes de l'équilé naturelle et des conséqziences 
immidiates du droit de propriélé relativement à la jurisprudence des 



mines. - II résulte de cette analyse, que le Code des mines, a ne 
le fonder que sur les principes de l'équité naturelle, e t  sur les con- 
séquences imm6diates des droits de la proprietb fonci81-e. se réduit 
aux quatre articles suivants : 1" Chacun a droit d'ouvrir la terre 
dans son champ; 2" personne n'a droit d'ouvrir la terre dans le 
champ d'autrui, sans son consentement ; 3" il est libre à toute per- 
sonne de pousser des galeries sous le terrain d'autrui, pourvu qu'elle 
prenne toutes les précautions nEcessaires pour garantirle propriétaire 
de tout dommage ; 4" celui qui. en usant de cette libert8, a creusé 
sous son terrain ou sous celui d'autrui , est devenu, à titre de pre- 
mier occupant, proprietaire des ouvrages qu'il a faits sous terre et 
des mati~res qu'il en n extraites; mais il n'a rien acquis de plus '. 

' La législation4 des rriines iie saurait évidemment reposer, en théorie, que sur 
l'une de ces trois bases : 

Ou le droit de l'etat ; 
Ou le droit du propriétaire de la surece;  
Ou le droit du premier occupant, soutenu par Turgot. 
Mais, dans la pratique, l'on n'a suivi, toutefois, depuis 1789, aucun de ces trois 

systèmes. L'article l e r  de la loi du 28 juillet 1791 est ainsi conçu : 
a Les mines et minières, tant métalliques que non métalliques, airisi que les bi- 

tumes, charbons de  terre ou de pierre et  pyrites, sont a la disposition de la nu- 
tion, eii ce sens seulement que ces sul~stances iie pourront être exyloit4es que de 
son Consentement et sous sa surveillarice, a la charge d'indemniser, d'après les rk- 
gles qui seront prescrites, les propriétaires de la surface, qui jouir0nt.e~ outre de 
celles de cesniines qui pourront être exploitées ou à tranchée ouverte, ou avec 
fosse et lumière, jusqu'à cent pieds de profoiideur seulement, B 

Cette conception de l'Assemblée Constituante a fait dire avec beaucoup de fon- 
dernent à M. Dunoyer : a Le droit attribué à la nation n'a été que le déplacement 
du droit anciennement attribué à la royaulé : on faisait succéder la nation ii In 
royauté, on l'a fait succéder à ses priviléges ; la révoliition a tout voiilri donner au  
peuple, conime l'ancien régime voulait tout donner au roi. En ceci, comme eii 
toute autre matière, q'a été la même extension abiisive des principes de la souve- 
raineté, dont on ne faisait en réalité quc déplacer le siége *. D 

Ce systèrrie, en effet, ne reiid qu'un hommage à peu près illusoire au droit du 
propriétaire de la surface, puisqu'il lui faut l'agrément de l'autorité pour fouiller 
soli propre terrain, qu'il ne peut l'ouvrir que jusqu'à une certaine ~)rofondeur, et 
qu'en outre on peut se dispenser de son consentement pour l'ouvrir et s'y livrer à 
tous les travaux que nécessite la recherche des substances métalliques oii miné- 
rales. Le droit de ce propriétaire est presque aussi niéconnii qiie par le passé, et 
la loi, au lieu de s'appuyer comme auparavant sur un seul priiicipe, en admet ici 
deiix, non-seulement distincts, mais contradictoires. 

On va voir que les choses n'ont pas llearicoup changé avec la législation de 
18.10. Toute 1'66onomie de cette dernière repose sur les articles 5, Ci, 7 et  10 de 
la loi du 21 avril, qui s'exprime ainsi : 

Journal de8 Écuuumtktes, tome III, page 134. 



CHAPITRE TI. - De la jurisprudence des mines, considdrée par rapport 
à l'avantage de l'État. 

Je dois maintenant examiner si le plus grand avantage de l'État 
a dû ou doit déterminer I'autoritk législative à modifier ou res- 

«Art. 5. Les mines ne peuvent etre exploitées qu'en vertu d'un acte de concession 
délibéré en Conseil d'État. 

«Art. 6. Cet acte regle les droits des propricitaires (10 la siirface sur le produit des 
mines concédées. 

«Art. 7. II doline la propriété perpétuelle de la niiiie, laquelle es1 dès lors dispo- 
nible et traiismissihle comme tous les autres biens, el dont on ne peut être exproprié 
que dans les cas el selon les formes prescrites pour lcs autres propriétés, coiiformé- 
ment au Code civil et au Code de procédure civile. 

((Toutefois, une mine ne peut être vendue par lots ou partagée sans une autorisa- 
tion préalahle di1 gouverneinent, donnée clans les memes forines qiie la concession. 

cc Art. 10. Nul ne peut faire des recherches polir discouvrir des mines, enfoncer des 
sondes ou tarières sur lin terrain qui ne lui apparlient pas, que du consentenient di1 
propriétaire de la surface, oii avec l'autorisalion c l ~ r  gouvernement, donnée après avoir 
consulté l'administration des mines, à la charge d'une préalable indemnité envers le 
propriétaire, et après qu'il aura été entendu. )) 

Il est facile d'apercevoir qu'on a voulu, par l'ensemble de  ces dispositions, con- 
cilier, comme dans la loi de 1791, deux principes contraires, le droit régiilien et  ce- 
lui de la propriété individuelle. Mais le noiivel hommage rendu à celle. dernière 
n'est pas moins illusoire que le précédeiit. Un droit de propriété dont l'effet dé- 
pend de la volonté du souverain, et  dont l'usage n'est possible que dans la forme 
et  dans la mesure par Irii prescrites, est une chimère : or, il suffit de jeter les yeux 
sur les articles 5, 6 et 10 de la loi du 21 avril, pour se convaincre qu'ils n'organi- 
sent pas aiitre chose, et  que le droit de la surface y est encore plus méconnu que 
dans la loi de 1791. A cet égard, il ne faut pas se laisser abuser par les termes de 
l'article 6, car, bien qu'ils semblent faire la part des propriétaires du sol dalis le 
produit des mines coilcédées, la disposition ne saurait être prise au  sérieux, puis- 
qu'elle se borne à grever le tréfonds d'une redevance de quelques centimes par 
hectare, en faveur de la superficie. 

II existe, {outefois, dans l'article 7, rine modification importante au  droit réga- 
lien, que reproduisait la loi de 179.1 : c'est la perpétuité des concessions, qui n'é- 
taient que temporaires avant 1789. Et cet heureux changement fut 17œut-re d'un 
homme qui, dans tout le cours de la discussion de la loi sur les mines, ne se mon- 
tra pas moins supérieur aux jurisconsuites qui l'entouraient, par la sagesse de 
ses vues, qu'il ne l'était par le rang, la puissance et la gloire, nous voulons parler, 
on l'a deviné déjà, de l'Empereur. \ 

u Il y a un très-grand intbrêt, dit Napoléon, à imprimer ailx mines le cachet de la 
propriélé. Si l'on n'en jouissait que par concession, en donnant à ce nlot son acce~btion 
ordinaire, il ne faudrait qiie rapporter Ic décret qui concède, pour dépoiiiller les ex- 
ploitants; au lieil que, si ce sont des ~)ropriétés, elles deviennent inviolables. Moi- 
iiiênie, avec les iiombreuses armées qui sont à ma disl~ositiori, jc ne polirrais nean- 
moins m'emparer d'un champ; car violer le droit de propriétC dans uii seul, c'est Ic 
violer dans toiis. Le secret ici est donc de faire des mines de véritables propriétés, et 
de les rendre par là sacrées dans le droit et dans le fait. n 

El  pourquoi ~ a p o l é o n  voulait-il imprimer aux mines le cachet de la propfiété? 
C'est qiie son admirable rectitude de jugement lui avait découvert, comme A Adam 
Smith, que l'intéret individuel, tout en ne chercharit que son propre avantage, est 
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treindre ces principes, et Q Btablir une jurisprudence diffbrente. 
On ne peut se refuser Q une p r e m i h r e  réflexion, c'est que, si ce 

petit nombre de principes, dictes p a r  la nature, suffit pour conser- 
ver à chacun ses droits, et pour procurer à 1 ' ~ t a t  la plus grande 

conduit, par une main invisible, accomplir le bien général de la société. Cette 
opinion, il l'exprime pltlsieurs fois au Conseil, non-seulement pour repousser le 
droit impérial, que tentaient de ressusciter les légistes, courtisans ou amoureiix du 
Digeste, mais encore pour modérer leur ardeur de réglementation appuyée, comme 
toujours, sur le prétexte de l'intérêt public. 

Ecoutons-le sur le premier point, d'abord : 
« Quoique les mines soient, dit-il, comme les autres biens, susceptibles de toiis les 

droits que donne la propriété, ce ne sont cependant pas des propriétés de la même 
nature que la surface du sol et les propriétés qui en naissent. Ces sortes de proprik- 
tés doivent erre régies par des lois particulières, et ceux-là seuls peuvent s'en préten- 
dre propriétaires a qui la loi défére cette qualité. Mais, au delà, la propriété des mines 
doit rentrer entikrenient soiis le droit commun; il faut qu'on puisse les vendre, les 
donnes. les hypothéquer d'après les mêmes rkgles qu'on aliène ou qu'on engage une 
ferme, une maison, en un mot un immeuble quelconque; il faut aussi que les contes- 
tations qui s'élèveiit à ce sujet soient renvoyées devant les tribunaux. )) 

Ecoiitons-le maintenant sur le second, sur les entraves que le Conseil s'efforce 
d'apporter à l'exploitation des mines concédées : 

« On doit toujoiirs avoir présent à l'esprit, s'écrie-t-il , l'avantage dc la propriétk. 
Ce qui défend mieux le droit du propriétaire, c'est l'intérêt iridividuel; on peut s'en 
rapporter à son activite; ainsi, on peut faire quelques réglemenls qui donnent un 
cliB:)it de survc?illatice l'autoriti. publiqite, mais on ne doit pas en faire qui s'opposeiit 
directement à ce que demandent les proprihtaires. » 

Dans une autre séance il lui échappe ces paroles, qui scandaliseront peut-être 
les sociulistes : 

« Qu'est-ce que fe droit de propriéte? - C'est non-seulement le droit d'user, mais 
encore le droit d'abuser '. 

« Si donc le goilvernement oblige d'exploiter, ou fixe la maniére dont chacun ex- 
ploitera, il n'y a plus de propriété. En France, on est fidèle à ces principes. A la vérité 
on a des règlements sur les bois et sur les eaux, mais ce ne sont que des rkglements 
de police. D 

Dans une autre, encore, il s'éciie : 
« Puisque les niines d'Angleterre prospèrent (sans ingénieurs), cet csemyle prouve 

(Ille les ingénieurs ne sont iitiles qiie comme gens de l'art. On ne peut les faire inter- 
venir dans l'administration, oii effrayerait les propriétaires. 

« A force, ajoute-t-il, de miiliiplier les entraves, on fait marcher la France A grarids 
pas vers la tyrannie. Depuis pet1 l'on a vu un préfet empêcher de bâtir une maison, 
parce que le propriétaire refusait de se conformer ail plan adopté par ce préfet. La 
sûreté publique n'était Ih pour rien; il ne s'agissait que des rkgles de l'art. )) 

Ces vues si juclicie~ises , qiie l'Empereur résumait par ces paroles : a: Il ne faut 

Cet cphorisme n'est inexact que si on pousse ses conséquences jiisqii'à l'absurde; 
et, dans ce cas, les rlédiictions prouvent, non la fausseté du principe, inais la sottise 
du raisotnevr. Il a, du reste, ét6 commenté par Napoléon lui-meme dans une autre 
séance. «Je  Iie souffrirais pas, dit-il, qu'un particulier frappat de stérilité vingt lieues 
de terre daris un départemelit fromenteux pour s'en former lin parc. Le droit d'abu- 
ser ne va pas jusqu'b priver le peuple de sa subsistance. )) 
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jouissance des richesses rent'ermbes dans le sein de la terre, on au- 
rait ou l'on aurait eu tort d'y rien changer et  d'y rien ajouter. Toute 
loi inutile est un mal, par cela seul qu'elle est une restriction à la 
liberté, qui par elle-mbme est toujours un bien. Voyons donc si 
I'intérkt de l'État exige une autre jurisprudence sur la matière des 
mines. Cet. intéret a pu &tre e t  a 616 envisagé de deux façons; ou 
relativement B l'avantage du fisc, par le prof t qu'il peut retirer 
des mines, ou relativement à l'intérkt qu'a I'gtat en général d'en- 
courager 1'extrac.tion des richesses souterraines, si précieuses par 
leurs usages multipliés e t  par leur valeur dans le commerce. 

g 1". Ezamen des motifs tirés de l'intérét du fisc pour restreindre 
la liberté naturelle d'exploiter les mines. - Examinons d'abord 
l'int6rbt du fisc. Je conviens que les souverains ne pouvant se passer 
de revenu pour subvenir aux dépenses de l'État, I ' intMt fiscal peut 
ktre, A quelques égards, considéré comme une branche de 17intér&t 
public ; et je ne doute pas que l'idée de grossir le tr6sor d u  prince 
(l'une richesse qiii ne semblait prise B personrie n'ait contribué, 
pllis que tout autre motif, à Inire Atoblir par les jurisconsultes 
romains le principe que toutes les iniiies appartiennent à l'État. 
Mais les empereurs romains ne furent pas longtemps B reconnaître 
combien cette id6e est chimérique. Un entrepreneur particulier, qui 
pas qu'un gouvernement fasse trop le pkre D, ne prévalurent pas au sein dii Con- 
seil. Napoléon y conquit le principe de la perpétuité des concessions; mais, soit 
défiance de Iiii-même, soit distraction causée par des soins pliis graves, i l  se laissa 
vaincre, sous tous les autres rapports, par I'espril légiste et réglemenlairc. 11 vou- 
lait, par suite de sa profonde connaissance cles hommes, soustraire en toiit ce qui 
n'intéresse pas la sûreté publique, 1'esl)loitation des mines à la tutelle de I'gtat; or, 
à moins d'un miracle, un tel systèrnc ne pouvait sourire à un conseil i~nicluernent 
coniposé de fonctionriaires de l'État, que leur position entraînera toujours à ile pas 
voir le principe de la vie sociale ailleurs que dans le gouvernemenl. Aussi, malgré 
le vrai libéralisme de l'Empereur, la loi de 1810 fut rédigée de telle sorte, dans 
son ensemble, qu'on ne sortil pas, ti vrai dire, du droit régalien., dori1 on a depuis, 
au contraire, réparé les échecs par des dispositions récentes. 

Mais rien de tout cela ne serait arrivé, si, aii lieu de chercher un mezzo termilae 
impossible, entre la doctrine du droit de I'Etat et celle du droit de la surface, Na- 
poléon, qiii arguait saris cesse au Conseil de l'art. 552 dii Code civil, et qui regar- 
dait comme inattaclual~le In propositioii formulée par cet article, que la propriété 
du dessus emporte celle du dessous, eût adopté nettement ce dernier système. 

L'intéressante discussioii à laquelle donna licu la loi des mines se .prolongea 
depuis le mois de février 1806 jusqu'au mois d'avril 1810. - Voyez Locré, Légis- 
lation sur les mines , 1 vol. in-80, 4828 ; et les deus excellents articles sur les 
bil~f,t,~tries extractives, fournis par M .  Dunoyer au .Journal (les Bconomistes 
(t>r?:i? iiI). ( E .  D.) 
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emploie tout son temps et son industrie l'exploitation d'une mine, 
a souvent peine à retirer quelque profit de ses avances, et quelque- 
fois le produit n'égale pas les frais. Et comment une administration 
surchargke d'alkires de tout genre pourrait-elle suivre les détails 
d'un travail très-difficile avec cette Bconomie scrupuleuse, sans 
laquelle ces entreprises ruinent toujours leurs auteurs? Les tenta- 
tives que le gouvernement a faites de temps en temps en France 
pour faire valoir les mines au profit du roi, n'ont servi qu'à en prou- 
ver l'impossibilité par de nouvelles expériences : on voit, par I'kdit 
de 1601 ', que M. de Sully avait fondé de grandes esphances sur 
cette ressource; mais il en fut bientôt désabuse. 

$ I I .  11 est impossible de faire valoir les rnthes avec avantage au 
profit du roi. - Pour que l'exploitation d'une mine au profit du 
souverain lui soit avantageuse, il faut deux conditions : l'une, que la 
mine soit excessivement riche; l'autre, que l'fitat soit trhs-petit. 
D'un cbtb, les produits d'une mine sont diminuth, mais ne sont pas 
absorbes en totalitk par quelques nbgligences dans la régie; de 
l'autre, les négligences sont un peu moindres dans un petit État : 
l'objet est plus sous les yeux, il est plus important, parce que la 

l Par l'édit dont parle Turgot, Henri IV confirmait à son profit le droit de 
dixiè,me sur les mines, mais il en exceptait les mines de fer, de soiifre, de salpê- 
tre, d'ocre, pétrolle, charboii de terre, ardoise, plàtre , craie, et autres sortes de 
pierres pour bâtiments et meilles (le rnoulins, le tout, porte l'édit, par  grâce spé- 
ciale, en faveur de sa noblesse el de ses bons sujets propriétaires des lieux. 

Les exceptions sont, comme on voit, en rapport avec les préjugés de l'époque, 
qiii plaçaient siirtout la richesse dans la possession des métaux précieux. 

En 1614, les Gtats-Généraux s'élevaient en ces termes contre la redevance pré- 
tendue par le fisc : « Pour inviter vos su,iets, par l'espérance de quelques profits, 
à s'employer à l'ouverture des mines découvertes et à découyrir dans votre 
royaume, vos très-humbles sujels supplient Votre Majesté de remettre les droits 
qui pour ce vous appartiennent, et ordonner à vos juges de condamner tous cou- 
peurs de bourses, blasphémateurs, fainéants: vagabonds, gens sans aveu, à tra- 
vailler auxdites mines, et les faire délivrer polir cet effet aux maîtres d'icelles, 
avec défense ailx condamnés de laisser leurs ouvrages et s'absenter pendant le 
temps qu'ils auront été condamnés de servir ailx mines, à peine d'itre pendus et 
etranglés a u  lieu et à l'instant qu'ils seront trouvés ailleurs. a 

I,e second point de la requête n'est pas aussi raisonnable que le premier : il y 
avait sans doute aus Étate~énéraux quelques maitres de mines, qui avaient 
trouvé l'expédient commode pour hausser les profits, en obtenant le travail h meil- 
leur compte. 

Le monument le plus important, sinon le plus vieux de l'ancienne législation sur 
les mines, est une ordonnance fondamentale de Louis Xi, de 1471, qui ne fut en- 
registrée ail Parlement de Paris que le 14 juillet 1475. (E. D. ) 
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totalitb des revenus est moiridre, et le gouvernemelit est moins sur- 
chargé. C'est par ces raisoris que plusieurs princes, d'Allemagiie 
gagnent à faire travailler leurs mines pour leur compte; mais un 
grand État y perdrait. C'est sur le revenu territorial qu'il doit fonder 
les siens, et non. sur les produits d'entreprises particulières dont 
l'administration ne pourrait s'occuper saris dérober son attention à 
des objets qui doivent la fixer tout entière. En attribuant à l'État 
la propriété des mines, les jiirisconsultes ne lui ont donc rien donné, 
puisque le souverain ne peut par lui-méme les mettre en valeur, 
et qu'il est réduit à en céder l'usage à des particuliers, qui seuls 
peuvent les exploiter avec avantage. II aurait autant valu abandoriner 
les mines au sort des autres biens que de se réserver un droit illu- 
soire dont le prince ne peut faire usage qu'en le cédant. 

$ III. Le droit de dlme sur les mines, quand il serait utile de le 
conserver, pourrait étre lerd ù titre d'impdt, sans que la propridtd 
des mines appartini au Domaine. - Il est vrai que les empereurs 
romains, et plusieurs souverains après eux, en permettant aux par- 
ticuliers d'exploiter des mines, se sont réserd le droit de prélever 
une dîme sur leur produit ; mais pour cela ils n'avaient nullemerit 
le droit de s'attribuer la propriété des mines. Cette dîme n'est autre 
chose qu'un imp6t sur le produit des mines, et I'État lève des im- 
pbts aussi forts sur les autres esphces de biens sans y prétendre aucun 
droit de propriété particulière. Or, que les souverains lèvent cette 
dîme à titre d'impôt ou à titre de droit domanial, la chose est fort 
indifférente. S'il est avantageux à I'État qu'une partie des imposi- 
tions porte sur le produit des mines (question très-susceptible de 
doute et que j'enaminerai plus bas), le prince n'a besoin que (le son 
autorité pour Btablir cet impôt ; si au contraire l'État a plus d'intérkt 
à encourager l'exploitation des mines par une entiere franchise qu'A 
en tirer une branche de revenu, I'ktat fera très-sagement de remettre 
son droit domanial, et  c'est ce que le roi a fait en plusieurs occa- 
sions, notamment par I'kdit de fkvrier 1722 en faveur d'une corn- 
pagnie Etablie pour exploiter les mines du royaume. Dans l'un et 
l'autre cas, la paritb est entre I'impOt et le droit domanial, et  p u i s  
que I'expBrience a démontré que l'État ne peut trouver aucun avan- 
tage B faire travailler les mines pour son propre compte, il en résulte 
bvidemment que le fisc n'a aucun intkrét direct au maintien du 
principe que la propriéte des mines fait partie du domaine public ; 

II. 3 0 
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c'est donc sans objet et sans intérbt que l'avidité Gscale a derange 
sur ce point l'ordre que la nature des choses avait établi. 

$ IV. Examen des motifs qu'on allègue pour reslreindre la Zt3erté 
naturelle de l'exploitation des mines, et qu'on tire de l'intérêt qu'a 
l'Élut à ce qu'elles soient exploitées de la mani2re la plus fructueuse. 
- Aprés avoir dbtruit le vbritable motif qui a fait introduire la 
jurisprudence domaniale sur les mines, il me reste discuter les 
prbtextes dont on a cherche A l'appuyer. 

On part d'un principe incontestable, c'est l'intbr8t qu'a I'Etat B 
ce que les mines soient mises en valeur et  exploitdes de Io manihre 
la plus avantageuse, soit pour bpargner l'achat des matieres qu'on 
serait obligé de tirer de l'étranger pour fournir aux différents besoins 
de la socibtb, soit pour mettre dans le commerce de nouvelles valeurs 
qui en augmentent l'activith. 

Or, on prétend que la libertd laissée à tout propribtaire d'ouvrir 
son terrain l'exclusion de tout autre, est iiicomyatible avec l'ex- 
ploitation fructueuse des mines. 

$ V .  Premiére objection contre la liberté, fondée sur la nécessiil 
de faire de grosses avances et de courir de très.-gros risques pour 
mettre une mine en valeur; d'où l'on conclut qu'il est indispensable 
d'assurer à un seul entrepreneur le droit exclusif de faire travailler 
toutes les mines qui se trouvent dans une certaine étendue de terrain. 
- II n'est pas possible, dit-on, de mettre une mine en valeur sans 
eommeiicer par faire las plus grandes depenses : il faut creuser des 
puits, percer des galeries dans le roc, soutenir les uns et les autres 
par de forts btais, ttablir des macllines pour I'kpuisement des eaux, 
bAtir des fourneaux , payer une foule d'ouvriers, acheter du bois, 
extraire In mine, la fondre avant de retirer un sou. De pareilles 
avances, effrayantes par leur immerisitb, le sont encore plus par 
l'incertitude du succks. 011 sait que les plus habiles artistes ne peu- 
vent former que des conjectures plus ou moins probables sur la 
richesse d'uiie mirie, ni ,m&me sur In  vraie direction des filons, dont 
la marche irrégulikre d6concerte souvent les mineurs les plus expé- 
rimentés. Maintenant, quel est l'homme qui voudra faire des avances 
aussi fortes. et risquer sa fortune, s'il n'est pas assure de recueillir 
sans partage le fruit de ses travaux; si, lorsque ses reclierches lui 
auront enfin découvert une mine suivie et abondante. les proprie- 
taires de chacun des héritages sous lesquels elle passe, ou ceux ù qui 



ces propri6taires auraient eéd6 leurs droits, peuvent en ouvrant la 
terre de leur cBtb s'emparer des richesses qu'elle renfqrme, et  s'ap- 
proprier sans risque le fruit de taiit de travaux et de dépenses? Sur 
quelle assurance l'entrepreneur d'une mine pourra-t-il engager des 
gens riches à s'associer avec lui et à lui confier leurs fonds? 

II est donc nbcessaire, pour qu'un homme puisse entreprendre la 
recherche et l'exploitation d'une mine, que I'ktat lui en assure la 
possession sans trouble, ce qui ne peut se faire qu'en lui accordant, 
exclusivement à tout autre, la concession de toutes les mines qui se 
trouvent aux environs du lieu ou il se propose de fouiller, dans une 
Bteiidue assez grande pour qu'il puisse Btre indemnisé de ses frais 
et trouver un profit suffisant. Or, l'État ne peut faire cette conces- 
sion s'il n'a pas, à l'exclusion des propriétaires de la superficie, la 
propriétb des matieres souterraines. La loi qui la lui donne est n6- 
cessaire, parce que sans elle les mines les plus riches demeureront 
à jamais des trésors enfouis et perdus pour I'Etat. Cette loi n'a rien 
d'injuste, car elle n'bte nu propriétaire de la superficie qu'un droit 
inutile, et qui ne peut lui servir à empecher un autre de mettre e s  
valeur des richesses dont lui-m&me ne profite pas. 

Sacrifier à ces pr8teiidus droits toutes les richesses que le travail 
des mines peut procurer RU royaume, ce serait sacrifier à un inthet  
chimérique, et de nulle valeur pour un particulier, un interet trks- 
réel et trbs-considérable pour l'État. Quand il s'agirait de la valeur 
n&me du fonds où l'on doit creuser, c'est-à-dire de quelques arpents 
de terre, elle ne pourrait etre comparée aux depenses immenses de 
l'exploitntion d'une mine, ni par conséquent aux produits, qui dans 
toute entreprise doivent toujours faire rentrer les dépenses avec un 
profit proportionné. On rie devrait pas m&me craindre d'obliger le 
propribtaire à cbder son fonds. s'il le fallait, en obligeant l'entre- 
preneur à lui en payer la valeur. 

$ VI. Seconde objection contre la liberté. Ndcessité d'obliger les 
proprie'taires de la superficie de consentir, moyennant un dkdornma- 
gernent, aux ouvertures dont les mines ont besoin pour continuer leur 
exploitaiion. - Ce serait bien en vain que l'État donnerait h un 
entrepreneur de mines la concession de toutes celles qui se trou- 
vent dans un certain arrondissement, si le propriétaire de la surface 
n'était pas forci. par une loi de permettre, dans son terrain, les ouver- 
tures nécessaires pour l'exploitation de ces mines. Il est indispensa- 



ble de multiplier ces oiivertures pour cherclier de nouvelles traces 
d'un filon interrompu, pour rendre I'extractioii des matières moins 
dispendieuse. pour établir des pompes ou ménager des écoulements 
aux eaux; enfin, pour donner de I'air aux ouvriers. Or, si le pro- 
priétaire du terrain peut refuser son consentement à l'ouverture, il 
ne faudra qu'un homme de mauvaise humeur, pour faire perdre le 
fruit d'une depense immense, ruiner les entrepreneurs et rendre im- 
possible l'exploitation de la mine la plus riche et la plus avantageuse 
pour I'ktat. Quelque étendue qu'on puisse donner au droit du pro- 
priétaire du sol, il ne saurait avoir celui de ruiner, sans inter&, In 
fortune d'un àutre citoyen. La loi doit les protéger tous égale- 
ment ; par consequent elle doit ordonner au proprietaire de souf- 
frir une ouvertiire dont le mineur ne peut se passer, et  obliger le 
mineur à lui donner un dédommagement tel, qu'il demeure entiè- 
rement indemne. Le droit des particuliers n toujours cédé à I'intk- 
r&t publie ; et pourvu que le particulier soit dhdommagE, il n'a point 
i< se plaindre. Ce dbdommageinent peut &tre fixé par la loi mhme ; 
mais il paraît plus juste que le dedommagement soit plus ou moiris 
fort suivant Ic plus ou le moins de tort que souffre le proprihtnire ; ce 
qui dépend de mille circoiistanecs locales et vririables. II suffit donc 
que I7indemnit8 soit fixhe à dire d'experts, et par l'autorité du juge, 
lorsque les parties ne peuvent s'accorder. 

f, Vil. Troisième objection contre la [iberté, fondée sur le danger 
des petites exploitations irrégulières, que chaque propriétaire pour- 
raz'l faire sur son terrain. - Ce n'est pas se~ilement pour mettre 
l'État à portée d'assurer aux entrepreneurs des mines le fruit de 
leurs dépenses, que la proprieté doit lui en etre réservée, et qu'il 
ne doit pas &tre permis ii chaque propriétaire de travailler les filons 
qui peuvent se trouver sous sori terrain; c'est encore pour prrivenir 
17inconv8nient de ces petites exploitations faites par des paysans, 
qui creusent à In hAte quelques puits lorsqu'ils aperçoivent I7extr8- 
mité d'un filon qui se montre à la superficie de la terre, et les aban- 
donnent d&s qu'ils sont parvenus à uiie certaine profondeur, parce 
qu'ils manquent de fonds et d'intelligence. Ils ne peuvent ni soutenir 
les terres, iii se délivrer des eaux, ni se procurer I'air dont ils ont 
besoin pour respirer; négligeant les précautions les plus essentielles, 
ils risquent à tout moment leur vie. 

Ils gagnent d peine, 8 ce travail, ce qu'ils gagneraient partout 



ailleurs à travailler de leurs bras, et  ce profit médiocre est une vé- 
ritable perte pour l'État, parce que les ouvertures multipliées et pra- 
tiquées sans aucune rbgularité nuisent aux exploitations régulières 
que d'habiles gens pourraient entreprendre dans la suite. 

Les masses de terre affaiblies par l'interruption de leur conti- 
nuité, et mal soutenues avec de mauvais bois, s'éboulent sur les tra- 
vaux; les puits abandonnés se remplissent d'eaux qui, se fttisaiit 
jour tout à coup dans les galeries inthrieures, y vieriiient surpretidre 
et noyer les mirieurs. 

Les eaux, si elles se filtrent, peuvent détremper et décomposer 
les liluiis; si elles séjournent daris les puits, elles s'y corrornpent et 
yrodiiisent ces vapeurs malsaines qui font pkrir sur&-cliümp les 
ouvriers. 

 état a donc un intFrbt sensible A ce que les miiies iie soierit ex- 
ploitBes que suivarit les règles de l'art, ce q u i  est iiicompntible 
avec la liberté gknirrbale laissée à tous les proprietaires d'ouvrir les 
mines chacun sous soli terrain. 

$ VIII. Conséquences des trois objections ci-dessus en faveur 
de l'utilité et de la nécessilé des systèmes Itablis sur la jiaisprudence 
et sur l'administration des mines. - En efl'et, cles concessioris ac- 
cordées en connaissance de cause sorit l'unique moyen d'obvier iiux 
petites exploitations irr6guliCres qui produisent peu pour le mo- 
ment et nuisent pour l'avenir, en devenant un +stucle A des ex- 
ploitations plus régulières.  état, en donnant $ ces coricessiuns 
une certaine étendue, assure aux entrepreneurs, outre la rentrée de 
leurs frais, des profits suffisants pour les exciter à multiplier leurs 
entreprises et à mettre en valeur toutes les richesses que le royaume 
possède en ce genre. En n'accordant ces concessions que pour un 
temps limité, et statuant que dans le cas où les conces~io~inaires 
négligeraient ou abandonneraient l'exploitatioii de la iniiie conc6- 
dée, l'État* y rentrera de plein droit, on ri'a point à craindre qu'un 
privilége, accord6 à un concessiorinaire qui n'en ferait point usage, 
devienne dans la suite un obstacle à ce qu'un autre entreprenne de 
mettre la même mine en valeur. 

Tel est prbcisbment le systhme actuel de l'administration sur Iû 

police des mines, dans une partie de l'Europe, et c'est le seul dans 
lequel elles puissent Btre exploitées de la manière la plus avanta- 
geuse pour I'ktat. Ce systhme suppose que la propriété des matières 



souterraines soit distinguée de celle de la superficie, et qu'elle ap- 
partienne-au prince; il est donc necessaire que la loi lui donne ir- 
rhvocablement cette propriétb, non pour l'intkrkt de son trbsor, 
mais pour l'inter& publie. 

$ TX. Rt!futation des raisons qu'on allègue en faveur du système 
dtabli sur I'administration des mines. - Ce sont à peu près les 
mêmes qu'on allègue en faveur des monopoles de toute espèce. - 
Les arguments que je viens de rapporter sont, à ce qu'il me 
semble, les plus spécieux qu'on emploie pour autoriser les principes 
Btablis sur la propriétb des mines, et je ne pense pas en avoir dé- 
guise la force. Il s'en faut bien que je les trouve convaincants. 

Je les discuterai l'un après l'autre, mais je ne puis m'empkcher 
de remarquer d'abord à quel point ils ressemblent à ceux qu'on 
entend journellement en'faveur de tous les priviléges exclusifs. Les 
demandeurs ne manquent jamais d'alléguer les dépenses qu'ils ont 
faites pour trouver des secrets utiles; ils craignent que ces secrets ne 
soient connus d'autres particuliers à qui cette connaissance n'au- 
rait rien coût&, et qui, par conséquent, n'ayant pas les memes lrais 
à retirer, leur enléveraient le fruit de leurs recherches, eri vendant 
à meilleur marché qu'ils ne peuvent faire. 

  out entrepreneur qui est parvenu persuader que son entre- 
prise est utile à l'État, ne manque pas de demander, sous ce pré- 
texte, des ordres pour se faire fournir des manœuvres, des voitures, 
des matiéres premières, à salaire compktent. Si l'on kcoute ces 
sortes de gens (et on ne les a que trop souvent Bcoutbs), c'est tou- 
jours par mauvaise volonté que les marchands ou les ouvriers ne se 
contentent pas du prix qu'ils offrent, et le service est toujours pr4t 
à manquer. Ils obtiennent des ordres; on taxe le prix du travail 
ou des fournitures; on croit avoir rendu justice aux ouvriers et aux 
propriétaires des matiéres, si ce prix n'est pas au-dessous du prix 
courant, et l'on oublie que, quand cela serait, on leur aurait tou- 
joun fait l'injustice d'attenter à leur liberté. 

A entendre de méme la plupart des manufacturiers, des gros 
commerçants, on regardera les petites fabriques, les colporteurs, 
comme la ruine des fabriques et du commerce : a Ces gens, dit-on, 
hpargnent sur la quantitb et sur la qualité des matières : ils donnent 
de mauvaises marchandises, parce que n'ayant point de fonds, ils 
 ont toujours press& de vendre vite, et  qu'ils ne peuvent vendre vite 
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qu'en vendant à un prix trop bas, dont ils tAcheiit de se dedomma- 
ger sur la marchandise. » Ce langage du monopole est le m&me 
dans toutes les branches de commerce : il ne doit pas être moins 
suspect dans la matiere des mines que dans une autre, et j'espère 
montrer qu'il n'est pas mieux fondé. 

X. Réponse à la première objection. Il n'est nullement nécessaire 
de donner aux entrepreneurs des mines le droit exclusif de travailler 
toutes celles d'un certain canton. - Personne ne contestera que la 
recherclie et I'erploitatiori des miries n'exigent des avances énormes, 
et d'autant plus efhayantes que le succès est longtemps incertain : 
il est encore indubitable que personne ne se livrerait à de pareils 
risques, si le fruit de ses richesses ne lui était assur&. Mais I'entrepre- 
neur ne peut avoir une nssurancè plus forte que celle qui résulte des 
avances mêmes qu'il a îaites : plus il a Fallu de dépenses pour creuser 
la terre, percer des galeries, et monter tout le travail d'une mine, et  
moins on peut craindre des concurrerits. Quel homme serait assez 
extravagant pour faire les mêmes dépenses, quand il envisagera le 
désavantage d'avoir été prévenu, et de se trouver en concurreiice 
avec une exploitation toute montée? Puisque l'entreprise d'une mine 
est au-dessus des forces de tout propriétaire qui n'a qu'un bien mé- 
diocre, la crainte que chaquc propriétaire n'ouvre sur son terrain 
est cliimérique; il serait bientôt puni de su folie. Le premier entre- 
preneur n'aurait donc d'autre coiiçurrencn h craindre que celle d'une 
compagnie pareille A la sienne. Or, si la liberté gBérale n'empêche 
pas cette compagnie de se former et de risquer ses fonds, malgré 
le désavantage certain d'avoir à combiittre une compagnie dkjh en 
possession de In mine, je demande comment le seul obstacle de la 
liberté g6nbralc aurait pu empêcher une première compagnie de se 
former et de faire les mêmes avarices? 

Dira-t-on que la première compagilie , épuisée par les dépenses 
de al dhhve r t e ,  ne pourrii souteriir la concurrence d'une eompa- 
grr ie nouvelle, qui, prolitarit dc la décoiivsrte coriiiue , partira du 
point où la preniièrc est arrivke, sans avoir les m&mes frais à faire? 
Je réponds que, si la première compagnie est encore en état de tra- 
vailler ou de trouver de l'argent à emprunter, elle a toujours de 
l'i~vantage sur la nouvelle, puisque ses puits sont ouverts, ses gale- 
ries pratiyuheu, et Ic*liloii eritamé. I,;i nouvelle compagnie serait 
obligEe de faire les m&mcs ouvrages pour arriver à ce filon; et ave~it 
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qu'elle y fût arrivée, l'ancienne en aurait consomm6 une grande 
partie. Si, pour prBvenir cet inconvénient, la nouvelle compagnie 
dirige ses fouilles de façon à rencontrer le cours dii filon dans un 
point 6loignk du lieu où sont déjà parvenus les mineurs de I'an- 
cienne, alors elle court tous les risques qu'entraîne l'incertitude et 
I'irr8gularité de la marche des filons, elle redouble par cons6quent 
ses désavantages. Ceux qui connaissent la peine qu'on a souvent à 
retroilver les traces des mines qu'on sait avoir étk ancierinemerit tra- 
~iiillfcs, et dont les galeries sont encore ouvertes, sentiront com- 
bieii cette nouvelle compagnie agirait imprudemment, et combien 
I'aricienne coiiserverait d'avantages sur elle. 

Si l'ancienne est tellemerit Qpuide par ses dkpenses, qu'elle ne 
soit plus en Qtat de continuer son exploitation, ni par ses propres 
forces, ni par son erbdit, à quoi lui servirait un privilege dont elle 
ne peut faire usage? La nouvelle compagnie, bien loin de lui nuire, 
lui rendrait service en achetant la proprikté de tous ses Btablisse- 
ments et de tous ses ouvrages souterrains. 

L'aocieniie, bien loin d'avoir à se plairidre de la liberth yénkrale, 
5 gagnerait; car les compagnies n'ayant besoin d'aucune concession 
pour se former, il s'en prbsenterait plusieurspour cet achat, et  au- 
eulie ne lui ferait la loi. 

quelque prix que cette concurrence îît monter la vente des ou- 
vritges et des Btablissements da celle-ci, jamais la dépense de leur 
acquisition ne serait compnrnble aux frais qu'entraiiieraient de nou- 
ielles Souilles; et la seconde compagnie aurait toujours le plus grand 
iri tér&t à s'accommoder avec la première. 

I I  est vrai que, dans le cas où les premiers entrepreneurs auraient 
si mal dirigé leurs travaux, qu'il serait plus profitable de faire de 
nouvelles !'ouilles que de se servir des leurs, iine nouvelle compa- 
gnie pourrait entreprendre de nouveau l'exploitation de la mine 
siiris s'accommoder avec eux, et qu'ils perdraient toutes leurs d é  
penses; mais c'est là un danger dont 1'Etnt n'a pas dû les garantir, 
et dont le privilkge exclusil ne les sauverait pas; car ils tie pour- 
raient profiter de ce privildge qu'en faisant précis6ment ce que fe- 
rait une nouvelle compagnie, c'est-A-dire én recommençant sur nou- 
veaux frais. Mais, que ce soit eux ou d'autres qui commencent une 
nouvelle fouille*, la depense de la premibre est Bçulement perdue 
pour eux. 
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C'est une entreprise nouvelle à former : s'ils ont encore des 
fonds, rien ne s'oppose à ce qu'ils les emploient; ils auront I'a- 
vantage d'Qtre instruits par leurs fautes. S'ils sont ruinés, il n'est 
avaritageux ni pour eux, ni pour I'Etat , de leur assurer le droit 
exclusif de faire une entréprise au-dessus de leurs forces. 

11 ne faut pas s'imaginer que ce droit exclusif fût une ressource 
avec laquelle ils pussent réparer leurs pertes; il ne vaudrait exacte- 
ment pour eux que ce qu'il vaudrait dans le commerce, s'il était à 
veridre. Or, il est certain qu'il ne se vendrait pas fort cher. L'entre- 
prise d'une mine suppose trois choses : de très-gros capitaux pour 
les dépenses inséparables de ce genre d'exploitation; l'industrie d'un 
habile mineur, capable de diriger les travaux de la manière la 
moins coûteiise et la plus profitable ; enfin, la possession, du terrain 
qui renferme le filon, ou la faculté d'y creuser. Or, de ces trois 
choses, la dernière est certainement celle qui vaut le moins; à peine 
mériterait-elle d'entrer en considération dans la totalité des dé- 
penses A faire pour l'exploitation d'une mine.- On sent bien qu'uii 
entrepreneur, qui sait que par la nature de suri entreprise il sera 
obligé'à risquer d'avance de très-gros capitaux, sans pouvoir ktre 
assuré d'aucun bénéfice, n'aeliètera pas bieri cher la permission de 
fûire une tentative qui pourra également le ruiner ou l'enrichir. C'est 
par cette raison que, dans les pays où il est libre à chacun de fouiller 
les mines dans son terrain, l'existence d'une veine métallique sous 
un héritage rie le fait pas vendre plus cher, et ne forme, pour le 
propriétaire, qu'une richesse presque nulle. - Ce ne serait doiie 
pas un grand avantage, pour une compagnie qui se serait ruinte par 
le défaut d'intelligence ou d'économie dans l'exploitation d'une mine, 
que d'en conserver le privil4ge exclusif; et ce serait un désavantage 
pour l'Et&, qui peut toujours espérer que des entreprerieurs plus 
liabiles exploiteront la mQme mine avec un succès plus heureux. 

Je ne parle pas du cas ou les entrepreneurs auraient &chou6 dans 
leurs recherches, parce qu'ils se seraient livrés leur entreprise sur 
de fausses espérances. Il est bien évident qu'ils ne pourraient im- 
puter qu'à eux-mbmes la perte de leurs frais. et  qu'une concession, 
fût-elle perpétuelle, ne leur serait d'aucune utilité. 

Toutes ces rbflaxions prouvent que la concession accord4e aux en- 
trepreneurs d'une mine ne diminue que très-peu l'incertitude du 
succès ; cette iocerti tudc est dans la nature des choses. Les eri trepre- 
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neurs savent qu'ils risquent de perdre une partie de leurs frais, et 
ils font leur calcul en conséquence ; leurs h6nefices dependent du 
hasard qui leur presente un filon riche et facile à mettre en valeur, 
et de l'habileté avec laquelle leurs ouvrages ont été dirigés; ils n'ont 
pas non plus d'autres garants pour la sûret6 de leurs avances. Si 
leurs ouvrages sont dirigés d'une manière trop dispendieuse, s'ils 
n'ont rencontré que des veines pauvres, leurs avances seront per- 
dues, soit qu'ils aient un privilbge exclusif, ou qu'ils n'en aient 
pas. Si, au contraire, leurs ouvrages sont bien conduits, et s'ils 
sont parvenus à un filon riche, fussent-ils hors d'état d'en continuer 
l'exploitation par leurs propres forces, la faculté de vendre leurs 
ouvrages et leurs établissements à une nouvelle compagnie les as.- 
surera bien mieux de rie pas perdre toutes leurs avances, que ne 
pourrait faire le privilége exclusif résultant d'une concession. Le sys- 
tème de la liberté générale, dans lequel les premiers entrepreneurs 
ont acquis, à titre d'oc.cupation, la propriéth incoiitestable de tous 
leurs ouvrages, leur assure donc un gage bien plus solide que le sys- 
tème domanial, où toute leur sûreté consiste dans une concession 
accordée pour un terme limite, à l'expiration duquel la propriétb 
revient au prince, e t  tous les anciens travaux sont perdus pour ceux 
qui les orit faits. Bien loin donc que les concessions exclusives soient 
nécessaires pour exciter les entreprises, en assurant aux sntrepre- 
neurs la rentrée et le bénéfice de leurs avances, elles leur donnent 
moins de sûret8 qu'ils n'en auraient dans le système de la liberté 
générale : donc rien n'oblige, à cet Qgard, d'y mettre aucune restrie- 
tion. 

5 XI. Réponse à la seconde objection. Il est inutile de forcer le 
propriétaire du sol à soufrir que les mineurs y fassent les ouver- 
tures nécessaires pour continuer leur exploitation. - de ne vois non 
plus aucune nécessité à donner atteinte au droit naturel qu'a tout 
propriétaire d'emphcher qu'on ne fasse des ouvertures dans son ter- 
rain malgr8 lui. En effet, quel prbtexte a l'entrepreneur de la mine 
pour demander qu'on force le propriétaire à y consentir? Avant de 
former une entreprise aussi considerable que celle de l'exploita- 
tion d'une mine, ne savait-il pas qu'il aurait besoin d'éventer ses 
galeries , de. faire écouler ses eaux, et par conséquen t d'ouvrir la 
terre dans plusieurs endroits? ~'a-t-il pas d û ,  en cons8quence. 
s'arranger avec tous les propriétaires dans le terrain desquels il a 



prdsurné qu'il pourrait Btre obligé d'ouvrir, et convenir-avec eux de 
leur dedommagement? Il n'y a aucun doute que ces arrangements ne 
se fissent toujours d'avance, s'il était établi que le propriétaire pour- 
rait toujours refuser son consentement. Or, pourquoi vouloir faire 
par contrainte ce qui peut se faire librement? La crainte qu'un pro- 
priétaire de mauvaise humeur n'arrbte, par un refus capricieux, 
l'exploitation d'une mine, est une crainte chimérique, et I'inthrêt 
réciproque des deux parties est un garant sûr qu'elles s'accorde- 
ront. L'entrepreneur qui a besoin du consentement d'un proprié- 
taire l'achètera, et  le propriétaire ne le refusera pas s'il y trouve un 
profit suffisant; il vendra son champ, s'il le faut, pourvu qu'un le 
lui achète assez cher, et c'est à l'entrepreneur à offrir un prix pro- 
portionné au besoin qu'il a de la chose. 

Les ardoisières d'Angers et les plâtrières des environs de Paris 
n'ont point été prises par le prince, qui ne les croyait pas assez pré- 
cieuses pour qu'il s'en empardt; il ne les a pas çoncédkes. Leur ex- 
ploitation entraîne le plus souvent la destruction même du sol. Il 
faut, pour qu'elles soient exploithes, que l'entrepreneur achète la 
yroprikté du champ, et I'on ne voit pas que les propriétaires s'y 
refusent. 

Le cas d'un refus fondé uniquement sur la mauvaise humeur n'est 
pas impossible, mais il sera rare, parce qu'il est rare que les hom- 
mes agissent contre leur intérêt. Le cas où l'entrepreneur voudrait 
abuser de la loi pour rançonner les propriétaires, en les menaçant 
d'ouvrir sur leur terrain, n'est pas rion plus impossible, et il pourra 
étre moins rare, parce qu'il est plus commun d'htre injuste et mé- 
chant par intérkt que de I'Btre contre son intérêt. 

D'ailleurs, le refus de l'ouverture n'est à craindre que dans le 
cas ou I'entrepreneur aurait fait ses puits et ses galeries sans s'&tre 
assuré du consentement du propriétaire, et l'aurait mis par là dans 
le cas de lui faire la loi; mais, comme il pouvait prévenir ee malheur 
en prenant d'avance ses précautions, il ne doit l'imputer qu'à son 
imprudence. 

I'ajoute que I'on n'est pas nécessairement assujetti à placer dans 
tel lieu, plut& que dans tel autre, les ouvertures qu'on est obligé de 
pratiquer d'espace en espace; I'on a toujours à choisir entre plu- 
sieurs positions; ainsi, I'on n'est presque jamais exposé à recevoir 
la loi d'uri seul propriétaire. Si le premier duquel on s'adresse ro- 



fuse par caprice. un autre sera plus complaisant, et le premier seri1 
prive du prix que l'entrepreneur aurait mis à son consentement. S'il 
n'y avait pas une assez grande liberté dans le choix des dispositioris 
qu'on peut donner aux ouvertures, il arriverait souvent qu'on serait 
force à les pratiquer au milieu d'un village, d'une rue, sous des 
maisoris, sous des églises, dans le parc d'un grand seigneur; puisque 
cela n'arrive jamais, on peut etre bien sûr que la crainte d78tre forch 
d'abandonner l'exploitation d'une mine par la mauvaise tiumeur 
d'un proprihtaire, et In necessit6 qu'on veut en induire de forcer les 
propriktaires B laisser ouvrir dans leur terrain malgré eux, ~i'orit 
pas le moindre fondement. 

$ XII. Réponse à la troisième objecîion, tirée du prétendu danger 
des exploitations irrégulières. - Quant au motif dc prbveriir le 
daiiger des exploitatioiis irrbgulières, je ne puis m'empecher de le 
regarder encore comme un prétexte imaginé par l'esprit de ino- 
riopole. Je conviens qu'un paysan, qui fait un puits dans soii champ 
pour tirer de la mine, ne fait pas tant de dépense en Qtais que l'en- 
trepreiieur d'une mine considérable, et qu'il ne se conforme aux rè- 
glemeiits ni sur la forme ni sur la largeur des puits, iii sur la qua- 
lité des bois employés à soutenir les terres; mais aussi n'a-t-il 
pas besoin d'aussi grandes prkcautions, parce qu'il n'est jamais 
dans le cas de creuser à d'aussi grandes profondeurs ; .dès que 
l'exploitation de la mirie surpasse ses forces, il I'abandoane, et 
pourvri que ses puits SC soutiennent jusque~là, toute depense pour 
leur donner une plus grande solidith serait en pure perte. II est suf- 
fisamment inthressé à conserver sa vie, pour qu'on s'en rapporte à lui 
sur les précautions nbcessaires; malgr6 ces précautions, il arrivera 
sans doute des accidents, inais il en arrivera aussi dans les grandes 
exploitations: je suis mbme très-persuadé qu'à proportion du nom- 
bre d'hommes employhs, ils sont au moins aussi frhqueiits. mais ils 
n'alarment point 17humanit4 de ceux qiii sollicitent des priviléges 
exclusifs, parce que leur seiisibilitk est le prétexte et 17iiit6r8t le 
motif de ces alarmes. 

Au vrai, les couvreurs, les chtirpentiers, courent bien autant de 
risques que les mineurs, soit dans les grandes, soit dans les petites 
exploitations. -Une loi qui interdirait tous les travaux où les hommes 
peuvent courir le risque de leur vie, condamnerait une grande par- 
tie du genre humain & mourir de faim, et priverait la soci6t6 d'une 



Foule de hiens, mais le gouvernement ne défend ni ne doit defendre 
de s'exposer volontairement à u n  risque incertain et léger pour évi- 
ter une misére certaine. 

Reste donc le danger, que ces petites exploitations, lorsqu'elles 
sont abandondes, ne deviennent un obstacle B une exploitation plus 
avantageuse; mais ce danger est bien exag(.t-6, et peut-&tre entière- 
ment nul : les puits abandonnés se comblent, à la vérité, ou se rem- 
plissent d'eau, mais comme presque toutes les entreprises de miiiea, 
couronndes par le. succès, ont été faites à in  suite de tentatives an- 
thrieures qiii n'avaient point réussi, et coinrne ces premiers tra- 
vaux, bicn loin d'aroir nui aux derniers, paraissent au contraire les 
avoir facilit6s,' j'en conclus qu'il est peut-&tre moins coûteux de se 
servir des puits et des galeries ddjà faites, ou d'en faire écouler les 
eaux, qrie de pratiquer de nouvelles ouvertures; ces eaux ne font 
pas plus de mal aux filons que celles qui s'amassent natiirellement, 
et je suis bien convaincu qrie ces faibles inconvénients n'ont arrbte 
l'exploitation d'aucune mine; d'ailleurs, quand ils seraient de quel- 
que importance, ce serait un mal nkcessaire qu'il faudrait souffrir, 
parce qu'il est impossible de I'empbcher. On n'aurait jamais connu 
l'existence de In plupart des mines, si les propriétaires qui ont aper- 
çu dans leur champ les traces de quelques veines ne s'étaient avises 
d'y fouiller, et n'y avaient Qté engûgés par la vente des matiéres. Si 
pour les découvrir il fallait que des hommes préposés à cet effet 
parcourussent toutes les parties du royaume pour en chercher les 
indices, et fissent ouvrir In terre partout où ils en apercevraient, 
pour vérifier leurs soupçons, ils dépenseraient des sommes immen- 
ses, et le plus souvent ils ne trouveraient rien. C'est donc par le 
succès des petites exploitations que les riches entrepreneurs sont 
avertis de l'existence des mines; le gouvernement l'ignore tant que 
personne ri'a d'intdrht à exciter son attention, et il ne l'apprend 
que lorsqu'on lui en demande la concession : or, alors il n'est plus 
temps de prévenir le prétendu inconvénient des petites exploita- 
tions; le mol est fait, si on peut l'appeler mal, et je demande s'il 
n'est pas absurde de reprksenter comme un obstacle è l'exploitation 
des mines en grand, une cliose sans laquelle il serait impossible 
que jamais personne e6t songe à exploiter aucune mine. 

Je suis bien trompe si je n'ai pas démontre la frivoliti! de tous les 
prhtextes par lesquels on a prktendu prouver que les mines ne pou- 
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vaient btre mises en valeuri si l'État ne s'en rendait le maître pour 
en accorder la concession exclusive certains entrepreneurs. 

$ XIII. Exemples de plusieurs mines mises en valeur, avec le 
plus grand succès, sans aucunes concessions exclusives. - I'aurais 
pu m7Bpargner cette discussion, car on n'a pas besoin de prouver la 
possibilit6 d'un fait. Puisque les mines de charbon de terre de 
Newcastle et toutes celles de la Grande-Bretagne s'exploitent avec 
le plus grand succès, et sont les premières mines du monde en ce 
genre, malgr6 la liberte indhfinie dont jouit chaque proprihtaire 
d'ouvrir la terre sous son terrain, il faut bien que cette liberté ne 
soit pas une chose si funeste. 

Les mines de charbon de saint-$tienne en Forez n'ont pas attendu 
le rhglement de 1744, pour procurer aux manufactures de cette 
ville une quantite' immense de charbon; elles ont prospkrt-5 par la 
seule liberté. 

Les mines d'étain de Cornouailles sont en valeur depuis plus de 
trois mille ans, et jamais on ne s'est aperçu que la liberté que lais- 
sent à cet 8gard les lois de l'Angleterre ait dbrangb ou ftit languir 
les travaux necessaires à leur exploitation. En France mbme, les 
mines dont les matihres ne sont pas assez pr6cieuses pour piquer Io 
cupiditb des riches entrepreneurs, et qui, par cette raison, Bchap- 
pent aux attentions du gouvernement, s'exploitent sans concession, 
sans rGglements, et pourtant sans abus. II y a en Limousin, auprhs 
de la ville de Saint-Yrieix, des mines d'antimoine assez abondantes. 
De temps imm8moria1, quelques bourgeois de cette ville se sont 
adonnes à les fouiller : ils s'arrangent ai7ec les proprietaires du ter- 
rain, et ces arrangements n'éprouvent point de difficultés, parce que 
l'avantage est rbciproque. 

L'expBrience est donc sur cela pleinement d'accord avec la théo- 
rie; et, par conséquent, la jurisprudence qui attribue au domaine la 
propriete des matikres souterraines n'est pas plus utile à I'intkrht 
genkral de l'État qu'elle ne l'est à l'inter& fiscal du prince. 

$ XIV. De l'opinion de ceux qui voudraient que la loi donnât au 
propriétaire de la superficie la propriété de fouies les matières sou- 
terraines. - J'ai vu des personnes éclairées qui, en regardant le 
systhme fiscal comme inutile et nuisible, ne convenaient cependant 
pas de tous les principes que j'ai établis : elles attribuaient su  pro- 
priétaire de la superficie la propribté absolue de toutes les matihes 
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souterraines. Suivant cette opinion, les principes de nos juriscon- 
sultes domaniaux seraient encore plus directement injustes; mais 
elle me paraît pécher par un excès contraire, et donner trop d'éten- 
due aux droits du propriétaire de la superficie, comme le système 
domanial lui en donne trop peu. Je crois avoir bien prouvé ci-dessus 
que le droit.de propriété de la surface n'entraîne point par lui-mkme le 
droit de s'opposer à toute entreprise faite sous le fonds; et qu'à ne 
considérer que le droit naturel et les lois primitives qui ont établi le 
droit de propriété foncière, les matières souterraines sont restbes au 
premier occupant; en sorte que l'on est libre de fouiller sous le 
terrain d'autrui, pourvu qu'on le garantisse des Bboulements, et que 
l'on n'ouvre que dans son propre terrain. La question ne peut donc 
&tre douteuse que relativement k l'utilité de la loi par laquelle la 
propriété des matières souterraines serait attachbe inséparablement 
à la propriété de la surface ; car, puisque le droit naturel et les lois 
primitives ont laissé ces matières au rang des choses qui ne sont à 
personne, on doit convenir que la socidté civile a pu en disposer par 
une loi, d'après des considCrntions de convenance ou d'utilité. Cette 
loi, dans le fait, n'existe pas. Mais serait-elle utile? C'est ce que je 
dois examiner. 

$ XV. Inutilité et ineomiénients d'une pareille loi.  - Je demande à 
qui une pareille loi serait utile. Serait-ce à I'Etat? et dira-t-on que, 
comme il est avantageux que chaque héritage ait un propriétaire 
intéressb à le cultivcr, il serait de m&me avantageux que lès ri- 
chesses souterraines eussent un propriétaire certain qui eût intérbt 
à les mettre eii valeur? Je réponds que cette comparaison n'est nul- 
lement exacte. 

Un champ produit chaque année des fruits, mais il ne produit 
qu'autant qu'il est cultivé. II ne peut donc produire qu'autant qu'il 
appartient à un maître certain, qui ait intérkt à lecultiver tous les 
ans, et qui soit assurd d'en recueillir les fruits. II n'en est pas de 
mbme d'une veine mdtallique ; elle ne produit aucuns fruits ; elle 
est elle-méme le fruit à recueillir. C'est une chose mobilière, un 
trésor dépos8 par la nature dans le sein de la terre. Celui qui l'en 
tire en devient le moitre, et  ne laisse à la place qu'un espace vide 
qui n'est plus un objet de propriété. Il n'est donc pas besoin, pour 
qu'iiiie mine soit mise en valeur, qu'elle appartienne à un proprié- 
taire autre que celui-là m&me qui s'en emparera le premier. 11 n'est 



pas necessaire qu'il y ait un homme intéressé à l'exploitation per- 
pbtuelle de la mine; il suffit que quelqu'un soit intéressé h s'assurer 
par soii travail la propriété des veines métalliques. Or, tout entre- 
preneur assez riche et assez habile dans l'art d'exploiter des mines 
a cet intérbt; et le plus grand avantage de 1'Etat est d'exciter entre 
eux la plus grande concurrence, et de leur offrir toutes les facilités 
compatibles avec la justice due aux propriétaires. II ne faut donc pas 
donner à ceux-ci un droit que la nature des choses et la justice 
n'exigent pas; car ce serait imposer une charge de plus sur les 
entrepreneurs. C'est bien assez pour ceux-ci d'acheter le consen- 
tement des propribtaires dans les héritages desquels ils sont obligks 
de pratiquer des ouvertures, sans avoir à payer celui de tous les pro- 
prihtaires sous le terrain desquels passent les filons. 

Une pareil le loi découragerait les entrepreneurs des> mines, sans 
faire aucun bien au propribtaire de la superficie. 11 faut, pour savoir 
préciskmeiit si les mineurs travaillent ou non sous un terrain, plu- 
sieurs opérations g6om6triques et géodésiques, tant sur la superficie 
de In terre que dans I'intbrieur des galeries, dont il faut relever tous 
les dbtours. Les mineurs peuvent aisbment ignorer sous quel hbri- 
tage ils travaillent : quand ils le sauraient, on ne peut exiger qu'ils 
se denoncent eux-mbmes. Le propriétaire de la superficie serait donc 
obligb, pour fonder son action, de faire constater lui-mbme la si- 
tuation des galeries souterraines, la direction et la valeur des filons. 
Quand tout cela serait fait, que pourrait-il demander? et d'après 
quel principe haluerait-on ce que le mineur devrait payer? Certai- 
nement, ce qu'on pourrait lui adjuger ne.vaudrait pas le salaire 
des experts employés à lever les plans de la superficie et  des sou- 
terrains. La loi qui lui aurait attribui! la propri6té des matihres sou- 
terraines ne lui aurait donc donné que la faculté d'avoir un procès 
incommode pour l'entrepreneur des mines, dispendieux pour lui- 
meme, et dont il ne pourrait espérer aucun avantage del ' .  

Quant aux bboulements, le mineur a le plus grand intérbt A s'en 
garantir. Mais s'ils arrivent, ou tel autre accident, il ne faut pas 
lui interdire le travail à cause de la possibilité rare de cet accident : 

1 Noiis regrettons qiie M. Dunoyer, qui peuse que les matières souterraines 
doivent appartenir au propriétaire de 1ii surface, ait laissé sans réponse cette argu- 
mentation de Turgot. Elle devait avoir cependant quelque poids aux yeiix d'un 
Bcrivain qui nous parait, en matière de propriété et de liberté industrielle, profes- 
ser les.mèmes opinions économiques qiie l'illustre intendant de Limoges. (E. 11.) 



il suffit, comme dans les autres travaux qui peuvent occnsionncr 
quelque malheur involontaire , d'ordonner une indemnité supé- 
rieure au dommage que l'on n'aurait pas pu 6viter. La nécessité 
d'acheter l'héritage détérioré, si le propriétaire l'exige, et A un 
prix d'un cinquième ou d'un quart en sus de celui qu'il avait précé- 
demment, dans le cas où I'on ne s'arrangerait pas avec lui de gr8 A 
gré pour l'indemnité de la portion qui aurait soiiffert, pourrait con- 
cilier tous les intérkts. 

XVI. Conclusion en faveur du systime qui, en réservant au 
propriétaire de. la surface la faculté exclusive de pratiquer des 
ouvertures dans son héritage, attribue la propriété des ntaiières 
souterraines au premier occupant. - Aucun motif d'utilité gén6- 
rale ou particulière ne doit donc engager la ISgislation à donncr In 
proprikté des ma tikres souterraines au propriétaire de la superficie ; 
et, puisque I'intérbt public n'exige pas qu'elle soit attribuiic au.sou- 
verain, je suis en droit d'en conclure qu'il n'y a rien à chinger aux 
quatre articles ' auxquels j'ai prouvé que la jurisprudence des mines 
se réduit, si on ne la fonde que sur l'équi té naturelle et sur les con- 
séquences immédiates du dro.it de propriété. 

$ XVII. Avantages de ce système. - Cette législation, la plus 
simple et la plus juste, serait en meme temps la plus propre à en- 
courager l'exploitation des mines : sans donner aux propriétaires de 
la superficie plus que la justice n'exige, elle leiir conserverait tous 
leurs droits, et  les mettrait à l'abri de toute contrainte ; sans em- 
barrasser l'administration du soin oiseux de donner des permissions, 
sans exclure personne du droit de travailler où il voudrait et comme 
il voudrait, elle assurerait aux entrepreneurs le fruit de leurs peines 
et de leurs avances, autant que la nature des choses le comporte; 
elle leur laisserait un gage plus solide qu'ils ne peuvent l'avoir dans 
un autre système, et qui cependant ne nuirait en rieri aux nouvelles 
entreprises que d'autres pourraient former ; enfin, elle donnerait à 
cette branche d'industrie toute l'activité que la concurrence générale 
et la liberté donnent à tous les genres de commerce. Si I'on veut 
faire entrer en considération I'intérbt fiscal du prince, qui serait privé 
du droit exclusif de faire exploiter les mines pour sori compte, ce 
serait dire qu'il perdrait un droit dont il n'use jamais, et dont il est 
démontré que, du moins dans un grand État, il ne pourrait user 

Voyez plus haut, chap. 1, $ IX, pages 139 èt 140. 
II. 11 
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qu'avec perte. II ne lèverait plus le dixihme du produit des mines B 
titre de redevance domaniale; mais il n'y perdrait encore rien, 
puisqu'il pourrait toujours percevoir le mBme droit à titre d'impôt, 
s'il le jugeait plus avantageux que nuisible. 

5 XVIII. Du droit de dixième sur les mines. Est-il de Z'inidrêt 
des souverains de le conserver? - J'ai dBjA annonch des doutes sur 
cette question ; c'est la seule qui me reste encore à discuter pour 
Bpuiser entihrement cette matière. 

l e  crois qu'on peut mettre en principe, que tout impdt qui nuit A 
l'augmentation de la richesse des sujets est plus nuisible qu'utile au 
prince, et doit etre supprimk. Ce serait une grande erreur de pré- 
tendre balancer I'intérkt phuniaire du prince avec I'intkrbt qu'il a 
d'enrichir ses sujets. L'inter& du prince est nul dans ces sortes de 
questions. II ne s'ngit pas de lui Goriner plus ou moins d'argent (il a 
toujours, ou par son autoritb, ou par les concessions de la nation, 
suivant la diKBrente forme du gouvernement, tout celui qu'exigent 
les besoins de l'État) ; il s'agit uniquement de savoir dans quelle 
forme et sur quelle espèce de produits il lui est plus avantageux de 
lever l'argent dont il a besoin. Or, il est bien Bvident que son revenu 
ne pouvant etre qu'une portiori determinBe du revenu de ses sujets, 
toute diminution de celui-ci entraîne une diminution proportionnke 
du sien. II est donc d6montrB que I'intBrbt du prince est ici entiè- 
rement confondu avec celui des sujets, et que l'impôt le plus utile, 
le seul qui ne soit pa9 nuisible au souverain, est celui qui ne porte 
que sur un produit entièrement disponible, dont le prince peut 
pr6lever sa portion sans rien dEranger à l'ordre des dBpeiises repro- 
ductives, sans intéresser les travaux de l'agriculture et de l'industrie. 
sans entamer les profits du cultivateur, du manufacturier et du 
commerçant. Le revenu net des biens-fonds, ou ce qui revient au 
proprietaire après que le cultivateur a prBlevé ses frais, les intérkts 
de ses avances et ses profits, présente et présente seul ce produit 
entihrement disponible. sur lequel I'impdt peut Btre assis sans dan- 
ger, c'est-à-dire sans diminuer les richesses de la nation et par con- 
tre-coup celles du souverain. II a Bt6 prouvé dans plusieurs ouvrages 
modernes que tout impdt sur l'exploitation des terres, sur les tra- 
vaux de l'industrie ou sur les profits du commerce, retombait tou- 
jours sur les proprietaires des terres, qui le payent indirectement 
par la diminution du prix des baux, par l'augmentation des salaires, 



par la moindre consommation des fruits de la terre, d'où rbsulte la 
diminution de leur revenu; on en a conclu avec raison que I'indus- 
trie devait Btre entièrement affranchie de toute imposition. Sans 
entrer dans des dis'cussions trop etendues, et  qui seraient ici trop 
déplacées, il est aisé de sentir que toute imposition sur l'industrie 
est une diminution de profit pour l'homme industrieux : or, toute 
diminution de profit tend à diminuer les motifs du travail et par 
conséquent le travail m&me. Si donc le travail, envisagé dans toutes 
ses bronches, est l'unique cause qui sollicite la production de toute 
richesse, il s'ensuit qu'un impBt qui entame les profits de celui qui 
travaille, et qui ne tombe pas uniquement sur le produit net du 
propriétaire, tend à la diminution des richesses '. 

Appliquons cette theorie aux produits des mines. D'aprb les 
principes que j'ai établis, l'entrepreneur n'a d'autre propriét6 que 
celle de ses ouvrages et des fruits de son travail ; il ne peut donc 
avoir, B proprement parler, de produit net. II est vrai que, lorsque 
la mine est riche, il retire un profit au delà du capital et de l'in- 
térét de ses avances ; mais ce profit n'est pas d'une autre nature que 
les profits de tous les autres genres d'industrie. Un commerçant en 
fait quelquefois d'aussi considérables sur un voyage heureux, mais 
ce profit est toujours la récompense de son travail et du risque qu'il 
a couru de perdre ; il n'a rieri do commun avec le revenu qu'un 
proprietaire retire de sa terre sans risque et sans travail. 

Si quelqu'un retirait des mines un produit net, ce serait le pro- 
prietaire de la surface, qui vend à l'entrepreneur la permission 
d'ouvrir dans son héritage; mais le prix de cette permissioii est 
ordinairement un bien petit objet, et presque toujours il se réduit 
à l'indemnité des déglts qu'entraînent ces sortes d'ouvertures. 
D'ailleurs, ce faible profit, accidentel et purement passager, ne peut 
jamais Btre considéré comme un revenu. 

Quant à l'entrepreneur, ses profits sont dans la classe de tous 
les profits des autres genres d'industrie : quelque grands qu'ils 
soient, il s'en faut bien qu'on doive les lui envier; il les achete par 
des risqries au moins proportionnés. Oblige d'avancer des capitaux 
immenses lorsqu'il commence son exploitation, il n'est jamais cer- 
tain de les retirer ; il court le hasard de se ruiner ou de s'enrichir. 

voyez, au tome Il, Mémoires 1 à VI, pages 392 et suivantes, une exposition 
spéciale, et plus complète, de cette théorie de l'impôt. (E. D.) 
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Prklever une portion des profits qui lui reviendront si le succès est 
heureux, c'est, dans le cas où la balance serait Qgale entre la crainte 
et I'cspérance, la faire pencher du cbt6 de la crainte ; c'est diminuer 
un encouragement qu'il faut au contraire augmenter, si l'État a in- 
tér&t que les mines qu'il possède soient exploitées : or, c'est ce dont 
personne ne doute. Les productions des mines sont certainement 
une richesse de plus pour la nation et une dépense de moins, puis- 
qu'il faudrait qu'elle achetAt de 1'Qtranger de quoi subvenir à tous 
ses besoins en ce genre. II serait donc contraire aux vrais principes 
en matière d'imposition, de charger l'exploitation des mines d'au- 
cune taxe : l'intitrkt de l'État, et par cons6quent celui du roi. de- 
mandent qu'elle soit entièrement afianchie. 

J'ajoutcrai que, quand m&me ori voudrait laisser subsister une 
imposition sur cet objet, celle du dixième des produits serait très- 
inégale et souvent excessive. Les d6pcnses de l'exploitation sont 
souvent si considQrables, que le dixième du produit emporterait la 
totaliti? du profit ; alors l'imposition Cquivaudrait à une défense d'ex- 
ploiter la mine. En général, les dt5penses d'exploitation sont si va- 
riables, si difficiles à prévoir, ont des proportions si diffkrentes avec 
le produit rbel des différentes mines, qu'une portion déterminée du 
produit, sans aucune déduction de dépenses, formerait nécessaire- 
ment une taxe très-inégale, et d'autant plus injuste qu'elle aug- 
menterait à raison de la diminution des profits. Cette injustice exis- 
terait déjà si ce dixieme se prélevait sur la mine brute, sans avoir 
égard aux dépenses de l'extraction ; mais elle est encore bien aug- 
mentée par la disposition de quelques anciennes lois qui reglent que 
ce dixième sera pris sur les matihres fondues et affinées, et qui par 
conséquent charger1 t encore l'entrepreneur de la dépense et des ris- 
ques de la fonte. 

J'en ai peut-etre trop dit sur cette dernière question ; car, autant 
que je puis en juger, les personnes qui sont en-France à la tete de 
l'administration sont assez convaincues que le roi a plus d'inthrbt à 
encourager l'extraction des mines qu'à la charger d'un impbt. 

Conclusion générale. - Tout ce que les lois positives ont A faire 
sur la matière de l'exploitation des mines, pour assurer le plus grand 
avantage possible de l'État, se rkduit à ne rien retrancher et A-ne 
rien ajouter à ce qu'htablit la seule Qquité naturelle. 

On ose prédire que, sur quelque matiere que ce soit, l'étude appro- 
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fondie des vrais principes de la législation et de I'intérét public bien 
entendu conduira précisément au mbme r6sultat '. 

ACTES DU MIPI'ISTÈRE DE TURGOT, 
ou 

DECLARATIONS , $DITS , LETTRES-PATENTES , A R R ~ T S  DU CONSEIL, 
OKDONNANCES , MI~MOIZ~ES , INSTRUCTIONS, ETC., 

COXCERNAXT 

40 LA LIBERTÉ DU COMYERCE DES GRAINS ; 2' L'INDUSTRIE AGRICOLE ,~MANI!FACTUI~IÈRE 

ET COMMERCIALE ; 3' LES FINANCES ; 4iQ L'AD~~IINISTRATION ; s0 LA POLITIQUE. 

LETTRE DE TURGOT AU ROI, contenant ses idées générales sur le ministère des fiilances, 
qui venait de lui klre confié. (A Conipiègne, 1c 24 août 1774.) 

Sire, en sortant du cabinet de Votre Majesté, cncore tout plein 
du trouble où me jette l'immensité du fardeau qu'elle m'impose, 
agit4 par tous les sentiments qu'excite en moi le bonté touchante 
avec laquelle elle a daigné me rassurer, je me lihte de mettre ii ses 
pieds ma respectueuse reconnaissance et le d6vouernent absolu de 
ma vie entière. 

Votre Majesté a bien voulu m'autoriser à remettre sous ses yeux 
l'engagement qt'elle a pris avec elle-méme, de me soutenir daris 
l'exécution des plans d'économie qui sont en tout temps, et aujour- 
d'hui plus que jamais, d'une nécessite indispensahie. J'surais dé- 
siré pouvoir Lui dkvelopper les réflexions que me suggère la posi- 
tition oh se trouvent les finances ; le temps ne me le permet pas, et 
je me réserve de m'expliquer plus au long quand j'aurai pu pren- 
dre des connaissances plus exactes. Je me borne en ce moment, Sire, 
à vous rappeler ces trois paroles : 

Point de banqueroute ; 
Point d'augmeritation d'impôts ; 
Point d'emprunts. 

Dupont de Nemours n'a pas donné la date de ce Mémoire, qui doit être compté, 
selori nous, au nombrc des meilleurs écrits de Turgot. 11 fut rédigé par l'auteur 
comnlc intendant de Lirnoges, et pour 6clairer l'avis que lui dcmnndait le conseil 
d'État sur la coiicessioil à faire d'une mine de plomb, découverte dans la paroisse 
de Glanges (Haute-Vienne, arrondissement de Saint-Yrieix). (E. J).) 
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Point de banqueroute, ni avouée, ni masquée par des réductions 
forcées. 

Point d'augmentation d'impbts, la raison en est dans la situation 
de vos peuples, et encore plus dans le cceur de Votre Majesté. 

Point d'emprunts, parce que tout emprunt diminue toujours le 
revenu libre ; il nécessite au bout de quelque temps ou la banque- 
route, ou l'augmentation des impositions. II ne faut en temps de 
paix se permettre d'emprunter que pour liquider les dettes anciennes, 
ou pour rembourser d'autres emprunts faits à un denier plus on&- 
retix . 

Pour remplir ces trois points, il n'y a qu'un moyen. C'est de ré- 
duire la dépense au-dessous de la recette, et assez au-dessous pour 
pouvoir kconomiser chaque annhe une vingtaine de millions, afin de 
rembourser les dettes anciennes. Sans cela, le premièr coup de canon 
forcerait 1'Etat B la banqueroute. 

On demande sur quoi retrancher; et chaque ordonnateur, dans sa 
partie, soutiendra que presque toutes les dépenses partieulikres sont 
indispensables. Ils peuvent dire de fort bonnes raisons ; mais comme 
il n'y en a pas pour faire ce qui est impossible, il faut que toutes 
ces raisons cèdent à la nécessité absolue de l'économie. 

II est donc de nécessité absolue que Votre Majesté exige des or- 
donnateurs de toutes les parties qu'ils se concertent avec le ministre 
de la finance. Il est indispensable qu'il puisse discuter avec eux en 
prbsence de Votre Majestb le degr6 de nécessité des dépenses propo- 
siles. Il est surtout nécessaire que, lorsque vous aurez, Sire, arrété 
1'Btat des fonds de chaque département, vous dbfendiez à celui qui 
en est chargé, d'ordonner aucune depense nouvelle sans avoir aupa- 
ravant concerté avec la finance les moyens d'y pourvoir. Sans cela, 
chaque département se chargerait de dettes qui seraient toujours des 
dettes de Votre Majesté, et l'ordonnateur de la finance ne pourrait 
rbpondre de la balance entre In dépense et la recette. 

votre Majesth sait qu'un des plus grands obstacles à I'Bconornie, 
est la multitude des demandes dont elle est continuellement assaillie, 
et que la trop grande facilit6 de ses pr4d6cesseurs à les accueillir, a 
malheureusement autorisées. 

Il faut, Sire, vous armer contre votre bonté de votre bonté méme ; 
considérer d'où vous vient cet argent que vous pouvez distribuer à 
vos courtisans, et comparer la misere de ceux auxquels on est quel- 



quefois obligé de l'arracher par les exécutions les plus rigbureuses, 
à la situation des personnes qui ont le plus de titres pour obtenir vos 
IibiSralités. 

II y a des greces auxquelles on a cru pouvoir se pr&ter plus aisé- 
ment, parcequ'elles ne portent pas immédiatement sur le Trésor royal. 

De ce genre sont les intérbts, les croupes, les priviléges ; elles sont 
de toutes les plus dangereuses et les plus abusives. Tout profit sur 
les impositions qui n'est pas absolument riécessaire pour leur per- 
ception, est une dette consacrée au soulagement des contribuables, 
ou aux besoins de 1'Etat. 

D'ailleurs, ces participations aux profits des traitants sont une 
source de corruption pour la noblesse, et de vexation pour le peuple. 
en donnant à tous les abus des protecteurs puissants et cachés. 

On peut espérer de parvenir, par I'amQlioration de lu culture, par 
la suppression des abus dans la perception, et par une répartitiori 
plus équitable des impositions, à soulager sensiblement le peuple, 
sans diminuer beaucoup les reyenus publics ; mais si I'écoriomie n'a 
précédé, oucune réforme n'est possible, parce qu'il n'en est aucune 
qui n'entraîne le risque de quelque interruption dans la marche des 
recouvrements. et parce qu'on doit s'attendre aux embarras multi- 
pliés que feront naître les manceuvres et les cris des homines de toute 
espèce intéressés ii soutenir les abus ; car il n'en est point dont quel- 
qu'un ne vive. 

Tant que la finance sera eontinuellemer~t aux expkdients pour as- 
surer les services, Votre MajestB sera toiijours dans la dépendance 
des financiers, et ceux-ci seront toujours les maîtres de faire man- 
quer, par des manœuvres de place, les opérations les plus impor- 
tantes. II n'y aura oucune amélioratioii possible, ni dans les impo- 
sitions, pour soulager les contribriables, ni dans aucuns arrangements 
relatifs au gouvernement intérieur et à la législation. C'autorité ne 
sera jamais tranquille, parce qu'elle ne sera jamais ch8rie ; et que 
les mécontentements et les iiiqui6tudes des peuples sont toujoiirs le 
moyen dont les intrigants et les malintentionnés se servent pour 
exciter des troubles. C'est donc surtout de l'économie que dépend 
la prospérité de votre règne, le calme dans l'intérieur, In considé- 
ration au dehors, le bonheur de la nation et le vôtre. 

Je dois observer à votre Majesté que j'entre en place dans une 
conjoncture fAcheuse, par les inquiétudes répandues sur les subsis- 



tances : inquiétudes fortifiées par la fermentation des esprits depuis 
quelques années , par la variation des principes des administrateurs, 
par quelques opérations imprudentes, et  surtout par une récolte qui 
paraît avoir été médiocre. Sur cette matière, comme sur beaucoup 
d'autres, je ne demande point àVotre Majesté d'adopter mes principes, 
sans les avoir examinés et discutés , soit par elle-meme , soit par 
des personnes de confiance en sa présence ; mais quand elle en aura 
reçoliiiu la justice et la nécessité , je la supplie d'en maintenir l'exé- 
ïution avec fermeté, sans se laisser effrayer par des clameurs qu'il 
est absolument impossible d'éviter en cette matière. quelque système 
qu'on suive, quelque conduite qu'on tienne. 

Vuil$ les points quc Votre Majesté a bien voulu me permettre de 
lui rappeler. Elle n'oubliera pas qu'en recevant la place de contrd- 
leur-général, j',ai senti tout le prix de la confiance dont elle m'honore; 
j'ai senti qu'elle me confiait le bonheur' de ses peuples, et, s'il m'est 
prrnis de le dire, le soin de faire aimer sa personne et son autorité. 
Mais en memc temps j'ai senti tout le danger auquel je m'exposais. 
J'ai yrévu que je serais seul à combattre contre les abus de tout genre, 
contre les efforts de ceux qui gagnerit à ces abus; contre la foule 
des préjugés qui s'opposent à toute réforme, et  qui sont un moyen 
si puissant dans les mains des gens intéressés à éterniser le désordre. 
J'aurai à lutter mbme contre la bonté naturelle, contre la générosité 
de Votre Majesté et des personnes qui lui sont les plus chères. Je serai 
craint, haï meme de la plus grande partie de la cour, de tout ce 
qui sollicite des grAces. On m'imputera tous les refus; on me 
peindra comme un homme dur, parce que j'aurai représenté à Votre 
MajestA qu'elle ne doit pas enrichir mbme ceux qu'elle aime, aux 
dépens de la subsistance de son peuple. Ce peuple auquel je me serai 
sacrifié est si aisé à tromper, que peut-btre j'encourrai sa haine par les 
mesures mêmes que je prendrai pour le défendre contre la vexation. 
Je serai calomnié , et peut-être avec assez de vraisemblance pour 
m'ôter la confiance de Votre Majesté. Je ne regretterai point de 
perdre une place A laquelle je ne m'étais jamais attendu. Je suis prét 
à la remettre à Votre Majesti? d&s que je ne pourrai plus espérer de 
lui ktre utile ; mais son estime, la réputation d'intégrité , la bien- 
veillance publique qui ont déterminé son choix en ma faveur, me 
sont plus clières que la vie, et je cours le risque de les perdre, meme 
en ne méritant mes yeux aucun reproche. 
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Votre Majesté se souviendra que c'est sur la foi de ses-promesses 
que je me charge d'un fardeau peut-étre nu-dessus de mes forces , 
que c'est à elle personnellement, 21 l'homme honn&te , ii l'homme 
juste et bon, plut& qu'au roi, que je m'abandonne. 

J'ose lui rbpéter ici ce qu'elle a bien voulu entendre et approuver. 
La bonté attendrissante avec laquelle elle a daigné presser mes 
mairis dans les siennes, comme pour accepter mon dévouement, ne 
s'effacera jamais de mon souvenir. Elle soutiendra mon courage. 
Elle a pour jamais 1% mon bonheur personnel avec les intérbts , la 
gloire et  le bonheur de .Votre Majesté. 

C'est avec ces sentiments que je suis , Sire, etc. 

1. DÉCLARATIONS, ÉDITS, ETC., RELATIFS A LA LIBEKTÉ 
DllJ COMMERCE DES GRAINS. 

ARRÈT ou Coirseir. ~ ' ~ T A T ,  dy 13 septembre 1776, par lequel Sa MajesttB 6V~blilil la 
liberté du commerce des grains et des farines dans l'inlérieur du royaume, el se ré- 
serve à statuer sur la liberté de la vente à l'étranger, lorsqiie les circoiislances se- 
ront 'devenues plils favorables. 

Le roi s'étant fait rendre compte du prix des grains dans les diffé- 
rentes parties de son royaume, des lois rendues successivement sur le 
commerce de cette denrée, et des mesures qui ont été prises pour assu- 
rer la subsistance des peuples et  prévenir la cherté ; Sa Majesté ü re- 
connu que ces mesures n'ont point eu le succès qu'on s'en était promis. 

Persuadée que rien ne mkrite de sa part une attention plus prompte, 
elle a ordonné que cette matière fût de nouveau discutke en sa prB- 
sence, afin de ne se décider qu'aprhs l'examen le plus mûr et le plus 
réfléchi. Elle a vu avec la plus grande satisfaction que les plans le 
plus propres à rendre la subsistance de ses peuples moins dkpendante 
des vicissitudes des saisons, se réduisent à observer l'exacte justice, à 
maintenir les droits de la propriété, et la liberté IQgitime de ses sujets. 

En conséquence, elle s'est résolueà rendre au commerce des grains, 
dans l'intérieur de son royaume, la liberté qu'elle regarde comme 
l'unique moyen de prévenir, autant qu'il est possible, les inegalitks 
excessives dans les prix, et d'empécher que rien n'althre le prix juste 
et  naturel que. doivent avoir les subsistances , suivant la variation 
des saisons et l'étendue des besoins. 

En annongant les principes qu'elle a cru devoir adopter , et les 
motifs qui ont fix6 sa décision, elle veut d6velopper ces motifs, non- 



seulement par un effet de sa bonte, et  pour temoigner B ses sujets 
qu'elle se propose de les gouverner~toujours comme un phre conduit 
ses enfants, en mettant sous leurs yeux leurs vkritûbles intbrbts, mais 
encore pour prevenir ou calmer les inquietudes que le peuple conçoit 
si aisément siIr cette matière, kt que la seule instruction peut dissi- 
per; surtout pour assurer davantage la subsistance des peuples, en 
augmentant la confiance des négociants dans des dispositions aux- 
quelles elle ne donne la sanction de son autorité, qu'aprbs avoir vu 
qu'elles ont pour base immuable la raison et l'utilitk reconnues. 

Sa Majestk s'est donc convaincue que la variéte des saisons et la 
diversite des terrains occasionnant une très-grande inegalitb dans la 
quantité des productions d'un cariton à l'autre, et  d'une année à 
l'autre dans le meme canton, la recolte de chaque canton se trouvant 
par conséquent quelquefois au-dessus, et quelquefois au-dessous du 
nécessaire pour la subsistance des habitants, le peuple ne peut vivre 
dans les lieux et dans les annees où.les moissons ont manqué, qu'avec 
des grains. ou apportés des lieux favorises par l'abondance, ou con- 
servés des annees anterieures : qu'ainsi le transport et la garde des 
grains sont, aprhs la production , les seuls moyens de prévenir la 
disette des subsistances, parce que ce sont les seuls moyens de com- 
munication qui fassent du superflu la ressource du besoin. 

La liberté de cette communiciltion est nécessaire à ceux qui man- 
quent de la denrbe, puisque si elle cessait un moment, ils seraient 
réduits à périr. 

Elle est nécessaire à ceux qui possedent le superflu, puisque sans 
elle ce superflu n'aurait aucune valeur, et que les proprietaires ainsi 
que les laboureurs, arec plus de grains qu'il ne leur en faut pour 
se nourrir, seraient dans I'impossibilit6 de subvenir à leurs besoins, 
à leurs dépensés de toute espèce, et aux avances de la culture indis- 
pensables pour assurer la production de l'annke qui doit suivre. 
Elle est salutaire pour tous, puisque ceux qui dans un moment se 
refuseraient à partager ce qu'ils ont avec ceux qui n'ont pas, se pri- 
veraient du droit d'exiger les rn&mes secours lorsqu'à leur tour ils 
Qprouveront les mémes besoins; et que, dans les alternatives de 
l'abondance et de la disette, tous seraient exposbs tour à tour aux 
derniers degres de la misère, qu'ils seraient assures d'bviter tous en 
s'aidant niutuellement. Enfin elle est juste, puisqu'elle est et doit 
Btre rbciproque, puisque le droit de se procurer, par son travail e t  



par l'usage lbgitime de ses propriétés, les moyens da subsistance 
préparés par la Providence à tous leu hommes, ne peut btre sans 
injustice dt6 à 'personne. 

Cette communication qui se fait par le transport et la garde des 
grains, et sans laquelle toutes les provinces souffriraient alternative- 
ment ou la disette ou la non-valeur, ne peut btre établie que de 
deux manières, ou par l'entremise du commerce laissé à lui-meme, 
ou par l'intervention du gouvernement. 

La réflexion et l'expérience prouvent kgalement que la voie du 
commerce libre est, pour fournir aux besoins du peuple, la plus 
sûre, la plus prompte, la moins dispendieuse et la moins sujette à 
inconvénients. 

Les négociants, par la multitude des capitaux dont ils disposent, 
par l'étendue de leurs correspondances, par ln promptitude et l'exac- 
titude des avis qu'ils reçoivent, par l'économie qu'ils savent mettre 
dans leurs opérations, par l'usage et l'habitude dc traiter les affaires 
de commerce, ont des moyens et des ressources qui manquerit aux 
administrateurs les plus éclairés et les plus actifs. Leur vigilance, 
excitée par l'intérbt, prévient les déchets et les pertes ; leur concur- 
rence rend impossible tout monopole, et le besoin continuel où ils 
sont de faire rentrer leurs fonds promptement pour entretenir leur 
commerce, les engage à se contenter de profits médiocres : d'où il 
arrive que le prix des grains, dans les années de disette, ne reçoit 
guère que l'augmentation inévitable qui résulte des frais et risques 
du transport ou de la garde. 

Ainsi, plus le commerce est libre, animé, étendu, plus le peuple 
est promptement, efficacement et abondamment pourvu; les prix 
sont d'autant plus uniformes, ils s'éloignent d'autant moins du prix 
moyen et habituel sur lequel les salaires se règlent n6cessairement. 

Les approvisionnements faits par les soins du gouvernement ne 
peuvent avoir les memes succès. Son attention, partagBe entre trop 
d'objets, ne peut etre aussi active que celle des négociants, occupés 
de leur seul commerce. II connaît plus tard, il connaît moins exac- 
tement et les besoins et les ressources. Ses opérations, presque tou- 
jours précipit&es, se font d'une manière plus dispeiidieuse. Les 
agents qu'il emploie, n'ayant aucun intérbt à l'économie, achètent 
plus chèrement, transportent à plus grands frais, couservent avec 
moins de prbcaution ; il se perd, il se gAte beaucoup de grains. Ces 



agents peuvent, par défaut d'habileté, ou meme par infidélité, gros- 
sir h I'excbs la dépense de leurs opérations. Ils peuvent se permettre 
des manœuvres coupables à l'insu du gouvernement. Lors m&me 
qu'ils en sont le plus iiinocents, ils ne peuvent éviter d'en Btre 
soupçonnés, et le soupçon rejaillit toujours sur l'administration qui 
les emploie, et qui devient odieuse au peuple, par les soins memes 
qu'elle prend pour le secourir. 

De plus, quand le gouvernement se charge de pourvoir à la sub- 
sistance des peuples en faisant le commerce des grains, il fait seul 
ce commerce, parce que, pouvant vendre à perte, aucun négociant 
ne peut sans témérité s'exposer à sa concurrence. Dès lors I'admi- 
nistration est seule chargée de remplir le vide des récoltes. Elle ne 
le peut qu'en y consacrant des sommes immenses, sur lesquelles elle 
fait des pertes inévitable;. 

L'intérBt de ses avances, le montant de ses pertes, forment une 
augmentation de charges pour I'Etat, et par consequent pour Ics 
peuples, et deviennent un obstacle aux secours bien plus justes et 
plus efficaces que le roi, dans les temps de disette, pourrait répand rc 
sur la classe indigente de ses sujets. 

Enfin, si les opérations du gouvernement sont mal combinées et 
manquent leur effet; si elles sont trop lentes, et si les secours n'ar- 
rivent point à temps ; si le vide des récoltes est tel, que les sommes 
destinées à cet objet par l'administration soient insuffisantes, le 
peuple, d6nué des ressources que le commerce réduit à l'inaction ne 
peut plus lui apporter, reste abandonné aux horreurs de la famine 
et à tous les excès du désespoir. 

Le seul motif qui ait pu déterminer les administrateurs à préférer 
ces mesures dangereuses aux ressources naturelles du commerce 
libre, a sans doute été la persuasion que le gouvernement se rendrait 
par là maître du prix des subsistances, et pourrait, en tenant les 
grains à bon marché, soulager le peuple et prévenir ses murmures. 

L'illusion de ce système est cependant aisée à reconnaître. Se 
charger de tenir les grains à bon marché lorsqu'une mauvaise récolte 
les a rendus rares, c'est promettre au peuple une chose impossible, 
et se rendre responsable A ses yeux d'un mauvais succès inévitable. 

II est impossible que la récolte d'une a n d e ,  dans un lieu déter- 
miné, tie soit pas quelquefois au-dessous du besoin des habitants, 
puisqu'il n'est que trop notoire qu'il y a des récoltes fort infbrieures 
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à la production de l'année commune, comme il y- en a de' fort s u p b  
rieures. Or, l'année commuiir des productions ne saurait etre au- 
dessus de la consommation habituelle. Car le blé rie vient qu'autant 
qu'il est sem6 ; le laboureur ne peut semer qu'autant qu'il est assuré 
de trouver, par la vente de ses récoltes, le dédommagement de ses 
peines et de ses frais, et la rentrée de toutes ses avances, avec I'intérét 
et le profit qu'elles lui auraient rapportés daiis toute autre profession 
que celle de laboureur. Or, si la production des mauvaises années 
&tait égale à la consommation, si celle dcs années moyennes était 
par conséquent au-dessus, et celle des ann6es abondantes incom- 
parablement plus forte, le prix des grains serait tellement bas, que le 
laboureur retirerait rnoins de ses ventes qu'il ne d6penserait en frais. 

Il est évident qu'il ne pourrait continuer un m6tier ruineux, et  
qu'il n'aurait de ressource que de semer moins de grains, en dimi- 
nuant sa culture d'année en année, jusqu'à ce que la production 
moyenne, compensation faite des années stériles, se troui At corres- 
pondre exactement A la consommation habituelle. 

La production d'une mauvaise année est donc nbcessairement au- 
dessous des besoins. Dès lors, le besoin étant aussi universel qu'im- 
périeux, chacun s'empresse d'offrir à l'envi un prix plus haut de la 
denrée pour s'en assurer la préférence. Non-seulemen t ce renché- 
rissement est inévitable, mais il est l'unique remède possible de la 
rareté, en attirant la deiirée par I'appAt du gain. 

Car puisqu'il y a un vide, e t  que ce vide ne peut étre rempli que 
par les grains réservés des urinées précédentes ou apportés d'ail- 
leurs, il faut bien que le prix ordinaire de la denrée soit augmenté 
du prix de la garde ou de celui du transport; sans l'assurance de 
cette augmentation, l'on n'aurait point gardé la denrée, on ne 
l'apporterait pas; il faudrait donc qu'une partie du peuple manquilt 
du nécessaire et pérît. 

Quelques moyens que le gouvernement emploie, quelques sommes 
qu'il prodigue, jamais, et l'exphrience l'a montri: dans toutes les 
occasions, il ne peut empéclier que Ic blé ne soit cher quand les ré- 
col tes sont mauvaises. 

Si, par des moyens forcés, il rbussit à retarder cet effet riéces- 
saire, ce ne peut étre que dans quelque lieu particulier, pour un 
temps très-court; et  en croyant soulager le peuple, il ne fait qu'as- 
surer et  aggraver s6s malheurs. 



Les sacrifices faits par l'administration pour procurer ce bas prix 
momentank, sont une aum6ne faite aux riches au moins autant 
qu'aux pauvres, puisque les personnes aisées consomment, soit par 
elles-mBmes, soit par la dkpense de leurs maisons, une tres-grande 
quantité de grains. 

La cupiditk sait s'approprier ce que le gouvernement a voulu 
perdre, en achetant au-dessous de son vkritable prix une denrke sur 
laquelle le renchkrissement, qu'elle prkvoit avec une certitude in- 
faillible, lui promet des profits considkrables. 

Un grand nombre de personnes. par la crainte de manquer, 
achetent beaucoup au delà de leurs besoins, et forment ainsi une 
multitude d'amas particuliers de grains qu'elles n'osent consommer, 
qui sont entierement perdus pour la subsistance des peuples, et 
qu:on retrouve quelquefois ghtés après le retour de l'abondance. 

Pendant ce temps, les grains du dehors, qui ne peuvent venir 
qu'autant qu'il y a du profit à les apporter, ne viennent point. Le 
vide augmente par la consommation journalikre; les approvisionne- 
ments, par lesquels on avait cru soutenir le bas prix, s'kpuisent ; le 
besoin se montre tout à coup dans toute son Btendue, et  lorsque le 
temps et les moyens manquent pour y remkdier. 

C'est alors que les administrateurs, égards par une inquiétude qui 
augmente encore celle des peuples, se livrent b des recherches 
effrayantes dans les maisons des citoyens, se permettent d'attenter 
A la libertk, h la propriétb, à l'honneur des commerçants, des la- 
boureurs, de tous ceux qu'ils soupçonnent de posséder des grains. 
Le commerce verk, outragk, dknonck à la haine du peuple, fuit de 
plus en plus; la terreur monte à son comble; le renchkrissement 
n'a plus de bornes, et toutes les mesures de l'administration sont 
rompues. 

Le gouvernement ne peut donc se réserver le transport et la garde 
des grains sans compromettre la subsistance et la tranquillith des 
peuples. C'est par le commerce seul, et par le commerce libre, que 
l'inkgalitk des rkcoltes peut Btre corrigée. 

Le roi doit donc 2i ses peuples d'honorer, de protbger, d'encou- 
rager d'une manikre spkciale le commerce des grains, comme le plus 
nbcessaire de tous, 

Sa Majestk ayant examiné sous ce point de vue les rkglements 
auxquels ce commerce a étk assujetti, et  qui, a p r b  avoir Bté abroges 
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par la déclaration du 25 mai 1763, ont été renouvelés par I'arrkt 
du 23 décembre 1770, elle a reconnu que ces règlements renfer- 
ment des dispositions directement contraires au but qu'on aurait dû 
se proposer ; 

Que l'obligation, imposée A ceux qui veulent entreprendre le 
commerce: des grains, de faire inscrire sur les registres de la po- 
lice leurs noms, surnoms, qualitbs et demeures, le lieu de leurs 
magasins et les actes relatifs à leurs entreprises, flétrit et décou- 
rage le commorce par la défiance qu'une telle précaution suppose 
de la part du gouvernement; par l'appui qu'elle donne aux soupçons 
injustes du peuple; surtout, parce qu'elle tend à mettre continuelle- 
ment la matihre de ce commerce. et par conséquent la fortune de 
ceux qui s'y livrent, sous .la main d'une autorite qui semble s'btre 
réservé le droit de les ruiner et de les déshonorer arbitrairement; 

Que ces formalités avilissantes écartept nécessairement de ce com- 
merce tous ceux d'entre les negociants qui,  par leur fortune, par 
1'6tendue de leurs combinaisons, par la multiplicitt! de leurs cor- 
respondances, par leurs lumihres et l'honnkteté de leur caractere, 
seraient les seuls propres à procurer une vbritable abondance ; 

Que la défense de vendre ailleurs que dans les marchés sur- 
charge, sans aucune utilité, les achats et les vantes des frais de 
voiture au marchir, des droits de hallage, magasinage et autres éga- 
lement nuisibles au laboureur qui produit, et au peuple qui con- 
somme ; 

Que cette défense, en forçant les vendeurs et les acheteurs B 
choisir pour leurs opbrations les jours et les heures des mar- 
chés, peut les rendre tardives, au grand préjudice de ceux qui 
attendent, avec toute l'impatience du besoin, qu'on leur porte la 
denrBe ; 

Qu'enfin, n'&tant pas .possible de faire dans les marchbs aucun 
achat considérable sans y faire hausser extraordinairement les prix, 
et sans y produire un vide subit qui, répandant l'alarme, soulhve 
les esprits du peuple ; défendre d'acheter hors des marchés , c'est 
mettre tout négociant dans l'impossibilité d'acheter une quantité 
de grains suffisante pour secourir d'une manière efficace les pro- 
vinces qui sont dans le besoin ; d'où il rksulte que cette défense 
Bquivaut B une interdiction absolue du transport et de la circulatioii 
des grains d'une province B l'autre ; 



Qu'ainsi, tandis que I'arrbt du 23 décembre 1770 assurait ex- 
pressément la liberté du transport de province à province, il y met- 
tait, par ses autres dispositions, un obstacle tellement invincible, 
que depuis cette époque le commerce a perdu toute activité, et 
qu'on a été forcé de recourir, pour y supplker, à des moyens ex- 
traordinaires, onéreux à I'Etat, qui n'ont point rempli leur objet et 
qui ne peuvent ni ne doivent être continués. 

Ces considbrations, mûrement pesées, ont déterminé Sa Majesté à 
remettre en vigueur les principes établis par la déclaration du 25 
mai 1763; h délivrer le commerce des grains des formalites et des 
gênes auxquelles on l'avait depuis assujetti par le renouvellement 
de qiielques anciens rhglernents ; à rassurer les négociants contre la 
crainte de voir leurs opérations traversées par des achats faits pour 
le compte du gouvernement. Elle les invite tous à se livrer à ce com- 
merce ; elle déclare que son intention est de les soutenir par sa pro- 
tec.tion la plus signalee; et, pour les encourager d'autant plus à 
augmenter dans le royaume la masse des subsistances, en y intro- 
duisant des grains étrangers, elle leur assure la libertb d'en dispo- 
ser à leur gré ; elle veut s'interdire à elle-m&me et à ses officiers 
toutes mesures contraires à la libertb et  à la propriété de ses su- 
jets, qu'elle dkfendra toujours contre toute atteinte injuste. Mais, si 
la Providence permettait que pendant le cours de son règne ses pro- 
vinces fussent afligbes par la disette, elle se promet de ne négliger 
aucun moyen pour procurer des secours vraiment efficaces A la por- 
tion de ses sujets qui souffre le plus des calamités publiques. A 
quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi 
étant en son Conseil, a ordonné et ordonne ce qui suit : 

ART. 1. Les art. I et 11 de la déclaration du 25 mai 1763 seront exécutés 
suivant leur forme et teneur : en conséquence, il sera libre à toutes per- 
sonnes, de quelque qualité et condition qu'elles soient, de faire, ainsi que 
bon leur semblera, dans l'intérieur du royaume, le commerce des grains et 
des farines, de les vendre et acheter en quelques lieux que ce soit, même 
hors des halles et marchés ; de les garder et voiturer à leur gré, sans qu'ils 
priisscnt être astreints a aucune formalité ni enregistrement, ni soumis à 
auciines prohibitions ou contraintes, sous quelque prétexte que ce puisse 
être, en aucun cas et en aucun lieu du royaume. 

Il. Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses à toutes person- 
nes, notamnieiit aux juges de police, a tous ses autres officiers et à ceux des 
seigneurs, de mettre aucun obstacle à la libre circulation des grains et des 
farines de province à province ; d'en arrêter le transport sous quelque pré- 
texte que ce soit, comme aussi de contraindre aucun marchand, fermier, 
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laboureur ou autres, de porter des grains ou farines ail marchb, oii de les 
empecher de vendre partout où bon leur semblera. 

111. Sa Majesté voiilant qu'il ne soit fait à l'avenir aucun.achat de grairis 
ni de farines pour son compte, elle fait très-expresses inhibitions et  défenses 
a toutes personnes de se dire chargées de faire de semblables achats pour 
elle et par ses ordres, se réservant, dans les cas de disette, de procurer à la 
partie indigente de ses sujets les secours qiie les circonstances exigeront. 

IV. Désirant encourager l'introductiori des blés étrangers dans ses Etats et  
assurer ce secours à ses peuples, Sa Majesté permet à toiis ses siijets et ails 
étrangers qui auront fait entrer des grains dans le royaume d'en faire tellcs 
destinations et usages que bon leur semblera, m&mc de les faire ressortir 
sans payer aucuns droits, en justifiant que les grains sortants sont lcs memes 
qui orit été apportés de l'étranger; se réservant aii siirplus Sa Majesté de 
donner des marques de sa protection spéciale à ceux de ses sujets qiii ailront 
fait venir des blés étrangers dans les lieux du royaume où le besoiii s'eii 
serait fait sentir; n'entendant Sa ?tlajcstS statuer quant a présent, et jiisclil'à 
cc qiie les circonstances soient de~eniies plus favorables, sur la liberté de 
la vente hors du royaume ; déroge Sa Majest6 à toutes les lois et règlements 
contraires aux dispositions du présent arrêt, siir lequel seront toiites Icttres 
nécessaires expédiées ', etc. 

LETTRES-PATENTES concernant le coiiimerce des grains clans I'iiitkrieur du royaiime. 
(Données à Fontainebleaii le 2 novembre 1774; reçistrkes en Parlement lc 19 dd- 
cembre audit an.) 

Louis, etc. Occupé de tout ce qui peut intBresser la subsistance 
de nos peuples, nous avons fait examiner eii notre présence les me- 
sures qui avaient étB prises sur cet objet important, et  nous avons 
reconnu que les gknes et les entraves que l'on avait mises au corn- 
merce des grains, loin de prévenir la chertB et d'assurer des secours 
aux provinces amigées de la disette, avaient, en obligeant le gou- 
vernement à se substituer au commerce qu'il avait écarté et décou- 
ragé, concentré l'achat et  la vente dans un petit nombre de mains, 
livrk le prix des grains à la volonté et à la disposition de prBposBs 
qui les achetaient de deniers qui ne leur appartenaient pas, et fait 
parvenir la denrke dans les lieux du besoin, à plus grands frais et 

l L'on doit faire observer relativement à cet arrêt, 10 cjri'il n'établissait que la 
liberté intérieure du commerce des grains, et que cependant les ennemis de Tur- 
got l'attaquèrent comme si ce ministre eût rendu l'exportation libre; 20 quc cette 
mesure n'était pas une iriiiovation, puisque, sans parler de la déclaration du 
25 mai 1763, le contrôleur-général de Machai~lt avait, en 1749, non-seulement au- 
torisé la libre circulation des grains à l'intérieur, mais permis mème leur sortie 
du royaume par deux ports de la Méditerranée; 30 enfin, que la déclaration de 
1763 n'avait été révoquée par l'abbé Terray, en 1770, que pour favoriser un in- 
&me trafic sur les grains, auquel il est constant que Louis XV lui-même prenait 
part. (E. D.) 

11. 4 CL 



plus tard que si elle y avait été apportée par le commerce iritéressé 
à réunir la célérité, la vigilance et 1'6conomie. Ces considérations 
nous ont déterminé à rendre un arret en notre Conseil le 13 sep- 
tembre dernier, dans lequel, après avoir annonce les principes et 
développé les motifs qui oril fixé notre décision, nous avons renou- 
velé I'ex6cution des art. 1 et II de la declaration rendue par le feu 
roi, notre tr8s-honoré seigneur et aïeul, le 25 mai 1 7 6 3 ,  et nous y 
avons ajouté les prbcautions que nous avons jugBes nécessaires pour 
assurer entre les difirentes provinces de notre roraume la Iibert4 
de la circulatiori, qui seule peut assurer la subsistance de toutes. A 
ces causes.. . , de l'avis de notre Conseil, qui a vu ledit arrêt du 13 
septembre dernier, dont exphdition est ci-attachée.. . Nous avons 
ordonné, et par ces prbsentes signées de notre main, ordonnons ce 
qui suit : 

Le dispositif des articles 1, II, II1 et I V  de ces lettres-patentes est le m6me 
que celiii des articles correspondants de l'arrêt di1 115 septembre, avec les 
seuls changemerits qii'cxigeait la forme des lettres-patentes. La clause dSro- 
gatoire qui terminait l'article IV de cet arr&t a été détachée dans les lettres- 
patentes et y forme un article V, auquel on a joint la réserve « de statuer 
incessamment par d'autres lettres-patentes sur les règlements particuliers à 
la ville de Paris. » 

ARRÊT DU CONSEIL D'BTAT, du 14 janvier 1775, qui perniel l'introduction des grains 
riationaiix dans la Provence, en passant par le port (le Marseille, moyennant l'acquit- 
à-caution pour le premier bureau par lequel les iiiarchaiidises entreut dans I'itilé- 
rieur de ladite province en sorianl de la ville de Malaseille. 

Le roi, en établissant, par l'arrêt rendu en son Conseil le 13 
septembre 177.4, l n  liberté du commerce des grains dans l'intérieur 
du royaume, a eu pour objet d'assurer entre ses diffbrentes pro- 
vinces la communication riécessaire pour subvenir par l'abondance 
des unes aux besoins des autres : Sa hiajestér ayant cru devoir, par 
des motifs de prudence, difi'krer de statuer sur la liberté de la vente 
hors du royaume jusqu'à ce que les circoristances soient devenues 
plus favorables ; et le port de Marseille ayant toujours été r6put8 
étranger par rapport au commerce, et ayant en conséquence tou- 
jours joui de la libertér indéfinie de vendre toutes sortes de grains h 
I'Qtranger, il en est résulté, par une conséquence nécessaire, que 
l'introduction des grains nationaux n'a pu &tre permise dans la ville 
de Marseille, puisque les grains, une fois introduits dans ce port, au- 
raient pu sans obstacle 4tre transportés A l'étranger. Mais Sa Majesté 



est instruite que cette dbfense, dont l'objet n'a et6 que d'empbcher 
les grains nationaux de passer à 1'8trnnger, nuit à l'approvisionne- 
ment de plusieurs cantons de l'intérieur de la Provence, qui, étant 
plus à portée de Marseille que d'aucun autre port, sont pr-ivés de la 
ressource des grains qu'ils pourraient tirer des autres provinces du 
royaume, ou ne peuvent les recevoir que par des voies longues, dé? 
tournees et difficiles, et par cons6quent en les payant beaucoup plus 
cher. Cette interdiction dii passage des grains du royaume par Mar- 
seille empbche les grains de la Provence m&me, et en particulier du 
territoire d'Arles, où la rEcolte a Qté assez abondante, de parvenir 
dans les cantons les plus disetteux et méme dans la capitale de la 
province, où le commerce les porterait facilement et ferait diminuer 
le prix de la denrhc si la voie de la circulation par Marseille était 
ouverte, Ces consid6rations ont fait penser à Sa Majest6 que, si la des- 
tination des grains nationaux pour le port de Marseille ne pouvait 
pas Btre autorisée sans donner lieu à la sortie des grains hors du 
royaume, il Btait nbanmoins indispensable, et conforme à la justice 
qu'elle doit à tous ses sujets, de rendre le passage par cette ville li- 
bre aux secours destines à approvisionner I'intérieur du royaume, 
et d'btablir à cet effet une forme qui, sans donner lieu à la sortie des 
grains pour l'&ranger, pût rendre facile leur introduction par Mar- 
seille dans l'intérieur de la Provence. Sa NajestE a reconnu avec sa- 
tisfaction qu'il etait facile de parvenir à ce double but, en ordonnant 
que les grains expédihs des diffkrents ports du royaume pour Mar- 
seille, et destinés pour l'intérieur de la Provence, soient munis d'un 
acquit-à-caution pour Je premier bureau, par lequel les marchan- 
dises entrent dans le royaume en sortant de Marseille. A quoi dtant 
nécessaire de pourvoir : ouï le rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi 
étant en son Conseil, a ordonné et ordonne : 

Qu'il sera libre à toutes personries de transporter dans l'intérieur de ]a 
Provence des grains nationaux, même en les faisant passer par le port de 
Marseille. Ord6nne à cet eiïet Sa Majesté que les acquits-à-cautio~i qui se- 
ront delivrés dans les ports où les g~airis auront 6té chargés, seront à la des- 
tination du bureau de Septèmes et aiitres bilreaux de l'intérieur de ladite 
province, et que ceux à qui lesdits acquits-à-caution auront éte donnes se- 
ront tenus d'introduire dans ladite province et par lesdits bureaux les quan- 
tités portees dans leurs chargements et  y faire decharger les acquits4-cau- 
tion, aux peines portées par l'ordonnance des fermes. Ehjoint Sa hIajesE6 
aux sieurs intendants et commissaires départis dans les provinces de tenir 
la main, chacun en droit soi, à l'exéciition du prbsent arrêt, qui sera 111, 

publié e t  afliché partout où il appartiendra, etc, 



180 -4CTES DU MINISTERE DE TURGOT. 
EXTRAIT DE L'ARRBT DU CONSEIL D'ETAT, du 7 avril 1775, qui casse deux ordonnances 

des officiers de la sénéchaussée et lieiitenants-généraux de police de ]La Rochelle, 
des 9 et 10 niars 1775. 

Ces officiers avaient ordonné la visite dans les greniers de grains 
venant de l'étranger, et en avaient suspendu la vente pour une au- 
tre visite Qtre faite apres quinze jours. 

Sa Majesté a reconnu que ces officiers ont exc6dé le pouvoir qui 
leur est confié, qu'ils ont mbme coiitrevenu aux lois donnees par 
Sa Majestb pour accorder au commerce des grains la liberte qui lui 
est nécessaire. 

Que le pouvoir attribuB h des juges de police ne s'étend pas jus- 
qu'à faire visiter les grains que I'on garde en magasins ; qu'en au- 
cune occasion, que sous aucun prktexte, ils ne peuvent se permettre 
d'ordonner de telles visites, parce que des grains gardes dans des 
magasins ne peuvent jamais nuire au public. 

Que c.'est au commerçant dont les grains ont souffert dans le tra- 
jet quelque dommage, à determiner s'il doit, ou s'il veut faire les 
dépenses nécessaires pour le rbparer, et la manikre et le temps qu'il 
emploiera pour y parvenir, sans qu'aucun juge de police puisse ni 
faire visiter ces grains, ni lui fixer un délai pour les remettre dans 
un meilleur etat, ni constater par une procédure qu'il ne les y a 
pas rbtablis; que l'intérbt du commerce est à cet égard la seule 
regle qu'il doive suivre; qu'il peut user de s a  chose comme il lui 
plaît, et qu'aucun juge ne peut violer ce droit de la propriGt6. 

Que la vente meme de ces grains ne peut pas btre interdite ; qu'elle 
est souvent nécessaire ; qu'elle ne peut Qtre nuisible. 

Que cette vente est souvent nécessaire ; que l'usage, autorise par 
l'ordonnance de Ia marine, est dans le commerce de faire assurer les 
marchandises que I'on transporte par mer, et  meme sur les rivières 
navigables, moyennant une prime d'assurance proportionnee à la 
valeur de la cargaison, et donnbe à des compagnies ou à des parti- 
culiers qui, sous le nom d'assureurs, prennent le péril sur eux; 
qu'en condquence les avaries sont à la charge des assureurs, pourvu 
qu'elles ne proviennent point du vice propre de la chose, et 
qu'elles arrivent par quelque accident de mer ; mais que, pour que les 
assurés puissent en exiger le remboursement, il est nécessaire qu'ils 
prouvent non-seulement qu'il y a une avarie , mais quelle en est 
I'kvnluation ; que, suivs,ii In pratique usitée dans les amiraut& du 
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royaume, auxquelles la connaissance des avaries est attribuhe pri- 
vativement à tous autres juges par les articles III et  XV du titre II 
de l'ordonnance de la marine, il y a deux maniEres de procéder à cette 
évaluation : ou par experts nommés par le juge de l'amirauté, ou 
par 1s vente publique des grains avariés, et d'une partie d e  ceux qui 
n'ont souffert aucun dommage , ensuite de laquelle OIJ connaît l n  
différence entre la valeur des uns et des autres grains et ori fixe 
l'indemnité : qu'ainsi il peut arriver que le juge de l'amiratith 
ordonne la vente; qu'il y aurait donc contradiction entre l'ordoii- 
nance du juge de l'amirauté et celle du jugede police ; que celle du 
juge de l'amirauté devrait pr6valoir , parce qu'il est seul compktent 
en cette matière. et  que la vente des grains peut etre necessaire et 
forcée. 

Que l'usage reru dans les places du Nord, d'ou sont venus les grains 
que les juges de police de La Rochelle ont défendu de vendre, rerid 
cette vente encore plus nécessaire ; qu'on n'admct point dans ces 
places l'évaluation des avaries par expertago ; qu'on y exige qu'ellc 
soit établie par vente publique ; que sans cette formalit&, les assu- 
reurs avec lesquels le chargeur a traité dans ces places refuseraient 
de payer I'indemnith ; que tel est l'usage de lcurs tribunaux; qu'ainsi, 
défendre la vente de ces grains, c'est Bter la r6ciprocit6 d'assu- 
rances, et  par consbquent de commerce entre le royaume et les 
États étrangers. 

Que cette vente est utile : qu'elle l'est aux grains eux-m&mes , 
parce que les partager par la vente , c'est multiplier le nombre de 
personnes occupees à les soigner et à les rétablir, en accélérer, eii 
faciliter et en assurer le r8tablissement; elle l'est au peuple, qui, en 
lavant ces grains et  les faisant 'sEcher , ou les m&lont avec d'autres 
grains , se procure une subsistance convenable et cependant moins 
chère; elle l'est au commerçant lui-m&me, qu'elle exempte des l'rais 
de manutention. 

Que cette vente ne peut Btre nuisible ; que ce n'est pas la vente 
des grains qui peut nuire au peuple : que c'est la fabrication et la 
vente du pain; que ce n'est doiic que sur lu vente et la qualité du 
pain que doit veiller la police; que porter les prohibitions jusqu'h 
le vente des grains, c'est empbcber que les grains les plus dktériorés 
ne puissont e t r ~  employ&s à des phtes, des collos, des poudres obces- 
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saires 8 la société civile; obliger d'y substituer des grains mieu-x cos- 
servés , et diminuer ies subsistances.. 

Qu'ainsi les juges de police de La Rochelle , par les visites, les 
d8fenses , les procédures qu'ils se sont permis d'ordonner, ont ex- 
cédC leur pouvoir. 

Qu'ils ont contrevenu aux lois données par Sa Majesté sur le 
commerce des grains ; qu'ordonner qu'aprks quinzaine il serait fait 
une nouvelle visite de grains venus de l'etrnnger, c'est obliger le 
commerçant qui les a reçus à les garder au moins pendant quin- 
zaine, puisqu'il est tenu de les représenter, à l'expiration de ce délai, 
aux experts chargés de les visiter; qu'ainsi le commerçent ne peut 
ni les faire ressortir, ni en disposer; que ntuhmoins les lettres-pa- 
tentes données par Sa Majesté le 2 novembre 1774 ordorinent, ar- 
ticle IV ,  qu'il sera permis à tous ses sujets , et aux Btrangers qui 
auront fait entrer des grains dans le 'royaume, d'en faire telles des- 
tinations et usases que bon leur semblera; meme de les faire res- 
sortir sans payer aucuns droits, en justifiant que les grains sortants 
sont les mémes qui ont ét(! apportés de I'Qtraiiger; que les juges de 
police de La Rochelle ont donc contrevenu aux lettres-patentes de Sa 
Majesté. 

Que les ordonnances rendues par ces juges de police sont encore 
contraires aux viies que Sn Majest6 s'est proposBes dans ses lettres- 
patentes; elle a cherchii à y encourager le commerce, à l'exciter h 
apporter des grains dans le royaume; et que ces ordonnances ten- 
draient B le repousser et à le détourner : qu'en conséquence de la 
pleine et entihre liberté qiie Sa Majesté lui a accordée, plusieurs hé- 
gocionts ont envoyé des grains étrangers dans le royaume, notam- 
marit à Marseille , Bordeaux, La Rochelle et Nantes; que toutes ces 
importations utiles, méme nécessaires, cesseraient; que le commerce, 
qui , lorsqu'il a sou@ert quelque perte par des accidents de la mer,  
mérite, par cette considBration, d'étre encore plus affranchi de toute 
inqliiéthde, f~? r a i t  des lieux où ses malheurs memes l'exposeraient à 
des viaites, à des inhibitions, à des procbdutes; que Sa Dilajesth doit 
au maintien de son autorité, au bieh de ses peuples, à la siireté de 
la subsistance de son royaume, de réprimer des entreprises si nuisi- 
bles, et de marquer aux négociants qui font venir des grains Btran- 
g e ~  la protection qu'elle leur a accordée et qu'elle est résolue 
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de leur conserver dans toutes les occasions. A quoi voulant pourvoir : 
oui le rapport du sieur' Turgot, etc.; le roi 6tant en soli Conseil, 

A cassé et casse les ordonnances rendues par les officiers de la sénéchaus- 
sée de La Rochelle, lieutenants-généraux de police, les 9 et 10 mars dernier; 
fait défense auxdits officiers, et à tous autres juges de police, d'en rendre 
de pareilles à l'avenir; ordonne Sa Majesté que les lettres-patentes du 2 
novembre 1774 seront exéciitées selori leur forme et teneur; en conséquence, 
fait défense à toutes personnes, et riotamn-ient à tous juges de police, d'em- 
pêcher les négociants qui auront fait entrer des grains dans le royaume d'en 
faire telles destinations et usages que bon leur semblera, même de les faire 
ressortir sans payer aucuns droits, en justifiant devant les préposés des fer- 
mes que les grains sortants sont les rn%mes que ceux qui ont été apportés de 
l'étranger: leur fait pareillement défense d'ordonner des visites dans les 
greniers et magasins des négociants; se réservant Sa Majesté de statuer 
sur les dommages et intérêts qui peuvent oii pourront être dus, par lesdits 
juges de police, aux négociaiits a qui lesdits grains appartiennent, etc. 

ARHÈT DU CONSEIL D'GTAT, dit 22 avril 1775, qui suspend, à Dijon, Beaune, Saint- 
Jean-de-L6ne et Montbard, la perception des droits sur les grains et farilies, tant a 
l'entrde dèsdiles villes que sur les marchés. 

Le roi, occupé des moyens d'empêcher que les grains nécessaires 
à la subsistance de ses peuples rie s'élèvent au-dessus du prix juste 
et naturel qu'ils doivent avoir suivant les variétés des saisons et l'état 
des récoltes, a établi, par sori arrêt du 13 septembre 1714 et par les 
lettres-patentes du 2 novembre dernier, la liberth du commerce, qui 
seule peut, par son activit6, procurer des grains dans les cantons où 
se feraient sentir les besoins, et prévenir par la coricurrcrice tout 
renchhissement excessif : dans les mêmes vues , Sa Majesté a dé- 
fendu tout approvisiorinemcnt fait par son autorité, et par les soins 
des corps ninhicipaux ou de tous autres corps chargés d'une adminis- 
tration publique , parce que ces approviorinemerits , loin de faire 
baisser les prix, rie servent qu'A les augmenter; et qu'en écartant le 
commerce , ils privent les lieux pour lesquels ils sont faits, des se- 
cours beaucoup plus grands qu'il y aurait apportks, et pallient les 
besoins saris ilmener l'abondance. 

Mais Sa Majesté a reconnu que, quoique les mesures qu'elle a prises 
soient les seules qui puissent procurer avec efficacitb, avec justice , 
dans tous les temps,dans toutesles circoristances, le bien deses peuples, 
leur eret est arrbté p,ar des obstacles que la circulation des grains 
éprouve encore daiis différents lieux du royaume ; que les droits 
établis sur ces derirées B l'entrhe de plusieurs villes et dans les mar- 
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cIiBs les y rendent plus rares e t  par conskquent plus chers ; que le 
marchand doit trouver dans le produit de la vente de ses grains le 
payement du droit; qu'il est donc obligO d'en demander un plus 
liaut prix, e t  qu:ainsi le droit lui-m8me ophre un renchérissement; 
mais qu'une cherté encore plus grande naît de l'effet que ce droit 
produit sur le commerce, en l'écartant et  le dbtournant ; que le com- 
inerce évite des lieux où il serait obligé de  payer des droits, e t  porte 
par préférence à ceux qui en sont exempts; qu'il crairit meme l'in- 
quiCtude de la perception ; qu'ainsi il nese détermine avenir dans les 
licux sujets à des droits, que lorsqu'il y est appel8 par la plus grande 
chcrté ; qu'il n'y apporte m&me ses denrées que successivement par 
parcelles, et toujours au-dessous du  besoin . dans la crainte que les 
grains restant invendus, ou la cherté venant à diminuer, le paye- 
ment des droits ne demeure à sa charge et  iie l'expose à des,pertes; 
de sortc que l'établissement seul du drdit occasionrie la renchérisse- 
ment, e t  éloigne l'abondance qui le ferait cesser. 

La circulation ne pourra donc &tre établie avec EgalitB, avec con- 
tinuité dans tous Ics lieux du royaume, que lorsque Sa Majesté aura 
pu affranchir ses peuples de droit9 si nuisibles à sa subsistance ; elle 
se propose de leur donner cette iiiarque de son affection; mais en 
attendant qu'elle puisse accorder ce bienfait à tout son royaume, 
elle se détermine à en faire, dans le moment, jouir les lieux où des 
eirconstûnces pûrticuli&res exigent d'accélérer cette exemption. 

En suspendant la perception de ces droits, Sa Majesté n'entend 
pas préjudicier ù la propriété de ceux à qui ils appartiennent : elle 
veut leur assurer une pleine indemnité et  prendre les mesures n&- 
cessaires pour en fixer le payement; à quoi étant nécessaire de pour- 
voir : ouï le rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi &tant en son Con- 
seil, ordonne : 

Qu'à compter di1 jour de la piiblication du présent arrét, jusqu'à ce qu'il 
eri soit autrement ordonné, la perception de tous droits sur les grains et 
farines, tant à l'cntrbe de la ville qiie sur les marchés, soit à titre d'octrois, 
ou sous la dénomination de minage, auiiage, liallage 'et autres qrielcoiiques, 
sera et demeurera suspendue dans les villes de Dijon, Beaune, Saint-Jean- 
dc-Lône et Moritbard; fait défense à toutes personnes de les exiger, même 
de les recevoir, quoiqu'ils fussent volontairement offerts, aux peines qu'il 
appartiendra, à la charge néanmoins de I'indemnitb qui pourra être due aux 
propriétaires ou aux fermiers desdits droits pour le temps qu'ils auront cessé 
d'en jouir, ou du remboursement du principal auquel lesdits droits auront 
6th évalu6s, ensemble des intérêts, si Sa Majesté se determine a eri ordonner 
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la suppression. Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses, aux 
.propriétaires et  fermiers desdits droits, d'exiger de ceux qui introduiront 
des grains et  des farines dans lesdites villes, or1 qui les apporteront aux 
marchés, aucilne déclaration de leurs denrées, ni les assujettir à aucunes 
formalités, sous quelque prétexte que ce puisse être, même à cause de I'in- 
demnité ci-dessus ordonnée, laquelle sera fixée sur leurs baux et tous au- 
tres renseignements servant à constater le produit annuel du droit. Autorise 
Sa Majesté le sieur intendant et commissaire départi dans la province de 
Bourgogne à ordonner ladite suspension dans toutes les antres villes et lieiix 
de ladite province ou il le jugera nécessaire ou utile a la liberté du corn- 
merce et à l'approvisionnement des peuples. 

EXTHAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT, du 25 avril 1775, qui accorde des gratifi- 
cations à ceux qui font venir des grains de l'étraiiger. 

Le roi, occupé des moyens d'exciter et d'encourager le commerce, 
qui seul peut, par sa concurrence et son activité, procurer le prix 
juste et naturel que doivent avoir les subsistances suivant la varia- 
tion des saisons et l'étendue des besoins, a reconnu que, si la der- 
nière rkcolte a donné suffisamment des grains pour l'approvisionne- 
ment des provinces de son royaume, sa médiocrité empbche qu'il 
n'y ait du superflu, et que tous les grains ktant nécessaires pour 
subvenir aux besoins, les prix pourraient éprouver encore quelque 
augmentation, si la concurrence des grains de l'étranger ne vient 
l'arrbter ; mais que la dernière récolte n'ayant point rkpondu , 
dans les autres parties de l'Europe, aux esp6rances qu'elle avait 
données, les grains y ont été gknéralement chers, meme dans les 
premiers moments après la recolte ; qu'ainsi le commerce n'a pli 
alors en apporter, si ce n'est dans les provinces du royaume qui, 
ayant manifesté promptement des besoins, ont Qprouvé dans ces 
moments m&me un renchérissement; et qu'il a nhgligé les autres pro- 
vinces, parce que les prix s'y étant soutenus sur la fin de l'annéc 
dernihre et dans les premiers mois de celle-ci à un taux assez mo- 
dique, il aurait essuyé de la perte en y faisant venir des grains qui 
étaient plus chers; que lorsque, par la variation des saisons et les 
progrès naturels de la consommation, les prix ont augmenté dans 
ces provinces, ils ont également, et par les memcs causes, éprouvé 
une augmentation dans les places étrangeres; que, dans lu plupart 
d'entre elles, ils sont actuellemerit plus chers que dans le royaume, 
et que dans celles où ils ont le moins renchhi, il n'y a point une 
assez grande diffbrence entre le prix de ces plûces et celui qui a lieu 
dans les prii~cipales villes du royaume, pour assurer au commerce 
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des bén6fices suffisants; qu'en conséquence il paraît nécessaire de; 
I'exciter, en'lui offrant une gratification qui rbtablisse la propor- 
tion entre les avances qu'il doit faire pour se procurer des grains 
de l'étranger, et le produit qu'il en peut espBrer par la vente dans 
le royaume. 

Que Sa Majesté ne doit pas se borner à attirer des grains de 1'6- 
tranger dans les ports, qu'elle doit exciter à les introduire dans 
l'intérieur, principalement dans les villes dont la consommation 
excessive se prend sur les provinces voisines, et y porte le renché- 
rissement; que Paris et Lyon sont, dans les circonstances actuelles, 
les seules villes principales qui, n'étant pas pourvues de grains 
étrangers, doivent tirer des provinces une subsistance qui les dé- 
garnit; que, si des denrées Qtrangères affluent dans ces villes, I'aug- 
mentatioii du prix doit naturellemetit cesser dans les pays qui sub- 
viennerit à leurs besoins. 

Mais que, pour animer ces importations, il est nécessaire de 
maintenir le commerce dans toute la sûreté et la liberté dont il doit 
jouir, et d'assurer de toute la protection de Sa Majesth les négo- 
ciants français ou étrangers qui se livreront à ces spéculations utiles. 

Sa Majestb, en prenant ainsi des mesures pour augmenter les 
subsistances dans son royaume, ne néglige point de procurer à ses 
peuples les moyens d'atteindre à la cherté actuelle que la mbdiocrité 
de la dernihre récolte rend inévitable : elle m~iltiplie, dans tous les 
pays où les besoins se font ressentir, les travaux publics; elle o Bta- 
bli , dans plusieurs paroisses de la ville de Paris, des ouvrages en 
filature, en tricot. et en tous les autres genres auxquels est propre 
le plus grand nombre de sujets, et elle donne des ordres pour 
dtendre ces ouvrages dans tout& les paroisses. A tous ces travaux, 
soit à Paris ou dans les provinces, sont admis même les femmes et 
les enfants; de sorte qu'ils servent à occuper ceux qui sont le moins 
accoutumés à trouver du travail et à gagner des salaires, et qu'en 
offrant un profit et des salaires à toutes les personnes qui composent 
chaque famille, les ressources se trouvent distribuees à proportion 
des besoins. 

C'est en excitant ainsi les importations par la certitude de la 
liberté, l'attrait des gratifications et l'assurance de sa protection, 
et en miiltipliant les travaux publics de tout genre dans les lieux 
où il est nkcessaire, que Sa Majesté se propose d'augmenter la quan- 
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tité de  subsistances dans son royàume, et d'assurer à. ses peuples 
les  moyens d'atteindre au  prix auquel elles on t  p u  monter. A quoi 
voulant pourvoir : ouï le  rapport d u  sieur ~ u r g o t , '  etc. ; le roi étant  
en  son Conseil, a ordonne et ordonne ce qui  suit : 

qrt. 1. L'arrêt du Conseil du 13 septembre 1774, et les lettres-patentes du 
2 novembre dernier, seront exécutés selon leur forme et teneur; en consé- 
quericefait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses à tolites per- 
sonnes, notamment airx juges de police, à toiis ses officiers et à ceux des 
seigneurs, de mettre aucun obstacle à la libre circiilation des grains et fari- 
nes de province a province, sous quelque prétexte que ce soit. Enjoint à 
tous commandants, officiers de mariichaussée -et autres, de prêter main- 
forte toutes les fois qu'ils en seront requis pour l'exéciition desdites lettres- 
patentes, d'arrêter même les contrevenants et de procéder contre eux, pour 
être punis suivant les lois et les ordonnances du royaume. 

II. Il sera payé il tous les négociants francais ou étrangers a compter 
du 15 du mois de mai jusqu'au . ler  août de la prhsente anriée, feront venir 
des grains de l'étranger dans le royaiime ilne gratification de 18 soiis par 
quintal de froment et de 12 sous par quintal de seigle; lesqiielles gratifica- 
tions seront payées par les receveurs des droits des fermes, dans les ports où 
les grains seront arrivés, sur les déclarations fournies par les capitaines de 
navire, qui seront tenus d'y joindre les certificats des magistrats des lieux 
ou l'embarquement aura été fait, pour coilstater que lesdits grains auront 
été chargés à l'étrahger, ensemble copie dûment certifiée des connaisse- 
ments; et seront lesdites déclarations vérifiées dans la même forme que 
pour le payement des droits de Sa Majestt5. 

III. Il sera tenu compte à l'adjiidicataire des fermes du roi, siir le prix de 
son bail, du montant des sommes qu'il justifiera avoir été payées pour rai- 
son desdites gratifications. 

IV. 11 sera payé à tous ceux qui, dans l'époque ci-dessus knoncée, feront 
venir, soit directement de l'étranger, oii de quelque port du royaume, des 
grains étrangers dans les villes de Paris et de Lyon, une gratification, savoir : 
pour Paris, de 20 sous par quintal de froment et de 12 soiis par qdintal de 
seigle, et pour Lyon, de 25 sous par quintal de froment et de 45 soiis par 
quintal de seigle, outre et par-dessus la gratification 'qui sera due et  aura été 
payée dans les ports pour l'importation desdits grains dans le royaiime, 
supposé qii'ils y soient arrivés dans l'époque prescrite par l'arlicle II ci- 
dessus. 

Les art. V et VI prescrivent les formalités nécessaires pour constater l'en- 
trée des grains étrangers à Paris et a Lyon. 

VII. Ne pourront les propriétaires des grains étrangers iritrodiiits dans 
le royaume , ou leurs cornmissionriaires, après avoir reçu les gratifica- 
tions énoncées dans l'article Il ci-dessus, les faire resszrtir, soit pour l'é- 
tranger, soit pour un autre pork di1 royaume, ni par eux-mêmes, n tpar  
personnes interposées, sans avoir restitu6 auparavant ladi te gratification, 
sauf à la recevoir de nouveau dans le port dit royaume oii lesdits grains 
seront introduits en dernier lieu, pourvu néanmoins qu'ils y rentrent dans 
l'epoque ci-dessus prescrite. 

VIII. Tous navires francais ou etrangers chargbs de grains, e t  introduits 
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dans les ports di1 royaume, seront exempts du droit de fret jusqu'au l e r  août 
prochain, de quelque nation qu'ils soient, et dans quelque port qu'ils aient 
été chargés. Enjoint Sa Majesté aux sieurs intendants et commissaires dé- 
partis dans les provinces, et à tous autres chargés de l'exécution de ses or- 
dres, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt, qui sera imprimé, 111, 
publié et affiché partoiit ou besoin sera, etc. 

ARRÊT DU CORSEIL D'$TAT, du 30 avril 1775, qui suspend la perception du droit 
de miiiage dans la ville de Pontoise. 

Le roi, étant informé que le droit de minage qui se lève à Pontoise 
dbtourne le commerce d'y apporter des grains, et en conséquence 
les y fait renchérir, non-seulement à cause du droit lui-meme que 
le marchand doit retrouver sur le prix des denrées, mais à cause de 
leur rareté, qu'il y occasionne; que meme les propriétaires du mi- 
nage et leurs fermiers, voulant donner B ce droit une extension qui 
est contraire à sa nature et à son institution, prétendent le perce- 
voir, non-seulement dans le marché, mais sur les ports, dans les 
greniers, maisons, moulins et-autres lieux ; de sorte que les grains 
écartke du marché par la crainte du droit, le sont encore de toute 
la ville : Sa Majesté, pour prévenir cet inconvénient, a, par arret du 
20 mars dernier, évoqué. à elle et à son Conseil toutes les contes- 
tations nées et à naître concernant ledit droit de minage et tous 
marchands de blk; mais elle a reconnu que ces mesures ne .produi- 
saient pas l'effet qu'elle s'était proposé; que ces contestations se re- 
nouvellent tous les jours, et que les laboureurs et autres proprié- 
taires de grains, pour éviter l'inquiétude que leur font essuyer les 
préposés à la perception de ce droit, et s'exempter de la nécessité de 
suivre un procès, préfèrent de le payer, lors mbme qu'ils vendent 
hors du marché, et prennent la résolution d'abandonner ensuite le 
marché et la ville de Pontoise, et  de cesser d'y apporter des grains. 
A quoi étant nécessaire de pourvoir : ouï le rapport du sieur Tur- 
got, etc.; le roi étant en son Conseil, ordonne : 

Qu'à compter dii jour de la publication du présent arrêt jusqu'à ce qii'il 
en soit autrement ordonné, la perception du droit de minage sera et demeu- 
rera suspendue dans la ville de Pontoise; fait défenses à toutes personnes de 
l'exiger, même de le recevoir quoiqu'il filt voloritairement offert, aux peines 
qu'il appartiendra; 'à la charge néanmoins de l'indemnité qui pourra être 
due au propric'taire ou au fermier dudit droit pour le temps qu'il aura cessé 
d'en jouir, ou di1 remboursement du principal auquel ledit droit aura étb 
évalue, ensemble des intérêts, si Sa Majestb sc détermine a en ordonner la 
puppression. Fait G a  Majesté très-expresses inhibitions et défenses au pro- 



priétaire et au fermier dudit droit d'exiger de ceux qui apporteront on intro- 
diiiront des grains ou des farines dans la ville de Pontoise, soit au marché 
ou ailleurs, aucune déclaration de lciirs denrées, ni de les assujettir à au- 
cunes formalités, sous quelque prétexte que ce puisse être, même à cause 
de l'inciemnité ci-dessus ordonnée, laquelle sera fixée sur leurs baux et  tous 
autres renseignements servant à constater le produit annuel du droit, etc. 

PROCLAMATION DU ROI, qui ordonne que les brigands attroupés pour piller les maisons 
et les magasins des meuniers, des boulangers et (les laboureurs, seront juges par les 
prévdts-généraux des maréchaussées. (Donnée à Versailles le 5 mai 1775; rgistrée 
en Parlement, le roi tenant son lit de justice, lesdits jour et an 1.) 

Louis, etc. Nous sommes informb que depuis plusieurs jours des 
, brigands attroupés se répandent dans les campagnes pour piller les 

moulins. et les maisons des laboureurs; - (lue ces brigands se sont 
introduits les jours de marché dans les villes, et m&me dans celle 
de Versailles et dans notre bonne ville de Paris; qu'ils y ont pille 
les halles, forcé les maisons des boulangers, et volé les blés, les fa- 
rines et le pain destinés à la subsistance des habitants desdites villes 
et de notre bonne vilIe de Paris; - Qu'ils insultent même sur les 
grandes routes ceux qui portent des bl6s ou des farines ; qu'ils crè- 
vent les sacs, maltraitent les conducteurs des voitures, pillent les 
bateaux sur les riviéres, tiennent des discours séditieux, afin de 
soulever les habitants des lieux où ils exercent leurs brigandages, 
et  de les engager à se joindre à eux ; que ces brigandages, commis 
dans une grande étendue de pays, aux environs d e  notre bcnne 
ville de Paris, et  dans notre bonne ville mbme, le mercredi .3 de ce 
mois et jours suivants, doivent &tre rbprimés, arrbtés et punis, afin 
d'en imposer à ceux qui échapperont i la punition, ou qui seraient 
capables d'augmenter le dbsordre. Les peines ne doivent etre infli- 
gées que dans les formes prescrites par nos ordonnances; mais il est 
nécessaire que les exemples soient faits avec c81érité; c'est dans cette 
vue que les rois nos prédbcesseurs ont établi la juridiction prévôtale, 
laquelle est principalement destinée à établir la sûreté des grandes 
routes, 4 réprimer les émotions populaires et à connaître des excès 
et  violences commis h force ouverte. A ces causes et tlutres, à ce nous 
mouvant; de l'avis de notre Conseil, et detnotre certaine science, 

Ce fut le 3 mai qu'éclata dans Paris la sédition que celte ordonnance solen- 
nelle avait pour but d'étouffer dans son principe. Cet épisode du miiiistkre de Tur- 
got fut appelé la guerre des farines, et nous enaavons consigné les princibaux 
détails dans la Notice qui précède la réimpression des œuvres de cet homme d'É- 
tat. (E. D.) 



~Ie ine  puissance et autorit6 royale, nous avons, par ces prbsentes 
signees de notre main, dit, d6clar6 et ordonn8 ; disons, d6clarons et  
ordonnons, voulons et nous plaît : 

Que, tant dans notre bonne ville de Paris, que dans toutes les autres villes 
et lieux où ont et6 commis lesdits excès, comme dans ceux où l'on en com- 
mettrait de pareils, les personnes qui ont été jusqil'à présent, ou seront à 
l'avenir arrêtées, seront remises aux prSvôts-généraux de nos maréchays- 
sees, pour leur procès leur être fait et parfait en dernier ressort, ainsi qu'à 
leurs complices, fauteiirs, participes et adhérents, par lesdits prévôts-géné- 
raux et leurs lieutenants, assistés par les officiers de nos présidiaux, ou 
autres assesseurs appelés à leur défaut; et les jugements rendus sur leurs 
procés, exbciités conformément aux ordonnances : Voulons et ordonnons, à cet 
effet, que les procédures encommencées soient portbes au greffe desdits pré- 
vôts ou leurs lieutenants. Faisons défenses à nos cours de parlement et  à nos 
autres juges d'en connaître, nonobstant toutes ordonnances et  autres choses 
à ce contraires, auxquelles nous avons, en tant que de besoin, dérogé ; et  tous 
arrêts qui auraient pu étre rendus, que noiis voulons être regardés comme 
non avenus. Si donnons en mandement à nos amés et  féaux conseillers les 
gens tenant notre cour de parlement A Paris, que ces présentes ils aient à 
faire lire, piiblier, enregistrer; et le contenu en icelles, garder, observer et 
exécuter selon leur forme et teneur : car tel est notre bon plaisir; en témoin 
de quoi nous avons fait mettre notre scel à cesdites présentes. Donné à Ver- 
sailles, le cinquième jour du mois de mai, l'an de grfice 1775, et de notre régne 
le premier. Signtr 1,ours. Et plus bas : par le roi, signé PHÉLYPEAUX. Et scellé 
du grand sceau de cire jaune. 

Registrée, du trés-exprès comn~andement di1 roi, ouï et ce requbrant le procu- 
reur-générai dir roi, pour étre exécutée selon sa forme et teneur; et copie colla- 
iionnée envoyée aux bailliages et sénéçliaussées du ressort, pour y être pareille- 
ment lue, pub1il.e et registrée : enjoint aux substituts du procureur-général du roi 
d'y tenir la main, el d'en certifier la Cour au mois. Fait à Versailles, le roi séant en 
non lit de justice, le cinq mai mil sept cent soixante-quinze. Signé Lë BRET. 

AR&T DU CONSEIL ~ ' G T B T ,  du 8 mai 1775, qui accorde des gratifications à ceux qui 
font. venir des grains de l'étranger, dans les provinces d'Alsace, de Lorraine et des 
~rois-Év&cliés. 

Le roi ayant, par son arrbt du 24 avril dernier, accord6 diff6- 
rentes gratifications à ceux qui feraient venir des grains Btra~gers 
dans les diR6rents ports du royaume, et Sa Majest6 ayant reconnu 
qu'il 6tliit utile d'en  tendre les dispositions aux grains qui souvent 
arriverit des pays Btrangers par terre, dans quelques-unes des pro- 
vinces de son royaume, qui sont dans le cas d'en avoir le plus de 
besoin, et  singulièrement dans ses provinces d'Alsace et de Lor- 
raine; ouï le rapport d u  sieur Turgot. etc.; le roi Btant en son Con- 
seil, a ordonne et ordonrie ce qui  suit : 

Art. 1. 11 sera payé à tous les négociants français ou étrangers qui, à comp 
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ter du 15 mai prochain jusqu'au 1" août de la présente année, feropt venir 
des grains de l'étranger, par terre, dans ses provinces d'Alsace et de Lor- 
raine, et des ~ro is -~vêchés ,  15 sous par quintal de froment et 12 sous par 
quintal de seigle ; lesquelles gratifications seront payées par les receveurs 
des fermes, dans les villes frontières de l'Alsace et de la Lorraine et des Trois- 
Evêchés, où les grains seront arrivés, sur les déclarations fournies par les 
négociants ou les voituriers, qui seront tenus d'y joindre les certificats des 
magistrats des lieux ou le chargenient aura été fait, pour constater que les- 
dits grains ont été chargés en pays étrangers, ensemble copie dûment cer- 
tifiée des factures; et seront lesdites déclarations vérifiées dans la même 
forme que pour le payement des droits de Sa Majesté. 

II. Il sera tenu compte à l'adiudicataire des fermes du roi, sur le prix de 
son bail, du montant des sommes qu'il justifiera avoir été payées pour rai- 
son desdites gratifications. 

III. Il sera payé, par quintal de farine de froment introduite dans lesdites 
provirices d'Alsace et de Lorraine, et des Trois-l?vêchC.s, par terre, 18 soiis, 
et 35 sous par quintal de farine de seigle. 

IV. Ne pourront les propriétaires des grains étrangers introduits dans le 
royaume, ou leurs commissionnaires, après avoir recii les gratifications por- 
tées aux articles I et III ci-dessus, les faire ressortir pour l'étranger, ni par 
eux-mêmes ni par personnes interposées, sans avoir restitué auparavant 
lesdites gratifications, sauf à les recevoir de nouveau dans une autre pro- 
vince où les grains seraient iritroduits, pourvu néanmoins qu'ils y rentrent 
dans l'époque ci-dessus prescrite. 

LETTRE DU ROI aux archevêques et évêques de son royaume. (10 mai 1775.) 

Monsieur, vous &tes instruit du brigandage inouï qui s'est exerce 
sur les blés autour de la capitale, et  presque sous mes yeux à Ver- 
sailies, et qui semble menacer plusieurs provinces du royaume. S'il 
vient à s'approcher de votre diocese oii à s'y introduire, je ne doute 
pas que vous n'y opposiez tous les obstacles que votre zkle, votre at- 
tachement à ma personne, et plus encore la religion sainte dont vous 
&tes le ministre, sauront vous suggbrer. Le maintien de l'ordre 
public est une loi de l'évangile comme une loi de l'État, et tout ce 
qui la trouble est Bgalement criminel devant Dieu et devant les 
hommes. 

J'ai pense que, dans cette circonstance, il pourrait &tre utile que 
les curBs de mon royaume fussent instruits des principes et des effets 
de ces Bmeutes, et c'est dans cette vue que j'ai fait dresser pour eux 
l'instruction que je vous envoie, et que vous aurez soin d'adresser 
à ceux de votre diocèse. Les connaissances qu'elle renferme, mises 
par eux sous les yeux des peuples, pourront les préserver de la sé- 
dition, et les empbcher d'en Btre les complices ou les victimes. 



Je compte que vous y joindrez de votre part toutes les instruc- 
tions que les circonstances vous feront juger nécessaires. Je suis 
bien persuaEé que je n'ai rien à prescrire à votre zèle; mais si le dé- 
sir de m'btre agrkable peut l'accroître, soyez sûr qu'on ne peut 
inieux me servir et me plaire qu'en préservant les peuples de tout 
malheur, et par-dessus tout de celui d'btre coupables dans un mo- 
ment où, pour leur interet mbme, il ne me serait pas permis d'user 
d'indulgence. La presente n'&tant à autre fin, je prie Dieu, mon- 
sieur, qu'il vous ait en sa sainte garde. Ecrit à Versailles, le 9 mai 
1775. 

IXSTRUCTION, ENVOYÉE PAR ORDRE DE SA MAJESTÉ h tous les curés de son royaume, 
el jointe à la lettre précédente. 

Sa M~jeste a ordonne que les brigandages qui devastent ou me- 
nacent plusieurs provinces de son royaume fussent rkprimes par des 
punitions promptes et sevères. Plais, si elle a Bté forcbe d'y avoir re- 
cours pour diminuer le nombre des coupables et en arrbter les excès, 
elle est encore plus occupbe d'ernpbcher qu'aucun de ses sujets ne le 
devienne, et si elle peut y parvenir, le succès dc ses soins sera d'au- 
tant plus consolant pour elle, qu'elle est plus vivement afligée des 
mesures rigoureuses que les circonstances ne lui permettent pas de 
négliger. 

C'est dans cette vue que Sa Majesth a jugh à propos de faire adres- 
ser la prksente instruction aux curés de son royaume. 

Elle a dhjà éprouvé l'utile influence de plusieurs d'entre eux, 
dans des paroisses dont quelques habitants, entraînés à la révolte 
par des impressioiis étranghres, mais ramenés par les exhortations 
de leurs pasteurs A leur devoir et  A leur véritable intérbt, se sont 
empressbs de remettre eux-mbmes les denrées qu'ils avaient enle- 
vées, et de porter aux pieds des autels le repentir de leurs fautes, et 
des prières ferventes pour le roi, dont on avait osk, pour les skduire, 
insulter et  rendre suspecte la bont6. 

Sa Majesté se promet le mbme zhle des autres curés de son 
royaume. La confiance des peuples est le prix naturel de leur ten- 
dresse, de leur affection et de leurs soins ; et, lorsqu'aux vdrités 
saintes de la religion, qui proscrit tout trouble dans l'ordre public, 
et toute usurpation du bien d'autrui, ils joindront la terreur des 
peines imposies par les lois civiles contre le vol et la shdition, des 



avis salutaires sur les dangers et les malheurs du brigandage, ct 
surtout les assurances de la bont6 du roi, qui n'est oecup6 que du 
bonheur de ses sujets ; Sa Majesté a lieu d'espérer que les peuples 
seront garantis des voies odieuses qu'on emploie pour les tromper, 
et qu'ils sauront se préserver égalemeut du crime de la sédition et 
du malheur d'en étre les victimes, 

Pour que les cures soient plus à portbe de faire valoir ces utiles 
réflexions, il est nécessaire qu'ils soient instruits des principes et 
des suites de la sédition, dont les habitants de leurs paroisses ont à 
se préserver et à se défendre. 

Elle n'est point occasionnée par la raret6 rOelle des 618s; ils ont 
toujours 6t6 en quantité suffisante dans les marchés, et pareillement 
dans les provinces qui ont ét6 les premieres exposées au pillage. 

Elle n'est pas non plus produite par l'excès de la misère : on a 
vu la denrbe portée à des prix plus élevés, sans que le moindre mur- 
mure se soit fait entendre ; et les secours que Sa Majesté a fait ré- 
pandre, les ateliers qu'elle a fait ouvrir dans les provieoces, ceux 
qui sont entretenus dans la capitale, ont diminué la cherté pour les 
pauvres, en leur fournissant les moyens de gagner des salaires et 
d'atteindre le prix du pain. 

Le brigandage a 4th excité par des hommes étrangers aux paroisscs 
qu'ils venaient dévaster : tantdt ces hommes pervers, uniquement 
occupés d'émouvoir les esprits , ne voulaient pas, m&me pour leur 
compte, des blbs dont ils occasionnaient le pillage; tantût ils les en- 
levaient à leur profit, sans doute pour les revendre un jour, et satis- 
faire ainsi leur avidité. 

On les a vus quelquefois affecter de payer ln denrée à vil prix, 
mais en acheter une quantité si considérable, que l'argent qu'ils 
y employaient prouvait qu'ils n'btaient poussés ni par la miserre 
présente, ni par la crainte de l'éprouver. 

Ce qu'il y a de plus déplorable, est que ces furieux ont port6 la 
rage jusqu'à détruire ce qu'ils avaient pillé. II y a eu des grains et 
des farines j e th  dans la rivière. 

La sc6lkratesse a ét6 poussée jusqu'à brûler des granges pleines 
de blés et des fermes entihres. Il semble que le but de ce complot 
ait kt6 de produire une véritable famine dans les provinces qui en- 
vironnent Paris, et dans Paris mkme, pour porter les peuples, par 
le besoin et le dbsespoir, aux derniers exces. 

11. 13 



Le moyen employé par ces ennemis du peuple a kt6 de l'exciter 
partout au pillage, en affectant de paraître ses défenseurs. Pour les 
seduire, les uns ont os6 supposer que les vues du roi étaient peu 
favorables au bien de ses peuples, comme s'il avait jamais sépar6 
son bonheur de celui de se% sujets, et comme s'il pouvait avoir 
d'autre pensée que celle de les rendre heureux. 

Les autres, affectant plus de respect, mais non moins dangereux, 
n'ont pas craint de répandre que le roi approuvait leur conduite, 
et voulait que le prix des blés fût baissé, comme si Sa Majesté avait 
le pouvoir et le rnoycn de baisser à son gr6 le prix des dentées, et 
que ce prix,ne fùt pas entierement dependant de leur rareté ou de 
leur abondance. 

Un de leurs artifices les plus adroits a étE de semer la division entre 
les dilrérentes classes de citoyeiis , et d'accuser le gouvernement de 
favoriser les riches aux dkpens des pauvres : tandis qu'au contraire 
il a eu pour but principal d'assurer une production plus grande, des 
transports plus faciles, des provisions plus abondantes ; e t ,  par ces 
divers moyens, d'empkcher tout à 1:1 fois la disette de la denrke , et 
les variatioiis excessives dans les prix, qui sont les seules causes de 
la misère. 

Projets destructeurs supposPs au gouvernement ; fausses inquié- 
tudes malignement exagérées, profaantion des noms les plus respec- 
tables, tout a 6th employ6 par ces hommes mBcliants pour servir 
leurs passions et leurs projets ; et une multitude aveugle dest laissi: 
sbduire et  tromper : elle a douté de la bonté du roi, de sa vigilance et 
de ses soins, et par ses doutes elle a pense rendre ces soins inutiles , 
et tous les remèdes vaiiis et sans effet. 

Les fermes que le brigandage a pill6es , les magasins qu'il a dé- 
vastés, Etaient une ressource toute pr&te pour les temps difficiles, et 
assuraient les moyens de subsister jusqu'à la récolte. 

Si l'on continue de priver I'Etat de cette ressource, de piller les 
voitures sur les chemins , de dkvaster les marchés , comment se 
flatter qu'ils seront garnis , que les grains n'enchkriront pas davan- 
tage , que la dende, dissiphe, interceptée et arrktée de toutes parts, 
ne finira pas par manquer aux besoins? Si les blés sont montes à des 
prix trop Blevés , ce n'est pas en les dissipant, en les pillant, en les 
enlevant A la subsistance des peuples, qu'on les r e i i h  moins chers 
et plus cammuns. 
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L'abondance passagère d'un moment, obtenue par de tels moyens, 
serait le présage certain d'une disette prochaine, et qu'on tenterait 
alors en vain d'éviter. 

Ce sont ces vérités qu'il est nécessaire que les curés fassent com- 
prendre aux peuples pour leur propre intéret : le pillage amène les 
maux que feignent de craindre ceux qui l'inspirent et le conseillent , 
et un petit nombre de gens malintentionnks profitent du dbsordre, 
tandis que ceux qu'ils ont skduits cn demeurent les victimes. 

Des pasteurs n'ont pas besoin d'etre avertis de faire remarquer 
aux peuples que toute usurpation de la denrée, meme en la payant, 
lorsque c'est à un prix inf6rieur à sa valeur, est un vol vQritable , 
réprouv4 par les lois divines et humaines, que nulle excuse ne peut 
colorer, que nul pr6texte ne peut dispenser de restituer en entier 
au véritable maître de la chose usurpfe. Ils feront sentir, à ceux qui 
pourraient etre dans l'illusion, quc le prix des b16s ne peut malheu- 
reusement ktre proportionné qu'à la plus ou moins grande abon- 
dance des r6coltes; que In sagesse du gouvernement peut rendre les 
chertés moins rigoureuses, en facilitant l'importation des blés Qtran- 
gers, en procurant la libre circulation des blés nationaux, cn met- 
tant, par la facilité du transport et des ventes, la subsistarice plus pres 
du besoin , en donnant aux malheureux, en multipliant pour eux 
toutes les ressources d'une charith industrieuse; mais que toutes ces 
précautions, qui n'ont jamais ét6 prises pllis abondsmrncnt que de- 
puis le règne de Sa Majestk , ne peuvent empbcher qu'il n'y ait des 
chertes; qu'elles sont aussi inhitables que les greles, les intem- 
pQrics , les temps pluvieux ou trop secs qui les produisent; que la 
crainte et la méfiance des peuples contribuent à les augmenter, et 
qu'elles deviendraient excessives, si, le commerce se trouvant arrêté 
par les émeutes, les communications devenant difficiles, les laboureurs 
Btant découragés, la denrée ne pouvait plus etre apportée A ceux qui 
la consomment. 

Il n'est point de bien que Sa Majesté ne soit dans l'intention de 
procurer $ ses sujets : si tous les soulagements ne peuvent leur &tre 
accordés en meme temps , s'il est des maux qui, comme la cherté , 
suite nécessaire des mauvaises récol tes, ne sont pas soumis au pou- 
voir dh roi, Sa Majesté en est aussi affectée que ses peuples; mais 
quelle défiance ne doivent-ils pas avoir de ces hommes malinten- 
tionnbs, qui ,  pour les émouvoir, se plaisent à exagbrer leur mal- 
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heur, par les moyens memes qu'ils leur indiquent pour les diminuer ! 
Sa MajestE compte que tous les cures des paroisses où cette espèce 

d'hommes chercheraient B s'introduire, prhviendront avec soin les 
habitants contre leurs fatales suggestions. 

Des troupes sont dbjà disposées pour assurer la tranquillité des 
marches et le transport des grains. Les habitants doivent seconder 
leur activité, et se joindre à elles pour repousser la sedition qui vien- 
drait troubler leurs foyers, et accroître leur mis&re , sous prktexte 
de la soulager. 

Lorsque le peuple connaîtra quels en sont les auteurs ', il les verra 
avec horreur, loin d'avoir en eux aucune confiance; lorsqu'il en 
connaîtra les suites, il les craindra plus que la disette mbme. 

Les sublimes préceptes de la religion, exposes en meme temps 
par les curés, assureront le maintien de l'ordre et de la justice. En 
exerçant ainsi leur ministère, ils concourront aux vues bienfaisantes 
de Sa Dlajest6 ; elle leur saura gr6 de leurs succès et de leurs soins. 
Le y lus sûr moyen de mériter ses bontEs, est de partager son affec- 
tion pour ses peuples, et  de travailler B leur bonheur. 

ORDONNANCE pour la répression des attroupements. (11 mai 1775.) 

DE PAR LE ROI, 
11 est ordonnS que toutes personnes, de quelque qualité qu'elles soient, 

qui étant entrées dans deç attroupements, par séduction ou par l'effet de 
l'exemple des principaux séditieux, s'en sépareront d'abord après la publi- 
cation du présent ban et ordonnance de Sa Majesté, ne pourront être arrê- 
tées, poursuivies ni punies pour raison des attroupements, pourvu qii'elles 
rentrent sur-le-clîanip dans leurs paroisses, e t  qu'elles restituent en nature 
ou en argent, suivant la véritable valeur, les grains, farines ou pain qu'elles 
ont pillés ou qu'elles se sont fait donner au-dessous du prix courant. 

Les seuls chefs et  instigateurs de la sédition sont exceptés de la grâce 
portée dans la présente ordonnance. 

Ceux qui, aprés la publication du préseiit ban et ordonnance de Sa Majesté, 
continiieront de s'attrouper, encourront la peine de mort, e t  seront les con- 
trcvenants arrêtés et juges prévbtalement sur-le-champ. 

Il. de Loménie, archevêque de Toulouse, et depuis archevèque de Sens, con- 
sulté sur la rédaction de cette Instruction aux curés, et chargé d'y mettre la der- 
riière main, y inséra cette phrase, que plusieurs personnes prirent pour un enga- 
gement de dévoiler tous les ressorts de la conspiration, et d'en nommer les insti- 
gateurs, ce que la qualité des hommes et la nature des circonstances rendaient 
impossible, comme M. l'archevêque de Toulccse ne l'ignorait pas. 

C'était une imprudence dont on a rendu RI. Turgot responsable, et qui a beau- 
coup envenimé la haine que lui portaient ceux que leur conscience avertissait de 
se croire désignés. (Noie de Dupont de Nemours.) 



Tous ceux qui dorénavant quitteront leurs paroisses sans être munis d'une 
attestation de bonnes vie et mœurs, signée de leur curé et du syndic de leur 
commiinauté, seront poiirsiiivis ct jugés prévôtalement comme vagabonds, 
suivant la rigueur des ordonnances. 

Donnée à Versailles, le I I  mai 1775. Signé Louis. Et plus bas, Phélypeaux. 

.ARRÊT DU CONSEIL D'~TAT, du 2 juin $775, portalit siispensioil du droit d'octroi sur 
les grains, lant nationaux qu'étrangers, entrarit par eau oii par terre dans la ville ct 
banlieue de Bordeaux. 

Le roi, occupé des moyens de pourvoir au bonhcur de ses peu- 
pils par la facilité des subsistances, a reconnu qu'il est surtout es- 
sentiel d'affranchir le commerce des grains des entraves qui en ar- 
rbtent la libre circulation, et dcs droits de différentes natures qui en 
augmentent les prix. 

Sa Majesté. est informée que sa ville de Bordeaux jouit d'un octroi 
qui se perçoit à raison dc 7 sous 6 deniers par boisseau de blé, de 
6 sous par boisseau de rnQteil, et de 4. sous 6 deniers par boisseau 
de seigle ; que quoique, dam l'ordre commun, Ic droit d'octroi d'une 
ville ne doive s'&tendre que sur les denrkes qui se consomment dans 
son intérieur, l'octroi de Bordcaux sur les grains a reçu, en diffk- 
rents temps, une extension nuisible à la liberté du commerce ; 
qu'à la vérité il ne se percevait pas directement sur les grains qui 
passent à Bordeaux, soit en venant du pays étranger, soit en descen- 
dant des provinces de l'intérieur du royaume pour &tre transportés 
ailleurs; mais qu'à ce passage ils étaient soumis à un entrepôt Iix6, 
par l'arrkt du conseil du 27 novembre 1757, à uil bref délai de huit 
jours, à l'expiration duquel le fermier de l'octroi exigeait rigoureu- 
sement le droit, sans Bgard aux retardements forch que peut éprou- 
ver le commerce, soit par les vents contraires, soit par la nécessith 
de soigner les grains qui ont recu quelques avaries; que, pour évi- 
ter le payement de ce droit, les négociants ont 6tl. forcés d'8tablir 
leurs entrepôts hors de l'arrondissement marque par le fermier de 
la ville, d'où il résultait que les opérations de leur commerce, s'ex& 
cutant loin d'eux, elles Btaient moins bien faites et plus dispen- 
dieuses ; que, malgré les réclamations dii commerce , les lettres- 
patentes du 27 août 1767 ont maintenu la ville de Bordeaux dans 
la perception de ce droit ; mais seulement par provision et jusqu'à ce 
qu'il en soit autrement ordonné, voulant qu'à cet effet il fût fait dis- 
tinction du produit dudit octroi dans le bail des revenus de la ville ; 



qu'enfin les lettres-patentes du 14. juillet 1771 ont restreint la per- 
ception dudit droit aux seuls grains déclarés pour la consomkation 
de la ville; qu'elles ont m&me accordé l'entrepôt indefini aux grains 
et farines qui passent à Bordeaux ou dans la banlieue pour btre 
transportés ailleurs; mais que par ces dispositions les subsistances 
de la ville demeurent grevées du droit, et que les d6clarations, les 
formalit6s compliquées, les enregistrements auxquels ces denrbes 
sont assujetties, les visites que le fermier est autoris6 à faire dans 
les magasins, les saisies auxquelles les négociants peuvent &tre ex- 
posés en jouissant de l'entrepôt, tendent à 6loigner de la ville et de 
Iü banlieue de Bordeaux l'abondance qui dcvrait régner dans son 
porl, et se répandre de Ih dans toutes les provinces ouvertes à son 
commerce ; 

A quoi étant ilécessaire de pourvoir : ouï le rapport du sieur Tur- 
got, etc.; lc roi étant en son Conseil, .a ordonné et ordonne : 

Qu'a compter du jour de la publication du présent arrêt, -et jusqu'à ce 
qii'il eri soit autrement ordonné, la perception du droit d'octroi sur les 
grains, soit nationaux ou étrangers, entrant, soit par eau ou par terre, dans 
Ia ville et banlieue de 13ordeaus, sera et demeurera siispeiidue, soit que 
lesdits grains soient destinés pour la coiisommation de ladite ville ou pour 
être transportés ailleurs. Fait défeiises au fermier de la ville et a toutes per- 
sonnes d'exiger ledit droit, mème de le recevoir, quoiqu'il fût volontairg- 
mcnt offert, et ce, sous telle peine qu'il appartiendra; se réservant Sa Ma- 
jesté, après que les titres origiiiaires de l'établissemeiit e t  de la quotité dudit 
octroi auront été représeiités et vérifiés en son Coiiseil , de pourvoir à l'in- 
demnité qui pourra être due a ladite ville, ainsi qu'il appartiendra. 

AIIRET DU CONSEIL D'ÉTAT, du 3 juin 1775, qui suspencl la perception des droils d'oc- 
troi des villes suia les grailis, farines et pain; et qui défend aus exécuteurs de la haute 
justice d'exiger aucunes rétributions, soit eii nature, soit en argent, siir les grains el 
farilies, clans tous les licux ou clles ont été en usage jusqu'5 présent. 

Le roi ayant, par arrbt de son Conseil du 22 avril dernier. sus- 
pendu la perception de tous droits sur les grains et farines, tant à 
l'entrée des villes que sur les marchés, soit à titre d'octroi, ou sous 
la d6nomination de minage, aunage, hallage et autres quelconques, 
dans les villes de Dijon, Beaune, Saint-Jean-de-Lône et Montbard, 
Sa Majesté a depuis ktendu cette suspension à plusieurs droits de 
meme nature, perçys au profit des viHes dans les gknBralit6s de 
Besançon, de Lorraine, de Metz, de Flandre, de Picardie, de Hai- 
naut, de Champagne, de Rouen, de Lyon, de Moulins, de La Ro- 
chelle et de Paris; les m&mes motifs qui l'ont déterminée à ordon- 



ner cette suspension dans ces difîérentes gknéraliti:~, à mesure qu'on 
a réclamé contre les incoiivénierits qui r6sultaient de la perception 
d e  ces droits, la conduisent à rendre gtnérale une exemption qui 
pourrait tourner au préjudice des villes dans lesquelles on laisserait 
subsister ces droits qui cesseraient d'être perçus ailletirs : Sa MajestC 
a pensé qu'en ordonnant cette supension elle ne faisait que remplir 
le vœu des officiers inunicipallr des villes, qui, regardant leurs reve- 
nus comme consacrés à l'avantage de leurs concitoyens, seront tou- 
jours empressés d'en faire le sacrifice, ou d'en demander le change- 
ment, Iorsqu'ils croiront que la perception en pourrait &tre nuisible 
aux habitants desdites villes, e t  en écarter les denrées nécessaires à 
leur subsistance. Sa Majestk a vu avec satisfaction plusieurs villes 
demander elles-mêmes la suspension de ces droits, et  elle a reconnu 
que l'abondance avait été rétablie dans la plupart de celles dans les- 
quelles ces droits ont cessé d'dtre perqus en vertu des différents ar- 
rbts de  son Conseil; et ,  voulaiit répondre aux désirs que les officiers 
municipaux de ces villes ont de contribuer au soulagement de leurs 
concitoyens, de procurer dans lcurs marchés l'abondance e t  une di- 
minution du prix des grains, par la suspcnsion de ces droit;, dont 
/a plupart sont assez considérables pour influer sensiblerneiit sur ce 
prix, et  qui peuvent donner lieu dans la perceptioii à des abris qui 
augmei,tent encore la surcharge, eilc sc porte d'autant plus volon- 
tiers à spspendre ces droits, qu'elle a lieu de croirt: quc, dans I'exa- 
men des charges e t  des revenus des villes, elle trouvera, par des 
économies e t  les retranchements des dépenses inutiles, les moyeiis 
dc rendre cettc suspension durable, saris avoir recours à dcs impo- 
sitiolis (l'uii üutrc genre : e t ,  lorsque la situatiori des finances des 
villes cxigcrn uri remplacemeiit de revenus, Sa Majesté est persuadCe 

sera facile d'y pourvoir par des moyeris qui ii'iiiflueront pas 
aussi directement sur une denroc de première nécessit.6. Sa Majestb, 
on suspendant 13 perccptiori des droits qui appartiennerit aux villes, 
croit encore moiiis devoir laisser subsister ceux qui se lèverit au 
profit des extcutcurï dc 1ü Iiautc justice, dont la pcrccption pourrait 
exciter plus de troubles et  rencontrer plus d'opposition dans les 
marchés ; elle a pensi: que e'btait autrement qu'il fallait pourvoir 
à leurs salaires. Ouï le rapport du sieur Turgot, etc.; le roi étant eii 

sori Conseil, n ordorini5 e t  ordoniic : 
!Juc la perception l'aito par les villes, dans tolite l'ktcnduc de soli royauiric 



ct à leur profit, de droits sur les grains, les farines et le pain, soit à l'en- 
itrée, soit sur les marchés ou ailleurs, à titre d'octroi et  sous quelqiie déno- 
mination que ce soit, sera et demeurera suspendue à compter du jour de la 
piiblication du présent arrêt, e t  jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. 
Fait défenses à toutes personnes de les recevoir, quoiqu'ils fussent volon- 

r tairement offerts; à la charge néanmoins de l'indemnité qui pourra être due 
aux fermiers desdits droits pour le temps qu'ils auront cessé d'en jouir. Fait 
très-expresses inhibitions et  défenses aux régisseurs ou fermiers desdits 
droits d'exiger de ceux qui introduiront des grains et des farines dans les 
villes, ou qui les apporteront dans les marchés, et de ceux qui feront la vente 
di1 pain, aucune déclaration, ni de les assujettir à aucune formalité, sous 
qiielquc prétexte que ce puisse être. N'entend néanmoins Sa Majesté rien 
changer, quant à présent, à ce qui concerne les villes de Paris et de Marseille, 
qu'elle a exceptées des dispositions du présent arrêt. Fait en outre Sa Ma- 
jesté très-expresses défenses aux exécuteurs de la haute justice d'exiger 
aucunes rétribiitions, soit en natiire, soit en argent, des laboureurs et autres 
qui apporteront des grains et des farines dans les villes et  sur les marchés 
iles lieux où elles ont dté jusqii'à présent cn usage, sauf à eux à se pourvoir, 
pour faire statuer au paycmeiit de leurs salaires, de la rnaiiière qui sera 
jugée convenable. Enjoint Sa Majesté ailx sieurs intendants et commissaires 
cttcpartis dans les provinces, et à tous autres chargés de l'exécution de ses 
ordres, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt, qui sera imprimé, 
lu ,  piiblib et affiché partout où besoin sera. 

EDIT nu ROI, portant suppression d'ofices de inarchands privilégiés, et porteurs de 
grains, et abolition du droit de bana1ité.m la ville de Rouen. (Donné à Reims, au 
mois de juin 1775; registré au Parlement de Rouen, le 23 des mêmes mois et an.) 

Louis, etc. Occup6 dans tous les temps du soin d'assurer et de 
faciliter la subsistance de nos sujets, nous nous proposons de porter 
singulièrement notre attention sur les obstacles de tous genres qui 
peuvent éloigner le commerce des grains des villes où leur abon- 
dance est le plus nécessaire , ou les faire monter au-dessus de leur 
prix juste et  naturel, par des frais accessoires. Nous sommes informe 
que, dans notre ville de Rouen, ce commerce important est unique- 
ment ct exclusivement permis à une compagnie de marchands pri- 
vilégiés, crébs en titre d'office, au nombre de cent douze, par les 
&dits de décembre 1692 et juillet 1693 ; que les titres de leur créa- 
tion leur attribuent, non-seulement lc droit de vendre seuls des 
grains à la halle de ladite ville, dans leurs maisons et boutiques, et 
d'en tenir magasin .chez eux, mais encore celui de pouvoir seuls 
acheter les grains qui y seraient transport& d'ailleurs par' des la- 
boureurs ou des marchands Btrangers ; qu'ils ont meme celui d'a- 
cheter seuls, exclusivement et sans concurrei~ce , les grains dans 
quatre des principaux marches de la province, aux lieux d'Andely , 



~ l b a u f ,  Duclair et Caudebec; en sorte que, tant à l'achat qu'à la 
vente, le commerce des siibsistances de notre ville de Rouen est 
privé de toute liberté, et concentré dans une société unique. ce qui 
constitue essentiellement le monopole ; qu'à la vérité l'exercice de 
ce privilége exorbitant et abusif a été modéré , à quelques kgards , 
par les dispositions de la déclaration du 28 mai 1763 ; mais que ce 
qui eri subsiste encore est trhs-nuisible au commerce , notamment 
par le droit de visiter tous les grains apportés dans ladite ville, de 
s'ériger en juges de leur bonne ou mauvaise qualit8, et d'inquiéter 
les négociants ; en sorte que les fonctions de ces marchands privi- 
Iegiés ne peuvent avoir d'autre effet que de les rendre seuls arbitres 
du prix des grains, et d'éloigner l'abondance, tant des quatre mar- 
ches soumis à leur privilége , que de notre ville de Rouen meme. 
Nous sommes encore informé que, dans cette m&me ville, les ache- 
teurs de grains ne sont libres ni de choisir les porteurs qu'ils veulent 
employer, rii de convenir de .gré ù gré du prix de leurs salaires ; 
que le droit de faire ces transports, au moyen d'un prix déterminé 
et taxé est réclamé par quatre-vingt-dix porteurs, chargeurs et 
dechargeurs de grains, dont les offices, très-anciennement créés . 
abolis ensuite, ont été rétablis et  confirmés par arr&t du Conseil et 
lettres-patentes du 2 8  septembre 1 6 7 5 ,  et par autres lettres 
d'août 1677 , registrées en notre Parlement de Normandie le 
5 mars 1678  ; l'établissement de pareils offices est aussi inutile en 
lui-mbme, que contraire à la liberté publique. Enfin, nous sommes 
pareillement instruit que le droit de banalitb, attaché aux cinq 
moulins qui appartiennent à notredite ville de Rouen, est également 
nuisible, soit à la facilite de l'approvisionnement , soit aci prix mo- 
déré du pain, puisque ce droit emporte la défense aux boulangers dc 
la ville d'acheter ou d'employer d'autres farines que celles qui pro- 
viennent desdits moulins ; et que m&me, cesdits moulins ne pouvant 
suffire à la consommation, l'on ne se relâche de cette défense qu'en 
obligeant les boulangers de payer au fermier de la banalité le 
droit de mouture sur les farines qu'ils sont obligbs de faire fabriquer 
ailleurs ; que ce droit de banalité, qu'on annonce comme fixé 
seulement au treizihme, augmente le prix du pain dans une pro- 
portion beaucoup plus forte ; qu'en effet, les boulangers des fau- 
bourgs, qui ne sont point sujets à la banalith , sont obligés, par 
ces règlements , de fournir le pain dans les marchés de la ville de 
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Rouen 4 raison de dix-huit onces par livre, et au meme prix que 
celui qui se fait dans l'intérieur, dont le poids n'est qiie de seize 
onces; d'où il rkailte que le droit de hatialité augmente le prix 
d'ue neuvième. Si des institutions aussi nuisibles à la subsistance de 
nos sujets, aussi contraires à tous les principes , sollicitent notre 
attention pour tous les lieur où elles existent, elles la méritent encore 
plus particulièrement dans notre ville de Rouen, que la nature a dé- 
signbe, par les avantages de la plus heureuse position, pour devenir 
leehef-lieu d'un grand commerce , l'en trepôt le plus commode de 
l'importation des grains étrangers et de la circulation des grains 
nationaux, le centre d'où l'ahondance, fixke dans la ville meme et 
assurée à ses habitants, doit encore se répandre par la Seine vers 
notre bonne ville de Paris et les provinces de l'intérieur de notre 
royaume. Tel est le degré d'importance et de prospérit8 que la situa- 
tion de notre ville de Rouen lui promet, et que sa police prohibitive 
actuelle ne lui permettrait jamais d'atteindre. Mais, en nous livrarit 
au soin de réformer cette police, notre justice exige en meme temps 
que nous nous occupions des moyens de pourvoir, soit à la liquida- 
tion et au remboursement des finances qu'on noiis justifiera Btre 
légitimement dues sur les offices que iious avons résolu de sup- 
primer, et au payement des dettes auxquelles ils pourraient Btre 
affect& , soit aux indemnités auxqueiles l'abolition du droit d e  
banalité pourrait justement donner lieu. A ces causes, etc., nous 
avons, par le présent édit, dit, statue et ordonné ce qui suit : 

Art. 1. Nous avons éteint et supprimé, éteignons et  supprimons les cent 
offices de marchands de grains privilégiés, créés en notre ville de Rouen par 
édit du nlois de décembre 1692, et les douze offices semblables créés par 
édit de juillet 1693; l'office de syndic desdits marchands, créé par édit di1 

mois de décembre 1693; les deux offices d'auditeurs et examinateurs des 
comptes de ladite communauté, créés par édit de mars 1606; les deux ofiices 
de syndics créés par édit de novembre 1705, et les offices d'inspecteurs ct 
contrôleurs créés par l'édit du mois de février 4745. 

11. Les titulairesou propriétaires desdits offrces supprimés seront tenus, dans 
l'espace de six mois du jour de la publication du présent édit, de remettro 
entre les mains du sieur contrôleur-général de nos finances leurs titres de 
propriété, quittances de finance et autres titres justificatifs des sommes par 
eiix payées, pour être procédé à la liquidation et ensuite au remboursement 
des finances légitimement dues, ainsi qii'il sera ordonné; ensemble un état 
de leurs dettes, tant en rentes perpétiielles que viagères, pour être pourvu 
à l'acquittement, ainsi qu'il appartiendra. 

111. Défendons expressément auxdits cent doiize marchands dc prétericire, 
après la publication de notre présent édit, aucun privilége ou droit exclusif, 
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soit en achetant ou en vendant dans l'intérieur de notre ville do Rouen, ou 
dans les lieux d'bndely, Elbeuf, D~iclair et Caudebec ; leur permettons néan- 
moins de continuer le commerce des grains avec la même liberté dont jouis- 
sent nos autres sujets. 

IV. Nous avons pareillement dteint et  supprimé, éteignons et supprimons 
les quatre-vingt-dix offices de porteurs, chargeurs et déchargeurs de grains, 
établis et  confirmés par arrêt du Conseil et lettres-patentes dix 88 septembre 
1675, el lettres en forme de règlement, d'août 1677; voulons que les droits 
attribués auxdits quatre-vingt-dix offices pour leur tenir lieu de salaires, et 
réglés par arrêt du Conseil du 9 avril 1773, soient et demeurent éteints et 
supprimés à compter du jour de la publication du présent édit. Défendons 
aux titulaires desdits offices, et à tous autres, de faire, sous prétexte desdits 
droits, aucune perception, à peine de concussion. 

V. Les titulaires ou propriétaires desdits offices supprimés serorit teriiis, dans 
l'espace de six mois du jour de la publication du présent édit, de remettre 
entre les mains du contrôleur-général de nos finances leurs titres de pro- 
priété, quittances de finance et autres titres justificatifs des sommes par 
eux payées, pour être procédé à la liquidation ct ensuite au remboursement 
des finances Iégitimemcnt dues, ainsi qu'il sera ordonné; ensemble un état 
de leurs dettes, tant en rentes perpétuelles que viagères, polir être pourvu 
à l'acquittement, ainsi qu'il appartiendra. 

VI. Voulons que lc droit de banalité des cinq moulins appartenant à la 
ville de Rouen soit et demeure éteint et  aboli à compter du jour de la publi- 
cation di1 présent édit; en conséquence, permettons à tous boulangers, pâ- 
tissiers et autres de ladite ville, de faire moiidrc leurs grains ou de se pour- 
voir de farines partout ou ils voudront. Défendons de les assujettir à aucuns 
des droits, ou d'exiger d'mx aucunc des rétributions du droit de bana- 
lité. 

VII. Ordonnons que dans un mois, du jour de la publication du présent 
édit, les officiers municipaux de notre ville de Rouen remettront au contrô- 
leur-général de nos finances les états du produit anriiiel dudit droit de ba- 
nalité, et les états par estimation de celui que donneront lesdits moulins 
après la suppression, ensemble de la diminution que pourront cri souffrir 
les revenus de la ville, pour être par nous pourvu a l'indemnité, ainsi qu'il 
appartiendra. 

VlII. Voulons que notre présent édit soit exéciité iionobstant tous édits, 
déclarations, lettres-patentes ou règlements, auxquels nous avons dérogé ct 
dérogeons en ce qui pourra y être contraire. 

ARICÊT DU CONSEIL D'~TAT,  du 20 juillet 1775, qui ordonne que les droits des seigiicurs 
sur les grains, dont la perception n'a pas été suspendue par des arrêts pa~liculiers, 
contiilueront d'être perçus. 

Le roi ayant, par  arr&t d e  son Conseil d u  3 juin dernier, suspendu 
dans toute l'&tendue de  son royaume la perception des droits d'oc- 
troi des villes, su r  les grains, les farines e t  le pain, et dkfendu aux 
exkcuteurs de  la haute justice d'exiger aucunes rktributions, soit 
es  na ture ,  soit en argent ,  sur les grains et les f'arines, dans tous 



les lieux où elles ont 6th en usage jusqu'à prksent : les motifs expri- 
més dans le prBambiile de cet arr&t , l'attention avec laquelle Sa 
Majestb a rappelb les exemples des différentes villes dans lesquelles 
ces droits avaient dkjh été.suspendus, les principes qu'elle annonce 
pour I'indemnitb qu'il serait nécessaire de procurer aux villes , 
1'Bconomie qu'elle indique comme le premier moyen à employer, 
avant de chercher d'autres objets de remplacement, enfin la dispo- 
sition de cet arrbt, relative aux droits perqus par les ex6cuteurs de 
la haute justice; tout devait faire croire à Sa Majesté que cet arrbt 
n'était susceptible d'aucune interprkta tion qui pût faire appliquer 
aux droits des seigneurs particuliers la suspension, ordonnée par cet 
arrbt , des droits appartenant aux villes et  aux exécuteurs de la 
haute justice : cependant elle est informée que, daris plusieurs en- 
droits , quelques seigneurs particuliers ont paru douter eux-m&mes 
s'ils devaient continuer la perceptionde leurs droits; que, dans d'au- 
tres, les habitants des lieux ou ils étaient perçus, ont cru qu'ils étaient 
suspendus. Sa MajestB, voulant arrbter les effets d'une interprétation 
aussi prkjudiciable aux proprihtaires , dont les droits ne peuvent 
cesser d'btre perçus que lorsque Sa Majesté aura explique ses inten- 
tions , tant sur la suppression de leups droits, que sur l'indemnité 
qui leur sera due : ouï le rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi étant 
en son Conseil, a ordonné et ordonne : 

Que tous les droits des seigneurs sur les grains, dont la perception n'a 
pas été suspendue par des arrêts particuliers, continueront d'être perçus, et 
que la suspension ordonnée par l'arrêt du 3 juin dernier n'aura lieu, ainsi 
qu'il est porté par ledit arrêt, que pour les droits qui appartiennent aux 
villes, ou qui étaient percus par les exécuteurs de la haute justice. 

ARRET DU CONSEIL D'$TAT, du 13 aotit 1775, qui ordonne que dans les six mois toiis 
seigneurs ou propriétaires de droits sur les grains, seront tenus de reprilsenter leurs 
tilres de propriété, et nomme des comriiissaires a l'effet de les examiner. 

Le roi,  s'&tant fait représenter l'arrbt rendu en son Conseil 
le 1 O août 1768 , par lequel, entre autres dispositions , le feu roi a 
ordon118 que dans six mois, à compter du jour de la publication du- 
dit arr&t , tous seigneurs, villes, communautés ou particuliers, qui 
perçoivent ou font percevoir à leur profit aucun,s droits quelconques 
dans les marchés d'aucunes villes, bourgs ou paroisses de son 
royaume, seront tenus de représenter leurs titres et pancartes desdits 
droits par-devant les commissaires gommes par arrbt du Conseil 
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du 1" mai 1768; le prix auquel les blés se sont Qlev6s a dhterrnind 
Sa Majest6 B s'occuper de plus cn plus de lever tous les obstacles 
qui peuvent encore ralentir la libre circulation des grains, en gbner 
le commerce, et rendre plus difficile la subsistance de ceux de ses 
sujets qui souffrent de la rareté et du haut prix des denrées : elle 
a reconnu que, parmi ces obstacles , un de ceux qu'il est le plus 
pressant d'bcarter, est la multitude de droits de différentes esphces 
auxquels les grains sorit encore assujettis dans les halles et marchés ; 
en effet, ces droits ont non-seulement I'inconv8nient de surcharger 
la denr6e la plus nécessaire à la vie, d'un irnpbt qui en augmente le 
le prix a u  préjudice des consommateurs dans les temps de chertb, 
et des laboureurs dans les temps d'abondance ; ils contribuent encore 
ù exciter l'inquiétude des peuples, en écartant des marchés les ven- 
deurs.qu'un commun intérbt y rassemblerait avec les acheteurs. Ils 
inthressent un grand nombre de personnes à ce que tous les grains 
soient vendus dans les marchks où se perçoivent les droits, plut& 
que dans les lieux oh ils en seraient affranchis ; cet intérbt peut 
rendre encore moins sensibles et  moins généralement reconnus les 
avantages de la liberté, et, malgr*, les encouragements que Sa Majest6 
a voulu donner au commerce des grains, retarder les progres de ce 
commerce, le plus nécessaire de tous, et contrarier l'effet de la loi 
salutaire par laquelle Sa Majesté a voulu assurer dans tous les temps 
la subsistance de ses sujets, au prix le plus égal que puisse per- 
mettre la variation inévitable des saisons. 

Sa Majesté a cru, en conséquence, que la suppression de ces droits 
Qtant un des plus grands biens qu'elle puisse procurer à ses peuples, 
elle devait faire suivre l'examen ordonné par I'arrbt de 1768 ,  ù 
l'effet de reconnaître les titres constitutifs de ces droits, leur nombre 
et leur étendue, et de parvenir à la fixation des indemnités qui 
seront dues aux ~ ro~ r i é i a i r e s ,  conformément aux titres d'établisse- 
ment légitime qui seront par eux produits. Mais, comme plusieurs 
des commissaires qui  avaient Bté nommés par l'arrbt du 1" mai 1768, 
ne remplissent plus au Conseil les mbmes fonctions qu'ils y remplis- 
saient alors, et  que d'ailleurs la vérification, qui avait été ordonnée 
pour d'autres objets par le meme arr&t , n'a pas été plus suivie que 
celle qui avait pour objet les droits de marché; Sa Majesté a cru n6- 
cessaire de substituer d'autres commissaires. 

Et voulant faire connaître ses intentions sur ce sujet : ouï le 
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rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi Btant en son Conseil, B ordonne 
et ordonne : 

Que l'arrêt du Conseil du 10 août 1768 sera exéciité, et en conséquence, 
que dans six mois, à compter du jour de la publication du présent arrêt, 
tous les seigneurs et propriétaires, à quelque titre que ce soit, qui per- 
coivent ou font percevoir des droits sur les grains dans les marchés d'au- 
ciines villes, bourgs ou paroisses de son royaume, seront tenus de repré- 
senter leurs titres par-devant les sieurs Bouvard de Fourqueux, Dufour de 
Villeneuve, conseillers d'Etat ; Beaiidouin de Guémadetic, Chardon, Raymond 
de Saint-Sauveur, Guerrier de Bezance, de Bonnaire de Forges, et de Tri- 
mond , maftres des requêtes ordinaires de l'hôtel. 

Les propriétaires desdits droits seront tenus de remettre les originaux de 
leurs titres, ou copies d'iceux, dûment collationnées et légalisées par les 
plus prochains juges royaux des lieux, au sieur Dupont, que Sa Majesté a 
commis et commet pour faire les fonctions de greffier en ladite commission, 
lequel leur en délivrera le certificat. 

Les titres d'établissement de ces droits seront communiqués au sieur 
Lambert, maître des requêtes ordinaire de 17hStel, que Sa Majesté a commis 
et commet pour faire les fonctions de procureur-général, pour, par lui, 
pendre telles conclusions et faire tels réquisitoires qu'il conviendra, et y 
6tre statué par lesdits sieiirs commissaires, aii nombre de cinq au moins, 
ainsi qu'il appartiendra. Lesdits propriétaires remettront pareillement les 
baux faits par eux, ou les livres de recette tenus par leurs régisseurs pcn- 
dant les vingt dernières années ; au défaut de repr6sentatiod des titres dans 
ledit délai, la perception des droits demeurera suspendue, et les proprié- 
taires , après ledit Mai ,  ne pourront la continuer que sur la représentation 
du certificat du greffier de ladite coinmission, dont ils seront tenus de déposet 
copie collationnée au greffe de la juridiction ordinaire ou de police du lieu, 
à peine de concussion. Sa Majesté ayant suspendu, par arrêt du 3 juin der- 
nier, la perception des droits qui se percoivent au profit des villes, et l'in- 
demnité qui peut leur être due devant être réglée par d'autres principes que 
celle due aux particuliers, elle a ordonné et ordonne que lesdites villes re- 
mettront entre les mains des sieurs intendants et commissaires départis dans 
les différentes généralités les titres de propriété desdits droits, ensemble 
l'état de leurs revenus et de leurs charges, pour, par lesdits sieurs inten- 
dants et commissaires dépacgs, proposer les retranchements dans les dé- 
penses qu'ils jugeront convenables, indiquer les améliorations dont les reve- 
nus seront susceptibles, le plan de libération le plus avantageux aux villes, 
et d'après la balance exacte des revenus et des charges, donner leur avis 
sui- l'indemnité qui pourrait être nécessaire aiixdites villes pour remplacer 
les droits qui se percoivent sur les grains, et sur les moyens de la procurer 
les moins onéreux, pour être, sur leur avis, statué par Sa Majesté, ainsi qu'il 
appartiendra. Les fermiers des droits appartenant à Sa Majesté remettront 
pareillement leurs titres entre les mains des intendants et commissaires 
départis, pour être par eux également donné leur avis sur l'ibdemnité qui 
pourra leur être due. Enjoint Sa Majesté, aux sieurs intendants et commis- 
saires départis dans ses provinces, de tenir la main à l'exécution du présent 
arrêt, qui sera imprime, lu,  publié et affiché partout où besoin sera, et 
signifié à qui il appartiendra. 
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LET$RE A M.  AINE, iiiteii(1ant de I,imoges, sur la propoi-lioil à établir et i maiiitcilir 
entre lc prix ilil blé el celui du pain. (Paris, le 27 septembre 1775.) 

Le moment, monsieur, où la diminution sur le prix des grains 
se fait sentir, doit être celui 06 le peuple éprouve la même dimi- 
aution sur le prix du pain. J'ai vu avec peine que la proportion 
établie presque partout entre le prix du blé et le prix du paid 
l'était d'une manière très-défavorable au peuple. II en résulte que, 
lorsque l'abondance a fait diminuer considérablement le prix des 
grains, il paye encore sa subsistance un prix assez considérable , et 
que dans le temps de la cherté il lui est impossible d'y atteindre. 
Vous avez fait faire sans doute, ou il ri été fait dans les différentes 
villes de votre généralité , par des officiers municipaux , des essais 
pour établir le produit d'une mesure quelcorique de blé en farine, 
le produit en pain, et les frais de fabrication et de cuissoii. 
La cherté qu'on a éprouvée dans les environs de Paris,a dorint5 
lieu 8 de nouveaux essais A Roissy, qui m'ont paru fiiits avec 
cette attention que donne le désir de procurer du soulagement au 
peuple daos un objet aussi intéressant que celui dc sa subsistance 
journaliere , et souvent unique. J'ai cru devoir vous les communi- 
quer : ils vous serviront à convaincre les officiers municipaux des 
différentes villes de votre g8néralité , et les boulangers eux-memes , 
que le prix du pain peut toujours être Egal à celui de la livre du 
blt5, et par conséquent d'autant de deniers que le setier, mesure de 
Paris, vaut de livres numéraires. Ces essais serviront aussi à faire 
connaître qu'en y m&lant un quart de seigle on trouve le moyen 
de donner le pain à beaucoup meilletir marché; et, de ces exphiences 
répbtées depuis le 1" juillet jusqu'au 10 aodt. il résulte que, dans 
les temps d'une cherté des grains très-coosid6rable, et telle qu'on 
ne peut pas craindre de les voir souvent, lorsque le prix est élevé 
B 36 livres, le p e ~ p l e + ~ e u t  'manger le pain à 3 sous la.livre ; et qu'en 
y melant un quart de seigle, il aura pour 2 sous 8 deniers ce pain 
qui est tel que le mangent les troupes du roi , avec la différence 
qu'on n'y laisse point le son. Dans les pays où l'on consomme prin- 
cipalement du pain de froment, ce mélange peut &tre pratiqué, 
surtout diirant les temps de cherté , à l'avantage du peuple ; on a 
Eprouv6 qu'il rendait le pain plus agréable. 

Je vous prie, monsieur, de vouloir bien donner tous vos soins 
pour que les officiers municipaux ou de police, charges de la taxe 



du pain, la fassent faire dans cette proportion. Ce qui s'est pratiqué 
à Roissy peut se pratiquer ailleurs ; et si ,  dans quelques grandes 
villes, la cherté des loyers pouvait Btre un motif pour le tenir un peu 
plus cher, il ne devrait y avoir tout au plus que quelques deniers de 
différence. Si les jurandes des boulangers sont un obstacle 2t cette 
proportion, ce sera une raison de plus pour hater le moment où l'on 
rendra A cette profession la liberté nécessaire pour opérer le suula- 
gement du peuple. 

Je suis trks-parfaitement , etc. 

P.  S.  de la main du  ministre. -Les états de quinzaine prouvent 
les inégalités qui rkgnent, monsieur, dans votre gBnéralité , au sujet 
de la taxe du pain. A Brive, le setier de blé, mesure de Paris, valait, 
dans le mois d'août, 26 livres 8 sous. et le pain 2 sous 6 deniers; 
ii ~ u l l e  , 22 livres 15 sous, et le pain au méme prix de 2 sous 6 de- 
niers; & Limoges, 1 9  livres 10 sous, et le pain 2 sous 3 deniers. 
C'est à faire réformer cette disproportion, partout où elle existe, et h 
ramener la taxe du pain à la proportion Btablie dans ma lettre, que 
je vous prie de donner vos soins. 

ARRBT DU CONSEIL D'$TAT, du 12 octobre 1775, portant r&glement pour le transport 
par mer des blés, farines et légumes d'un port a un autre du royaume, et qui att.rihue 
2 MM. les intendants la connaissance des contraventions y relatives. 

Le roi s'étant fait représenter les arrkts rendus en son Conseil les 
14 fbvrier et 31 dbcembre 1773, 25 avril et 22 juin 177&, portant 
reglement polir le transport des grains d'un port du royaume à un 
autre, Sa Majesté a reconnu que l'arrbt du 1.4 fëvrier 1773 a eu 
pour principe de considérer tous les sujets du royaume comme les 
membres d'une grande famille, qui, se devant un secours mutuel , 
ont un droit sur les produits de leurs récoltes respectives; cependant, 
les dispositions de cet arr&t ne répondent pas assez A ces principes 
d'union Qtablis entre tous les sujets de Sa Majesth. 

L'arrkt du 14 février 1773 n'avait d'abord permis le commerce 
des grains d'un port à un autre, que dans ceux où il y a sikge d'a- 
mirauté ; si I'arrbt du 31 dbcembre suivant a Btendu A quelques 
ports des généralité de Bretagne, La Rochelle et  Poitiers, où il n'y 
avait point de siBge d'amirautb, cette mbme permission ; si telui du 
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25 avril 1774 a permis le transport des grains dans le port (lc 
Cannes en Provence, et celui du 22 juin suivant dans les ports de 
Saint-Jean-de-Luz et Sibourre, il reste encore plusieurs ports, où il 
n'y a point de siége d'amirauté, par lesquels le commerce des grains 
par mer reste interdit ; s'il est permis de transporter des grains au 
port de Saint-Jean-de-Luz, il est defendu d'en sortir par ce port 
pour tous les autres ports du royaume ; pour les ports de la mBme 
province, la quantité de grains qu'il est permis de charger est limitee 
à cinquante tonneaux. Les formalites rigoureuses auxquelles le 
transport est assujetti peuvent détourner les sujets de notre royaume 
de se livrer à ce commerce, et faire rester, au préjudice des propri4- 
taires , les grains dans les provinces où ils seraient surabondants, 
pendant que d'autres provinces, qu i  auraient des besoins, en seraient. 
privkes : I'arrbt du 14 février 1773 rend les capitaines responsables 
des effets des mauvais temps , et les condamne aux amendes et aux 
confiscations ordonnées, m&me lorsque les gros temps les auront 
obliges de jeter leur chargemerit ou une partie A la mer ,  et  les 
oblige de faire verser dans le port pour lequel la cargaison Btait 
destinbe, la m&me quantit6 de grains venant de l'étranger, qui est 
mentionnée en l'acquit-à-caution. 

Enfin, les amendes qui sont portées à trois mille livres, indépen- 
damment de la confiscation, sont prononcées dans le cas où, au lieu 
de la sortie, il y aurait un excédant de plus d'un dixième des grains 
déclarés ; et, au lieu de la rentrée, un dt?/icit de plus du vingtième : 
mais dans une longue traversbe des ports du royüuine les plus 
Bloignés, il pourrait souvent y avoir des déchets plus considérables 
sur les grains qui seraient transportés d'une province à une autre. 
Tant d'entraves , la crainte d'encourir des peines aussi sév&res que 
celles de la corihiscation de toute la cargaison et des bAtiments, étaient 
faites pour empbcher les négociants de se livrer à un commerce qui 
pouvait compromettre aussi considérablement leur fortune , et ne 
pouvait produire d'autre effet que de laisser subsister, entre les diff6- 
rentes provinces , une disproportion dans les prix des grains que la 
liberth du commerce la plus entiere peut seule faire cesser. 

Ces principes, qui ont determiné Sa Majesté à rendre à la décla- 
ration de 1763 toute l'exécution que des lois postérieures avaient 
affaiblie, lui ont fait penser qu'il fallait Bgalement rendre au com- 
merce par mer toute la liberte nécessaire pour maintenir l'équilibre 

IT. 14 
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entre les diffkrentes provinces qui peuvent se communiquer par 
cette voie; que tous les ports du royaume doivent également par- 
ticiper à la liberti? , soit qu'il y ait un siege d'amirauth , soit qu'il 
n'y en ait pas ; que dans la mBme province, les quantites de grains 
que les armateurs peuvent transporter ne doivent pas etre limitées ; 
que les armateurs ne doivent pas Btre responsables de l'effet des 
mauvais temps; et qu'enfin, tant que subsisteront les loisqui JBfenderit 
encore la sortie à 1'8trariger , et que Sa Majesté a dbjà annotic8 devoir 
cesser, lorsque des circonstances favorables le permettraient, les 
peines cloiven t &ire plus proportionn4cs & la naturc de la coiitruven- 
tion ; à quoi voulant pourvoir : oui le rapport du sieur Turgot, etc.; 
le roi Qtnnt en son Conseil, a ordoiiné et ordonne ce qui suit : 

Art. 1. La déclaratioii di1 23 mai 4765 sera cxéciitée ; on coriséqu$nce, 
ordonne Sa Majesté qiic les grains, graines, grenailles, farines et légiimes 
pourront circuler (le provincr! à province, sans aucun obstacle dans l'iiité- 
rieur, ct sortir librement par mer, dc toiis les ports (lu royaume, pour ren- 

'Il US- trer dans un autre port, soit de la même province, soit d'une autre, c j 
tiriant dc la destination et  de la reritrCe. 

Il.  Toiis les négociants ou autres qiii voudront transporter des grains par 
mer seroiit tenus, outre les formalités d'usage dans les lieiix ou il y a siége 
d'amirauté, de faire au bureau des fermes établi à la sortie une déclaration 
de la quantité de grains qu'ils transporteront, et d'y prendre un acquit-à- 
caution indicatif de la quantité el; qualité clcsditcs denrdes, et du lieu de leur 
destination. 

111. Lorsque lesditcs denrées rentreront dans le royaiime, l'acqiiit-à-caii- 
tion sera déchargé dans la formc prescrite par l'ordonnance des fermes. 

IV. Les mauvais temps pouvant obliger les capitaines dc rclâcher dails 
d'autres ports du royaume que ceux pour 1csqi.iels ils auraient été destinés, 
e t  le prix des grains pouvant leur faire trouver plus d'avantage à les vendre 
ailleurs qu'au lieu de leur destination, pourront lesdits capitaines transporter 
les grains chargés sur leurs ria~ires dans tout autre port du royaume que 
celui pour lequel ils auraient été destinés, et l'acquit-à-caution qu'ils repré- 
senteront sera bgalement déchargé dans tous les ports du royqume. 

V. Lors de la vérification, si, au lieu de la sortie ou de la rentrée, il se 
troiive sur la quantité de grains, graines, greriailles, farines et légiimes, un 
excédant ou un déficit de plris d'un dixième., les négociants oir autres qiii 
auront fait transporter les grains serorit tenus de faire rentrer dans le royau- 
me le quadruple de la quantité de grains qiii excéderont à la sortie ou man- 
queront à la rentree sur la quantité mentionnée dans l'acquit-à-caution, et  
ce dans le délai qui sera prescrit par l'intendant ou son subdéléprié, soiis 
peine de 1,000 livres d'amende. 

VI. Les peines portees par l'article précedent ne seront point encoiirues 
par les capitaines qui auront fait, soit au lieu du débarquement, soit en 
d'autres amirautés, des déclarations qiie le jet à la mer de leur chargement 
oii de partie d'iceliii, a été forcé par le gros temps; et  seront lesdits capi- 



taines, en vertu desdites déclaratioiis certifiées comme il est d'usage, déchar- 
gés de l'acquit-à-caution qii'ils auront pris. 

VII. Ordonne Sa Majesté que toutes les contraventions au présent arrêt; 
relatives au transport par mer des blés, farines et légumes, d'un port à un 
autre du royaume, seront portées devant les sieurs intendants et commis- 
saires départis dans lesdites provinces, que Sa 3fajesté a commis et commet 
polir les juger en première instance, sauf l'appel au Conseil. 

EXTRAIT DE LA DÈCLARATION, qui révoqiie celle du 5 mai précédent, rendue l'oc- 
casioii des émeutes sur les grains. (DoilnBe à Versailles le 24 novembre 1775; re- 
gistrPe en Parleineut le 9 décembre audit an.) 

Louis, ctc. Par notre déclaratiori du 5 mai de la prhsente annke , 
enregistrée et  publiee en notre Parlement le meme jour en notre 
prbsence , nous avions cliargé les prdvûts géntiraux de nos maré- 
chausstes et  leurs lieutenants, assistés par les officiers de nos prbsi- 
diaux ou autres assesseurs appelSs à leur défaut, de raire, eri dernier 
ressort, le proces ceux qui avnient Sté arretbs , ou qui le seraient 
à l'avenir, comme coupables des attroupements séditieux, violences 
e t  autres exces commis depuis peu par dcs brigands, tant dans notre 
bonne ville de Paris, que daiis celle de Versailles, e t  dans différentes 
autres villes, bourgs e t  villages, dans les campagnes e t  sur les grands 
chcmiiis, ainsi que leiirs complices, fauteors, et  adhérents. La nb- 
cessite de r6priincr promptcmerit des crimes aussi dangereux que 
multipli8s, d'assurer, par cet acte de notre vigilance et  de notre 
autorit6 , la subsistance de nos sujets , et  de protéger la libre circu- 
lation des bles dans notre royaume, nous avait engage à donner, 
par riotredite déclaration, Q la juridiction prévûtale, toute In force 
e t  I'ûctivit8 dont clle petit etre susceptible. Le succ6s û répondu à nos 
vues. Les exeniples qui ont 6th faits ont suffi pour en imposer aux 
gens malintentioni~és ; et  nous avons fait &prouver les effets de notre 
clémence à ceux des coupables qui, ayant été entraînés par la mul- 
titude ou trompés par de faux bruits , n'ont fait que céder à la sé- 
duction , et  qui, revenus à eux-memes, ont rbpar8 leurs fautes par 
un repentir siriche, e t  restitué ce qu'ils avaient enlevé aux labou- 
reurs e t  autres particuliers. Les mesures extraordinaires que nous 
nous étions trouvé dans l'obligation de prendre pour rétablir le 
calme, n'&tant plus nbcessaires, nous avons pensé qu'il était de notre 
sagesse de remettre tout dans l'ordre antbrieurement observb , de 
nous en rapporter à nos Cours de Parlement , et  à nos autres juges 
ordinaires pour entretenir la tranquillitb que nos soiris ont fait re- 



naître , et de renfermer la juridiction prbvbtale dans les bornes qui 
lui sont prescrites par les ordonnances. A ces causes.. . , nous avons, 
par ces prbsentes signées de notre main, 

Révoqué et révoquons notre dtclaration du 5 mai dernier. Faisons défenses 
auxdits prévôts - généraux et h leurs lieutenants de commencer aucunes 
poursuites et procédures nouvelles pour raison des délits qui ont donné lieii 
à notre susdite déclaration. ,Leur ordoniions néanmoins de parachever sans 
dklai, jusqu'a jugement définitif, les procès dont l'instrtiction aura été par 
eux commencée avant l'enregistrement et la publication des prdsentes. Si 
tlonnoiis en mandement, etc. 

ARRÊT DU CORSEIL D~ETAT, du 27 janvier 1776, qui casse la modification mise par 
le Parlement de Rouen à l'enregistrement des lettres-patentes du 2 novembre 1774, 
concernant Ic comnlerce des grains dans l'iiitérieiir du royaume. 

Le roi s'&tant fait repr&senter, en son Conseil, I'arrbt d'enregis- 
trement rendu au Parlement de Rouen le 21 décembre 1775,  par 
lequel cette Cour a ordonr~b que les juges de police de son ressort, et 
ladite Cour, continueront, commé par le passb, à veiller à ce que les 
halles soient suffisamment approvisionnbes de blbs : Sa Majestk a 
reconnu que cette modification, si elle subsistait, introduirait dans 
la povinc; de Normandie, sur le commerce des blbs et  farines, une 
jurisprudence entikrement contraire à celle que l'enregistrement 
pur et simple de la meme loi a Qtablie dans le ressort de toutes les 
autres Cours; que cette modification anbantirait dans ladite province 
la liberté du commerce des blés et farines, qui ne lui est pas moins 
nécessaire qu'au reste du royaume, et priverait Ics provinces voi- 
sines et la capitale, dont le commerce est nbcessairement 1% avec 
celui de la Normandie, d'une partie des avantages qu'elles tirent de 
I'exbcution des lettres-patentes du 2 novembre 1774;  qu'elle ne 
peut laisser subsister une modification dont l'effet nécessaire serait 
de dbtruire entikrement et le texte et l'esprit de la loi mBme qui en 
est l'objet. A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du sieur Tur- 
got, etc. Le roi étant en son Conseil, 

A cassé et casse la modification mise, par son parlement de Rouen, à l'en- 
registrement des lettres-patentes du 2 novembre 1774. Ordonne Sa Majesté 
qu'elles seront exécutées purement et simplement selon leur forme et te- 
neur. Enjoint Sa Majesté aux sieurs intendants et commissaires départis de 
tenir la main A l'exécution du présent arret , qui sera lu, publié, imprimé 
et affiché partout oil besoin sera; et seront sur le présent arrêt toutes lettres 
nécessaires expédiées. 



DECLARATION nu ROI qui abroge les rhglements particiiliers sur lesquels les lettres- 
patentes di: 2 novembre 1774 avaient réservé de statuer; supprime taus les droits 
établis à Paris sur les blés, les méteils, les seigles, la farine, les pois, les fbves, les 
lentilles et le riz, modère ceux. sur les autres grains et grenailles 1. 

Louis, etc. Un des premiers soins que nous avons cru devoir au 
bonheur de nos peuples a été de rendre leur subsistance plus assu- 
rée, en rappelant, par I'arrbt de notre Conseil du 13 septembre 
1774,  et les lettres-patentes expédiées sur icelui le 2 novembre 
suivant, la législation du commerce des grains à ses vrais principes. 
Nous avons désiré que ces principes fussent exp0si.s clairement et en 
détail, pour faire connaître à nos peuples que les moyeris les plus 
sûrs de leur procurer l'abondance sont de maintenir la libre circu- 
lation, qui fait passer les deiir6es.des lieux de la production à ceux 
du besoin et de la consommation ; de protkger et d'encourager le 
commerce, qui les porte le plus sûrement aux lieux oll la consomma- 
tion est la plus grande ct le debit le plus certain. 

Nous avons eu la satisfaction de h i r  Ics mesures que nous avons 
prises justifiées par l'expérience, puisqii'au milieu meme des pr8- 
juges populaires, des inquiétudes et des troubles appuyés sur ces 
préjugés, et des dég8ts commis par une populace ignorante ou si.- 
duite ; apres une très-mauvaise r6colte , dont l'insuffisance a été 
prouvée par la quantité des grains nouveaux qui ont approvisionne 
les marchés, avant m&me que la récolte suivante fût achevée; mal- 
gré les dérangements et le ralentissement qu'avaient apportés, dans 
les spéculatious des négociants, le renouvellement des anciens règle- 
ments contraires à la liberté, et l'interruption qui en avait r6sulté 
pendant plusieurs a n d e s  dans le commerce des grains; la denrée 
n'a cependant point manqué; les provinces souffrantes ont reçu des 
secours de celles qui étaient mieux fournies; il a été importé dans 
le royaume des quantités considérables de grains; et les prix, quoi- 
que plus hauts que nous ne l'aurions d8sir8, n'ont cependant point 
ét6 aussi excessifs qu'on les a souvent vus sous le régime prohibitil', 
meme dans des années où la r6colte avait été beaucoup moins gbné- 
ralement mauvaise que celle de l'année 1774. 

Enfin, une meilleure récolte a ramené l'abondance. Nous ne pou- 

'' Cette déclaration est l'un des sis projets de loi énumérés dans le célèbre Mé- 
moire ou Rapport au roi, du mois de janvier 177G. Elle ne fut enregistrée qu'en 
lit de justice. - Voyez ce Mémoire, no II, Déclaiations, &dits, etc., relatifs à 
Vindustrie agricole, manufacturière et commerciale. 



vons trop nous hhter de mettre à profit ces moments de tranquillité, 
pour achever de lever tous les obstacles qui peuvent encore ralentir 
les progrBs et l'activité du commerce, afin que, si la stitrilité oflige 
de nouveau nos provinces, nos peuples pilissent trouver des res- 
sources préparBes d'avance contre la disette, et qu'ils ne soient plus 
exposés à ces variations excessives dans la valeur des grains, qui 
détruisent la proportion entre le prix des salaires et le prix des sub- 
sistances. 

Les grandes villes, et surtout les capitales, appellent naturelle- 
ment l'abondance, par la richesse et le nombre des consornmateiir~.~ 
Notre bonne ville de Paris semble btre en particulier destinke, par 
sa positiori, à devenir l'entrepôt du commerce le plus étendu. 

Les rivières de Seine, d'Yonne, de Marne , d'Oise; la Loire, 
par les cantrux de Briare et d'Orléans, établissent des commu- 
nications faciles entre cette ville et lès provinces les plus fertiles 
de notre royaume ; elle offre le passage naturel par lequel les 
richesses de toutes ces provinces doivent circuler librement et se 
distribuer entre elles; l'immensitk de ses consommations fixerait 
nécessairement dans son enceinte la plus grande partie des denrées 
de toute nature, si rien ne les arrétait dans leur cours ; elle aurait 
mbme à sa disposition toutes celles que le commerce libre s'em- 
presserait d'y rassembler, pour les verser sur toutes les provinces 
voisines. 

Cependant nous reconnaissons avec peine que l'approvisionne- 
ment en grains de notredite ville, loin d'Qtre abondant et facile 
comme il le serait dans 1'6tat d'une libre circulation, a Bté, depuis 
plusieurs siècles, un objet de soins pénibles pour le gou~erncment, 
et de sollicitude pour la police, et que ces soins n'ont abouti qu'A 
cn repousser entièrement le commerce. 

En donnant nos lettres-patentes du 2 novembre 1774, nous nous 
sommes proposé de chercher, dans l'examen approfondi des règle- 
ments de police particuliers à notredite ville de Paris, les causes 
qui s'opposaient A la facilit4 de son approvisionnement, et nous 
avons annoncé, par l'article 5 desdites lettres-patentes, notre inten- 
tion de statuer sur ces règlements par une loi nouvelle. 

Nous nous sommes fait représenter en cons6quence les ordon- 
nances, arrbts et règlements de police intervenus sur le commerce 
des grains et l'approvisionnement de Paris. 



Nous avons reconnu que, dans des temps malheureux de troubles 
et  de guerres civiles, dans des siècles où, le commerce n'existant 
point encore, ses principes ne pouvaient &tre connus, les rois nos 
pr6décesseurs, Charles VI, Charles IX, Henri 111, ont donné quel- 
ques ordonnances sur cette matière ; que, sans le concours de I'au- 
torité royale, plusieurs rhglements de police s'y sont joints pour 
former le corps d'une législation équivalente à une prohibition d'ap- 
porter des grains à Paris; que l'habitude et le préjugé l'ont cepen- 
dant maintenue, et quelquefois confirmée; que, même dans des 
temps où le gouvernement commen~ait à porter sur cet objet une 
attention plus éclairée, on a réclamé fortement pour la conservation 
de cette police; qu'ellc a éte réservée, comme si elle eût été la sauve- 
garde de la facilité des subsistances. 

Que des officiers créés cn diRérents temps, A la halle et sur les 
ports, étaient chargés de veiller à son exécution, et cependant au- 
torises ù percevoir des droits dont la vente des grains demeure 
grevée. 

Qu'enfin, depuis peu d'années, il a été mis un impôt sur ce com- 
merce, pour la construction d'une halle et d'unc gnrc. 

Aiiisi, en réunissarit les difl'krents cffcts dr l i i  l>oliüe destiri6c à 
assurer les subsistai~ccs dans Paris, il denicure coiistarit que iion- 
seulemeiit des droits de diff'6rerite iiature augmcnteiit le prix des 
grairis et des farines, mais que les rkglemerits cn ernpecheut l'abon- 
dance, et que toutes les pnrties d(: cette Iégisliitiori sont tellemcrit 
coritradictoircs cntrc clles et contraires i leur objet, que I'indispen- 
sahlc iiécessiti: de la réformcr se trouve dbmontrée par le pliis simple 
exposi? des réglements et  de leurs eKcts. 

Une ordonnarice du mois de février 1415 , re~iouvelée par uii 
arrêt du 19 août 1661, dbferid de serrer, ou d'ôter des sacs, les blés 
ou Ics faritles arrivant par ti?rre ; de débarquer, de mettre en gre- 
niers ou en magasins, ou méme sous des bannes, les mêmes denrkes 
arrivées par eau ; en sorte que, suivant les règlements, elles doivent 
demeurer exposées ù l'air, à lû pluie, ct  à l'humidité continue qui les 
corromp t . 

Le m&me iirr&t de 1661 defend de faire aucun amas de grains, et  
d'en laisser séjourner dans les lieux de l'achat, ou sur les ports du 
chargement, ou sur les routes par lesquelles ils doivciit arriver. 

Ces règlements rbunis interdisent à la ville de Paris teut rnoyeii 



de conserver des grains et farines dans son intérieur, et d'en avoir 
dans ses environs. 

La méme ordonnance de 1,445 impose aux marchands qui ap- 
portent des grains à Paris l'obligatioii de les vendre avant le troi- 
sihme marché, à peine d'0tre forcés de les vendre à un prix inférieur 
à celui des marchés prkcédents; et cependant l'arrbt du 1 9  août 1661  
et l'ordonnance de police du 31 mars 1635,  après avoir interdit à 
tous marchands la faculté de faire aucun achat dans Paris, défend 
méme à tout boulanger d'acheter plus de deux muids de blés par 
marché. 

Ainsi la meme police , par des dispositions contradictoires , force 
de vendre et défend d'ac.heter. 

En s'y conformant exactement, la capitale ne pourrait jamais 
avoir de provisions que pour onze jours de consommation ; car l'in- 
tervalle entre trois marchés n'étant que de onze jours , d'un e8té les 
marchands assurés de n'avoir plus la disposition libre de leur denrée 
après cet intervalle, et d'étre peut-étre forcés de la vendre à perte, 
ne porteraient jamais à Paris que les grains nécessaires à la subsis- 
tarice de ces onze jours ; tandis que d'un autre c6té , cette ville lie 
pourrait avoir aucunes provisionsdans des d4p6ts particuliers, puis- 
qu'ils y sont repoussés ; ni mbme chez les boulangers, puisqu'il leur 
est défendu d'acheter plus de deux muids de blé. 

Si cette police était observée , toutes les fois que les hautes ou les 
basses eaux , les gelées et les neiges interrompraient la navigation 
ou les routes pendant plus de onze jours, les habitants de-Paris 
manqueraient entièrement de subsistance dans les années les plus 
fertiles, et au milieu de l'abondance dont jouirait le reste du 
royaume. 

Un arrét du Parlement, du 23 août 1565 ,  défend aux marchands 
de grains, sous peine de punition corporelle , de transporter, soit 
par terre o u  par eau, en montant o u e n  descendant, hors de la 
ville, les grains qu'ils y ont fait entrer : deux ordonnances de 
police , de 1622 et 1632 , ajoutent à la rigueur de I'arrét ,.en d4- 
fendant d'acheter et de faire sortir aucuns grains de la distance 
de dix lieues de Paris, peine de confiscation et d'amende arbi- 
traires. 

Ces dispositions tendent à bannir le commerce des grains de la 
ville de Paris, où le négociant est prive de la libertd et presque de 
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la proprihté de sa denrée, et surtout de l'attrait, essentiel au com- 
merce , de pouvoir se porter où il espère un bénéfice ; cette police 
l'avertit méme qu'il ne doit ni s'approcher de la ville, ni passer dans 
l'arrondissement des dix lieues, et cet espace devient un point de 
séparation insurmoritable entre toutes les provinces qui pourraient 
profiter des avantages de la navigation , pour se preter des secours 
mutuels; de manière que la Bourgogne et la Champagne, surchargées 
de grains, ne pourraient secourir la Normandie affligée de la disette, 
par la seule raison que la Seine traverse Paris et son arrondissement : 
de méme qu'à peine aucun secours ne pouvait &tre port4 de Nor- 
mandie à Paris et au delà , en remontant la Seine , avant que par 
notre édit du mois de juin 1775, portant suppression des offices de 
marchands privilégiés et porteurs de grains, et abolition du droit 
de banalité de la ville de Rouen, nous eussions lev6 les obstacles qui 
interceptaient dans cette ville le commerce des grains. 

L'ordonnance de police de 1635,  ci-dessus citée, et confirmée 
par un édit de 1672 ,  défend aux marchands qui ont commencé la 
vente d'un bateau de hl6 d'en augmenter le prix ; et par une injustice 
évidente, le marchand soumis aux hasards qui ont diminué les prix 
au commencement de sa vente, ne peut profiter de ceux qui, avant 
la fin de cette vente, peuvent rendre le prix plus avantageux. 

Les mbmes rhglements enjoignent encore, à tout négociant qui 
fait transporter des grains à Paris, de les y vendre en personne ou 
par des gens de sa famille , et rion par des facteurs ; on ignorait 
alors que le laboureur ne peut abandonner les travaux de sa ciilture, 
ou le négociant le soin de son commerce, pour suivre une partie de 
ses marchandises ; qu'ils ne peuvent l'un et l'autre se déplacer sans 
frais ; et que leurs dépenses, devant étre remboursées par leur com- 
merce , augmenteraient inutilement le prix des grains. 

La dbfense faite aux voituriers, par 1'arrBt de 1661,  de vendre 
des grains dans les chemins, ou méme de delier les sacs, à peine de 
confiscation est sans objet à l'égard du commerce, qui ne s'arrete 
pas dans ses destinations pour se livrer à de semblables détails ; elle 
serait inhumaine pour ceux de nos sujets qui pourraient Bprouver 
des besoins pressants ; elle est encore incohimode et rebutante pour 
le négociant, qu'elle expose à btre inqui&& , et peut-&tre injuste- 
ment puni, si quelque accident oblige de toucher aux sacs de graiils 
qu'il fait conduire. 



Enfin, l'obligation imposee par le mbme arrbt de 1661, à ceux 
qui fbnt le commerce des grairis pour Paris, de passer leurs factures 
par-devarit notaires, de les représenter aux officiers des grains, de 
les faire enregistrer sur des registres publics, est une formalit4 
contraire à tous les usages, à I'intérbt du commerce qui exige surtout 
de la bonne foi, le secret et la célérit4 des expéditions; et cette loi 
n'a d'autre objet que d'occasionner des frais qui augmentent le prix 
des ventes. 

C'est par de tels règlements qu'on s'est flatte autrefois, et presque 
jusqu'à nos jours, de pourvoir à la subsistance de notre bonne ville 
de Paris. Les négociants, qui par 4tat sont les agents necessaires de 
la circulation, qui portent infiiilliblement l'abondance partout où ils 
trouvent liberté, sûreté et débit, ont été traités comme des ennemis 
qu'il fallait vexer dans leur route, et charger de chaînes à leur arri- 
v6e : les blésqu'ils apportaient dans la ville ne devaient plus en sortir ; 
mais ils ne pouvaient ni les conserver, ni les garantir des injures dc 
l'air et de la corruption; on s'efforçait de précipiter les ventes; on 
arretait les achats; le marchand devait vendre ses grains en trois 
jours de marché ou en perdre la disposition ; l'acheteur ne pouvait 
s'en pourvoir que lentement e t  en petites parties ; la dixninutiori 
des prix faisaitla loi au ndgociant, leur augmentation ne pouvait lui 
profiter : les marchands de grains, effrayés par les rigueurs de la 
police, étaient encore dévoués à ln liaine publique ; le commerce 
opprimé, diffamé de toutes parts, fuyait la ville ; un arrondissement 
de vingt lieues de diamètre separait entre elles, et de notredite ville, 
les provinces les plus abondan tes ; et cependant toutes précautions 
étaient interdites dans l'intérieur et sur les abords ; on paraissait 
meme conspirer contre les moissons futures, en exigeant que le 
laboureur quittAt son travail pour suivre ses grains et les vendre par 
lui-même. 

Cette police désastreuse a produit, dans les temps anciens, les eff'ets 
qu'on devait en attendre : des chertés excessives et longues ont suc- 
cédé rapidement à des années d'abondance ; elles se sont prolongées 
sans disette effective ; elles ont conseillé des remèdes violents et dan- 
gereux qui les ont perpétuées, parce que le commerce, anéanti par 
les règlemeuts, ne pouvait donner aucun secours. 

Tels sont les effets que notre ville de Paris a Byrouvés, dans les an- 
riées 1660 ,1661 ,1662 ,1663  ;dans les années 1692,1693,1694 ; 
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dans les années 1 6 9 8  e t  1699 ,  et  enfin dans l'année 1 7 0 9 ,  et  depuis 
dans les années 1 7 4 0  e t  1 7 4 1 ,  temps funestes où le prix des grains, 
étarit modkré dans plusieurs provinces, etait cependant excessif à 
Paris ; où l'excès de ce prix était déterminé, non par leur quantité 
eîfective , mais par l'avidité du petit nombre de marchands auxquels 
la vente des grains était livrAe , sous un régime qui ne permettait ni 
commerce , ni circulation, ni concurrence. L'abandon de ces règle- 
ments nuisibles, fondé sur les lois de la nécessit6, a pu seul rendre 
moins incertain l'approvisionnement de notre bonrie ville de Paris : 
ils menaçaient sans cesse de disette et  de cherté ; il était indispen- 
sable de tolérer des ressources contre les obstacles que pouvaient 
opposer les glaces ou les inondations ; d'avoir des magasins dans 
l'arrondissement des dix lieues, e t  même dans l'intérieur ; de souf- 
frir que les marchands pussent préserver leurs grains des injures de 
l'air , qu'ils eussent le temps dc les vendre, la faculté d'employer 
des facteurs; e t  ce n'est qu'à l'inexécution de ces lois que Paris *a dû  
sa subsistance. 

Mais l'inexécution de telles lois ne suffit pas pour rassurer le com- 
merce, que leur existence menace encore; il n'a point repris ses 
fonctions; le gouvernement rie pouvant y mettre sa confiance, s'est 
cru obligé de pourvoir par lui-même à l'approvisionnement de la 
capitale. Il a éprouvé que cette précaution, réputée nécessaire, avait 
les plus grands inconvénients ; que le commerce qui se faisait sous 
ses ordres n'admettait ni l'&tendue, ni la célérité, ni l'économie 
du commerce ordinaire ; que ses agents autorisés portaient, dans tous 
les marcliés où ils paraissaient, l'alarme e t  le renchérissement ; 
qu'ils pouvaient m&me par la nature de leurs fonctions commettre1 
plusieurs abus; que les opérations de ce genre, consommant le dé- 
couragement et  la fuite absolue du commerce ordinaire, surehnr- 
geuient de dépenses énormes les firiances, e t  par conséquent nos 
sujets qui en fournissent les fonds ; enliri, qu'elles ne remplissaient 
pas leur objet. 

C'est surtout dans les derniers temps que ces inconvénients multi- 
pliés se sont fait sentir plus vivement. La déclaration du 25 mai 1 7 6 3  
semblait préparer la prospkrité de l'agriculture et la facilité des 
subsistances, en ordonriant que la circulation des grains fût entière- 
ment libre par tout le royaume ; mais une multitude d'obstacles par- 
ticuliers e t  locaux trompaient le vœu g6néral de la loi' e t  embar- 
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rassaient toutes les communications ; ils n'étaient encore rii reconnus, 
ni levés. 

L'édit de juillet 1764 n'avait eu qu'une exécution momentanée, 
lorsque ses disposions ont été restreintes : cette législation, encore 
iacompi&te, demandait de nouveaux soiris; et cependant des récoltes 
faibles ne laissaient considérer qu'avec timidité tout projet d'inno- 
vation, lorsque l'arrêt du Conseil du 23 dScembre 1770, et les 
lettres-patentes du 16 septembre 1771 , en rappelant le régime 
prohibitif des siBcles passés, ont resserré les chaînes dont le com- 
merce des grains commençait à peine à se débarrasser, et en ordoil- 
nant cependant la libre circulation, l'ont surchargée de formalitks 
nombreuses et compliquées qui la rendaient impossible. 

A cette époque, I'inbgalité des récoltes a cessé d'&tre la mesure 
de la valeur des grains : leur vrai prix n'a existé en aucun lieu; on 
l'a vu excessif en quelques endroits, modér6 et m&me bas dans des 
lieui assez voisins. Le blé et les seigles ont manqué dans nos ports 
les plus fréquentés par le commerce, et n'ont pu y &tre portés des 
autres ports ou régnait l'abondance, lorsqu'il ne s'y est point troiivé 
de sikge d'amirauté. L'apparence, toujours prochaine, de quelque 
disette locale a surchargé le gouvernement de sollicitudes, de dé- 
penses excessives, d'opérations forcées, qui ont donné au peuple 
beaucoup d'inquiAtude, et trop peu de secours rkels; et  dans cet 
espace de temps où plusieurs rdcoltes ont été assez bonnes, le prix 
des grains en général a été plus haut qu'on ne l'a vu en 1775, apres 
la mauvaise récolte de 1774. 

L'examen de ces faits, qui sont de notoriét6 publique, nous a con- 
vaincu que le commerce affranchi de toute gdne et de toute crainte 
peut seul suffire à tous les besoins, prévenir les inégalités des prix, 
les variations subites et effrayantes qu'on a vu trop souvent arriver 
sans cause réelle ; qu'il pourrait seul, en cas de malheur, suppléer 
au vide des disettes effectives auxquelles toutes les dépenses du gou- 
vernement ne pourraient rembdier. 

Détermin6 à donner dans tous les temps à nos peuples des preuves 
de notre amour, à faire les sacrifices que leur bonheur e t  la facilite 
des subsistances pourront exiger de nous, nous voulons choisir par 
prkférence et leur faire connaître ceux dont l'utilitb est la plus cer- 
taine et la plus directe; nous nous proposons de fixer l'abondance 
dans leurs myrfi, en révoquant des rkglements qui la bannissent, 



en afiaiichissant les grains des droits qui en augmentent le prix 
e t  qui en troublent le commerce; enfin, en le délivrant des fonc- 
tions incommodes de quelques offices créés pour veiller à I'exé- 
cution de ces règlements, et que nous avons cru de notre sagesse 
de supprimer, avec d'autres offices de meme genre, par notre édit de 
ce mois. 

Nous nous déterminons à exempter de tous droits et faire jouir 
d'une immunité absolue les blés, méteils, seigles , farines, pois , 
fèves, lentilles et riz, destines à la consommation du peuple de notre- 
dite ville; mais, en exerçant notre bienfaisance pour l'extinction ac- 
tuelle de ces droits, nous n'oublierons pas qu'il est de notre justice 
de pourvoir aux indemnit6s dues pour raison des suppressions que 
nous nous proposons d'ordonner. 

Une partie des droits qui se perçoivent sur les grains, a 6th con- 
cSdée aux prévdt des marchands et échevins de notre boiirie ville de 
Paris, par la déclaration du 2 5  novembre 1 7 6 2 ,  pour l'établisse- 
ment de la halle neuve et d'une gare. Le produit est affect6 au paye- 
ment de charges réelles, à l'acquittement desquelles il sera par nous 
pourvu jusqu'au 1" janvier 1783, temps auquel le payement du 
droit de halle et de gare doit cesser, aux termes de la mQme dé- 
claratiori . 

Une autre partie de ces memes droits était attribuée aux offices 
des mesureurs et porteurs de grains, établis sur la halle et sur les 
ports par Bdit du mois de juin 1'730, et qui sont compris dans la 
suppression générale ordonnée par notre édit de ce mois. 

L'ordre à établir pour efîectuer les indemnités assurées à ces offi- 
ciers par notre Qdi t ,  exige que nous réservions, pour Qtre perçue A 
notre profit, une partie des droits qui avaient ét6 attribués à ces 
mbmes offices sur l'avoine, les grains et grenailles , autres néan- 
moins que les blks, méteils, seigles, farines, pois, f*ves, lentilles et 
riz, et  moins utiles à la subsistance de notre peuple, que les esphces 
que nous alfranchissons spécialement . 

Nous voulons néanmoins distinguer et éteindre dhs A présent la 
portion des droits qui ne reprbsentait que les salaires des porteurs 
employés au service de la halle ; nous n'en ferons percevoir que la 
portion attribube aux officiers, comme intérbt de leurs finances. 

Nous ne doutons pas que le commerce délivré de toutes les gbnes, 
et encourage par nos lois, ne pourvoie h tous les besoins de notre 



ACTES DU MINISTÈRE DE TURGOT. 

bonne ville de Paris. Ainsi l'abondance constante , et le juste prix 
des subsistances, deviendront la suite et l'effet de la r6forme d'une 
police nuisible, de la protection que nous accordons au commerce , 
de la liberté des communications, erifin de l'immunité absolue de 
tous les droits qui augmentaientles prix ; et le bien que nous aurons 
fait à nos sujets scra la recompense la plus douce des soins que 
nous prenons pour eux. A ces causes, etc. 

Art. 1. Voulons qii'il soit libre à toutes personnes, de quelque qualit4 et 
condition qii'elles soient, de faire apporter et  de tenir en grenier ou en ma- 
gasin, tant dans notre bonne ville de Paris que dans l'arrondissement de dix 
lieues et  ailleurs, des grains e t  des farines, e t  de les vendre en tels lieux que 
bon leur semblera, même hors tfcs bateaux ou de la halle. 

Il. Il sera pareillement libre a toutes personnes, même aux boulangers de 
notre bonne ville de Paris, d'acheter des grains et  farines à telles heures, en 
telles quantités et en tels lieux, tant dans ladite ville qu'ailleurs, qu'ils juge- 
ront à propos. 

III. Cerix qiii auront des grains et des farines, soit A la halle et aiix ports, 
soit cn greniers ou magasins dans ladite ville de Paris, ne pourront être 
contraints de les vendre rlaiis le troisième marché ni dans toiit autre délai. 

1V. Pourront aussi, ceiix qui auront des grains à vendre dans notredite ville, 
augmenter ainsi qiie dimiriuer le prix, conformément ait cours du com- 
merce, sans qiie, sous prétexte de l'ouverture d'une pile ou d'un bateau, et 
clii con~mencement de la vente de l'un ou de l'autre, ils puissent être con- 
traints à la continiicr au même prix. 

V .  11 sera pareillemelit libre, à tous ceux qui auront des grains ou des 
farines dans ladite ville de Paris, de les vendre en personne, ou par des com- 
missionnaires oii facteurs. 

VI. Ceux qui feront Ic commerce des grains dans notre ville de Paris, oii 
pour elle, ne pourront en aucun cas être contraints à rapporter aiiciines 
dSclarations, lettres de voitures ou factures passées devant notaires, ni à les 
faire enregistrer sur aucuns registres publics. 

V11. 11 sera libre à toutes personnes de faire ressortir, tant de la ville dc 
Paris que de l'étendue des dix lieues de son arroridissement, les grains et  les 
farines qu'elles y auront fait entrer, ou qu'elles y auront achetés, sans avoir 
besoin polir raison de ce d'aucune permission. 

VIII. Avons éteint ct s~~ppr i~ l lé ,  éteignons et supprimons les droits sur les 
blés, méteils, seigles, farines, pois, fèves, lentilles et riz, attribués aux offices 
de mesureiirs et  porteurs de grains, que nous avons compris dans la sup- 
pression ordonnée, par notre édit dix présent mois, des différents offices 
créés sur les ports et  halles; de tous lesquels droits imposés sur les denrées 
les plus nécessaires , faisons don et remise aux habitants de notre bonne 
ville de Paris. Défendons à toutes personnes de faire, sous prétexte d'iceux, 
aucune perception à compter du jour de la publication de notre présente 
déclvation, à peine de concussion. 

IX. Avons pareillement éteint et supprimé, éteignoiis et  supprimons le 
droit de halle et de gare siir les blks, niéteils, seigles, farines, pois, fèves, 
lentilles et riz, ensemble les 8 sous pour livre levés sur partie dudit droit; 



et, en conséqiieiice des dispositioiis portées par le présent article et par 
l'article précédent, lesdits grains et farincs seront exempts de tous droits 
quelconques daris notre bonne ville de Paris. Voulons ri6anmoins que la per- 
tion desdits droits de halle et  de gare, sur toutes les autres denrées et mar- 
cepchandises qui y sont sujettes, et qiii lie soiit spécialement alïranchies 
par notre présente déclaration, contirlue d'être faite au profit des prévôt des 
marchands et échevins de notre bonne ville de Paris jiisqu'au 1"' jarivier 
1783, que laditc perception doit cesser, suivant lcs lettres-patentes du 2:; 
riovembre l7G2, qui l'ont établie. 

X. Avons rSserv6 et r6servons, pour 6trc (ainsi qu'il sera ci-après déclarc!) 
percus à notre profit, les droits attribués aiixdits omces de niestircurs et do 
porteurs de grains sur l'avoine, l'orge, les graines et grenailles, autres néaii- 
moins que les blés, méteils, seigles, pois, fèves, leiililles et riz. Voulons que 
ladite perception soit faite aux harriGres par lcs commis et prèposés de l'ad- 
judicataire génbral de nos fermes, lec~ucl sera tenu de nous en compter, 
conformément aux dispositions de l'article II1 de l'édit du présent mois, por- 
tant suppression des communautés d'officiers auxquels les droits avaicnt étP 
attribiiés. 

XI. Ordonnons que sur les droits réservés, et dSsignSs au précédent article, 
distinction soit faite de la portion répondant aux salaires dii travail dont 
lesdits officiers étaient tenus relativement aux grains sur la halle et sur les 
ports; et qiie du jour de la publication ilc iiolre prCserite di.claration, laditc 
portion ccsse d'être percue ; ct sera l'autre portion de ces mêmes droits, 
que nous entendons nous réserver, perciic siir le pied et conforinément an 
tarif attaché soiis le contrc-scel de notre pr6sciite déclaration. 
X11. Sera par nous pourvii à l'indemnité (lue auxdits prkvôt des mar- 

chands et échevins de riotrc bonne ville de Paris poiir raison (le l'estinction 
ordonnée, par l'article 1X ci-dessus, du droil de Iialle et de gare sur les 
grains et farines énoncés audit article, ct ce sur les fonds (pli seront par 
rioils à ce destinés. 

XIII. Seront ail surplus nos lettres-patentes, données sur le coniîrncrce des 
grains le 2 novembre 1774, exécutées pour notre bonne ville dc Paris et 
poiir les dix lieues de son arrondissement. Dérogcons à toutes ordonnances, 
kdits, déclarations, lettres-patentes, arrêts et règlenîents à ce coritizaires. Si 
donnons en mandement, etc. 

INSTRUCTION concernant la \?6rification des droits perçus sur les grains claiis les rilar- 
chés oii Iiors des marchés, h quelque tilre que ce soit, ordoniiée par les arr6ts dii 
Conseil des 13 aotit 1775 et 8'fi?vricr 1776. (10 mai 1770.) 

Tous les propriétaires de droits sur lcs grains sont tenus, ailx termes des 
arrêts du ConseiI des 13 août 1775 et  S février 1776, de représenter leurs 
titres par-devant les commissair6s que nomment ces arrêts, e t  doivent éta- 
blir par titres non-seulement leur propriété, mais l'étendue et la forme de 
perception de ces droits, objet qui est une partie intégrante, et souvent une 
des plus importantes, des droits mêmes. Mais comme il arrive soiivent que 
plusieurs des usages qui sont suivis dans la perception de ces droits, sont 
établis par le fait e t  par une sorte de tradition plus que par des titres exprès, 
ct que ces usages peuvent être d'autant moins soutenus de titres formels, 
qu'ils auront été moins contestés, il est nécessaire, pour que les sieurs com- 



missaires aient une connaissance pleine et distincte de tous les droits qii'ils 
ont à vérifier, que toutes les règles ainsi etablies par l'usage, dans la percep- 
tion des droits sur les grains, leur soient aussi connues que les dispositions 
prScises des titres des propriétaires. Eu conséquence, tous les propriétaires 
de droits sur les grains auront à joindre à la représentation de leurs titres 
ilne déclaration, d'eux signée et certifiée véritable, sur les points ci-aprés, 
dont ils rempliront, chacun en droit soi, les articles qui pourront s'appliquer 
à chaque partie ; 

Savoir : sur quelle nature de grains, graines, grenailles ou farines, leur 
droit est percu. 

Les noms, rapports, contenance et poids en froment des mesures qui soiit 
usitées sur le lieu et qui servent à la perception du droit. 

Les noms de toutes les paroisses ou lieux particuliers où le droit est 
payé* 

Le taux de la redevance; si elle est percue en nature ou en argent. 
Si le droit est percu à l'eiitrée du marché, ou même à l'entrée de la ville, 

hourg ou village, ou lors des ventes seulement ? S'il est dû par les ven- 
deurs, ou par les acheteurs? S'il est pergu en cas de première vente seule- 
ment, ou à chaque vente et revente des mêmes grains? S'il est perqu sur les 
grains, graines, grenailles ou farines qui se vendent au marché seulement, 
ou sur ceux même qui se vendent dans les maisons ou ailleurs, hors du 
marché? S'il est pergu le jour seulement de la semaineque se tient le mar- 
che, ou les autres jours de la semaine? 

Si, outre le droit imposé sur le grain à raison de la vente, il est encore 
percu stir le même grain un droit pour le plaçage ou étalage sous les halles? 
Si, lorsqiie le grain est gardé d'un marché à l'autre, il se percoit un droit de 
resserre, et si les droits sont-encore pergus de nouveau lorsque le grain est 
rapporté à ufi second marché? Si quelques personnes privilégiées, ou quel- 
ques destinations des grains, jouissent de l'exemption du droit, et à quelles 
conditions? Si la franchise des personnes privilégiées a effet, tant sur ce 
qu'elles achétent que sur ce qu'elles vendent? Si la perception des droits le- 
vés sur les grains a pour caiise l'acquittement de quelque charge au profit 
du public, de la part du propriétaire de ces droits ; et si lesdites charges 
sont exactement acquittkes ? Et généralement toutes les rPgles et tous les 
usages qui sont suivis relativement à la perception de ces droits '. 

II. D~~CLARATIONS , ÉDITS , ETC., RELATIFS A L'INDUSTRIE 
AGRICOLE, MANUFACTURTÈRE ET COMMERCIALE. 

ARR&T DU CONSEIL D'~TAT, du 28 ~lovernbre 1774, et LETTRES-PATENTES sur icelui, 
données a Versailles le 20 décembre 1774, wgistrées en Parlement le 23 janvier 
1775, qui ordonnent la liberté du commerce des huiles de pavot, dites d'œillette. 

Le roi s'étant fait rendre compte, en son Conseil, des diffkrents 
MBmoires donnes sur l'usage de l'huile de pavot, dite d'œillette, et de 
la requbte des maîtres et gardes du corps des Bpiciers de la ville et fau- 

t Cette Instruction était jointe ii un arrêt du 10 mai 1776, qui en exposait les 
motifs et ordonnait de s'y conformer. 



bourgs de Paris, et Sa Majest6 étant informee qu'il s'en fait sans aucuri 
inconvénient une consommation journalihre dans ses provinces de 
Beaujolais, Picardie, Franche-Comté, Alsace et Flandre, m&me dans 
l'Allemagne, la Russie, l'Angleterre et autres États ; vu les décrets 
de la Faculté des 26 juin 1717 et 29 janvier 17-74, desquels il rE- 
sulte que cette huile ne contient rien de narcotique ni de contraire 
à la santé; ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi Btant et] soii 
Conseil, a ordonné et ordonne : 

Que le commerce d'huile de pavot, dite d'œillette, sera et demeurera à 
l'avenir libre. Permet Sa Majesté aux épiciers, échoppiers, graissiers et aii- 
tres de quelque condition et état qu'ils soient, ayant le droit de faire venir 
à Paris vendre et débiter des huiles d'olives et  autres espèces d'huiles, dc 
recevoir et retirer également chez eux et dans leixrs magasins, vendre e t  
débiter des huiles de pavot, dites d'ceillette, pures et sans être mélangées, et 
ce ~ionobstaiit les lettres-patentes du 22 dkcembre 1754, et toiis règlements 
contraires, auxquels Sa Majesté a dérogé et déroge par le présent arr&t. Et 
seront sur icelui toutes lettres-patentes nécessaires expédiées ', etc. 

D~CLARATION DU ROI concernant le commerce de la viande pendant le carenle, à Pa- 
ris. (Donliée à Versailles le 25 décembre 1774, registrée en Parlemelit le 10 janvier 
1775.) 

Louis, etc. Le privilége exclusif accord6 à 17HBtel-Dieu pour la 
vente et le débit de la viande pendant le caréme lui ayant été plus 
onéreux que profitable, lorsque l'exercice en a Qté fait par ses pré- 
posés, il aurait ci-devant préféré de le céder moyennant une somme 
de 50,000 livres; mais ce privilége n'&tant pas moins prkjudiciable 
au public par les abus qui en résultent nécessairement, par les 
fraudes multipliées à la faveur desquelles on est jusqu'ici parvenu à 
en Bluder l'effet sans que les pauvres en aient profité, et par les 
poursuites sévères, souvent ruineuses, auxquelles ils se trouvaient 
exposés, nous avons pris la résolution de subvenir aux besoins de 
ceux de nos sujets leur état d'infirmité met dans la n4cessité de 
faire gras pendant le carbme, et notamment des pauvres malades, 
en leur procurant des moyens plus faciles d'avoir les seeours qui 
leur sont indispensables; nous avons reconnu qu'il n'en pouvait btre 
de plus capables de remplir ces vues charitables, que de rendre au 
commerce des viandes pendant le carbme une liberté qui ne peut et 
ne doit entraîner l'inobservation des rkgles de l'Église. Mais, si d'un 
c6té il est de notre bontk de procurer du soulagement aux habi- 

t Les lettres-patentes répètent la teneur et le disposit.if de l'arrêt. 
II. 4 5 



tants de notre bonne ville de Paris, nous avons cru Bgalement digne 
des vues de justice et de pieté qui nous animent, de ne point faire 
perdre A 1'Hdtel-Dieu le bSnéfice que cette maison est dans l'usage 
de retirer de l'exercice de son privilbge, et  de maintenir les règle- 
ments qui, conform8ment aux lois de l'Église, ne permettent l'usage 
du gras dans le carbme qu'aux conditions qu'elle a prescrites. A ces 
causes, nous avons dit, declare et  ordonne ce qui suit : 

Art. 1. Le commerce et l'entrée des viandes, gibier et volailles sera libre 
dans la ville, faubourgs et banlieue de Paris pendant le carême. 

11. La vente et le débit en seront faits, savoir : du bœuf, veau et mouton, 
par les inaftres et marchands bouchers ; du gibier et de la volaille, par les 
rôtisseurs ; et du porc frais et salé, par les charcutiers. 

III. 11 sera tenu à cet effet, le lundi de chaque semaine, un marché à 
Sceaux; tous les ve~idredis, un marché a la halle aux veaux, et tous les jours 
de la semaine, à l'exception du vendredi, un marché de volaille et de gibier 
sur le carreau de la Vallée, le tout en la manihre accoutumée. 

IV. Et, pour assurer à 1'Hbtel-Dieu le même secours qu'il a retiré jusqu'à 
présent de l'exercice de son privilége, voulons qii'il lui soit remis une somme 
de 50,000 livres, à prendre sur le prodiiit des droits qui se percoivent aux 
marchés de Sceaux et entrees de Paris, sur les bœufs, veaux, moutons et 
porcs, et dont la régie sera faite, pendant le carême, pour notre compte par 
nos fermiers ; sauf, dans le cas d'insiifisance di1 prodiiit desdits droits régis, 
à parfaire par nous, ail profit de l'lIôtel-Dieu, ladite somme do 50,000 livres. 

V. Seront au surpliis les arrêts et règlements coiicernant l'usage du gras 
pcndant le carême, et ceiix coiicernant le suif, la ciiisson des abatis, les 
niarchés de Sceaux, de la Vallée et dc la halle aux veaux, ex4cut4s en ce 
yiii n'est pas contraire aux dispositions des prbsentes. 

ARRBT DU CONSEIL D'BTAT, du es avril 1775, concernant la garance. 

Le roi voulant favoriser la culture de la garance dans le royaume 
et lui assurer une préfkrence sur celle ûpportbe de I'étrnnger, et  
dhsirant sur ce faire connaître ses intentions : ouï le rapport du 
sieur Turgot, etc. Le roi étant en son Conseil, a ordoriné et or- 
donne : 

Qu'à l'avenir et à compter du jour de la piiblication du présent arrêt, la 
garance qui viendra de l'étranger payera à toutes les entrees du royaume 
25 sous par quintal. Veiit Sa Majesté que la garance qui circulera dans les 
différentes provinces soit exempte de tous droits de traites, ainsi que celle 
qui proviendra du crû de l'île de Corse, qui sera regardée comme nationale, 
et jouira de ladite exemption, en remplissant les formalités nécessaires pour 
assiirer son origine. 
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A R R ~ T  DU CoNser~ D'~TAT, du 19 mai 1775, qui accorde pendant six années, (i comp- 

ter du l e *  juillet prochain, une gratification de 25 sous par quintal de morues sèches 
de peche fraiiçaise, qui seront transportées dans les Iles françaisel;. 

Le roi s'étant fait représenter 17arr&t rendu en son Conseil le 31 
juillet 1767, par lequel Sa Majestb, dans la vue d'&tendre le com- 
merce de la pbche nationale, et d'encourager le transport des mo- 
rues sèches qui en provieiidraient, dans les îles et coloiies françaises 
en Amérique, aurait accordé aux armateurs et négociants français, 
pendant le cours et espace de six annbes, à compter du 1" juillet 
1767, une gratification de 25 sous par quintal de morues sèches 
qu'ils transporteraient, soit des ports de France, soit des lieux où 
ils auraient fait leur p&che, dans les îles françaises du Vent, Q con- 
dition que lesdites morues sèches seraient de pbche française; la- 
quelle gratification leur serait payée par l'adjudicataire général des 
fermes, eri se conformant aux formalites prescrites par ledit arrbt, 
et  aurait en m&me temps défendu à tous nkgociants et armateurs 
d'y transporter aucun poisson de p&che étrangbre ; comme aussi à 
tout capitaine de navire français pbcheur, de prendre du poisson 
de pbche étrangère, sous les peines Qnoncbes audit arrbt. Sa Majesté 
&tant informée que cette patification, dont le terme est expirb, est 
encore nécessaire pour exciter le zèle de ceux qui s'adonnent à cette 
pkche, et desirant leur donner une nouvelle marque d e s a  protec- 
tion, et les encourager à suivre de plus eri plus on commerce aussi 
important : ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi étant en son 
Conseil , 

Renouvelle et continue pour le temps et espace de six années, à compter 
du  le* juillet prochain, la gratification dc 25 sous par quintal de morues 
sèches;accordée par l'arrêt du Conseil du 31 juillet 1767. Veut en cons6- 
quence Sa Majesté que ladite gratification soit p a ~ é e  de la même manière, 
avec les mêmes formalités et aux mêmes conditions prescrites par ledit arrêt 
du 31 juillet 1767, qui continuera à être exécuté suivant sa forme et te- 
neur. 

ARRÊT DU CONSEIL D'I~TBT; du 84 juin 1775, qui déclare libre l'art de polir 
les ouvrages d'acier. 

Sur c e  qui a été représenté al i  roi, en son Conseil, que l'art de 
polir les ouvrages d'acier en France a jusqu'à present fait peu de 
progrès, par les entraves que différentes communautés d'arts et md- 
tiers y ont oppos&es, fondbes sur la préférence que chacune d'elles 
croit avoir de perfectionner les choses dont la fabrique lui est attri- 
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buée, quoique, dans le fait, cet art ne soit du ressort d'aucune cor- 
poration exclusivement; que pour débarrasser, mbme aplanir, en 
faveur de ceux qui dbsireront s'en occuper, la voie de la perfection, 
dans cet art, des obstacles qui restreignent l'industrie et refroidis- 
sent l'émulation, il est & désirer que la main-d'œuvre totale du 
poli de l'acier puisse Btre rBunie et rendue commune à tous les ar- 
tistes et ouvriers qui, par état ou profession, prétendent au droit 
d'une portion de cette liberté, pour qu'ils puissent, si bon leur sem- 
ble. entreprendre respectivement, non-seulement les ouvrages en ce 
genre ont adoptés, mais encore ceux qui se fabriquent par 
les membres des d iffhentes autres communautés, les façonner, va- 
rier, vendre et débiter ainsi que bon leur semblera, sans Btre assu- 
jettis 4 des formes de réception à la maîtrise, d'autant plus génantes 
e t  dispendieuses, qu'en cumulant différentes classes de ces ouvrages, 
il en résulterait la nécessith, par ceux qui s'en occupent, de se faire 
agréger dans plusieurs communaiit8s pour user de toute leur indus- 
trie; que dans cette espèce, une liberté illimitke ne peut tendre qu'à 
perfectionner en France un art que les ouvriers d'un royaume étran- 
ger n'ont exercé jusqu'ici avec supkrioritb. que par la substitution 
des encouragements aux gBnes toujours destructives; que la concur- 
rence multipliera la main-d'œuvre, produira le meilleur marche 
de la marchandise , procurera facilement au consommateur les 
choses qu'il tirait auparavant de l'étranger, et donnera l'essor aux 
talents de nombre d'ouvriers déjà connus par des essais supbrieure- 
ment exéeutbs. C'est sur quoi Sa Majesté a juge à propos de faire 
connaître ses intentions. Vu l'avis des députés du commerce< ouï le 
rapport du sieur Turgot, etc., le roi étant en son Conseil, a ordonne 
et ordonne : 

Que l'art de polir les ouvrages d'acier en France, de telles espèces qu'ils 
soient, sera et demeurera libre à tous artistes et ouvriers indistinctement 
qui, par état ou profession, ont le droit de travailler le fer et l'acier; leur 
permet de vendre et débiter les ouvrages qu'ils auront polis ou façonnés, sans 
qu'ils puissent, sous quelque prétexte que ce'soit, 6tre troiiblés par aiicuns 
ouvriers oii marchands, ni pour raison de ce assujettis à aiicunes formalités. 
Ordonne pareillement que le présent arrêt sera exécuté nonobstant tous 
empêchements quelconques, dont, si aucuns interviennent, Sa Majesté se 
réserve la connaissance et à son Conseil; et icelle interdisant à ses cours et 
autres juges, leur fait défense d'en connaître, a peine de nullité de leurs 
jugements l. 

* Cette clause était nécessaire, parce qiie tous les parlements da France étaient 
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AXRÈT nu CONSEIL D'ÉTAT, du 5 ilovembre 1775, qui permet aux boulangers forains 
des villes, villages et lieux circonvoisins, d'apporter et vendre librement leur pain 
dans la ville de Lyon, à la charge de se conformer aux ordonnances de police pour 
la qualité et le prix, etc. 

Le roi étant informé que d'anciens règlements de police, conser- 
vés et exécutés jusqu'à ce jour dans sa ville de Lyon, s'opposent à la 
vente et à la distribution libres du pain, tendent à en augmenter le 
prix et .à bannir l'abondance, a jugé que cet objet méritait toute son 
attention; en conséquence, Sa Majesté s'est fait représenter les dif- 
férentes ordonnances de police relatives à cette partie' essentielle 
des subsistances. Elle a reconnu : 

Que des rhglements, des 2 septembre 1700  et 4 février 1701,  
avaient imposé aux boulangers forains la nécessité dè ne vendre du 
pain que dans des places déterminées, ii des jours marqués, à uri 
prix inférieur à celui des boulangers de la ville, et de remporter au 
dehors celui qui n'aurait pu Btre vendu dans le jour. 

Qu'un autre du 7 avril 3710 défend à tous habitants de la ville 
qui n'ont point de maîtrise de boulangers, de faire ou débiter d u  
pain, et  aux forains d'en rendre ailleurs qu'au lieu qui leur est 
prescrit ; qu'enfin un autre règlement du 12  mars 1751, donné 
sur la requbte des maîtres boulangers, condamne en 300. livres d'a- 
mende des particuliers pour avoir apporté du pain dans la ville; 
qu'il réitère de sbvères défenses aux boulangers des villes et  villages 
circonvoisins d'en introduire, à peine de confiscation et de 100  1i- 
vres d'amende, et cependant qu'il réserve le privilége exclusif d'eii 
apporter et d'en vendre aux deux seules paroisses de Moritluel et de 
saint-Pierre-de-Chandieu , mais seulement trois jours de la se- 
maine, et sans pouvoir entreposer et garder dans la ville celui qui 
n'est pas vendu. 

Ainsi l'intérét le plus pressant du peuple a été sacrifié à celui de 
la communauté des maîtres boulangers, dans uiie ville où toutes 
maîtrises, communautés et jurandes Qtaient interdites par des lois 
prQciaes du 3 juillet 1606,  du 28 septembre 1641,  du mois de mai 
1661, et du mois de septembre 1717. 

De tous les soins nécessaires au régime d'une grande ville et au 
bonlieur de ses habitants, aucun n'est aussi essentiel que celui d'é- 
loigner tous les obstacles qui peuvent gbner les subsistances géné- 

grands protecteiirs des jiirandes, fé,condss sources de procès. (Nole de Dtqont de 
Nemours .) 
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rales, diminuer leur abondance, rendre leur distribution moine fa- 
cile, ou en augmenter le prix par le defaut de concurrence : ce soin 
est plus nécessaire encore dans une ville où le commerce et l'emploi 
que donnent les manufactures rassemblent une population nom- 
breuse, qui, ne subsistant que des rktributions de son travail et de 
l'emploi continu de son temps, doit trouver dans tous les moments, 
A sa portée, l'objet de ses premiers besoins. L'effet de la liberte et 
d'uG pleine concurrence peut seul assurer aux sujets de Sa Ma- 
jesté cet avantage que promettaierit spécialement à la ville de Lyon 
les lettres-patentes de 1606, 1661  et 1717. 

A quoi étant nécessaire de pourvoir : ouï le rapport du sieur 
Turgot, etc., le roi Btant en son Conseil, a ordonne et ordonne : 

Qu'à compter du jour de la publication du present arrêt, il sera permis 
aux boulangers forains des villes, villages et paroisses circonvoisins, d'ap-. 
porter, vendre et débiter dans la ville de. Lyon la quantité de pain qu'ils 
jugeront à propos; à la charge par eux de se conformer aux ordonnances de 
policc rendues à cet égard, et de n'apporter que di1 pain de bonne qualité. 
Permet Sa Majesté auxdits particuliers d'apporter leur pain tous les jours 
de la semaine indistinctement, et de le vendre dans les marchés publics et 
rues qu'ils trouveront les plus convenables, et au prix qu'ils voiidront , 
pourvu néanmoins qu'il n'excède pas celui fixé par les prévôt des marchands 
et hchevins. Veut Sa Majesté que lesdits boulangers forains qui n'auraient 
pu vendre dans le jour tout le pain qu'ils auraient apporté, puissent faire 
dans ladite ville tels entrepôts qu'ils jugeront corivenables , sans que, sous 
aucun prétexte, ils puisserit être troublés ni inquiétés : en conséquence, Sa 
Majesté a annule et annule toutes les ordonnances de police contraires aux 
dispositioiis du présent arret, sculement en ce qui. les concerne, et notam- 
ment celles des 2 septembre 4700, 4 février 1701 , 9 août 1706, 7 avril 1710 
et 12 mars 1754. Enjoint Sa hlajesté aux sieurs prévôt des marchands, 
échevins et lieatcriant de police de ladite ville, de se conformer au présent 
arret , et au sieur intendant et commissaire départi de teiiir la main à son 
exécution. Ordonne qu'il sera imprimé et affiché partout où besoin sera. 

DECLARATION DU ROI, qui fixe à six mois le délai pendant lequel les déclarations de 
défrichements pourront être contredites par les comniiinautés d'habitants ou les dé- 
cimateurs. (Donnée à Fontainebleau le 7 novembre 1775; registrée en Parlement le 
9 décembre audit an.) 

LOUIS, par la grâce de Dieu, etc. Le feu roi voulant donner des 
encouragemeiits à ceux qui .avaient entrepris ou entreprendraient 
de dbfricher des landes et terres incultes, a prescrit, par sa déclara- 
tion du 13 août 1766, les formalitbs qu'ils devaient suivre pour 
jouir des avantages y portés. L'article 2 les assujettit à des dkclara- 
tions aux greffes des justices royales et des élections, et l'article 3 



vent que les entrepreneurs en fassent afficher copie à la porte de la 
paroisse par un huissier qui en dresse procès-verbal. L'objet de ces 
affiches est de donner aux.dBcimateurs et curés, et aux habitants, 
les moyens de vérifier les déclarations, et de les contredire, s'ils 
croyaient avoir des motifs de le faire. Mais il a été omis d e  fixer un 
terme à leurs recherches, qui doivent néanmoins avoir des bornes 
pour assurer aux dhfricheurs la tranquillité de leurs travaux. Nous 
avons pensé qu'un délai de six mois serait suffisant pour mettre les 
intéressés à portée de vérifier les déclarations et de se pourvoir. 

A ces causes, etc., disons, déclarons et ordonnons ce. qui suit : 

Art. 1. Les déclarations de défrichements ordorinéos par 13 déclaration du 
13 août 1766, qui auront été affichées.conformément à icellc six mois avant 
l'eriregistrement de la présente gelaration, ne seront plus susceptibles de 
contradiction de la part des décimateurs, curés et habitants, si pendant ledit 
espace de temps ils nc se sont pourvus contre lesdites déclarations. 

II. Si le procès-verbal d'affiche est fait dans les six mois antérieurs à la 
présente déclaration, les décirnateurs , curés et habitants auront, pour se 
pourvoir contre les déclarations de défrichements, le temps qui s'en man- 
quera pour parfaire le terrne do six mois a comptcrdii jour de l'affiche, après 
lequel temps ils ne seront plus reçus à se pourvoir. 

III. A l'égard des déclarations de défrichements qui seront faites posté- 
rieurement à l'enregistrement de la présente déclaratiori, les décimateurs, 
curés et habitants-auront six rnois polir les coritredirc et se poi~rvoir, et ce 
à compter du procés-verbal d'affiche, passé lequel délai ils nc seront plus 
reqiis a se pourvoir, et les entrepreneurs de défriclriements ne pourrorit être 
par eux inquiétés pour rais011 de la dîme ou de la taille. Si donnons en man- 
dement, etc. 

Des lettres-patentes, qui ne différent de cette déclaration cjue par quclrlires rnots 
applicables aux irnposilions parliculières à l'drlois, ont été cilvogées le mêrne jour 
au Parlernenl, qui les a enregistrées le 26 janvier suivant, pour Ctrc envoyées au 
conseil provincial d'Artois. 

On ne pouvait alors gouverner par des lois entièrement générales. 

AHRÈT DU CONSEII, D'ETAT, du 22 décembre 3775, qui permet aux nLg ocianls de Ro- 
chefort de faire directement par le port de cette ville le commerce des îles et colonies 
françaises de l'Amérique, en se conformalit. aux disposilions des lettres-pateriies du 
mois d'avril 1717. 

Sur ce qui a été représenth au roi, Btant en son Conseil, par les 
officiers municipaux de la ville 'de Rochefort, auxquels se sont joints 
ceux des villes d'AugoulSme, de Cognac, de Saint-Jean-d'Angely, 
de Jarnac, de Saintes et de Tonnay-Charente, que, de tous les ports 
de son royaume, aucun n'est plus avantageusement situé pour le 



commerce des colonies, et plus digne d'obtenir la faveur d'btre admis 
à ce commerce que celui de Rochefort; 

Que la Charente, dont les ports de Rochefort et de Charente for- 
ment l'abord, est le ddbouché naturel de toutes les denrées de la 
Saintonge et de l'Angoumois; 

Que plusieurs parties du Périgord, du Poitou et du Limousin 
n'ont de communicatiori avec la mer et l'&ranger que par le moyen 
de cette rivière ; que c'est par elle que leurs habitants peuvent se 
procurer les marchandises dont ils ont besoin et tirer un parti utile 
de leur superflu; que toutes les provinces que cette rivière traverse 
abondent en vins, eaux-de-vie , fers et autres matiéres de tout 
genre, propres au commerce de I'Amkrique, et qu'elle peut Btre 
rendue navigable dans un plus grand espace, et contribuer A enri- 
chir de nouveau ces pays; 

Qu'ainsi la libert(r de commercer directement aux colonies par le 
port de Rochefort, en donnant au commerce intérieur plus d'étendue 
et d'activitk, sera d'autant plus utile à l'État qu'elle développera 
davantage les richesses naturelles de cette partie considerable du 
royaume; 

Que l'établissement d'une partie de la marine royale à Rochefort, 
loin de former un obstacle aux succès de la demande des officiers 
municipaux, prksente à Sa Majesté de nouveaux motifs pour l'agrber; 
qu'elle tend à rassembler dans le meme lieu une plus grande abon- 
dance de productions et des matières de toute espèce utiles à la con- 
struction et au radoub des vaisseaux; qu'elle offre de l'emploi à un 
graiid nombre de matelots, de coiistructeurs et d'ouvriers de tous les 
genres. 

Sa Majesté ayant aussi reconnu que la permission demandée, dont 
l'objet est si intéressant pour les habitants de Rochefort et de toutes 
les proviiices situBes sur le cours de la Charente, ne peut Btre qu'a- 
vantageuse au service de la marine royale. elle a jugé qu'il était de 
sa justice d'avoir kgard à ces représentations. 

Sur quoi, vu les Mémoires prksentés par la ville de Rochefort, et 
par les officiers miinicipaux des villes d'AngoulBme, de Cognac, de 
Saint-Jean-d'Angely, de Jarnac, de Saintes et de Tonnay-Charente; 
las Mémoires des fermiers-gkneraux en réponse; les reprbsentations 
des négociants de La Rochelle; ouï le rapport du sieur Turgot, etc., 
le roi étant en son Conseil, 



A permis et permet aux négociants de Rochefort de faire directement, par 
le port de cette ville, le commerce des îles et colonies francaises de 1'Ainé- 
rique. Veut en conséquence Sa Majesté qu'ils jouissent du privilége de 
l'entrepôt et des autres priviléges et exemptions portés par les lettres- 
patentes du mois d'avril 1717, ainsi qu'en jouissent ou aoivent joiiir les né- 
gociants des ports admis à ce commerce, aiix conditions de se conformer 
aux autres dispositions desdites lettres-patentes et règlements depuis inter- 
venus. 

DECLARATION DU ROI, doilnée à Versailles le 12 janvier 1776, portant liberté, à tous les 
martres de verreries de la province de Normandie, de vendre à Paris, Roiien et ail- 
leurs les verres à vitres de letir fabrique. (Registrée au Parlement de Rouen le 24 fé- 
vrier audit an 1.) 

Louis, etc. Les fabriques de verres à vitres étant un objet consi- 
dérable de commerce, non-seulement par la grande consommation 
qui s'en fait dans l'intérieur de notre royaume, mais encore par 
l'abondance des exportations chez l'&ranger, nous nous sommes 
fait rendre compte des moyens propres à augmenter ce genre d'in- 
dustrie, e t  nous avons reconnu que le premier effet de notre pro- 
tection sur cet objet devait étre de l'affranchir des gBnes qui de- 
puis longtemps en arrétent les progrès dans la province de Nor- 
mandie. 

La vente desverres à vitres avait toujours été libre jusqu'en 171 1 : 
à cette époque, l'usage des carreaux fut substitué à celui des paii- 
neaux de vitres en losange. Les verres destinés à former des car- 
reaux n'arrivant point alors à Paris en quantité suffisante pour rb- 
pondre à la consommation, il fut rendu, le 11 août 1711, un arrbt 
du*Conseil qui régla la quantité de paniers de verre que les maîtres 
de verreries de  orm man die seraient obligés de fournir, et  qui en fixa 
le prix. Cet assujettissement, qui semblait devoir cesser dès que la 
fabrication et  le commerce se seraient proportionnés aux besoins des 
consommateurs, s'est au  contraire perpétué jusqu'à présent, e t  de 
nouvelles génes ont étB ajoutees aux premières par des arrbts du 
Conseil, surpris sous divers pr8textes. h l'exemple de ces dilfkrents 
nrréts, le Parlement de Rouen ne tarda pas à en rendre de sembla- 
bles; en sorte que les maîtres des verreries ont été forcés de fournir 
à Rouen des quantités de paniers de verre déterminées, dont le 

' Quarante-trois jours apras ; autre exemple de la, lenteur, de la froideur, de 
l'opposition ylt~s ou moins avouée que les parlements mettaient ails opérations 
les plus évidemment hienfaisantes di1 roi et de son gouvernement. (Note de Du- 
pont de Nemours.) 
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qu'ils occasionnent des dommages immenses dans les terres dont 
elles sont environnées, et dont les propriétaires sont dans I'alter- 
native, ou de laisser ces terres entièrement incultes, ou de voir leurs 
moissons d6vastées. et se perdre les fruits de leurs travaux et de leurs 
dépenses; que les habitants d'un grand nombre de paroisses limi- 
trophes desdites for&ts présentent annuellement des mémoires expo- 
sitifs des pertes qu'ils Bprouvent dans leu'rs récoltes ; qu'on ne peut 
refuser sur le montant de leurs impositions, aux propriétaires qui 
ont des objets de plaintes si légitimes, des remises qui, quoique con- 
sidbrables, sont cependant inférieures aux dégAts qu'ils ont soufferts; 
que ce fléau de l'agriculture n'est pas borné seulement aux lisières 
des for& appartenantes à Sa Majesté et des grands bois; que des 
bois d'une étendue médiocre, sitiiés au milieu des plaines, et m&me 
les remises plantees pour la eoi~servation du gibier dans pliisieurs 
lieux des capitaineries royales, sont pareillement peuplés de lapins 
qui occasionnent les mkmes dommages ; Sa Majesté a reconnu que 
l'ordonnance des eaux et for& du mois d'août 1669 avait pourvu à 
cet abus par les dispositions coritenues dans i9aFticie I i  du titre xXX, 
concernant les chasses, où la destruction des lapins est ordonriée; 
mais que jusqu'à préserit cet article de l'ordonnance a été mal ex&- 
cuté, ce qui porte le plus grand préjudice, soit à la conservation ou 
à la reproduction des forQts, soit à la culture des terres voisiries. 
A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport; le roi Qtarit en son Con- 
seil, a ordonné et ordonne ce qui suit : 

Art. 1. L'article X1 du titre XXX de l'ordonnance des eaux et forêts du mois 
d'août 1669, qui a prescrit la fouille et  le renversement des terriers, e t  la 
destruction des lapins, sera exécuté selon sa forme et teneur. 

II. Dans le cas où ,  par l'inexécution de ce qui est porté par l'article ci- 
dessus, les habitants des villages et communautés situés dans l'étendue des 
capitaineries éprouveraient dans leurs récoltes des dégâts par les lapins, ils 
adresseront au sieur intendant et  commissaire départi pour l'exécution des 
ordres de Sa Majesté uiie requête, signée du syndic et des plus anciens et 
principaux d'entre eux, qui contiendra l'étendue et l'évaluation du dommage 
qu'ils souffrent. 

III. Le sieur intendant fera procéder, sans frais, par un subdélégué ou par 
telle autre personne qu'il jugera à propos de commettre, à la vérification 
tant du dommage que de i'estimation qui en aura été faite par la requête, 
dont celui qui aura et6 commis délivrera, s'il y échoit, son certificat au 
syndic. 

IV. Le syiidic auquel il aura été délivré un certificat pourra requérir, au 
nom de sa communauté, l'exécution de l'art. ler du présent arrêt dans le can- 
ton qui aura donné lieu aux dommages ; il pourra en coqséqiience den~aiider 



aux officiers de la capitainerie la permission, qui ne pourra 6tre refusée, de 
s'y transporter aux jours qui leur seront indiqués au moins huit jours d'a- 
vance, avec le nembre siiffisant de batteurs et ouvriers, pour procéder au 
renversement des terriers et à la destruction des lapins. 

V. .lux joiirs indiqués, les officiers de la capitainerie feront trouver sur 
les lieux un ou pliisieurs gardes de ladite capitainerie. Le garde du triage 
ou canton dans lequel l'opération sera exécutée sera pareillement tenu de 
s'y trouver, ou en cas d'absence et légitime empéchement, d'y faire trouver 
le garde du tripge ou canton le plus prochain. 

VI. Le sieur intendant et commissaire départi fera aussi trouver sur les 
lieux son sixbdélégué , oii telle autre personne commise par lui à cet effet, 
qui pourra, si les circonstances le requièrent, dresser procès-verbal, et 
l'opération ne pourra être différée sous prétexte d'absence soit des gardes 
de la capitainerie, soit du garde de la maitrise. 

VII. Si la destruction se-fait dans des parties de bois qui, quoique situées 
dans les capitaineries, appartiennent à des particuliers, les propriétaires se- 
ront avertis du jour qui aura été indiqué, à l'effet de pouvoir s'y trouver, 
ou d'y envoyer leurs gardes ou autres personnes ayant pouvoir d'eux, pour 
veiller à la conservation de leurs bois. 

VIII. Le syndic sera tenii c:c donner une liste exacte des batteurs et ou- 
vriers, et de veiller à ce qii'auciin d'eux ne s'écarte du lieu des battues et 
du travail ; et, en cas de délit, l'amende sera solidaire contre Iiii et contre 
ceux qu'il aura conduits. 

IX. Fait Sa Majeste très-expresses inhibitions et défenses, à peine d'ameiide, 
à tous batteurs et ouvriers de détolirner ni recéler aucun lapin ; leur enjoint 
de les remettre aux gardes de la capitainerie. 

X. Fait pareillement Sa Majesté défenses de tuer ni prendre aiicune pièce 
de gibier autre que les lapins, à peine de fi livres d'amende pour chaque 
pièce, payable solidairement, et de quatre jours de prison contra le délin- 
quant. 

XI. II ne pourra être coupé ni endommage aiicun bois, que la nécessité 
indispensable n'en ait été reconniie par le garde de la maîtrise qui assistera 
à la destruction, lequel sera tenu d'en dresser uii état sommaire. 

XII. Cet état contiendra l'espèce et quantité de menus bois qui aiirorit été 
coupés et arrachés, et sera. après le- travail, déposé au greffe de la maitrise, 
pour être ledit bois vendu, soit au profit de Sa Majesté, soit aii profit des 
pr~pribtaires, sans frais, et sur la simple estimation qui en sera faite par les 
officiers de la maltrise. 

X111. S'il était coupé ou endommagé quelques bois sans que la nécessi@ 
en ait été constatée, et sans l'assistance du garde de la maîtrise, il en sera 
dressé procès-verbal par le garde de la maitrise, pour être ensuite procédé 
dans la forme prescrite par l'ordonnance des eaux et forêts de 1669, et I'a- 
mende sera prononcée solidairement contre le syndic et ceux qu'il aura 
conduits. 

XIV. Dans le cas ou le défoncement des terriers endommagerait quelques 
routes, les travailleurs seront tenus de les rétablir sans le moindre retarde- 
ment, fautc de quoi il y sera pourvu à leurs frais. 

XV. Pourront les entrepreneurs des plpntations, repeuplements et r e c e  
pages dans les forêts de Sa Majesté, procéder, dans l'enceinte desdites plan- 
tantions, repeuplements et recepages, à la destruction des lapins et au ren- 
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versement des terriers, en prenant néanmoins la permission, qui ne pourra 
leur être refusée, des officiers de la capitainerie, et en présence des gardes 
de ladite capitainerie. 

XVI. Enjoint Sa Majest6, aux officiers de ses chasses, de'faire procéder à la 
destruction totale des lapins dans ses capitaineries, dans les plaines, dans 
les vignes, dans les remises et dans les bois isolés, d'une éteiidiie d'au moins 
cent arpens ; et, dans le cas où il s'en trouverait dans lesdites plaines, vignes, 
remises et  bois de pIus petite étendue, il sera, sans qu'il soit nécessaire 
de justifier qu'ils aient causé iin dégât notahle , permis aux propriétaires 
des terres et  bois où sont les terriers, et à ceux des terres adjacentes, de 
procéder à leur ent.ière destruction, en prenant préalablement la permis- 
sion, qui ne pourra leur être refusée, des officiers de la capitainerie, et' en 
présence des gardes de ladite capitainerie. Enjoint Sn Majesté, aux intendants 
et  commissaires départis dans ses provinces, aux grands-maltres des eaux 
et  forêts, et officiers des maîtrises, et ailx officiers des capitaineries, de tenir 
la main, chacun en droit soi, à l'exécution (hi présent arrêt. 

MEMO~RE AU ROI sur six projets d'édits tendant à supprimer 10 la corvée; 20 la po- 
lice de Paris sur les grains; 30 les offices sur les quais, halles et ports de la niême 
ville; 40 les jurandes; 50 la Caisse de Poissy; 60 à modifier la forme des droits im- 
posés sur les suifs l. (Janvier 1776.) 

SIRE, je mets sous les yeux de Votre Majestd di8érents projets 
d'kdits et de déclarations dont je vais techer de lui donner une idee 
succincte, en y joignant quelques observations sur les motifs qui me 
paraissent devoir decider à les adopter, et à surmonter les difficultks 
que quelques-uns rencontreront peut-btre . 
Io Suppression des corvées. - Le premier de ces édits a pour ob- 

jet la suppression des corvées pour la confection des grandes routes, 
et  l'établissement de la contribution nécessaire pour y suppléer A 
prix d'argent. 

Une loi enregistrée n'eût peut4tre pas éti. absolument nécessaire 

* M. de Miroménil, garde des sceaux *, ennemi secret de M. Turgot, excité d'ail- 
leurs par M. de Maurepas, dont la jalousie contre ce ministre n'était presque plus 
secrète, fit sur ce Mémoire quelques fiotes que nous transcrirons 3 et, contre le pro- 
jet d'édit portant suppression des corvées dont il y est question, un travail plus 
étendu, auquelM. Turgot répondit, et que nous devons conserver également, puis- 
que ces réponses font partie des ouvrages que nous avons à recueillir. Le roi jugea 
d'abord, même avec fermeté, en faveur de son peuple et de son contrôleur-général, 
Mais il eut le malheur de se laisser persuader enstiite qu'il avait peut-être mal 
jugé. (Note de Dupont de Nemours.) 

* Miroménil (Armand-Thomas-Hue de), premier président au Parlement de Roueii, 
s'était fait remarquer par une vive résistance dans la lutte que soutinrent les cours 
souveraines contre le chailcelier Maupeou. Cette circonstance et la faveur du comte 
de Maurepas furent les seuls titres qui lui méritèrent les sceaux le '24 aoQt 1774. Il 
les conserva jiisqu'en 1787, et mourut en 1796. (E. D.) 



pour la simple suppression des corvées, ni meme pour leur rempla- 
cement en argent, si ce remplacement n'&ait im.pos6 que sur les 
taillables; car les taillables étant depuis longtemps assujettis B la 
corvée, sans r6cIamations de la part des tribunaux, ce n'edt bt6 
qu'un simple changement de forme pour adoucir une charge tou- 
jours subsistante. Dans quelques gbnéralités, on avait ainsi converti 
la corvée en argent sans loi enregistrée '. 

Mais c'eût 6th laisser subsister une trh-grande injustice en faisant 
supporter toute la dbpense des chemins aux seuls taillables. La jus- 
tice exige que cette dépense soit supportée par les propriétaires des 
terres qui en profitent presque seuls, et  par conséquent par les pri- 
vilbgiés qui posshdent une grande partie des propri6t6s foncihres du 
royaume. Or, pour leur faire partager cette charge, il faut une loi 

Votre Majeste paraît Btre depuis longtemps convaincue de la néces- 
site de supprimer les corvbes : j'ose l'assurer, d'apr&s I'erpkrience 
des maux que cette charge a faits dans la province que j'ai adminic 
trde, qu'il n'en est pas d'aussi cruelle pour le peuple. Une chose 
doit faire sentir combien elle est en elle-m&me odieuse, c'est qu'on 
n'a jamais os6 établir cette forine de travail dans les environs de Pa- 
ris, oh l'on s'est borne à exiger des fermiers quelques voitures pour 
le transport des mathiaux 9 espèce de corde moins filcheuse 
dans un pays où les terres s'exploitent avec des chevaux, que dans 

1 Il est vrai que la corvee avait été convertie en plusieurs endroits en abonne- 
ments en argent ; mais ces abonnements étaient volontaires. 

Il est vrai que la corvée avait été établie sans édit; mais elle n'était regardée que 
comme un secours de travail pour suppléer à l'insuffisance des fonds des ponts et 
chaussées. 

11 est certain qu'en y substituant une contribution forcée en argent, il est plus 
régulier de donner un édit. Toutes tes ordonnances de nos rois portent qu'il 
ne sera fait aucune Eeuée de deniers, si ce n'est en vertu de lettres-patentes en- 
registrées. (Note du garde des sceaux.) 

"a véritable raison qui a empêché d'établir la corvée des bras dans la généra- 
lité de Paris, est que Paris, étant le centre des communications, est environné d'une 
plus graride quantité de grandes roiites que toutes les autres villes; que par con- 
séquent la généralilé de Paris est plus coupée qii'auciine autre par de grandes 
routes ; qu'elles-sont toutes pavées, ce qui se fait A plus grands frais que les chaus- 
sées ferrees de cailloiix, et que la corvée des bras aurait pris aux corvéables une 
grande partie de leur temps, ce qu'il n'était pas possible d'exiger. D'ailleurs, le 
pavé ne peut être fait que par des ouvriers paveurs élevés à ce métier. 

Mais les corvées en voitures étaient pliis considérables que le Mémoire ne le 
laisse entendre. (Note du garde des sceaux.) 
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les pays où l'on ne laboure et l'on ne voiture qu'avec des bœufs, et  
toujours moins onéreuse que celle que l'on exige des journaliers. 
Celle-ci est si dure, que, si on eût voulu l'établir dans les environs 
de la capitale, elle eût excité une réclamation si forte, que le roi au- 
rait necessairement partagé l'indignation publique. Mais ce qui se 
passe dans les provinces fait toujours moins d'impression, parce 
qu'il est toujours plus facile de déguiser les faits, ou de les justifier 
par différents prétextes. 

Lorsque j'eus l'honneur de lire à Votre Majesté, il y a plus d'un 
an, dans son Conseil, un premier Mémoire sur la suppression des 
con6esi, son cœur parut la decider sur-le-champ, et sa résolution 
devint aussitbt publique. Le bruit s'en répandit dans les. provinces. 
De ce moment, il est devenu impossible de ne pas supprimer les 
corvées; car comment Votre Majesté retirerait-elie à ses peuples un 
bienfait qui leur a été annoncé, et qui a déjii 6té reçu, dans toutes les 
parties du royaume, avec les transports de la plus vive reconnais- 
sance. Non, Sire, jamais les corvées ne pourront btre commandées 
en votre nom. 

La suppression des corvées une fois dbcidée, il est également im- 
possible de ne pas y suppléer par une imposition en argent, car i l  
faut bien que les chemins se fassent. 

Votre Majesth reconnaît la justice de charger de cette imposition 
les propriétaires des terres : c'est donc sur eux qu'il faut l'établir. 

Cette imposition est susceptible de difficultés; mais, quand une 
chose est reconnue juste, quand elle est d'une nécessité absolue, il 
ne faut pas s'arrbter à cause des difficultés : il faut les vaincre. 

La premihre de ces diîficultQs consiste dans la répugnance qu'ont 
en général les privilégiés à se soumettre à une charge, nouvelle pour 
eux, que les taillables ont jusqu'ici supportée seuls. 

Tous ceux qui ont à &libérer sur l'enregistrement de la loi sont 
privilégiés, et  l'on rie peut pas se flatter qu'ils soient tous au-dessus 
de cet inthet  pèrsonnel, qui n'est cependant pas fort bien entendu. 
Il est vraisemblable que ce motif influera secrhtement sur une grande 
partie des objections qui seront faites. Il n'y aura meme pas lieu 
d'btre surpris que plusieurs avouent publiquement ce motif, ni 
mbme qu'ils trouvent des raisons savantes et spbcieuses pour le co- 
lorer. La solution de cette difficulté est dans la justice de Votre Ma- 

l Nous n'avons yas retrouvé ce Mémoire. (Nole de Dupont de Nemours.) 
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jestb, et dans sa volont4 ferme de faire ex4cuter ce qu'elle lui a dicté. 
Il se prbsentera dans l'exécution une difficultb plus rbelle, lors de 

la rbpartition de cette contribution demandbe aux propriétaires. 
II n'existe dans les pays d'élection que deux sortes de contribu- 

tions levbes sur les propriétaires des terres, savoir : 1 O les virigtièmes; 
%" les contributions locales et territoriales, telles que celles qui ont 
pour objet les r4parations d'bglises ou de presbytkres , ou d'autres 
dbpenses utiles aux habitants d'une paroisse ou d'un certain canton. 

Les vingtièmes ne comprennent pas tous les privil8gibs, puisque 
tous les biens des ecclésiastiques en sont exempts; d'ailleurs, la rb- 
partition de cette imposition est encore dans un btat d'imperfection 
extrbme. 11 serait mbme impossible de prendre les vingtièmes pour 
base de la répartition à faire de cette contribution entre les di% 
rentes gbriérulités; car la contribution de chaque gbnéralité doit Btre 
proportionnbe à la quantite de chemins qui sont ?i y faire, et cette 
quantite ne suit en aucune manihre la proportion des vingtièmes. 

L'esprit de I'opAration est de regarder la contribution des che- 
mins comme une charge locale. supportbe par ceux auxquels la d é  
pense profite. Mais il faut avouer qu'aucune loi gbnbrale n'ayant 
encore statu4 sur la répartition de ces impositions locales, qui se 
font communbment de l'autorith des intendants, ou par des per- 
sonnes choisies parmi les principaux habitants, ou meme le plus sou- 
vent par les subd616gués, l'annonce vague, que la contribution serait 
assimilée aux charges locales, présenterait à l'esprit uri arbitraire 
inquibtant. Cet arbitraire peut Btre Bté par une instruction très-d6- 
taillbe, qui sera envoyée aux intendants. Mais cette instruction ne sau- 
rait avoir aux yeux des Cours, auxquelles elle ne pourrait btre en- 
voyée sans inconvénient, aucune autorité 18gale. 

D'apr6s ces rbflexions, les personnes du Parlement, auxquelles j'ai 
communiqué le projet de loi, ont désiré qu'en laissant subsister le 
principe d'assimilation entre la contribution pour les chemins et les 
charges locales, et sans donner pour bases à sa répartition entre les 
provinces celle des vingti&mes, il fût dit dans la loi que la rbparti- 
tion sera faite sur les particuliers à proportion de leur cotisation au 
r61e des vingtièmes, et A 1'8gard des biens non imposés aux ving- 
tièmes, dans la méme proportion suivant leur revenu. 

Je me suis rendu à ces observations, et  je propose il Votre Majestb 
cette rédaction. 



Le principe dé regarder la dépense pour les chemins comme une 
charge locale, à laquelle chacun contribue à proportion de son inté- 
r&t, entraîne la conséquence de faire payer le clergé pour ses biens 
fonds. Cette conséquence n'est que juste ; cependant Votre Majesté 
imagine bien qu'elle excitera des réclamations : on pourrait absolu- 
ment les éluder en demandant au clergé un abonnement particulier 
pour cet objet, mais je crois très-important de maintenir le prin- 
cipe. Votre Majesté verra, quarid je lui rendrai compte en detail des 
vices des différentes natures d'impositions, que le principal obstacle 
4 la réforme des impûts sur les consommations est la difficult6 de 
faire payer aux privilégiés les impositions de remplacement. 

Un des plus grands biens que Votre Majesté pût faire & ses peuples, 
serait de convertir la gabelle en un autre genre d'imposition moins 
vexatoire; mais le clerg6 paye I'impût sur le sel qu'il consomme, et 
il résistera à payer la m&me somme si on la lui demaiide directe- 
ment. 

Je  n'ai proposé d'assujettir le clergé que pour ses bieris fonds, 
sans y comprendre la dîme, et c'est sans doute une condescendance 
trop grande; car les denrées que donne la dîme ne gagnent pas 
moins aux débouchés qu'offrent les chemins ; mais l'essentiel est 
d'établir le principe. 

Les personnes auxquelles j'ai communiquB le projet de loi ont ét6 
frappées de la crainte que la dépense, par conséquent l'imposition 
des chemins, Btant incertaine, ne pût btre augmentée arbitrairement 
et recevoir des accroissements indéfinis. Ce danger ne me paraît pas 
réel ; car l'on ne pourrait faire monter très-haut la dépense des che- 
mins, sans diminuer d'autant les factdtés des peuples pour payer les 
autres impositions, et  les besoins de l'État, toujours si pressants, 
engageront toujours les ministres de vos finances à refroidir les ad- 
ministrateurs particuliers sur la trop grande étendue de leurs pro- 
jets. Ce sont ces m&mes besoins qui ont fait souverit résister & l'éta- 
blissement d'une imposition pour remplacer les corvées, et'l'objection 
mériterait considération, si la corvée n'était pas incomparablement 
plus onheuse et plus nuisible au recouvrement des autres imposi- 
tions, que ne peut 1'8tre la contribution par laquelle elle sera rem- 
placbe. 

Pour rassurer cependant les esprits contre la crainte d'une mg- 
mentation indhfinie, j'ai inshrh, dans le prhambule, que Votre 

II. 16. 



Majesté croyait pouvoir assurer A ses peuples que cette contribution 
ne serait jamais portée au del81 de dix millions pour la totalité des 
jnys d'élection, et j'espère qu'elle pourra &tre moindre. 

Votre Majesté a vu d'ailleurs, dans le projet qu'elle a solis les yeux, 
les précautions qu'on a prises pour assurer que les fonds de cette 
contribution ne pourront jamais &tre d8tournbs de leur objet. La 
plus forte de ces précautions est d'avoir rendu l'imposition variable, 
dc s'etre assujetti A en fixer chaque ann6e le montant par un nou- 
vel état arrkté nu Conseil, rendre cette fixation publique par le 
dépbt aux greffes du Parlement, de la Chambre des comptes et dli 
Bureau des finances. Cette publicit6 est un frein sans doute, mais 
je dois avouer à Votre Eiajesté qu'il n'est aucune barriere entikre- 
ment insurmontable au pouvoir absolu; aussi compt6-je bien moins 
sur ces précautions que sur le soin que j'ai pris, dans le préambule 
de cette loi, de démontrer deux choses : l'une, que la corvhe est in- 
comparablement plus coûteuse que l'imposition; l'autre, qu'elle est 
essentiellement injuste. 

Ce préambule est trks-long. Parmi un assez grand nombre de 
personnes éclairées A qui je l'ai fait lire, les unes ont été vivement 
frappties de cette impression; d'autres, en qui j'tii beaucoup de con- 
fiance aussi, ont cru que cette longueur Btait nécessaire. J'ai l'expé- 
rience que cette longueur frappe toujours moins dans l'imprimé que 
dans le manuscrit; et le préambule de l'orrbt du 13 septembre 1774, 
sur la liberté des grains, qiii avait de meme paru trbs-long, a réussi 
assez génisralement. 

Je m'attends à etre fort critiqué, et  je crains peu ces critiques, 
parce c~u'elles ne tombent que sur moi ; mais il me paraît très-im- 
portant de donner aux lois que Votre Majesté porte pour le bieb de 
ses peuples, ce coractkre de raison et de justice qui peut seul les ren- 
dre durables. 

Votre Majestk regne par son pouvoir sur le moment présent. Elle 
ne peut régner sur l'avenir que par la raison qui aura présidé à ses 
lois, par la justice qui en sera la base, par la reconnaissance des peu- 
ples. Puisque Votre Majesté ne veut r4gner que pour faire du bien, 
pourquoi n'aurait-elle pas l'ambition de régner aprkfi elle par la 
durée de ce bien? 

Le pr6ambule que je propose à Votre Majesté sera fortement  ri- 
tiqu6 comme mon ouvrage, et  l'on saisira tous les c%tés par le~quels 



il pourra prAter A une critique fondbe; mais quand on fie pensera 
plus à moi, quand il ne restera de Votre Majesté sur la terre que le 
souvenir du bien qu'elle aura fait, j'ose croire que ce &!me préam- 
bule sera cité, et  qu'alors la déclaration solennelle que fait Votre 
Majesté, qu'elle supprime lu corvée comme injuste, sera une barribte 
invincible pour tout ministre qui oserait proposer de la rétablir. Je 
ne tairai 'point B Votre Majesté que j'ai eu ce temps-là en vue 
Ionque j'ai travaillé A ce préambule, et  que j'y suis attache pour 
cette raison, 

Je sens qu'il peut y avoir une sorte de délicatesse A b1Qmer les 
ancienne$ opérations du gouverneinent , mais il est vraiment im- 
possible de développer les principes, de façon à écarter les abus 
pour l'avenir, sans qu'il en rksulte quelque odieux pour ces abus. 
Tout ce qu'on petlt faire, c'est d'bviter que ce blAme ne tombe sur 
les personnes, alixquelles on peut toujours présumer des intentiohs 
droites. J'ai tQch4 de conserver cette nuance. Au reste, cette déli- 
eatesse, quoique fondke, me paraît devoir céder ici au grand objet 
qui est de consolider B perpétuith le bien que Votre Majesté veut 
faite B ses eujets, et  d'en imposer aux administrateurs à venir, eh 
détruisant les fausses raisons qui oiit égare les administrateurs des 
temps passés. 

2" Suppression de la police de Paris sur les grains. - Je propose 
ensuite à Votre Majestb une déclaration' pour abroger une foule 
d'anciens règlements sur la police des grains, relativement à I'ap- 
provisionnement de Paris. Ces réglementa, qu'on ne pourrait pas 
croire aussi absurdes qu'ils le sont, si on ne les avait sous les yeux; 
qui le sont au point de ne pouvoir btrc exécutés; qui, s'ils étaient 
exécutés, réduiraient Paris à n'avoir de subsistance que pour onze 
jours, sont cependant un obstacle qui rend impossible l'établissement 
du commerce des grains dans la ville de Paris, parce qlZils sont un 
glaive toujours levé avec lequel les magistrats peuvent frapper, rui- 
nev, déshonorer iG leur gr& tout négochnt pu% leur aurait ddplu, ou 
que les préjugés populaires leur auraient dénonch. Ces règlements 
sont un titre pour autoriser les magistrats à faire, dans les temps de 
disette, parade de le& sollicitude paternelle, et B se donner pour 
les protecteurs du peuple en fouillant dans les maisons de8 labou- 

l Le lecteur devra se reporter, en ce qui tdtiche cette d6claration, ii la- page 
213 de ce volume. 



reurs et  des commerçants; enfin, c'est une branche d'autoràtk tou- 
jours précieuse Ù ceux qui l'exercent. 

Aussi ces rhglements, malgré leur absurdité et malgré leur in- 
exécution habituelle, ont-ils toujours Bté chers aux principaux 
rnagistrals et au Parlernenl '. C'est pour leur complaire que, dans la 
declaration de 1763 et dans l'édit de 1764, par lesquels le feu soi 
a établi successivement la liberté du commerce des grains dans I'in- 
térieur, et même la liberté de la sortie, on a laissé subsister les rè- 
glements partieuliers à Paris. 

Ce ménagement est prbcisbment ce qui a fait manquer l'opération; 
car il en est résulté que le commerce n'a jamais pu approvisionner 
Paris d'un grain de blé. Dès lors, à la première cherté, on s'est cru 
obligé de recourir à des moyens extraordinaires, qui ont encore plus 
découragé le comn,zrce, et l'on a perdu toute confiance dans la li- 
berté, ce qui a bientût coriduit à en abandonner les principes. 

Ln vbritb est que cette liberth n'avait point L.tE réellement Btablie, 
puisqu'il subsistait encore des obstacles au commerce, assez forts 
pour dQtourner les négociants de former des spéculations pour l ' ap  
provisionnement de l'intérieur du royaume; puisque le commerce 
Btait écarté des villes qui, par leur situation et par leur grandeur, 
étaient naturellement destinées à en devenir le centre; puisqu'il res- . 
tait interdit dons la capitale et dans un arrondissement de vingt 
lieues de diamhtre autour de cette capitale. 

Un droit excessif, imposé sur tous les grains entrant dans la ville 
de Bordeaux, empkchait que cette ville ne profitAt de sa position, si 
propre à la rendre I'entrepBt de l'étranger et de l'approvisionnement 
des provinces m8ridionales. 

Le commercc des grains dans la ville de Rouen était exclusive- 
ment attribué à une compagnie de cent marchands privilhgiés, qui 
avaient seuls le droit d'acheter dans les marchés des environs ; en 
sorte que les riches négociants de cette ville ne pouvaient spBculer 
pour son approvisiorinement, ce qui privait la ville de Paris des res- 
sources que l'excédant de l'abondance de Rouen devait naturelle- 
ment lui procurer. 

L'arrondissemeiit de Paris interrompant le passage des grains, la 
Bourgogne et la Champagne ne pouvaient secourir la Normandie, 

Ils ont yu étendre l'erreur sur cet objet, et je le pense. Mais ils n'ont jamais 
eu ce motif. (Note du garde des sceaux.) 
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e t  rBciproquement l'abondance de la Normandie ne pouvait Btre 
d'aucun secours aux provinces de l'ibtérieur , lorspu'elles man- 
quaien t. 

Le commerce des grains Btait presque anéanti dans la ville de 
Lyon par l'établissement des greniers d'abondance, et  par de très- 
gros droits imposés au passage de cette denrée. 

Votre Majesté voit, par ce détail, que le commerce était infini- 
ment réduit à Bordeaux e t  à Roiien, presque iiul à Lyon, entiére- 
ment nul à Paris et  dans toutes les provinces traversées par la Seine 
et  les rivières y affluant. 

Pour assurer la durée de la liberté du commerce des grains, ou 
plutdt pour assurer la subsistance des peuples, qui do i t  en ktre le 
fruit, il faut lever tous les obstacles qui empbclient le commerce de 
se monter ; il ne faut pas laisser l'ouvrage de la liberti: imparfait, 
comme on a fait en 1763 e t  en 1764.. Il est de In  plus grande im- 
portance de consommer à présent cet ouvrage. C'est dans une année 
d'abondance que le commerce s'établit, e t  qu'il forme des magasins 
pour les temps de disette. D'ailleurs, dans les temps d'abondance, 
les intrigants, les mali~itentionnirs n'ont pas la facilité d'émouvoir 
le peuple comme dans les temps de cherté, où il leur est toujours 
facile d'imputer cette cherté aux opérations du gouvernement, quelles 
qu'elles soient. 

Les droits qui gbnnient le commerce des grains à Bordearia ont 
Bté supprimés l'année dernière. La cornmunaut8 des marchands pri- 
vilégiés de Rouen l'a été par un Bdit du mois de juin, enregistré au  
Parlement de Rouen. Les droits de Lyon ont éti: fort dirninubs, e t  
la suppression des greniers d'abondance doit btre un des résultats 
de l'opération entamée à Lyon, e t  dont Votre Majesté a connnis- 
sance ' . 

Voilà trois villes principales du royaume, trois priricipaux centres 
de commekce, où il ne trouvera plus d'obstacles; mais l'obstruction 
la plus fhcheuse et  la plus difficile à vaincre est celle de Paris et  de 
son arrondissement. Il faut en venir à bout, ou renoncer à voir jamais 
le commerce de grains prévenir les disettes. C'est l'objet de la dé- 
claration que je propose à Votre Majesté. 

d'ai cru n8cessaire. pour faciliter d'autant plus le commerce, e t  

l Nous n'avons pas le hfkrnoire qui traitait de cette opération. (Note de Du- 
pont de Nenaours.) 



pour prt!senter en meme temps au peuple un soulagement qu ï  6te 
aux malintentionnt!~ tout moyen de l'inquieter sur cett'e operation, 
de supprimer par la mbme loi tous les droits sur les grains qui sor- 
vent 4 la nourriture du peciplc : ce soulagement sera tri%-conside- 
rable, et  bien plus fort que le sacrifice fait par Votre Majestt!. 11 pe 
lui en coûtera que le dedommagement dû à la ville pour le droit de 
gare jusqu'en 1782. Ce dedommagement sera de 52,000 livres 
par an; mais Votre Majeste a retrouve cette somme, et beaucoup au 
delà, dans les changements faits au recouvrement des impositions 
de la ville de Paris, et dans la suppression de la charge du sieur 
Le Normand. 

Votre Majesté trouvera peut4tre encore le preambule de cette loi 
fort long : je ne crois pas qu'il soit possible d'eviter cette losgueur, 
11 est absolument necessaire de mettre sous les yeux du publicle detail 
des rbglements qu'on supprime, afin qu'il sache ce qu'on supprime 
et qu'il en connaisse 'l'absurditk. Tant que ces rhglements regte- 
raient dans leur obscurit8, l'on ne manquerait pas de crier, comme 
on l'a fait dans maints et  maints requisitoires, que ces rGglements 
sont le fruit ds la sagesse dc nos pères éclairés par l'expérience. Au 
lieu qu'il sera difficile de placer ces grands mots à côt8 du texte 
mbme des r&glements fidelement rapportes dans le preamhule. 

3" Édit portant suppression des offices sur les quais, halles et 
ports. - La suppression des reglements de Paris entraîne celle des 
officiers porteurs et mesureurs de grains, dont l'existence et les fonc- 
tionsetaient essentiellement liées à cette police et à la levéedes droits 
que Votre Majeste supprime. 

Ces offices ont étk créks avec une multitude d'autres, non moins 
nuisibles, auxquels il a OtB attribue une foule de droits sur les 
denrbes; qui, s'ils Btaient mieux régis, suffiraient pour les rembour- 
ser en un certain nombre d'années. 

Parmi ces officiers sont les jurés vendeurs de marde, qu'il est tr&s- 
pressant de supprimer, parce qu'il est en leur pouvoir d'ankantir la 
totalitt! des droits de Votre Illajeste sur le poisson, par une ma- 
nœuvre trhs-facile. Ces droits se perçoivent à raison du prix de la 
vente, et ce sont les jures-vendeurs qui, conjointement avec quel- 
ques revendeurs affides, fixent ce prix. Votre Majeste, en diminuant 
l'annhe dernihre les droits sur la made  pour encourager la pbche, 
s'etait engagbe à indemniser les jurhs-vendeurs de ce qu'ils pou- 



vaient perdre par cette diminntion sur la portion des droits qui leur 
appartenait. Cette indemnitk devait être réglée d'après les produits 
des annees précédentes, et dès lors les jurés-vendeurs, sûrs de tou- 
cher le mbme produit, n'ont aucun intér&t à soutenir les droits du 
roi. Ils peuvent donc, en livrant le poisson à leurs revendeuses affi- 
dées à bas prix, baisser les droits, partager sous main avec ces re- 
vendeuses le profit qu'elles font sur le public, et recevoir ainsi un 
double dbdammagement, l'un des reveiideuses, l'autre du roi, tandis 
que le roi perdrait, d'abord par le sacrifice qu'il a fait d'une partie 
du droit, et ensuite par les estimations à -trop bas pria de la mar- 
chandise, et que d'un autre c8t4 la p&che serait découragée par la 
taxation arbitraire de l'estimation au-dessous de la ialeur réelle du 
poisson qu'elle envoie à Paris. J'ai lieu de croire que cette ma- 
nœuvre s'est pratiquée depuis l'année dernihre. 

La suppression de la totalité de ces offices avait d6jà Bté prononcee 
par l'&dit du mois de septembre 1759. Un autre édit de 1760, en 
ratifiaut leur suppression. en différa l'exbcution jusqu'au le' janvier 
1771, temps ou devait commencer leur remboursement, pour finir 
en 1782. Une déclaration du 5 décembre 1768,  enregistrée en lit 
de justice, a prorogt! ce délai ; et le remboursement doit, aux termcs 
de cette loi, commencer au ler janvier 1777,  pour finir en 1788. 

Si l'on exhcute cette déclaration, Votre Majesté sera privée, l'an- 
née prochaine, de ires de 4 millions de droits destinés au rembour- 
sement de ces offices et  de leurs crbanciers. Cette considération doit 
déterminer à faire dhs à present la suppression sur un plan beau- 
coup moins onéreux, en remboursant seulement en argent ce qui a 
6th fouriii au Trésor royal en argent, et donnant des contrats pour 
ce qui a été fourni en papier. Votre MajestE, devenue maîtresse de 
ces droits, pourra, par la simplification de la régie, la rendre moins 
vexatoire, et y gagner de quoi faire un fonds d'amortissement suffi- 
sant pour rembourser peu & peu les crkances de ces officiers et les 
cantrats qui leur auront été doilnhs. 

4' Suppression des jurandes. - Votre Majesté connaît depuis 
longtemps mu façon de penser sur les jurandes et communautés de 
qmmerce. J'oselui diro que cette façon de penser est celle de tous ceux 
qui ont un peu rbfléchi sur la nature du commerce. Je ne crois pas 
qu'on puisse shrieusemcnt et de bonne foi soutenir que ces corporii- 
tions, leurs privilbges exclusifs, les barribres qu'elles opposent a u  
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travail , à I'Bmulation , au progres des arts. soient de quelque 
utilitk. 

Cependant, comme il y a un grand intkr&t pour beaucoup de gens 
à les conserver.. soit de la part des chefs de ces communautBs, soit 
de la part de ceux qui gagnent avec elles ; puisque les contestations 
que ce régime occasioniic sont une des sources les plusabondantes des 
profits des gens du Palais, je ne serai point BtonnB que l'on trouve 
beaucoup de sophismes à Btablir eri leur faveur, surtout si on a la pru- 
dence de se renfermer dans des' raisonnements vagues, sans les ap- 
pliquer aux faits. Si Votre MajestO daigne lire le MBmoire que 
M. Albert a fait faire sur les abus qu'il a Btk à portBe de v8rifit.r 
dans le régime des communautés de Paris, Votre Majestb n'aura 
pas de peine à reconnaître l'illusion des prbtertes par lesquels on 
voudrait pallier les inconvhnients attiichés à ces Btablissements. 

Votre Majesté trouvera encore le prgambule de cet kdit fort long: 
il m'a paru necessaire de demon trer l'injustice que renferme 1'8 ta- 
blissement des jurandes, et h quel point il nuit au commerce. Ce 
n'est, je crois, que par ce dbveloppement des motifs qui rendent une 
telle operation nbcessaire, qu'on peut en imposer aux sophismes 
qu'entasserait l'in thkt  particulier. 

Je regarde, Sire, la destruction des jurandes et l'affranchissement 
total des gBnes que cet Btablissement impose à l'industrie et à la 
partie pauvre et laborieuse de vos sujets, comme un des plus grands 
biens qu'elle puisse faire à ses peuples : c'est, aprhs la liberte du 
commerce des grains, un des plus grands pas qu'ait à faire l'admi- 
nistration vers I'amBlioration, ou plutôt la rég6nBration du royaume. 
Cette seconde operation sera pour l'industrie ce que la première se- 
ra pour I'iigriculture. 

L'utilité de cette operation étant reconnue, on ne peut la faire 
trop tôt. Plus tôt elle sera faite, plus tSt les progres de l'industrie 
augmenteront les richesses de l'État. 

La suppression de vaines depenses de communaut4s procurant 
l'extinction de leurs dettes, dans un trhs-petit nombre d'annbes 
Votre Majestb rentrera dans la jouissance d'un revenu assez consi- 
dérable, qu'elle pourra employer mieux, ou remettre en partie à 
ses peuples. 

II est d'autant plus nbcessaire de supprimer très-promptement ces 
communautBs, qu'elles forment un obstacle invincible à ce que les 
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denrées nécessaires à la subsistance du peuple baissent de prix. Le 
blé étant aujourd'hui de 20 à 26 livres le setier, et la plus grande 
partie de bon froment à 24 livres, le peuple devrait avoir d'excel- 
lent pain A 2 sous 2 deniers la livre. Il vaut encore 2 sous 9 de- 
niers. Les mêmes obstacles se trouvent sur le prix de la viande, et 
tant que les communautés de boulangers et de bouchers subsiste- 
ront, il sera impossible de vaincre les manœuvres qu;ils emploient 
pour faire enchbrir les denrOes au delà de leur véritable prix; ce n'est 
que par la concurrence la plus libre qu'on peut se flatter d'y par- 
venir. Tant que la fourniture des besoins du peupie sera concentree 
en un petit nombre de personnes liées par une association exclu- 
sive, ces gens-là s'entendront toujours ensemble pour forcer la PO- 

lice à condescendre au surhaussement des prix, en faisant craindre 
de cesser de fournir. 

11 sera nécessaire de prendre des précautions contre cet effet de 
leur mauvaise volonté au moment du changement. Tout est prévu à 
cet kgard, et Votre Majest4 peut s'eu rapporter sur ce point à la 
sagesse et h l'activité de M. Albert '. 

Une circonstance particulière ajoute un motif de plus pour sup- 
primer les communaut4s dans l'instant m8me ; c'est la situation où 
vont se trouver les fabriques anglaises par la cessation du commerce 
avec les colonies américaines. S'il y a un moment où l'on puisse 
espérer d'attirer en France beaucoup d'ouvriers anglais, et avec eux 
une multitude de proc4dks utiles inconnus dans nos fabriques, c'est 
celui-ci. L'existence des jurandes fermant la porte à tout ouvrier 
qui n'a pas passe par de longues Bpreuves, et en général aux Otran- 
gers, ferait perdre au royaume des avantages qu'il peut retirer de 
cette circonstance unique. Cette considbration me paraît avoir beau- 
coup de poids. 

5" Suppression de la  caisse de Poissy. - La suppression de la 
cornmunaut6 des bouchers, comprise dans celle des jurandes, néces- 
site celle de la caisse de Poissy. 

Cette caisse est d'ailleurs un impbt trhs-onéreux au peuple de 
Paris, aux bouchers et aux propriétaires des provirices où l'on en- 
graisse des bestiaux pour l'approvisionnement de Paris. Aussi la 
suppression en est-elle universellement désirBe. 

Comme Votre Majesté ne peut pas sacrifier de son revenu, il est 
' Lieutenarit de police depilis l'émeute du 3 mai 1775. 



indispensable d'augmenter un peu les droits des bestiaux et de la 
viande à l'entrée de Paris ; mais cette augmentation n'empbcbera 
pas que le soulagement r6sultant de la suppression de la caisse de 
Poissy ne soit tr6s-serisible, et j'espère que ce soulagement, concou- 
rant avec la ,liberté du commerce de la viande, amhnera une dimi- 
nution notable dans les prix, surtout dans celui des viandes de qua- 
lité inférieure, qui forment précisément l'objet de la consommation 
du peuple. 

6" Changement de [orme dans le droit sur le suif. - Il se levait 
sur le suif un droit assez cotisid6rable, dont la perception se faisait 
d'une manière très-onéreuse, et se trouvait liée avec un reglement 
tri%-extraordinaire de la communaut6 des maîtres chandeliers, qui 
achetaient en corps de communauté la totalitt! des suifg que fou- 
daient les bouchers. La communauté des chandeliers formait ainsi 
une sociét6 unique de commerce, qui exerçait contre le public un 
v6ritable monopole. Il devient impossible de continuer la perception 
du droit dans cette forme. Rien n'est plus simple que d'y substituer 

' un droit correspondant sur les bestiaux qui donnent le suif, et de 
faire payer ce droit avec les autres aux entrees de Paris, Il y avait 
ci-devant un droit sur les suifs étrangers, qui était de 7 livres 13 sous 
par quintal : je propose de le remplacer par un droit de 50 sous, et  
je compte que Votre Majesté y gagnera di1 revenu, parce que d'un 
c6t6 l'exchs du droit, et de l'autre la forme qu'on avait donnhe à ce 
commerce, faisaient qu'il n'entrait pas une livre de suif à Paris; en 
sorte que le droit de 7 livres 13 sous n'existait que fictivement et 
sur le papier. Dans un temps où le suif avait manqu6, la cornmu- 
naut6 des chandeliers fit venir du suif étranger à la r6quisition du 
magistrat de police, mais ce fut h condition que le roi l'afianchirait 
de tous les droits. II est aisé de sentir qu'aucun chandelier, ne pou- 
vant acheter en particulier, ne faisait venir du suif Btranger. La 
communauté entihre, qui gqgnait à tenir fort- haut le prix d'une 
marchandise dont elle exerçait le monopole, n'avait aucun inthrét 
$ augmenter l'abondance an tirant du suif de dehors. Ainsi il ne se 
consommait de suif Paris que celui des animaux qu'on y tue dans 
les boucheries, ce qui enchhérissait cette denrbe nécessaire au peuple, 
qui trouveraspar conséquent encore un soulagement dans ce change- 
ment de forme. 

I Voilii, Sire, tout ce que j'avais à dire à Votre Majestk sur les lois 

I 



que  je lui propose, qu i  ne  sont, comme on le voit, que des opéra- 
tions de bienfaisance; elles n'en essuieront pas moins de  contradic- 
tioris, mais ces contradictions seront facilement vaincues si Votre 
Majesté le  veut '. 

OBSERVATIONS DU GARDE DES SCEAUX ET CONTRE-OBSERV.4TIONS DE TURGOT 
sur la slippression de la corvée 2.  

Observations du garde des sceaux. - Il n'est pas possible de refuser aux 
intentions dans lesyixelles ce projet a été dressé un hommage que la vérité 
exige. Il annonce des vues d'hixrnanitb et des principes de justice loiiables à 
tous égards, et qiioique les observations que je vais proposer sellîblenit être 
contre ses dispositions, mon dessein est moins d'opposer une veritaùle con- 
tradiction, que de discuter comme elle le mérite une matière si importante, 

Sur le préambule. - 11 est certain qiie la confection des grandes routes 
est absolument nécessaire pour faciliter le transport des marchandises et des 
denrées, pour la sûreté des voyageurs, et par conséquent pour rendre le 
commerce plus avantageux et  le royaume plus policé et plus florissant. 

Les avantages que 17&tat en doit retirer sont si évidents, si certains, que ce 
fut un des premiers objets dont M. le duc de Sully s'occupa lorsque Henri IV 
fut affermi sur le trône, et que ce ministre si vertueux et si sincèrement 
attaché à son maître et à la patrie fit commencer des plans et des aligne- 
ments, et planter dans plusieurs provinces des arbres pour en conserver les 
traces. 11 n'y a pas longtemps que l'on voyait encore, même dans des pro- 
provinces assez éloignées, de ces arbres qui avaient conservé le nom de 
Rosnis. 

Il eût été difficile que filiI. le duc de Sully eût pu pousser bien loin l'exé- 
cution de son projet à cet égard. Le règne tranquille de Henri IV n'a pas duré 
assez longtemps ; d'ailleurs la guerre que ce monarque était sur le point 
d'entreprendre, lorsque la France eut le malheur de le perdre, aurait pu con- 
sommer les épargnes que son ministre avait faites, e t  le forcer non-seule- 

1 On a signalé, dans la notice sur Turgot, la conduite tenue par le Parlement lors 
de la sédition du mois de mai 1775. Ces projets d'édits lui servirent de prélexte pour 
démasquer complétement la haine qu'il portait, sinon à la personne, du moins aux 
idées du nouveau contrôleur-général. II ne voulut enregistrer, de toutes ces lois, 
que celle qui se rapportait à la Caisse de Poissy, et il fallut un lit de justice pour 
lui faire accepter les cinq autres. 

Ce corps, indépendamment de sa répugnance systématique pour toute réforme 
sérieuse, ne pardonnait pas à Turgol de s'être montré hostile à son rétablissement, 
qui fut, comme on sait, l'une des premières fautes commises par Louis XVl. Il 
avaii pressenti que le ministre était de taille à retirer, une seconde fois, la COU- 

ronne de la poudre du greffe, et il ne se souciait pas de voir recommencer l'œu- 
vre du chancelier Maupeou, mênie avec des intentions dont la pureté fût incon- 
tes table. 

Pour compléter, autant qu'il dépendait de nous, le tableau de cette lutte de l'es- 
prit de caste et de privilége contre l'intérêt général, on en a recueiHi l'expression 
ollicielle dans le procès-verbal, que l'on donne plus loin, de la séance où furent 
enregistrés Ies édits de février 1776. (E. Il.) 

Voyez la note de la page 237. 



ment de continuer celles des impositions qu'il n'avait pu dter, mais encore 
l'obliger à augmenter les subsides. 

Les dissipations énormes qui suivirent la perte de Henri IV, les troubles 
de la minorité de Louis XIII, les agitations dans lesquelles son règne se passa, 
les guerres étrangères et intestines qu'il eut presque toujours à soutenir, ne 
lui permirent pas de mettre dans ses revenus l'ordre qui aurait été à désirer, 
ni à plus forte raison de s'occiiper de la confection des grandes routes. 

La minorité de Louis XIV fut encore plus orageuse, la déprédation pliis 
terrible que jamais, et il fut impossible de rien faire de bien jusqu'au mo- 
ment où ce monarque, ayant pris tout à fait les rênes di1 gouvernement, 
préposa hi. Colbert à l'administration des finances. 

Alors le royaume sembla prendre uii nouvel étre. Ce ministre créa des 
branches de commerce qui avaient été inconnues jiisqu'à son temps ; il éta- 
blit des manufactures dans l'intérieur du royaume; les forces maritimes qu'il 
procura à son maltre protégèrent et  étendirent le commerce. 

Sous cette adr~iinistration,. le royaume de France acquit de nouvelles 
forces. Le ministre habile qui veillait sur tout, et à la vigilance duquel rien 
n'échappait, fit valoir toutes les ressources dorit il était susceptible ; il affer- 
mit tellement la constitution de l'État, que les malheurs mêmes qui suivirent 
les victoires de Louis XIV n'ont pu l'anéantir, malgré la multiplicité des 
charges que les diffbrentes guerres q!i'il eut à soutenir le forcèrent d'im- 
poser à ses peuples. On reconnut plus que jamais l'utilité et  même la néces- 
sité des grandes routes; mais les travaux ne furent pas poussés aussi virc- 
ment qu'il eût été à souhaiter, faute de fonds suffisants. 

La minorité de Louis XV a été assez tranquille, et malgré les guerres que 
ce monarque eut dans la suite à soutenir, les revenus de I'fitat ont été en- 
core augmentés considérablement. Le commerce a souffert quelques altéra- 
tions; mais il n'en a pas moins continué d'être fort étendu. Les manufactures 
se sont multipliées, et malgré l'insuffisance actuelle des revenus du roi, 
occasionnée par des emprunts immenses et  par des emplois peut-0tre mal 
appliqués et mal réfléchis, l'on ne peut disconvenir que le royaume est riche 
et  a encore de grandes ressources. 

C'est, à la vcirité, sous le règne de Louis XV que les travaux pour la con- 
fection des grandes routes ont été poussés avec la plus grande vigueur et se 
sont le plus perfectionnés. Je crois que l'on est redevable de cet avantage 
aux rares talents de M. Triidaine le père. C'est lui qui a réglé par une sage 
économie la meilleure destination des fonds prélevés dans toutes les géné- 
ralités pour l'entretien des ponts et  chaussés et des tiircies ; c'est lui qui a 
formé un corps d'ingénieurs destinés à dresser les plans, à tracer les ch?- 
mins, à veiller aux ouvrages; qui a établi et excité entre eux une émulation 
salutaire, et qui leur a assuré un salaire honnête et  même des récompenses 
et  des Fetraites, lorsque l'âge et les infirmités ne leur permettent plus de 
travailler. 

Mais comme les fonds destinés à la construction et à l'entretien des ponts 
et  chaussées ne pouvaient être suffisants pour la confection des grandes 
routes, l'on a été forcé de recourir aux corvées et de faire faire ces travaux 
par ceux des gens de la campagne qui sont imposés a la taille. 

Rdponse de litrgot. - 1" Ce n'est pas M. Trudaine1 qui a intro- 
1 Voyez, tome 1: page 555, la note qui concerne cet habile administrateur. 
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duit l'usage des corvées; il est plus ancien que lui pour la confection 
des chemins. Je crois qu'il date des dernières années de Louis XIV. 
et qu'on en a d'abord fait usage dans des provinces où les circon- 
stances de la guerre, exigeant qu'on rendît prompteme.nt les che- 
mins praticables pour faciliter le transport des munitions, on se 
servit du moyen de commander les paysans des erivirons, parce 
qu'on n'avait pas le temps de chercher des entrepreneurs ni de 
monter des ateliers, et plus encore parce qu'on maiiquait d'argent. 

Dans la suite, lés intendants de ces provinces ayant voulu réparer 
d'une manière plus durable qiielques cheiiiins jugés nécessaires, 
usèrent de ce moyen, qu'ils avaient trouvé commode, et qu'ils ima- 
ginèrent ne rien coûter. Après avoir fait quelques chemins, on en 
fit d'autres. L'exemple des premiers intendants fut suivi par leurs 
voisins. Les contrôleurs-généraux l'autorisèrent; mais il ne fut vé- 
ritablement établi que par l'instruction envoyée en 1737 aux in- 
tendants par M. Orry ', et ce ne fut pas, h beaucoup près, sans mur- 
mures de la part des peuples, et sans rEpugnance de la part d'un 
grand nombre d'administrateurs. 

Suite des obseruatz'ons du garde des sceau.x. - L'on ne peut disconvenir 
que les travaux que l'on exige des corvéables, déjà assez malheureux par le 
payement de la taille et autres impositions qui viennent à la suite de celles-ci, 
e t  auxquelles elle sert pour ainsi dire de tarif, sont un surcroit de charge 
véritablement onéreux, et qui le devient encore davantage par tous les dé- 
fauts de l'administration, qui sont très-bien exposés dans le préambule du 
projet d'édit, et qu'il est inutile de rapporter ici. 

11 est impossible de présumer que M. Orry, qui a été longtemps contrôleur- 
général des finances sous le règne de Loiiis XV, e t  hl.  Trudaine le père lui- 
rriême n'aient pas senti comne nous tous les inconvénients qui en résultent. 
Il n'est guère plus possible de penser qu'ils n'aient pas imagink que la voie 
d'une imposition particulière pour cet objet paraitrait la plus simple, et qu'ils 
n'aient pas songé qu'il semblait plus juste et plus facile de faire partager ce 
fardeau aux propriétaires, et même de le leur faire supporter entièrement. 

Réponse de Turgot. - Je crois que Dl. Orry, qui peut-8tre dans 
la généralité où il avait servi, n'avait pas eu beaucoup occasion 
d'employer les corvées, n'en a pas connu tous les inconvénients que 
l'expérience n'a que trop fait connaître depuis. 

Quant à M. Trudaine, il s'en faut beaucoup qu'il ne les connût 
pas, et  je l'ai vu souvent désirer qu'on pût affranchir les peuples 
de ce fardeau. 11 s'est souvent expliqué avec moi sur le véritable 



motif qui avait déterminé M. Orry il préférer la corv6e à l'imposi- 
tion, et ce motif n'était autre que la crainte qu'une imposition ne 
fût détournée de son objet, et que les peuples ne supportassent & Iû 

fois I'imposition et la corvée. J'ai thch6 de répondre & cette objec- 
tion dans le préambule de l'édit, et je crois les précautions que je 
propose suffisantes pour rassurer. Je reviendrai peutdtre sur cet 
objet en suivant les observations de M. le garde des sceaux. 

Suile des observalions du garde des sceaux. - Pourquoi donc ces deux admi- 
nistrateurs, aussi habiles qu'attachés au bien de I'Etat, ont-ils préfér6 la cor- 
vée de bras et de chevaux à l'imposition? Ne pourraibon pa$ dire qu'ils ont 
pensé que les travaux, assignés avec prudence aiix temps de l'année oil les 
habitants des campagnes sont le nioins occupés à la culture de la terre, leur 
sont le moins onéreux? 

Que les travaux des chemins petivent être solidement faits, qQelques oti- 
vriers que l'on y mette, pourvu que les ingénieiirs, les sous-ingénieurs, les 
piqueurs, veillent avec attention à l'emploi des matériaux et à tous les détails 
contenus à ce sujet dans le préambcile du projet. 

Q\ie si l'on est obligé d'employer un plus grand nombre de jours de corvée 
pour la confection d'une route neuve, son entretien, lorsqu'elle est une fois 
faite, n'en demande que très-peu chaque année, et par conséquent cesse 
d'être trés-onéreux. 

Que l'on peut adoucir beaucoup cette espèce de peine en réglant avec 
soin les tâches des digérentes paroisses, en ne les faisant point trop fortes, 
et en s'appliquaiit à ne point les marquer dans des lieux trop éloignés. Ce 
sont des soins que MM. les intendants et les ingénieiirs doivent se donner, 
et ddnt on s'aperqoit dans les généralités où cette portion de l'administration 
est confiée à des personnes actives, vigilantes et exactes, 

Réponse de Turgot. - On essaye, dans les quatre alinéa que l'on 
vient de lire et dans les suivants, de faire entendre qu'il est abso- 
lument nécessaire de continuer les corvées, en évitant une partie des 
inconvbnients de cette méthode, que j'ai développés dans le préam- 
bule. 

Je rbponds que quand il serait vrai que, avec une vigilance con- 
tinue dans les chefs et clans les subalternes, on pût rendre la corvée 
supportable, ce sera toujours un très-mauvais système d'adminis- 
tration que celui qui exigera des administrateurs parfaits. Si l'ad- 
ministrateur est ou faible, ou négligent, ou trompé, qui est-ce qui 
souffre? le peuple ; qui est-ce qui perd? l'État. Tout plan compliqu6 
ne peut Btre conduit qu'avec de grandes lumières et  un grand tra- 
vail ; donc tout plan compli~ué sera généralement mal conduit. Tel 
est celui de la corvée. 

Je répondrai en second lieu qu'A l'exception d'ud petit nombre de 
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provinces- où la nature du terrain, la qualité des knatériaux. le 
nombre des habitants et une sorte de police établie dans les com- 
munes, rendent l'administration des corvees un peu plus facile, il cst 
en général impossible à l'administrateur le plus actif et le mieux 
intentionné de prévenir les abus de la corvke. Je puis parler de 
ma propre expérience, et de la province que j'ai administrhe. Je 
suis bien assuré qu'avec un travail immense on n'aurait jamais pu 
réussir à mettre dans la corvée un ordre supportable. 

Quant à la considération qui résulte de ce que l'entretien coûte 
moins cher que la construction, on répond qu'il y aura pour bien 
longtemps encore des routes neuves à construire, et qu'à mesure 
qu'elles se construiroiit, la masse des entretiens croîtra. D'ailleurs, 
c'est précis6ment pour les corvées d'entretien que la différence du 
fardeau de la corvbe, comparée à la dépense en argent, est la plus 
frappante. 

Dans les provinces où les pierres sont tendres. comme dans la 
génhralité de Le Rochelle, darcs le Berry, on évalue I'entretiea de9 
chemins A la h~oitié de la premihre construction. L'entretien, en 
argent, de routes toutes semblables, n'&ait évaluh, en Angoumois. 
qu'au vingtième de la première construction; en Limousin, où les 
pierres sont meilleures, l'entretien n'en est que le quarantihme, h 
quoi je dois ajouter que Ia premihre construction A prix d'argent 
est beaucoup moins chhre que par corvée. 

Et quant aux qualités éminentes que M. le garde des sceaux in- 
dique comme pouvant, de la part de l'administration, adoucir le 
rbgime den corvbes, je demariderai s'il se flatte, si l'on peut se flat- 
ter d'avoir dans toutes, ou meme dans un grand nombre de pro- 
vinces, beaucoup de ces actives, vigilan tes et exactes aux- 
quelles il voudrait avec raison que.l'on confidt les divers emplois. 

Suile des observations du garde des sceau.r. - Les propriétaires, qui pa- 
raissent au premier coup d'ail former la portion des sujets du roi la plus 
heureuse et la plus opulente, sont aiissi celle qiii supporte les Plus fortes 
charges, et qui, par la nécessité où elle est d'employer les hommes qui n'ont 
que leurs bras pour siibsister, leur en fournit les moyens. 

Adponde de Turgot. - M. Trudaine n'a certainement pas pense 
que le8 prdpribtaires, et surtout les propriétaires privil6gi6s, fussent 
eetia gui supportassent les plus fortes charges. II Qtait fermement 
convaincu, et  il m'a souvent dit qu'en dernière analyse tous les im- 
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p&ts retombaient sur les propriétaires des terres, ou en augmenta- 
tion de dépense ou en diminution de revenu. il avait cela de com- 
mun avec toutes les personnes qui ont réfléchi sur la nature et les 
effets de l'impôt; mais de ce que le propriétaire ressent le coup de 
la ruine de son fermier, il ne s'ensuit pas que ce fermier ne soit en- 
core plus malheureux que son maître lui-mbme. Quand un cheval de 
poste tombe excédé de fatigue. le cavalier tombe aussi, mais le che- 
val est encore plus à plaindre. 

Les propriétaires font vivre par leur dépense les hommes qui 
n'ont que leurs bras; mais les proprietaires jouissent pour leur ar- 
gent de toutes les commodités de la vie. Le journalier travaille et  
achete, à force de sueurs, la plus Btroite subsistance. Mais quand on 
le force de travailler pour rien, on lui ôte mbme la ressource de sub- 
sistir de son travail par la dépense du riche. 

Suite des observations du garde des sceaux. - Les propriétaires ne pro- 
fitent pas seuls de l'avantage des grandes routes bien entretenues. Les voya- 
geurs, les rouliers et les paysans même qui vont à pied, en profitent égale 
ment : les voyageurs font plus de chemin en moins de temps et à moins de 
frai's, et les rouliers fatiguent moins leurs chevaux, usent moins leurs voi- 
tures et leurs équipages ; le simple paysan qiii va à pied marche plus facile- 
ment dans une belle route que dans un mauvais chemin, et perd moins de 
temps lorsqu'il est obligé de se transporter hors de son domicile. 

De là résulte que le profit des grandes routes s'étend proportionnellement 
à tous les sujets du roi. 

Rdponse de Turgot. - Les voyageurs gagnent à la beaut6 des 
chemins d'aller plus vite. La beauté des chemins attire les voya- 
geurs, en multiplie le nombre. Ces voyageurs dépensent de l'argent, 
consomment les denrBes du pays, ce qui t o u r ~ e  toujours ii I'avan- 
tage des propriétaires. Quant aux rouliers, leurs frais de voiture 
soit  payés moins cher à proportion de ce qu'ils sont moins long- 
temps en chemin et menagent davantage leurs équipages et leurs 
chevaux. De cette diminution des frais de vpiture r6sulte la facilité 
de transporter les deurBes plus loin et de les vendre mieux. Ainsi 
tout l'avantage est pour le proprietaire des terres qui vend mieux 
sa denrée. 

A l'égard des paysans qui vont ii pied, M. le garde des sceaux me 
permetpa de croire que le plaisir de marcher sur un chemin bien 
caillouté ne compense pas pour eux la peine qu'ils ont eue A Ie con- 
struire sans salaire. 



Suite des observaliolzs d u  garde des sceaux.  -On pourra m'objecter que 
si tous les sujets du roi profitent de l'avantage des grandes routes, il est juste 
qu'ils contribuent tous a la charge de leur confection et de lèur entretien. 

Mais ne pourrai-je pas répondre qu'en effet ils y contribuent tous propor- 
tionnellement, parce que l'imposition pour les ponts et chaussees est plus à 
la charged es propriétaires que des autres particuliers? 

Rdponse de Turgot. - L'imposition pour les ponts et chaussées 
est la plus petite partie de la charge que supportent les sujets du roi 
pour la confection des chemins, puisqu'il se fait plus d'ouvrage par 
corvée qu'il ne s'en fait sur les fonds des ponts et  chaussées; or, 
c'est de la corvée qu'il s'agit ici. 

Mais il n'est pas vrai que mbme l'imposition pour les ponts et 
chaussées soit plus A la charge des propribtaires qu'à celle des au- 
tres particuliers. Cette imposition fait partie du second brevet qui 
s'impose conjointement avec la taille. Ainsi les privilégiés, qui pos- 
sbdent et font valoir une grande partie des terres du royaume, sont 
exempts de cette contribution. 

Suite des observalions dzc garde des sceazcx. - Ce propriétaire qui fait 
valoir son bien paye à proportion du produit qu'il en retire. Celui dont le 
bien est affermé en tire un fermage moins considérable, attendu que le fer- 
mier calcule en prenant une ferme, et qu'il met toujours ,en considération 
dans le prix de son bail ce qu'il doit payer d'impositions. 

Réponse de Turgot. - M. le garde des sceaux paraît persuade 
qu'au moyen de ce que le fermier calcule en fixant le prix de son 
bail les impositions dont il est charg6, le proprihtaire, même privi- 
légié, n'a aucun avantage réel sur le taillable. Il s'en faut infiniment 
que cette opinion soit exacte, et pour le sentir, il ne faut que faire 
1'8numération des avantages qu'ont les propriétaires privilégiés sur 
les proprietaires taillables. 

1" Les propriétaires ecclésiastiques, gentilshommes, ou jouissant 
des privi16ges-de la noblesse, peuvent faire valoir, en exemption de 
toute imposition taillable, une ferme de quatre charrues qui porte 
ordinairement, dans les environs de Paris, à peu prEs 2,000 francs 
d'impositions. -Premier avantage. 

2"Les mbmes privilégiés ne payent absolument rien pour les bois, 
les prairies, les vignes, les étangs, les terres encloses qui tiennent h 
leur chateau, de quelque Btendue qu'elles soient, et  tout cela sans 
préjudice du privilége des quatre charrues. II y a des cantons trBs- 
vastes dont la principale production est en prairies ou en vignes; 

II. 17 
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alors le noble qui fait rkgir ses terres s'exempte de toute l'imposi- 
tion, qui retombe à la charge du taillable. - Second avantage, qui 
est immense. 

Je ne puis me refuser à raire observer que ce privilBge donne uii 
trhs-grand intbret à mettre en prairies et en vignes une grande 
quantité de terres qui seraient propres à porter du blb. Le contraste 
de cette législation, avec les craintes qu'on a que la liberte de com- 
merce des grains ne prive le royaume de subsistance, merite l'at- 
tention du roi. 

3" Les nobles ne payent absolument que le vingtihme pour les 
rentes seigneuriales, les dîmes infeodées et tous les profits du fief. 
Ces objets, qui sont peu de chose dans les environs de Paris, absor- 
bent dans les provinces Bloignbes une trhe-grande partie du revenu 
net des terres. - Troisieme avantage des nobles. 

b" Dans les provinces où l'on a voulu établir la taille proportion- 
nellement, on a imaginé de partager l'imposition entre le proprié- 
taire taillable et  son fermier ou son colon. Dans quelques provinces 
on a fait payer aux fermiers la moitié de I'imposition mise sur la 
terre, sous le nom de taille d'exploitation; l'autre moitie aux pro- 
pribtaires, sous le nom de taille de propriété; dans d'autres provinces 
on a mis la taille d'exploitation aux deux tiers, et la taille de pro- 
prikté au tiers. II est arrive de là que dans ces provinces, les nobles, 
outre l'exemption dont ils jouissent sur ce qu'ils font valoir par 
eux-m&mes, jouissent encore de l'exemption de la moitiB ou dutiers 
des impositions sur les terres qu'ils afferment ou qu'ils donnent à 
loyer. - QuatriBme avantage des nobles. 

50 Les nobles sont imposbs, à la vérité, à la capitation comme 
les taillables. mais ils ne le sont pas dans la m&me proportion. La Ca- 
pitation est une imposition arbitraire de sa nature. Il a Bté impossi- 
ble de la rbpartir sur la totalitk des citoyens autrement qu'à l'aveu- 
gle. On a trouve plus commode de prendre pour base les rbles des 
tailles qu'on a trouvBs tout faits. La capitation des taillables est de- 
venue une imposition accessoire de la taille, on a fait un rSle par- 
ticulier pour les nobles; mais comme les nobles se defendent et 
comme les taillables n'ont personne qui parle pour eux, il est arrive 
que la capitation des nobles s'est réduite à peu prhs dans les provin- 
ces à un objet excessivement modique, tandis que la capitation des 
taillables est presque Bgale au principal de la taille. 11 est encore ar- 



rivé de Id que tous les priviléges dont les terres des nobles sont avan- 
tagées entraînent un privilege proportionné sur la capitation, quoi- 
que, suivant son institution, ce dernier impôt doive Btre réparti sur 
tous les sujets du roi à raison de leurs facultés. - Cinquième avan- 
tage des nobles. 

6 O  J'ai eu quelquefois occasion d'expliquer au roi la différence 
entre les provinces où les terres s'exploitent par des fermiers riches, 
qui font les avances de la culture et s'engagent par un bail A donner 
une somme fixe tous les ans à leurs propriétaires ; et d'autres pro- 
vinces où, faute de fermiers riches, les propriétaires sont obligbs de 
donner leurs terres A de pauvres paysans hors d'état de faire aucunes 
avances, à qui le propriétaire fournit les bestiaux, les outils aratoi- 
res, les semences, et de quoi se nourrir jusqu'à la première recolte : 
alors tous les fruits se partagent par moitié entre le proprietaire et  
le colon, qu'on appelle par cette raison métayer. Cet usage, qui a 
presque la force d'une loi, de partager les fruits par moitié, a Bté in- 
troduit dans un temps où la taille et les autres imp6ts n'étaient pas 
Btablis ; il est vraisemblable qu'alors il était avantageux aux deux 
parties ; que le propriétaire tirait de sa terre un profit suffisant, et  
que le colon pouvait vivre et entretenir sa famille avec une sorte 
d'aisance. 11 est évident que, lorsque la taille et tous les impôts sont 
venus fondre sur la tBte du malheureux métayer, toute Bgalité dans 
le partage a &té rompue, et qu'il a dû Btre réduit à la plus grande 
mishre. Sa ruine a BtB plus ou moins entière, suivant les différents 
degrBs de la féconditk des terres ; suivant le plus ou moins de dB- 
pense qu'exige la culture ; suivant le plus ou moins de valeur des 
denrkes. 

Dans quelques provinces, et nommément en Limousin, la mishre 
des cultivateurs est telle que, en dépit de la loi et des priviléges, il a 
fallu que les propriBtaires, m&me privilégiés, pour trouver des co- 
lons, consentissent voloritairement à payer une partie de l'imp6t iI 
la decharge de leurs colons, et  corrigeassent ainsi l'excès de la du- 
reté de la loi l .  

Mais il est à observer que cette condescendance des propribtaires 
Btant libre, et  la loi Btant toute contre le colon, le propriétaire borne 
eette espèce de libéralit6 au point précis qui est necessaire pour que 

l Voyez, au tome 1, page 54.1, le développement de ces idées, dans le Mémoire 
sw la grande et la petite)culture. 
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sa terre ne reste point en friche, et qu'ainsi il laisse au cultivateur 
toute la charge que celui-ci peut absolument supporter sans tomber 
daiis lu dksespoir et l'impuissance de travailler. Certainement les 
propriétaires ne gagnent pas à cet etat des choses. Ils seraient plus 
riches si leurs cultivateurs vivaient dans l'aisance, mais ils ont du 
moins l'avantage qu'a le mediocrité sur Iû profonde mishre. C'est un 
sixième avantage des propriétaires privil&gii?s sur les cultivateurs 
taillables. Il faut convenir que le dksavantage pour ceux-ci est bien 
plus grand que ne l'est l'avantage pour les premiers. 

70 Le fermier et le colon étant seuls sur le r81e, c'est contre eux 
seuls que peuvent ktre dirigEes les poursuites ; ce sont eux par con- 
séquen t qui supportent tous les frais, toutes les suites des retards de 
payement, les saisies, les exEcutions des huissiers, des collecteurs, 
enfin toiit ce qu'entraîne de vexations et d'abus la perception d'un 
irnp6t trks-fort, souvent mal réparti. et  levk sur la portion du peu- 
ple que son ignorance et se pauvreté privent le plus de tous les 
mojens de se d6fendre contre toute espèce de vexations. - C'est 
encore un septième avantage des privilégi6s sur le peuple; mais, 
comme le précédent, c'est bien plus encore un desavantage pour le 
peuple. 

8" On peut aussi regarder comme un autre grand desavantage 
pour le fermier taillable, mais B la vérit6 sans aucun avantage pour 
le propriktaire, I'impossibilit6 où est ce fermier de faire exactement, 
avant de fixer les conditions de son bail, le calc~il des charges qu'il 
sera dans le cas de supporter et dont parle M. le garde des sceaux. 
II est notoire que les impositions taillables éprouvent souvent des 
variations, et beaucoup plus en augmentation qu'en diminution. - 
Dès qu'il y s guerre, on fait supporter aux taillables l'imposition 
connue sous le nom d'ustensile ou quartier d'hiver. - Pour rentrer 
dans notre sujet, la corvée n'est point du tout une charge rEgl6e : 
tous les ans elle varie ; et quand on ouvre une route nouvelle dans 
un canton, l'on appelle souvent à la corde des paroisses qui n'y ont 
jamais 6t6. Ces accroissements de charges qui surviennent dans le 
cours des baux, et  dont aucune loi n'autorise le fermier A se faire 
indemniser, dérangent entihrement les calculs qu'il aurait pu faire, 
et  peuvent opérer sa ruine. 

Je crois avoir dbmontré que les impositions taillables sont beau- 
coup plus il charge aux taillables qu'aux proprietaires non tailla- 



bles ; ce o'est pas qu'il ne soit très-vrai aussi, comme le disait 
M. Trudaine, que le proprietaire paye toujours en dernihre analyse 
toutes les impositions; mais s'il les paye, c'est par un circuit étran- 
ger au point de vue qu'a touché M. le garde des sceaux, et que je 
viens de discuter. La marche de ce circuit exigerait, pour &tre bicn 
développée, une longue chaîne de raisonnements auxquels ce n'est 
pas le lieu de me livrer. 

Suite des observations d u  garde des sceaux.  - Les gens qui n'ont quc leurs 
bras ne contribuent presque point aux impositions. 

Réponse de Turgot. - Il s'agit, et il ne doit s'agir <lue de la cor- 
d e .  Or, certainement que ceux qui n'ont que leurs bras y contri- 
buent dans la proportion la plus exorbitante. Un homme qui n'a pour 
vivre, lui e t  sa famille, que ce qu'il gagne par son travail, et à qui 
on enlève quinze jours de son temps qu'on emploie à le faire travail- 
ler pour rien et sans le nourrir, contribue de beaucoup trop à la COLI- 

fection des chemins. 

Suite des observa!ions d u  garde des sceaux. - Le prix des denrées ne sau- 
rait augmenter sans que le salaire des ouvriers augmente; et, si l'on met 
l'imposition sur les seuls propriétaires, ellc nc sera supportée que par ceiix 
dont l'aisance est la seule ressource qui puissc assurer la siibsistance des 
gens de journée. 

Réponse de Turgot. II est sans doute très-vrai (quoiqu'on n'ait 
cesse de réphter le contraire lorsqu'on a voulu rendre la liberté du 
commerce des grains odieuse) que le prix des denrhea ne saurait aug- 
menter d'une manière constante sans que le salaire des journées aug- 
mente ; mais le propriétaire commence par &tre enrichi, et l'homme 
de journée n'a jamais que ce qui lui est nécess;iire pour subsister. 
C'est l'aisance du propriétaire qui assure aux journaliers nori pas 
l'aisance, mais le ~zécessaire; or, c'est celui dont le travail des che- 
mins augmente l'aisance qui en profite vbritablemen t ,  et  qui doit les 
payer. 

Suite des observations d u  garde des sceaux. - 11 y a grande apparence 
que ce sont ces considérations qiii ont engagé M. Orry et M. Triidaine à prS- 
férer la corvée des bras et des chevaiix à une imposition sur les proprié- 
taires. - Et en effet, peut-être, en les pesant avec attention, diminueraient- 
elles l'apparence de l'injiistice de ces corvées, si elles 'rie la faisaient pas 
disparaître entièrement. 

Réponse de Turgot. - J'ai dhjd dit la raison qui paraît avoir en- 
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gag6 M. Orry h prBfBrer la corvée A bras. J'ai bien peur qu'il n'y en 
ait eu une autre. On pouvait btablir la corvBe insensiblemeut, l'ap- 
pesantir par degrbs sur le peuple qui ne rBsiste pas, au lieu qu'il 
aurait fallu annoncer le projet d'une imposition, la faire enregistrer, 
et essuyer des murmures. Nous sommes aujourd'hui dans une posi- 
tion plus avantageuse, puisque la corvée étant tout Btablie, Btant re- 
connue excessivement onheuse et trhs-injuste, il faut bien la rem- 
placer. 

Suite des observations du  garde des sceaux. - A l'égard de l'accélération 
de la confection des grandes routes, elle sera toujours moins prompte dans 
les provinces où la popiilation est moins nombreuse. Une imposition mo- 
dérée ne pourrait jamais y donner toute l'activité que l'on voudrait. Et une 
imposition trop forte serait aussi trop accablante pour les propriétaires. 

1.e nombre des ouvriers, méme eri les payant, sera toujours moins consi- 
dérable dans les provinces moins peuplées, et par conséquent les travaux 
seront poussés avec moins de vigueur. 

Re'ponse de Turgot. - Je n'ai parle de l'accélération de la con- 
fection des grandes routes, dans le préambule, que pour prouver 
qu'on s'&ait fait illusion , en imaginant qu'on pourrait, par la 
méthode des corvées, faire tous les chemins h la fois ou du moins en 

Suite des observations du garde des sceaux. I- 11 n'y a pas longtemps que 
les corvées ont été établies, et cependant il y a un grand nombre de routes 
faites en France. 

Réponse de Turgot. - II  y a quarante ans que les corvées ont été 
gbnbralement Btablies, et beaucoup plus longtemps qu'elles ont 6th 
mises en usage dans plusieurs provinces; certainement les chemins 
rie sont pas avancés à proportion de cet espace de temps. 

Suite (les observations du  garde des sceaux. - 11 y a des provinces oh ces 
travaux ont été poussés plus vivement que dans d'autres, sans doute 43 pro- 
portion de leur population et de leurs facultés. Est-on assuré que, par le 
moyen de l'imposition, les ouvrages seront faits plus promptement? 

Rdponse de Turgot. - Je ne prbtends point du tout que l'on fasse 
les chemins à prix d'argent aussi vite que l'on avait prdtendu les 
faire par corvkes; mais je suis assurB qu'on les fera plus vite qu'on 
ne les faisait effectivement par cette mkthode. I'en juge ainsi par ce 
quej'ai fait dans la génbralité de Limoges. Certainement j'y ai fait 



en dix ans plus d'ouvrage qu'on n'en avait fait pendant trente-cinq 
ans de travaux de corvée ' . 

Suite des obseruntions d u  .garde des sceaux. - Il parait que l'imposition 
même la plus modérée sur les propriétaires égalera dans quelques généra- 
lités la moitié, dans d'autres le tiers oii le quart des vingtièmes, et qu'elle 
ne sera nulle part moindre du cinquième Cette surcharge, ajoutée à la taille, 
aux vingtièmes, à la capitation, à la contribution pour le sel e t  pour les 
maréchaussées, aux droits d'aides, enfin à l'imposition que l'on paye déjà 
pour les ponts et  chaussées, serait un surcroît considérable pour les pro- 
priétaires, auxquels on ne tient compte d'aucune amodiation sur les ving- 
tièmes pour les réparations de leurs bâtiments. 

On ne peut se dissimuler que les propriétaires supportent' seuls l'imposi- 
tion du vingtième, qui est proprement territoriale, et qu'ils supportent la 
plus grande partie des autres impositions, soit par ce qu'ils payent person- 
nellement, soit par ce qu'ils perdent sur les fermages de leurs terres, que 
le fermier, comme je l'ai dit, afferme moins cher, à raison des subsides qu'il 
paye lui-même. 

Rdponse de Turgot. - On sait que l'imposition des vingtiemes 
est au-dessous du véritable virigtieme des revenus : on sait d'ailleurs 
qu'elle est très-mal répartie; c'est surtout à l'imperfection de cette 
rhpartition qu'il faut attribuer la diffhrente proportion entre les 
vingtièmes et I'impositiou proposée, pour les différentes généralités, 
pour le remplacement des corvées. La corvée est aussi une surcharge 
ajoutée aux impositions dont on fait ici l'énumération. La diffi >rente 

sera, l0 que cette surcharge sera beaucoup moindre ; 2" qu'elle sera 
&partie sur tous les propribtaires, au lieu que la corvée n'était sup- 
portbe que par une partie du peuple, et par la partie la plus chargée 
de toutes ces impositions dont M. le garde des sceaux parle,, et dont 
une grande portion ne tombe point sur les privilégiés. Le fardeau 
total sera moindre, et l'on en fera porter une partie ceux des su- 
jets du roi qui n'y contribuaient pas, et qui d'ailleurs sont plus sou- 
lagés que les autres. 

J'ai répondu surabondamment plus haut (page 257.et suivantes) à 
toutes ces observations sur la surcharge des propribtaires. 

Suiie des observations dzc garde des sceaux. - L'on convient, dans le 
préambule, que l'on ne peut se flatter dc faire à la fois tous les chemins, 
même avec le secours de la corvée de bras et de chevaux. 

Réponse de Turgot. - On ne convierit pas, mais on prouve, con- 

Avec une imposition mniielle qui ne dépassa jamais la somme dt: 300,000 li- 
vres, Turgot avait,çonstruit et entretenu cent soixante lieues de grandes routes 
dans la généralité de Limoges. (E. D.) 
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tre les partisans de la corde, l'impossibilité de faire la fois tous 
les chemins par la corvée. 

Suite des observations du garde des sceaux. - Pourra-t-on se flatter d'y 
rbussir par la voie de l'imposition? 

Rdponse de Turgot. - Non certes, mais jamais on ne s'est pro- 
pose un pareil but dans aucun genre; il ne faut pas vouloir tout faire 
à la fois. 

Suite des observations du  garde des sceaux. - Si l'imposition de chaque 
généralité est employée dans son étendire, l'inconvénient sera le même. L'on 
ne pourra employer d'ouvriers qu'à proportion de ce qiie la somme imposée 
permettra d'en salarier, et il y aura également des routes commencées par- 
tout, que ]?on ne pourra achever qu'avec le secours du temps. 

Rknonse de Turgot. - Ce n'est point un inconvbnient que de ne 
point faire une chose impossible. Quand on n'a point la baguette 
des fBes, on n'achève rien qu'avec le Becours du temps. Mais M. le 
garde des sceaux a peutdtre cru que j'avais fait un reproche au s y o  
tème des corvbes de ce qu'on ni? pouvait pas faire tous les chemins à 
la fois. Cependant ce que j'ni dit n'est en aucune manière suscep- 
tible d'une pareille interpretntion. 

Suite des observations du garde des'sceaux. - 11 est vrai qu'on aura l'avan- 
tage de poiivoir dans chaque génbralité disposer des fonds de l'imposition 
d'une même route, et de n'en entreprendre d'autres que lorsque cette pre- 
mit:re sera achevée, si on le juge à propos. 

.Réponse de Turgot. - Cet avantage est très-grand , car il fait 
jouir le public des travaux à mesure qu'ils avancent. 

Suite tles observations du garde des sceaux. - Cet avantage mérite con- 
sideration ; mais n'est-il pas à craindre que le prix des joiirnées des ouvriers, 
qui augmente en proportion de celui des denrées, ne rende difficile de pous- 
ser les ouvrages autant qu'il serait à désirer; que les ouvrages ne restent 
imparfaits faute de fonds pour payer les travailleiirs, et que la confection 
des grandes routes ne soit retardée au lieu d'être accélérée? 

Rdpponse de Turgot. - Si l'augmentation du prix des journees 
d'ouvriers vient de I'augmentation de celui des.denrBes, et de ce que 
les propriBtaires sont plus riches, I'imp6t sera moins onkreux. Ce 
qu'on dit ici de la dépense est Bgalement vrai de toutes les dkpenses 
du Roi. Si le royaume devenait en gknéral plus riche, s'il y avait 
plus d'argent, plus de capitaux. plus d'activitk dans l'industrie et 
dans le commerce, toutes les dépenses du roi augmenteraient en 



proportion. Tout est plus cher en France qu'en Pologne, tout est 
plus cher en Angleterre et en Hollande qu'en France. si la France 
était, à proportion de son étendue, aussi. riche que la Hollande, 
certainement le peuple serait en état de payer des impositions pro- 
portionnées à la dépense que nécessiterait cette augmentation de 
richesse, et personne n'aurait droit de s'en plaindre. 

La politique d'un législateur doit prévoir ce cas, et si jamais l'ordre 
et la régularité du système de finance, qui doit 8tre le but d'une 
administration éclairée, permettait au roi de fixer, par une loi in- 
variable, la quotité de l'imposition proportionnellemerit aux faculths 
du peuple et aux dépenses nécessaires de l'État, il serait sage de 
régler aussi par la meme loi l'augmentation de ces impositions, 
proportionnellement à l'accroissement de valeur des denrées. Nous 
sommes bien loin de croire cette Bpoque prochaine, et il est fort 
inutile de s'en occiiper; il n'est pas vraisemblable que l'augmenta- 
tion du prix des denrbes, par l'effet de la beauté des chemins. soit 
assez rapide pour que nous n'ayons pas le temps de réfléchir aux 
moyens de parer à ce très-léger inconvbnient. 

Suite des observalions du garde des sceaux. - J'ai de la peine à croire que 
les considérations très-bien traitées dans le préambule aient échappé aux 
lumières de M. Trudaine le père. Il n'ignorait pas qu'il faut détourner, le 
moins qri'il est possible, de leurs travaux ordinaires ceux qui n'ont que leurs 
bras pour subsister. Mais sans doute il voyait trop d'inconvénients a l'impo- 
sition sur les propriétaires pour la préférer. Il connaissait l'abus que le gou- 
vernement a souvent fait d'impositions destinées aux besoins partici~liers 
des villes et  des provinces, eii les faisant passer dans le trésor royal, et il 
ne voulait pas exposer à cet abus les deniers destinés à la confection des 
grandes routes. Il a été souvent oblige de défendre, contre les ministres qiii 
ont administré les finances depiiis la retraite de M. Orry, les deniers destinés 
aux poiits et  chaussées, et peut-être n'a-t-il pas toujours réussi à les con- 
server en totalité. 

Réponse de Turgot.-C'est ici la seule véritable objection contre 
l'opération. Je me suis tant étendu dans le prbambule sur les précau- 
tions prises pour empbcher l'abus qu'on craint, et sur les motifs qui 
doivent le rendre vraiment impossible, que je crois superflu d'entrer 
ici dans des discussions nouvelles. 

J'ajouterai cependant une réflexion, c'est que le danger de l'em- 
ploi des fonds à une autre destination, n'est point ici le véritable 
danger ; que ce danger est tout à fait nul, si la corvée n'est point 
r6tablie. Je crois que la véritable barrikre contre le rétablissement 



de la corvée est la déclaration que fera le roi de ses sentiments dans 
le pr6ambule de l'édit. Mais, si l'on n'a point à craindre ce rétablis- 
sement, j'ose dire que le divertissement des fonds ne devient plus 
qu'une affaire de nom. En effet, que la guerre arrive : il faut bien 
que l'on suspende toute construction de chemin pour se réduire aux 
simples entretiens. Alors l'administration peut prendre deux partis : 
l'un, de continuer l'imposition et d'appliquer aux dépenses de la 
guerre l'excédant des fonds qu'on cesserait d'employer aux ehe- 
mins ; l'autre, d'augmenter d'autant les impositions extraordinaires 
dont toute guerre nécessite l'établissement. 

J'observe d'abord que ces deux partis sont au fond indifférents 
aux peuples qui, dans les deux cas, payent la meme somme, et A qui 
la déhominatiori de l'impdt ne fait rien. Je ne pense pas qu'on puisse 
objecter la difficult4 d'établir un impôt nouveau ; cette difficultb est 
toujours nulle dans les temps de guerre, où la néeessitb impérieuse 
entraîne et surmonte tout. 

Mais, si le choix entre ces deux partis est indilférent pour le peu- 
ple dans la réalité, comme il ne l'est pas dans l'opinion, comme le 
changement de destination des fonds des chemins inquiéterait, in- 
disposerait le public, et prbsenterait un fondement très-bvident aux 
murmures et aux représentations, un ministre serait le plus mal- 
adroit des hommes, s'il préférait ce parti au parti tout aussi facile 
et plus honnbte de se procurer les memes fonds par une imposition 
nouvelle ; il se rendrait odieux et s'avilirait eii pure perte. 

On dit que l'on a détourne plusieurs fois les fonds ordinaires des 
ponts et chaussées : cela est très-vrai ; mais on compare ici deux cir- 
constances qui ne se ressemblent point, et dont l'une ne conclut rien 
pour l'autre. L'argent destin6 aux ponts et chaussées fait partie de 
la masse totale des impositions versBes au Trésor royal. Pour la db- 
tourner, il ne faut que suspendre le versement dans la caisse des 
ponts e t  chauss6es, il ne faut qu'un mot; tout se passe entre le 
contrbleur-gBn6ral et l'intendant des finances, qui est le seul à s'en 
plaindre. 

SZlite des obsercalions du garde des sceaux. - M .  Trudaine n'ignorait cer- 
tainement pas qu'une imposition employée à des dépenses éloignées, dont 
les peuples ignorent l'emploi, afflige les particuliers qui la payent, et qu'une 
contribution dapt le produit est dépensé sur les lieux mêmes et sous les yeux 
de ceux qui la payent, en travaux. dont ils recueillent l'avantage, les console. 
Mais il savait qu'il n'était pas possible que l'imposition des ponts et chaus- 



sées ne fût employée que dans les généralités où elle était IevBe, parce que 
les dépenses immenses des ponts qu'il a fait construire sur les grandes 
riviéres du royaume rendaient nécessaire d'appliquer les fonds par pr6fé- 
rence à ces grands ouvrages. 

Réponse de Turgot. - Il n'en est pas de mbme de l'imposition 
pour les chemins. Pour la détourner, il faut suspendre le payement 
des ouvrages faits, envoyer des ordres dans toutes les provinces A des 
trésoriers qui sont liés par une loi. Et cela fait une fois, il faut en- 
core, l'année suivante, arrbter l'imposition de nouveau par un état 
du roi. 11 faut déposer cet état du roi au greffe du parlement, de la 
chambre des comptes, de tous les bureaux des finances. Or, croit-on 
que ce dépbt n'excitera pas les plus vives réclamations, lorsque l'an- 
née précédente on aurait violé la destination solennellement pro- 
mise de cette imposition? Croit-on que des remontrances aussi justes 
ne fussent pas plus redoutées du ministre, que celles que l'on oppo- 
serait A l'enregistrement d'une nouvelle imposition? Remontrances 
pour remontrances, lesquelles doit-il préférer d'essuyer? Sans doute 
celles auxquelles il peut opposer la réponse pbremptoire des besoins 
inévitables occasionnés par la guerre, et non pas celles où on I'ac- 
cuserait personnellement de mauvaise foi, sans qu'il eût rien B r é  
pondre de raisonnable. II n'est plus nécessaire de supposer ce mi- 
nistre honnéte homme, il suffit de le supposer homme de bon sens, 
pour croire qu'il aimera mieux diminuer l'imp6t sur les chemins et 
imposer les mbmes sommes sous un autre nom, que de détourner 
cet impdt de sa destination. 

Suite des observations du garde des sceaus. - Au surplus, l'inconvénient 
relatif à l'emploi des fonds de l'imposition pour les ponts' et chaussées sub- 
sistera toujours malgré la nouvelle iniposition, qui n'aura rien de commun 
avec elle. 

Rdponse de Turgot. - Cet inconvbnient subsistera pour les an- 
ciens fonds des ponts et chaussées, mais sera fort diminué, parce 
que, comme on n'osait pas ordonner de corvbes B bras dans la gén8- 
ralité de Paris, on faisait faire tous les chemins de cette génkralit8 
aux dépens des autres provinces. Mais, la généralité de Paris devant 
participer A l'impositioii du remplacement des corvées, on pourra 
tirer moins de fonds des provinces. Cet inconvénient n'aura lieu 
d'aucune manihre pour le remplacement de la corvée, et la forme 
mbme de cette imposition assure que celle de chaque génhralité y 



sera dbpensée, ce qui certainement contribuera beaucoup à en allé- 
ger le poids pour les propribtaires. 

Szciie des observaiions du garde des sceaux. - J'ajoiiterai à ces observa- 
tions que l'imposition pour. les corvées pourra priver de la ressource des 
ateliers de charité. 11 est à craindre qu'en effet les propriétaires, assujettis 
à payer un quart, un tiers ou une moitié en sus des vingtiPmes de leurs 
revenus, ne se portent plris à faire des contributions volontaires. 

Réponse de Turgot. - Les dons des seigneurs pour. les ateliers de 
charite sont en gknkral un si petit objet, qu'on pourrait se consoler 
de cette perte. 

J'ajouterai, 1" que le plus grand nombre de ceux qui donnent sont 
gens qui sont fort au-dessus de 17esp8ce d'intérbt qui fera rbclamer 
quelques individus de la noblesse contre l'imposition du remplace- 
ment des eorvkes ; 2" que presque tous ces dons ont pour objetd'en- 
gager à faire construire des chemins trks-intbressants pour ceux qui 
donnent, et qui ne donnent ordinairement que le tiers, ou tout nu 
plus la moitié de ce qu'on leur accorde sur les fonds fournis par le 
roi. 

Suite des observations du yarde des sceaux sur l'article 1. - Cet article 
paraitrait susceptible de quelque réforme dans le cas même où le projet 
d'édit serait adopté. 

Le roi, déclarant qu'il ne sera plus exigé aucun travail gratuit ni forcé 
sous le nom,de corvée, ni sous quelque autre dénomination que,ce puisse 
être, se réserve néanmoins d'en exiger en temps de gtierre, si la défense du 
pays le rendait nécessaire. - Cette réserve est fort sage. 

Mais l'on ajoute que, même dans le cas de nécessité, le roi se réserve 
aussi de faire payer ceux que la nécessité des circonstances forcera d'en- 
lever à leurs travaux. 

Je ne serais pas d'avis de laisser cette dernière réserve; elle semble con-. 
tenir une promesse que l e  roi serait dans l'impossibilité de tenir. 

Une giierre longue et malheiireuse peut affaiblir l'État par des dépenses 
excessives, et ce ne peut être qu'une guerile de cette nature qui mettra le 
roi dans la nécessité d'exiger des corvées considérables dans les provinces de 
son royaume. Alors il pourrait se trouver forcé de les exiger gratuitement. 

Si cela arrivait, les peuples pourraient donc murmurer de se voir forcés 
de travailler, tandis qu'on les priverait du salaire promis par une loi solen- 
nelle. 

Ce n'est pas que je n'applaudisse fort à l'esprit d'équité qui engage à don- 
ner cette assiirance de pa~ement ; mais il me semble qu'il vaudrait mieux 
payer, si cela était possible, sans l'avoir prorriis, que de promettre iine chose 
qu'il petit arriver qu'ori ne tienne pas. 

Réponse de Turgot. - II ne me paraîtrait pas dkcent, dans un édit 
où le roi supprime les corvées pour les chemins, d'en annoncer d'au- 



tres sans promettre de les payer. Ce serait meme une cbntraiiction 
avec les motifs de justice qui déterminent le roi. 

J'ajoute, pour calmer les inquiétudes de M. le garde des sceaux, 
que ces corvées, qui n'ont lieu que dans les provineU frontihres 
lorsqu'elles sont le thkitre de la guerre, et qui ne doivent avoir lieu 
que pour les cas pressés. doivent &tre assez rares, et seront un objet 
d'autant moins ruineux pour les finances d u  roi, qu'il sera toujours 
facile d'engager I'administratiori de ces provinces à se charger de 
payer ceux qu'on aurait kt6 forcé de commander. 

J'ajoute encore une autre considkration trEs-importante, c'est qu'il 
est nécessaire de promettre solennellement ce payement, afin que 
l'autoritb militaire, toujours portée à s'&tendre, n'abuse pas de ce 
moyen, ne le pousse pas à l'excès ; et afin que, soiis prktexte du ser- 
vice militaire, on ne se permette pas ces sortes de commandements 
pendant la paix, pour des transports, pour des constructions de for- 
teresses. L'engagement de payer, et le droit qu'il donne à ceux qui 
ont étk commandés, de rbclamer leur payement, forcent de compter, 
et font passer les comptes sous les yeux de l'administration, ce qui 
la met en Btat de connaître les abus et de les réprimer. 

Suile des observations du garde des sceaux sur l'art. II. - Cet article ine 
parait susceptible d'un assez grand nombre de réflexions. 

Il assujettit à l'imposition pour le remplacement des corvées tous les pro- 
priétaires de biens-fonds et  cie droits réels, privilégiés et non privilégiés. 
11 veut que la répartition en soit faite en proportion de l'éteridue et de la 
valeur des fonds. 

Il n'excepte des fonds sujets à l'imposition, que les lieux saints, et les dfmes 
ecclésiastiques seulement. 

11 veut que les fo~ids et  les droits des domaines de la couronne y soient 
assujettis, e t  y contribuent dans la même proportion que les autres fonds. 

Enfin il veut que la répartition en soit faite dans la même forme que celle 
des autres charges locales et  territoriales. 

4 0  Je ne répbterai pas ici ce que j'ai dit, dans mes observations sur le 
préambule du projet, relativement aux inconvénients que l'on peut trouver 
en général dans i'établissement d'une imposition territoriale substituée à la 
corvée de bras et  de clievaux ; mais j'observerai qu'il peut être dangereux 
de détruire absoliiment tous ces priviléges. Je ne parle pas de ceux qui sont 
attachés à certains offices, que je ne regarde volontiers que .comme des abus 
acquis à prix d'argent, que comme de véritables priviléges; mais je ne puis 
me refuser à dire qu'en France le privilége de la rioblesse doit étre respecté, 
e t  qu'il est, je crois, de l'intérêt du roi de le maintenir. 

Réponse de Turgot. - M .  le garde des sceaux semble ici adopter 
le principe que, par la constitution de l'État, la noblesse doit Btre 
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exempte de tonte imposition. II semble mbme croire que c'est un 
prbjugb universel, dangereux choquer. Si ce prbjugb est universel, 
il faut que je me sois Btrangement trompe sur la façon de penser de 
tout ce que j'ai vu d'hommes instruits dans tout le cours de ma vie ; 
car je ne me rappelle aucune sociktb où cette idbe e8t étb regardbe 
autrement que comme une prhtention surannbe, et 8bandonnbe par 
tous les gens bclairbs, mbme dans l'ordre de la noblesse. 

Cette id6e paraîtra au contraire un paradoxe à la plus grande 
partie de la nation dont elle blesse vivement les intbrbts. Les rotu- 
riers sont certainement le plus grand nombre, et nous ne sommes 
plus au temps où leurs voix n'&aient pas comptbes. 

Au surplus, il faut discuter la proposition en elle-mbme. 
Si on l'envisage du c6tk du droit naturel et des principes généraux 

de la constitution des socibtBs, elle prBsente l'injustice la plus mar- 
q u é e  

Qu'est-ce que I'impSt? Est-ce une charge imposbe par la force Q 
la faiblesse? Cette id6e serait analogue à celle d'un gouvernement 
fond6 uniquement sur le droit de conqubte. Alors le prince serait 
regarde comme l'ennemi commun de la socibtb ; lés plus forts s'en 
dbfendraient comme ils pourraient, les plus faibles se laisseraient 
Bcraser. Alors il serait tout simple que les riches et les puissants fis- 
sent retomber toute la charge sur les faibles et  les pauvres, et fus- 
sent trks-jaloux de ce privilége. 

Ce n'est pas là l'id6e qu'on se fait d'un gouvernement paternel, 
fondé sur une constitution nationale où le monarque est blevb au- 
dessus de tous pour assurer le bonheur de tous; où il est dbpositaire 
de la puissance publique pour maintenir les propriétbs de chacun 
dans 1'intBrieur par la justice, e t  les dbfendre contre les attaques 
extbrieures par la force militaire. Les dbpenses du gouvernement 
ayant pour objet I'intérbt de tous, tous doivent y contribuer; et plus 
on jouit des avantages de la soci6tb, plus on doit se tenir honork 
d'en partager les charges. II est difficile que, sous ce point de vue, 
le privilége phuniaire de la noblesse paraisse juste. 

Si 1'011 considbre la question du c6tb de l'humanitb, il est bien 
diffisile de s'applaudir d'Btre exempt d'impositions, comme gentil- 
homme, quand on voit exbeuter la marmite d'un paysan. 

Si l'on examine la question du c6té de l'avantage politique et de 
la force d'une nation, l'on voit d'abord que, si les privilégibs sont en 



tres-grand nombre et posshdent une grande partie des richesses, 
comme les depenses de l'État exigent une somme trhs-forte, il peut 
arriver que cette somme surpasse les facultés de ceux qui restent 
sujets à l'impôt. Alors il faut, oii que le gouvernement soit privé des 
moyens de defense dorit il a besoin, ou que le peuple non privilegié 
soit chargé au-dessus de ses forces, ce qui certainement appauvrit 
bientbt et  affaiblit l'État. Un grand nombre de privilégies riches est 
donc une diminution réelle de force pour le royaume. 

Les priviléges en inatihre d'impo$itions ont encore un inconvd- 
nient très-préjudiciable aux nations, par la nécessité ou ils les met- 
tent d'adopter de mauvaises formes d'impositions pour éluder ces 
privileges, et faire payer les privilégiés sans qu'ils s'en aperçoivent. 
C'est parce qu'on ne pouvait faire payer les nobles ni les ecclésiasti- 
ques, qu'on a fait payer leurs fermiers et leurs miserables mbtayers. 
De là tous les vices de la répartition de la taille et de la forme de 
son recouvrement qui se perpétuent, quoique tout le monde en con- 
naisse les tristes effets. C'est pour éluder les priviléges qu'on a mul- 
tiplie les droits sur les consommations et sur les marchandises ; 
qu'on a établi les monopoles du sel et du tabac, si funestes par 1'4- 
normitk de la somme qu'ils coûtent au peuple, pour ne procurer au 
roi qu'un revenu incomparablement plus faible; plus funeste ericore 
par l'existence d'une nouvelle armée de contrebandiers et de com- 
mis perdus pour tous les travaux utiles, occupes à s'entre-détruire 
par les meurtres et  par les supplices qu'occasionnent, d'un cSté I'at- 
trait de la fraude, et  de l'autre la nécessite de la réprimer. 

Les priviléges ont produit ces maux. Le respect pour les privilé- 
giés empbcherait à jamais qu'on ne pût y toucher : car comment. 
supprimer la gabelle, comment supprimer le tabac, si le clerg8, si 
la noblesse, qui payent I'impbt sur ces deux consommations, ne 
peuvent pas btre assujettis A celui qu'on établirait en remplacement? 
Tout ce que je viens de dire est d'une évidente verité, et n'est, j'ose 
le croire, contesté par personne qui ait réfléchi sur cette matiere, 
sans avoir l'esprit occupe d'un intérbt personnel. 

S'ensuit-il de là qu'il faille dbtruire tous les privil&ges? Non : je 
sais aussi bien que tout autre qu'il ne faut pas toujours faire le 
mieux qu'il est possible; et  que, si l'on ne doit pas renoncer B 
corriger peu à peu les dkfauts d'une constitution ancienne , il ne 
faut y travailler que lentement, B mesure que l'opinion publique 
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et le cours des Bvbnements rendent les changements possibles '. 
Il serait absurde de vouloir faire payer la taille à la noblesse et au 

clerge, parce que les prBjug8s ont attache, dans les provinces où la 
taille est personnelle, une idBe d'avilissement à cette imposition ; 
mais d'un autre cbt6 ce serait une étrange vue dans un administra- 
teur que de vouloir supprimer la capitation et le vingtième, .ou d'en 
exempter la noblesse, sous prStexte que, dans la constitution an- 
cienne de la monarchie, les nobles ne payaient aucune imposition. 

Je conclus de tout ceci qu'il faut laisser subsister le privilége de 
la noblesse sur la taille, comme une chose établie et qu'il ne serait 
pas sage de  changer ; mais qu'il ne faut pas en Btre dupe, ni le r e  
garder comme une chose juste en elle-mBme, encore moins comme 
une chose utile. (Je discuterai tout h l'heure les raisons d'utilitd 
que croit y voir M. le garde des sceaux.) 

Je conclus surtout qu'en conservant ce privilbge, il faut bien se 
garder de l'étendre à de nouveaux objets; qu'il faut au contraire le 
tenir soigneusement renferme dans ses bornes actuelles ; qu'il faut 
mBme, autant qu'on le pourra, tendre B en retrancher. par degrks 
ce qu'il a de trop exorbitant ; suivre en un mot B cet Bgard la mar- 
che que tous les ministres des finances ont constamment suivie de- 
puis quatre-vingts ans et davantage ; car il n'y en a pas un qui n'ait 
constamment cherché à restreindre en gBnéral tous les priviléges, 
sans en excepter ceux de la noblesse et du clergB. 

L'examen historique de ce privilége de la noblesse, et  la compa- 
raison des circonstances dans lesquelles il a 6t6 Btabli avec les cir- 
constances actuelles, prouvent combien la façon dc voir de mes pre- 
décesseurs B cet Bgard Btait juste, et que, bien loin de deranger 
follement la constitution de' la monarchie, ils ont au contraire cher- 
ché à rapprocher sagement les choses de la constitution actuelle, en 
affaiblissant des prSrogatives nées sous une constitution qui n'existe 
plus depuis longtemps, et qui ne peut ni ne doit Btre rétablie. 

Il n'a jamais pu arriver, et il n'est jamais arrive dans aucun pays, 
qu'on ait imagine de donner de propos dblibbré B une partie de la 

Celte admirable modération, qui n'est certainement pas de la tactique chez 
Turgot, n'a pas empêché Nougaret et d'aulres écrivains de le peindre comme a le 
chef.dfiine secte fanatique, causant la famine A force de parler de blé, et tour- 
mentant toujours le pauvre peuple par ses expériences fatales, sous prétexte de 
s'occuper de son bonheur. D Voyez Anecdotes du règne de Lozcis XYZ, tome V, 
page 96. (E. D.) 



nation, et  à la partie la plus riche, le droit privilégie de ne point 
contribuer à la dépense de l'État. Cela n'est pas plus arrivé en 
France qu'ailleurs. Bien loin que, dans la constitution primitive de la 
monarchie, la noblesse fût exempte des charges publiques, elle était 
au contraire chargée seule et de rendre la justice et du service mili- 
taire. Cette double obligation était attachée à la possession des 
fiefs. Il est notoire que la noblesse était obligée à servir à ses dé- 
pens, sans recevoir aucune solde du prince. C'était sans doute une 
mauvaise institution avec laquelle l'$tat ne pouvait avoir aucune 
force réelle au dehors, ni le monarque un pouvoir suffisant au de- 
dans : l'expérience fit connaître les vices de cette iristitution. A me- 
sure que nos rois étendirent leur autorité, et pour l'affermir de plus 
en plus, ils s'occupèrent de former par degr4 une constitution meil- 
leure. Ce ne fut que sous Charles VfI, après l'expulsion des Anglais, 
qu'on tenta de lever une milice perpétuelle et  soudoybe, pour trou- 
ver au besoin une troupe toujours prbte, et  pour assurer la tran- 
quillitb intbrieure par une police un peu plus exacte. C'est à cettc 
époque que la taille fut etablie d'une manière permanente. 

Mais la noblesse etait encore chargée du service personnel ; elle 
avait encore dans ses mains la plus grande force militaire de l'gtat. 
La milice des francs-archers, qui en donnait une au roi en armant 
le peuple, tendait à diminuer le pouvoir de la noblesse. On craignait, 
sans doute, de l'avertir du coup qu'on lui portait, et d'exciter son 
mécontentement en lui faisant payer les dépenses de cette meme 
milice par une imposition qu'elle aurait regardée comme formant 
un double emploi avec l'obligation de servir personnellement. 

II fut donc établi que la nouvelle imposition ne porterait pas sur 
la noblesse, et  le principe de son privilége fut d'autant plus aff'ermi 
que l'on avait donné à cette imposition le nom de taille, dkjà depuis 
longtemps avili, parce que c'était le nom des contributions que les 
seigneurs levaient en certains cas sur leurs vassaux roturiers. 

Cependant, quelques-unes des provinces méridionales, rendant 
hoinmage à l'exemption de la noblesse, eurent la sagesse de I'at- 
tacher non à la personne des nobles, mais aux biens possédés par 
les nobles à 1'8poque oii la taille a Bt4 établie. Ce principe leur 
permit de faire porter l'imposition sur les fonds de terre à propor- 
tion de leur valeur, et d'éviter par là les suites ruineuses de la taille 
personnelle e t  arbitraire que le reste du royaume adopta. Dans ces 

II. 18 
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previnces, les nobles payent la taille quand ils posddeht les biens 
reconnus roturiers il la première Qpoque de l'imposition ; les rotu- 
riers sont exempts pour les terres nobles dont ils sont en possession; 
en sorte qu'il n'y a, par rapport à l'impôt, aucurie distitietion lier- 
sonnelle entre le rioble e t  le roturier. 

Ces provinces ont recueilli le fruit de leut sagesse, car c'est prin- 
cipalement à fa forme de son imposition que le Languedoc doit la 
prospérité dont il jouit encore. 

Depuis le premier établissement de la taille, les depenses de l ' O  
tiit se multipli&rent, et malheureusement oit prit l'habitude d'y sub- . 

venir par des augmentations qu'on mit successivement à la taille, 
sous le nom de crues et accessoires. Par là, l'exemption qu'ataient 
eue les nobles de Io contribution h I n  dhpense des frahcs-archers, 
s'Qtendit à des dEpenses diffdrentes. Elle leur devint plus prkcieuse, 
et plus à charge au peuple; mais le préjuge s'affermissait. 

II ebt 6th sage d'établir pour ces nouvelles dkpenses des imposi- 
tions générales sur tous les citoyens ; mais I'on n'y pensa pas, ou 
I'on n'osa pas attaquer les privildges d'uii corps puissant, ou I'on 
jugea que chaque augmentation qu'on établissait successivement 
formait un trop petit objet pour en valoir la peine : souvent on prit 
le parti d'Qluder le privilkge, en augmentarit les impdts sur les den- 
rées. 

Le royaume fut longtemps agité par les guerres civiles, et I'au- 
toritb royale fut longtemps chancelante. II était difbcile que le mi- 
nistère eût assez de force pour imposer la noblesse, quoique chaque 
jour en fît voir la néccssitb. Ce n'est qu'aprhs l'dpuiseméiit oèca- 
oionné par la guerre qui yrSc6da In pair de Riswick, et pendant les 
malheurs de la guerre de succession, qu'on Qtüblit d'abord la tapi- 
talion, ensuite le diriéme ; ce ne fut qu'avec ménagement et pour 
un temps. Le dixièine a étt! successivement 6th et femis. Atijour- 
ù'hui ces deux impositions sont Qtablies à demeure; car, quoique li? 
second vingtième ait un terme suivant les Bdits, il ri'est personne 
qui pense qu'on ne le continuera pas à l'expiration du terme. Le 
premier est Btabli inddfinimeot. C'est donc un fait que la pr6- 
tention de la noblesse de n'Btre sujette à aucun imp6t est actuelle- 
ment vaincue, et c'est une grande victoire du roi et du peuple con- 
tre uri privilbge nuisible à l'un et à l'autre ; c'est un grand pas vers 
le rétablissement d'uri meilleur ordre dans les finances. La noblesse 



n'en est, quoi qu'oii en dise, ni dégrnd6e , ni humilibe ; elle n'en est 
ni moins belliqueuse ni moins soumise, et la constitution dB la mo- 
narchie n'en est point affaiblie. 

Tout dbmontre qu'il est également juste et necessaire de ne plus 
adopter cette prétention de la noblesse. 

Le p~ivilége a 6té fondé originairement sur ce que la noblesse 
était seule chargke d'un service militaire qu'elle faisait en personne 
à ses depens. D'uri cOt 6,  ce service personnel, devenu plus incom- 
mode qu'utile, est en tihrement tombe en d6suetude ; de l'autre, 
toute la puissance militaire de l'gtat est fondée sur une armbe nom- 
breuse entretenue en tant temps et soudoyée par l'État. La noblesse 
qui sert dans cette armée est payée par l'État, et n'est pas moins 
pa jée que les roturiers qui remplissent les mbmes grndes. Non-seu- 
Iement les dobles n'ont aucune obligation de servir, mais ce sont 
au contraire les seuls roturiers qui y sont forcés, depuis I'établisse- 
ment &S milices, dont les nobles, et même leurs valets, sont 
exempts. 

II est donc avéré que le motif qui a fond6 le privilége de sub- 
siste plus. 

Aux depenses immenses de I'eritretien de I'arm6e se sont jointes 
celles des forteresses et de l'artillerie, 1'~tablissement d'une marine 
püissante, les depenses de la protection des colonies et du commerce, 
kelles des am6liorations intérieures de toute espèce, enfin un poids 
Bnorme de dettes, suite de guerres longues et malheureuses. II n'y 
a jamais eu de motif pour exempter la noblesse de contribuer à ces 
d6penses. 

Le privilége dont elle a joui peut ktre respecté à titre de posses- 
sion, de prescription, de concession, si l'on veut ; mais il n'y a au- 
cune raison pour 1'6tendre à toutes les impositions et à toutes les dé- 
penses qui n'existaient point lors de l'établissement du privil6ge. 
Non-seulement cette extension serait sans fondement, mais elle se- 
rait injuste, mais elle serait impossible. 

Quand une charge est trhs-légkre, les inbgalités dans sa répar- 
tition blessent toujours l'étroite justice, mais elles ne font pas d'ail- 
leurs un grand mal. Si deux hommes ont ensemble un poids de deux 
livres à porter, l'un pourra sans inconvénients faire porter B l'autre 
les deux livres à lui tout seul. 

Si le poids est de deux cents livres, celui qui le portera seul aura 
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tout ce qu'il peut porter, et souffrira trhs-impatiemment que I'au- 
tre ne porte rien; mais si le poids est de quatre cents livres, il est 
absolument necessaire qu'il soit partagb Bgiilement, sans quoi celui 
qu'on voudrait cn charger seul succombera sous le faix, et le poids 
ne sera point porté. il en est de mBme des impositions : mesure 
qu'elles ont augmenté, le privilége est devenu plus injuste, plus 
onéreux au peuple, et il est à la fin deveiiu impossible à maintenir. 

Une autre raison achkve de rendre ce privilége et plus injuste et 
plus onéreux, et en meme temps moins respectable. C'est qu'au 
moyen de la facilité qu'on a d'acquerir la noblesse à prix d'argent, 
il n'est aucun homme riche qui, sur-le-champ, ne devienne noble; 
en sorte que le corps des nobles comprend tout le corps des riches, 
et  que la cause du privilégib n'est plus la cause des familles distin- 
@es contre les roturiers, mais la cause du riche contre le pauvre. 
Les motifs qu'on pourrait avoir de respecter ce privilége, s'il eût 
ét6 borne à la race des anciens défenseurs de l'État, ne peuvent 
certainement pas Btre regardEs du meme œil, quand il est devenu 
commun à la race des traitants qui ont pille I'ktat. D'ailleurs, 
quelle administration que celle qui ferait porter toutes les charges 
publiques aux pauvres pour en exempter tous les riches ! 

Ces raisons ont frappe tous les administrateurs des finances. 
Suite des observalions du yardc des sceaux. - 11 est difficile de changer 

tout à coup le génie, le caractère, les préjugés mêmes d'une grande nation; 
il n'est pas toujours sage de le tenter. 

Rdponse de Turgot. - M. le garde des sceaux parle de tenta- 
tives d'un changement total dans le carnctBre, le génie et les pré- 
juges de la nation. II semble que ce soit moi qui, le premier, aie 
essayé de ramener le yrivilege phuniaire de la noblesse à ses justes 
bornes. 

II est cependant notoire que tel a Bté le but constamment suivi 
par tous les ministres des Gnaiices, sans exception, depuis M. Des- 
marets. - M. Orry , M. de Machault et  leurs successeuïs, de carac- 
teres trbs-diff&reiits, ont tous pensé et agi de meme; tous ont cher- 
che à consolider I'impBt des viagtiemes, tous ont cherché à restreindre 
les priviléges de In taille'. 

Suite des obseroatioizs du garde des sceaux. - La nation francaise cst 
naturellement belliqueuse, et il faut qu'elle soit telle. 

l Et tous échouErent, aurait pu ajouter Turgot, qui ne devait pas être plus 
heiireiix lui-meme. (E. D.) 



Oii ne peut lui conserver ce caractèrc qti'ei~ maintenant dans l'esprit de sa 
noblesse cet heureux préjilgé qiii la dévoue à la profession des armes, et par 
conséquent au service de l'fitat le plus important et toujours nécessaire. Ce 
n'est que par les distinctions qiie I'on peut entfeteriir dans le cœur des nobles 
cette ardeur salutaire qui produit des officiers et inspire aux roturiers mêmes 
le désir de s'ennoblir en portant les armes. 

Riponse de Turgot. - Quand la noblesse payera la contribution 
pour les grands chemins comme elle paye le vingtième, elle n'en 
sera pas moins destinée à la profession des armes. Au reste, ce pré- 
jugé, devenu trop exclusif, n'est peut-htre pas aussi heureux qu'il 
le paraît à M. le garde des sceaux. II a d'abord I'effet infaillible d'n- 
vilir toute autre profession, et nommement Üèlle de la magistrature, 
qu'il serait pourtant tr&s-utile qui fùt honorée. En second lieu, il a 
beaucoup surchar& le militaire d'officiers inutiles qui, cn rendaut 
la constitution des troupes françaises In plus dispendieuse de l'Eu- 
rope, a contribue beaucoiip à ruiner les finances et h Eiierver par 
contre-coup nos forces militaires. Je m'en rapporte volontiers sur ce 
point à M. de Saint-Germain. 

Suite des ob.ceruations du garde des sceaux. - Rédiiiro la noblesse a la 
condition ordinaire des roturiers, c'est étoiitïer l'émiiiation ct fjire perdre 
à l'gtat une de ses principales forces. 

Réponse de Turgot. - Personne n'a jamais parlé de réduire la 
noblesse à la condition ordinaire des roturiers; ainsi, M. le garde des 
sceaux peut etre tranquille à cet Egard. 

Suile des obserucitions du ycrrde (les sceaux. - Que l'on réfléchisse sur le 
désintéressement avec lcqiiel la noblesse franqaisc sert le roi, l'on convieri- 
dra qu'elle siipportc une grande partie des frais de la guerre. 

Réponse de Turgot. - II serait bon de mettre à c8tB de cet ar- 
ticle l'état de la dépense du militaire de France, qui est à peu près 
les cinq sisihmes de ce que coûtent ensemble les forces militaires de 
l'Autriche et de la Prusse. II serait bon aussi d'y ajouter l'état des 
grAces de t8ute espèce accordées aux militaires. 

Suite des obsercalions du  garde des sceaux. - En effet, les officiers eii 
temps de paix ne peiivcnt pas vivre avec ce que le roi leur donne, et lorsqiic 
I'on est en guerre, ils font des efforts incompréhensibles poiir subvenir aux 
dépenses des campagnes. 

Réponse de Turgot. - Les roturiers , qui servent en trh-grand 
riombre, font les memesefforts. Au surplus, ce que dit là M. le garde 
des sceaux est une des causes de la ruine de I'Etat. 0x1 paye trop 
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peu les officiers parce que tout le inonde veut servir, et qu'on crhe 
des places inutiles pour avoir à les donner. Ces officiers, trop peu 
payés, depensent beaucoup ail delà de leur paye, parce que les ol- 
ficiers un peu plus riches îorcont les autres, par leur exemple, à se 
monter sur un 'ton de luxe qu'ils ne peuvent pas soutenir. Dans les 
grades supérieurs, on veut représenter. Tout le monde se fait un ti- 
tre de sa ruine pour en dtre dédommagé par I'Etat, et  I'Etat est 
ruind à son tour pour entretenir un militilire dont la force à beau- 
coup pres ne répond pas B ce qu'il coûte. 

Suite des observations du garde des sceaux. - Otez a la noblesse ses dis- 
tiiidions, vous détruisez le caractère national, et la iiation, ccssarit d'être bel- 
liqiieuse, sera bientôt la proic: des nations voisines. Pour se corivaincre de 
cette vérité, il lie faiit qiie jeter lcs yciix sur les principales révolritions 
que la France a éprouvées sous le rilgiic: de plusieurs de iios rois. Celiii de 
Louis XIV pourrait en fournir d'assez toucliantes dans le temps de ses advev 
sités. 

~ é ~ o n s e  de Turgot. - Les nations chez qui la noblesse paye les 
impdts comme le peuple ne sont pas moins belliqueuses que In 
n4tre. Dans notre nation, les roturiers rie sont pas des poltrons, et  
dans les provinces de taille réelle, en Languedoc, en Provence, en 
Dauphiné et dans une partie de la Guienne, quoique les nobles et 
les roturiers soient traités exiictement de la meme manière par rap- 
port à la taille, la noblesse n'en est iii moiiks brave, ni moins atta- 
chée au roi, ni meme moins élevke au-dessus de la roture, par les 
distinctions honorifiques qui la constituent. 

On ne croit pas qu'aucun des principes de In constitution, ni du 
ménie national, ait souffert dans ces provinces aucune altdration, et @. 
rien n'y montre les désastres qui paraissent alarmer M. le garde des 
sceaux '. 

Les malheurs de la fin du regne de Louis XIV, ni ceux que IU 

France a essuyés en d'autres temps, n'y ont aucun rapport. 
Suite des observations du garde des sceaux. - Ori m'objectera peut-dtre 

qu'une imposition modiqrie, répartic! sur les propriétaires nobles ou roturiers 
dans la proportion des vingtiémes, n'est pas suffisante pour faire regarder 
ce privilége de la iiohlcsse comme anfianti. Je répondrai que c'est toujours 
une premiére atteinte qiie l'on regardera comme le présage assuré d'iirie 
plus grande destriiction de cc privilbge, surtout lorsqu'il s'agit de remplacer, 
par cette imposition sur la rioblesse, un travail qui n'était suppork: que par 
les taillables. 

Au reste, M. de Dliroménil, qui a vécu jusqu'en 1796, a pu se convaincre que 
le peuple franqais pouvait se passer de la noblesse pour défendre sa liberté. (K. O.) 



Réponse de Turgot. - II est très-vrai que les nobles ne contri- 
buaient point A la corvée, mais il ne s'ensuit pas de lii qu'ils ne 
doivent pas contribuer b. la d4pense des chemins. Ce n'est pas parce 
que le privilége des nobles devait embrasser les dkpenses de la con- 
struction des chemins qu'ils n'y ont pas contribué, c'est parce qu'on 
s'est avisé de faire les chemins par eorvbes; mais c'&ait une premiEre 
injustice de faire les chemins par un moyen qui exemptait d e  In 
dépense ceux qui en tiraient le plus grand profit. Heureusement 
cette corvée n'a jamais hté btablie Ibgalement; elle s'est introduitc 
par degrks d'une manière insensible, et j'ose dire une maniere de 
surprise. La corvée doit etre supprimée précisément parce qu'elle 
necessitait un yrivi1l.g~ injiiste et exorbitant. En le siipprimant, il 
faut revenir aux vriiis principes, ii la justice1, qui doit faire charger 
de In depense ceux qui y ont intéret; il ne faut point Btendre sur 
uii impdt nouveau u n  privilcge qu'il nr fiiut conserver que sur les 
anciens impbts, par m6nageriient pour les prhjugks et I'aiicienne 
possession. 

Suite dcs observations clic gctrde tics scealls. - L'article P r  porte quo la 
rbpartitioii de la iioiivclle inipositioii sera faitc à proportiori dc l'étciidiic c t  
de In \-alcaur tics fonds. 

Quelle sora la iiiétliode qiic l'oii prescrira poiir fiser 1'6tcridiie et la valciir 
des foiids'! II nie semble qiie I'i~teiidrit. des fotids 1st assez indilT6rciitt: li 
cettc proportioii, ct tlii'cllc dibvrait etrc r4glCc ~c i i len i~ i i t  siir Iciir valcur. 

Eii tlftCt, daris i i i i  pays fertilc. Ics foric!s, qrioiqiic moiiis Ctciitfiis, rap- 
portriit davantage. (11i'iiii tri..;-graiid cspace de tcrrta daris iiri terraiii sthrilt?. 

Si I'oii prend poiir ri~gltl la r6partitioii dtls viiigtiilnics, j'ohserverni tlii'il 
ii' y a poiri t ciicore dc iiii,tliodtls ccrtniiicls ctn1)lit.s ii cctt kgi1i.d. - 1,a iiiai~ii~re 
la plus ortiiiiairc. ct qiii parait la ~'liis iiatrirt)lli~, cst (111 r0plcr 1t.s ~iiigtii1nit1s 
par les prix dcs haiis, poiir libs biciis tliii soiit atTt.riiiCs. Qiiaiit à ccws tliic 
les propriétaires foiit \ aloir par eiis-m~iiics, on s'cri rapporte Io pliis soli- 
'vant à lerirs dcclnratioiis. 

Il (1st vrai que, depiiis qiiclqiics aniiCcs, l'on a cliarpia d ~ s  contr0lciirs dcs 
vingtièmes et  tl'aiitres pr6posés (le fairct (les arpciitapcs, daiis Ici; ditî6ribirtt~s 

l Ce i~rduncl attiiclicriicnt de Turgot iiiis principes de lit jiistït.c? est iiii tort qiic 
Sc~iilii\.ie ne Iiii partlonne lm, ct  clicil iiicriii~iiic ii\.ct* iinc n i i i~c t~  cliii i*til)l)c~lle cr l  
c*ito!.cii d'.:\iliCiic~s, I~i~!iiiissiiiit ,4ristitli~ piircc clii'il itiiit Iiis I'rntciiclre appelcr 
l a  juste. 

Lc droit nalrircl, écrit-il, fiil soi1 prcniiclr giiidc. lorsrlii'il fiit iil,l)clé ii I'atliniois- 
tratioii : diins Ic coiicoiirs tlii droit ncttiii*i*l etc.; 1,(~ii1)1i~s tbt dii tlroit positif i.liil~li (111 

I$ïince, les droits de Iii ii;~tiir(~ fiirciit s;iiis c.issst* i,r6fi;r6s piir Iiii  :III disoit tl'insîitii- 
lioii. C'était iiii griiiitl itclic~ii~iiit~iiieiit vcis I'iiivciilioii clt! Iii I)t4-lr!rnlioti tlrs clrtrils 
tfe I'hot11 t ~ c .  m (Néi~ioirta liisloriques cl poliliqiies dti ri!ytte de Louis S C ' I ,  
toiiie II, page 277.) (K. D.1 



gbnéralités, pour connaftre I'&ndue et la valeur des fonds. Mais cette opé- 
ration est encore bien éloignée d'être à sa perfwtion. Ainsi, jusqu'à ce 
qu'elle soit faite entièrement, l'on ne peut guère prendre polir tarif que la 
répartition actuelle des vingtièmes. 

RLponse de TÙrgot. - Au moyen de ce que, dans la rédaction 
de l'article dont il s'agit, on a dit que la rbpartition serait faite au 
marc la livre des vingti&mes, je crois pouvoir me dispenser de sui- 
vre M. le garde des sceaux dans la discussion où il entre ici. - 
Voilà une regle fixe. l e  sais bien que la rbpartition du vingtihme a 
des vices sans nombre ; mais en la réformant, on réformera en même 
temps celle de la contribution pour les chemins. 

Suite des observations du garde des sceaux. -Les lieux saints et les dfmes 
ecclésiastiqiies seront les seuls biens-fonds et les seuls droits réels qui seront 
exceptés de cette imposition. 

Qu'entend-on par les lieux saints? Cela se reduira sans doute à l'empla- 
cement des églises et ailx terrains des cimetières. 

Les terres attachées aux fabriques et aux cures, les presbytères, Ies mai- 
soris religieuses et les lieux claustraux, le terrain des maisons abbatiales et 
priorales, les fonds appartenant aux évêques et aiix bénéficiers, seront sus- 
ceptibles de l'imposition. 

Cette disposition excitera une récl'amation genérale de la part du clergé 
(le France, et l'on ne pourra pas dire qri'elle soit mal fondée. Les priviléges 
di1 clergé ne sont pas moins respectables en France, eu égard à la constitu- 
tion de la monarchie, qiie ceux de la noblesse, et ils tiennent de même au 
caractére de la nation '. 

Réponse de Turgot. - Le privilege du clergé est susceptible des 
memes discussions que celui de la noblesse, je ne le crois pas mieux 
fond8 ; cependant comme, en retranchant les dîmes et les casuels, 
les biens ecclésiastiques ne forment pas un objet trbs-considérable, 
je ne m'bloignerai pas de remettre à un autre temps la discussiori 
des principes, et  de retrancher ici ln disposition qui concerne le 
clergi? : quoique la proposition en soit tri%-juste, il est certain qu'elle 
exciterait une vive rbclamation ; et peut-8tre les opinions du roi 
et du rninistkre ne sont-elles point assez dhcidées, pour qu'il ne soit 
pas à propos déviter d'avoir deux querelles à la fois '. 

Le clergé ne tenait pas un autre laugage en 1749, *and M. de Machault vou- 
lut l'assujeltir à la contribution du vingtième. - Voyez, tome 1, pages 445 et $58. 
(E. D.) 

M. de Maurepas avait déclaré qu'il ne donnerait jamais son assentiment aiix 
édits, si l'on persistait .d comprendre les biens-fonds du clergé dans l'imposition 
pour les chemins. (Note de Dupont de Nemours.) 
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Suite des observations du garde des sceaux. - Il g a en France trois grands 

ordres, le clergé, la noblesse et le tiers-état. Chacun de ces ordres a ses 
droits, ses priviléges, peut-&tre ses préjugés; mais enfin il est nécessaire de 
les conserver tels qii'ils sont. Y donner atteinte, c'est risquer d'affaiblir dans 
le cœur des sujets le sentiment ti'intérêt et d'amour qu'il faut qu'ils aient 
tous pour Ic souverain. 

Ce sentiment s'affaiblit nécessairement, lorsyu'il parait vouloir priver clr~a- 
cun des droits et des priviléges dont il est eri possession de tout temps. 
D'ailleiirs les priviléges di1 clergé, quelque considérables qii'ils soient, ne 
l'empêchent pas de contribi~er autant que les aotres ordres aux besoins de 
I'Etat. 11 n'a jamais ou presque jamais emprunté que pour payer les doils 
gratuits qu'il donne ail roi tous les cinq ans, et les dons extraordinaires, qu'il 
n'a jamais refusés lorsque les circonstances l'ont exigé. Les rentes dont ces 
emprunts ont chargé le clergé sont si considérables, qu'elles exigent de la 
part des bénéficiers un service annuel de décimes, qiii monte bien plus haut 
que le dixième des autres propriétaires. 

],es fermiers des ecclésiastiques payent la taille et les antres impositions, 
et afferment par conséquent les terres des ecclésiastiques moins chèrement 
à proportion. 

Les gens d'église payent les imp8ts et les consommations comme tous les 
autres sujets du roi. Ainsi je ne crois pas que l'on puisse bien établir que 
l'ordre ecclésiastique contribue moins que les aiitres aux charges de l'État. 

Lorsqu'il survient une guerre, une assemblée extraordinaire du clergé 
fournit dans l'instant même un don gratuit qui met le roi en état de faire 
plus promptement les avances de la première campagne. 

Toutes ces considérations méritent attention, et il me semble qu'elles cori- 
courent à faire penser qu'il est intéressant pour le roi de ne point donner 
atteinte aux priviléges di1 clergé. 

Les ciirés ont ordinairement beaucoup de charges et le plus souvent pe!i 
de revenu ; il me semble bien dur de les faire payer pour l'emplacement de 
leurs presbytères et pour les terres qui sont attachées à leurs bénéfices. 

Les fabriques qui ont des terres et des rentes ne sont pas non pliis dans 
le cas d'être imposées. 

Ces revenus sont destinés aux dépenses nécessaires pour la célébration d u  
service divin ~t pour l'entretien des églises. Ils doivent par conséquent con- 
server la franchise dont ils ont toujours joui. 

Les religieux et les bénéficiers simples pourraient au premier coup d'œil 
paraPtre moins favorables ; mais il faut observer qii'ils contribuent aux cbar- 
ges du clergé de France, qu'ils en font partie. 

IYailleurs comment évaluer les lieux claiistraux, les palais épiscopaiix, les 
maisons abbatiales etc. ? 

Les dîmes ecclésiastiques sont exemptes, il est vrai; mais il est juste que 
les dEmes inféodées, qui sont dans les mains des seigneurs laïques, soient im- 
posées comme leurs aiitres revenus; et il serait bon d'expliquer ce que l'on 
entend par dfme ecclésiastiqi~e. 

Les gens d'@lise possédent différentes espèces de dlmes, les unes qui sont 
purement ecclésiastiqiies, et qui sont etablies de tout temps pour former la 
subsistance des ministres de l'Église; les autres qui sont attachées à des fiefs, 
et dont les bénéficiers ne joiiissent que parce que les fiefs leur ont 6th an- 
ciennement aumônés. 



Ces dîmes inféodees nc sont d(!veniies ecclésiastiques que parce que los 
fiefs auxquels elles sont attachées ont. et4 doririi!~ à des églises, ou a des 
monastères, comme dinies ecclbsiastiques oit coinme dîmes iiiféod4es. 

Si l'on veut les regarder comme (limes iiiféodées, et comme telles leur 
faire supporter I'impositiori , quclles di flic111 tes n'aurai t-on pas à essuyer 
pour justifier leur riature, et a coinbien de contestations cela ne doniieraitil 
pas lieu ! 

Réponse de Turgot. - Eii renon~ûii t à imposer le clergé, il de- 
vient inutile de discuter en dEtail les objections que fait ici M. le 
garde des sceaux. 

Je m'abstiendrai donc de prouver que les dons gratuits du clergé 
ii'ont jamais Bt4 au niveau de ce qu'il aurait dû pour acquitter les 
memes impositions que la noblesse, et  dont il n'y avait aucune rai- 
son de l'exempter; et je ne remarquerai qu'en passant que, si les 
ddcimes sont devenues pesantes, c'est parce qu'on a eu la faiblesse 
de permettre que le clerg4 acquittilt ces dons gratqits, d6jà insuf- 
lisants, par des emprunts qui se sont accrus à cliaque don gratuit, 
e t  ont rejet4 sur les ecclésiastiques successeurs (le ceux qui sem- 
blaient faire un don gratuit, 1a charge que les membres du clerg&, 
qui s'honoraient de ce prétendu don, auraient dû supporter. 

Ce que j'ai dit sur les yrivil6gcs dc la iioblesse s'applique, et 
meme avec plus de force, à ceux du clergé. 
M. le garde des sceaur pnrlc des privil6ges du tiers-état. 
On sait que la noblesse et le clcrgi. ont (les privil8ges, et  qu'il y 

n aussi dans le tiers-état quelques ri1lt.n ct quelqucs corporations 
pnrtiçuli&res qui en ont. Mais le t irrs-Ctii t eii corps, c'est-&dire 
le peuple , est bieii loin d'avoir dps lirivili:ges ; i l  eii ? I'iiivcrsc. 
puisque le fardeau qu'nuraitrnt porii: crux qui sont exempts, re- 
tombe toujours sur ceux qui ne le soiit pas. 

Strile des obscreations d u  garde des scea.ux. - Lc roi' contribuera lui- 
mc'me à cette imposition polir les fonds et polir Ics droits réels des domaines 
tic lit cotironnc ; c'est-à-dire qucles terres, les forets et aiitres fonds doma- 
niaux qui sont dans la main di1 roi, ainsi que les reiitcs dues aux domaiiies, 
ct les redevanccs que les (mgagistes paycnt à Sa Majestb, seront imposés 
commo les fonds dcs particiiliers. 

Cette difiposition aura sans doute 6th insérbe dans I'articlc dont il s'agit, 
pour fairc sentir quo, piiisqiic! 1c roi lui-mCmc vciit bien contribuer à I'im- 
positioq polir la corvbc! à rais011 dc sori doniaiiiq ct des droits rhls  qui cii 
dépendent, les ecclésiastiqi~es, les nobles ct Ics aiitres privilégibs de soi1 
royaiime ne doiveiit pas répiigner à renoncer poiir.cet objet à leurs privi- 
1egos. 
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Mais, quclquc spbcieux que soit ce raisoni;emcnt, il pourra tie pas faire 
iine grande impression. 

Le roi est si fort au-dessus (le toiis stbs siijcts, que les droits qu'il tient de 
sa naissaricc et de la majestit di1 trîmc lie peuvent avoir rieii de commiiri 
avec les privilégcs des particiiliers, i i i  étre mis (tri comparaisoii avec les 
droits et les prérogatives d'aiiciiri dcs ordres de l'État. 

D'ailleurs, une contribution sem1)lable (le la part du roi peut etrc consi- 
dérée comme illusoire. Cc? qiie Sa Majesté payera sur le revenu de ses (Io- 
niaines, pour sa contribiition à l'imposition 'des corvées, en dimiiiiiera le 
produit. Il en résultera, dans cette portioii du revenu, iinc insuffisaiice que 
le ministre sera forcé de reinplacer par qiielque aiigmeiitation, soit sur la 
taille, soit siir d'aiitrc?~ droits, et il n'y aura rien à gaglier pour 1'kt;it : c'est 
à proprement parler donner d'une main et reprendre tic I'aiitre. 

R$onse de Turgot. - Le principe, que les chemins doiveiit 8trc 
faits aux dbpens de ceux qui en profiterit, conduit à imposer Ics 
terres du domainci comme les autres , puisqu'ellcs doi~erit iiu~si 
augmenter de valeur. D'iiilleiirs, i l  est conv~~iable qut? le roi doriiie 
I'cxemple à tous. 

de sais trks-bien que ce sera le roi qui payera nu roi dails un  
sens ; mais, puisque In contributiori des chemins ne doit jiimnis btre 
versée nu Tr6sor royal, ~)uisquc les fonds iie çcsserorit pas d'appar- 
tenir aux provinces où ils seront levés et ernployi.~, c'est dans un 
sens A ces provii~ces qiie le roi pnyrra. 

Quant à la petite dépeiise qui en résii1ter;i sur les foii(ls (les (10- 
mnines, j'ose rbpondrc A. M. le garde des sceaux que ce ii'est 1~1s 
celle-là qui ruinera l'État. 

Suitc des obsvrvutions du garde des sceaux. - I,a rkpartition sera fait(? 
dans la meme forme qiie les aritrcs impositioiis locnlcs ct tc!rritoriales. 

Ccttc, disposition dernaride une explication poiir être bicii eritendiie. 
11 y a en France diflercntes administrations poiir la taille et pour lcs ving- 

tièmes. 
Dans les provinces oii il y a des Blections, la rhpartition se fait ordinairc- 

ment par le commissaire dbparti, assisté par les officiers de l'élection. 
Dans celles qiii sont abonnées, il me semble que la répartition se fait par 

I'intendaiit et par les cominiina~i tés. 
1)aiis les pays d'ktats, toiit est rC.glCI par Ics administrateurs dcs Etats. 
Ainsi, dans torites ces provinces, si l'on prend poirr modZIle la répartition 

desvingtièmes, l'imposition poiir les corvcics sera repartie par le conimissairc 
départi oii par lcs admitiistrateurs des Etats. 

Mais quelle méthode siiivra-t-oii poiir imposer les fonds qui jusqu'd prb- 
sent n'ont &té assujettis à auciinc imposition lobale oii territoriale, tels q ~ i c  
les bicns et les rentes des ecclésiastiqiies, et les domaines qui sont dans les 
mains de Sa MajcstC.? 

La rbpartition sur les tlomaines sera moins difficile, attendu qiie le gou- 
vernement n'aura point de contradiction; mais celle sur les biens ecclésias- 
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tiques souffrira de grandes difficultés. L'on sait toutes celles que le clergé 
a opposées lorsque M. de Machault, alors contrôleiir-général, voulut exi- 
ger des ecclésiastiqiies des déclarations de leurs biens pour les in~poser ail 
dixième. 

Réponse de Turgot. -DES qu'on a renoncé à imposer les biens 
ecclésiastiques. ce qu'il eût été plus conséquent , quoique moins 
prudent. de ne pas faire, et ce qui montre combien les privilhges 
d'ordres en matière de contribution et l'esprit de corps. sont dange- 
reux, puisqu'ils peuvent mettre des obstacles efficaces aux opkra- 
tïons les plus justes en elles-mbmes , la difficulté relative au clerg6 
est lev4e. M. le garde des.sceaux ne l'ignore pas. II Btait inutile d'y 
revenir. 

Suite des observations dzc garde des sceaux. - 11 me reste encore à faire 
iine observation siir cct article. Tous les propriétaires de biens-fonds ou de 
droits réels, sans exception, seront assujettis B l'imposition pour les corvées. 

Les maisons des villes scront-elles imposées ? Les rentes foncières qtii 
sont sur ces maisons le seron t-elles aussi ? 

Dans ce cas, ne pourrait-on pas représenter que les maisons dans les villes 
sont assiijetties à des réparations trh-coûteuses; qu'indépendamment des 
vingti6mes auxquels elles sont assujetties, elles con tribuen t ericore ati 
logement cles gens de guerre et aux dépenses nécessaires pour la sûreté et la 
propreté ? 

Je sais qu'on dira qiie les habitaiits des villes profitent des avantages dcs 
grandes routes, qui faciliteiit le transport des denrées dont elles ont besoiri 
et des marchandises qui font l'objet de leur commerce, et qu9il.gst juste 
qii'elles contribuent aux travaux nécessaires pour procurer cet avantage. 

Je me rendrais petit-être à cette objection, si les villes étaient moins char- 
gées qu'elles ne le sont ; mais j'avone qii'indépendamment de cette considé- 
ration, je crois encore qii'il est bon de coriserver les priviléges des villes, et 
que celles qui ne sont point taillables ne doivent pas être assujetties à titie 
charge qui n'a jusqri'à présent été supportée que par les taillables. 

Rdponse de Turgot. - Les campagnes iie sont pas inoins expo- 
sées au logement des gens de guerre que les villes. Elles le sont avec 
plus de danger, parce que la police y est moins vigilante et moins 
forte. 

Puisqu'on peut lever les vingtiemes des biens-fonds dans les 
villes, on peut y rbpartir une contribution proportionnbe à ces 
vingtièmes. 

Les avantages que donnent aux villes In sûret4 et la propret4 
mieux entreten-ues, y haussent la valeur des maisons et des terrains 
propres à en bfltir. 

Je sais que la répartitiov des vingtièmes y est imparfaite comme 



ailleurs, et  qu'il y faut comme ailleurs avoir bgard, pour les bAti- 
ments, aux frais que leurs répnrations exigent. 

II n'est pas douteux qu'il faudra perfectionner. dans les villes e t  
partout, les regles de l'assiette des vingtièmes. On y profitera comme 
partout de 1'Bquitb scrupuleuse qui doit servir de base à cette im- 
position et à toutes celles qui lui seront assimilées. 

Quant aux villes non taillables, leurs privil6ges phuniaires ne 
sont pas mieux fondes que ceux de la noblesse e t  du clergé. 

Elles ont en general suppieé à la taille par des droits d'entrhe ou. 
d'octroi qui gbnent leur commerce, il est vrai, mais qui retomberi t 
en entier, avec les frais de leur perception, sur  les campagnes qu: 
fournissetit à l'approvisionnement de ces villes. Car les habitants des 
villes ont des revenus bornés e t  vivent sur des dépenses bordes .  
On ne peut les forcer à passer d'un seul Bcu la limite que cette na- 
ture de leurs moyens de subsister impose à leurs consorrimations. 
De sorte qu'elles ne peuvent acquitter les droits mis sur cette con- 
sommation, ou qu'en consommant moins, ou qu'en mésofiant sur 
les prix des denrBes qu'on leur apporte, e t  l'un de ces moyens , 
comme l'autre, est Agalement à la perte des cultivateurs e t  des pro- 
prietaires de la campagne qui leur fourriissent ces denrees. 

Suite des observations du garde des sceaux szcr l'art. III. - Cet article n'a 
pour objet que la conservatiori de l'imposition pour les ponts et chaussées 
et son emploi : ainsi, il n'est susceptible d'aucuiie observation. 

Sur  l'art. IV.-Cet article a été dicté' par un esprit de justice auquel je ne 
puis qu'applaudir. 

II veut que l'on dédommage, sur les fonds de la nouvelle imposition, les 
propriétaires des héritages et des bâtiments qu'il sera nécessaire de traver- 
ser, de démolir ou de dégrader pour la construction des chemins. 

11 me semble que jusqu'à présent l'on n'avait dhdommagé que pour les 
bAtimerits que l'on s'était troiivk dans la nécessité de dkmolir, et non pas pour 
les terres. Cela ktait un peu dur. 

Mais la contribution polirra être considkrablement augmentée par les 
dédommagements qui forceront d'imposer davantage, ou de faire langiiir 
encore pour les ouvrages. 

Riponse de Turgot. - M. le garde des sceaux veut-il conclure 
qu'il faut, ou ne pas dédommager les proprietaires, ou augmenter 
la contribution des chemins? pour moi, je crois qu'on pourra sub- 
venir aux dkdommagemen ts, e t  faire cependant plus d'ouvrage que 
l'on n'en faisait par corvhe. 

Suite des observatiorcs du garde des sceaux sur I'nrt. V.-Cet article pourra 
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encore être susceptible de difliciilté, en ce qii'il laissera le montant de I'im- 
position fort arbitraire. Ce montant sera régl6 toiis les ans au Conseil ; ainsi 
l'on nc pourra jamais étre assiirt5 qiic l'imposition soit diminiiée : il mc 
semble qii'il serait à désirer que l'on fix%t une somme pour chaque géiiéra- 
lité, au delà de laqilelle I'imf>osition ne poiirrait jamais être portée. 

Réponse de Turgot. - La difficulté que fait M. le garde des sceaux 
sur cet article est levée au moyen de la fixation, énoncée dans je 
préambule, comme un maximum que l'imposition ne passera pas. 

Suite des observalioas du yurde des sceaux sur Z'art. YI. - Je n'ai rien à 
observer sur cet article. Ses dispositions sont nbcessaires pour laisser à 
l'administration le ressort et la liberté dont elle a besoin dans des opérations 
de cette. nature. 

Sur l'art. VIT. - Je n'ai rien à observer sur cet article. 
Sur l'art. YII ï .  - Le dépôt des états de constr~ct~ion des cliemins de  

chaqiie ghnéralité et des adjudications dcs ouvrages, aux greffes du Parleinent, 
de la Chambre des coniptes et di1 Biireau des finances, ne sera pas d'iihe 
grande titilit6 pour les particiiliers. Ils ne pourront pas servir à faire con- 
naltre si l'imposition de chaqiie propriétaire sera trop forte. Ce sera le setil 
point auquel chacun pourra.s'iritc'resser. Nais il y aura peu de proprietaires 
qui s'aviseront d'en prendre cont~aissance, pour savoir si l'on fera oit non 
les ouvrages qui seront marqués. 

Réponse de Turgot. - Le dépbt dont il s'agit a pour but, si 
les ministres pouvaient vouloir porter à 17exc&s l'imposition pour les 
chemins, ou In détourrier à d'autres objets, de mettre la chose sous 
les yeux du public et des tribunaux, de donner aux administrateurs 
un frein, et  de rassurer le public. 

~e sais trhs-bien que les particuliers ne verront pas dans cet Btat 
si la cote de leur imposition ést forcée; mais on peut se fier ncix 
compagnies depositaires pour Ics rkclnmations qu'elles devraient 
faire, et qu'elles ne manqueraieut pas de faire, si la masse de I'im- 
position excédait la mesure que le roi lui donne par son édit. 

Szlile des obseruutions du garde des sceaux sur l'art. IX. - Je n'ai rien A 
dire sur cet article ; il ~ s t  relatif a l'article II, sur lequel j'ai fait mes obser- 
vations. 

Sur l'art. X.  - 11 en est de même de celai-ci. 
Sur l'art. XI.  - Cet article borne à trois aris l'exkcutiori de toutes les 

dispositioiis de l'édit eri ce qui concerne la forme de la contribution ; mais 
il laisse subsister poiir toiijoiirs la suppression des corvées de bras et de 
chevaux. 

Rkponse de Turgot. - Get article avait kt6 proposé par M. Tru- 
daine ; j e  ne crois pas qu'il doive &tre adoptk. Il jetterait de l'ince- 
titude sur l'opération ; il obligerait h un nouvel enregistrement dans 

* 



trois ans, et aurait un air (le tirnitlit6 quc le roi doit kviter sur toutit 
chose dans la circonstance. 

Suite des observations du  garde des sceaus. - 11 me semble prouvé quc 
l'on a senti d'avance iine partie des observations qrie j'ai faites siir les arti- 
cles 1 et II du projet. Au surplus, je crois que le mieux serait, au lieii de doii- 
ner ud édit, de faire dans toutes les généralités du royaume ce que M. Tiir- 
got a fait à Limoges, M. de la Corée à Rloritaubaii, II. de Fontette à Caeii, 
lorsqu'il a eu corrigé son plan. 

Il y a lie11 de penser que toiis les habitants corvéables préfkreraient 
l'abonnement, et qu'il n'y aurait ni plaintes ni difficultés. On aiirait cn outre 
l'ilsage des ateliers de charitC, qiie la pliipart des seigneiirs se feraient iin 
plaisir de procurer, parce qiie cela ne donnerait aucune atteinte ailx privi- 
léges du roi et de la noblesse. 

Rkponse de Turgot. - Le plan de M. de Fontette ii toujours ét6' 
le menle ; au surplus, ce que propose M.  le garde d($s sceaux serait 
une tr&s-mauvaise opératiori , très-embarrassante dans les dbtails, 
très-lente dans sori établissement, qui laisserait subsister la sur- 
charge des tailldbles, et qui dans ce moment joindrait, à tous les 
iriconvéiiients de la chose, celui de sacrifier l'autorité du roi aux cla- 
nietirs prématurées du parlement. 

l'ai déjA rbpondu que la ressource de ce que font les seigneurs 
pobr les ateliers de charité 'est presque nulle. 

 DIT DU R ~ I  qui suppriiile les corvées, ct ordonne la confectioii des grandcs routes 
à prix d'argent. (Février 1776.) 

LOUIS, etc. L'utilité des chemins destinés A faciliter le trüosport 
des denrées a ét4 reconikue dans tous les temps. Nos pr4décesseurs 
eh ont regardé la construction et l'entretien comme un des objets les 
plus dignes de leur vigilance. 

'  ama ais ces travaux importants n'ont kt6 suivis avec autant d'ar- 
deur que sous le règne du feu roi, notre très-honoré seigneur et  
aïeul. Plusieurs en ont recueilli des fruits par I'augrnen- 
tatioh rapide de la valeur des terres. 

La protection que nous devons à l'agriculture, qui est la veritable 
base de l'abondance et de la prospérité publique, et  Iû faveur que 
nous voulons accorder au commerce comme ou plus sûr encourage- 
mept de l~agrieulture, rious feront chercher à lier de plus en plils 
par des communications faciles toutes les parties de notte royaume, 
soit entre elles, soit avec les pays étrangers. 

Dësirant procurer ces avantages à nos peuples par les voies les 



moins onéreuses pour eux, nous nous sommes fait rendre compte 
des moyens qui ont été mis en usage pour la construction et l'en- 
tretien des chemins publics. 

Nous avons vu avec peine, qu'8 l'exception d'un très-petit nombre 
de provinces, les ouvrages de  ce genre ont Bté, pour la plus grande 
partie, exécut6s au moyen des corvbes exigées de nos sujets, et même 
de la portion la plus pauvre, sans qu'il leur ait étk payé aucun sa- 
laire pour le temps qu'ils y ont employé. Nous n'avons pu nous em- 
pêcher d'btre frappé des inconvénients attachés à la nature de cette 
contribution. 

Enlever forcement le cultivateur à ses travaux, c'est toujours lui 
faire un tort réel, lors meme qu'on lui paye ses journees. En vain 
l'on croirait choisir, pour lui demander un travail forcé, des temps 
où les habitants de la campagne sont le moins occupés; les opérations 
de la culture sont si variées, si multipliées, qu'il ri'est aucun temps 
entihrement sans emploi. Ces temps, quand il en existerait, difïére- 
raient dans des lieux trhs-voisins, et  souvent dans le même lieu, 
suivant la différente nature du sol, ou les dilTérents genres de cul- 
ture. Les administrateurs les plus attentifs ne peuvent connattre 
toutes ces variétés. D'ailleurs, la nécessité de rassembler sur les a t e  
liers un nombre suffisant de travailleurs exige que les commande- 
ments soient généraux dans le même canton. L'erreur d'un admi- 
nistrateur peut faire perdre aux cultivateurs des journees dont aucun 
salaire ne pourrait les dédommager. - 

Prendre le temps du laboureur, mbme en le payant, serait 1 ' é  
quivalent d'un impdt. Prendre son temps sans le payer, est un double 
im p6t ; et cet imp6t est hors de toute proportion lorsqu'il tombe sur 
le simple journalier, qui n'a pour subsister que le travail de ses 
bras. 

L'homme qui travaille par force et sans récompense, travaille avec 
langueur et sans intérbt ; il fait, dans le même temps, moins d'ou- 
vrage, et son ouvrage est plus mal fait. Les corvoyeurs, obligés de 
faire souvent trois lieues ou davantage pour se rendre sur l'atelier, 
autant pour retourner chez eux, perdent, sans fruit pour l'ouvrage, 
une grande partie du temps exigé d'eux. Les appels multipli8s, 
l'embarras de tracer l'ouvrage, de le distribuer, de le faire exécuter 
à une multitude d'hommes rassemblés au hasard, la plupart sans 
intelligence comme sans volonté, consomment encore une partie du 
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temps' qui reste. Ainsi l'ouvrage qui se fait coûte au peuple et  1 ' s  
tat, en journées d'hommes et de voitures, deux fois et souvent trois 
fois plus qu'il ne coûterait s'il s'exécutait B prix d'argent. 

Ce peu d'ouvrage exécutb si chhrement est toujours mal fait. L'art 
de construire des chaussées d'em pierremexi t, quoique assez simple, a 
cependant des principes et des règles qui déterminent la manière de 
former l'encaissement, de choisir et de poser les bordures, de placer 
les pierres suivant leur grosseur et  leur dureté, suivant la nature 
de leur composition qui les rend plus ou moins susceptibles de resis- 
ter au poids des  voitures ou aux ixijures de l'air. De l'observation 
attentive de ces r6gles dépendent la solidité des chauss6es et leur 
durée; et cette attention ne peut &tre espérée, ne peut donc &tre exi- 
gée des hommes que I'on commande à la corvée, qui tous ont'un 
metier dinërent, et qui ne travaillent aux chemins qu'un petit nom- 
bre de jours chaque année. Dans les travaux payés à prix d'argent, 
I'on prescrit aux entrepreneurs tous les détails qui tendent à la per- 
fection de l'ouvrage. Les ouvriers qu'ils choisissent, qu'ils instrui- 
sent, qu'ils surveillent, font de la constructiondes chemins leur métier 
habituel, et le savent; l'ouvrage est bien fait, parce que, s'il l'était 
mal, l'entrepreneur sait qu'on l'obligerait à le recommencer à ses 
dépens. L'ouvrage fait par la corvée reste mal fait, parce qu'il serait 
trop dur d'exiger des malheureux corvogeurs une double t%che, 
pour réparer des imperfections commises par ignorance. II en ri.- 
sulte que les chemins sont moins solides et plus difficiles à entretenir. 

II est encore une autre cause qui rend les travaux d'entretien 
faits par corvée beaucoup plus dispendieux. 

Dans les lieux où les travaux se font à prix d'argent, l'entrepre- 
neur chargé d'entretenir une partie de route veille continuellement 
sur les dégradations les plus légeres; il les rkpare à peu da frais au 
moment'qu'elles se forment et  avant qu'elles aient pu s'augmenter ; 
en sorte que la route est toujours roulante et n'exigé jamais de rbpii- 
rations coûteuses. Les routes, au contraire, qui sont entretenues par 
corvées, ne sont réparées que lorsque les dkgradations sont assez sen- 
sibles pour que les personnes chargées de donner des ordres en soient 
instruites. De là il arrive que ces routes, formées communément de 
pierres grossièremen t cassbes, étan t d'abord très-rudes, les voitures 
y suivent toujours la mbme trace, et creusent des ornieres qui cou- 
pent souvent la chaussbe d'ans toute sa profondeur. 

II. 19 



L'impossibilité de multiplier B tous moments les commandements 
de corvke fait que, dans la plus grande partie des provinces, les 
r6paratioiis d'entretien se font deux fois l'annbe, avant et aprks l'hi- 
ver, et qu'aux époques de ces deux réparatioiis les routes se trou- 
vent trb-dégradées. On est obligé de les recourrir de nouveau de 
pierres dans leur totalitb, ce qui, outre l'inconvénient de rendre à 
cliaque fois la chaussée aussi rude que dans sa nouveauté, entraîne 
en journbes d'hommes et de voitures une dépense annuelle souvent 
trks-approchante de la première construction. 

Tout ouvrage qui exige quelque instruction, quelque industrie 
particu!ière, est impos'sible A exécuter par corvbe. C'est par cette rai- 
son que, dans la~conl'ection des routes entreprises par cette mhthode, 
l'on est obligé de se borner A des chaussbes d'empierrement gros- 
sièremeilt construites, sans pouvoir y substituer des chaussées de 
pavé, lorsque Io naLure des pierres l'exigerait, ou lorsque leur ra- 
retb et  l'éloignement de la carrière rendraient la construction en 
pavé incomparablement moins chère que celle des chaussees d'em- 
pierrement, qui consomment une bien plus grande quantith de 
pierres. Cette diflérence de prix, souvent très-grande au désavan- 
tage des chaussées d'empierrement, est une augmentation de dé- 
pense réelle et de fardeau pour le peuple, qui r(h.dte de l'usage des 
corvées. 

Il faut ajouter une foule d'accidents : les pertes des bestiaux qui, 
arrivant sur les ateliers et dbjà excédés par une grande route, suc- 
combent aux fatigues qu'on exige d'eux. La perte m&me des hommes, 
des chefs de famille blessés, estropi6s, emportés par des maladics 
qu'occasionne l'intempérie des saisons, ou la seule fatigue; perte si 
douloureuse quand celui qui pbrit succornbc à un risy ue forcé, et qui 
n'a étb cornpensk par aucun salaire. 

Il faiit encore ajouter les frais, les contraintes, les amendes, les 
punitions de toute espèce, que ii8cessite la rbsistance à Urie loi trop 
dure pour pouvoir Btre exécutée sans r6clnmation; peut-&tre les vexa- 
tions secrètes que I R  plus grando vigilance des personnes chargees de 
l'ex6cution de nos ordres nc pelit entiixcrncnt empbcher dons une ad- 
ministration aussi &tendue, aussi compliqu6e que celle de la corvhe, 
où la justice distributive s'@are dans une multitude de détails, OÙ 

l'autoritk, subdivisée pour ainsi dire à l'infini, est partagde eotre 
un si grand nombre de mains, et  confiée dans ses dernières branches 



A des ernployds subalternes, qu'il est presque impossible de choisir 
avec certitude, et très-difficile de surveiller. 

Nous croyons impossible d'apprécier tout ce que la corvhe coûte 
au peuple. 

En substitiiant à un système si onéreux dans ses effets, si désas- 
treux dins ses moyens, l'usage de faire construire lcs routes à prix 
d'argent, rious aurons l'avantage de savoir précisément la charge qui 
en résultera pour nos peuples; l'avantage de tarir la fois la source 
des vexations et celledes d8sobéissances; celui de n'avoir plus A punir, 
p!us à commander pour cet objet, et d'économiser l'usage de l'auto- 
rit6 qu'il est si filcheux d'avoir A prodiguer. Ces diRérents motifs suf- 
firaient pour nous faire préf8rer à l'usage des corvbes le moyen plus 
doux et moins dispendieux de faire les chemins à prix d'argent; mais 
un motif plus puissant et plus décisif encore nous détermine : c'est 
l'injustice inséparable di, l'usage des eorvécs. 

Le poids decette charge ne tombe, et ne peut tomber, que sur la 
partie 13 plus pauvre de nos sujets, sur ceux qui n'ont de propriétk 
que leurs bras et leur industrie, sur les cultivateurs et  sur les fer- 
miers. Les propriétaires, presque tous privilégiés, en sont exempts, 
ou n'y contribuent que très-peu. 

Cependant c'est aux propriétaires que les chemins publics sont uti- 
les, par la valeur que des communications multipliées donnent aux 
productions de leurs terres. Ce ne sont ni les cultivateurs actuels, 
ni les journaliers qu'on y fait travailler, qui en profitent. Les succes- 
seurs des fermiers actuels payeront aux propriétaires cette augmenta- 
tion dr valeur en ai~grnentation de loyers. La classc des journaliers y 
gagnera peut-étre un jour une augtxiciiîùtioii de salaires proportion- 
n8e A la plus grande valeur des denrées ; elle y gagnera de participer 
A 19aiigmentation généraile de l'aisance publiqile; mais la seule classe 
des propriétaires recevra une augmentation de richesse prompte et 
immédiate, et cette rieliesse nouvelle ne se répandra dans le peuple 
qu'autant que ce peuple l'achètera encore par un nouveau travail. 

C'est donc la classe des propri6taircs des terres qui recueille 
le fruit de la confection des chemins ; c'est elle qui doit seule en faire 
l'avance, piiisqu9elle en retire les iiit6~6ts. 

Cornment.pourrait-il &tre juste d'y foire contribuer ceux qui n'ont 
rien A eux! de les forcer A donner leur temps et leur travail sans 
salaire! de leur enlever la seule ressource qu'ils aient contre la mi- 
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s&re et la faim, pour les faire travailler au profit de citoyens plus 
riches qu'eux ! 

Une erreur tout opposée a souvent engagé l'administration à sa- 
crifier les droits des propriétaires au dksir mal eritendu de soulager 
la partie pauvre des sujets, en assujettissant par des lois prohibitives 
les premiers à livrer leur propre denrke au-dessous de sa vbritable 
valeur. 

Ainsi, d'un cOt6, l'on commettait une injustice contre les proprié- 
taires pour procurer aux simples manouvriers du pain h bas prix, 
et de l'autre on enlevait à ces malheureux, en faveur des proprih- 
taires, le fruit légitime de leurs sueurs et dè leur travail. On crai- 
gnait que le prix des subsistances ne montbt trop haut pour que leurs 
salaires pussent y atteindre ; et en exigeant d'eux iratiiiternent un 
travail qui leur eût é t t  paye, si ceux qui en profitent en eussent 
supporté la dépense, on leur ôtait le moyen de concurrence le plus 
propre à faire monter ces salaires A leur veritable pria. 

C'&ait blesser Bgalement les propriétes et la liberte des difïé- 
rentes classes de nos sujets ; c'était les appauvrir les uns et les au- 
tres, pour les favoriser injustement tour à tour. C'est ainsi qu'on 
s'egare, quand on oublie que la justice seule peut maintenir I'équi- 
libre entre tous les droits et tous les intkréts. Elle sera dans tous les 
temps la base de notre administration ; et c'est pour la rendre à la 
partie de nos sujets la plus nombreuse. et sur laquelle le besoin 
qu'elle a d'étre protégée fixera toujours notre attention d'une ma- 
iiibre plus particulikre,. que nous nous sommes 1iBtB de faire cesser 
les corrkee dans toutes les provinces de notre royaume. 

Nous n'avons cependant pas voulu nous livrer à ce premier mou- 
vcment de notre eceur, sans avoir examiné et apprdcib les motifs qui 
ont pu engager nos prkd8cesseurs à introduire et i laisser subsister 
un iisage dont les inconv6nients sont si Bvidents. 

On a pu penser que, la methode des corvkes permettant de tra- 
vailler à la fois sur toutes les routes dans toutes les parties du 
royaume, les communications seraient plus tdt ouvertes , et que 
l'État jouirait plus promptement des richesses dues ù I'activitk du  
commerce et à l'augmentation de valeur des productions. 

L'expérience n'a pas dû tarder à dissiper cette illusion. On n bien- 
tbt vu que quelques-unes des provinces où la populatioii est le moins 
nombreuse, sont précisément celles où la confection des rhemii~s, 
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par la nature du pays et du sol, exige des travaux immenses, qu'on 
ne peut se flatter d'exécuter avec uri petit nombre de bras, sans y 
employer peut-Qtre plus d'.un sikcle. 

On a vu que, dans les provinces meme plus remplies d'habitants, il 
n'était pas possible, sans accabler les peuples et sans ruiner les 
campagnes, d'exiger des corvoyeurs un assez grand nombre de jour- 
nées pour exëcuter en peu de temps aucune partie considérable de 
chemin. 

On a éprouvé que les corvoyeurs ne pouvaient donner utilemeiit 
leur temps, sans &tre conduits par des empleyés intelligents qu'il hl- 
lait payer ; que les fournitures d'outils, leur renoulellement, les 
frais de magasins, entraînaient des dépenses considérables, propor- 
tionnées à. la quantité d'hommes employhs annuellement. 

On a senti que, sur une longueur déterminée de chemins coii- 
struits par corvée, il devait se rencontrer plusieurs ouvrages indis- 
pensables, tels que des ponts, des escarpements de rochers, des murs 
de terrasses, qui ne pouvaient &tre construits que par des hommes 
d'art et  à prix d'argent ; que par conséquent I'on haterait sans fruit 
la construction des ouvrages de corvée, si I'impossibilit6 d'avancer 
eu méme proportion les ouvrages d'art laissait les chemins inter- 
rompus et inutiles au public. 

On s'est enfin convaincu que la quantité d'ouvrages faits annuel- 
lement par corvée avait, avec la quantité d'ouvrages d'art que per- 
mettait chaque année la disposition des fondsdes ponts et chaussées, 
une proportion nhcessnire, qu'il était ou impossible ou inutile de 
passer : que des lors on se flatterait vainement de faire à la fois tous 
les chemins, et que ce prétendu avantage de la corvée se réduirait à 
pouvoir commencer en meme temps un grand nombre de routes, sans 
faire réellement plus d'ouvrage que I'on n'en ferait par la methode 
des constru.ctions à prix d'argent, dans laquelle on n'entreprend une 
partie que lorsqu'une autre est achevée, et que le public peut en jouir. 

L'état ou sont encore les chemins dans la plus grande partie de 
nos provinces, et ce qui reste à faire en ce genre, aprks tant d'an- 
nhes pendant lesquelles les corvées ont été en vigueur, prouvent 
combien il est faux que ce systkme piiisse accélbrer la confection 
des chemiris. 

On s'est aussi effrayé' de la depense qu'entraînerait la coiifection 
des chemins à prix d'argent. 



On n'a pas cru que le Tr4sor de l'lhat, épuisé par les guerres et  
par les profusions de plusieurs regnes, ct chargé d'une masse énorme 
de dettes, pût fournir b cette dépense. 

On a craint de l'imposer sur les peuples, toujours trop chargés ; 
et on a preférii de leur demander du travail gratuit, imaginant qu'il 
valait mieux exiger des habitants de la campagne, pendant quelques 
jours, des bras qu'ils avaient, que de l'argent qu'ils n'avaient pas. 

Ceux qui faisaient ce raisonnement oubliaient qu'il ne faut de- 
mander A ceux qui n'ont que des bras, ni l'argent qu'ils n'ont pas, 
ni les bras qui sont leur unique moyen pour nourrir eux et leur fa- 
mille. 

Ils oubliaient que la charge de la confection des chernids, doublée 
et triplée par la lenteur, la perte du temps et l'imperfection attachees 
au travail des corvées, est incomparablement plus onéreuse pour 
ces malheureux qui n'ont que des bras, que ne pouvait 1'Btre une 
charge incomparablement moindre, imposke en argent sur des pro- 
priétaires plus en Btat de payer; qui, par l'augmentation de leur 
revenu, auraient immédiatement recueilli les fruits de cette espèce 
d'avance, et  dont la contribution, en devenant pour eux une source 
de richesse, eût soulagé dans l'instant ces memes hommes qui, 
n'ayant que des bras, ne vivent qu'autant que ces bras sont employés 
et payés. Ils oubliaient que la corvée est elle-mbme une imposition, 
et une imposition bien plus forte, bien plus inegalement répartie , 
bien plus accablante que celle qu'ils redoutaient d'établir. 

La facilité avec laquelle les chemins ont kt4 faits à prix d'argent 
dans quelques pays d'Etats, et le soulagement qu'ont éprouvé les 
peuples dans quelqiies-unes des genoralités des pays d'élections, 
lorsque les administrateurs particuliers y ont substitue aux cor- 
vées une contribution en argent, ont assez fait voir combien cette 
contribution etait prhférilble aux inconvénients qui suivent l'usage 
des corvées. 

Une outre raison plus apparente a sans doute principalement in- 
flue sur le parti qu'on a pris d'adopter, pour la confection des che- 
mins, la méthode des cordes, c'est la crainte que les besoins re- 
naissants du Trésor royal n'engageassént , surtout en temps de 
guerre, à detourner de leur destination, pour les employer à des 
dépenses plus urgentes, les fonds imposés pour la corifection des 
chemins ; que ces f o~~ds ,  une fois détournés, ne continuassent B I'é- 
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tre, et que les peuples ne fusserit un jour forcés en meme temps, et  
de payer l'impbt destine origiriairement pour les chemins, et de 
subvenir d'une autre manière, peut-&tre même pur corvée, h leur 
construction. 

Les administrateurs se sont craints eux-mêmes ; ils ont voulu 
se mettre dsns l'impossibilité de commettre une infldhlitb dont trop 
d'exemples leur faisaient sentir le danger. 

Nous louons les motifs de leur crainte, et  nous sentons la force 
de cette considkration ; mais elle ne change pas la nature des cho- 
ses; elle ne fait pas qu'il soit juste de demander un irnpût aux pau- 
vres pour en faire profiter les riches, et de faire supporter la con- 
structioti des chemins A ceux qui n'y ont point d'intèrét. 

Tout &de, dans le temps de guerre, au premier de tous les be- 
soins, la défense de l'État ; il est nécessaire alors, il est juste de 
suspendre toutes les dépenses qui ne sont pas d'une nécessité indis- 
pensable ; celle des chemins doit Btre reduite au simple entretien. 

L'imposition destin6e A cette dépense doit Btre rBduite propor- 
tion, pour soulager les peuples chargés des taxes extraordinaires mi- 
ses à I'uccnsion de la guerre. 

A la paix, l'intérbt qu'a 1s souverain de faire fleurir le commerce 
et la culture, et la nécessité des chemins pour remplir ce but, doivent 
rassurer sur la crainte d'en voir abandonner les travaux, et de n'y 
pas voir destiner de nouveau des fonds proportionnes aux besoins, 
par le rétablissemeiit de l'imposition susperidue à I'occasion de la 
guerre. II n'est point à craindre qu'on préfère à ce parti si simple 
celiii de rétablir les corvées, si l'usage en a Bté abrogé, parce qu'elles 
ont été reconnues injustes. 

A notre Bgard, l'exposition que rious aJ7ons faite des motifs qui rious 
dkterminent à supprimer les corvées, répond à nos sujets qu'elles ne 
seront point rétablies pendûiit notre rEgne; et  peut-etre le souvenir 
que nos peuples conserveront de ce témoignage de notre amour pour 
eux donnera à notre exemple, auprès de nos successeurs, lin poids 
qui les kloignera d'assujettir leurs sujets au fardeau que nous aurons 
aboli. 

Nous prendrons, ni1 reste, toutes les mesures qui dkpendront de 
nous pour que les fonds provenant de la contribution établie pour 
la confection des grarides routes, rie puissent Qtre détournés à d'au- 
t z s  usages. 



Dans cet esprit, nous n'avons pas voulu que cette contribution 
pût jimais Btre regardke comme une imposition ordinaire et fixe 
pour sa quotit6, ni qu'elle pût etre verde en notre tr6sor royal. 
Nous voulons qu'elle soit réglée tous les ans en notre Conseil pour 
chaque généralit&, e t  qu'elle n'exekde jamais la somme qu'il sera 
nécessaire d'employer dans l'année pour la construction et l'entre- 
tien des chaussees, ou autres ouvrages, qui étaient ci-devant faits 
par corvées, nous r6servant de pourvoir $ la construction des ponts 
et autres ouvrages d'art, sur les memes fonds qui y ont &té desti- 
nés jusqu'B ce jour, et qui sont imposbs sur notre royaume à cet 
effet. Notre intention est que la totalitb des fonds provenant de la 
contribution de chaque généralité y soit employée, et qu'il ne puisse 
.être impose aucune somme I'ann6e suivante, qu'en cons6quence 
d'un nouvel état arrbté en notre Conseil. 

Pour que nos sujets puisseri t Btre ingtrui ts des objets auxquels la- 
dite contribution sera employée, nous avons juge B propos d'or- 
donner qu'il sera dresse un état arrBté en notre Conseil, en la forme 
ordinaire, du montant de toutes les adjudications des travaux qui 
devront Btre entrepris dans l'année; que cet état serti déposé, tant 
au grelîe de nos bureaux de finances, qui sont chargés de l'exécu- 
tion des Btats du roi. qu'à celui de nos Cours de parlement, Chambres 
des comptes et  Cours des aides, et que chacun de nos sujets puisse en 
prendre eommunication . 

Nous avons voulu que, dans le cas où ces sommes n'auraient pas 
6th employées dans l'année, les sommes restantes à employer fussent 
distraites de celles à imposer dans l'année suivante, sans pouvoir 
Btre, sous aucun prétexte, confondues avec la masse de nos finances, 
et verdes dans notre tresor royal. NOUS avons cru nécessaire ausside 
rbgler, par le présent Qdit, la comptabilite des deniers provenant de 
cette contribution, tant en nos Chambres des comptes qu'en nos BU- 

reaur des finances, et d'intéresser la fid6lité que ces tribdnaux nous 
doivent, à ne jamais passer aucun emploi de ces fonds, étranger à 
l'objet auquel nous les destinons. 

Par le compte que nous nous sommes fait reiidre des routes à 
construire et B entretenir dans nos diffbrentes provinces, nous croyons 
pouvoir assurer nos sujets qu'en aucune annbg In dépense pour cet 
objet ne surpassera la somme de dix millions pour la totalité des 
pays d'klection. 



Cette contributioii ayant pour objet une depense utile à tous les 
proprikteires, nous voulons que tous les propriétaires, privilBgiés et 
non privilégies, y concourent, ainsi qu'il est d'usage pour toutes les 
charges locales ; et par cette raison, nous,n'entendons pas m&me que 
les terres de notre domaine en soient exemptes, ni. en nos mains, ni 
quand elles en seraient sorties, à quelque titre que ce soit. 

Le m&me esprit de justice qui nous engage &.supprimer la corvée, 
et & charger de la construction des chemins les propriétaires qui y 
ont inter&, nous dktermine à statuer sur l'indemnité légitimement 
due aux propriétaires d'héritages, qui sont privésd'une partie de leur 
proprikté, soit par l'emplacement mbme des routes, soit par l'ex- 
traction des matkriaux qui doivent y 6tre empIoy6s. Si la nécessitb du 
service public les oblige B céder leur propriété, il est juste qo'ils n'en 
souffrent aucun dommage, et qu'ils reçoivent le prix de la por- 
tion de cette propriété qu'ils sont obligés de céder. 

A ces causes, etc., de l'avis de notre Conseil, etc., nous avons, 
par le prbsent édit perpétuel et irrévocable, dit, statu4 et ordon- 
né. etc., ce qui suit : 

Art. 1. 11 ne sera plus exigé de nos sujets aucun travail, ni gratuit ni forcé, 
sous le nom de corvée, ou sous qi~elqiie autre dénomination que ce puisse 
être, soit pour la construction des chemins, soit pour tout autre, ouvrage 
public, si ce n'est dans le cas OU la défense du pays, en temps de guerre, 
exigerait des travaiix extraordinaires : auquel cas il y serait pourvu en vertu 
de nos ordres adressés aux gouverneurs, commandants ou autres adminis- 
trateurs de nos provinces. Défendons,' en toute autre circonstance, & tous 
ceux qui sont chargés de l'exécution de nos ordres, d'en commander ou d'en 
exiger, nous réservant de faire payer ceux que, dans ce cas, la nécessitb des 
circonstances obligerait d'enlever à leurs travaux. 

11. Les ouvrages qui étaient faits ci-devant par corvées, tels que les con- 
structions et entretiens des routes, et autres ouvrages nécessaires pour la 
communication des provinces et des villes entre elles, le seront, à l'avenir, 
au moyen d'une contribution de tous les propribtaires de biens fonds ou de 
droits réels, sujets aux vingtièmes, sur lesquels la répartition en sera bite 
à proportion de leur contribution ailx rôles de cette imposition. Votilons 
que les fonds et droits réels de notre domaine y contribuent dans la même 
proportion. 

III. A l'égard des constructions de ponts et autres ouvrages d'art, il conti- 
nuera d'y être pourvu sur les mbmes fonds qiii y ont été destinés par le passé. 

IV. Voulons que les propriétaires des héritages'ef des bâtiments qu'il sera 
nécessaire de traverser ou de démolir pour la construction des chemins, 
ainsi que de ceux qiii seront dégradés pour l'extraction dcs matériaux, 
soient dédommagés de la valeur desdits bbritages, bâtiments ou dégrada- 
tions; et sera le dédommagement payé sur les fonds provenant de la contri- 
bution ordonnée par l'article II ci-dessus. 



V. Le montant de ladite contribution, dans chaque généralité, sera réglé 
tous les ans sur le prix des constructioris, entretiens et dédommagements 
que nous aurons ordonnés dans ladite généralité pendant l'année; à l'effet 
de quoi il sera tous les ans arrêt6 en notre Conseil un état particulier pour 
chaque généralité, qui comprendra toutes lesdites dépenses. 

VI. 11 sera fait des devis et détails, et passé des adjudications desdits ou- 
vrages et des baux de leur entretien dans la forme qui leur sera prescrite; 
et l'état arrêté par nous en notre Conseil, mentionné en l'article précédent, 
sera composé du montant desdites adjiidications et baux ; nous réservant, 
comme par le passé, et à notre Conseil, la direction des routes, des estima- 
tions, des adjudications, et de toutes les clauses qui pourront y être conte- 
nues, circonstances et dépendances. 

VI1. 11 nous sera rendu compte en notre Conseil, chaque année, de l'emploi 
des sommes provenant de la contribution ordonnée ; et dans le cas où elles 
n'auraient pas été consommées en entier, il en sera fait mention dans l'état 
de l'année suivante, et la somme qui n'aura pas été employée sera retran- 
chée de la contribution de ladite année suivante. Dans le cas au contraire 
où quelque cause imprévue obligerait de faire une dépense qui n'aurait pas 
été comprise dans quelques-unes des adjudications, il nous en sera rendu 
compte, et si cette dépense est approuvée par nous, elle sera comprise dans 
l'état arrêté pour l'année suivaiite. 

VIII. Aussitbt que ledit état sera par noiis arrêté, il en sera déposé quatre 
expéditions pour chaque généralité, une ail greffe de notre Cour de parle- 
ment, la seconde à celui de notre Chambre des comptes, la troisième à celui 
de notre Cour des aides, et la quatrième à celui du Bureau des finances de 
la génkralité : a l'effet par toutes personnes, de quelque qualité et condition- 
qu'elles soient , .d'en poiivqir prendre commiinication sans frais ni déplace- 
ment; et lesdits états serviront de base à la comptabilité a rendre à la Cham- 
bre des comptes par nos trésoriers, ainsi qu'il sera expliqué par. les articles 
X et XI. 

IX. I,e recouvrement des sommes provenant de ladite contribution, ordon- 
née par l'article II du présent édit, sera fait dans la même forme que celui 
des vingtièmes. 

X. Les deniers en provenaht seront remis aux receveurs ordinaires des 
impositions, qui seront tenus de les verser, mois par mois, à la déduction 
de 4 deniers par livre pour leurs taxations, entre les mains du commis que 
les trésoriers établis par nous pour les dépenses des ponts et chaussdes 
tiennent dans chaque généralité, lequel délivrera lesdits foiids ailx adjudi- 
cataires des ouvrages, dans la forme qui sera par nous prescrite, sans que, 
sous aucun prétexte, lesdites sommes puissent être détournées à d'autres 
emplois, ni même versges eii notre trésor royal. 

X1. Ne pourront lesdits trésoriers être valablement déchargés desdites Som- 
mes, qu'en rapportant les quittancesdes adjudicataires. Faisons trés-expresses 
inhibitions et défenses aux commis desdits trésoriers de se dessaisir desdits 
deniers pour toute autre destination que ce puisse être, à peine d'être forcés 
en recette de la totalité des sommes qu'ils aiiraient payées contre la dispo- 
sition du présent article. Enjoignons A nos Chambres des comptes et à nos 
Bureaux des finances, chacun cri droit soi, d'y tenir exactement la main. 
Si donnons en mandement, etc. 



ÉDIT DU ROI, portant suppression des offices sur les ports, quais, halles et marchés de 
Paris. (Donné à Versailles au mois de février 1776, registré le 12 mars en lil de 
justice '.) 

LOUIS, etc. La résolution .où nous sommes de porter notre atten- 
tion sur tout ce qui peut procurer des soulagements ii nos sujets, 
nous a déterminé à nous faire représenter les différents édits par 
lesquels les rois nos prédécesseurs ont successivement créé, supprimé 
et rétabli digérents offices, dont la plus graride partie existe encore 
sur les ports, quais, halles ét marchés de notre boniie ville de Paris, 
et les droits de dil'férente nature attribués à ces offices : 

Nous avons reconnu, par les seules époqries de leur création, qu'ils 
doivent leur origine à des besoins extraordinaires de I'Etat, dans 
des temps de calamité, et nous nous somm,es assuré que, dans les 
temps plus heureux, dh s'est toujours proposé de les supprimer 

- - 

comme onéreux aux peuples et inutiles à la police, qui avait servi 
de prétexte à leur établissement. 

C'est par ces motif's que la suppression de tous les offices de ce 
genre, créés depuis 1688, fut prononcée par l'édit du mois de mai 
1715,  et  par celui du mois de septembre 1719 ; et tous ces offices 
sont restés éteints et supprimés, sans que l'ordre et la police en souf- 
frissent aucune altération, depuis lesdites ann6es 1 7 f  5 et 1719 jus- 
qu'aux années 1727. et 1730, que le Teu roi, notre très-honoré 
seigneur et  aïeul , se détermina à les rétablir, par des édits des mois 
de janvier et juin desdites années. 

Par l'article II de l'édit de 1730,  il fut spécialement ordonné que 
les anciens titulaires des offices supprimés seraient admis à acquérir 
les offices nouvellement créés, en payant les finances fixées par les 
rûles arrbtés au Conseil : savoir, un septième en argent et six sep- 
tièmes en liquidation des anciens offices, eu arrérages de ces memes 
liquidations, et subsidiairement en contrats sur la ville ; e t ,  à l'égard 
de ceux qui n'avaient pas été titulaires d'anciens offices, ils furent 

admis, en payant un sixième en argent et  cinq. sixikmes 
en contrats. 

Les droits aliénés à ces offices ayant été comparhs, en 1759, avec 
d'autres droits de mbme genre, rétablis par édit de décembre 1743, 
et mis en ferme, il fut reconnu qu'il y avait une grande dispropor- 
tion entre les produits de ces droits e t  les finartces des offices. rJe feu 

' Voyez, page 243, 1'6dit portant suppression de la police des grains dans la 
capitale, le second de ceux nentionués dans le Mémoire au roi, qui prbcède. 



roi, par son édit de septembre 1759, ordonna qu'ils seraient sup- 
primes; que les droits seraient perçus A son profit, et  que le produit 
en serait destine sp6cialement au remboursement, tant des finances 
des titulaires que des sommes par eux empruntees. 

Cet édit annonçait aux peuples I'afîranchissemerit de plusieurs 
branches de régies onéreuses, et à I'etat une amelioration d'une 
partie des revenus. 

De nouveaux besoins n'ont pas permis +'il eût son exécution : 
rédit du mois de mars 1760 permit aux omciers supprimBs de re- 
prendre provisoirement leurs fonctions et l'exercice de leurs droits, 
et cependant ratifia leur suppression, en prorogeant la perception 
qui devait Btre affect8e aux remboursements, dont il fixa l'époque au 
le' janvier 1771, pour finir en 1789. Les circonstances ayant en- 
core étB contraires à ces arrangements, il a i?t8 nécessaire d'y pour- 
voir par la d6claration du 5 décembre 1768, qui diffhre le com- 
mencemen t des remboursements jusqu'au le' janvier 1777. pour 
finir en 1788. 

L'edit de 1760 et la declaration de 1768, en laissant aux titu- 
laires une jouissance provisoire, n'ont point r6voquE la suppression 
prorioncee par 1'8d i t de septembre 1759. Cette disposition subsiste 
dans toute sa force, et doit avoir son exécution au moment où les 
proprietaires des orfices pourront recevoir l'indemnité qu'ils ont 
droit de réclamer en vertu de leurs titres. 

Cette indemnite, fix8e à leur bgard par l'article 2 de l'édit de 
juin 1730,  consiste, pour une partie d'entre eux. en un septibme 
de leur finance en argent, et six septièmes en contrats hypothéqués 
sur le produit des droits mkmes; et, pour une autre partie, en un 
sixihme de ladite finance en argent, et les cinq autres sixièmes en 
contrats. De sorte qu'en assurant aux titulaires desdits offices cette 
indemnité, la suppression ordonnée par l'édit de 1760 doit btre 
exhcu t h .  

Les crbanciers de ces communautés d'officiers doivent recevoir 
leur remboursemerit par préférence A ces officiers mBmes, puisque 
les offices sont afTect8s et hypothkqués A leurs rentes. 

Il est de notre justice de conserver leurs droits, et d'affecter les 
capitaux et les* intérhts des rentes qui leur sont dues, sur le produit 
des droits attribues auxdits offices, jusqu'h I'ex6cuti6n des arronge- 
ments ordonnes par la déclaration du 5 septembre 1768. 



Cette operation est également avantageuse $1 ces officiers, B leurs 
créanciers et au peuple. 

La plupart de ces communautBs se plaignent de ce que les pro- 
duits dont elles jouissent actuellement sont affaiblis au point be ne 
plus suffire à l'acquittement des charges dont elles sont grevées. 
Ainsi les titulaires des offices en perdraient la valeur, et leurs 
créanciers verraient diminuer et s'affaiblir le gage de leurs créances. 

A 1'8gard de nos sujets, auxquels nous désirons donner eri toute 
occasion des marques de notre aff'ection, leur intérêt exige que les 
droits ci-devant aliénés auxdites commuiiaut~s soient désormais 
réunis clans notre main, et  régis sous nos ordres, afin qu'en atten- 
dairt le temps où 1'8tat de nos fiilances nous permettra d'en faire 
cesser la perception, nous ayons au moins la facilite de les rendre 
moins onéreux, en y apportant des modifications ou des réductions 
qui seraient impossibles, si l'existence des offices, soutenue d'un 
exercice actuel, fournissait des prétextes aux titulaires pour trou- 
bler, par des demandes d'indemnités , les arrangements que nous 
nous proposons d'adopter pour le plus grand avantage de nos 
peuples. 

ii ces causes, etc., nous avons, par notre present édit, statué et 
ordonne ce qui suit : 

Art. 1. L'article 1 de l'édit du mois de septembre 1759 sera exécuté : en 
conséquence, tous offices créés par les édits des mois de janvier 1727 et  juin 
1730, sur les ports, quais, halles, marchés et chantiers de notre bonne ville 
de Paris, demeureront supprimés à compter du jour de la piiblication du 
présent édit. Défendons à toiis ceiix qui s'en trouvent pourvus, et à leurs 
commis ou préposés, de continuer d'en exercer à l'avenir les fonctions. 

II. Exceptons néanmoins les offices de rduleurs, chargeurs et  décbargeurs, 
jurés-vendeurs et  contrôleurs des vins et liqueurs, courtiers-commission- 
naires de vins et autres, lesquels ont été réunis au domaine et patrinioirie 
de notre bonne ville de Paris, par la déclaratioii du 16 août 1733, et par les 
édits des mois de juin 1741 et aout 1744, desquels offices les droits conti- 
nueront d'être percus au pr8fit de ladite ville. 

III. Les droits ci-devant attribués ailx communautés d'officiers, dont nous 
ordorinons définitivement la suppression, seront, ainsi que les droits réuriis 
à nos fermes, perqus a notre profit, par l'adjudicataire de nosdites fermes, 
à commencer du jour de la publication du présent édit, jusqu'à ce qi?'il en 
soit par nous autrement ordonné, à l'exception toutefois des droits réunis 
ail domaine et patrimoine de notre ville de Paris, mentionnés en l'article 
précédent, desquels elle continuera de jouir comme par le passé. 

IV. Les propriétaires des offices supprimés par le présent édit seront in- 
cessamment remboui.sés des fonds par nous à ce destinés, suivant la liqui- 
dation faite par l'édit de mars 1760, et en la même manière que la finance 



desdits offices a été payée en nos parties casuelles. En-consbquence, ceux 
desdits propriétaires dont les offices ont été levés en payant un sixième de 
la finance en argent, seront remboursés en argent dudit sixième, et ceux 
dont les offices ont ét6 levés en payant en argent le septième seulement, ne 
recevront pareillement que le septième. Et à l'égard du surplus de la finance 
desdits offices fournis en papiers, il sera délivré à chacun desdits praprié- 
taires des contrats-à 4 pour 100, dont les arrérages, spécialement affectés 
sur le produit des droits à eiix ci-devant attribués, commenceront à courir 
du jour qu'ils cesseront d'exercer les fonctions desdits offices et d'en per- 
cevoir les droits, pour continuer jiisqu'à leur entier remboursement. 

V. Les arrérages des rentes, dues par les communautés d'officiers suppri- 
més par le présent édit, continueront d'être payés sur le même pied où les- 
dites rentes ont été liquidées par l'édit de mars 4760, et auront les pro- 
priétaires desdites rerites privilége et hypothèque sur le produit des droits 
réunis en notre main en conséquence de ladite suppression. 

VI. Le siirplus du produit de ces droits, ainsi que les fonds que nous pour- 
rons y destiner sur nos finances, seront employés en remboursements des 
capitaux; savoir, par préférence, au remboursement de ceux des rentes 
actuellement dues par lesdites communaiités d'officiers, et ensuite des capi- 
taux des contrats qiie nous leur aiirons donnés pour compléter la finance de 
leurs offices. Voulons que les intérets des capitaux remboursés soient pro- 
gressivement employés à aiigrnenter les fonds d'amortissement, jixsqu'au 
remboursement entier des rentes et des offices, sans que ni le produit des- 
dits droits, ni lesdits intérêts, puissent être divertis à aucun aiitre usage. 

V11. Noiis noiis réservons de siipprimer, de simplifier ou de modérer ceux 
desdits droitg réunis en notre main qui nous paraîtraient trop onéreux a 
notre peuple, soit par leur nature, soit par les formalites qu'exige leur 
perception. Et s'il arrivait que le produit en fiît diminué, il sera par nous 
pourvu, par l'assignation de quelque autre branche de nos revenus, au 
payement des arrérages et au remboursement des capitaux dus auxdits 
officiers et à leurs créanciers. 

VIII. Dérogeons à tous édits, ordonnances, déclarations, arr6ts et règle- 
ments, en tout ce qui serait contraire aux dispositions du présent édit. 

Si donnons en mandement, etc. 

 DIT DUROI, portant siippression des jurandes. (Donné à Versailles au mois de février 
1776, registré le 12 niars en lit de justice.) 

Louis, etc. Nous devons A tous 110s sujets de leur assurer la j o u i e  
sance pleine e t  entihre de leurs droits; nous devons surtout cette 
protection à cette classe d'hommes qui, n'ayant de propriétb que 
leur travail e t  leur industrie, ont d'autant plus le besoin e t  le droit 
d'employer, dans toute leur étendue, les seules ressources 
sient pour subsister. 

Nous avons vu avec p ~ i n e  les atteintes multipliées qu'ont donnees Q. 
ce droit naturel e t  commun des institutions anciennes, h la véritb, 
mais que ni  le temps, ni l'opinion, ni les actes' mbme Brnanhs 



de I'autoritb, qui semble les avoir consaer&es, n'ont pu lkgitimer. 
Dans presque toutes les villes de notre royaume, I'exercice des dif- 

férents arts et métiers est concentré dans les mains d'un petit nombre 
de maîtres rkunis en commilnauté, qui peuvent seuls, à I'exclusion 
de tous les autres citoyens, fabriquer ou vendre les objets du com- 
merce particulier dont ils ont le privilhge exclusif; en sorte que 
ceux de nos sujets qu i ,  par goût ou par nécessité, se destinent à 
l'exercice des arts et des mktiers, ne peuvent y parvenir qu'en ac- 
qukrant la maîtrise, B laquelle ils ne sont reçus qu'oprhs des Bpreuves 
aussi longues et aussi pénibles que superflues, et uprhs avoir satis- 
fait B des droits ou à des exactions mu1 tipliees , par lesquelles une 
partie des fonds dont ils auraient eu besoiii pour monter leur com- 
merce ou leur atelier, ou même pour subsister, se trouve consumée 
en pure perte. 

Ceux dont la fortune ne peut satisfaire B ces depenses sont rirduits 
A n'avoir qu'une subsistance precaire sous I'enipire des maîtres, à 
languir dans l'indigence, ou ,l porter hors de leur patrie Urie indus- 
trie qu'ils auraient pu rendre utile à l'État. 

Les citoyens de toutes les classes sont privBs du droit de choisir 
les ouvriers qu'ils voudraient employer, et des avaritnges que leur 
donnerait la concurrence pour le bas prix et la perfection du tra- 
vail. On ne peut souvent executer l'ouvrage le plus simple, sans re- 
courir ii plusieiirs ouvriers de communauii.s diffhentes, sans es- 
suyer les lenteurs, les infidélités, les exactions que nécessitent ou 
favorisent les prbtentions de ces diîférentes communautés, et  les ca- 
prices de leur régime arbitraire et intéressb. 

Ainsi les effets de ces 6tûblissements sont, l'égard de l'État, une 
diminution iiiapprhciable de commerce et de travaux industrieux ; 
B l'égard d'une nombreuse partie de nos sujets, une perte de salaires 
et de moyens de subsistance; ù l'égard des habitants des villes en 
gbn6ra1, !'asservissement d des priviléges exclusifs dont 19e&t est 
absolument analogue à celui d'un monopole effectif, monopole dont 
ceux qui l'exercent contre Ie public, en travaillant et vendant, sont 
eux-mémes les victimes dans tous Ics moments oh ils ont 8 leur 
tour besoin-des marchandises ou dia travail ld9i~ne autre eo~nimu- 
nauté. 

Ces abus se soiit introduits par degrés. Ils sont originairemeut 
l'ouvrage de I'iptbr&t des particuliers, qui les ont Btablis contre le 
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public. C'est aprks un long intervalle de temps que I'autoritb, tan- 
t6t surprise, tant& séduite par une apparence d'utilité, leur a donne 
une sorte de sanction. 

La source 'du mal est dans la faculté méme accordbe aux artisans 
d'un méme mbtier, de s'assembler et de se rbunir en un corps. 

II paraît que, lorsque les villes commenckrent à s'alîranchir de la 
servitude féodale et à se former en communes, la facilité de classer 
Ic, citoyens pal ie moyen Be leur profession introduisit cet usage 
inconnu jusqu'alon. Les diflbrentes professions devinrent ainsi 
comme autant de communautés particulihres, dont la communautb 
génbrale était composhe. Les confréries religieuses, en resserrant 
encore. les liens qui unissaient entre elles les personnes d'une méme 
profession, leur donn~rent  des occasions plus frbquentes de s'a* 
sembler, et de s'occuper, dans ces assemblées, de l'inter& commun 
des membres de la socihtb particulihre ; intbrét qu'elles poursuivi- 
rent avec une activité continue, au préjudice de ceux de la sociéth 
générale. 

Les communautbs, une fois form'ées, rbdighrent des statuts, et, 
sous différents prbtextes de bien public, les firent autoriser par la 
police. 

La base de ces statuts est d'abord d'exclure du droit d'exercer le 
mktier -quiconque n'est pas membre de la communauté; leur esprit 
général est de restreindre, le plus qu'il est possible, le nombre des 
maîtres, et de rendre l'acquisition de la maîtrise d'une diflicult6 
presque insurmontable pour tout autre que pour les enfants des- 
maîtres actuels. C'est à ce but que sont dirigks la multiplicitt5 des 
frais et des formalitth de réception, les dilficultbs des chefs-d'œuvre 
toujours juges arbitrairement, surtout la cherte et la longueur inu- 
tile des apprentissages, et la servitude prolongbe du compagnonnage : 
institutions qui ont encore l'objet de faire jouir les maîtres gratui- 
tement, pendan t plusieurs annees: du travail àes aspirants. 

Les communautSs s'occuphrent surtout d'bcarter de leur territoire 
les marchandises et  les ouvrages des forains : elles s7appuy&rent sur 
le prhtendu avantage de bannir du commerce des marchandises 
qu'elles supposaient Btre mal fabriquées. Ce prétexte les conduisit il 
demander pour elles-rnémes des reglements d'un nouveau genre, 
tendant h prescrire la qualité des matihres premikres, leur emploi 
et leur fabrication : ces rhglements, dont l'exbcution fut confide aux 
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officiers des communaut6s, donnèrent à ceux-ci une autorite qui 
devint un moyen, non-seulement d'écarter encore plus sûrement 
les forains, comme suspects de contravention, mais 'encore d'assu- 
jettir les maîtres mbmes de la communauté à l'empire des chefs, et  
de les forcer, par la crainte d'&tre poursuivis pour des contraven- 
tions supposées, il ne jamais séparer leur intérbt de celui de I'asso- 
ciation, et par conséquent à se rendre complices de toutes les ma- 
nœuvres inspirées par l'esprit de monopole aux principaux membres 
de la comniunaut6. 

Parmi les dispositions deraisonnables et  diversifiées à l'infini de 
ces statuts, mais toujours dictées par le plus grand intérbt des maî- 
tres de chaque communauté, il en est qui excluent entihrement 
tous autres que les fils de maîtres, ou ceux qui épousent des veuves 
de maîtres. 

D'autres rejettent tous ceux qu'ils appellent étrangers, c'est-à- 
dire ceux qui sont nhs dans une autre ville. 

Dans un grand nombre de communaut8s, il suffit d'&tre mari4 
pour btre exclu de l'apprentissage, et par conséquent de la maî- 
trise. 

L'esprit de monopole qui a présidé à la confection de ces statuts 
a ét6 poussé jusqu'à exclure les femmes des métiers les plus conve- 
nables à leur sexe, tels que la broderie, qu'elles ne peuvent exer- 
cer pour leur propre compte. 

Nous ne suivrons pas plus loin l'énumération des dispositions lbi- 
zarres, tyranniques, contraires à l'humanité et aux bonnes mœurs, 
dont soiit remplis ces espèces de codes obscurs, rkdigés par l'avidité, 
adoptés sans examen dans des temps d'ignorance, et auxquels il 
n'a manqué, pour Btre l'objet de l'indignation publique, que d'Btre 
connus. 

Ces communautés parvinrent cependant A faire autoriser dnns 
toutes les villes principales leurs statuts et leurs privilépes, quelqiie- 
fois par des lettres de nos prédécesseurs, obtenues sous différents 
prétextes, ou moyennant finance, et dont on leur a fait acheter la 
confirmation de regne en r8gne; souvent par des arrbts de nos cours, 
quelquefois par de simples jugements de police, ou mBme par le 
seul usage. 

Enfin, l'habitude prévalut de regarder ces entraves mises à l'in- 
dustrie comme un droit commun. I,e gouvernement s'accoutuma A 

11. 20 



se faire une ressource de finance des taxes imposées sur ces commu- 
nautés, et  de la multiplication de leurs priviléges. 

Henri III donna, par son édit de decembre 1581, B cette institu- 
tion l'&tendue et la forme d'une loi génerale. Il établit les arts et  
mbtiers en corps et communautés dans toutes les villes et lieux du 
royaume ; il assujettit B la maîtrise et  à l i  jurande tous les artisans. 
L'Bdit d'avril 1597 en aggrava encore les dispositions, en assujet- 
tissant tous les marchands à la même loi que les artisans. L'édit de 
mars 1673, purement bursal, en ordonnant l'exécution des deux 
précédents, a ajouté, au nombre des commuriaut6s déjà existantes, 
d'autres communautés jusqu'alors inconnues. 

La finance a cherche de plus en plus à étendre les ressources 
qu'elle trouvait dans l'existence de ces corps. Indépendamment des 
taxes, des Qtablissements dé communaut6s et de maîtrises nouvelles, 
on a créé dans les communautés des offices sous différentes déno- 
minations, et on les a obligbes de racheter ces offices, au moyen 
d'emprunts qu'elles ont &té.autorisées à contracter, et dorit elles ont 
payO les intérbts avec le produit des gages ou des droits qui leur ont 
6té aliénés. 

C'est sans doute I'appAt de ces moyens de finance qui a prolongé 
l'illusion sur le préjudice immense que I'existerice des cornmunautEs 
cause à I'industrie, et sur l'atteinte qu'elle porte au droit naturel. 

Cette illusion a 6th portée, chez quelques personnes, jusqu'au 
point d'avancer que le droit de travailler Qtait un droit royal, 
que.le prince pouvait vendre, et que les sujets devaient. acheter. 

Nous nous hiîtons de rejeter une pareille maxime. 
Dieu, en donnant à l'homme des besoins, en lui rendant néces- 

saire la ressource du travai 1, a fait du droit de travailler la propriéte 
de tout homme, et cette propriétk est la premibre, la plus 'sacrée et 
la plus imprescriptible de toutes. 

Nous regardons comme un des premiers devoirs de notre justice, 
et  comme un des actes les plus dignes de notre bienfaisance, d'ab 
franchir nos sujets de toutes les atteintes portees à ce droit inalibna- 
b1e de i'humanite. Nous voulons en condquence abroger ces insti- 
tutions arbitraires, qui ne permettent pas à l'indigent de vivre de 
soi] travail ; qui repoussent un sexe à qui sa ,faiblesse a donné plus 
de besoins et  moins.de ressources, et qui semblent, en le condam- 
nant une misère inévitable, seconder la sbduction et la dbbauche ; 



qui éteignent 1'8mulation et I'industrie, et rendent inutiles les ta- 
lents de ceux que les circonstances excluent de I'entree d'une com- 
munauté; qui privent l'État et les arts de toutes les lumi6res que les 
étrangers y apporteraient ; qui retardent le progrès de ces arts, par 
les difficultés multipliées que rencontrent les inventeurs auxquels 
différentes communautés disputent le droit d'exécuter des décou- 
vertes qu'elles n'ont point faites ; qui, par les frais immenses que les 
artisans sont obligés de payer pour acquérir la faculté de travailler, 
par les exactions de toute espèce qu'ils essuient. par les gaisies mul- 
tipliées pour de prétendues contraventions, par les dépenses et  les 
dissipations de tout genre, par les procès interminables qu'occasion- 
nent entre toutes ces communautés leurs prétentions respectives sur 
lëtendue de leurs priviléges exclusifs, surchargent l'industrie d'un 
impôt Bnorme, onéreux aux sujets, sans aucun fruit pour l'État; 
qui enfin, par la facilite qu'elles donnent aux membres des commu- 
nautés de se liguer entre eux, de forcer les membres les plus 
pauvres à subir la Ioi des riches, deviennent un instrument de mo- 
nopole, et favorisent des manœuvres dont l'effet est de hausser au- 
dessus de leur proportion naturelle les denrées les plus necessaires 
B la subsistance du peuple. 

Nous ne serons point arrété dans cet acte de justice, par la crainte 
qu'une foule d'artisans n'usent de la liberte rendue à tous pour 
exercer des metiers qu'ils ignorent, et que le public ne soit inondb 
d'ouvrages mal fabriqués. La liberté n'a point produit ces filcheux 
effets dans les lieux où elle est établie depuis longtemps. Les ou- 
vriers des faubourgs et des autres lieux privilégiés ne travaillent pas 
moins bien que ceux de l'intérieur de Paris. Tout le monde sait d'ail- 
leurs combien la police des jurandes, quant B ce qui concerne la 
perfection des ouvrages, est illusoire, et que. tous les membres des 
communaut4s Btant portés par l'esprit de corps B se soutenir les 
uns les autres, un particulier qui se plaint se voit presque toujours 
condamné, et se lasse de poursuivre de tribunaux en tribunaux une 
justice plus onéreuse que l'objet de sa plainte. 

Ceux qui connaissent la marche du commerce savent aussi que 
toute entreprise importante, de trafic ou d'industrie, exige le con- 
cours de deux espèces d'hommes, d'entrepreneurs qui font les avan- 
ces des matières premières, des ustensiles nécessaires B. chaque corn- 
merce, et de simples ouvriers qui travaillent pour le compte des pre- 



miers, moyennant un salaire convenu. Telle est la véritable origine 
de la distinction entre les entrepreneurs ou maîtres, et les ouvriers 
ou compagnons, laquelle est fondbe sur la nature des choses, et ne 
dkpend point de l'institution arbitraire des jurandes. Certainement 
ceux qui emploient dans un commerce leurs capitaux ont le plus 
grand intérBt à ne confier leurs matihres qu'à de bons ouvriers; et 
l'on ne doit pas craindre qu'ils en prennent au hasard de mauvais, 
qui geteraient la marchandise et rebuteraient les acheteurs. On doit 
prbsumer aussi que les entrepreneurs ne mettront pas leur fortune 
dans un commerce qu'ils ne connaîtraient point assez pour Btre en 
htat de choisir les bons ouvriers, et de surveiller leur travail. Nous 
ne craindrons donc point que la suppression des apprentissages, des 
compagnonnages et des chefs-d'œuvre expose le public A Btre mal 
servi. 

Nous ne craindrons pas non plus que l'affluence subite d'une 
multitude d'ouvriers nouveaux ruine les anciens, et  occasionne au 
commerce une secousse dangereuse. 

Dans les lieux où le commerce est le plus libre, le nombre des 
marchands et des ouvriers de tout genre est toujours limité et né- 
cessairement proportionn4 au besoin, c'est-à-dire à la consomma- 
tion. Il ne passera point cette proportion dans les lieux où la liberth 
sera rendue. Aucun nouvel entrepreneur ne voudrait risquer sa for- 
tune, en sacrifiant ses capitaux à un établissement dont le succ&s 
pourrait Btre douteux, et où il aurait à craindre la concurrence de 
tous les mai tres actuel lement établis, jouissant de l'avantage d'un 
commerce monté et achalandé. 

1,es maîtres qui composent aujourd'hui les communautbs, en per- 
dant le privilEge exclusif qu'ils ont comme vendeurs, gagneront 
comme acheteurs à la suppression du privil4ge exclusif de toutes les 
autres commuriautks. Les artisans y gagneront l'avantage de ne plus 
dhpendre, dans la fabrication de leurs ouvrages, des maîtres de plu- 
sieurs autres communautés, dont chacune rhclamait le privilbge de 
fournir quelque piBce indispensable. Les marchands y gagneront de 
pbuvoir vendre tous les assortiments accessoires à leur principal 
commerce. Les uns et les autres y gagneront surtout de n'Btre plus 
dans la dbpendarice des chefs et officiers de leur communaut4, et  de 
n'avoir plus à leur payer des droits de visite frkquents, d'ktre af- 
franchis d'une foule de contributions pour des dbpenses inutiles OU 



nuisibles, frais de cérémonies, de repas, d'assemblées, de procès, 
aussi frivoles pour leur objet que ruineux par leur multiplicité. 

Eri supprimant ces communautés pou; l'avantage général de nos 
sujets, nous devons, à ceux de leurs créanciers légitimes qui  ont con- 
tract6 avec elles sur la foi de leur existence autorisée, de pourvoir à 
la sûreté de leurs créances. 

Les dettes des commuriautés sont de deux classes : les unes ont 
eu pour cause les empruiits faits par les comrnuriautés, et dont les 
fonds ont étB versés en notre trésor royal pour l'acquisition d'offi- 
ces créés qu'elles ont rbunis ; les autres ont pour cause les emprunts 
qu'elles ont été autorisées à faire pour subvenir à leurs propres d t i  
penses de tout genre. 

Les gages attribuésà ces offices, et les droits que lescommunautés 
ont été autorisbes à lever, ont été affectés jusqii'ici au pagement des 
intérkts des dettes de premikre classe, et m&me en partie au rem- 
boursement des capitaux. II continuera d7&tre fait fonds des mkrnes 
gages dans nos états, et les memes droits continueront d'ktre leves 
en riotre nom, pour ktre affect6s au payement des intérkts et capi- 
taux de ces dettes, jusqu'à parfait remboursement. Ln partie de ce 
revenu qui était employée par les communauté3 à leurs propres dé- 
penses, se trouvant libre, servira à augmenter le fonds d'amortisse- 
ment que nous destinons au remboursement des capitaux. 

A l'égard des dettes de la seconde classe, nous nous sommes assuré, 
par le compte que nous nous sommes fait rendre de la situation 
des communaut&s de riotre bonne vilie de Paris, que les fonds 
qu'elles ont en caisse, ou qui leur sont dus, et  les effets qui leur 
appartiennent, et que leur suppression mettra dans le cas de ven- 
dre, suffiront pour &teindre la totalité de ce qui reste à payer de ces 
dettes ; et s'ils ne suffisaient pas, nous 7 pouri7oiroris. 

Nous croyons remplir ainsi toute la justice due à ces communau- 
tés; car nous rie pensons pas devoir rembourser à leurs membres 
les taxes qiii ont Bté exigées d'elles de rhgne en règne, pour droit 
de confirmation ou de joyeux avénement. L'objet de ces taxes, qui 
souvent ne sont point entrées dans le trésor de nos prédécesseurs, 
a BtC, rempli par 1;) jouissance qu'ont eue les eon~munautAs de leurs 
priviléges pendant le règne sous lequel ces taxes ont été payées. 

Ce privilége a besoin d'btre renouvelé A chaque règne. Noiis avons 
remis à nos peuples les sommes que nos prédécesseurs étaient dans 



l'usage de percevoir A titre de joyeux avbnement; mais nous n'avons 
pas renoncb au droit inaliénable de notre souverainetb, de rappeler 
à l'examen les privilbges accord6s trop facilement par nos prédé- 
cesseurs, et d'en refuser la confirmation, si nous les jugeons nui- 
sibles au bien de notre Btat, et contraires aux droits de nos autres 
sujets. 

C'est par ce motif que nous nous sommes détermine à ne point 
confirmer, et à révoquer expressément les privilbges accordbs par 
nos prédécesseurs aux communautbs de marchands et artisans, et  h 
prononcer cette révocation générale par tout notre royaume, parce 
que nous devons la mbme justice à tous nos sujets. 

Mais cette mbme justice exigeant qu'au moment où la suppression 
des communaut6s sera effectube, il soit pourvu au payement de leurs 
dettes, et les éclaircissements que nous avons demûndks sur la situa- 
tion de celles qui existent daris les differentes villes de nos provinces, 
ne nous étant point encore parvenus, nous iious sommes determin4 
B suspendre , par un article particulier, l'application de notre 
prksent édit aux communautks des villes de province, jusqu'au mo- 
ment bù nous auroris pris les mesures nbcessaires pour pourvoir à 
l'acquittement de leurs dettes. 

Nous sommes à regret forcé d'excepter, quant à prbsent, de la 
liberte que nous rendons à toute esphce de commerce et d'industrie, 
les communautbs de barbiers-perruquiers-ktuvistes, dont 1'kQblis- 
sement diffbre de celui des autres corporations de ce genre, eri ce 
que les maîtrises de ces professioris ont bté crbées en titre d'offices, 
dont les finances ont btb reçues en nos parties casuelles, avec faci- 
lit6 aux titulaires d'en conserver la propribtb par le payement du 
centième denier. Nous sommes oblige de différer l'affranchissement 
de ce genre d'industrie, jusqu'd ce que nous ayons pu prendre des 
arrangements pour l'extinction de ces offices, ce que nous ferons 
aussitbt que la situation de nos finances nous le permettra. 

11 est quelques professions dont l'exercice peut donner lieu A des 
abus, qui intéressent ou la foi publique, ou la police gbnérale de 1'E- 
tat, ou mbme la sûretb et la vie des hommes : ces professions exi- 
gent une surveillance et des précautions particulières de la part de 
I'autoritb publique. Telles sont les professioris de la pharmacie, de 
I'oifbvrerie, de l'imprimerie. Les règles auxquelles elles sont ac- 

l i  ement assujetti& sont liées au systhme général des jurandes, 



et sons doute, A cet Bgard, elles doivent &tre réformBes; mais les 
points de cette réforme, les dispositions qu'il sera co~ivenable de 
conserver ou de changer, sont des objets trop importants pour ne pas 
demander l'examen le plus réfléchi. En nous réservant de faire cori- 
naître dans la suite nos intentions sur les règles à fixer pour I'exer- 
cice de ces professions, nous croyons, quant à présent, ne devoir rien 
changer à leur état actuel. 

En assurant au commerce et à l'industrie I9eritière liberté et  la 
pleine concurrence dont ils doivent jouir, nous prendrons les mesu- 
res que la conservatiori de l'ordre public exige, pour que ceux qui 
pratiquent les dilf'brents négoces, arts et mbtiers, soient connus et 
constituBs en mbme temps sous la protection et la discipline de la 
police. 

A cet effet, les marchands et artisans, leurs noms, leurs demeu- 
res, leur emploi, seront exact,ement enregistrés. Ils seront classés, 
non B raison de leur profession, mais à raison des quartiers où ils 
feront leur demeure. Et les officiers des cornrnunautl.s abrogées se- 
ront remplac6s avec avantage par des syndics btablis dans chaque 
qiiartier ou arrondissement, pour veiller au bon ordre, rendre 
compte aux magistrats chargés de la police, et transmettre leurs 
ordres. 

Toutes les communautés ont de nombreuses contestations : tous 
les poc8s que les communi~utBs rivales avaient élevés entre elles de- 
meureroiit Bteints, par la reforme des droits exclusifs auxquels elles 
pr8teridûient. Si, a la dissolirtion des corps et communaut~s, il se 
trouve quelques procès intentes ou souterlus en leur nom, qui pré- 
sentent des objets d'iritéret réel, nous pourvoirons à ce qu'ils soient 
suivis jusqu'h jugement dkfinitif, pour la conservation des droits de 
qui il appartiendra, 

Nous pourvoirons encore à ce qu'un autre genre de contestations 
qiii s'é1èi.c frbquernment, entre les artisans et ceux qui les em- 
ploient, sur la perfection ou Ic prix du travail, soit terminé par les 
voies les plus sirnplcs et les moins dispendieuses. 

A cvs causes, etc., etc. 
Art. 1. 11 sera libre à toutes personnes, de quelque qualité et condition 

qufelles soient, meme à tous étrarigers, encore qu'ils ri'erisserit point obtenu 
de noils des lettres de naturalitb , d'embrasser et d'exercer. dans tout notrc 
royaume, et tiommémeiit daris notre boririe ville de Paris, telle espixo de 
commerce et telle profession d'art~ et métiers que bon leur sernhlera, même 
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d'en réunir plusieurs : à l'effet de quoi nous avons éteint et supprimé, 
éteignons et supprimons tous les corps et communaiités de marchands e t  
artisans, ainsi que les maftrises et jurandes. Abrogeons tous priviléges, sta- 
tuts et règlements donnés auxdits corps et commiinaut~s, pour raison des- 
quels nul de nos sujets ne pourra être troublé dans l'exercice de son com- 
merce et de sa profession, pour quelque cause et sous quelque prétexte que 
ce puisse être, 

II. Et néanmoins seront tenus, ceux qui voudront exercer lesdits profes- 
sion ou commerce, d'en faire préalablement déclaration devant le lieute- 
riant-général de police, laquelle sera inscrite siir un registre à ce destiné, e t  
contiendra leurs nom, surnom et demeure, le genre de commerce ou de 
métier qu'ils se proposent d'entreprendre ; et  en cas de changement de de- 
meiire ou de profession, ou de cessation de commerce ou de travhil , lesdits 
marchands ou artisans seront également tenus d'en faire leur déclaration 
sur ledit registre, le tout sans frais, à peine contre ceux qui exerceraient, 
sans avoir fait ladite déclaration, de saisie et confiscation des ouvrages et  
marchandises, et de 50 livres d'amende. 

Exemptons néanmoins de cette obligation les maîtres actuels des corps e t  
communautés, lesquels ne seront tenus dé faire lesdites déclarations que 
dans les cas de changement de domicile, de profession, réunion de profes- 
sion nouvelle, ou cessation de commerce et de travail. 

Exemptons encore les personnes qui font actuellement ou voudront faire 
par la suite le commerce en gros, notre interition n'étant point de les assu- 
jettir à aucunes rPgles ni formalités auxquelles les commercants en gros 
n'aiiraient point été sujets jusqu'à présent. 

III. La déclaration et l'inscription sur le registre de la police, ordonnées 
par l'article ci-dessus, ne concernent que les marchands et artisans qui tra- 
vaillent pour leur propre compte et vendent au public. A l'égard des simples 
ouvriers, qui ne répondent point directement au public, mais aux entre- 
pfeneurs d'ouvrages ou maltres pour le compte desquels ils travaillent, les- 
dits entrepreneurs ou maftres seront tenus, & toute réquisition, d'en repre- 
senter au lieutenant-général de police un état contenant le nom, le domicile 
et le genre d'industrie de chacun d'eux. 

IV. N'entendons cependant comprendre, dans les dispositions portées par 
les articles 1 et 11, les professions de la pharmacie, de l'orfévrerie, de l'im- 
primerie et  librairie, à l'égard desquelles il ne sera rien innové jusqu'i ce 
que nous ayons statué sur leur régime, ainsi qu'il appartiendra. 

V. Exemptons pareillement des dispositions desdits articles 1 et 11 du pré- 
sent édit les communau tés de maftres barbiers-perruquiets-étuvistes dans 
les lieux ou leurs professions sont en charge, jusqu'à ce; qu'il en soit autre- 
ment par nous ordonné. 

VI. Voulons que les maftres actuels des conlmunautés de bouchers, bou- 
langers et  autres, dont le commerce alpour objet la subsistance journalière 
de nos sujets, ne puissent quitter leur profession qu'un an après la déclara- 
tion, qu'ils seront tenus de faire devant le lieutenant-général de police, 
qu'ils entendent abandonner leurs profession et commerce, à peine de 500 
livres d'amende, et de plus forte punition s'il y échoit. 

VII. Les marchands et  artisans qui sont assujettis à porter sur un registre 
le riom des personnes de qui ils achètent certaines marchandises, tels que 
les orfévres, les merciers, les fripiers e t  autres, seront obligés d'avoir et de 
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tenir fidèlement lesdits registres, e t  de les représenter aux officiers de police 
à la première réquisition. 

VIII. Aucune des drogues dorit l'usage peut être dangereux rie pourra ê td  
vendue, si ce n'est par les apothicaires ou par les marchands qui en aiiront 
obtenu la permissiori spéciale et par écrit di1 lieutei~ant-général de police, 
et de plus, à la charged'inscrire siir un registre, paraphé parledit lieutenant- 
général de police, les noms, qualités et demeure des personnes auxquelles 
ils en auraient vendu, et de n'en vendre qu'a des personnes connues et  
domiciliées, à peine de 1,000 livres d'amende, même d'être poursuivis ex- 
traordinairement, suivant l'exigence des cas. 

IX. Ceux des arts et métiers dont les travaux peuvent occasionner des 
dangers ou des inconvénients notables, soit au public, soit aux particuliers, 
continueront d'être assiijettis aux règlements de police, faits ou à faire, 
pour prévenir ces dangers et  ces inconvénients. 

X. II sera formé dans les différents quartiers des villes.de notre royaume, 
et notamment daris ceux de notre bonne ville de Paris, des arrondissements 
dans chacun desquels seront nommés, pour la preiliière année seulement, 
et dès l'enregistrement ou lors de l'exécution de notre present édit, un syn- 
dic et deux adjoints, par le lieutenant-général de police ; et endite, lesdits 
syndics et  adjoints seront annuellement élus par les marchands et  artisans 
dudit arrondissement, et par la voie du scrutin, dans une assemblée tenue 
à cet effet en la rriaison e t  presence d'un commissaire nommé par ledit lieu- 
tenant-général de police; lequel commissaire en dressera procès-verbal, le 
tout sans frais ; pour, après néanmoins que lesdits syndics e t  adjoints auront 
prêté serment devant ledit lieutenant-général de police, veiller sur les corn- 
mercants et artisans de leur arrondissement, sans distinction d'état ou de 
profession, en rendre compte au lieutenant-général de police, recevoir et  
transmettre ses ordres, sans que ceux qui seront nommés pour syndics ct 
adjoints puissent refuser d'en exercer les fonctions, ni que pour raison 
d'icelles ils puisserit exiger ou recevoir desdits marchands ou artisans au- 
cune somme ni présent à titre d'honoraires ou de rétribution : ce que nous 
leur défendons expressément à peine de concussion. 

XI. Les contestatioiis qui naftront à l'occasion des mal-facons et défectuo- 
sii2s des ouvrages seront portées devant le sieur lieutenant-général de police, 
à qui nous en attribuons la connaissance exclnsivernent, pour être , sur le 
rapport des experts par lui commis à cet effet, statué sommairement, sans 
frais, en dernier ressort, si ce n'est que la demande (en indemnité excédlt la 
valeiir de 100 livres ; auquel cas lesdites contestations seront jugées en la 
forme ordinaire. 

XII. Seront pareillement portées par-devant le sieur lieutenankgénéral 
de police, pour être par lui jugées sommairement, sans frais et en dernier 
ressort, jusqu'à la concurrence de 100 livres, les contestations qui pourraient 
s'élever sur l'exécution des engagements à temps, contrats d'apprentissage 
et autres conventions faites entre les maîtres et  les ouvriers travaillant pour 
eux, relativement à ce travail ; et, dans le cas où l'objet desdites contesta- 
tions excéderait la valeur de 100 livres, elles seront jugées en la forme 
ordinaire. 

XIII. Defendons expressément aux gardes-jurés oii officiers en charge des 
corps et commiiiiautés de faire désormais aucuiies visites, inspections, saisies ; 
ti'intciitcr aucune action au nom desdites communaut6s; de convoquer au- 



cune assemblée ou d'y assister sous quelque motif que ce puisse être, même 
gous prétexte d'actes de confréries, dont nous abrogeons l'usage; et géné- 
ralement de faire aucune fonction en ladite qualité de gardes-jurés, et no- 
tamment d'exiger ou de recevoir des membres de; leurs communautés au- 
cune somme, sous quelque prétexte que ce soit, à peine de concussion, à 
l'exception néanmoins de celles qui pourront nous être dues pour les impo- 
sitions des membres desdits corps et communautés, et dont le .recouvre- 
ment, tant pour l'année courante que pour ce qiii reste à recoiivrer des pré- 
cédentes années, sera par eux fait et suivi dans la forme ordinaire jusqu'a 
parfait payement. 

XIV. Défendons pareillement à tous maftres, compagnons, ouvriers et 
apprentis desdits corps et communautés, de former aucune association ni 
assemblée entre eux sous quelque prétexte que ce puisse être. En conse- 
quence, nous avons éteint et supprimé, éteignons et supprimoris toutes les 
confréries qui peuvent avoir été établies tant par les maîtres des corps et com- 
munautés, que par les compagnons et ouvriers des arts et métiers, quoique 
érigées par les statuts desdits corps et communautés ou par tout autre titre 
particulier, même par lettres-patentes de nous ou de nos prédécesseurs. 

XV. A l'égard des chapelles érigées à l'occasion desdites confréries, dota- 
tions d'icelles, biens affectes à des fondations; voulons que, par les évêques 
diocésains, il soit pourvu à leur emploi de la manière qu'ils jugeront la plus 
utile, ainsi qu'à l'acquittement des fondations; et seront, sur les décrets des 
évi!ques, expédiées des lettres-patentes adressées à notre cour de parle- 
ment. 

XVI. L'édit du mois de novembre 1563, portant érection de la juridiction 
consulaire dans notre bonne ville de Paris, et la déclaration du 18 mars 1728, 
seront exéciités, pour l'élection des juges-consuls, en tout ce qui n'est pas 
contraire ari présent édit. En conséqiience, voiilons que les juges-consuls en 
exercice de ladite ville soient tenus, trois jours avant la fin de leur année, d'ap- 
peler et assembler jusqu'au nombre de soixante marchands, bourgeois de ladite 
ville, sans qu'il puisse être appelé plus de cinq de chacun des trois corps non 
supprimés, des apothicaires, orfévres, imprimeurs-libraires, et plus de vingt- 
cinq nommés parmi ceux qui exerceront les professions et commerce de 
draperie, épicerie, mercerie, pelleterie, bonneterie et marchands de vin, 
soit qu'ils exercent lesdites professions seulement, ou qu'ils y réunissent 
d'autres professions de commerce ou d'arts et métiers, entre lesquels seront 
préférablement admis les gardes, syndics et adjoints desdits trois corps non 
supprimés, ainsi que ceux qui exerceront ou aurorit exercé les fonctions des 
syndics ou adjoints des commerçants ou artisans dans les différents arrondis- 
sements de ladite ville ; et à l'égard de ceux qui seront nécessaires pour ache- 
ver de remplir le nombre de soixante, seront appelés aussi par lesdits juges 
et consuls, des marchands et négociants ou autres notables bourgeois versés 
au fait du commerce jusqu'au nombre de vingt ; lesquels soixante, ensemble 
les cinq juges-consuls en exercice, et non autres, en éliront trente-deux 
pour procéder, dans la forme et suivant les dispo~itions portées par ledit 
édit et ladite déclaration, à l'élection de nouveaux juges et consuls ; les- 
quels continueront de prêter serment en la grand'chambre de notre parle- 
ment en la manière accoutumée. 

XVI1. Tous procés actuellement existants, ,dans quelque tribunal que ce 
soit, entre lesdits corps et communautés, à raison de leurs droits et privi- 



léges ou à quelque autre titre que ce puisse être, demeureront éteints en 
vertu du présent édit. 

Défendons à tous gardes-jurés fondés de procuration, et autres agents 
quelconques desdits corps et communaiités , de faire aucunes poiirsiiites 
pour raison desdits procès, à peine de nullité et de répondre en leur propre 
et privé nom des dépens qui auraient été faits. - Et à l'égard des procès 
résultant de saisies d'effets et marchandises, oii qui y auraient donné lieu, 
voulons qu'ils demeurent également éteints, et que lesdits effets et mar- 
chandises soient rendus à ceux sur lesquels ils auraient été saisis, en vertu 
de la simple decharge qu'ils en donneront aiix personnes qui s'en trouve- 
ront chargées or1 dépositaires; sauf à pourvoir au payement des frais faits 
jusqu'à ce jour sur la liquidation qui en sera faite par le lieutenant-général de 
police, que nous commettons à cet effet, ainsi que pour procéder à celles des 
restitutions, dommages, intérêts et frais qui pourraient être dus à des par- 
ticuliers, lesquels seront pris, s'il y a lieii, sur les fonds appartenant aux- 
dites communaiités; sinon, il y sera par nous autrement pourvu. 

XVIII. A l'égard des procés desdits corps et communautés qui concerne- 
raient des propriétés foncières, des locations, des payements d'arrérages de 
rentes et autres objets de pareille nature, nous nous réservons de pourvoir 
aux moyens de les faire promptement instruire et juger par les tribunaux 
qui en sont saisis. 

XIX. Voulons que, dans le délai de trois mois, tous gardes, syndicset jurés, 
tant ceux qui se trouvent actuellement en charge que ceux qui sont sortis 
d'exercice et qui n'ont pas encore rendu les comptes tde leur administration, 
soient tenus de les présenter, savoir : dans notre ville de Paris, ai) lieute- 
nant-général de police, et dans les provinces, aux commissaires qui ser,ont 
par nous députés a cet effet, pour être arrêtés ou révisés dans la forme ordi- 
naire, et contraints d'en payer le reliquat à qui sera par nous ordonné, 
pour les deniers qui en proviendront être employés à l'acquittement des 
dettes desdites communautés. 

XX. A l'effet de pourvoir au payement des dettes des communautés de la 
ville de Paris et à la sûrete des droits de leurs créanciers, il sera remis sans 
délai entre les mains du lieutenant-général de police des états desdites 
dettes, des remboursements faits, de ceux qui restent à faire et des moyens 
de les effectuer, même des immeubles réels ou fictifs, efîets ou dettes mo- 
bilières, qui se trouveraient leur appartenir. Tous ceiix qui se prétendront 
créanciers desdites communautés seront pareillement tenus, dans l'espace 
de trois mois, du jour de la piiblication du présent édit, de remettre ail lieu- 
tenant-général de police les titres de leurs créances, ou copies dûment col- 
lationnées d'iceux, pour être procédé à leur liquidation et pourvu au rem- 
boursement, ainsi qu'il appartiendra. 

XXL. Le produit des droits imposes par les rois nos prédécesseurs sur dif- 
férentes matières et marchandises, et dorit la perception et régie ont été 
accordées à aucuns des corps et communautés de la ville de Paris, ainsi que 
les gages qui leur sont attribués à cause du rachat des offices créés en divers 
temps, lesquels sont compris dans l'état des charges de nos finances, coriti- 
nueront d'être affectés, exclusivement à toute autre destination, au paye- 
ment des arrérages et au remboursement des capitaux des emprunts faits 
sur lesdites comniunautSs. Voulons que la somme excédant, dans ces pro- 
duits, celle qui sera nécessaire pour l'acquittement des arrérages, ainsi que 
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toute l'épargne résultant soit de la diminution des frais de perception, soit 
de la suppression des dépenses de communauté qui se prenaient sur ces 
produits, soit de la diminution des intérêts par les remboursemerits succes- 
sifs, soit employée en accroissement de fonds d'amortissement jusqu'a l'eii- 
tiére extinction des capitaux desdits emprunts; e t  à cet effet il sera par 
notas établi une caisse particiilière, soiis l'inspection du lieutenant-gériéral 
de police, dans laquelle seront annuellement versés tant le montaiit desdits 
gages, que le produit desdites régies, pour 4tre employés au payement des 
arrérages et remboursement des capitaux. 

XXII. Il sera procédé par-devant le lieutenant-général de police, dans la 
forme ordinaire, à la vente des immeubles réels ou fictifs, ainsi que des 
meubles appartenant auxdits corps et communautés, pour en être le prix 
employé à l'acquittement de leurs dettes, ainsi qu'il a été ordonné par l'ar- 
tick? XX ci-dessus. Et dans le cas oii le produit de ladite ~e r i t e  excéderait; 
pour quelque corps oii comrnunauté, le rnontant de ses dettes tant envers 
nous qu'envers des particuliers, ledit csckdant sera partagé par portions 
égales eiitre les maftres actuels dudit corps'ou communauté. 

XXIII. Et à l'égard des dciles des corps et communautés établis dans nos 
villes de province, ordoriiions que, dans ledit délai de trois mois, ceux qui se 
prétendront créanciers desdits corps et communautés seront tenus de rc- 
mettre ès mains du contrôleiir-général de nos finances les titres de leurs 
créances ou expéditions collationriées d'iceux, pour, sur le vii desdits titres, 
étre fixé le montant desdites dettes et par noils pourvu à leur rembourse- 
ment; et jusqii'à ce que noils ayons pris les mesures nécessaires à cet égard, 
suspendons dans lesdites villes de province la suppression ordonnée par le 
présent édit. 

XXIV. Avons dérogé et dérogeons, par le présent édit, a tous édits, décla- 
rations, lettres-patentes. arrêts, statuts et  règlements contraires a icelui. 

Si doriiions en mandement, ctc., etc. 

EDIT DU ROI, portant sl~ppressio~l de la Caisse de Poissy, conversioii et inodération 
des droits. (Doniié ii Versailles au mois de février 1776, registre eii Parlement le 
O février 1776.) 

Louis, etc. II n'est arrivé que  trop souvent, dans les besoins d e  
I'Etat, qu'on ai t  cherché à décorer les impûts, dont ces beroins né- 
cessitilient l'établissement, par  quelque prbtexte d'utilitb publique. 
Cette forme, à laquelle les rois nos prédécesseurs se sont quelquefois 
crus obligés de descendre, a rendu plus onBreux les impôts dont elle 
avait accompagné la naissance. Il en est résulte cjue ces impôts, ainsi 
colorés, on t  subsisté loiigtemps après la cessation d u  besoin qui  en 
avait &té la véritable cause, en raison de  l'objet apparent d'utilitb par 
lequel ori avait ellerchi? à les déguiser, ou qu'ils se sont renouvel6s 
sous le meme prétexte que  favorisaient divers intQr&ts particuliers. 

C'est ainsi qu'au mois de  janvier 1690, pour souteiiir la guerre 

commenobs l'annbe prkcédente, il fut créé soixante oftices de  jurks- 



vendeurs de bestiaux, auxquels il fut attribué <un sou pour livre de 
la valeur de ceux qui se consommeraient à Paris, à la charge de payer 
en deniers comptants, aux marchands forains, les bestiaux qu'ils y 
amèneraient : ce qu'on prbsentait comme propre à encourager le 
commerce et à procurer l'abondance, en prbveoant les retards aux- 
quels les marchands de bestiaux étaient exposés, lorsqu'ils trai- 
taient directement avec les bouchers. 

Cette première tentative donna lieu à beaucoup de rbclamations 
de la part des marchands.forains et des b~~l 'chers,  qui représenthent 
que la création des jurés-vendeurs de bestiaux était fort onéreuse à 
leur commerce, loin de le favoriser ; qu'il n'était besoin d'aucun in- 
terrniidiaire entre les foiirnisseurs de bestiaux et ceux qui les débi- 
tent àu public; que Paris avait été approvisionne jusqu'alors, sans 
que personne eût eu la commission d'avancer aux marchands de 
bestiaux leur payement; et  que l'impbt d'un sou pour livre devait 
nlrcessairement renchérir la viande et diminuer la fourniture. On eut 
Bgard à ces représentations ; et, par une dBc1aration du 11 mars de 
la même année, le roi Louis XIV, voulant, dit-il, fovorablernent 
traiter lesdits marchands forains et les bouchers de ladite ville de 
Paris, et procurer l'abondance des bestiaux en icelle, supprima les 
soixante offices de jurks-vendeurs. 

Cependant au bout de dix-sept ans, en 1707,  dans le cours d'une 
guerre malheureuse, aprés avoir épuisé des ressources de toute es- 
pace, on eut recours aux motifs qu'avait prbsentés l'édit de 1690 : 
on allégua que quelques particuliers exerçaient sur les bouchers des 
usures énormes, et l'on créa cent offices de conseillers-trésoriers de 
la bourse des marchés de Sceaux et de Poissy, à l'effet d'avoir un bu- 
reau ouvert tous les jours de inarchb, pour avancer aux marchands 
forains le prix des bestiaux par eux vendus aux bouchers et aux au- 
tres marchands solvables.; et ces officiers furent autorisbs à percevoir 
le sou pour livre de la valeur de tous les bestiaux vendus, meme de 
ceux dont ils n'auraient pas avancb le prix. Cet btablissement, qui 
rappelle les temps de calamitb où il eut lieu, fut de nouveau sup- 
prime à la paix. 

Le commerce des bestiaux, affranchi du droit et des entraves ac- 
cessoires, reprit son cours naturel, et le suivit trente ans sans in- 
terruption : pendant cette époque, l'approvisionnement de Paris fut 



abondant, et l'éducation des bestiaux faisait fleurir plusieurs de nos 
provinces. 

Mais les dépenses d'une nouvelle guerre engaghrent, la fin de 
1743, le gouvernement à employer la m8me-ressource de finance, 
qui fut encore étayée du meme prétexte. On supposa qu'il Btait n é  
cessaire de faire diminuer le prix des bestiaux, en mettant les mar- 
chands forains en état d'en amener un plus grand nombre. On pré- 
tendit que le moyen d'y parve~ir  était de les faire payer en deniers 
comptants, et que cet avantage ne serait pas acheth trop cher par la 
retenue d'un sou pour livre. Mais, quoique cette retenue fût établie 
sur toutes les ventes de bestiaux, la caisse fut dispende, comme en 
1707, d'avancer le prix de ceux qu'achhteraient les bouchers qui ne 
seraient pas d'une solvabilité reconnue ; le terme du crédit envers les 
autres fut borné à deux semaines. Ces dispositions restreignaient 
presque I'utilitb de la caisse au droit d'un sou pour livre. 

Ce droit fut affermé; il a toujours continué depurs de faire partie 
des revenus de l'État. On y a ajouté les quatre sous pour livre de sa 
quotitb, par édit de septembre 1747;  et il d Qté prorogé avec eux 
par lettres-patentes, le 16 mars 1755 et le 3 mars 1767. 

En portant notre attention sur ces kdits et sur ces lettres-patentes, 
nous n'avons pu nous empbcher de reconnaltre que leurs dispositions 
sont contradictoires avec les $ffets.qu'on affectait de s'en promettre. 

Le droit de six pour cent, qui augmente de plus de quinze livres 
Ié prix de chaque bœuf, ne peut que renchérir la viande au lieu 
d'en modérer le prix, et diminuer en partie le profit des cultivateurs* 
qui Blhvent et  engraissent des bestiaux ; ce qui ddcourage cette in- 
dustrie et  dBtruit l'abondance, non-seulement de la viande de bou- 
cherie, mais encore des récoltes que feraient naître les engrais pro- 
venant d'un plus grand nombre de bestiaux, s'il y avait plus de profit 
à les élever. 

D'un autre d t é ,  s'il peut sembler avantageux que la plus grande 
partie des marchands forains reçoivent comptant le prix des bes- 
tiaux qu'ifs sm~nen t ,  il n'en est pas moins contre les principes de 
toute justice que les bouchers riches, qui pourraient eubm8rnes sol- 
der leurs achats au comptant, soient néanmoins forcés de payer 
I'intérht d'une avance dont ils n'ont pas besoin ; et que les bou- 
chers moins aisBs, auxquels on refuse ce crBdit parce qu'on ne les 



croit pas assez solvables, soient bglement forces de payer I'intérbt 
d'une avance qui ne leur est pas faite. 

 édit de création fixant à quinze jours l'époque où les bouchers 
doivent s'acquitter envers la caisse ou bourse de Poissy, et accordant 
aux fermiers de cette caisse le droit de les y contraindre par corps 
dans la troisième semaine, il en résulte que l'avance enèctive des 
sommes prQtées ne peut jamais égaler le douzième du prix total des 
ventes annuelles ; elle doit mQme Qtre fort au-.dessous, puisque les 
caissiers, ayant le droit de refuser crédit aux bouchers dont la sol- 
vabilite n'est pas bien reconnue, sont bien loin d'avancer la totalitt! 
des ventes. 

Cependant I'intérbt en est paye comme si l'avance du prix total 
de cette vente était faite, comme si elle l'était d&s le premier jour de 
I'année, comme si elle l'était pour l'année complhte. 

Le droit qui est payé doit donc moins Qtre regardé comme le prix 
de l'avance faite aux bouchers, que comme un roritable irnpbt sur 
les bestiaux et  la viande de boucherie. 

Nous désirerions que la situation de nos finances nous permît de 
faire en entier le sacrifice de cette branche de revenus ; mais, dans 
l'impossibilitt5 où nous sommes de n'en pas conserver du moins une 
partie, nous avons préféré de le remplacer par une augmentation 
des droits perçus aux entrées de notre bonne ville de Paris, tant sur 
les bestiaux vivants que sur la viande destinée A y Qtre consommée. 
La simplicité de cette forme de perception, qui n'entraîne aucuns 
freis nouveaux, nous met en état de soulager, dks à présent, nos su- 
jets d'environ les deux tiers de la charge que leur faisait supporter 
le droit de la caisse de Poissy. 

Au reste, noussommes convaincu que le plus grand avantage 
que nos sujets retireront de ce changement. résultera de la plus 
grande liberté dont la suppression de la caisse de Poissy fera jouir 
le commerce des bestiaux. C'est de: cette liberté, de la concurrence 
qu'elle fait naître, et de l'encouragement qu'elle donne 21 la produc- 
tion, qu'on peut attendre le r4tablissement de l'abondance du betail 
et la modbration du prix d'une partie aussi considérable de la sub- 
sistance de nos sujets. 

A ces causes, etc., nous avons, par le pr4sent édit, statué et or- 
donne ce qui suit : 

Art. 1. Voulons qu'à compter du premier jour de carême de la présente 



année, le droit d'un soi1 pour livre de lavaleur des bestiaux destinés à l'ap- 
provisionnement de Paris, ktabli par édit de décembre 1743, et les quatre 
soiis pour livre dudit droit, établis en sus par édit du mois de septembre 
1747, l'un et l'autre prorogés par lettres-patentes des 16 mars 1755et 3mars 
1767 et percus en vertu d'icelles aux marchés de Sceaux et de Poissy, 
soient et demeurent supprimés. 

Il. Pour suppléer en partie à la diminution qu'apportera dans nos finances 
la suppression de,droits ordonnée par l'article précédent, il sera perçu à 
l'avenir, à compter dudit premier jour de carême prochain, aux barrières 
et entrées de notre bonne ville de Paris, en sus et par augmentation des 
droits qui y sont actuellement etablis, le supplément de droits ci-après énoncé. 

Par chaque bœuf.. ............................. fi 1. D. S. v d. 
Par chaque vache.. ............................ 3 10 D 

Par chaque veau. .............................. D 11 10 
Par chaque mouton ............................ D 6 D 

Par chaque livre de bœuf, vache et mouton.. ....... D v fi i a 5 

111. Les suppléments de droits établis par l'article précédent étant unique 
ment destinés à remplacer une partie du revenu que noiis procurait le droit 
de sou pour livre et les quatre sous pour livre d'icelui, établis sur la vente 
des bestiaux aux marchés de Sceaux et de Poissy, et que nous avons sup- 
primés par l'article premier; ne pourront lesdits suppléments de droits être 
soumis pi donner lieu à aucuns droits de premier ou second vingtiéme, 
anciens ni noiiveaux sous pour livres, droits d'officiers, don gratuit, droit 
de gare, et sous pour livre d'iceux en faveur de l'hdpital général de la ville 
de Paris, d'aucuns titiilaires d'offices, d'aucune régie, ni de l'adjudicataire 
de nos fermes. 

IV., Les droits par chaque livre de veau seront diminués au total de six 
deniers'seize vingt-cinquièmes, et réduits au même pied qiie ceux par livre 
de bœuf, vache ou mouton, nous réservant de pourvoir à l'indemnité de 
qui il appartiendra. 

V. Nous avons supprimé et siipprimons pareillement, à compter du même 
jourj la caisse ou bourse des marchés de Sceaiix et de Poissy, établie et pro- 
rogée par les édits et déclarations de 1743, 1755 et 1767 ; résilions le bail 
passé à Bouchinet et ses cautions; et des engagements y portés les dispen- 
sons, nous réservant de pourvoir à l'indemnité que pourrait réclamer l'aciju- 
dicataire de nos fermes générales, à cause des quatre sous pour livre com- 
pris dans son bail. 

VI. Autorisons ledit Bouchinet et ses cautions à retirer, dans les délais 
accoutumés, les sommes dont ils pourraient se trouver en avance audit 
premier jour de carême; voulons qu'ils cessent d'en avancer de noiivelles, 
et les' confirmons dans le droit de poursuite et privilége dont ils ont joui 
jusqti'à présent pour la rentrée de leurs fonds. 

VII. Permettons, aux bouchers et aux marchands forains qiii aménent les 
bestiaiix, de faire entre eux telles conventions qii'ils jugeront à propos, et 
de stipuler tel crédit qiie bon leur semblera. 

VIII. Permettons néanmoins à ceux qui ont régi pour nous ladite Caisse 
ou bours'e de Poissy, et à toiis autres de nos sujets, de prêter, aux condi- 
tions qui seront réciproquement et volontairement acceptées, leurs deniers 
aux bouchers qui croiront en avoir besoin pour soutenir leur commerce. Si 
donnons en mandement, etc. 
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LETTRES-PATENTES, dl1 G fkvrier 1776, portant conversion et moddratioii des droits 
sur les siiifs. (Registrees le 12 mars en lit de justice:) 

LOUIS, etc.,. Nous étant fait rendre compte, eii notre Conseil, des 
dilrérents règlements de police, jugements e t  arr&ts intervenus sur 
le fait du  commerûe des suifs dans notre bonile ville de Paris ; 
comme oiissi des droits de différente nature qui se perçoivent sur cctte 
marchandise, e t  de la forme de leur perception, nous avons reconiiu 
que les précautions imaginées depuis deux sihcles, pour procurer 
l'abondance e t  le bon marché d'une matière si eissentielle aux besoins 
du  peuple, avaient dû  nécessairemeii t produire dles effets absolomcnt 
contrairesàleurobjet; que, par d'anciens règlcrn(:ntsde 15G7et 3 577.  
maintenus par des jugements postérieurs, et  notamment un nïr&t du  
19 août 1758 ,  il n'&ait permis, ni aux bouchers qui rassemblent rt 
fondent Ies suifs, d'en garder chez eux ou de les vendre librement ; 
ni aux chaiideliers qui les emploient, de s'approvisionnerùc ia qunn- 
tité qu'ils jugent nbcessairc B leurlehrication ; que les suifs devaient, h 
des jours fixes, btre exposés en vente, et  lotis entre les maîtres chari- 
deliers, qui ne pouvaient les p;iyer qu'à un prix uniforme, Q peiric 
d'amende ; que ceux qu'il est nhcessaire de tirer de I'Etranger, pour 
supplker à l'insuflisaiice de ceux du royaume, etaient soumis aux m&- 
mes règles, e t  pareillement lotis, en sorte qu'aucun particulier ne 
pouvait se permettre de spéculation sur cette branche utile de corn- 
merce ; que la communauté entière des chandelilers ne pouvait m&me 
s'y livrer, à cause des droits considérables dont cette matière était gre- 
vée à I'importatiori, jusqu'h ce qu'il ait plu au feu roi, notre Ires-ho- 
nor4 seigneur e t  aïeul, de les modérer par I'arrht de son Conseil du 
25 novembre 1765. Nous fi'avons pu reconnaître, dans cette police 
contraire à tous les principes du commerce, qu'une suite e t  uri abus 
résultarlt de la constitution vicieuse des corps e t  communautés que 
nous nous determinons ii supprimer. Notre intention étant qc'à I'ave- 
nir les professions de boucher e t  de chandelier soient, iinsi que les 
autres, exercées librement, la mbthode d'exposer en vente publi(~ue 
et de lotir ces matières ne peut plus subsister ; et, les droits aul- 
quels elles sont sujettes ne pouvant contiiiucr d'&tre perçus dans le 
forme ci-devant usithe, il est nécessaire d'y substituer une forme 
plus simple et  plus avnntagcuse au peuple. A quoi nous avons pourvu 
par l'arrbt cejourd'hui rendu en notre Coriseil d'Etat, nous y Etûnt, 
e t  nous avons ordonrié que pour son exéciition toutes lettres néces- 
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saires seraient expbdibes. A ces causes, etc. Nous avons ordonné ce 
qui suit : 

Art. T. Le commerce des suifs sera libre A l'avenir dans mtre  bonne ville 
de Paris, et l'obligation de les exposer en vente, poiir être lotis entre les 
chandeliers, demeurera abrogée à compter de la publication de l'arrêt de ce 
jour et des présentes, nonobstant tous réglements, jugements de. police ou 
arrets confirmatifs d'iceux, que nous voulons être regardés comme nuls et  
non avenus : en cons6qiience, il sera libre à tous bouchers de vendre, comme 
à toiis chandeliers d'acheter lesdites matières, dans tels temps ou lieux, et 
en tellc quantité quc bon leur semblera. 

II. Le droit dii soi1 pour livre, établi siir la vente des suifs dans l'intérieur 
de Paris, sera supprimé, et  cessera d'être perqii à compter du méîne jour. 

111. Pour suppléer au montant dudit droit, il sera remplacé par un droit 
sur les bestiaux qiii produisent di1 suif, proportionnément à la quantite 
moyenne qu'on en retirc; lequel droit, modéré pour sa qiiotité, nesera percu, 
aux entrées et barrières dc Paris, qii'a raison de 2 livres 12 sous 2 deniers 5 
par bauf, 1 livre 9 sous 3 deniers 3 par vache, 5 sous 2 deniers 3 par 
mouton. 

IV. Ne sera ledit droit d'entrée établi par l'article précédent sujet à aucuns 
droits additionnels en faveur de la ville de Paris, de l'hôpital-général, de nos 
fermes générales, attendu quc ce droit n'est qii'iin remplacement, et qiie le 
droit remplacé n'était point sujet aiix droits additionnels. 

V. Le droit principal de cent sous par quintal, à l'entrée des suifs étran- 
gers dans Paris, seraréduit à 1 livre 18 sous 9 deniers $, pour, avec les droits 
de domaine, barrage, poids-le-roi, et sou porir livre d'iceux, qui se montent 
à 11 soiis 2 deniers:, former iine somme de 2 livres 10 soiis par quintal, oii 
Ci tlcniers par livre de suif ou de chandelle. 

'VI. Tous les droits additionnels de premier et second vingtièmes, 4 sous 
polir livre du premier vingtième, gare, don gratuit, vingtième du don gra- 
tuit, e t  8 sous poui: livre d'iceux, établis à l'entrée du siiif &ranger, seront 
e t  demeureront supprimés, nous réservant de poiirvoir, s'il y échoit, à I'in- 
demnité de qui il appartiendra. 

VII. Les droits, réglés par l'article Illet par l'article V ci-dessus, seront r6- 
gis et perqus pour notre compte par l'adjudicataire dc nos fermes générales : 
en const-qucnce les régisseurs pour noiis chargés, soiis le nom de I'oiiache, 
de la perception des droits réunis, seront dispensés de compter, tant du pro- 
duit des droits siir la vente du suif dans l'intérieur de Paris, que de celui des 
abonnements de la banlieue, et de celui du droit principal d'entrée sur le 
suif étranger ; et ce, dii jour que l'adjudicataire de nosdites fermes aura 
commencé à régir les droits établis en remplacement. 

VIII. Dérogeons a toutes ordonnances, arrêts, rt'glements contraires aux 
dispositions des articles précédents 1. 

C'est ici le lieu de donner le procès-verha! , que noiis avons annoncé plus 
haut (page 251, en note), du lit de justice où furent enregistrés les édits de février 
1776. Nous supprimons toutefois le préambule de ce curieux document, lequel ne 
se rapporte qu'à des détails de piire étiquette. Les lecteurs qui désireront savoir 
de qrielle manière le Parlement se rendait en corps de Paris h Versailles, com- 
ment ii était reçu dans la cour du palais, quelie disposition était donnée a la salle 



ACTES DU MINISTÈRQ DE TURGOT. 

EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT, du 4 mars 1776, par lequel Sa Majesté rend, 
aux propriétaires des bois sitiiSs dans les arrondissements de Salins et de Montmorot, 
et datis la moitié la plus éloignée desdits arrondissements, la liberté d'en disposer, 
et fixe au le= umbre  1778 l'kpoque à laquelle ils pourront disposer de l'autre moitié. 

Le roi s'Qtant fait reprbsenter. en son Conseil, tous les.diR6rents 
rhglements rendus, tant par les rois ses pr&dbcesseurs que par les 
anciens souverains de son comt6 de Bourgogne, concernant l'affec- 
tation des bois. tant de ceux de ses forbts que de ceux appartenant 

des séances ; dans quel ordre y prenaient place, soit à droite, soit à gauche, soit 
en face du roi, les princes du sang, les pairs laïques et ecclésiastiques, les maré- 
chaux de France, les gouverneurs militaires, les ministres, les conseillers et  les 
principaux officiers de la couronne ; connaître, en un mot, tout le cérémonial en 
usage dans ces espèces de solennités législatives, poiirront consulter le tome XXIII, 
de la Collection des lois anciennes, par M. Isambert et collaborateivs. Nous nous 
bornons à prendre ici la relation de la séance royale au  momept où elle est su- 
ver le. 

ProcBs-verbal du lit de justice tenu a Versailles le 12 murs 1776, par le roi Louis 
XVIe du nom, pour l'enregistrement des dclilz sur labolition de lu corvde, des 
jurandes , e t  autres du mois de fivrier prdcddent. 

Le roi s'étant assis et couvert, M. le garde des sceaux a dit par son ordre que Sa 
Majesté commandait que l'on prft séance; après quoi, lc roi, ayant 6té et remis son 
chapeau, a dit : 

a Messieurs, je vous ai assemblés pour vous faire connattre mes volontés; mon 
garde des sceaux va vous les expliquer. )) 

M. le garde des sfeaux étant ensuite monté vers le roi, agenouillé à ses pieds pour 
recevoir ses ordres, desceiidu, remis à sa place, assis et couvert, a dit : 

« Le roi permet qu'on se couvre. » 
Après quoi, M. le garde des sceaux a dit : 
« Messieurs, le roi a signalé les premiers moments de son règne par des actes Bcla- 

tnnts de sa justice et de sa bonté. 
« Sa Majesté ne paraPt avec la splendeur qui l'environne que pour répandre des 

bienfaits; elle a rappelé les magistrats à des fonctions respectables qu'ils exerceront 
toujours pour le bien de son service; elle est assurée que vous donnerez dans tous 
les temps ses sujets l'exemple d'une soiiinission fondée sur l'amour de sa personne 
sacrée autant que sur le devoir. 

u La jiistice est la véritable bonté des rois; le monarque est le père coniniun de 
tous ceux que la providence a soumis à soli empire; ils doivent être tous également 
les objets de sa vigilance et de ses soins paternels. 

a Les &dits, dkclaratioils ct lettres-patentes, auxquels Sa Majesté donnera dans ce 
jour une satiction plus augriste par sa préseuce, tendent uniquement à réunir les 
seuls moyens qu'il soit possible dans ce moment-ci de tncttre en usage afin de satis- 
faire l'empressement du roi pour réparer les malheurs passés, pour en prévenir de 
nouveaus et pour soulager ceux de ses sujets aur(~ue1s le poids des charges publiques 
a été jusqu'ii présent le plus onéreux, quoiqu'ils fussent moins en état de le supporter. 

« La confection des grandes rodtes est indispensable pour faciliter le transport des 
marchandises et des denrées, pour favoriser dans tolite l'étendue du royaume une po- 
lice active, de laquelle dépend la sOreté des voyageurs, pour assurer la tranquillit6 
intérieure de l'gtat et les communications nécessaires au commerce, 

« Les ouvrages immenses que le roi est obligb (l'ordonner pour cet effet seraient 
bient6t en pure perte, si l'on n'apportait pas le plus grand soin à leur entretien. 



aux seigneurs particuliers, communaut6s séculi8res et rbgulibres, A 
I'affouagement de ses salines; Sa Majesté a vu avec peine que la 

u II n'est donc pas possible que le roi iiéglige un ohjet aussi intéressant, mais il 
Clait iialurel que Sa Majesté clioisît, dans les !noyens de le remplir, ceux que sa sa- 
gesse Iiii ferait considérer coinnie les plus conforriies à l'csprit d'équité qui régle tou- 
tes ses actions. 

«(*L'on avait jusclii'i présent contraint les laboureurs de fournir leurs charrois et 
leiirs domestiques poiir les transports des terres et des matériaiix nécessaires à la 
confection el à la r6paratioii des grandes roiitcs. On avait aussi exigé des habitants des 
campagnes, qui ne siibsistent que par le travail de leiirs bras, de rerioiiceil h une partie 
des salaires journaliers sur lesquels est fondée toute leur siibsisiance, pour donner 
g~itiiiteiiient chaque année un certain nombre de jours au titavaiI des chemins. 

(( Les prooribtaires dc.j fonds, clont la plus çra~ide partie jouissent des exemptions 
attachées à 13 noblessc et aus offices, ne contribuaient pûint à cette charge, et cepen- 
darit cc sont eiis qui participent le pliis i~ I'avanlage de 13 coiifeclioii des grandes 
routes par l'aiigineni3tion 1111 produit dc lPiir.s hbriiages, qui est l'effet naturel des 
progrès dii coniinierce et de la consoinmation des tlenrkes. 

« La corvbe de travail imposait aux habitants de la campagne une espèce de servi- 
tutle accablante. 11 était de la jiistice et de la bonté du roi de les en délivrer par une 
conirihiition qui ne ftit supportée qiie par ceux qui, jiisqu'i ce momeiit, recueillaient 
sc~ils Icf fruit de ce tratail. 

(( Tclics soiit Ics vucs qui ont engag6 le roi à ktablir cette contribiition, Q la régler 
sur 1:i i.+parrtition di1 vingtiéme, et à tloriiier Iiii-merne l'exemple i tous les propriétaires 
de son roytiuiiic, eii ordonnant cliie ses domaines y seraient assujettis. 

u Sn Majest6 a pris tontes les prkcaiitions possibles poiir que les deniers qui en 
provieiidront ne pcissent jamais etre divertis à d'aiitres usages; qu'ils soient toii- 
joiirs employés dans chacuiie des généralités où ils auroiit étb IevGs, et que la somme 
qui sera imposée n'cxcécle jamais la taleur (les ouvrages auxquels elle sera destinée. 

« Après avoir pourvu au soulagement des habitants des campagiies, Sa Majesté a 
jeth un regard favorable slir sa bonne ville de Paris. Elle Jest fait représenter les an- 
ciens r$gleinciiis sur la police ?es grains, relativement à I'approvii\ioniiement de cette 
capitale de son rogaunie; elle en a examiné les dispositions, combiné les effets et pesé 
nitirement les conséquences. Elle a reconnu que tous ces rbglements, qui en apparence 
semblaient avoir pour objet de rendre i'accés de Paris plus facile aux grains de loute 
espéce, de favoriser les moyens d'en faire des magasins, enlin, (l'attirer Sabondancc 
ct tle la Dser, ne servaieiit :in con1raii.c qii'à dégofiter les négociariis de ce genre de 
cornnierce, eii les exposant à des recherches inquiétantes, et en les assujettissant à des 
fornialitCs gPnantes et toiijoiirs contraires ail bien du corriinnierce, dont I'ànie est 
iiiie tioniiete libcrté. 

« Le roi a rbsolu de rhvoqiier entièreii~ent tous ces règlements, et comme les sa- 
critices ne coûtcnt rien à Sa Majeslé lorsqii'il s'agit du soulagement de ses sujets, elle 
a, par la nietne loi, supprimé tous les droits qu'on percevait à Paris sur les grairis qui 
servent Q la subsistance drr peuple, et s'est chargée de tlddoiiimsger les prévat des 
marchands et échevins de Paris de ceux qui leur avaient Ctc accordés, et dont ils se 
trouveront privés par celte suppression. 

« Les besoins de l'ktat avaierit doni~b lieu, en différents temps, h l'établissement 
d'offices dans les halles, sur les quais et sui8 les ports de Paris. Le roi Loiiis XV, de 
glorieiise mémoire, ayant reconnu que les fonctions attribuées à ces offices ii'titaient 
(I'aucuiie utilité, et que les émoluments que Son yavait attachés étaient fort onéreux 
ail public, en avait orùonnk la suppression par un édit du mois de septenibre 1759. Des 
circonshnces imprévues avaient engag6 ce monarque à différer jusqu'au l e '  janvier 
1777 I'exCciition de cet édit, ainsi que les remboursements qu'il 6Lait iiidispensable 
(le faire à wiis qui étaient propriétaires des offices. 

P 1.e roi n jiigi, b propos de commencer (lès à prPsent l'exécution de ce projet, mais 



nécessith de les pourvoir de bois avait forc8 ses prédkcesseurs à 
priver les propriktaires de ces bois du droit qui leur appartenait 

d'une maniére inoins ori8rcuse p5ur son tresor royal, et qui celiendsnt assrire aiia pro- 
priétaires des ofiices dont il s'agit iin rembourscmeiit effectif et conforine à la nature 
deseffets, avec lesquels eux oii letirs auteurs eii avaient originairement payé la finance. 

a Les habitants de Paris sont assiirés par ce inoyen, d'une nianiére certaine, de voir 
arriver le terme où les droits altrihués i tous ces offices cesseront tl'Etre perçus, et 
les propriétaires de conserver les capiiaus de leur finance et d'en recevoir les inlri.6t.s 
jiisqii'au parfait remborirsement. 

II Le roi s'est fait rendre cornple de l'établissement des différentes coniiiiunaiitCs 
ti'ai1ts et métiers, et des jurandes; Sa Najesld en a mûrement exainink.les avantages 
et les inconvénieiits, et elle a reconnu qiie ces sortes dc coi*porations, en favorisant 
un certain nombre de pariiculiers privilégiés, étaiciit nuisibles à la plris grande pariic 
de ses sujets. Elle a pris la résolution de les supprimer, de rétahlir.tout dans l'ordre 
naturel, et de laisser à cliacun la liberté de faire valoir tous les ialeiits tlont la provi- 
cience I'aiira pourvu. h l'ombre de cetie loi salutaire, les comnierçanis réuniroiit 
tous les genres de moyens dans lesqiiels leur industrie les renilra le plus capal~les de 
conserver et d'augmenter leur fortiiiie, et il'assurcr le sort. de leiirs enfants. Les ar!i- 
sans auront la faculté d'exercer toiiles les professions aiixcluelles ils seroiit propres, 
saris être exposés à se voir troublés dans leurs travaux, épiliscs par des contestations 
ruinerises, et cruellement privés de ces instruments sans le socoiirs desquels ils.aic 
peilveiit avoir leur subsistance, rii pourvoir à celle de leurs fenimcs et de lei~rs en- 
fants. L'usage de celte heureuse liberté sera cependant iiiodkré par de sages dgle- 
ments, afin d'éviter les abus auxqiiels les homiiies Iie sont que trop sujets a se livrer. 
Mais comme elle sera rlélivree des entraves dans lesqiielles jusclu':i présent clle avait 
étil resserrée et presqiic anéantie, elle étendra les difi'c~reritcs branches du cominesce; 
elle favorisera les progrès et In  perfection des aris, 61 ilcrn ails particuliers des dé- 
penses aussi ruineuses que siipertlues, aiigmcntera les profits l6giIimes des mar- 
chands, et proportionnera les s:tlaircs dcs oii\riers ail pris des deiirCcs néccssaircs ii 
la vie. Le nombre des indigents diminuera, et les secours qiie l'hiiinaiiité procure 
ceux que l'âge et les infirniilés réduisent à l'iriaction, deviciidront plus abondants. 

a La modération du droit sur les suifs et le changeriient de la forine de la percep- 
tion sont encore de nouselles preuves de l'attention qiie lc roi apporte à tout cc qiii 
intéresse son peuple; cette réforme est iirie suite naturelle de la siipprcssion de la 
conirnunaiilé dont celte sorte de marchandise formait le tralic. Elle ctait autoris6e :i se 
rentlre maîtresse de tous les suifs, et par conskquent de leur pris. Ce coirinierce ex- 
cliisif n'existera plus. Lc prix dii suif sera proportionni! à celiii des hestiaux qiii le 
produisent, et les arlisaiis auxquels l'usage en est le plus nécessaire pourront l'ache- 
ter à ineilleurc composition. 

« Tels sont, messieurs, les motifs qiii ont déterminé le roi I faire enregistrer cil sa 
prksencc ces lois dont vous allez entendre la lecture. Sa Majestk, qui ne veut régner 
que par la raison et par la jiistice, a bien voulu vous les exposer ct vous rendre d6- 
positaires des' seiii imen ts de tendresse qui l'engagent i veil ler sans c'esse sur tout ce 
qui peut être avantageux i~ son peuple. n 

Après quoi M. le premier président el toiis les présiclenis et co~iseillers ont mis le 
genoii en terre. 

M. le garde des sceaux ayant dit : 
« Le roi ordonne que vous vous leviez », 
Ils se sont levés : restés debout el d4couverts, W. le preiiiier présideiit a di1 : 

(( SIRE, 
(1 En ce jour où Votre Majesté ne déploie son pouvoir que dans la persuasion qu'elle 

fait Sclater sa bonté, l'appareil dont Votre Majest6 est environnbe, l'usage absolu 
qu'elle fait de soli autorité, impriment à tous ses siijets uiic profonde terreur, et rrous 
annoncent une filcheuse contrainte. 



de disposer du produit de leurs terres de la manibre qui leur au- 
rait paru la plus convenable pour leur.int6rbt. 

(4 Etit-il donc été besoin de contrainte pour exercer un acte.de bienfaisauce? 
u Le vœu de la nation entière, le suffrage unanime des magistrats, n'y eussent-ils 

pas coiicouru avec le zèle le plus empressé? 
Vous liriez, sire, dans tous les yeux, sûrs interprètes des cœurs, la reconnais- 

sance e t  la joie. 
« Ce genre de satisfaction, si flattetir pour un bon roi, vous l'avez gobté dès les 

premiers moments de votre règne, et votre grande âme en a senti tout le prix. 
ï( Pourquoi faut-il qu'aujotird'hui une morne triatesse s'offre partout aux augustes 

r e~a rds  de Votre Majesté? 
a Si elle daigne les jeter sur le peuple, elle verra le peuple consterné. 
II Si elle les porte sur la capitale, elle verra la capitale en alarmes. 
u Si elle les tourne vers la noblesse, elle verra la noblesse plongee dans l'affliction. 
a Dans cette assemblée même où votre trdne est environné de ceux que le sang, les 

dignités et l'honneur de votre confiance attachent pliis particulièrement encore que le 
reste de vos sujets à votre personne sacrée, au bien de votre service, aux intérêts de 
votre gloire, elle ne peut méconnaftre l'expressioii fidèle du sentiment général don1 les 
anles sont pénétrées. 

(( Quel plus stîr témoignage peut attester à Votre Majesté l'impression que les édits 
adressés à votre parlement ont laissée dans les esprits? 

Celui concernant les corvbes, accablant si on impose tout ce qui serait nécessaire, 
insuffisant si on ne l'impose pas, fait envisager, comme ilne suite indispensable, le 
défaut d'entrelien des chemins, et conséquenimeiit la perte entière di1 commerce. 

P Cet édit, par l'introduction d'un nouveau genre cl'imposition perpétuelle et arbi- 
traire sur les biens-fonds, porle un préjudice essentiel aux propriités des pauvres 
comme des riclies, et donne une nouvelle atteinte à la franclrise naturelle de la no- 
blesse e& du clergé, dont les distinctions et les droits tiennent à la constitution de la 
monarchie. 

a Qu'il nous soitperniis, sire, de supplier Votre Majesté de considérer que l'on ne 
peul reprocher à votre noblesse el au clergé de ne pas contribuer aux besoins de 
1'Btat. Ces deux premiers ordres de votre royaume, par des octrois volontaires dans le 
principe, ont fourni les plus grands secours, et, toujours aniniés du meme zèle, ils 
contribuent directement aujoiird'hui par la capitation, les vingtiénies, et indirectement 
par la taille que payent leurs fersr~iers, et  par les autres droits dont sont chargées les 
consommations de toute espèce. 

a Enlin, cet édit ôle au royaume ce qui pourrait lui rester de ressource pour les 
besoins les plus pressants, en inlposant en temps de paix, sans nécessité pour l'gtat, 
sans avantage pour les finances, une surcliarge susceptible d'accroissements progressifs 
et arbitraires, dont le fardeau achèvera d'accabler ceux mêmes de vos sujets qu'il est 
dans l'intention de Votrc Majesté de soulager. 

La déclaration qui abroge, sans 'dislinction, tous les règlements de police pour 
l'approvisionnement de votre capitale, met en péRI les subsistances et la salubrité des 
aliments d'un peuple innombrable renfermé daiis ses murs. 

ï( L'édit de suppression des jurandes rompt ail même instant tous les liens de l'ordre 
établi pour les professions de coinmeipants et d'artisans. 

Il laisse sans régle et sans frein unc jeunesse turbulente et licencieuse qui, conte- 
nue à peine par la police publique, par la discipline- intérieure des communautés et 
par l'autorité domestique des maltres sur leurs compagnons, est capable de se porter 
h toutes sortes d'excks lorsqu'elle ne se verra plus surveillée d'aussi prés, et qu'elle se 
croira indépendante. 

u Ce1 édit et les autres qui tiennent au même système augnientent encore, a n s  
nécessilé, le montant de la dette dont les firiances sont chargées, et cette m a ~ s  ef- 
fraganle pourrait faire craindre à vos siijets que, contre la bonté du coeur de Votre 
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Par ces règlenients, et notamment par ceux de 1586 et 1606, 
tous les bois situés dans les six lieues comtoises de la ville de Salins, 

Majesté et l'esprit de justice qui l'anime, il ne vilnt un temps où les engagements les 
plus sacrés cesseraient d'Gtre respectés. 

« Après s'être acquitth de l'obligalioii de vous faire connaitre la vbrité, sire, le pro- 
fond respect de votre parlement le réduit au silence dans L'iostant où Votre Majesté 
commande. 

« Dans un moment plus heureux, sa fidélitk constante espère être écoutée lors- 
qu'elle implorera la justice et la bontC de Votre Majesté en faveur des preniiers or- 
dres du royaume, sa compassion en faveur du peiiple, sa sagesse en faveur de l'gtat 
entier. 

a En cet instant, sire, peine sommes-nous assez à nous-mêmes pour exprimer une 
faible parlie de notre doiileur. 

a Vous jugerez quelle eii doit être l'étendue quaricl voiis aiirez .vu se développer 
les pernicieux effets de tant d'innovalioiis, kgalement contraires à l'ordre public el à 
la constitution de l'État. 

u Volre Majestk saura gré pour lors à soii parlement de sa persévérance à n'y pren- 
dre aucune part. 

u Elle reconnaîtra de c~iiel cô~8  se trouve un véritable altacheiiient à sa personne 
sacrée, un zèle éclairé pour son service, un amour du bien :;kiiéral conforme aux vues 
de Votre Najesté. 

(( Elle veut le bien di1 peuple, et quand l'expérience lui aura montré que des SyS- 
thmes adoptés coilime capables d'ol)éreia le bien produisent Io mal, elle se listera de les 
rejeter. 

Ptiisscnt seulement les maux (pie nous prévoyons, sire, et que i~ous xic cesserons 
de voiis exborter à prévenir, ne pas jeter de si profondes r:tciiies, ne pas miner telle- 
ment les anciens foridernents de I'ktat, qu'il ne devieiine eii yuclquc sorle iinpossible 
d'en arreter et d'en réparer les ravages. 

« Il ne nous reste plus d'espoir que daris la prudence et tlaiis i'kqiiitk de Votre Ma- 
jesté. Pleins de la coiitiaiice qu'elle nous inspiru, iious iie cesseroiis jaiiiais de renoiive- 
ler nos insiaiiccs auprès d'elle, el rioiis osoiis nous flatter, sire, que Votre Majesté 
daignera rendre justice A la pureté de nos sentiments et à notre amour inviolable 
pour sa personne sacrée. » 

Soli discours fini, M. le garde des sceaux, iiioiité vers le roi, ügeiioiiillé A ses pieds 
pour prendre ses ordres, tlesceiidii, reiiiis à sa place, assis et couvert, a dit : 

(( Messieurs, le roi a jiigé à propos de donner iiri édit purlarit suppression des cor- 
vées, el ortloune que les grlandes routes se~oiit faites ct réparées à prix cl'argeiil. Sa 
MajestC ordonne ciii'il cil soit fait lecture par lc greffier cn chef de soii parlemeiil, les 
pOrICS ouvertes. n 

Lcs portes ayant bté ouvertes, Me Paul-Charles Cardin Lebrel, greffier en chef civil, 
s'es1 avancé jusqri'à la place de M. lc garde des sceaux, a irec;ii de lui l'édit; revenu à 
sa phce, debout et dkc~uvert, en a fait la lecture. 

Ensuite M.. le garde cles sceaux a dit aux gens (lu roi i~ii'ils pouvaient parler. 
Aussitbt les gens du roi s'dlaiit mis à geiioux, M. le garde dcs sceaux leur a dit : 
(( Le roi orclonne que vous vous leviez. » 
Eux levks, rcstks deboul et découverts, M c  Autoine-Louis Scguicr, avocat dudit 

seigneur roi, portalit ia parole, a di1 : 
(( Sire, la puissance rople  ne coiiiiaît d'autres bornes que celles qu'il Iiii plaît de se 

donner à elle-méine. Votre Rlajeste croit devoir, en co moiaielit, faire çsage (l'une au- 
ioyité absolue. Quel qric liiiisse Ctre 1'6véiieincnt cte I'exurcicc de cc pouvoir, l'hdil 
dont nous veiioris cl'enleiidrz la lccliirc ii'eii sera Ilas iiiuiii:j, aux yeti\: (le votre parle- 
ment, une nouvelle preuve de la bieiifaisünce tla caui* clc Votre Rkajesié. 

Du haut de son trihie, elle a daigiih jelcr un regard siir toutes les provinces de 
sou royaume; avec quelle douleur n'a-1-elle pas conbidkré l'affreuse situalioii des 
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Btaient iiffect6s ou destines A I'affouagement de la saline de cette 
ville. 

iiialheureiix qui habitent la campagne! Réduits a ne poiivoir même trouver dans le 
tiaavail, par la cherté des denrCes, un salaire suffisant pour assurer leur subsistance, 
ils accusent de leur itifortiine l'avarice de la terre et l'intempérie des saisons. On a 
proposé i Votre Majesté de venir à leur secours; on lui a fait envisager les travaux 
piiblics auxquels ils étaient forcPs de sacrifier une partie de leur temps comme une 
sitrcharge également injiiste dans le principe et odieuse dans ses effets. La bonté de 
votre cccur s'est b u e ,  votre tcndresse s'est alarmée, et, n'écoutant que la sensibilité 
d'une inle paternelle, Votre Majesté s'est empressée de remédier à un abus apparent, 
mais consacrt: en qiielque sorte par son ancienneth 

(( La nation entiZre applaudira, sire, aux vues de bienfaisance dont vous êtes ani- 
in6. Tous vos sujets partagent vos sentinients, et leur amour leur fera siippcrler avec 
patience la nouvelle charge que voiis croyez cleroir imposer. Mais, sire, permettez i 
notre zClc dc vous représenter très-resl~ectueilseiilent que le mc'me moiif qui vous eii- 
gage à tendre une main secoiirable aux malheureiix, doit également vous engager à 
iic pas Paire suppoi'ler tout le poids dcs impositions aiis possesseurs de fotids, dolit la 
proprit,tC sera bientôt anilantic par la niulliplicitb (les taxes. Et en effet, c'est siir le 
1)roprihtaii.e que les iinpcits en tous genres se trouvent acciiii~iil~s; c'est le propriétaire 
(lui paye la taille de son fermier; c'est le 1)ropriéta.irc qui p a p  l'iiidustrie; c'est le pro- 
priétaire qui paye la capitatioil de soli fermier, la sienne ct celle de ses domesiiqiies; 
cnlin, c'est Ic propriblaire qui paye les ringtiùmes. Si Volre Majestc': ajoute à ces dif- 
f'Crciits iinpôts lin nou~cau droit polir teiiir lieu dt:s corvées, qiie deviendra cette 
propi'i6té morcelé8 cn tant de inaniùrcs? Et pourra-1-il trouver dans le peri qui lui res- 
ter;), toutes charges dc l'1J'tat dkdiiites, un bénClice suirisant pour foiirnir à sa consoiii- 
inütion, à celle de sa famille, i l'entrelien de ses bâtinielits, et B la culture de sori do- 
maiiie, dont il nc sera pliis que le fermier? 

(( C'est un principe uiiiverselleinent reconnu qu'eu matière d'impôt la difficulté de 
la perception absorbe souvent toiit le bcnbtice; la niiiltiplicilé des taxes fatigue né- 
cessaireiileiit les contribuables, saris auginenter la niassc des trésors di1 prince; entin, 
sire, la véritable richesse d'un roi, c'es1 la richesse de son peuple. Appaiivrir les su- 
jets, c'est ruiner le souverain, parce que toutes les ressources de l'gtat sont dans la 
fortuiie des particuliers ! 

« Si, de ces considérütions gCriérales, nous desceiiclons dans l'examen de la nouvclle 
imposition que Votre Majestk se propose d'ktablir, qiie tle réflexions n'aurions-iious 
pas à vous prksenter, et sur sa nature, qiii délruit toulcs lcs fraiicliises de la noblesse, 
aussi anciennes que la monarchie, et sur sa durée, qui n'a point de limite, et sur 1'31'- 
bitraire de la fixation qui s'en fera toutes les années ! 

« SOUS quelqiie dinoniiiiatioii que l'on envisage cet inipat, il n'en sera pas moiiis 
perpétuel; il nl:iiira ni ternie ni mesure; il dépendra de l'influence des saisons, de l'ac- 
tiviti: tlu coinmerce, de la rapiditk des passages, et il n'aura jamais d'autres apprécia- 
teiirs que les commissaires départis par Votre Majesté en cliaque province de,son 
royaume. 

1( Cette contribution confondra la noblesse, qui est le plus ferme appui du trdne, et 
le clergi:, miiiislre sacril des autels, avec le reste du peuple, qui n'a droit de se plaindre 
de la corvée que parce que chaque jour doit lui rapporler le fruit de son travail pour 
sa nourriture et celle de ses enfants. 

« Il est jiiste , salis doute, d'assurer la subsistance du paysan que l'on tire de ses 
foyers; il est juste de le dédommager de la perte de ses travaux, ausquels il est arra- 
ché ; mais, sire, si l'entretien des chemins publics est ~ndispeiisablc, comnie personne 
n'en pc~it douter, il est bgalemenl vrai qu'ils sont d'une utilité générale à tous les su- 
jets de Votre Majestb. Cette utilité reconiiire, ne doivent-ils pas y contribuer égale- 
nient, les uns avec de l'argent, les autres par leur travail? I'oiirquoi faiil-il que le 
tardeau tout entier ne retombe que sur le propriétaire, comnie s'il était le seul qui 
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Par les arrbts d u  Conseil des 4 avril 1708, 18 japvier 1724, 2 
juin 1733, et autres successivement rendus, tous les bois situés 

eiit droit d'en profiter? Nous ne disconviendrons pas que Ic! possesseur $un domaine 
en tirera un grand alaiitage pour l'exploitation de ses terres et pour la facilité du 
transport de ses denrées; mais tous lcs conimerçants du royaume, aulres que ceux qiii 
foiit le trafic des productions de la terre, ne retireront-ils pas le même a~antage de 
l'entretien de la voie publique? Le poids des marchandises 6trangi:res qui se trans- 
portent d'une extrémité du royaume à l'autre, les voitiires publiques ouverles à tous 
les citoyens, les ro~iliers et les ~oyageurs, n'y ca~iseront pas moins de dégradations, 
et jouiront de la inême commodité sans être tenus de payer pour l'établissement ou 
la reparation des grandes routes. Ne serait-il pas de la justice de Votre Majesté de ré- 
partir l'imposition sur tous ceux qui font usage de la voie publique, en proportion 
de l'utilité qu'ils en ~etirent? La perception, sans doute, dtviendrait très-dificile, et 
peut-être impralicaùle; mais puisque nous avons l'hoiiseiir de parler à un roi qui lie 
\eiii qiie le  bonheur de son peuple, ne nous sera-t-il pas periiiis de lui exposer le 
riioyen de le soulager? 

(( Les peuples ieb plus anciens, les nations les pliis sages, les répuhliquec; les mieus 
policles, ont toujoiirs cinployé leurs armées à l'établissement et à l'entretien des che- 
riiins publics. Les ouvrages faits par les gens de guerre orit toujours ét6 les pllis so- 
iides, et il existe encore en France des chemins constriiits par César lors de la con- 
cluc?lt: des Gaules. 

I( Voire Majeslé pourrait également faire travailler ses soldats pendant la pais. Cent 
~iiille hommes eniplo~Cs pendant un mois, à deux reprises differentes clans l'annéc, 
quinze joiirs au printemps, quii i~e jours en automne, achéveraierit plus d'ouvrages 
cloc tolites les paroisses du royaume. Par cet arrarigenient, les cltemiils se trouteraient 
toujours en bori état, et le doiihlcmeii~ de la paye tienclrait lieu d'indemnité pour ce 
Iiouveau travail. Cent i~iille liomnies font 25,000 fr. par jour; pour uii mois, cc serait 
7.50,000 liv., et en y ajoutant la même somme pour les voitures à charrois, la totalité 
Serait un objel de 1,500,000 liv. Le corps du génie pourrait remplacer l'école des ponts 
c:t chaussées, et les fonds actuellenient destin& à cette école et ces travaux se trou- 
veraient suffisants sans aucune taxe nouvelle. Les soldats y trouveraient un béiiéficc, 
et les tues de bienfaisance de Votre Majesté seraient entierenlelit seinplies. 

« Voilj, sire, les réflesions que l'amour du bien public nous a suggérées : puisscnt- 
elles 6tre agré6es dc Votre Majeslk! En lui foiirnissant le moyen d'épargner un impdt à 
c s sujets, nous croyons donner Votre Majesté une nouvellle preuve de notre aimoiir 
cl de notre respect. Si elle poutait douter des sentiments qiii nous animent, et qiie 
iioiis partageons avec tout son parlement, Votre Majesté peut s'assurer par elle-rn&nie 
tles v6ritahles iilotifs qui oiit dirigé les clémarches d'un corps si attaché a son sou- 
verain. 

« Jusqii'à présent, sire, les rois, vos augustes prédéce~seurs, n'ont déployé leur 
piiissance souveraine que pour faire iisage de la plénitude du pouvoir absolu. La 
bouche des nlagistrars 2 tou,jours été muette, et leur esprit, accablé sous le poids de 
I1:iutorité, ii'osait, inêine au pied du trdne, rkclamer l'usage de la liberté, qui doil être 
le partage des fotictioiis de la magisiralure. Votre Majesté veut-elle connaître ses vé- 
ritables iiiiérêts? veut-olle assurer le bonlieur de ses peuples? Si les magistrats les 
plus fidkles pouvaient êlre suspects dans leiirs motifs ou dans leurs intentions, Votre 
Majesté, en ce nioment, cst entourée de ses augustes frères, des princes de la famille 
royale, des pairs de France, des ministres de son Conseil, des plus nobles pe~sonnages 
tlri  royaume : qu'elle daigne les consulier. Voilà le véritable conseil des rois; voil:~ 
I'Clite de la nation; c'est par leur bouche qu'elle parlera : voiis coniiaftrez, sire, par 
I~spression de leiirs seuiiinenli, et ce qu'il y a de plus analogue à la constitution de 
1 E;!3t, et ce qu'il y a de plus otile polir le bien général de vos sujets. Ils sont toiis 
aiiiinés du iii&ini! esprit; la vci.;tt: lie craindra poixit de se iiiontrer au n~ilieii de l'ap- 
ytti.~til eclaiaiil qui eiivironiic Volrt: Maieste; l'expérience prêtera soli appui à la 



dans des arrondissements circonscrits &aient pareillement affectés 
ou destinés ail service des salines de Salins ou de Montmorot; 

bonté de votre Ame, et quand la postérité ira coiisulter les annales de  la monarchie, 
elle y verra sans doute avec étoniiemeiit qu'un jeune prince, au niilieu mbme de l'acte 
le plus imposant de la majesté royale, n'a pas voulu s'en rapporter à ses seules lu- 
mières, et qu'il n'a pas dédaigné de recevoir pu1)liquement l'avis de tous ceux (lui, 
jusqiie-là, n'avaient été que les témoins de l'exercice de sa puissance. Un trait aussi 
glorieux suffira seul pour immortaliser Votre ;Majesté, et les fastes de la justice en 
déposeront 1 tous les siècles à venir. Puissent nos vœux se réaliser, et, pleins de res- 
pect et de confiance, nous noiis en rapporterons à ce que la sagesse de Votre Majesté 
voudra bien ordonner. )) 

Eusuite M. le garde des sceaux, monté vers le roi, ayant mis un genou en terre 
pour prendre ses ordres, a 616 aux opinions à Monsieur, à M. le coiiite d'Artois, à 
MM. les princes du sang, à MM. les pairs laïques, à MM. les grand-écuyer et grand- 
chambellan; est revenu passer devant le roi, lui a fait une profonde révérence, a pris 
l'avis de MM. les pairs ecclésiastiques et maréchaux de France, des capitaines des 
gardes di1 corps, du capitaine des cent-suisses de la garde; puis descelidant dans le 
parquet, à MM. les présidents de la cour, aux conseillers d'dtat et mattres des Fe- 
quêtes venus avec lui, aux secrétaires d7gtat, aux présidents aux enquetes et requêles, 
et aux conseillers de la Cour; est remonté vers le roi, s'est agenouillé, descendu et  
remis a sa place, assis et couvert, a prononcé : 

u Le roi, étant en son lit de justice, a ordonné et ordonrie que l'édit qui vient d'être 
lu sera enregistré au greffe de son parlement, et que sur le repli d'icelui il soit mis 
que lecture en a été faite et l'enregistremerit ordonné, ouï son procureur-gknéral, 
pour être le contenu en icelui exécute selon sa forme et teneur; et copies collation- 
nées e;iivoyées aux bailliages et sknécliaussées di1 ressorl, pour y être pareillement lu, 
publié et registré; enjoint aux substituts du prociireur-gknéral d'y tenir la main, et 
d'en certifier la Cour clans le mois. 

u Pour la plus prompte expéditiod de ce qui vient d'être ordoiin6, le roi veut que, 
par le greffier en chef de son parlement, il soit mis préseutement sur le repli de i'edit 
qui vient d'être publié, ce que Sa MajestB a orclonné qui y fat mis. )) 

Ce qui a été exéciité à l'instant. 
M. le garde des sceaux étaut ensuite montk vers le roi pour prendre ses ordres, 

agenoiiillé à ses pieds, descendu, reinis en sa place, assis et couvert, a dit : 
« Messieurs, par les lettres-patentes du 2 noveinbre $774, le roi s'étant réservé de 

statuer sur les réglements concernant la police des graiiis dans la ville de Paris, Sa 
Majestk juge à propos de donner à cet effet une déclaration dorit elle ordonne que 
lectiire soit faite par le greffie~ en chef de son parlemeiit, les portes ouverles. )) 

Me Paul-Charles Cardin le Bret, grcBier en chef, s'étant approcbk de  M. le garde 
des sceaux pour prendre de ses mains la déclaration, remis en sa place, debout et dé- 
couvert, il eri a fait lecture. 

Après quoi M. le garde des sceauxla dit aux gens di1 roi qu'ils pouvaient parler. 
A ussi ti3t ils se sont mis à genoux. M. le garde des sceaux ayant dit : «Le roi ordoniie 

que vous vous leviez )) , 
Ils se sont levés, et restés debout et découverts, Me Antoine-Louis Seguier, avocat 

dadit seigneur roi, portant la parole, ont dit : 
«Sire, l'approvisionnement de votre bonne ville de Paris a toujours été uii objet 

d'attention pour le gouvernement. Les règlements qui ont été faits à ce sujet n'ont eu 
d'aulre motif que d'assurer l'abondauce des denrées, et l'abondance entretieut n6ces- 
sairement la tranquillité publique. 

« Les précautions que le ministère a cru devoir prendre pour étaler aux yeux du  
peuple une subsistance certaine, ces précautions, loin dé  nuire aux opérations du 
commerce, lui procurent des ressources par la facilité et la proniptitude du dkhit que 
le cultivateur et le négociant trouvent chaque jour ùiuis .la consonomalion de cette 
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Sa Majest& a reconnu que le feu roi s'&tait occup& de chercher les 
moyens de parvenir à approvisionner ses salines sans laisser subsis- 

grande ville. Ces règlements, que la n6cessité seule a fait admettre, ont été utiles dans 
tous les temps, et malgré le défaut de liberté, la ville de Pailis n'a éprouvé de disettes 
réelles que celles qui ont été occasionnées par les refus de la terre. La liberté, au 
contraire, depuis qu'elle est établie, a vu plus d'une époque où le pain a été porté au- 
dessus des facultés du pauvre et de l'indigent; et, nous ne craignons pas de le déposer 
dans le sein paternel de Sa Majesté, c'est la cessation des r.ég1emenî.s qui a toujours 
été l'occasion ou la cause des pliis grands désordres. 

« Abandonner la subsistance de votre capitale aux spéciilations des commerçanls, 
c'est abandonner la certitude du présent pour un avenir incertain; c'est s'exposer à 
manquer de nourriture pour les citoyeris, car il faut que le peuple voie des provisions; 
et que deviendrait cette multitude innombrable de journaliers, qui iie.troitve ses ali- 
ments que dans le ïruit du travail de leurs mains, si le défauit de denrées dans les mar- 
chés pouvait les alarmer sur la certitude de la subsistance du lendemain? Quel effroi 
cette inquiétiide seule n'est-elle pas capable de jeter dans les esprits! quelle co~ifii- 
si011 si elle allait se réaliser! Nous ne craignons poinl d'en offrir le tableau à un rno- 
narclue dont nous connaissons la sensibilité, et nous nous faisons gloire d'alarmvr 
volre tendresse pour les malheureux. Le bien public sera toujours l'ohjet de toutes nos 
déniarches. Nous pouvons nous féliciter nous-mêiiles de chercher eii toutes occasions 
de concourir avec Votre Majesté à la félicité publique. Nos vœux et les remontrances 
respectueuses de votre parlement n'ont d'autres motifs que le bonheur du peuple, dont 
Votre Majesté est sans cesse occupée. C'est avec la douleur la plus amére que nous 
avons vu Votre Majesté répandre des nuages sur notre fidklilé. Il semble que l'on a 
cherclié à la rendre suspecte, et la réponse de Volre Majesté semble l'anrioncer. Eh 
bieii, sire, recevez le serment que nous venons réitérer aii pied du trbne, de rie con- 
sulter jamais que votre gloire et vos int6rêts; et c'est cette fidélité meme que noils 
vous jurons de nouveau, yiii nous force à reqnérir que, sur la déclaration dont la lec- 
ture vient d'etre faite, il s ~ i t  mis qu'elle a été lue et publiée, Votre Majesle skaiit en son 
lit de justice, et registrée au greffe de la cour pour être exccutée selon sa forine et 
leneur. » 

Ensuite M. le garde des sceaux, monté vers le roi, ayant mis iiii genou en terre 
pour prendre ses ordres, a été aux opinions à Moiisieur, à M. le comte d'brlois, etc. ... 
( Le surplus n'est que l a  rdpétition de la formule finissant pa r  ces mots : ce qui a 
6th exécuté A l'instant. - Supra,  p. 330.) 

Ensuite M. le garde des sceaux étant nionté vers le roi, ageiiouill6 à ses pieds pour 
prendre ses ordres, descendu, remis à sa place, assis et couvert, a dit : 

« Messieurs, le roi a jugé à propos de donner un édit portant suppression des of- 
fices qui avaient été créés dans les halles, sur les quais et sur les ports de la ville de 
Paris. Sa Majesté ordonne qu'il en soit fait lecture par le greffier en chef de son par- 
lement, les portes oiivertes. )) 

Me Paul-Charles Carain le Bret, greffier en chef, s'étant approché de M. le garde 
des sceaux pour prendre de sa main l'édit, remis en sa place, debout et découvert. en 
a fait la lecture. 

Après quoi M. le garde des sceaiix a dit aux gens du roi qu'ils pouvaient parler. 
Aussitôt les gens du roi se sont mis à genoux. M. le gardedes sceaux ayant dit v 
« Le roi ordoune que vous vous leviez B, 
Ils se sont levés, debout et découverts; Me Ailtoine-Louis Seguier, avocat dudit sei- 

gneur roi, portant la parole, ont dit : 
u Sire, par l'édit dont nous venons d'entendre la lecture, Votre Majesté réalise la 

suppression de diffbrents offices, qui avait été ordonnée en 1759. Les circonstances du 
temps avaieiit engagé votre aiigiiste prédécesseur à rétahlir les officiers supprimés 
dans la jouissance provisoiri! des droits attribués A ces différentes chargea jusqil'au 
remboursement de leur linance. Ct: reiiibourseinent devait s'çlfectukr dails une misse 



ter des rhglements si préjudiciables à plusieurs de ses sujets propriil- 
laires de bois. C'est dans cet esprit que, par arrbts de son Coiiseil des 

créée a cet effet, où devait se verser le produit des droits de ces offices et lc prodrtit 
des droits.rétablis. L1établi.ssement de cetle caisse devai t avoir lieu en 1771 ; il ftit re- 
tardé par une déclaration en 1768, et l'ouverlure ne devait s'en taire, d'après cette 
loi nouvelle, qu'en l'année 1777. Les fonds qui avaient éiii destinés à ces rçinboiirsc- 
ments étaient une sûreth qtie le feu roi accordait kgalement cl aux propridiaires dc 
ces offices et à leurs créanciers, d'après la liquidation qui en avait kté faite en 1760. 
Votre Majesté, en ce moment, d6range toute llopérat.ioii de son augiiste prt!dt;.cesseiir; 
elle accorde le remboursement des offices supprimés, partie en argent, partic cri con- 
trats, el lie fire autre chose, poiir effccliier les remboursements projetks, que les droits 
memes attribués à ces offices, qui, par la sugpsession (le plusiears de ces droits, de- 
.viennent insuffisants pour acquitter même les intérêts de la finance. Ces droits eus- 
inênies doivent cesser d'etre perçus avant qiie les remboursemeiits soieiit effcctiiks, et 
néanmoins,. par cette opération, Votre Majesté cliarge I'filat d'iiiie augrneritaiion de 
65 millions de dette, a quoi se niopte la totalitk de la finance des olficcs suppriinh, 
suivant. la liquidation faile en 1760. 

« Nous lie présentons ce calciil à Votre Majesté que pour intkresser sa boiité en fa- 
veur de ces otliciers, qui, la pli!paibt, joiiissaienl de ces offices i titrc de patriiiiuiii~, 
et qui ne pourront peut-êl.re se c!i;faii.i? que tri!$-difficilenient et avec pcwe des contrats 
que Votre Majcsté va leiir donner eii payenient. Ces considérations ne peuvent cllie 
clblerininer Votre Majesté a leiir assurer cle.plus en plus le montant de leur criiaiice. 
Mais 1)oiir doiiiier à. Votre Majesté uiie nouvelle preiire de notre ohcissance et .(le 
notre fid61it6, nous rcqiiérons qiic sur l'édit clont la leclure vieiit tlüire faite, il soit 
mis qii'il a 4th 111 et publié, Votrc Xajest6 séant en soli lit de justich, et regislré :lu 
greffe (le la cour pour être exi'cuté selon sa fornie et teneur. a 

M. le garde des sceaux, monté vers le roi, ayant mis un genou en terre pour pren- 
dre ses ortlres, a étéaiix opinions i Monsieur, à M. le cointe d'Artois, etc .'..... 

M. le garde des sceaux, iiiant. erisiiite renionté vers le roi pour prendre ses ordres le 
genou en terre, descendu, reinis 5 sa place, assis et couvert, a dit : 

« Messieurs, par les motifs qiie le roi m'a ordonné de voiis espliqiier, Sa Majesté 
s'est cléiermince à donner lin Pdit portant suppression des jurandes et des cominii- 
iiautés de commerce, d'arts et mC>:tiers ; le roi ordonne qu'il en soit fait lectiire par le 
greffier cn chef de son p:irlenietit, les portes ouvertes. )) 

Me Paul-Chai*lcs Cardin le Eret, greffier en chef, s'étant approcliE rlc M. le garde 
des sceaux, a reçu de lui l'édit; revenu à sa place, debout et dkcouvert, en a fait la 
lecture. 

Ensuite M. le garde des sceaux a dit aux gens du roi qu'ils poiivaient parier. 
Aussitôt les gens du roi s'btant mis à geliour, M. le garde des sceaux leur a di1 : 
Le roi ordonne que vous vous leviez. a 

Eux levks . restés debout et dbcouverts, Me Anloine-Louis Seguier, avocat dudit 
seigneur roi, portant la parole, ont dit : 

<( Sire, le honheiir de vos peuples est encore le motif qui en, -3"e , en cc moinent 
Volse Majesté à déployer la puissance royale dans tolite son étendiie; inais puisqii'il 
nous est permis dc: noiis esl~liqiier sur iine loi (lestriictive de ioiites les lois de vos 
augustes prédiicesseurs, la boiiti! même de Votre Majesti! nous aulorise à lui pri.se111cr 
avec confiance les rkflexions qiie le ministcrct ciiii nous est confié iioiis oblige de mettre 
sous ses yeux, et rious ne craiiidrons point d'esaininer, au pied clu trône d'un roi 
bienfaisant, si son,intention sera remplie et si ses peiiples cn seront plus lieureux. 

a La liberlé est sans doute le principe de toutes les actions; elle est l'Qme de tous 
les états ; elle est principalenierit la vie et le premier inobile du commerce. Mais, sire, 
par ceitc expression si commune aiijoilrd'hui, cl  qu'on a fait retentir d'une extréniiti! 

* Voyez I'observarlon de la pase précédente, 



29 avril 1773 et  12 mars 1774, Sa MajestS n ûcccpt.6 les offres qui 
lui ont &té faites de conduire une partie des eaux salées de la source 

rlu royauine A l'autre, il ne faut point entendre une libertk indéfinie, qui ne coriiiait 
d'autres lois que ses caprices, qui n'admet d'autres règles qiie celles qu'elle se fait. A 
elle-même. Ce genre (le liberté n'est autre chose qu'une véritable indépendance ; cette 
liberté se changerail bientôt eii licence; ce serait ouvrir la porte à tous les abus, et ce 
principe de richesse deviendrait lin principe de desiriiciioii, une source de désordre, 
iine occasion de fraude et de rapines dont la suite iriilvitahle serait l'anéantissement 
total des arts et des artistes, de 1;i conliaiice et di1 coinmerce. 

(( Il n'y a, sire, dans un état policé, de liberté réelle, il ne peut y en avoir d'autre 
que celle qui existe soiis l'autorité de la loi; Les entra1 c.: salutaires qu'elle impose lie 
sont point iiii obstacle h l'usage qu'on en peut faire; c'est iine prévoyance contre tous 
les ahus que l'indépendance traîne 9 sa suite. Leu estr6iilcs se toiiclient de prés; la 
perfection n'est qu'iiii point dans l'ordre physique, au del9 diiqiiel le mieiix, s'il peut 
exislcr, cst souvent iiii iiial, parce qu'il afiiblil ou qu'il zinéantit ce yui était bon 
dans soli origine. 

a Pour s'en convaincre, il ne faut cirie jeter un coup d'oeil siir l'érection inéme des 
cominunaiités. 

n Avant le rBgne rle Louis IX, les prkvdts de Paris réiiriissaient, aux Soiiclions de 
la rnagistratiire, la recette des deniers publics. Les nialheiiirs du temps ar:\ient forcé, 
en quelque façon, ii mettre en ferme le produit de la justice et la recette des droits 
royaiix. Soiis l'avide administralion des prévôls, fermiers, fout érail, pour :linsi dhe, 
ail pillage dan.; la ville de Paris, et la confusion régnait dans toules les classes des ci- 
toyens. Louis IX se proposa de faire cesser le désordre, et sa pri~dexice ne lui suggkrà 
d'autres moyens que de former, de toutes les provinces, aui.ant de commiinautés dis- 
tinctes et séparCes qui piissent être dirigées ;tri gré de l'administration. Ce remède, 
qui est l'origine des corl!orations actuelles, réussit au delii de toute espérance. Le 
ineiiic principe a dirigk les viles du gouvernement sur toutes les autres parties dii 
corps de l'État, et c'est d'aprés ce premier plan qu'il obtint le hoil ordre. Tous vos 
siijels, sire, sont divisés en autant de corps differents qu'il y a d'états diffërents dans 
le royaiinie. Le clergi:, la noblesse, les coiirs souveraines, les lribuiiaux i~ifkrieiirs, 
les oficiers attachés a ces triùunariu, les universités, les acadGmies, les compagnies 
de liiiances, les compagnies de coninicrce, toiil présenle, et dans toiitcs les parties de 
l'État, des corps esistants qu'on peiit regarder comnie les anneaux d'une grande 
cliaîne, dont le premier est dans la main (le Votre Rlajestk, comme chef et sorirerain 
adniiriistrateur de tout ce qui consliluc le corps dc la nation. 

(( La seule idCe de détruire celte chaîne précieuse devrait tltre effrayanle. Les çom- 
muiiaiités de marchands et artisans font une ~iortion de cc tout inséparable qui con- 
tribue h la police générale du royaume; elles sont deveiiiies nbcessaires, et pour 
noils renfermer dans ce seul objet, la loi, sire, a érigé des corps dc coniniunautés, a 
crcé des jurandes, a Ctabli des ri:glemeiils, parce qiie l'indkpendance est ilri vice dans 
la coiistitulion politique, parce qiic l'l~oin~i c cst Loujours tenté d'abuser de la liberté. 
Elle a vorilu pri.venir les Sraiides en tout genre et remédier à tous les abus. La loi 
veille Pgalement sur l'inti'rllt de celui qiii \encl et sur I'intérêt de celui qui achète; 
elle entretient iine conliaiice réciprocliie entre l'un et 1'aiiti.e; c'est, pour ainsi dire, 
siIr le sceau de la foi publique que le comnierçant Clale sa innrchaiidisc aux yeux de 
I'acqiiéreur, et que l'acquéreur la reçoit avec a écu ri té des inaiiis du comiiierçant. 

u Les commuiiautés peuvent être considérCes comme autant de petites rél)ubiiques, 
iiniquement occupées de l'interbt général de tous les membres qiii les composerit, et 
s'il est vrai que l'intérêt général se forme de la réunion des iriter2ts de ctiaque inrli- 
yidii en particillier, il est également vrai que chaque membre, en iravaillant à son 
utilité persoiiiielle, travaille nécessairement, niéine sans le vouloi~, à l'utilité véritable 
de toute la communauté. Relâcher les ressorts qui font mioiivoir celte nlultitude de 
corps différents, anéantir les jurandes, abolir les réglemenils, en 1111 mot, désunir les 



de Salins jusque surfes bords de la for& de Chaux, qui lui appartient, 
d'y construire une nouvelle saline, et d'y employer les bois preve- 

membres de toutes les communautés, c'est détruire les ressources de toute espéce 
que le commerce lui-même doit désirer pour sa propre conservation. Chaque fabri- 
cant, chaque artiste, chaque ouvrier se regardera comme un 6tre isolé, dépendant de 
lui seul, et libre de donner dans tous les écarts d'une imagination souveht déréglée; 
tolite subordiiiation sera détruite; il n'y aiira plus ni poids ni mesure ; la soif du gain 
animera tous les ateliers, et comme l'honnêteté n'est pas toujours la voie la plus sOre 
pour arriver a la fortune, le public entier, les nationaux comme les étrangers, seront . 
toujours la dupe des moyens secrets prkparés avec art pour les aveugler et les sé- 
duire. Et ne croyez pas, sire, que notre ministère, toujours occiipé du bien public, se 
livre en ce moment à ce vaincs tcrreiirs; les motifs les plus puissants déterminent 
notre rciclamation, et Votre Majesté serait en droit de nous accuser un joiir de préva- 
rication si nous cherchions à les dissimuler. Le principal motif est l'intérêt du com- 
merce en général, non-seulement daris la capitale, mais encore dans tout le royaume; 
non-seulement dans la France, iiiais dans toute l'Europe; disons rnieii?~, dans le 
monde entier. 

a Le but qu'on a proposé B Votre Majesté est d'étendre et de multiplier le com- 
merce en le délivrant des gênes, des entraves, des prohibitions introduites, dil-on, 
par le régime rkgleinentaire. Nous osons, sire, avancer à Votre Majesté la proposition 
diamétralement contraire; ce sont ces gênes, ces entraves, ces prohibitions qui font 
la eloire, la silreté, l'immensité du commerce de la France C'est peu d'avancer cette 
proposition, nous devons la déniontrer. Si l'érection de chaque métier en corps de 
communauté, si la création des inaltrises, l'établissement des jurandes, la gbne des 
rbglement's et l'inspection des magistrats sont autant de vices secrets qui s'opposent à 
la propagation di1 commerce, qui en resserrent toutes les b;.anclies et l'arrêtent dans 
ses spéculations, pourquoi le commerce de la France a-t-il toujours été si florissant? 
poiirquoi les nations étrangères sont-elles si jalouses de sa rapidité? pourqiioi, malgré 
cette jalousie, sont-elles si curieuses des ouvrages fabriqués dans le royaume? La rai- 
son de cette préférence est sensible : nos marchandises l'ont toujours emporté siir les 
marcl~andises étrangbres: tout ce qui se fabrique, suriout à Lyon et i Paris, est re- 
cherché dans l'Europe entière, pour le goQt, pour la beauté, pour la finesse, pour la 
solidité, la correction du dessin, le fini de I'eséciition, la silreté dms les matihres ; 
tout s'y trouve réuni, et nos arts, portés au plus haiit degré de perfection, enricliis- 
sent votre capitale, dont le monde entier est devenu tributaire. 

a D'après cette vérité de fait, n'est-il pas sensible que les communautés d'arts et 
métiers, loin d'être nuisibles au comriierce, en sont plutôt rame et le soutien, puis- 
q~i'elles nous assurent la préférence sur les fabriques etrangeres, qui cherchent à les 
copier sans pouvoir les imiter? 

La liberté indéfinie fera bientdt évanouir cette perfection, qui est seule la a u s e  
de la préférence que nous avons obtenue; cette foule d'artistes et d'artisans de toutes 
professions, dont le commerce va se trollver surchargé, loin d'augmenter nos richesses, 
diminuera peut-être tout A coup le tribut des deux mondes. Les nations étrangères, 
trompées par leurs commissionnaires, qui l'auront $té eux-mêmes.par les fabricaiits en 
recevant des marchandises achetées dans la capitale, n'y trouverout plus cette perfec- 
tion qui fait I'objet de leurs rechercbes; elles SC dégobteront de faire transporter à 
grand risque et grands frais des ouvrages semblables à ceux qu'elles trouveront dans 
le sein de leur patrie. 

(( Le commerce deviendra languissant; il retombera dans l'inertie dont Colbert, ce 
ministre si sage, si laborieux, si prévoyant, a eu tant de peine à le faire sortir, et la 
France perdra une source de richesses que ses rivaux cherchent depuis longtemps 
détourner. Ils n'y réussissent que trop souvent, et déjà plus d'one fois nos voisins se 
sont enrichis de nos pertes. Le mal ne peut qu'augmenter encore; les meilleurs ou- 
vriers, fixes à Paris par la certitude du travail, par la promptitude di1 débit, ne tarde- 



naat de la coupe de ladite for& de Chaux, dans l'espérance de poilvoir, 
par ce moyen, se passer des bois appartenant à ses sujets. 

rontpas A s'éloigner de la capitale, et l'espoir d'une forbune rapide dans les 'pays étran - 
gers, oit ils n'auront point de concurrents, les engagera petit-être à y transporter nos 
arts et leur industrie. 

Ces émigrations, déjà trop fréquentes, deviendront encore plus communes à cause 
de la multiplicité des arlistes, et l'effet le plils siîr d'iine liberté indéfinie sera de con- 
fondre tous les talents et de les anilantir par la médiocrité du salaire, que l'affluence 
des marchandises doit sensiblement diminuer. Non-seulenlent le conimerce en dé- 
néral fera une perle irrkparable, niais tous les corps en particulier éprouveront une 
secousse qiii les anéantira tout à fait. Les maflres actiiels ne pourront plus continuer 
leur négoce, et ceux qùi viendront à embrasser la nieme profession ne trouveront pas 
de q~ioi  subsister; le bénéfice , trop partagé,, empêcliera les uns et les autres de se 
soutenir; la diminiilion du gain occasionnera une muliitiide de faillites. Le fabrican1 
n'osera plus se fier A celui qui vend en détail. La circulatioin u i ~ c  fois interceptée, une 
crainte aussi légitime qii'abituelle arrêtera toutes les opérations du crédita; .et ce dé- 
faut de sûreté énervera peu a peu, et finira par délriiire toute l'activilé du commerce, 
qui ne s'étend et ne se multiplie que par la confiance la plus aveugle. 

« Ce n'est point assez cl'avoir fait envisager 5 Votre Majesté la désertion des meil- 
jetirs ouvriers comme un malheur peut-être inévitable; elle doit encore considhrer 
que la loi nouvelle porlera uit. coup funeste i l'agriculture dans tout soli royaume. 
facilité de se soutenir aujourd'hui dans les grandes villes avec le plils petit con~@rcc 
fera déserter les campagnes, et les travaux laborieiis dc la cultiire des terres paraî- 
tront une servitude intolérable en  comparaison de l'oisiveté que le luxe entretien1 
dans les cités. Cette surabnndance de consommaterirs fera bientdt rencliérir les den- 
rées, et, par une conséquence encore plus ef'fragante, toute police sera déiriiite sans 
qu'on piiisse même espérer de la rétablir que par les iiiogens les plus violents. Le 
riombre immense de journaliers et d'artisans que les grandes villes et que la capitale 
surtout reiifermera dans son sein, doit faire crairldre pour la Iranqiiillité publique. D+s 
que l'esprit de subordination sera perdu, l'amour de l'indépendance va germer dans 
tous les cœurs. Tout ouvrier voudra travailler pour son compte; les maîtres actuels 
verront leurs boutiqiies et leurs magasins abandonnés; le tléfaut d'ouvragc et la di- 
sette, qui en sera la suite, ameutera cette foule de compagnons échappés Oes ntefiers 
où ils trouvaient leurs siibsislances, et la rniiltitude, que rien ne pourra con'cnir, cau- 
sera les plus graiids désordres. 

w Nous craignons, sire, de charger le tableau, et nous nous arrêtons polir ne point 
alarmer le C ~ I I P  serisible de Volre Ilajestk; mais, en mêmc tcinps, nous croirions 
manquer à notre dcvoir si nous ile protestions pas ici d'avance contre les niaux pu- 
Mics dont la loi nouvelle sera infailliblement une source trolp fuileste. 

(6 Quelle force n'ajouteriocs-nous pas à ces considérations s'il nous étai1 permis de 
représenter à Votre Majesté qu'on lui fait adopter, salis Ic sa~oir ,  l'irijiisiice la plus 
criante! Qui osera neann~o in~  I'(?x]ioser i vos yciix si notre miiiistère craint de se 
compromettre, et se refuse aux intérêts de la vkrité? 

« Ceite injuç'tice est bien Cloignée du cœur de Votre Majesti., mais elle n'en résulte 
pas moiris de la lésion énorme dont tous les marcliands dc son royaume vont avoir à 
se plaindre. Donner à tous vos si~jets indistinctement la fidculté de tenir magasins et 
d'ouvrir boiitique, c'est violer la propriété des maîtres qiii composent les communau- 
tés. La maltrise, en efret, est une propriété réelle qu'ils onit achetée, et dont ils jouis. 
sent sur la foi des réglements; ils vont la perdre, ctllte'propriété, du inomeiit qu'ils' 
partagerorkt le même privilkge avec tous ceux qui voudront entreprendre le mbme 
trafic sans en avoir acquis le droit aux dépens d'une partie de leur patrimoine ou de 
leur forliine; et cependant le prix d'une grande portion de ces i~iaftrises, telles que 
celles qui ont kt6 créées en différents tenips, el en dçrnier lieii.eii 1767, ce prix, di- 
sons-nous, a été porté directement dans le trésor royal; et si l'autre portion a été 
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Quoique cette uouveile saline ne soit pas encore enthement 
construite, et que Sa MajestE n'en puisse encore tirer les avantages 

versée dans la caisse des communaiités, clle a été employée à rerribourser les em- 
priints qu'elles ont été obligées de faire pour les besoins de l'État : cette ressource, 
dont on a peut-être fait un usage trop fréquent, mais toujours ulile dans des circon- 
stances urgentes, sera %rmée dksormais à Votre Majesté, et les revenus publics en 
souffriront eus-mênies une dimindtion très-considérable ; car, d'un côté, les riches 
marchands, aprés avoir souffert un prkjudice considérable dans leur trafic par l'aug- 
nienlation de ceux qui s'adonneront au même commerce, ne seront plus en état de 
payer la mbme capitation, et d'un autre côté, la plus grande partie de ceux qui vien- 
dront partager lcur bhnéüce ne seront point en état d'acquitter la capitation, dont il 
faudra décharger les ancieus maîtres en raison de la diminution de leur commerce. 

« Noiis ne parlons point à Votre Majesté ni de la difficulté du recouvrement de 
celte même capitation, ni de la surcharge des dettes de l'État, par lbbligation que 
Vo!re Majesté contracte d'acqilitter les dettes de toutes les communaiités. Les ineon- 
vénients en tout genre que rious avons eu l'lionneur de présenter a vos yeux déter- 
mineront sans doute Votre Majesté à prendre une nouvelle r6solutiori plus favorable 
311 commerce et aux différents corps qui l'exercent depuis si longiemps et avec tant de 
succès. 

« Ce n'est pas, sire, que nous chercliioiis à nous cacher à nous-mémes qu'il J; a des 
défauts dans la manikrc dont les coniinunautés existent aujourd'hui; il n'est point 
d'insiilution, point de coinpagriie, point de corps, en uii mot, dans lesquels il nerse 
soit glissé qiielques abris. Si letir anhantissement était le seul remSde, il n'est rien de 
ce que la prudence humairie a établi qu'on ne dût anéantir, et l'édifice même dc la 
constitution politiqiie serait peut-étre a recons1ruii.e dans tolites ses parlies. 

(< Mais, sire, Votre Msjesté.elle-iiiême ne doit pas l'ignorer, il y a iine distance im- 
ineiise entre détriiire les abus et détriiire les corps où ces abus neuvent exister. Les 
commiinautés d'arts et métiers, qu'oii a engagé Votre Majesté à supprimer, en sont 
lin eseinpic frappant. Elles ont été tlablies comme un remède à de très-grarids abus; 
on leiir reproche aujourd'liiii d'i9re devenues la source de plusieurs abus d'un autre 
genre; elles en conviennent, et la sincérité de cet aveu doit porter Votre Majesté à les 
réformer, et non à les détruire. 

u II serait utile, il est mCme indispensable d'en diminuer le nombre. II en est dont 
l'objet est si médiocre que la liberté la plus entière y devient en quelque sorte de 
nécessité. Qu'est-il nkcessaire, par exemple, que les ùouqiietikres fassent un corps as- 
sujetti ii des rkglements? Qu'est-il besoin de statuts pour vendre des fleurs et en for- 
mer lin bouquet? La liberté Iie doit-elle pas être l'essence de celte professioii? Où 
serait le mal quand on supprimerait les fruitières? Ne doit-il pas être libre à toute 
1)rrsoniie de vendre les denrées de toute espèce qui ont toujours formé le premier 
aliment de l'humanité? 

(( Il en est d'autres qu'on pourrait rbirnir, comme les tailleurs et les fripiers; les 
menuisiers et les ébénistes; les selliers et les charrons; les traiteurs et les rôlisseurs; 
les boulangers et les patissiers; eri un mot, tous les arts et métiers qui ont une ana- 
logie entre eux, ou dont les ouvrages ne sont parfaits qu'après avoir passé par les 
mains de plusieurs ouvriers. 

« T I  en est enfin oh l'on devrait admeltre les femmes à la maltrise, telles que les 
brodciises, les marchandes de modes, les coiffeuses; ce serait prcparer un asile i la 
vertu, que le besoin concluit souvent au désordre et au liberliiiage. En diminuant 
ainsi le nombre des corps, Votre Majesté assurerait un Btat solide à tous ses sujets, et 
ce serait un moyen sOr et certain -de leur dler à tous mille prétextes de se ruiner en 
frais, et de les multiplier avec un acharnement que l'intérêt seul peut entretenir; 
et si, après l'acquitteirient des deltes des communautés, Votre Majesté supprimait 
tous les frais de réception gkiiéralement quelconques, à l'exception du droil royal, qui 
a ioiijours subsistk, cette liberté, objet des vœux de Votre Majesté, s7étaElirait tl'elle- 
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qu'elle s'en Btait promis, elle a cru devoir se hnter d'ûrinoncer A ses 
sujets I'intention où elle est de les affranchir des r k g i e m e n t s  qui g&- 
naient la vente et le débit de leurs bois. 
même, et les talents ne seraient plus exposés à se plaindre des rigueurs de la fortune. 

u Ces motifs, sans doute, feront impression sur le cmur paternel de Votre Majesté. 
Jusqu'à présent, uous n'avons parlé qu'au père du peuple; il est un dernier motif 
que nous devons présenter au monarque. Ce motif est si pui:;saiit, que notre zèle pour 
le bien public (car Votre Majesté voudra bien être persuadée qu'il est plus d'un ma- 
gistrat dans son royaume qui s'occupe du bonheur commun), riotre aniour et notre 
respect pour votre personne sacrée, ne nous permettent pas de le passer sous silence : 
c'est la maniére dont on a voulu faire envisager à Votre Majesté les statuls et règle- 
ments des differelits corps d'arts et métiers de son royaume. Dans l'édit qui vient 
d'être lu dans cette. auguste séance, on présente ces statuts, ces régleiiienls comme 
bizarres, tyraiiniques, contraires à l'hunianité et aux bonnes mœurs; il ne leur inan- 
quait, pour exciter l'indignation publique, qiie d'être connus. Cependant, sire, la 
plupart sont confirmés par des lellres-patentes des rois vos augustes prédécesseurs; 
ils sont l'otrvrage de ceux qui s'y sont volorilairement assujettis; ils sont le fruit de 
l'expérierice; ce sont aiitaiit de digues élevkes pour arrêter 1a fraude et prévenir 1,i 
mauvaise foi. Les arts et métiers eux-mêmes n'existent qiie par les précautions sa- 
lutaires que ces règlements ont introduites; enfin, ce sont vos ancêtres, sire, qui ont 
forcé ces diffkrents corps à se rkunir en coniil~iinautés; ccs krections ont éti! faites, 
non pas siir la demande des marchands, des artisans, cies 'ouvriers, mais sur les sup- 
plications des liabitants des villes que les arts oiit enrichis : c'est Henri IV lui-même, 
ce roi qui sera toujours les dklices des Français, ce roi q i ~ i  n'était occupé que du 
bonheur de son peiiplc, cc roi quc Votre Majesté a pris pour modèle; oui, sire, c'est 
cette idole dc la France, clrii, sur l ' a~ is  des princes de son sang, des gens de son con- 
seil d'gtat, des plus iiotablcs personnages et de ses principaux officiers, assemblés 
dans la ville de Rouen pour le bien d c  son royaume, a ordonnk que chaque état serait 
divisé et classé sous l'inspcctioii cles jures choisis par les inc?mbres de çhaqiie commu- 
nauté, et assujetti aux réglernelits particuliers à chaque corps de métier different. 
Henri IV s'est déterminé à cette loi ghnérale, iioii pas comme ses prédécesseurs, qui 
ne clicrchaient qu'un secours monientané dans celte création , mais polir prévenir 
les effets de l'ignorance et de l'incapacitk, pour arrêler les désordres, pour assurer la 
perception de ses droits et en faire usage a l'avenir suivant les circonstances : d'où il 
résulte que c'est le bien public qui a nécessité l'érection des maitrises et des jurandes; 
que c'est la nation elle-même qui a sollicité ces lois salutaires; que Henri IV ne s'est 
rendu qu'au v a u  général de son peuple; et nous ne poutons répéter sans une espèce 
de frémisement, qu'on a voulu faire envisager la sagesse de ce monarque, si bon et si 
chéri, comme ayant autorisé des lois bizarres, tyranniques, contraires à l'humanitt! et 
aux bonnes mœurs, et que cette assertion se trouvera dans une loi publïqiie émanée 
de Votre Majesté. 

u Colbert pensait bien autrement. Ce Colbert, qui a chaiigB la face de toute la 
France, qui a ranimé tout le commerce, qui l'a crCé, pour ainsi dire, et lui a assuré 
la prépondérance sur toutes les au ires nations; Colbert, qui ne connaissait que la 
gloire et l'intérêt de soli maître, qui n'avait d'autre viie qiie la grandeur et la puis- 
sance du peuple français; ce génie créateur, qui ranima également l'agricultiire et les 
arts; ce miiiislre, erifin, fait pour servir, eii cette partie, dc modèle a loris ceus qiii le 
suivront, fil ordoliner que toutes personnes faisant trafic oui conirnerce en la ville dc 
Paris seraient et cleiiieureraient pour l'avenir érigees en corps de maitrises et de jir- 
randes. 

Jamais prince n'a été plus chhri que Henri I V ;  jamais la France n'a été plus flo- 
rissante que sous Louis XIIT; janiais Ic coniinerct: n'a kt6 plus éteiidu, plus protiLal)ltb 
que sous l'administration de Colbert; c'est néanmoins l'ouvrage de Henri 1V ct rlc 
1.oiiis XIV, (le Siillu et de Colbert, clii'ori voiis propose d'an4uilir. 

II .  * 
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Sa Majesté aurait d8sir6 qu'il lui eût 6th possible, dès A prbsent, 
de se passer de tous les bois compris dans ces arrondissements; 
mais les bois qui lui appartiennent et qu'elle se propose de destiner 

Voilà, sire, les réflexions que le &le le plus pur dicte, au ministère cbargé de la 
çonservation des lois de votre royaume. La confiance dont Votre Majesté nous houore 
noils a enhardis à lui représenter tous les inconvénients qui peuvent résulter d'une 
subversion totale dans toutes le:, parties du commerce, et nous ne doutons pas que, si 
Votre Majesté daigne peser l'importance des motifs que nous venons d'avoir l'hou- 
neur de lui exposer, elle ne se détermine à faire examiner .de noiiveau la loi qu'dle @ 
propose de faire enregistrer. Au Ileu d'anéantir les communautés daus tout son 
royaume, elle se conteirtrra de déraciner les abus qu'on peut justement leur reprocher, 
et la meme autorité qui allait les détruire donnera iine ~ q u v d l e  existence a des corps 
analogues à la constitution de l'gtat, et qu'il est facile de  rendre encore plus utiles au 
bien général de la nation. Animés de cet espoir si flatleur, nous ne pouvons cp ce 
inonient que nous en rapporter à ce que la sagesse et la bienfaisance de Votre Majesté 
voudra ordgiiner, a 

Ensuite M. le garde des sceaux, monté vers'le roi pour prendre ses ordres, ayant 
mis un genou en terre, a été aux opinions à Monsieur, à,M. le conite d'Artois, etc .*..... 

M. le garde des sceaux , monté vers le roi, agenouillé à ses pieds pour prendre ses 
ordres, redescendu, remis à sa place, assis et couvert, a dit : 

Messieiirs, le roi a donné des lettres patentes portant inodéralion du droit sur les 
suifs. Sa Majesté ordonne que leclure en soit faite par le grenier en chef de son parle- 
ment, les portes ouvertes. n 
Me Paul-Charles Cardin le Bret, greiiier en chef, s'étant avance jusqu'à la plqcpi de 

M. le garde des sceaux, a reçu de lui les lettres-patentes; reveilii à sa place, debout 
et dbcouvert, e1i.a fait lecture. 

Ensuite M. le garde des sceaux a dit aux gens di1 roi qu'ils parler. 
Aussitat les gens du roi se son1 mis à genoux. 
M. le garde des sceaux leur a dit qiie le roi ordonliait qu'ils se levassent. Ils se ~ o q t  

levés, et debout et découverts, Me Antoine-Louis Seguier, avocat dudit seigneur roi, 
portant la parole, ont dit : 

Sire, Votre Majesté accorde un nouveau soulagenient à son peuple par la suppres- 
sion des droits 4noncés dans les leltres-patentes dont nous venons d'enpe~iure la Jec- 
ture; votre parlement se serait porté à les enregistrer de lui-même, si elles n'avaient 
siipposé l'anéaritisseinent d'une communauté qu'il espérait que vous voudriez bien con- 
server avec tous les autres corps d'arts et métiers de votre royaume, Votre Majesté 
persiste dans sa volonté, nous ne pouvons rious dispenser de requérir qu'il soit mis au 
bas des lettres-patentes dont la lectiire a été faite, qu'elles ont éti! lues et piiblibes par 
Votre Majesté, seant en son lit de justice, et registrées au greffe de la cour pour etre 
ex6cutées selon leur forme et teneur. a 

M. le garde des sceaux, monté vers le. roi polir prendre ses ordres, ayant mis un 
genou en terre, a éti! aux opinions i Monsieur, & M. le comte d'Artois, etc. "...... 

Ensuite le roi a dit : 
Vous venez d'entendre les édits que mon amour pour nles sujets m'a eugagé h 

rendre; j'entends qu'on s'y confornie. 
u Mon intention n'est point de corifonùre les conditions; je ne veux régner que par 

la justice et les lois. 
a Si l'expérience fait recorinallire des inconvénients dans quelques-unes des disposi- 

tions qiie ces bdits contiennent, j'aurai soiil d'y remédier. » 
Aprbs quoi le roi s'est levé, et est sorti dans le meme ordre qu'il était entré. 
M. le garde des sceaux a suivi le roi, et, quelque temps après, la compagnie est 

sortie dans le inCme ordre qu'elle était entrée, et descendiie dans la cour des princes. 
Voyez I'observaiion de la page 331. 

" Voyez Pobservation de la page 331. 



ACTES DU MINIST~RE DE TURGOT. 339 

a cet usage n'étant pas encorc en usses grande quantite pour pouvoir 
suffire à ce service, Sa Majesté, en rendant dès B prbsent la liberte 
entiere aux propriétaires des bois situés dans les quatrieme, cin- 
quième e t  sixième lieues de l'arrondissement de Salins, a fix8 au 1" 
octobre 1778 l'époque à laquelle les seigneurs et  propri6taires par- 
ticuliers, situés dans les trois premières lieues des arrondissemehts 
de Salins e t  de Montrnorot, pourront librement disposer de leurs 
bois. Elle est forcée de laisser encore les bois appartenant aux com- 
munautes assujettis à l'usage des salines, en se rbservant d'employer 
tous les moyens qui seront en sori pouvoir pour parvenir à étendre 
a ces communautés la liberté qu'elle accorde aux particuliers. 

Les entrepreneurs de la formation des sels, dans ces salines, ont 
offert à Sa Majesté de continuer de lui fournir les quant i th  de sels 
convenues au mkme prix 6x6 par leur traité, cluoique cette libert6 
soit rendue ailx propriétaires des bois; mais ils ont observé qu'ils ne 
pouvaient eii mbme temps continuer de fournir les chantiers des 
villes de Salins et  de Lons-le-Saulnier, comme ils s'y Btaient en- 
gagés. 

Sa Majesté s'est fait rendre compte, en son Conseil, des représen- 
tations faites par les officiers municipaux de ces deux villes, qui ont 
été instruits de ce projet ; elle a jugé que, l'affectation de ces bois 
étant le seul prétexte qui pût autoriser cette obligation, il était juste 
d'en dkcharger les entrepreneurs, puisqu'ils étaient privés des res- 
sources qu'ils trouvaient dans les bois des particuliers pour la rem- 
plir. Sa Majesté a bien voulu cependant prendre tous les moyens 
qui lui ont paru propres à faciliter aux habitants de ces villes I'ap- 
provisionnement des bois destinés A leur consommation, saris nuire 
aux droits des propriétaires de bois. 

A quoi désiraiit pourvoir : oui le rapport du sieur Turgot, etc., 
le roi Btant en son Conseil, a ordonnb e t  ordonne ce qui suit : 

Art. I.  Distrait dès à présent Sa Alajestb, de l'afrectatiori aux salines dc 
Salins, les bois tant de l'ancien que di1 noilvel arroridissement, situés dans 
les quatrième, cinquième et sixieme lieues de ladite .ville, de telle nature et 
essence qu'ils soient, appartenant aux seigneiirs, aux particuliers ou aux 

\ 

MM. les prSsidents sont entrés dans 1% salle des ambassadeurs où ils o11t quitté leurs 
manteaux, ainsi qixe le grefller en chef son épitoge; et la compagnie est montée en car- 
rosse et revenue à Paris en corps de cour, escortée cle la robe courte, comme elle I'a- 
vait été en venant; les brigades de maréchaiissée étaient placées aux mêmes endroits 
de la route, et lui ont rendu les niêmes lionneurs; la robe courte a accompagné M. le 
premier président jusque dans la cour de son hbtel. 



coiiiiniiiiarit4a sCclrli~rcs et r6gulii~rcs, aHRhc*tés ci-clovant ou dcstiiiés ail scr- 
vice desdites salines : Veut et ordonne Sa Majesté que tous lesdits bois 
rentrent sous la police et juridiction ordinaire, dérogeant en tant qiie besoiii 
Sa Najestb a l'article 1.. de l'arrêt du Conseil du 4 août 1750. 

11. Distrait pareillement Sa Majcsti., A compter de l'époque qui sera ci- 
après fixée 1, tous les bois appartciiaiit ilus seigneurs ou particuliers, situés 
méme dans les trois lieues de l'itrroridissement des salines de Salins ou de 
Montmorot, soit que ces bois soiciit tlc la nouvelle 011 de l'ancienne affecta- 
tion. Pourront en conséquence lesdits seigneurs ou propriétaires particuliers 
eii disposer leur gré, en observant les dispositions de l'ordonnaiice du 
mois d'août 1669 ct autres règlements rendus sur le fait des eaux et  forêts ; 
et seront les coiitraventions poursuivies à la jiiridiction des rbformations 
(le Salins et  de AIoiitmorot. 

1,'ni.t. II1 réserve jusqu'à iioii\.~l ordre Ics bois des communaiités sé.ciilières et 
régitli2res. 

lAes art. VI, V1I , VI11 , lx, X I ,  XII, XlII, XIV, coiitiennent ctifi'kren les disposi- 
tions relatives à l'exploitation des bois dont il s'agit. 

L'art. X exempte les seigneurs et les particidiers, propriétaires des bois lib6r8s, 
1111 droit de 5 livres par four A cliarhon précétleinment établi. 

L'art. XVl orclonne que les entrepreneiirs des saliiies payent ii l'avenir les bois 
des coii~munüulés qui restent provisoireinerit tissujettis h leiirs salines, 5 livres 
au lieii de 2 livres 30 sous qu'ils en donnaient 'auliaravant; se rcservant Sa Majesté 
d'iridemiiiser ces ent.reprene1ii.s de I'augtnentatioii du pris clii'elle croit iiisle de 
prwcrire. 

A R R ~ T  DU COXSEIL D'&TAT, dl1 14 n~ass 1776, qtii permet aux négociants des ports 
de Saint-Brieiic, Biiiic et Portérieux de faire clirecteiiient le comiiiercc dcs Cies et 
colonies françaises de l'Amérique. 

Srir ce qui a été représenté au roi, 4tant en son Conseil, par les 
iiégociants de Saint-Brieuc, Biniç et Portérieus : 

Que le port de Saint-Brieuc est en état de corilrnir des vaisseaux 
de trois ù quatre ceiits tonneaux; - Qu'il est uii des plus sûrs de la 
1)mvinee; - Que ln commodité en augmeiitc tous les jours, par li?s 
Irniiiux qiie la \ille y n fait faire; -Et qu'btni~t plus à port6e qu'nu- 
crin autre des endroits oii se l'i~briquent les toiles dites de Brelagne, 
ces toiles embarquées, et sortniit directemerit par ledit port, peu- 
Irerit se donner à Cadix à 3 et 4 pour 400 meilleur marché que 
lorsqu'elles sont chargées dans les autres ports ; - Quc la ville de 
Saint-Brieuc possede un siége épiscopal, unc juridiction royale, oii 

sii.ge d'amirûiit6 et un si6ge des traites; - Qu'il y a des bureaux 
et un griinil nombre d'employbs des fcrmrs ; - Qri'o11 trouve arir 
erivirons cles blés de bonne qiiiilitb, et outres grains rn slioiidiiii~t!, 
ûirisi que toris les approvisionnements 114ce~siiirc~s ; - Qiir le d t -  



partemerit des clûsses y fournit 3,000 hornmes de mer; - Que 
l'impuissance de faire dans lesdit,s ports le commerce des coloiiies 
emp&che les négociants de.se procurer de riouveaux débouchés, dc 
faciliter la consommation, d'accroître les productions du  pays. c t  
d'augmenter le nombre des gens de mer, étnn t forcés de s'adresser, 
pour faire cc commerce, aux ports qiii ont le privilége de I'entrc- 
pbt, ce qui leur nccasioiine beaucoup de frais et  de risques, et  les 
oblige de faire avec g&ne un commerce qu'ils entreprendraient 
cllez eux avec beaucoup moins de peines e t  de dAperise; -'Que, pour 
parer à cet i,ncoiivénient, ils ont recours aux bontés de.& Majesté, 
pour qu'il leur soit permis de Caire directement le commerce des 
toiles de Eretagne, e t  celui des îles et  colonies fraiiqa;ses de l'Arne- 
riqrie, e t  qu'ils puissent jouir dans lesdits ports du privil6ge de I'eii- 
trepdt, et  dcs autres priviléges et  exemptions accordes'par les let- 
tres-patentes du mois d'avril 1717 ,  portant règlement pour le com- 
merce des îles et colonies françaises de l'Amérique. 

Vu la requbte des négociants desdits ports de Saint-Brieuc, Rinic 
e t  Portérieux, les lettres-patentes du mois d'avril 1717 ,  è t  les ob- 
servations des fermiers-g6n6raux ; ouï le rapport d u  sieur Tur- 
got, etc. Le roi &tant en son Conseil , 

A permis et permet aiix iiégociants dcs ports clc Saiiit-ljrieuc, Binic et  
I'ortérieux de faire tlirectemcnt, par lesdits ports, le commerce des toiles 
dites de Bretagne ct celui des îles cbt colonies francaises clc 1'8rilériqric.. JTeiit 
eii conséqiienco Sa JIajc!sté qu'ils joiiisseiit du privilégo dc l'entrepôt ct cles 
autres priviléges et exemptions portés par les lettres-pateiites du mois d'a- 
vril 1717, ainsi qii'en joriissent oii doivent jouir los négociants dcs ports 
admis à ce commerce ; aux conditions tic se conforiner aux aiitrcs disposi- 
tions desdites lettres-patentes et règlements depuis interveniis. 

ARHÊT DU CONSEI~.  D'$:T-IT, dl1 '24 mars 1776, portant établissement d'une caisse 
cl'escompte. 

Sur la requête pr6sentée au roi, étant rii soi1 Conseil, par Jeari- 
Baptiste-Gabriel Besnard , contenant : Qu'il désirerait établir dans 
Ia capitale une caisse d'escompte dont toutes les opérations teii- 
ciraient h faire baisser IYintér&t de l'argent. c l  qiii presenterait uri 
moyen de sûreté et  d'économie au public, eii se cliargeant de rc- 
cevoir et  tenir gratuitement en recette e t  eri dépense les foiids np- 
partenant aux particulièrs qui voudraient Irs y fairc verser; qu'A 
cet rfFet, il supplieriiit Sa M;!jesté de vouloir hieri I'niitoriser i forrnvr 



une compagnie d'actionrinires, aux ofies, clauses et conditions ci- 
aprbs &nonhées : 

Art. 1. Les actionnaires qui coinposeront ladite Compagnie seront associés 
en commandite, sous la dénomiriation de Caisse d'escompte. 

11. Les op6ratioils de ladite Caisse consisteront : premièrement, à es- 
compter des lettres de change et autres eflets commerçables, à la volonté 
des administrateur.;, a un taux d'intérêt qui ne pourra, dans aucun cas, 
excéder 4 pour 100 l'an ; secondement, à faire le commerce des matiéres 
d'or et d'argent; troisièmement, a se charger en recette et en dépense des 
deniers, caisses et payements des particuliers qui le désireront, sans pou- 
voir exiger d'eux aucrine commission, rétribution ou retenue quelconques, 
e t  sous quelque dhnomination que ce puisse étre. 

III. La Compagnie n'entend en aucun cas, ni sous quelque prétexte que 
ce soit, emprunter à intérêt ni contracter aucun engagement qui ne soit 
payable à vue; elle s'interdit tout envoi de marchandises, expédition ma- 
ritime, assiirance et commerce quelcoiique, hors celui qui est précisément 
désignl! en l'article précédent. 
IY. 11 sera fait par lesdits actionnaires lin fonds de 45 inillions de livres, 

poix lesquels il leur sera délivré 5,000 actions de 3,000 livres chacune, 
q~i'ils payeront en argent comptant et1 un seul payement ; desquels 15 mil- 
lions il y en aura fi qui serviront à commencer les opérations de ladite 
Caisse d'escompte, e t  les autres 10 millions seront dépos6s au Trésor royal 
le l e .  juin 1776, pour sûreté des engagements de ladite Caisse, ainsi et de la 
manière qu'il sera expliqué par l'article V1; lesqiiels 10 millions Sa Ma- 
jesté sera suppliée d'accepter B titre de prêt, et de donner pour valeur des 
quittances de finance du garde diidit Trésor royal, pour 13 millions payables 
cn treize années, afin d'opérer 1t: remborirsement clii capital et le payement 
(les intSrêts de ladite somme de 10 millioris; lesquelles quittances de finance 
seroiit divisées ct acqiiittées eii 26 payements égaux de 500,000 livres cha- 
cun, doiit le premier sera échii et payable le ler décembre 1776, et qui con- 
tiririeront ainsi de six en six mois, les ter. de juin et de décembre de chaque 
aiiiiée, jiisquos et compris Ic ler jiiin 3780. 

V. Pour sûreté ciusquels payements, tels qu'ils sont stipiilés en l'article 
précédent, Sa Alajestb sera suppliSe d'affecter les produits de la ferme des 
postes et d'ortfoiiner au gardo de son Trésor royal, en exercice chaque ail- 
nbe, de délivrcr au caissier dc la Compagriic, en payement de la quittance de 
finance de 500,000 livres qu'il aara a recevoir à chaque kpoque, une assi- 
gnatiori sur l'adjudicataire de ladite fermc des postes. 

VI. Les 15 millions de livres qui forment Ic montant total des quittances 
de finance ci-dessus mentionnées, ou ce qui en restera dû, eu égard aux 
payements qui aiiront été faits, demeureront spécialement affectés à la sîi- 
ret6 et garantie génbrale des opérations de ladite Caisse : Et ne pourront en 
aucun cas les administrateurs dqcelle vendre, aliéner, traiisporter ni hy- 
pothéquer la portion des quittances de finance gui se trouvera non rem- 
bourske. 

VII. Ladite Caisse d'escompte sera ouverte le l e r  juin prochain, en tel 
endroit de la ville de Paris que la Compagnie dgs actionnaires jugera à 
propos de fixer. 

VIIl. Lesdites actions seront imprimées, conformément au modèle joint à 
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la présente requête, et numérotées depiiiq le numéro 4 jusques et  compris 
le numéro 5,006; elles seront signées par le caissier générai, et contrôlées 
par detix des administrateurs de Iadite Caisse. 

Les art. 1X et X nomment le sieur de Rlorg Caissier général, et exigent la pro- 
priété de' vingl-cinq actions pour avoir voix délibérative. 

XL. Les opérations de ladite Compagnie seront régies par sept administra- 
teurs qui seroht Glilis, à la pluralitb des sulïrages,' d8ns'ladif8t3prèmière assem- 
blée gtSnérale ; 1edQuels seront tends, dans leur administration, 'de se con- 
fotmer & ce qui sera déterminé par délibér'ations dans les assemblées 
générales : ils hommeront les employés, fixeront leurs appointements et 
pourront les révoquer ; le tout de la manière, et ainsi qu'ils le jugeront néces- 
saire,'puur le bieli 'et l'avantage 'de la Compagnie. 

L'art. XII exige que chaque administrateur soit-propriétaire de cinquante ac-. 
tions déposées. 

X111. Aucun des administrateurs ne pourra &tre destitiiè, si ce n'est par 
les suffrages des deux tiers des actionnaires présents dans une assemblée 
généiralé, bu par la voix unanime des six autres administrateurs, ou en ces- 
sant de conserver au dép6t de la Compagnii: 50 actions, conformément a 
l'article précédent. 

L'art. XIV veut que les administrateurs n'aient point d'honoraires, tant que les 
bénéfices seront au-dessous de 150,000 livres par semestre; à ce terme et au- 
dessus, le dixième des bénéfices leur est alloilé à partager entre eiix. 
XV. Il sera tenu tous les ans deux assemblées générales des actionnaires, 

dans les mois de janvier et de juillet, pour délibért:+ sur les affaires de la 
Compagnie; pour recevoir et  examiner le compte du semestre qui aura 
précédé l'assemblée, lequel con~pte sera certifié véritable e t  signe par les 
Qdmjiiistrateurs ; e t  pour'htatuer sur la 'fixati811 du dliviflehde a répartir aux 
act imafres pour les six mois écoulés. 

XVI. Pour parvenir à la fixation de ce dividende,, il sera prodiiit par les 
administrateurs un compte détaillé des bénéfices qui auront étb faits et réa- 
lisés'dars le semestre BcoulB, déduction faite de tous frais 'd'administr'ation 
et  despertes, s'il y en a. 

La fin de cet article répète, et développe la disposition de l'article XIV, relative- 
ment aux administrateurs. 

XVII. 11 sera ouvert à ladite Caisse un dépôt d'actions, tant pour celles 
què les actionnaires désireront y placer a l'abri de tous accidents, vols, in- 
chdies  oLi autres, et d'ou ils poiirront les retirer toutes les fois qu'ils le vou- 
dront, que 'pour celles qu'on aiirait intention d'y remettre en vertu d'actes 
devant notaires, et enfin pour celles dont le dépôt serait ordonné par jus- 
tice. 

XVIII. Ladite Caisse d'escompte sera réputée et  censée être la Caisse 
personnelle e t  domestique de chaque particulier qui y tiendra son argent ; 
et elle sera comptable, envers lesdits particuliers, de la même manière que 
le seraient leurs caissiers domestiques.. 

Y X .  Vu ladite requPte, les offres faites et les conditions proposées : Ouï 
le rapport du sieur Turgot, etc., Le Roi, étant en son Cotiseil, a autorisé'et 
autorise ledit Jean-Baptiste-Gabriel Besnard à former l'établissement de la- 
dite Caisse d'escompte, sous les conditions ci-dessuis énoncées, sans néan- 



moins entendre, .par ladite autorisation, apporter aucun changement à.la li- 
berté dont ont joui et continueront de jouir les banquiers, négociants et 
autres, d'escompter, de faire le commerce des matières d'or et d'argent, 
et de recevoir les deniers des particuliers qiii désireraient les leur remet- 
tre, etc. 

--a 

&DIT DU ROI, donné à Versailles au mois d'avril 1776? par lequel Sa Majesté permet. de 
faire circuler librement les vins dans toule l'étendue du royaume, de les emmaga- 
siner, de les veridre en tous lieux et en tout temps, et de les exporter en toute saison, 
par tous les porls, nonobstant tous priviléges particuliers et locaux à ce contraires, 
que Sa Majesté slipprime. 

LOUIS, etc. Chargé par la Providence de veiller sans cesse au 
bonheur des peuples qu'elle nous a confiés, nous devons porter no- 
tre attention sur tout ce qui concourt à la prosperite publique. Elle 
n pour premier fondement la culture des terres, l'abondance des den- 
rées et leur debit avantageux, seul encouragement de la culture, 
seul gage de l'abondance. Ce dkbit avantageux ne peut naître que 
de la plus entihre liberte des ventes et des achats. C'est cette liberté 
seule qui assure aux cultivateurs la juste rbcompense de leurs tra- 
vaux ; aux proprietaires des terres un revenu fixe ; aux hommes in- 
dustrieur des salaires constants et proportionnés; aux consomma- 
teurs les objets de leurs besoins ; aux citoyens de tous les ordres la 
jouissance de leurs veri tables droits. 

NOUS rious sommes d'abord occupé de rendre, par notre arrét du 
13 septembre 1774, et nos lettres-patentes sur icelui, du 2 novem- 
bre de la meme annee, la liberté au commerce de la denrbe la plus 
essentielle B la subsistance de nos sujets, et  dont, par cette raisori, il 
importe le plus d'encourager la culture et de faciliter la circulation. 

Les vins sont la richesse de notre royaume : ils sont presque I'u- 
nique ressource de plusieurs de nos provinces, qui n'ont pas d'autre 
moyen d'échange pour se pourvoir de grains, et procurer la sub- 
sistance journalihre B une population immense que le travail des vi- 
gnes emploie, et dont les consommations enrichissent B leur tour la 
partie de nos sujets oceupbs à la culture des grains, et en augmen- 
tent la production par l'assurance du débit. 

La France, par une sorte dc privilhge attache à la nature de son 
climat et de son sol, est le seul pays qui produise en abondance des 
vins recherches de toutes les nations, par leur qualit8 supérieure, et 
parce qu'ils sont regardes comme plus propres que ceux des autres 
contrees A la consommation habituelle. 

Ainsi, les vins de France, devenus pour la plupart des pays à qui 
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cette production a étC refuséc, uiie boisson d'un usage journalier, 
qu'on croit ne pouvoir remplacer par aucune autre, forment pour no- 
tre royaume l'objet du commerce d'exportation le plus étendu et le 
plus assur&. 

Animé du désir de voir fleurir une. branche de commerce si im- 
portante, nous avons recherché les causes qui pouvaient mettre ob- 
stacle à ses progrès. 

Le compte que nous nous sommes fait rendre de quelques contes- 
tations mues en notre Conseil, entre diverses provinces et villes de 
notre royaume, nous a fait reconnaître que le transport, la vente et  
l'achat des vins se trouvent assujettis dans un très-grand nombre 
(le lieux, et surtout dans nos provinces m6ridiionales, à des prohi- 
bitions, A des g&nes multipliées, que les habitants de ces lieux re- 
gardent comme des priviléges établis en leur faveur. 

Les propriétaires des vignobles situés dans la sén6chaussée de 
Bordeaux sont en possession d'in terdire la consommation et la vente, 
dans la ville de Bordeaux, de tout autre vin que celui du crû de la 
sénéchauss6e : il n'est pas m&me permis à tout proprietaire de ven- 
dre le sien en détail, s'il n'est bourgeois de Iiordeaux, et s'il ne 
&ide dans la ville avec sa famille au moins piendant six mois cha- 
que année. 

Le Languedoc le Périgord, I'Agénois, le Querci, et toutes les pro- 
vinces traversées par cette multitude de rivihres navigables qui se 
réunissent sous les murs de Bordeaux, non-seulement ne peuvent 
vendre leurs vins aux habitants de cette ville, qui voudraient Ics 
acheter; mais, de plus, ces provinces ne peuvent pas mbme profiter 
librement,, pour les vendre aux Btrangers, de cette voie que In iia- 
ture leur oKrait pour communiquer avec toutes les nations commer- 
vantes. 

Les vins du Languedoc n'ont pas la liberte de descendre la Ga- 
ronne avant la Saint-Martin ; il n'est pas permis de les vendre avant 
le 1" décembre. 

On ne souffre pas que ceux du Périgord, de I'Agénois, du Querei, 
et de toute la haute Guyenne, arrivent à Bordea~ux avant les fbtes de 
Noël. 

Ainsi les propriétaires des vins du haut pays ne peuvent profiter, 
pour les vendre, de la saison la plus avantageuse, pendant laquelle 
los iii.goüiaiits étriiiigers sont forcés de presser leurs achats, pour 
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approvisionner les nations du Nord, avant que les glaces en aient 
fermé les ports. 

Ils n'ont pas meme la ressource de laisser leurs vins à Bordeaux, 
pour les y vendre après un an de séjour : aucun vin étranger à la 
sénBchaussée de Bordeaux ne peut rester dans cette ville passe le 8 
septembre. Le propriétaire qui n'a pu vendre le sien à cette époque 
n'a que le choix, ou de le convertir en eau-de-vie, ou de le faire 
ressortir de la sén6chaussée en remontant la rivière ; c'est-à-dire 
d'en diminuer la valeur, ou de la consumer en frais inutiles. 

Par cet arrangement, les vins de Bordeaux n'ont à craindre aucune 
concurrence pendant tout l'intervalle qui s'écoule depuis les ven- 
danges jusqu'au mois de dhcembre. 

Depuis cette époque même du mois de décembre, jusqu'au 8 sep- 
tembre de l'année suivante, le commerce des vins du haut pays gé- 
mit sous des entraves multipl ikes. 

Les vins ne peuvent être vendus immédiatement à leur arrivee : 
il n'est pas libre de les verser dè bord à bord, dans les vaisseaux 
qui pourraient se trouver en chargement dans ce port,. ou dans qugl- 
que autre port de la Garonne. II faut necessairement les décharger 
et les entreposer, non pas dans la ville de Rordeaux, mais dans un 
faubourg, dans un espace dbterminb de ce faubourg, et dans des 
celliers particuliers, où il n'est pas permis d'introduire des vins du 
territoire de Bordeaux. 

Les vins Btrangers à ce territoire doivent Btre renfermes dans des 
tutailles d'une forme particulihre, dont la jauge est moins avanta- 
geuse pour le commerce étranger. Ces futailles, reliées avec des cer- 
cles en moindre nombre et d'un bois moins fort, sont moins durau 
bles et moins propres à soutenir les voyages de long cours, que les 
tonneaux affectés exclusivement aux vins' de Bordeaux. 

L7exéc.ution de cet assemblage de rBglements, combinés avec le 
plus grand art pour assurer aux bourgeois de  ord de aux, proprik- 
taires de vignobles dans la s8néchaussée, l'avantage de vendre' leur 
vin plus cher, au préjudice des propriétaires de tous les autres vi- 
gnobles des provinces méridionales, au prejudice des consomma- 
teurs de toutes les autres proiinces du royaume, au préjudice meme 
des commerçants et  du peuple de Bordeaux, s'appelle dans cette ville 
la police des 'vins. Cette police s'exerce par les jurats, sous l7autorit6 
du parlement. 



La ville de Bordeaux n'a jamais représenté de titre originaire, 
poktant concession de ce privilége; mais elle en est en possession de- 
puis plusieurs siècles, et plusieurs des rois nos prédécesseurs l'ont 
confirmh en différents temps. Les premibres lettres de confirmation 
que l'on connaisse ont été données par Louis XI en 1461. 

Les autres provinces du royaume n'ont pas cessé de réclamer con- 
tre le préjudice que faisaient à leur commerce les gknes qu'il éprou- 
vait à Bordeaux. En 1483, les députés du Languedoc en portbrerit 
leurs plaintes dans l'assemblée des états généraux tenus à Tours. En 
1499,  sous le regne de ~ o u i s  XII, le Languedoc, le Querci, l'A&- 
nois, la Bretagne et la Normandie s'opposkrent à la confirmation, 
demandée par les habitants de  ord de aux, de tous leurs priviléges re- 
latifs au commerce des vins : ces priviléges reçurent, dans ces deux 
occasions, quelques modifications. 

Depuis cette époque, 1s ville de Bordeaux a obtenu successivement 
différentes lettres con tirmatives de sa possession. Plusieurs contes- 
tations ont été élevbes successivement par différentes villes, par dif- 
férentes provinces, qui tantbt réclamaient contre le privilége en lui- 
mbme, tantdt attaquaient les extensions qu'y ont données successive- 
ment les Bordelais, tantdt se plaignaient de quelques vexations de 
drStail, de quelques saisies particulieres. Ces conitestations ont donne 
lieu quelquefois à des transactions, quelquefois à des jugements de 
notre Conseil, tantdt plus, tantbt moins favorables au privilége de 
Bordeaux, ou aux intérêts des provinces d'en haut. 

Quoique deux arrêts du Conseil du 20 mai et du 2 juillet 1741, 
parussent avoir de nouveau consacré les priviléges de la ville de Bor- 
deaux contre les vins du haut pays, les autres provinces n'ont pas 
cru avoir perdu le droit de faire .encore entendre leurs réclama- 
tions. 

La ville de Cahors n présenté, en 1772, une requbte tendant à ce 
que toutes les lettres conlirmatives des prétendus priviléges accordés 
à la ville de Bordeaux fussent déclarées obreptices et  subreptices, 
et à ce que l'entiere liberté du commerce.et de la navigation fût ré- 
tablie en toute saison. Cette requkte est devenue l'objet d'une instance 
liée en notre Conseil, par la com'munication que l'arrét du 11 août 
1772 en a ordonnée aux maires et jurats de Bordeaux. 

Les Etats de Languedoc, les officiers municipaux de la ville de 
Domme, prenant fait et cause des propri6taires des vignes de la pro- 



vince du Périgord, les Etats de Bretagne, sont intervenus suc,cessive- 
ment daris cette contestation, qui est ii~struite contradictoirement. 

Un tr8s-grand nombre de villes dans nos provinces méridionales 
s'attribuent, comme la ville de Bordeaux, le droit de refuser le pas- 
sage aux vins des autres villes, et de ne laisser vendre, dans leur en- 
ceinte, que le vin produit par leur territoire ; et nous n'avons pas été 
peu surpris de voir que la plus grande partie des villes du Querci, di1 
Périgord, de la haute Guyenne, celles mbme qui se plaignent avec lc 
plus d'amertume des entraves que la ville de Bordeaux met A leur 
commerce, prétenden t avoir les mSmes priviléges, chacune dans leur 
district, et qu'elles ont eu recours, pour les faire confirmer, à l'au- 
torité du parlement de Bordetiux. La ville de Domme est dans ce cas. 

La ville de Bergerac a autrefois porté l'abus de ses préteiitions 
jusqu'ii vouloir interdire 1;i navigation de la Dordogne i l i ix vins des 
territoires situés au-dessus (le wtte ville. Cette vexation fut réprimhe, 
eli 1794,  par ~ r r b t  d u  Conseil. 

Les consuls et jurats de 1s ville de Belves, en Périgord, demaiidù- 
relit, il y 3 peu d'aimées, par une requete au parlement de Borde;iur , 
qu'il fût défendu, sous peine de cinq cents livres d'amende, et de 
confiscation des bœufs, chevaux et charrettes, d'introduire dans leur 
ville et banlieue aucurls vins ni vendanges des lieux voisins et étrati- 
gers. Ils demandère~it qu'il leur fùt permis, à l'effet de l'empbeher, 
de se transporter daiis toi1 tes les maisons, caves, celliers de la villn et 
de la banlieue, d'en demander l'ouverture, de faire briser les portes 
eri cas de refus, et de prononcer eux-mbines les amendes et confisca- 
tions en cas de coritravention. Toutes leurs conclusions leur furent ad- 
jugées sans diflicult6, ptir arrPt du parlement de Bordeaux do 12août 
1765. 

Plus récemment encore, la ville de Montpasier, le 26 novembre 
1772, et  celle de Badesol, le 7 dScembre de la même année, ont 
obtenu du parlement de Bordeaux, sur la requbte de leurs officiers 
municipaux, des arrbts qui défendent aux aubergistes de ces villes le 
dCbit et la vente de tous vins étrangers jusqu'après la consommation 
des vins du territ~ire.  A cette époque mbme, la vente des vins des ter- 
ritoires voisins, qu'on appelle dtrangers, n'est tolérée qu'apr8s qu'on 
en a obtenu la permission des officiers municipaux. 

Le prhtextc allégiié par ces villes pour faire autoriser ce monopolc 
eii faveur des vins de leur territoire, était qu'en 1685  elles avaient 
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iicquis, ainsi que plusieurs autres villes, le droit de baiivin que 
Louis XIV avait alors aliénk; ct que, ces autres villes ayant en con- 
séquence interdit l'entrée des lins Btrangers à leur territoire, elles 
devaient avoir le même droit. 

Rien n'était plus frivolé que ce prétexte. Le droit de banvin, qui, 
comme les autres droits féodaux, a beaucoup varié suivant les temps 
et  les lieux, ne consistait que dans un droit exclusif, exercé par le 
seigneur, de faire vendre son vin eu détail pendant uri certain nom- 
bre de jours. Les besoins de I'Etat firent imaginer, dans des temps 
difficiles, d'établir sous ce titre, au profit ( lu roi. dans les lieux où 
les droits d'aides n'avaient point cours, e t  où ce droit ne se trouvait 
p i s  d4jà établi au profit, soit du dornniiie, soit des seigrieurs de fiefs : 
lin droit exclusif de dbbiter du vin  en d6tail pendaiit quarante jours; 
ce droit fut mis en vente avec faculté aux seigneurs, e t  ailx villes e l  
communaut8s, de l'acquérir par préférence. 

II est &vident que ce droit, de vendre exclusivement du vin en dB- 
tail pendant quarante jours, ne pouvait s'&tendre h la défense de 
consommer pendant un temps indBfini aucun vin recueilli hors du 
territoire ; il n'est pas moins évident que les villes, en acquérant ce 
droit, ont d û  l'acquérir pour l'avantage de leurs concitoyens, par 
conséquent pour les eri libérer, et  non pour en aggraver encore le 
fardeau ; que surtout, après avoir laissé &couler quatre-vingts ans 
sans exercer ce prétendu droit, les officiers municipaux ne devaient 
plus &tre autorisés, sur leur seule demande, e t  sans aucun concours 
de l'autorit8 législa tive, à imposer de iiouvelles prohibitions au com- 
merce. 

On ne peut imputer la fticilité avec laquelle le parlement de Bor- 
deaux s'est prétS à leurs dcinandcs, qu'à l'habitude de regarder ce 
genre de prohibitions, si fréquent dans ces provinces, comme étant 
en quelque sorte de droit comrniiii. 

En effet, la m&me façon de penser paraît avoir régnS dans toute In 
partie méridioiiale du royaume. 

Les Etats de Béarn défeiidiren t, en 1 6 6 7 ,  l'introduction e t  le de- 
bit de tous vins &rangers, depuis le l" octobre jusqu'au le' mai de 
l'année suivante. En 174.5, ces mêmes Etats pirirent une délibéra- 
tion qui proscrivait le débit de tuiis vins, jusqu'a ce que ceiix du crû 
de la province fussent entièi.ement consommés. Cette dblibération 
fut homolugu6e par arrbt du parlement de Pau. Elle fut cassée, airisi 



que I'arrBt, le 2 septembre 1747, sur la réclamation portée au Con- 
seil par les Etats de Bigorre. 

Les Etats de BBarn s'etant pourvus en opposition, en 1768,  con- 
tre ce dernier arrkt, ils en furent déboutés, et  I'arrbt qui cassait leur 
djlibératioo fut confirmé. Mais, sans la réclamation de la province de 
Bigorre, les Etats d'une province particulihre auraient Btabli, de leur 
seule autorité, une prohibition qui aurait pu avoir lieu longtemps, 
sans que le gouvernement y remBdiAt et en fût mkme inform8. 

Quoique cette prohibition ait cesse entre le ~ é a r n  et la Bigorre, 
celles qui ont lieu entre les différentes villes du Béarn n'en subsistent 
pas moiris dans leur entier, quoiqu'en général elles ne soient pas 
établies sur d'autres titres que sur des déliberations des communau- 
tés elles-mBmes, homologu6es par des arrbts du parlement. 

plusieurs villes du Dauphine et de la Provence se sont arroge le 
mBme droit d'exclure de leur territoire la consommation des vins prb- 
tendus étrangers, ou entihrement, ou jusqu'à une Bpoque dktermi- 
née, ou seulement jusqu'à ce que le vin du territoire frlt vendu. 

Les habitants de la ville deVeyue, sitube en Dauphiné, se pourvu- 
rent en 1756  au Conseil, pour obtenir la confirmation de leurs pri- 
viléges, qui consistaient dans la prohibition, faite par délibération de 
la communauté, de laisser entrer aucuns vins étrangers, afin de fa- 
voriser la consommation des vins de leur territoire, qui n'étaient 
pas, disaient-ils, faciles vendre, attendu leur mauvaise qualité. Ils 
représentaient que cette prohibition avait kt6 confirmée par arrbt du 
parlement de Grenoble, du 27 juillet 1732 ; et que la faveur qu'ils 
réclamaient avait &té accordbe à la ville de Grenoble, à celle de Gap, 
et à plusieurs autres villes du Dauphiné. 

Aucune ville n'a porté ce privilége à un plus grand exces, aucune 
ne l'a exerce avec plus de rigueur, que la ville de Marseille. De temps 
immémorial, lorsque cette ville jouissait d'une entikre indbyendance, 
elle avait interdit toute entrde aux vins étrangers. Lorsqu'elle se re- 
mit sous l'autoritb des corn tes de Provence, elle exigea d'eux, par dis 
articles convenus en 1257, sous le nom de Chapitres de paix, qu'en 
aucun temps ces princes ne souffriraient qu'on port& dans cette ville 
du vin ou des raisins nés hors de son territoire, à l'exception du vin 
qui serait apporté pour Btre bu par le comte et la comtesse de Pro- 
vence et leur maison, lorsqu'ils viendraient à Marseille et y demeure- 
raient, de manikre cependant que ce vin ne fût pas vendu. 
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En 1294, un statut municipal ordonna que le vin qui serait ap- 
porté en fraude serait répandu, les raisins foulés aiix pieds, les bati- 
ments ou charrettes brûlés, et les contrevenants condamnés en 
différentes amendes. 

Un reglement du 4 septembre 1610 ajouta, à la rigueur des 
peines prononcées par les règlements précédents, celle du fouet con- 
tre les voituriers qui ameneraient du vin étranger dans la ville de 
~arsei l le .  

C'est ainsi que, par un renversement de toutes les notions de mo- 
rale et  d'bquité, un vil interet sollicite et obtient, contre des infrac- 
tions qui ne blessent que lui, ces peines flétrissantes que la justice 
n'inflige meme au crime qu'à regret, et  forcée par le motif de la sû- 
reté publique. 

Divers arr&ts du Conseil et du parlement de Provence, des lettres- 
patentes émanées des rois nos prédécesseurs, ont successivement au- 
torisé ces règlements. Un édit du mois de mars 1717, portant r&- 
glement pour l'administration de la ville de ~arsei l le ,  confirme 
I'6tablissement d'un bureau particulier, chargé, sous le nom de 
Bureau du vin, de veiller à l'exécution de ces prohibitions. 

 article XCV de cet édit fait meme défense à tous capitaines de 
navires qui seront dans le port de Rlarseille d'acheter, pour la pro- 
vision de leur équipage, d'autre vin que celui du territoire de cette 
ville. « ~t pour prévenir r , est-il dit, « les contraventions au prh- 
sent article, les échevins ne signeront aucune patente de sant4 pour 
lesdits batinlents de mer, qui seront nolisés dans ladite viilc et qui 
en partiront, qu'il ne leur soit apparu des billets de visite des deux 
intendints du bureau du vin, et de leur certificat portant que le vin 
qu'ils auront trouvé dans lesdits batiments de mer, pour la provision 
de leur équipage, a été acheté dans la ville de Marseille. )) 

Comme si l'attestation d'un fait devaitdépendre d'une circonstance 
absolument étrangere à la véritk de ce fait! Comme si le témoi- 
gnage de la vérité n'&tait pas dfi à quiconque le rdclame! Comme si 
I'intérbt qu'ont les propriétaires des vignes de Marseille à vendre 
leur vin un peu plus cher, pouvait entrer en quelque considération, 
lorsqu'il s'agit d'un iiitérét aussi important pour 1'Etat et  pour 
l'humariité entière, que la sécurité contre le danger de la contagion ! 

Le corps de ville de Marseille a étendu l'effet de cette disposition 
de 1'8dit de 1717, jusqu'à prbtendre interdire aux équipages des 



bhtiments qui entrent dans le port dc Marseille la liberte de con- 
sommer le vin ou la bihre dont il?. sont approvisionnes pour leur 
route, et les obliger d'acheter B Dlai seille une nouvelle provision de 
vin. Cette prétention forme Ia matière d'une contestation entre la 
ville de Marseille et les Etats de Languedoc. 

La ville de Marseille s'est mbme crue en droit d'empbcher les vins 
des autres parties de la Provence d'emprunter le port de Marseille 
pour etre vendus aux etrangers. Ce n'est qu'après une longue dis- 
cussion qu'une prétentioli aussi injuste, et  aussi funeste au commerce 
géneral, a 6th proscrite par un arrbt du Conseil rendu le 16 aoilt 
1740, et que le transit des vins par le port de Marseille a Bté per- 
tnis, moyennant certaines prkeautions. 

L'Bteildue des pays ou rhgne cette esphce d'interdiction de com- 
merce da canton à canton, de ville à ville; le nombre des lieux qui 
sont en possession de repousser ainsi les productions des territoires 
voisins, prouvent qu'il ne faut point chercher l'origine de ces usages 
dans des concessions obtenues de l'autoritb de nos prédécesseurs, A 
titre de faveur et de grdce, ou accordees sur de faux exposes de jus- 
tice et d'utilitb publique. 

Ils ne sont nés et n'ont pu naître que dans ces temps d'anarchie, 
où le souverain, les vassaux des divers ordres, et les pe,uples, ne te- 
nant les uns aux autres que par les liens de la feodalité, ni le mo- 
narque, ni mbme les grands vassaux, n'avaient assez de pouvoir pour 
etablir et maintenir un systhme de police qui embrassat toutes les 
parties de l'Etat, et r&primBt les usurpations de la force. Chacun se 
faisait alors ses droits à lui-même. 

Ces seigneurs molestaient le commerce dans leurs terres ; les ha- 
bitants des villes, réunis en communes, cherchaient à le concentrer 
dans l'enceinte de leurs murailles ou de leur territoire. 

Les riches propriétaires, toujours dominants dans les assemblees, 
s'occupaient du soin de vendre seuls à leurs concitoyens les denrees 
que produisaient leurs champs, et d'&carter toute autre concurrence; 
sans songer que, ce genre de monopole devenant général, et toutes 
les bourgades d'un mbme royaume se traitant ainsi r6ciproquement 
comme étrangères et comme ennemies, chacun perdrait au moins 
autant à ne pouvoir vendre à ces pretendus étrangers, qu'il gagnait 
P pouvoir vendre seul A ses concitoyens, et que par consequent cet 
Btnt de guerre nuisait à tous sans btre utile à personne. 



ACTES DU MINISTERE DE TUIRGOT. 353 

Cet esprit exclusif a db varier dans ses effets. suivant les lieux et 
suivant les temps. 

Dans nos provinces méridionales plus fertiles en vins, où cette 
denrée forme, en un grand nombre de lieux, la production prin- 
cipale du territoire, la prohibition réciproque du débit des vins ûp- 
pelés étrangers est devenue d'un usage presque universel, et le droit 
que se sont arrogé à cet Bgard presque toutes les villes particuli&res 
s'est exercé tellement sans contradiction, que le plus grand nom- 
bre n'a pas cru avoir besoin de recourir à nos prédécesseurs pour en 
obtenir la confirmation, et  que plusieurs n'ont m&me pensé que 
dans ces derniers temps à se faire donner, par des arrbts de nos 
cours, une autorisation qui n'eût pu, en aucun cas, suppleer h l u  
nôtre. 

L'importance et l'étendue du commerce de Marseille, la situation 
du port de Bordeaux, entrepût naturel et  débouché necessaire des 
productions de plusieurs provinces, ont rendu plus sensible l'effet 
des restrictions que ces deux villes ont mises au commerce des 
vins, e t  le préjudice qui en résultait pour le commerce en général. 
Ces villes, dont les prétentions ont kt6 plus combattues, ont em- 
ployé plus d'efforts pour les soutenir. 

Il n'est pas Btonnant que, dans des temps où les principes de la 
richesse publique et les véritables intérbts des peuples étaient peu 
corlnus, les princes, qui avaient presque toujours besoin de ména- 
ger les villes puissantes, se soient prétb avec: trop de condescen- 
dance à confirmer ces usurpations, qualifiées de priviléges, sans les 
avoir auparavari t considérées dans tous leurs rapports avec la jus- 
tice due au reste de leurs sujets, et avec I'intérét gBnéral de l'État. 

Les priviléges dont il s'agit n'auraient pu soutenir, sous ce double 
point de vue, l'examen d'une politiqiie équitable et BelairBe; ils n'au- 
raient pas meme pu lui offrir la matiOre d'un doute. 

En effet, les propriétaires et les cultivateurs Btrangers au terri- 
toire privilégi8, sont injustement privés du droit le plus essentiel 
de leur propriété, celui de disposer de la denrée qu'ils ont fait 
naître. 

Les consommateurs des villes sujettes à la prohibition, et  ceux 
qui auraient pu s'y approvisionner par la voie du commerce, sont 
injustement privbs du droit de choisir et d'acheter, au prix régl8 
var le cours naturel des choses, la denrée qui leur convient le mieux. 

Il .  23 



La culture est dkcourag6e dans les territoires non privilbgi6s, et  
mBme dans ceux dont le privilkge local est plus que compense par le 
privilbge semblable des territoires envirorinan ts. 

De telles entraves sont fiinestes A la nation entiere, qui perd ce 
que I'activite d'un commerce libre, ce que l'abondance de la pro- 
duction, les progres de la culture des vignes et ceux de l'art de faire 
les vins, animes par b facilit8 et l'étendue du dbbit, auraient rb- 
pandu dans le royaume de richesses wvel les .  

Ces prktendus priviléges ne sont ws. meme utiles +aux lieux qui 
en jouissent*. L'aviin toge en est évidemment illusoire pour toutes 
les villes et bourgs de I'interieur du royaume, puisque la gbne des 
ventes et des achats est rkciproque, comme le sera la liberte lorsque 
tous en jouiront. 

Partout où le privilkge existe, il est nuisible nu peuple consom- 
mateur, nuisible au commerçsiit ; les propriétaires des vignes ne 
sont favorises en apparence qu'aux dépens des autres proprietaires 
et  de tous leurs concitoyens. 

Dans Marseille, dont les chefs se montrent si zelks pour I'exclu- 
sion des vins Btrangers, cette exclusion est contraire aux intdrbts du 
plus grand nombre des habitants de la ville, qui non-seulement sont 
forcés de consommer du vin mediocre A uri prix que le dkfaut de con- 
currence rend excessif, mais qui meme seraient obliges de se priver 
entierement de vin, si, malgrk la dtfense de faire' entrer dans cette 
ville des vins pretendus ktrangers, ceux qui sont si jaloux de cette 
défense et du privilége exclusif qu'elle leur donne, ne se réservaient 
pas aussi le privilége de l'enfreindre par une contrebande notoire, 
puisqu'il est notoirement connu que le territoire de Marseille ne 
produit pas la quantité de vin necessaire pour les besoins de son 
immense population. 

Aussi n'est-ce que par les voies les plus rigoureuses que le bureau 
du vin peut maintenir ce privilkge odieux nu peuple, et dont l'ex& 
cution a plus d'une fois occasionne les rixes les plus violentes. 

Bordeaux, dont le ierritoire produit des vins recherches dans 
toute l'Europe par leur d8licatesse, et  d'autres qiii, dans leur qua- 
lit6 plus grossihre , ne sont pas moins précieux par la propriett5 
inestimable qu'ils ont de résister atix impressions de la mer, et  b la 
chaleur mBme de la zone torride; cetté ville, que la situation la plus 
favorable pour embrasser le commerce de toutes les parties du 
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monde, a rendue le rendez-vous de toutes les nations de 1 '~urope ; 
cette ville, dont toutes les provinces qui peuvent vendre leurs den- 
d e s  en concurrence des siennes sont forcées d'emprunter le port, 
et ne peuvent en faire usage sans payer à 1'indust.rie de ses habi- 
tants un tribut qui ajoute à son opulence; Bordeaux, enfin, dont la 
prospérit4 s'accroît en raison de l'activité, de 1'8tendue de son com- 
merce, et de l'amuence des denrées qui $ 7  réunissent de toutes 
parts, ne peut avoir de v&@ble intkrbt à la conservation d'un 
privilhge qdi. pour l'avantage lréger et  douteux de quelques yro- 
priétaire8 de vignes, tend à restreindre et B diminuer son com- 
merce. 

Ceux donc qui ont obtenu de nos prQd6cesseurs l'autorisation des 
prhtendus priviléges de Bordeaux, de Marseille et de plusieurs au- 
tres villes, n'ont point stipule le vhritable intérbt de ces villes. mais 
seulement l'intbrbt de quelques-uns des plus riches habitants, au 
prhjudice du plus grand nombre et de tous nos autres sujets. 

Ainsi, non-seulement le bien général de notre royaume , mais 
l'avantage rréel des villes m&mes qui sont en possession de ces privi- 
lbges, exigent qu'ils soient anéantis. 

Si, dans l'examen des questions qui se sont élevbes sur leur ex&- 
cution, nous devions les discuter comme des procès, sur le vil des 
titres, nous pourrions btre arrbté par la muItiplicit6 des lettres-pa- 
tentes et des jugements rendus en fmeur des villes ini&ress&es. 

Nais ces questions nous paraissent d'un ordre plus BIevB; elles 
sont liées aux premiers principes du droit naturel et du droit publie 
entre nos diverses provinces. C'est I'intbrbt du royaume entier que 
nous avons à peser; ce sont les intérêts et les droits de tous nos su- 
jets, qui, comme vendeurs et comme acheteurs, ont un droit régal B 
débiter leurs denrhes et B se procurer les objets de leurs besoins ù 
leur plus grand avantage ; c'est I'intérkt du corps de l'état. dont la 
richesse dépend du  débit le plus étendu des produits da la terre et 
de l'industrie, et de l'augmentation de revenu qui en est Ja suite. 
II n'a jamais existé de temps, il ne peut en exister, où de si g i n d e s  
et de si justes considérations aient pu &tre mises en parallèle avec 
I'inthrbt particulier de quelques villes, ou, pour mieux dire, de 
quelques particuliers riches de ces villes. Si jamais l'autoritk a pu 
balancer deux choses aussi disproportionn8es. ce n'a p Ctrbque par 
une surprise manifeste, contre laquelle les provinesa; {i -pie , 



I'ktat entier IBsé, peuvent rBc1amer en tout temps, e t  que en tout 
état de cause, nous pouvons e t  voulons réparer, en rendant, par un 
acte de notre puissance IBgislative, & tous nos sujets une liberte 
dont ils  auraient jamais dd btrc privbs. 

A ces causes, etc. : nous avoiis, par notre présent édit, dit, statué 
et ordonné ; disons, statuons e t  ordonnons ce qui suit : 

Art. 1. Avons révoqué et abroge, révoquons et abrogeons tous édits, dé- 
clarations, lettres-patentes, arrêts et règlements accordés à des villes, 
bourgs ou aiitres lieux, portant empêchement a l'entrée, au débit, à i'entre- 
pst, ail transport par terre, par mer ou par les rivières, des vins et eaux- 
de-vie de notre royaume, à quelque titre et soiis quelque prétexte que lesdits 
&dits, déclarations, lettres-patentes, arrêts et règlements aient été rendus. 

II. Avons éteint et aboli, éteignons et abolissons le droit de banvin appar- 
tenant à des villes, bourgs ou autres lieiix, à quelque titre que ledit droit 
leur appartienne, et soit qu'il ait été acquis des rois nos prédécesseurs ou 
de quelques seigneurs ; de tels droits n'ayant dû être acquis par lesdites 
villes que pour en procurer aux habitants l'affranchissement. 

111. Et à I'Sgard di1 droit de banvin appartenant à des seigneurs ecclésias- 
tiques ou séculiers, même à nous, à caiise de nos domaines, voulons que, 
nonobstant ledit droit, les vins et eaux-de-vie puissent, en quelque temps 
que ce soit, passer en transit dans l'étendue desdites terres par les chemins, 
fleuves et rivières navigables ; que le chargement desdits vins et eaux-de- 
vie piiisse y être fait, soit de bord à bord, soit autrement. Défendons à tous 
nos sujets, de quelque état et qualité qu'ils soient, d'interdire lesdits passa- 
ges et chargements, et d'y apporter aiicun obstacle, à peine de répondre 
personnellement envers les parties, de tous dépens, dommages et intérêts. 

IV. En conséquence des dispositions portées aux articles pr&c&dents, la 
circulation des vins sera et demeurera libre dans notre royaume : voulons 
que tous nos sujets et toiis autres propriétaires, marchands, voituriers, ca- 
pitaines de navires, patrons, et généralement toutes personnes, puissent, 
clans toiis les temps ct saisons de l'année, faire transporter librement des 
vins et eaux-de-vie, ainsi qu'ils aviseront ; même des provinces de l'inté- 
rieur dans celles qui seront réputées étrangères, et les faire entrer ou ren- 
trer de celles-ci dans les provinces de l'intérieur ; les entreposer partout oii 
besoin sera, et notamment dans les villes de Bordeaux et de Marseille, sans 
polivoir être forcés à les déposer dans aucun magasin, à se pourvoir pour 
leurs consommations oii pour leurs provisions dans leurs routes d'autres 
vins qiie de ceux qu'ils y auront destinés, à faire sortir leurs vins à certai- 
nes &poques de la ville où ils seront dbposés, ou 6 les convertir en eaux-de- 
vie, ni pouvoir être assujettis à autres rPg1es ou formalités qiie celles qui 
sont ordonnées pour la sûreté et perception de nos droits, de ceux d'octrois 
appartenant aux villes et autres droits légitimement établis par nous ou 
par les rois nos prédécesseurs. 

V. Pourront aussi lesdits propriétaires, marchands, voituriers, capitaines 
de navires, patrons et autres, acheter et vendre en toutes saisons lesdits vins, 
tant en gros qu'en dtitail, dans lesdites villes de Bordeaux, de blarseille et 
aiitres qur" auraient ou prétendraient les mêmes priviléges ; à l'exception 



néanmoins des terres des seigneurs ecclésiastiques ou séculiers, dans les- 
quelles ledit droit de banvin serait établi, et dans le temps on la saison seu- 
lement qui sont fixés pour l'exercice dudit droit ;.le tout, en acquittant par 
lesdits propriétaires et autres; à l'entrée, sortie, transport et vente en gros 
ou en détail, tous les droits qui noiis sont dus, à qiielqiie tit.re que ce soit, 
les droits d'octrois par nous accordés à quelques provinces, villes, commu- 
nautés, et les autres droits géiiéralement quelconiques, établis par 'titres 
valables. 

VI. Faisons déferise à tous maires, lieutenants de maire, échevins, jiirats, 
coiisiils et autres officiers municipaux, même ailx officiers Composant le 
bureau des vins établi à Marseille et autres administrations semblables qui 
sont et demeureront srrpprimées par le présent édit, de porter aucun obs- 
tacle à la liberté de ladite circulation oii desdits-enimagasinements, achats 
et ventes ; de requérir aucune corifiscation, amende ou autres condamna- 
tions pour raison de contravention ails édits, déclarations, arrêts ou règle- 
rnents auxquels il est dérogé par l'article l e p  du present édit, airisi que poiir 
raison de contravention au droit de banvin qu'ils prétendraient appartenir 
auxdites villas ; et ce, en quelclrie temps et sous qiielque prétexte que cc 
puisse Stre ; à peine do demeurer personnellement responsables de tous 
frais, déperis, dommages et intérêts qui seront ad,jugés aux parties, pour 
lesquels ils n'auront aucun recours contre lesdites villes et communaiités. 
Si donnons en mandement, etc. 

EXTRAIT DE L ' A H R ~ T  I)U CONSEIL D'ETAT, du 21 avril 1716, qui coritirme les diffS- 
rents réglcinenls reridus sur la faùricatioii des cartes A jouer, et qui fixe les villes 
dails lesquelles la fahric:ition en est permise. 

Cet arrêt, corisidéraiit que l'édit qiii supprime les jurandes et établit la 
liberté gbnérale di1 travail n'a point dérogé aux nombreilx édits et déclara- 
tions qui ont iStabli les droits sur les cartes à joiier et en ont doté l'école mi- 
litaire, confirme et] tant que besoiri serait ces. édits cet déclarations qu'il rap- 
pelle. Et en conséquence, fait défense de lever et cstablir des fabriques de 
cartes à jouer dans d'autres villes que celles comprises dans l'état annexé. 
Permet à toutes personnes d'en lever et établir dans lesdites uilles, à la 
charge par ceiix qui voudront fabriqiier des cartes a joiier de se présenter 
au bureau de la régie des cartes établie dans la ville ou ils voudront fabri- 
quer, à l'effet d'y faire inscrire leurs iiom, qualité., demeure et ateliers, à 
peine pour les contrevenants de 1,000 livres d'amende et de confiscation des 
outils et ustensiles. 

l Cet édit fut enregistré sans dificulté aux Parlernenits de Toulouse et de Dari- 
phiné, et ai1 Conseil soiiverain de Houssillon. 

II ne l'était pas encore aux Parlements de Bordeaux et (le Provence quand M. Tur= 
got fut disgracie. 

1 rjuoiqiie le roi y attlichiit une grande et juste iniportarice, il lie le fut à celtii 
de Bordeaiis que par une sorte de transaction, avec quelques restrictions et modifi- 
cations, (Nole de Dt(,ponl de Nemours.) 
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RAPPORT SUI' ka réclariiation faite par la Chambre du commerce de Lille, contre les 
droits perçus à Lyon sur deux balles de soie expédiées de Marseille pour ~ i i l e .  

Sire,  les droits perçus i I.yon sur deux balles de soie Btran- 
gkre, expkdibes de Marseille nu sieur Cuvelier, fabricant de Lille, 
par acquit-&-caution de transit, ont donne lieu à la contestation 
que je vais mettre sols les yeux de Votre MajestB. II s'agit de décider 
si cette perception est rkgulière et juste : ainsi c'est une question 
gbnerale, plus intbressnnte ericore pour la ville de Lyon et pour le 
commerce de la Flandre. que pour le négociant qui a payé des 
droits sur deux balles de soie. 

C'est la Chambre du commerce de Lille qui rkclame, en faveur du 
commerce de la Flandre, l'exemption des droits de Lyon sur les 
soies. C'est le corps municipal de la ville de Lyon qui s'oppose à 
cette exemption. - La rBclarnntion de la Chambre 4u commerce de 
Lille est fond& sur un arrét du  Conseil, rendu le 5 juin 1688,  par 
lequel il est ordonne que les habitants des pays conquis par le roi 
dans les Pays-Bas jouiront de la liberté du transit pour Iss ouvrages 
de leurs manufactures et matières servant à leur fabrication, entrant 
et  sortant du royaume sans payer aucuns droits d'entrbe ni de sor- 
tie, phages, octrois ou autres, sous la condition de passer dans les- 
dits pays conquis par le bureau de PBronne, et d'Btre d'ailleurs 
soumis aux formalitbs ordinaires des visites, plombs, acquits-à-cau- 
tion et autres. 

Les titres de la ville de Lyon sont uii édit du mois de janvier 
1722, et  un autre édit d u  mois de juin 1758, qui assujettissent 
toutes les soies, meme celles d'Avignon et du Comtat, à passer par 
la ville de Lyon, et à y payer au profit de la ville un droit de 3 sous 
6 deniers par livre pesant. Le corps municipal oppose à la rBcla- 
mation de la Chambre du commerce de Lille, que les Bdits qui Bta- 
blisseut la jouissance de la ville de Lyoii ne renferment aucune 
exception en faveur de la Flandre et des pays conquis, et qu'étant 
postérieurs à I'arrkt de 1688 ,  celui-ci ne peut Btre appliqué aux 
droits de la ville de Lyon. 

La question consiste donc à savoir si la liberte du transit, aceordbe 
la Flandre par I'arrbt de 1688 ,  est applicable aux droits sur les 

soies Btablis en faveur de la ville de Lyon, comme aux autres droits 
de traite qui oiit 'lieu. dans les États de votre ~a j e s tk .  - Rhduite à 
des termes oussisimples, la question est si facile à dbcider, qu'elle 



ne meriterait peut-Btre pas d'occuper vos moments. Aussi c'est 
moins à raison de son importilnce que je me suis determin6 21 vous 
la prhsenter, que pour avoir une occasiOn de fixer les yeux de Votre 
Majestd sur les droits qui y doiinent lieu. 

Votre Majesté sait que les droits connus sous le riom de droits de 
traite sont un impût qui se perçoit sur les marchandises lorsqu'on 
les transporte, et  soit à raison de leur valeur estimée en argent, soit 
à raison de leur qualité et quantité, suivant des tarifs fixes par dif- 
férentes ordonnances ou règlements. Ces droits sont payds les uns 
aux entrkes et sorties du royaume; les autres à Il'eritréeet à la sortie 
de certaines provinces ; d'autres dans certaines villes, ou dans les 
lieux determinés sur certaiiies routes. 

Les avis sont partages sur les avantages et les inçorivénieiits des 
droits de traite en géndral, par ra y port à la prosphrith du commerce, 
et mhme par rapport à l'iritbrét des souveraiiis qui en tirent un re- 
venu; car, quoique l'existence de ce revenu ne soit pas douteuse, il 
est très-possible que ce iie soit pas le mariière la plus avantageuse 
de procurer au gouvernement ce meme revenu. Si las droits de traite 
sont, par leur nature, contraires nu commerce, s'ils tendent neces- 
sairemerit à en diminuer liactivitQ, à le surchnrger de frais infini- 
ment plus onéreux qiie Je moritotrt méme des droits; et, s'ils l'&car- 
teiit des lieux qu'il aurait fbcoridbs, s'ils appauvrissent les sujets, ils 
ris peuvent enrichir le souverain. Ils le privent, bien plutdt de I'ac- 
çroissement de revenu qu'il eût pu retirer, par des voies moins oiié- 
reuses, de ses sujets devenus plus riches. 

C'est donc par rapport ù I'availtage du coinmerce qu'on doit dis- 
puter et qu'on dis1iutc sui. I'utilith des droits de traite. Quelques 
personries prétendeiit qiie c'est un moyen de soulager les peuples. 
en faisaiit. payer uiie partie des impûts aux Btrnngers par les droits 
de sortie sur les marcharidises qu'ils achètent de nous. D'autres 
veulent qUe ce soit quarrd las marchandises Btrarigbres payent des 
droits à leur entrBe en Priiiiçe que les étrangers payent une partie 
de nos impûts. D'autres croieiit qu'il est nkcessaire de charger de 
droits les marchandises de fabriquc etranghre pour favoriser les ma- 
nufactures natioiiales, en affranchissant ou chargeant de droits mo- 
dé*r&s les matieres premières qui doivent alimenter nos mariufac- 
tures; que, par une suite du meme principe, i l  faut charger de gros 
droits la sortie des ma tikres premières du crû d u  royaume, et  n'im- 
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poser que des droits modéres sur les marchandises fabriquées .dans 
le royaume. 

Ces avantages attribués aux droits de traite sont révoqués en 
doute par bien des gens. Ceux-ci soutiennent que l'idée de faire 
payer nos impdts ailx étrangers est une chimkre; qu'ils achktent 
d'autant moins nos marchandises qu'elles sout plus chargées de 
droits, et que le prix qu'ils doniient ou veulent en donner, ne pas- 
sant point en entier aux cultivateurs ou aux fabricants qui les.ven- 
dent, est autant de retranché sur ce que ces cultivateurs ou ces fabri- 
cants retireraient de leurs derirées ou de leurs marchandises si 
leur débit était exempt de droits; de sorte que ce ne sont point les 
étrangers, mais uniqiiement les natioiiaux qui acquittent ces droits 
de sortie. Ils ajoutent qu'il en est de méme pour les droits d'eri- 
trée; qiie, l'étranger ne livraiit sa marchandise i aiicune nation 
qu'au prix que lui en donnent les autres, le droit d'entrée reste né- 
cessairement ù la charge de la nation qui l'a établi; et qu'en croyant 
encourager les manufactures par des droits diversement combinés 
sur les marchandises fabriquées et les dcnrés du crb, on iie favorise 
les mariufacturiers qu'aux dépeiis des cultivateurs qu'on prive d'une 
partie de la valeur des matikres premibes qu'ils font produire à la 
terre, et auxquels on fait payer plus cher les marchandises ouvrées 
doiit ils ont besoin; qu'oii favorise trbs-peii ces manufactures, parce 
qu'en mettant des entraves au commerce ori iiiiit à leur débit; que, 
si les droits sur les marchandises sont peu considérables, ils pro- 
duisent peu et ne compensent par, à beaiicoiip prbs, le tort que 
font au commerce les formalités gknnntes que nécessite leur percep- 
tion; que, s'ils sont très-forts, la contrebande trouve moyen de les 
éluder, et ajoute à la surcharge de l'impût toul le poids des désor- 
dres attaches à l'existence de la contrebande; ln perte, pour I'etat, 
des hommes qui la Font et de ceux qui I'empbchent, et qui sont 
également enlevés aux métiers honnétes et utiles; les combats, les 
crimes, la vie vagabonde que incneiit les eontiebaridiers. et le rnal- 
heur pour l'gtat d'avoir à pliriir iiii crinie, excusable en lui-meme, 
auquel ses lois seules ont doniié l'existence. Les partisans de cette 
opinion disent encore que tous les prétendus avantages de ces com- 
binaisons de droits en faveur du commerce nataional, contre le com- 
merce étranger, sont illusoires ; que tous leurs desavantages sont 
r6cilwoques et accrus les uns par les autres; que les 6t.rangt.r~ em- 



ploient les mBme5 moyens contre notre commerce; que cette politi- 
que mercantile et jalouse nuit à tous les États, sans Qtre utile à au- 
cun; qu'elle fait du commerce, qui devrait Qtre le lien des nations, 
uiie nouvelle source de divisions et de guerres; que I'iiitérbt de tous 
les peuples serait que le commerce fût partout libre et exempt de 
droits. Ils soutiennent que la première nation qui,  donnant aux 
autres l'exemple de cette politique Bclairée et humaine, affranchira 
ses productions, son industrie, son commerce, de toutes prohibi- 
tions et de tous droits, s'é18vera rapidement à la plus haute prospé- 
rité, et forcera bient6t les autres nations à l'imiter, au grand avan- 
tage de l'humanité entière. 

Ce sont lu, Sire, des questions dignes d'occuper Votre MajestB , 
puisque l'opinion qu'elle en prendra doit avoir la plus grande in- 
lluençe sur la prospérité de son royaume et le bonheur de ses 
peuples. 

Quoi qu'il en soit, et quand on adopterait tous les principes par 
lesquels on prétend prouver l'utilité des droits imposés sur les mar- 
chandises transportées par le commerce, il est toujours évident qu'ils 
rie conduiraient qu'à Btablir des droits d'entrée et de sortie sur 1s 
Frontière du royaume. Aucun motif, aucun prétexte ne peut con- 
duire à faire payer des droits B une marchandise une fois entrée 
dans le royaume, et que le commerce fait passer d'une province à 
l'autre. Toutle monde convient que le commerce devrait cet égard 
jouir d'une liberté entière. Mais il n'en est pas ainsi dans le fait. 
Quelque esprit qu'on ait mis à justifier les droits de traite par des 
vues politiques plus ou moins justes, il est très-certain que, dans 
l'origine, ils ont Bté partout Btablis comme moyens de Bnance. Ce 
rnoyen a 8th surtout mis en usage lorsque toute l'Europe était di- 
visée en petites principautés dont les souverains m&mes n'avaiênt 
qu'une autorité médiate sur les peuples, qui n'obéissaient immkdia- 
tement qu'A leur seigneur. Tous les seigneurs puissants trouvaient 
plus facile de charger de droits les marchandises qui passaient par 
leur territoire, que de mettre sur leurs vassalux un irnpût auquel 
ceux-ci auraient rksisté beaucoup plus fortement. Les marchands 
qui payaient ces droits Btaient regardes comme Btrangers; ils étaient 
isolés, sans protection ; et, daris l'ignorance générale qui régnait 
iilor~, le peuple s'imngiiiait gagner beaucoup en rejetant sur eux 
sol) fi~rdcau. Les prinrcs plus puissants, qui avaieiit dans letirs do- 



maines des villes considérables par leur commerce, 6tablissaieiit sur 
les principaux abords de ces villes des hur<:ûux de douane où. tout ce 
qui passait payait tribut à leur fisc. Telles étaient les douanes de 
Lyon et de Valence. Les grarides rivières &taient barrées par des 
droits connus sous dinërents rioms, comme le Trépas de Loire, la 
Traite de Charente. 

Lorsque les droits étaient excessifs, le commerce se détournait 
pour les Bluder, et  se frayait de nouvelles routes. Mais bientbt le fisc 
imagina de le poursuivre sur ces nouvelles routes, et d'y fixer les 
mémes droits. Ainsi les droits de la douane de Valence se lèvent 
sur tout ce qui traverse la partie du Dauphiné qui est entre l'Italie 
et  les provinces intérieures de la France; ainsi la traite de Charente 
se paye sur les marchandises voiturées par terre dans des bureaux 
fort éloignks de la Charente. Par un renversement d'idbes plus 
étrange encore, on a imaginé de forcer les marchands à passer par 
4in certain lieu pour y payer le droit; et telle est l'origine de l'obli- 
gation imposée B toutes soies Btrangeres et meme nationales de 
passer par la ville de Lyon, obligation qui subsiste encore en grande 
partie. 

Les grands fiefs ayant successivement été réunis à la couronne, 
les rois prbdé~esseurs de Votre Majestb sont entrés successivement 
aussi en possession de cette multitude de droits; mais, au milieu des 
troubles et  des guerres qui n'ont cessé d'agiter ou d'épuiser la mo- 
narchie, l'administration ne s'est presque jamais crue assez riche 
pour renoncer B aucune branche de revenus, ni assez libre de soirlli 
pour s'occuper de refondre tous ces droits si multipliés, si confus 
dans leur perception, et  souvent nuisibles au produit les uns des 
autres. On a continu6 de les percevoir, parce que cela Btait plutbt 
fait que de les rbformer. La facilité d'engager ou d'alibiier des droits 
à des particuliers pour des sommes d'argent prbtées au gouverne- 
ment, a consolidé de plus en plus le désordre qui s'est perpétuk jus- 
qu'A nos jours. 

M. Colbert eut le sage projet de convertir tous ces droits en un 
seul droit mis B la frontière sur les marchandises entrant ou sortant 
du royaume. L'idée de les supprimer en totalité pour alfranchir le 
commerce, &ait trop loin des opinions reçues de son temps, pour 
qu'il piît y penser. C'est dans cette vue qu'il fit travailler au fameux 
tarif de 1664, une des ophations de son ministbre qui lui a fait le 
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plus d'hoiineur, et qUi sert encore de base à la perception des droits 
de traite. Mais malgré l'avantage qui en eût rhsultB pour le com- 
merce, la rbsistanee qu'opposèrent plusieurs provinces ë cet établis- 
sement, fit qu'on n'exécuta l'opbration qu'à moiti6. Le tarif, au 
lieu d'8tre Btabli à la frontière, ne le fut que sur les limites des pro- 
vinces soumises aux droits des aides, et  qu'on appelle provinces de 
l'in~ériet<r ou des cinq grosses fermes. Les autres provinces orit con- 
servé leurs droits locaux. Ces provirices sont appelées provinces rd- 
putées étrangères, dénomination que Votre MnjestB trouvera saus 
doute assez bizarre, surtout quand elle saura que ces provinces rP- 
putées étrangères forment plus de la moitié de son royaume, et  
qu'une marchandise qui passe de la Marche dams le Berri, et  du 
Berri dans la Marche. paye les droits d'entrée ou de sortie du 
royauine ; ces provinces memes réputées étranghres n'orit pas pour 
cela le droit de commercer librement avec les Qtrangers. On fit en 
1667 un tarif des droits d'entrée et de sortie sur plusieurs mar- 
chandises à la véritable frontière du royaume, et il fut regle que les 
marchandises qui avaient payé ces droits rie payeraient point ceux 
du tarif de 1664. 

Mais, depuis 1667, Louis XIV et le feu roi ont encore rBuni nu 
royaume plusieurs provinces qui ont été traitées dirbremment par 
rapport aux droits des fermes ; les unes ont cont,inué de commercer 
librement avec l'étrariger, et ont été assujetties au payement de tous 
les droits de traite dans leur commerce avec l'intc6rieur du royaume. 
Ces provinces sont dhsignbes, dans le langage de lla ferme, par le nom 
de pays etranger efîectif. 

Quelques autres des provinces coiiquises furent assujetties à des 
tarifs particuliers, et remises par là dans le nombre des provinces 
réputées étrangères. De ce nombre sont la Flandre, le Cambrésis, le 
Hainaut et l'Artois, dBsignés par le nom de pays conquis, et dont les 
droits de traite furent réglés par un tarif de 1761. 

II suivait de la qu'une marchandise qui passait d'une province 
rBputBe Btrangère dans une autre,  en traversant l'intérieur du 
royaume, payait deux droits, l'un d'entrée, l'autre de sortie, quoi- 
qu'elle eût toujours Bté sur les terres de Votre Majesté. On a senti 
que cette rigueur serait souvent excessivement dure. On a cru de- 
voir accorder en ceruiris cas la liberté du passage, ou le transit, ürix 

marchandises qui pourraient ainsi aller d'une province du royaume 



dans une autre sans payer aucun des droits qui étaient dus sur la 
route. Mais, pour empkeher qu'on n'abus& de cette facilit6 en chan- 
geant la destination de la marchandise, on a exigé une cauiion sol- 
vable de l'engagement de payer le qiiadruple des droits dus, si cette 
marchandise n'était pas portée, sous un délai déterminé et assez court, 
dans le lieu pour lequel elle était destinée. On délivre à cet ellèt au  
négociant un papier qui s'appelle acquil-à-cautiofi, et sur lequel le 
voiturier est oblige de faire mettre, par le commis des fermes du lieu 
de la destination, la mention de l'arrivée de la marchandise. 

Cette faculte du transit était rendue gknérale par I'ordorinance de 
1687 ; mais les fermiers-g8nbraux ayant prktendu qu'elle donnait 
lieu à beaucoup de fraudes contre les droits, ils obtinrent la révoca- 
tion de cette faveur si naturelle et si juste, et le transport des mar- 
chandises demeura assujetti B tous les droits intermédiaires. Il fut 
cependant fait quelques exceptions particulières pour des destinations 
qui parurent plus favorables. Les pays conquis en obtinreut une 
particulière, qui fut 6x8e par I'arrbt du 15 juin 1688, et contirniée 
par une foule d'iiutres josqu'en 1749, pour la sortieades produits 
de leurs manufactures, et pour l'entrée des matières qui y étaient 
employées. 

11 est h observer que ces arrbts, mbme en accordant le transit, lie 
permettent pas de faire entrer et  sortir les marchondi~es par toutes 
sortes de routes indifféremment. Elles sont assujetties à passer par 
eertaii~s bureaux exclusivement à tous autres : c'est encore une @ne 
très-onéreuse que les fermiers des droits ont fait imposer au com- 
merce, toujours en prétextant 1s crainte des fraudes et des abils ; 
mais il n'est pas question de réclamer contre cette gbue. La ville de 
Lille ne s'en plaint pas, et se borne à demander I'exkution des arrbts 
qui lui assurent Io libert6 du transit dans les termes les plus prhcis. 
II est uniquement questioii de savoir si ces arrkts sont applicables 
aux droits qui se percoivent à Lyon sur la soie. - Ce droit dont 
jouit aujourd'hui la ville de Lyon est un des droits de traite les plus 
onéreux, et  par sa quotité et par la forme de sa perception, et par lii 

matiére méme sur laquelle il  tombe, qui est une de celles que con- 
somment en plus grande quantitir les manufactures les plus pré- 
cieuses. 

Comme pendant longtemps la plupart des soies venaient du Pié- 
mont. la vi!le de L y ~ p ,  placée tri%-avaiitageusement pour tirer cette 
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matière de l'&ranger, en Btait l'entrepbt naturel, et l'on avait pro- 
fit& de cette circonstance pour y lever des droits assez forts sur cette 
marchandise. Mais ce qui est vraiment incomprkhensible, est que la 
ville de Lyon avait obtenu que toutes les soies qui viendraient des 
pays btrangers seraient assujetties à passer par Lyon. II parait méme, 
par les Qnonciations qu'on trouve dans le prenmbule de quelques 
Bdits, que les droits avaient étb perçus i son profit à difl'brentes 
Bpoques. Ces droits se levaient sous diK6rents noms. L'on comptait 
la douane de Lyott, perçue sur tout ce qui passe par cette ville ou y 
est destin8 ; la douane de Valence, qui se léve sur tout ce qui traverse 
cette partie du Dauphin4 qui est entre l'Italie et les provinces de 
I'inthrieur de la France; et un autre droit btabli à Lyon, qu'on nom- 
mait le tiers-sur-taux et quaranliime. 

En 1790, on sentit combien ces droits et I'esphce de monopole 
qu'on avait laisse usurper par la ville de Lyon nuisaient au commerce 
général du royaume et aux autres villes de manufactures. On s'oc- 
cupa d'y rembdier. Tous les droits sur les soies furent convertis en 
uii seul droit de 20  sous par livre de soie btrangbre ; et au lieu de 
faire payer ce droit à Lyon, les fermiers-généraux furent chargBs 
de le percevoir à leoutes les entrees du royaume. La ville de Lyon se 
vit avec peine privbe de ce privilbge. Sur ses instances et sur ses 
reprbsentations, disant qu'elle avait contracté des dettes considdra- 
bles hypothéquees sur ces droits, on eut la malheureuse condescen- 

.dance de rendre, au mois de janvier 1722, un édit qui lui conceda 
pour quarante annees, qui devaient finir en 1762, le droit sur les 
soies btranghres rbduit à 14. sous par livre, et  de plus un droit de 
3 sous 6 deniers par livre sur les soies nationales. 

En 1755,  le Conseil fut frappé de I'inconvknient qui rbsultait de 
ce droit singulier qui établissait, en vertu d'une loi, un monopole 
aussi criant en faveur d'une seule ville contre tout le royaume, et  
sur une marchandise aussi prkcieuse pour les manufactures. L'éta- 
blissement d'un droit sur les soies nationales ne parut pas moins ab- 
surde et moins préjudiciable dans les principes memes de ceux gui 
regardent les droits de traite comme utiles : principes selon les- 
quels la soie devrait étre exempte de droits à double titre, soit 
qu'on la regardAt comme le produit d'une culture et  de l'industrie 
des sujets de Votre Majesté, soit qu'on I'envisageAt comme la matikre 
premi8re d'une foule de manufactures. En consdquence, on fit un 



apngement  avec la ville de Lyon, par lequel les fermiers-génhraur 
s'engaghrent à donner ii cette ville la meme somme que son fermier 
lui rendait de ce droit, e t  on les autorisa B percevoir le droit sur 
les soies étrangères B tous les bureaux d'entrbe, sans obliger ceux 
qui en faisaient venir à les faire passer par la ville de Lyon. 

A 1'Bgard du droit sur les soies nationales, il fut entihrement sup- 
prim6. Mais le commerce et le royaume ne jouirent pas longtemps 
de ce retour à la libert6. Dhs 1758, la ville de Lyon mit de nouveau 
en usage un moyen dont elle avait plus d'une fois BprouvB le 
succ8s. Elle orrit  au gouvernement son crddit pour emprunter une 
somme de 6,800,000 livres, et demanda qu'on lui rendît le droit 
sur les soies pour hypothéque, et que cette jouissance fiît prorogée 
jusqu'en 1781. L'administration céda encore à cet appAt; et, par 
Bdit du mois de juin 1758, tout ce qui avait Bté fait en 1755  fut 
dbtruit, et le commerce de tout le royaume se vit de nouveau as- 
sujetti au rnonopole de la ville de Lyon. II ne gagna que la suppres- 
sion du droit sur les soies nationales, qui ne fut pas rBtabli. Mais 
je ne dois pas laisser ignorer 4 Votre Majesté, quoique cela ne fasse 
point partie de I'afl'aire dont il s'agit, que ce droit a &té rétabli en 
1772 par des lettres-patentes relatives différents arrangements 
pour la ville de Lyon. 

D'aprhs cet expos6, sire, les prétentions et les moyens des par- 
ties sont faciles B Btablir. La Chambre du  commerce de Lille prk- 
tend que le transit accord6 à la Flandre par I'arrbt du 15 juin 
1688, confirmé par ceux de 1689, 1702, 1713, 1720, 1739, 
1744 et 1749, pour toutes les matières propres aux manufactures, 
doit comprendre les soies comme les autres marchandises. En con- 
sdquence, elle demande la restitution des droits perçus par la ville 
de Lyon sur deux balles de soie qu'un fabricant de Lille faisait 
venir de Marseille, aprhs avoir pris un acquit-à-caution dans cette 
ville. 

La ville de Lyon prétend, au contraire, que, l'&dit de 1732 ktant 
postkrieur aux arréts qui ont Btabli le transit de la Flandre, ce 
transit ne peut avoir lieu pour un droit qui n'existait pas lors de 
ces arrhts ; que les arrhts postérieurs, tels que ceux de 1739, 1744 
et 1749, ne faisant que confirmer celui de 1688, et ne faisant pas 
nammbment mention du droit établi en 1722 sur les soies dtran- 
@es, ne peuvent en procurer l'exemption ; et  que si, contre tonte 



apparence, on voulait soutenir que cette confirmation, postbrieure 
i~ l'hdit de 1732, emporte l'exemption du droit 4tabli par cet édit, 
la ville de Lyon tirerait de la concession nouvelle, qui lui a été 
faite par l'édit de 1758,  iin nouveau titre auquel aucune loi pos- 
térieure n'a dérogé. 

AVIS.  

Sire, le jugement de la contestation soumise à la décision de 
Votre Majestb ne paraît susceptible d'aucune dlifficult6. Le droit de 
la Flandre, par rapport au transit, est compléternent établi par 
l'a@ du 15 juin 1688, et  par tous ceux qui l'ont suivi. Les soies 
sont comprises dans le nombre des marchandises qui doivent jouir 
de ce transit. Elles sont m&me nommément exprimhes dans quel- 
ques-uns de ces premiers arrbts. L'édit de 1722 n'a rien chaogb 
A cet égard : il n'est point vrai que cet Qdit ait crb6 un nouveau 
droit; il n'o fait que concéder A la ville de Lyon celui qui était 
fix8 par l'édit de 1720. en le modérant, mais sans en changer la 
nature, et cet Bdit de 1720 n'a fait que convertir les droits de 
douane de Lyon, de douane de Valence et de tiers-sur-taux et qua- 
rantieme, en un droit unique qui les représente tous. On ne peut 
nier que l'arrbt de 1688  ne fût applicable à ces différents droits; il 
l'est donc au nouveau droit qui les représente. L'intention des pré- 
décesseurs de Votre Majesté est m&me si précise pour que les ma- 
nufactures de Flandre jouissent du droit qui leur est assuré, tant 
par les arrbts dont je viens de parler que par celui du 24 aodt 
171 7, que sur les représentations qui furent faites, que les négo- 
ciants de la Flandre abusnierit du transit qui n'avait Bté accorde 
qu'en faveur de leurs manufactures, en faisant passer à l'&ranger, 
en exemption de droits, les soies qu'ils tiraient du royaume et de 
l'Italie, et qui auraient dû  servir uniquement à l'aliment de leurs 
manufactures; le roi orduiina que les soies qui sortiront par les 
ports et bureaux de la Flandre pour l'étranger, acquitteront tous 
les droits que ces soies auraient payés en passant par les provinces 
qu'elles Btaient obligées de traverser pour y parvenir. 

D'aprhs des titres aussi eer tains et  aussi mu~ltiplib en faveur des 
pays conquis, on ne peut douter de leur droit. Et 1'8dit de 1720, 
celui de, 1722 comme celui de 1758, ne contenant aucune dérogation 
A ce droit, il me paraît que Votre Majesté ne peut se dispenser d'or- 



donner la restitution dont il est question, et de prononcer que les 
manufacturiers de Flandre, de Cambrésis, de Hainaut et d'Artois 
continueront de jouir de l'exemptioii des droits de la ville de Lyon 
sur les soies qu'ils tireront en transit pour l'aliment de leurs manu- 
factures. 

Mais ayant eu occasion de mettre sous les yeux de Votre Majesté 
les inconvénients qui rbsultent de la concession de ce droit fait à la 
ville de Lyon, et de l'obligation de faire passer par cette ville toutes 
les soies étranghres, je ne doute pas que Votre Maiest6 ne m'or- 
donne de m'occuper des moyens de revenir à l'arrangement qui 
avait btk Fait en 1755, et ii cet effet de prescrire à cette ville de 
justifier du produit qu'elle tire de ce droit, afin de le faire perce- 
voir, comme sur toutes les autres marchandises, h toutes les entrées 
du royaume, en lui faisant tenir compte de la meme somme par les 
fermiers-généraux. 

Je compte encore, si Votre Majesté l'approuve, chercher tous les 
moyens possibles de procurer il la ville de Lyon une autre percep- 
tion pour la dédommager du droit rétabli en 1772 sur les soies na- 
tionales, que je proposerai à Votre Iaajestb de supprimer. 

III. FINANCES. 

le DECLARATIONS, EDITS, ETC., RELATIFS A L'IMPOT DIRECT. 

LETTRES-PATENTES qui valident les opérations faites dans la généralité de Palais pen- 
dant les années 1773, 1773, 1774 et 1775 pour la confection des rôles des tailles de 
ces ann8esi. (Données à Versailles le l e '  janvier 1775, registrées en la Cour des 
aides le 25 desdits mois et an.) 

LOUIS, etc. Le feu roi notre aïeul s'était occup6 des moyens d'é- 
carter l'arbitraire de la rbpartition des impositions que supportent 
les habitants des campagnes; il avait fait connaltre ses intentions à 
ce sujet par ses édits d'avril 1763 ,  juillét 1766, et par sa déclara- 

' 31. Berthier, intendant de Paris, par de longs travaux et de .bonnes iustruc- 
tions aux commissaires des tailles de sa généralité, qui comprenait vingt-deux élec- 
tions, en changeant sans cesse de canton les commissaires qu'il employait, puis 
contrôlant le travail des iins par celui des autres, était parvenu à une connaissance 
très-exacte de la valeur des terres dans chaque commune de cette grande province, 
et il y répartir les contributions aussi équitablement que les lois d'alors le ren- 
daient ou le laissaient possible. C'est ce travail dont M. Turgot a proposé au roi la 
ssanctio~, qui a été donnée par les lettres-patentes que nous transcrivons. (Note de 
Utcpont de Nemours.) 



tion du 7 fkvrier 1768; instruit que le sieur intendant et commis- 
saire départi dans la gbnbralitb de Paris pour l'ex6cution de nos or- 
dres, a fait depuis plusieurs annbes des efforts pour que les peuples 
recueillissent de ces lois les avantages qu'ils pouvaient en espérer, 
nous avons cru devoir laisser subsister ce travail pour la prbsente 
annbe. Nous espbrons pouvoir bientbt nous expliquer plus pnrticu- 
librement sur la répartition des impositions, objet digne de toute 
notre attention, et qui interesse essentiellement le bonheur et la 
tranquillité de nos peuples. A ces causes, nous avons, par ces pr6- 
sentes, dit, dkclaré et ordonne ce qui suit : 

Art. 1. Nous avons validé et validons les opérations faites dans la généra- 
lité de Paris pour la confection des rôles de la taille des années 1772,4775, 
1774 et 1775, d'après l'instruction donnée par le sieuir intendant et commis- 
saire départi en ladite généralité, aux commissaires employés à la confec- 
'tion desdits rôles, laquelle instruction ilous avons fait annexer à cet effet au 
contre-scel des présentes. 

Il .  Ordonnons que les commissaires aux tailles, syndics et collecteurs des 
paroisses seront tenus de s'y conformer pour la présente année. 

111. Voulons que les contestations et oppositions qui pourraient être déjà 
formées à l'occasion desdi ts rôles, oii qui pourraierit l'être dans la suite, 
soient jiigées en première instance par les officiers des élections, e t  par appel 
en notre Cour des aides, conformémerit aux dispositions contenues dans 
ladite instruction. Si donnons en mandement, etc '. 

INSTRUCTION pour les commissaires des tailles. 

Art. 1. Les commissaires des tailles se transporteront dans les paroisses au 
mois d'avril pour y recevoir les déclarations des biens des contribuables, 

' Ces lettres-patentes ne furent pas enregistrées purement et simplement, mais 
sans approbation d'aucuns arrêts di1 Conseil que le législateur y avait mentionnés; 
comme aussi salis approbation des articles contenus dans l'Instruction des com- 
missaires aux tailles, attachée sous le contre-scel desdites lettres-patentes, et à la 
charge, 10 qu'il serait déposé aux greffes des électiqns de la généralité de Paris, 
si fait n'avait été, un état contenant les noms et domicile:; des commissaires nom- 
més par le commissaire déparli pour la confection des rôles de la taille; 20 que 
lesdits commissaires aux rôles seraient tenus de douner, dans huitaine du jour de 
la communication qui leur aura ét6 fait.e des mémoires des contribuables, leurs 
avis, ou de déclarer qu'ils n'en veulent donner; 30 que les rôles des tailles, pour 
l'année 1776 et les années suivantes, ne pourraient être faits que de la manière or- 
donnée par le règlement du 7 septembre 1770, et avec défeiise aux commissaires 
et collecteurs, qui seraient nommés pour la confection des rôles, de s'en écarter, 
soils telles peines qii'il appartiendrait. Cependant le plan de M. Berthier, et les let- 
tres-patentes qui l'autorisaient, eurent leiir exéculion. II est très-facheux que de- 
puis 1789 on ait négligé de profiter de son beau travail. II est même B craindre 
qu'il ait été perdu dans les orages de la révoliltion. (Note de Dupont de Nemours.) 

II. 24 
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afin de parvenir à la confection des rales do l'année suivante, et se feront 
assister par les collecteurs qui auront été nommés à cet effet. 

II. Ils annonceront leurs commissions ailx syndics de chaque paroiIlse, au 
moins huit jours avant celui oit ils devront s'y rendre, par un mandement 
qui indiquera le jour, le lieu et l'heure qu'ils auront fixés pour leur opé- 
ration; et seront les syndics et les anciens et nouveaux collecteurs tenus de 
s'y trouver, sous peine de 20 livres d'amende, qui sera prononcée par l'in- 
tendant et commissaire départi ; les autres habitants seront pareillement 
tenus d'y comparaftre, faute de quoi leurs déclarations seront faites par le' 
surplus de la communauté. 

III. A leur arrivée dans les paroisses, les commissaires feront sonner la 
cloche pour assembler la communaiité. Ils commenceront par se procurer 
des connaissances générales sur la situation de la paroisse, sa population, 
les noms des seigneurs, et autres objets qui doivent entrer dans la rédactiori 
de leur procès-verl~al. 

IV. Ils s'enquerront particulièrement de la nature et qualité du terri- 
toire polir déterminer la nécessité ou l'inutilité de faire pliisieurs classes 
dans l'évaluation des terres, d'après l'égalité ou la variété du sol, et ils 
comprendront dans chaque classe les noms dcs différents cantons dont elles 
doivent être composées. 

V. Les commissaires prendront les renseignements les plus exacts sur tout 
ce qui pourra conduire a la juste fixation de l'estimation des biens impo- 
sables, ou du prix commun di1 loyer relativement à chaque classe, pour en 
faire leur rapport au département. 

VI. Seront tenus les commissaires de prendre les autres instructions pres- 
crites par l'édit du mois de mars 1600, celui de janvier 1634, l'arrht du 
Conseil du 28 février 4688, et les déclarations des mois d'avril 1761 et février 
1768. 

VZI. Les commissaires procéderont ensuite à la réception des déclarations 
de chaque contribuable. Ils les rédigeront en présence di1 déclarant, des 
collecteurs et au moins des principaux habitants; ils feront signer la décla- 
ration par le déclarant lorsqu'il saura signer, sinon il sera fait mention qu'il 
ne sait signer, après toutefois les avoir avertis que les déclarations doivent 
être exactes et sans fraiide, à peine du doublement de leurs cotes, ainsi 
qu'il est prononcé par les déclarations de 1761 et 1768. 

VllI. Les déclarations de chaque coritribuable contiendront : 10 les noms 
et surnoms du déclarant et sa profession ; 20 le détail des biens-propres qu'il 
exploite sur la paroisse, article par article, en distinguant la nature des 
biens et les différents cantons 01'1 ils sont situés, afin de les comprendre 
dans les classes qui pourront avoir été faites; et dans le cas ou la totalité de 
ces biens ou partie d'iceux serait chargbe de rentes, il en sera fait mention, 
ainsi que des noms et demeures des personnes à qui elles sont dues ; 30 les 
biens qu'il exploite à loyer, avec la même distinction, le prix de la location 
et les noms et demeures des propriétaires; 40 ce qu'il exploite-dans les pa- 
roisses voisines, en propre ou à loyer, avec les autres distinctions indiquées 
ci-devant ; 80 la maison dans laquelle habite le taillable, en distinguant si 
elle lui appartient en propre, ou s'il la tient à loyer ou à rente; il sera fait 
mention du prix du loyer ou de la rente et des noms et demeures de ceux 
qui sont propriétaires desdites maisons ou créanciers d~9rentes; 6" les reve- 
nus actifs, soit en loyer de maison, de terres ou rentes de tolite nature, et 
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les noms et demeures de ceux par qrii ces revenus sont payés; le com- 
merce ou l'industrie de chaque taillable, suivant la commune renommée et 
la déclaration du taillable; 80 le déclarant sera tenu, autant qu'il sera pos- 
sible, d'appuyer la déclaration de pièces justificatives, telles que baux, quit- 
tances, partages, etc. 

IX. Lorsque les déclarations auront été recues, elles seront lues en pré- 
sence des syndics, collecteurs et principaux habitants, qui pourront les con- 
tredire. Dans le cas où le déclarant n'aurait pas appuyé sa déclaration de 
piéces, la contradiction de la paroisse l'emportera sur l'assertion particulière 
du déclarant, et si les habitants arguaient les piPces de fraude, le com- 
missaire en référera à l'intendant pour ordonner un arpentage ou telle autre 
vérification qu'il jugera convenable, dont les frais seront alors supportés 
par ceux des déclarants ou des habitants dont l'assertion aura été reconnue 
fausse. 

X. AprPs la réception et la discussion des déclarations, le commissaire ter- 
minera son procés-verbal ;'il en signera la minute, et la fera signer aussi par 
les syndics, collecteurs et principaux habitants. 
XI. Les commissaires feront leur rapport au département des connais- 

sances particuliércs qu'ils auront prises dans chaque paroisse pour parvenir 
à la fixation de l'estimation du prix des terres labourables et prés, suivant 
les difrérentes classes qui auront Sté convenues avec les habitants, ainsi (que 
des jardins et chenevières, vignes, bois et autres biens ; et, d'après ce rap- 
port discuté entre toutes les personnes qui assistent ail département, le prix 
du loyer sera fixé et servira de base pour les op6rations ultérieures des com- 
missaires. 

XII. Après le département, les commissaires feront, en présence des col- 
lecteurs de chaque paroisse, la répartition de la taille portée par la ccbm- 
mission. 

Xlll .  Chaque cote de taille, dans le rôle, sera divisée en deux parties, celle 
de la taille réelle et celle de la taille personnelle. 

XlV. La partie de la taille réelle sera coniposée des objets suivants et dans 
l'ordre où ils seront rangés dans le présent article, savoir : 1" des terres 
labourables, prés, vignes et autres biens de cette nature qu'il exploite soit 
en propre, soit à loyer; 20 des moulins et usines qu'il fait valoir; 3" des 
dlmes ou champarts, rentes oii droits seigneuriaux qu'il afferme ; 40 de la 
maison ou corps de ferme que le taillable occupe. 

XV. Le taux d'occupation des maisons sera, dans l'élection de Paris et dans 
toutes les villes de la généralité, au sou pour livre de la location, ou de I'é- 
valuation comparée avec la location pour celles qui ne sont pas louées ou 
dont le prix ne peut être connu, et de 6 deniers pour livre seulement dans 
les campagnes des autres élections. 

XVI. Les moulins ou autres usines seront imposés suivant le prix de la 
redevance, au taux de la paroisse, sans aucune déduction. 

XVII. Les dtmes, champarts et droits seigneuriaux affermés seront égale 
ment imposés au taux de la paroisse, aussi sans déduction. 

XVIlI. Les terres labourables, prés, vignes et autres biens de pareille na- 
ture seront imposés uriifor~nhment, entre les mains de tous ceux qui en 
feront l'exploitation, au taux de la paroisse, suivant l'estimation donnéle à 
l'arpent dans la classe où ils se trouveront, et sans avoir égard A la mevance 
portée par les baux. 



XIX. La partie de la taille personnelle tle chaque objet scra compost5e, 
savoir : 10 du revenu des moulins ct usines et des maisons en propre données 
A loyer ou occupées: sur lesquels objets on déduira le quart pour les répa- 
rations; 20 des revenus des terres données à loyer, suivant la redevance, ou 
de celles exploitées en propre, sui~aiit Ic prix du loyer des classes clans ies- 
quelles elles sc trouveront; 30 des rcntes actives; 40 du bénéfice de l'indus- 
trie; 50 du dixième du prix des joi?rnées de la profession à laquelle chacun 
des contribiiables s'adonne. 
XX. Tous les revenus ou facultés résultant des objets ci-dessus seront irn- 

posés au sou pour livre ; en telle manière, à l'égard des joiirnées, par exem- 
ple, que si un artisan ou un journalier est censé gagner deux cents journées 
par an, ces journées ayant été tirees pour vingt dans l'évaluation des facultés, 
ce même journalier ne sera imposé qu'ail prix d'une seule de ses journées; 
les fermiers seront aussi imposés pour le bénéfice de leur exploitation, 
attendu que, ne l'étant pour les arpents de terre qu'ils cultivent que dans 
la même proportion que tous les autres exploitants, et même ceux qui n'ont 
à ellx aucuns moyens de culture, il est juste qii'ils contribuent personnelle- 
ment aux charges de l'État pour des fonds qu'ils emploient à leurs exploi- 
tations, comme un commer~ant à raison des fonds qu'il met dans son com- 
merce, sans quoi ils seraient effectivement traités comme les privilégiSs, qui 
sont exempts de la taille personnelle et ne contri1)iient qu'à la taille d'ex- 
ploitatiori '. 

---- - 
MEMOIRE AU ROI pour lui proposer 17ai)oiitioli des contraintes solidail-es pour le paye- 

ment des impositions royales, excepté dalis les cas de rGhellion. (3 janvier 1775.) 

Sire, je crois devoir proposer ii Votre Majestt! d'abroger une loi 
qui m'a toujours paru cruelle et, j'ose le dire, injuste pour les ha- 
bitants des campagnes, et dorit j'ai vu plus d'une ,fois l'ex8cution 
rigoureuse devenir une source de ruine pour les cultivateurs. 

Je parle de la loi qui autorise les receveurs des tailles à choisir plu- 
sieurs habitants parmi les plus hauts taxes d'une eommunaut8, pour 
les contraindre à payer par voie d'emprisonnement ce que la paroisse 
doit surses impositions, soit par le d8faut de nomination de collee- 
teur, soit par l'iiiôdélité ou l'insolvabilit8 du collecteur nommb. 

l e  dois avouer à Votre Majest8 que cette loi, comprise dans uii . 

rhglement g8n8ral sur Ic fait des tailles de l'annke 1600, est li6e 
par cette date meme à deux noms qu'on est accoutumk ii b h i r  et 
respecter, puisqu'en 1600 Henri IV regriait, et que le duc de Sully 
administrait les finances. Mais le désordre dans lc recouvrement des 
impositions &tait si extrbme lorsque ce departement fut confit! A cet 

' On voit, par celte Instruction même, combien les priviléges en matière d'impo- 
sition$ étaient affligeants et mettaient d'obstacles à la juste répartition des charges 
publiquq.. Mais c'était beaucoup en ce temps-là que de se rapprocher iin ~wii  (le 
l'écluité, fiar Ce..poin t imporlanl. (Note de Dupont de Nemours.) 



excellent homme, qu'on pourrait presque l'excuser d'avoir oublié 
les précautions que réclamaient la sagesse et I'huma~iité; commandé 
comme il était par la nécessité de faire rentrer dans les coffres du 
roi les deniers des impositions, que la rapine et la négligence dis- 
persaient en mille manihres, sans que les peuples en fussent aucune- 
ment soulagés. D'ailleurs, je dois dire pour sa justification que cette 
loi pouvait &tre alors fondde sur une forme adoptee dans le recou- 
vrement des impositions qui ne subsiste plus aujourd'hui, et que 
l'apparence de In dureté et de Pinjustice pouvait en ce cas paraltre 
tenir à un principe non pas eiitièremerit dénué d'&quit&. 

Votre Najesté sait que la tnille est impoibe d'aprhs des principes 
entihement différents de ceux qu'on a depuis suivis dans l'imposi- 
tion du dixieme et du vingtième. Le vingtième est une quotité dé- 
terminde du revenu de chaque contribuable dont la cote est fixée 
directemeir t par I'autori t6 royale, d'après la connaissance qu'on 
peut se procurer de ses revenus, par le moyen des directeurs, con- 
trhleurs, et autres prdposés à l'assiette de cette imposition. Cette cote 
est indépendante de la cote des autres contribuables, eri-sorte que, 
dans le debat sur le plus ou le moins, chaque particulier n'a ii dis- 
cuter qu'avec l'homme di1 roi, et que le roi a pour ainsi dire, par 
ses préposbs, iiri  procès avec chaque proprietaire de son royaume. 
I l  r6sulte de là que le produit total de cette in~position ne peut ja- 
mais Btre connu avec une entière précision; car, si le contrhleur des 
vingtièmes s'est trompb en Bvaluant trop haut les revenus d'un ou 
de plusieurs particuliers, il faut bien, pour leur reudre justice, di- 
minuer leur imposition, et c'est autant de retranché sur la sonnme 
totale du rhle. Si un contribuable éprouve des accidents sur ses ré- 
coltes, si par toute autre cause il est hors d'btat de payer, il faut 
bien que le roi perde le montant de son imposition. Si le prbposé 
au recouvrement des vingtièmes dissipe les deniers perçus et fait 
banqueroute, c'est encore le roi qui perd, car les autres contribua- 
hles, a jant chacun payé la portion de leur revenu qu'ils doivent, 
sont quittes envers le roi; il n'y a aucun prétexte pour leur deman- 
der ce que tel ou tel n'a pas payé, ni aucun prétexte pour reridre la 
communaute responsable des non-valeurs ni de la dissipation du 
priZposé au recouvrement. 

II en est tout autrement de la taille. Ce n'est, point à choque 
taillable que Votre Majesté demande directement ce qu'il aura à 
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payer .: elle détermine dans son Conseil la somme qu'elle croit n6- 
cessaire au besoin de son Etat; elle fixe, par les commissions dés 
tailles et par les arrbtés de son Conseil, la portion dont chaque gé- 
néralité et chaque électioii doivent contribuer au payement de la 
somme totale. 

La contribution de chaque élection se répartit entre les paroisses 
dans l'assemblée qui se tient chaque année pour le département, 
laquelle est composée de I'iritendant, de deux officiers du bureau 
des finances de la généralit&, et des élus ou officiers du tribunal 
qu'on appelle l'élection. Quand la somme que doit payer chaque 
paroisse est ainsi arrbtee au département, l'intendant en avertit 
chaque communauté par des mandements adressés au corps des 
habitants, et portant ordre de repartir entre eux sur chaque con- 
tribuable, à raison de ses facultés, la somme imposée sur la totalitb 
de la paroisse. C'est donc à la communauté que les deniersde I'im- 
position sont demandés; c'est à la communauté à faire remettre la 
somme entière sans non-valeur entre les mains du receveur des 
tailles. La répartition de ce qui doit Btre payé par chaque contri- 
buable est l'affaire de la communauté, et  non pas celle du roi, qui 
n'y peut intervenir que comme le protecteur et  le défenseur de 
tous ceux auxquels on fait injustice. 

II suit de la que, si quelqu'un des particuliers compris dans le rble 
est hors d'état de payer, c'est à la communauté entière à payer pour 
lui. Si un contribuable trop taxé obtient sa dkcharge, c'est à la com- 
munauté à remplir le d4Gcit qui en résulte. Si le collecteur chargé de 
la lev6e desdeniersles dissipe au lieude les porters la recette des tailles, 
c'est encore la communaut~ qui fait les deniers bons de sa banqueroute 
au roi, lequel reçoit toujours la totalité de la somme impos6e. Ainsi, tous 
les contribuables de la communauté sont regardés comme débiteurs 
solidaires répondaiit les uns pour les autres, répondant pour la com- 
munauté, comme elle pour eux, de la somme imposée. 

Ce système, qui présente l'apparence de la simplicité et  de la fa- 
cilité, e t  celui d'une recette toujours assurée, a des avantages; il a 
aussi des inconvkniefits, méme trbs-graves, qui peuvent Btre diminués 
par différents moyens, mais qui ont été et sont encore fort grands 
dans les pays de taille personnelle. L'expérience a montrk que la 
simplicité et  la,Eocilité que cette méthode présente dans le comman- 
dement, ne se **vent pas beaucoup prhs dans I'exécutiou. Il 

8 .  



est b i k ~  plus ais6 au gouvernernent de dire aux communaut6s : n il 
me faut tant d'argent; arrangez-vous comme vous voudrez ou 
comme vous pourrez, pourvu que j'aie l'argent que je vous de- 
mande u , qu'il ne l'est à des communautés cornpos6es de paysans 
pauvres, ignorants et brutaux, comme elles lle sont dans la plus 
grande partie du royaume, de s'arranger efîectivemerit, de répartir 
un fardeau trBs-lourd avec une justice exacte, et en discutant une 
foulie d'exemptions établies par des rhglements sans nombre dont la 
connaissance détaillée exigerait toute l'étude d'un homme, et dont 
l'ignorance expose un malheureux paysan à surcharger ses conci- 
toyens et lui-méme, s'il a égard à des exemptions mal fondées, ou à 
soutenir, ainsi que sa communauté, des procès ruineux, s'il refuse 
d'avoir égard A des exemptions 18gitimes. 

Dans l'origine, la paroisse choisissait un certain nombre de 
prud'hommes auxquels on donnait le nom d'asdeurs, qui faisaient 
serment d'asseoir ou de répartir l'imposition suivant leur Arne et 
conscience sur tous les taillables de la communiauté. L'ou nommait 
aussi, à la pluralité des voix, un ou plusieurs particuliers solvables 
qui dtaient chargés de faire, d'après le rBle arrêté par les asséeurs, 
la collecte des deniers, et de les verser dans la caisse: des receveurs du 
roi. On imposait, en sus de la somme demandée par le roi, une 
taxation de 6 deniers pour livre au profit de ces collecteurs qui, 
moyennant cette esphce de salaire, étaient garantS.de leurs recettes. 

L'on ne tarda pas à s'apercevoir qu'en confiant la fonction de 
repartir les tailles aux plus intelligents de la paroisse, qui étaient 
ordinairement les plus riches, ceux-ci Btaient très-portbs à  abuse^ 
-de cette confiance forcée pour se ménager les uns les autres .et de 
taxer fort au-dessous de leurs facultés; en sorte que le fardeau re- 
tombait en grande partie sur les plus pauvres habitants. 11 arrivait 
de lh que Les contribuables étaient souvent hon  d'Btat de payer les 
sommes auxquelles ils étaient imposés sur les rûles, et que les col- 
lecteurs, obligés de répondre de la totalité de la somme imposbe, 
étaierit souvent ruinés. 

Pour remédier à cet inconvénient, I'on imagina de charger les 
coUecteurs eux-mémes de la répartition de la taille, en sorte qu'ils 
sont en meme temps asséeurs et collecteurs. II devait rbsulter de la, 
et il en est résulté, en effet, que le collecteur étant oblige de ph-- 

pondre de la totalitb de l'imposition, et  méme souvent d'en faire "l'a- 
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vance au receveur, sa règle presque unique dans la répartition a été 
de taxer ceux qui payaient le mieux, en sorte,qu'un moyen assuré 
de voir augmenter ses charges l'année suivante Qtait de bien payer 
l'année courante, Votre Majesté conçoit aisément combien cette 
forme a dù faire naître de lenteur dans les recouvrements; elle a 
encore eu l'effet que chaque paysan n'a Qté occupé que de cacher 
son aisance, qu'il a craint de se livrer à son industrie, et qu'il a fui 
toute entreprise. toute acquisition, qui auraient pu donner aux col- 
lecteurs prise sur lui, et devenir un prétexte d'augmenter sa taxe. 
De là le découragement de l'industrie et l'appauvrissement des cam- 
pagnes dans la plus grande partie des pays d'blection où la taille est 
restée personnelle et  arbitraire. On s'est beaucoup occupé des 
moyens de remédier à ces maux; mais il s'en faut extrbmement qu'on 
ait réussi : leur rbf'orme est un des plus grands biens que Votre Ma- 
jesté pourra faire à ses peuples. 

Ces assbeurs-collecteurs Qtaient toujours choisis par la paroisse; 
et, d'apres les principes établis, la paroisse devait rQpondre de leur 
gestion. C'est à raison de ces principes que les anciens règlements 
avaient ordonné que, dans le cas de dissipation des deniers royaux 
par les collecteurs, les receveurs. des tailles étaient en droit, après 
avoir poursuivi ces collecteurs par l'emprisonnement et la vente de 
leur mobilier, de se pourvoir devant le tribunal de l'élection pour 
Btre autorisés à contraindre, par voie d'exécution et d'emprisonne- 
ment, un certain nombre des habitants les plus haut taxés de la pa- 
roisse à payer les sommes dissipées par les collecteurs, sauf à ces ha- 
bitants plus haut taxes à se pourvoir ensuite pour 6tre remboursés 
de leur avance par la communauté. 

11 fut rendu, en 1597, un règlement pour la Normandie, qui éta- 
blit la contrainte solidaire contre les principaux habitants des pa- 
roisses dans plusieurs cas de rébellion; dans celui où, faute d'avoir 
iiommé les collecteurs, on n'aurait point fait l'assiette de l'imposi- 
tion; enfin, dans celui où les collecteurs nommBs, devenant insol- 
vables, n'auraient point payé la totalith des impositions dues par 
les paroisses; ces dispositions, particulières ir la Normandie, devin- 
rent gknérales par les règlements de 1600. Les disppsitions de ce 
reglement ont Bté confirmées par ceux de 1634  et 1663, et  elles 
sont encore observées. 

Je ne proposerai point à Votre Majestb de supprimer la contrainte 



solidaire dans le cas de rébellion et dans ceux où les paroisses se 
seraient refusees à nommer des collecteurs. Ces deux cas ne peuverit 
être aujourd'hui qu'infiniment rares, et s'ils arrivaient, il serait 
assez naturel que les principaux habitants r6pondissent du délit 
dont ils seraient certainement les principaux complices; mais le cas 
d'insolvabilit6 et  de dissipation de deniers de la part des collecteurs 
est tri%-fréquent, surtout dans des provinces pauvres, et  alors la 
loi qui rend les quatre plus haut taxés responsables de cettg insol- 
vabilité est d'un excès de dureté très-injuste. 

Et cette dureté est en même temps trés-nuisible à Votre Ma- 
jesté, parce qu'elle détruit les capitaux et dérange les travaux les 
plus utiles à la bonne exploitation du territoire. 

Les quatre plus haut taxés ne l'ont été que parce qu'ils sont les 
cultivateurs les plus aises et ordinairement les plus intelligents, les 
plus avantageusement laborieux de leur paroisse. - II ne faut pas 
croire que, parce que l'on est un cultivateur aisé, on ait pour cela 
beaucoup d'argent dans sa caisse. Ceux-ci l'emploient, A mesure 
qu'ils en ont, à augmenter le nombre de leurs bestiaux, ou à les 
avoir de plus belle race; à se procurer de meilleiirs animaux de 
trait, qui font de meilleurs labours, les expédient plus tBt, profi- 
tent mieux des instants favorables, toujours très-passagers; gui reri- 
trent plus vite les récoltes, et les font échapper au danger des piuies 
qui gbtent les pailles, et font égrener les épis quand les moissons ne 
sont que tardivement serrées; dont le travail multiplie les eiigrais 
en ramassant des feuilles et amenant dans la cour de la ferme des 
gazons qu'on y laisse pourrir pour faire du terreau, ou en condui- 
sant des marnes sur les champs. Quelquefois ils font des dessé- 
chemen ts, d'autres fois des arrosements, d'autres fois des clbtu.res ; 
et ils ne peuvent y trouver leur avantage qu'en faisant celui de leur 
canton, celui du  royaume. - Si ces hommes précieux sont mis en 
prison, à cause d'uri déficit qu'ils ne pouvaient prévoir ni empêclher 
dans les payements de leur paroisse, tous leurs travaux sont sus- 
pendus, et tout le profit qu'en retirait la nation cesse d'avoir lieu. 
- Si, pour n'être pas enlevés à leur famille, ils tâchent de payer, 
la chose ne leur est possible que par la vente précipitée, et par 
conskquent à grande perte, d'une partie de leur bétail ou de leurs 
animaux de labour. Leurs travaux en sont de mbnie interrompus 
oii rendus moins cîfictices. 
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L'indemnité qu'on leur donne par une réimposition B leur 
profit sur les rdles de I'aniiée suivan te, réimposition qui rarement 
est perçue en moins de deux ou trois années, ne les indemnise 
point, et ne les indemniserait pas, quand meme elle pourrait btre 
complétement perçue dans le cours de cette année suivante; pre- 
mihremen t ,  parce qu'en leur rendant leur déboursb, elle ne leur rend 
pas la perte qu'ils ont subie sur les ventes forcées auxquelles ils ont 
été contraints pour se procurer le moyeh de faire ce déboursb; se- 
condement, parce qu'on ne peut leur rendre, ni à la nation, les 
productions qu'ils auraient fait naître si I'on n'eût pas dérangé leurs 
travaux, et dont ce dérangement a rendu l'existence impossible. 

Ainsi, tous les ans il y a un certain nombre de cultivateurs les 
plus riches et les plus capables qui, sans qu'il y ait aucunement de 
leur faute, et uniquement A cause de la faute d'autrui, sont ruinés, 
et le sont au détriment de leurs concitoyens et de I'ktat, pour faire 
l'avance d'une portion d'imposition qu'ils ne doivent pas, et qu'il 
faut réimposer l'année d'aprhs sur ceux qui la doivent. 

Mais, s'il faut la réimposer au profit de ces plus haut taxés que 
I'on a contraints d'en faire l'avance, qui leur est ruineuse et B la cul- 
ture, Votre Majesté ne trouve-t-elle pas plus raisonnable et plus 
juste de faire la réimposition au profit de son trésor? 

II n'en coûtera qu'un retard d'un an dans la valeur de ces rbim- 
positions, car la rentrée de celles de l'année précédente couvrira 
toujours le déficit de l'année courante. On n'aura pas le regret de 
punir ceux qui sont sans reproche pour le tort que les autres au- 
ront eu, et I'on aura évite de déranger aucune exploitation; les 
bonnes exploitations faites par ces hommes les plus riches et les plus 
instruits, n'ayant éprouv6 aucune secousse ni souffert aucune in- 
terruption, augmenteront progressivement d'année en année la ri- 
chesse de ces entrepreneurs de culture, qui en font un si bon em- 
ploi, et  celle des ouvriers qu'ils occupent, et celle de la nation, qui 
se partage les récoltes, et la facilité du recouvrement des imposi- 
tions, et la richesse aussi de Votre Majesté, si naturellement et  si 
nécessairement liée B celle de ses sujets. 

II est dans la bonté de votre cœur, sire, comme dans la justesse 
de votre esprit, de voir et de sentir que l'équité est une bonne mé- 
nagére, De la main du roi approuvé'. 

Nous regrettons de n'avoir pas un grand nombre de ces petits Mémoires, par 
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DSCLABATION DU ROI portant abolition des contraintes solidiires entre les principaux 
habitants des paroisses, pour le payement des impositions royales, excepté dan!; le 
cas de rébellion. (Donnée a Versailles le 3 jaiivier 1775, registréc en la Cour des 
aides de Paris le 27 des memes inois et an.) 

LOUIS, etc. Les malheurs qui avaient afflige l'État pendant les 
guerres civiles, le désordre qui en était résulté pour le recouvre- 
ment des impositions, avaient fait juger nécessaire à nos prkdéces- 
seurs d'autoriser les receveurs des tailles $i contraindre solidairement 
les principaux habitants des paroisses taillables au payement des 
impositions dues par les paroisses, soit dans le cas de rébellion, soit 
faute d'assiette des impositions ou de nomination de collecteurs, soit 
enfin lorsque les collecteurs, a p r h  une discussion sommaire de leurs 
biens-meubles, se trouvaient insolvables. Ces dispositions ont été con- 
firmées depuis, quoique la nomination des collecteurs, dépendante 
autrefois de la volonté seule et du  choix des paroisses, soit soumise 
aujourd'hui à des règles fixes qui appellent chaque habitant à son 
tour h la collecte, suivant l'ordre du tableau, et ne laissent plus 
habitants d'autre soin que de déterminer la classe dans laquelle doi- 
vent Qtre placés les différents contribuables, d'aprhs la quotitb de 
leurs impositions , pour passer successivement A la collecte. Malgrk 
la rigueur de cette contrainte solidaire, on ne peut en meconnaître 
la justice dans le cas où des paroisses entreprendraient de se soustraire 
au payement des impositions. Mais les reglements ayant pourvu à 
ce qu'il y eût des collecteurs nommes d'office, fliute par Ics paroisses 
d'avoir formé les tableaux qui désignent ceux qiii doivent remplir 
ces fonctions chaque année ; ces lois ayant également prescrit les 
précautions nécessaires pour la confection de ces tableaux, e t  pro- 
noncé des peines sévères contre les collecteurs qui, étant en meme 
temps chargés de l'assiette des impositions, en divertissent les 
deniers, la rébellion nous a paru le seul cas extraordinaire dans 
lequel nous devons laisser aux receveurs la facudtb de faire usage de 
cette contrainte, avec des prkcantions m&me qui nous font espbrer 
qu'ils ne seront jamais réduits à cette extrémité. Notre affection 
pour les habitants de la campagne nous engage à supprimer, pour 
les deux autres cas plus extraordinaires. celbi où les habitants n'au- 
raient point nommé de collecteurs, et celui où les collecteurs, res- 
ponsables des payements dans les termes prescrits, n'auraient point 
lesquels M. Turgot appiiyait auprès du roi les projets dle loi qu'il liii proposait, 
(Nola de Dupont de ~Vemoura.) 
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fait l'assiette ou deviendraient insolvables, ces poursuites rigoureu- 
ses qui exposent les principaux contribuables à la perte de leur 
fortune et de leur liberté. rbpanden t l'effroi dans les campagnes. 
découragent l'agriculture., l'objet le plus digne de notre protection 
et de nos soins, et obligent malgr4 eux les receveurs des tailles à 
des frais consid4rables contre des habitants qu'il est de leur de- 
voir et de leur intkrét de ménager le plus qu'il est possible. 
Nous prenons en meme temps les mesures convenables pour as- 
surer , dans de pareilles circonstances, la rentrBe de nos deniers, 
et pour indemniser les receveurs, chargks d'en faire la recette et 
le payement dans des termes limitks, des retards qu'ils pourront 
Bprouver. A ces causes. 11011s avons dit ,  déclaré et ordonne ce qui 
suit : 

Art. 1. II ne sera plus dbcerné de contraintes solidaires contre les princi- 
paux contribiiables des paroisses pour le payenient de nos impositioiis que 
dans le  seul cas de rébellion , jugée contre la communauté. Voi~loris que 
lesdits receveurs, m&me,dans ce cas;'soient tenus d'en avertir par écrit les 
sieurs intendants et commissaires departis dans les provinces, afin qu'ils puis- 
sent employer l'aiilorité que nous leiir avons confiée pour rétablir l'ordre ct 
la subordination, et  prékenir s'il est possible la nécessité de ces poursuites. 

II. Ordonnons l'exécution des déclaralions des l e r  août 4746, 24 mai I ï l 7  
et 9 août 4723, concernarit la nomiiiation des collecteurs; enjoignons aux 
sieurs intendants, conformGment à l'article XII1 de la dbclaration di1 9 août 
4723, de choisir, dans le nombre de ceiix qui sont compris dans les états qui 
exactement leur seront rerrris chaque anriée, les pliis haut imposés à la taille 
pour faire les fonctioris de collecteurs, et de les nommer d'office dans les 
paroisses oii il n'aura point été fait de nomination, oii dont les habitarits 
nommés seront insiiffisants pour faire la collecte. 

111. Dans le cas où les collecteiirs nomrriés par les paroisses, oii ceiix qui 
le seront d'office par lesdits sieurs intendants, conforrr~émerit au précédent 
article, refuseraient ou iiégligeraient de faire l'assiette des impositions et le 
payement d'icelles dans les termes prescrits par les règlements, ils seront 
contraints à les payer par les voies ordinai~es et  suivant les formes établies 
par lesdits règlements. 

IV. En cas d'insolvabilité ilesdits collecteurs, après discussion sommaire 
dc leurs meubles et procès-verbal de perquisition de leur personne, fait à 
la requête: des receveurs des tailles, lesdits receveurs se poiirvoiront par 
devers lesdits sieurs intendants pour obtenir la réimposition des sommes 
qui leiir se~orit dues par les paroisses; lesquelles réimpositions, après qiie 
leurs demandes auront été communiquées aux habitants et  que ceux-ci 
auront été entendus, seront faites ail prochain département, tant de la 
somme principale que des intérêts et des frais légitimement faits par lesdits 
receveurs, sur 'tous les contribuables desdites paroisses. - 

V. Laissons B la prudence des sieurs intendants, dans les cas où la somme 
dissipée serait trop forte pour être imposée en rine seule année sans sur- 



charger les ~ont~ribilables, d'en ordoiiner la réimposition eii principal et 111- 

térets en deux ou plusieurs anrl6c.s. 
VI. Les sommes réimposées seront payées dans les m6mes termes que 

l'imposition de l'année où la réimposition eri aura été faite, et les intérèts 
en courront au profit du receveur, à compter di1 jouir où l'insolvabilité des 
collecteurs aura été constatée dans la forme ordinaire jusqii'au temps rnar- 
qué polir les payements. 

VII. La même réimposition aura lieu et sera faite dlans la même forme air 
profit des principaux contribuables qui a~irorit LtC coritraintç solidairement, 
dans le cas de rébellion seulement, au payement des impositions dues par 
les paroisses. 

V111. Dérogeons à tous édits, déclarations, arièls et reglements qui pour- 
raient être contraires à ces présentes. -- Si doriiioiis e n  maiidement, etc. 

S D ~ T  DU ROI, portant créatioii de six of'fices de i.cc:c?veurs des iniposilions dans la ville 
(le Paris, et suppressioil dc i'office de receveur-gendrail de la capitatioii et Ùes 
vingtiéines cie ladite ville. (Donné 3 Versailles, au iriois de janvier 1775, registre en 
Parlement le 23 fkvrier audit an.) 

Louis, etc. Parmi les moyens dont rious désirons faire uînge pour 
nous procurer, le plus tbt qu'il sera possible, la satisfaction de 
soulager nos peuples, il n'en est point qui paraisse plus propre à 
hater le succès de iios vues, que de supprimer clans I'administra~~ion 
et la perception des revenus de notre État les frais qui, n'&tant pas 
indispensables, en diminuent d'autant le produit sans nécessit6. 
Conduit par ces principcs d'une juste économie, que nous ne cesserons 
de nous prescrire dans la perception et l'emploi des deniers publics, 
rious nous sommes fait rendre compte de l'ordre établi dans I'admi- 
nistratioii ct le recouvrenient des impositions qui se lèvent sur les 
habitants de notre bonne ville de Paris. Nous avons reconnu qu'en 
faisant faire la perception des différentes impositions par les rece- 
veurs, commis aujourd'hui pour recouvrer seulement la capita1,ioii 
des bourgeois, eri Qrigeant ces commissions en charges, et  en em- 
ployant les finances nous remettront ail remboursement de 
l'office de receveur-géri6rol de la capitation et des vingtièmes de la 
kille de Paris, nous diminueroris les frais d'administration et de 
perception des diffbrentes impositions , nous accélérerons la rentr6e 
des deniers, nous éteindrons une charge devenue onéreuse par les 
gages et taxations qui y oiit 6t6 attribués; en sorte que la percep- 
tion entière étant réunie dans les mêmes mains, les receveurs trou- 
veront dans les taxations ordinaires les Bmoliiments qui doivent etre 
la seule rBcompense de leur travail, sans que nous soyons encore 



assujetti h payer des intérbts de finances qui retombent dhfinitive- 
ment sur nos peuples. A ces causes : 

Art. 1. Nous avons créé et érigé, créons et érigeons en titres d'offices for- 
més et héréditaires, six offices de receveurs des impositions de notre bonne 
ville de Paris, dont seront pourvus ceux qui sont chargés aujourd'hui par 
commission du recouvrement de la capitation des bourgeois seulement : à 
l'effet par lesdits receveurs présentement créés de faire le recouvrement de 
tolites les impositions à percevoir dans ladite ville. 

Il. La finance desdits six ofices sera de 600,000 livres '. Elle sera divisée 
entre chacun desdits six receveurs, en proportion du recouvrement qui leur 
sera assigné sur les départements dont nous avons fait former I'état. Chacun 
desdits receveurs sera tenu de payer le montant de sa finance entre les 
mains du receveur de nos revenus casuels, dans trois mois, à compter du 
présent mois de janvier; et au moyen du payement de cette finance, nous 
les avons déchargés, eiix et leurs successeurs auxdits offices, de l'obligation 
de donner caution pour raison de leur recette. 

III. Ceux qui pretero~t leurs deniers pour l'acquisition desdits offices au- 
ront hypothèque et privilége spécial sur iceux, par préférence à tous autres 
créanciers, duquel privilége il sera fait mention dans les quittances de 
finance qui seront expédiées. 

IV. Avons attribué et attribuons 4 deniers pour livre de taxation auxdits 
receveurs sur chacune des impositions dont ils feront le recouvrement, à 
l'exception néanmoins de celles qui se percoivent et continueront d'être 
percues en la forme ordinaire sur les corps et communautés de notre bonne 
ville de Paris, par les gardes, syndics ou jurés desdits corps, pour être ver- 
sées ensuite par lesdits gardes, syndics ou jurés, dans les termes prescrits, 
dans la caisse de celui des receveurs qui, siiivant I'état y annexé, devra en 
faire le recouvrement, siir lesquelles sommes lesdits receveurs n'auront q.ue 
2 deniers pour livre de taxation. 

V. A compter de la présente année 1775, lesdits receveurs feront le recou- 
vrement de toutes les impositions qui se lèvent dans notre bonne ville de 
Paris. Ils en rendront compte dans les délais prescrits et suivant les règles 
et formes établies pour la comptabilité de chacune des différentes imposi- 
tions dont ils feront la recette. 

VI. Avons dispensé et dispensons lesdits six receveurs du payement du 
droit de marc d'or ou mutation, pour les premiéres provisions seulement, et 
sans tirer à conséqiience pour l'avenir. 

VII. Comme la perception des vingtièmes sur les offices et droits, faisant 
partie du recouvrement à faire par les receveurs présentement créés, ne 
peut se diviser par département, nous nous réservons de commettre pour 
le recouvrement desdits vingtièmes sur les offices et droits celui d'entre eux 
qu'il nous plaira choisir, sans que, pour raison de la commission que nous 
lui ferons expédier, il soit tenu de nous fournir de caution, dont nous i'avons 
dispensé, ainsi que de nous fournir autre finance que celle qu'il nous aura 

C'est 600,000 livres pour les six offices, et non pas pour chaque office. La 
répartition de cette finance de 600,000 livres était faite entre les six receveurs en 
raison de l'importance de leur recette, par un .tableair joint A l'édit, et qui fixait 
l'arrondissement de chaque recette.. (Noie de Dupont de Nemours.) 
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payée pour raison de son office, ni de prêter autre serment que celui de sa 
réception en celui des six offices présentement créés dont il aura été pourvu; 
à la charge néanmoins de faire registrer ladite commirjsion en notre Chambre 
des comptes. 

VIII. Eteignons et  supprimons l'office de notre conseiller receveur-général 
des vingtièmes et  capitation de la ville de Paris, créé par édit du mois d'aohf 
1772, et dont le sieur Le Normand avait été pourvu. Lui enjoignons en con- 
séquence de remettre, dans le délai d'un mois, ail sieur contrôleur-général 
de nos finances les provisions e t  quittances de finance qiii liii ont été exgé- 
diées, pour être procédé à la liquidation dudit office et pourvu à son rem- 
boursement des deniers provenant des six offices créés par l'article Ier du 
présent édit; à la charge toutefois de rendre préalablement compte et d'a- 
purer, dans les termes prescrits, les exercices dont il a eu la gestion. Les 
intérêts de la somme à laquelle montera la liquidation dudit office lui seront 
payés à raison de 5 pour 100 jusqu'au remboursement, qui ne pourra être 
effectué qu'après la reddition, apurement et correction des comptes de ses 
exercices. Si donnons en mandement ' , etc. 

ÉDIT DU ROI, portant suppressioi? des offices de receveurs des tailles, et création d9of- 
fices des receveurs des impositions, sans porter néanmoins aucune atleiitte aux droits 
apparlenant à ceux qui sont pourvus actuellement des offices de receveurs des tailles, 
ni a ceux qui out &té reçus en survivance, or1 qui, ayant l'agrérnerit, ont fait corn- 
meltre, en attendant leur n~ajoritk, à I'exercice de ces charges. (Donné à Versailles, 
au mois d'août 1775, registré en Parlement le 22 des mêmes mois et an.) 

Louis, etc. Par notre Bdit di1 mois de janvier dernier, portant 
crbation de six offices de receveurs des impositions de la ville de , 

Paris, nous avons fait connaître B nos peuples que, parmi les moyens 
dont nous désirons faire usage pour jouir le plus t8t qu'il sera pos- 
sible de la satisfaction de leur procurer des soulagements, celui de 
supprimer, dans la perception des revenus de notre État, les fraisqui, 
n'étant pas indispensables, en diminuent d'autant le produit sans ne- 
cessité, nous a paru propre à hhter le succhs de nos vues. Nous nous 
sommes fait rendre compte de la marlière dont se fait le recouvre- 
ment des impositions dans les diflerentes provinces de notre 
royaume, et nous avons reconiiu que, si les rois nos préd8cesseur.s 
ont été obliges de chercher, dans la création de divers offices, des 
ressources momentanées pour faire face aux dépenses imprévues, 
occasionnEes par le malheur des temps et par les guerres, la multi- 
plicitk des offices de receveurs des tailles a produit le double in- 
conlienient de charger nos revenus de payements de gages suscep- 
' Un règlement du 19 rnars suivant détermine en détail les fonctioiis de ces re- 

ceveurs, la forme de leur travail, leurs rapports avec les commissaires dit Conseil, 
avec les intendants des finances et avec le Trésor royal. (Note  de Dupont de Ne- 
mours.) 



tibles aujourcl'hui d'btre retraiichés, et d'exposer les peuples au  
concours des poursuités de plusieur:; receveurs qui, en se croisant, 
multiplient nhcessairement les frais et rendent la perception de nos 
revenus plus difficile et plus onéreuse à nos peuples. Instruit des 
avantages qu'ils éprouvent chaque jour de la réunion, déjà faite dans 
plusieurs élections, des offices anciens et alternatifs de receveurs 
des tailles sur la tete d'un mkme titulaire, nous aurions désir6 qu'ils 
en pussent jouir d&s à présent dans les difrérentes provinces de notre 
royaume; mais une réunion des offices anciens aux offices alternatifs, 
faite dans on meme instant, dBpouillerait subitement de leur 6tat 
les titulaires de ces offices, ainsi que ceux qui, ayant obtenu I'agré- 
merit de  ces charges, se sont fait pourvoir en survivance, ou ceux 
qui , à cause de leur minorite, ont fait commettre à l'exercice en 
attendant leur majorité. Ces considBrations, dignes de notre justice, 
nous engagent à n'éteindre ces charges que successivement, de mbme 
que les intérkts definances qui y sont attachks. Les taxations ordi- 
naires seront la seule récompense des fonctioiis des receveurs de nos 
impositions, lorsque la rkunion aura pu ktre consommée. A ces 
causes, nous avons par le prksent Mit , dit , statué et ordonne ce 
qui suit : 

Art. l. Nous avons supprimé et supprimons les offices anciens et alter- 
natifs, triennaux, mi-triennaux, de receveurs des tailles des élections, bail- 
liages, diocéses, bureaux, vigueries, et généralement tous ceux qui ont pu 
être créés, sous quelque titre et dénomination que ce soit, pour la levée de 
nos impositions. 

II. Les titulaires actuels de ces offices continueront cependant de les exer- 
cer leur vie durant, sur les provisions qu'ils en ont obtenues, et sans qu'il 
soit apporté, quant à présent, auciin chargement à leur état. 

III. Nous avons créé et érigé, créons et érigeons en titre d'office formé, un 
seul et unique office de receveur des irripositions par chaque élection, bail- 
liage, bureau, diocèse, viguerie où il existe aujourd'hui des offices de rece- 
veurs des tailles ou des finances pour le rccoiivrement des impositions. 

IV. Vacance arrivant, par demission ou par mort, d'iin des offices de rece- 
veur des tailles, soit ancien, soit alternatif, le titulaire qui survivra sera tenu 
dc se poiirvoir dans le mois par-devant nous pour obtenir des provisions de 
receveur des impositions, et à défaut de le faire, il y sera pourvu par nous 
et statué sur la nomination des apanagistes, qui devra @tre faite dans le 
même délai pour l'étendue de leur apanage. 

V. Nous avons dispensé et dispensons du payement des droits de marc 
d'or et mutation, conime nouveaiix pourvus, pour cette fois seulement et 
sans tirer A cons&quence, les titulaires siirvivants, lorsqu'ils se présenteront 
dans les délais prescrits par l'article ci-dessus pour obtenir des provisions 
de receveurs des impositions. 



VI. Sera tenu le nouveau poiirvu de rembourser aux propriétaires, ou 
héritiers de l'office vacant, le prix dudit office sur le prix de l'évaluation 
faite en vertu de l'édit de février 1771, savoir : un tiers comptant, un tiers 
six mois après, et le tiers restant après l'apurement et la correction Èi la 
Chambre des comptes jusqu'en 1771 ; et pour les années post&rieiires, après 
l'arrêté ailx recettes générales des finances des colnptes qui seront ài la 
charge desdits propriétaires ou héritiers. 

VII. Décès arrivant du titulaire de deux offices ancien et  alternatif, il sera 
pareillement délivré de nouvelles provisions à celui qui aura obtenu notre 
agrément, en payant par lui les droits de marc d'or et de mutation comme 
nouveau pourvu. 

VIIl. Sit6t après l'obtention dcs nouvelles provisioi~s de receveiir des rm- 
positions, il ne sera plus employé dans nos États aucuns gages attachés aux- 
dits offices de receveurs des tailles, soit anciens, soit alternatifs, triennaux 
et  mi-triennaux. 

IX. Exceptons des dispositions de l'article IV ci-dessus ceux qui ont été 
pourvus en survivance d'offices de receveurs des tailles, lesquels entreront 
en exercice et  jouissance desdits offices, sur les provisions par eux ci-devant 
obtenues, du jour du décès ou de la démission pure et simple des titulaires 
actuels. 

X. Exceptons pareillement des mêmes clispositions les mineurs à qui il a 
été accordé des agréments d'offices de receveurs des tailles, actuellement 
vacants par mort, et à l'exercice desquels il a ét6 coinmis jusqu'à leur ma- 
jorité; et seront tenus lesdits mineurs, immédiatement après avoir acquis 
leur majorité, de payer les droits dc mutation, si fait n'a été, et ceux de 
marc d'or, et de prendre des provisions d'offices de receveurs des imposi- 
tions. 

XI. Jouiront au surplus lesdits survivanciers et lesdits mineurs des mêmes 
avantages que les titulaires actuels pour la réunion des dcux offices de cha- 
que élection. Si donnons en mandement, etc. 

EXTRAIT DE L'ARRÈT DU CONSEIL D'J~TAT, du 29 aoQt 1715, qui ortlonne une imposi- 
tion aiinuelle, à coinpter de 1776, de 1,200,000 livres, savoir : celle de 1,114,497 
livres sur les pays d'blections, et celle de 85,503 livres sur les pays conqiiis, pour 
être einployke au service des convois militaires. 

Le roi s'étant fait rendre compte, en son Conseil, des mesures 
prises jusqu'a présent dans lits d iffbrentes prouilrices de son royaume 
pour assurer le service des convois militaires ; Sa Majestb a reconnu 
que, depuis quelques années, on Stait parvenu il affranchir les ha- 
bitants de la campagne, dans neuf généralités, de la corvbe acca- 
blante à l'aide de laquelle ces transports s'exécutent dons les autres 
génSralités : ce service onéreux est fait dans ces neuf généralit4s à 
prix d'argent, en conséquence des marchés particuliers que les 
intendants ont été autorises à faire avec des entrepreneurs, et la 
depense en est acqui ttbe au moyen d'une imposition partiiuliére 
sur ces g6nérdités. Les siicchs de cet établissement, les avantages 
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irifinis que ses peuples en retirent, n'ont pas permis h Sa MajestB 
'de laisser les autres gbnéralités supporter plus longtemps le fardeau 
de ces sortes de corvées. 

Si jusqu'à présent les diîlicultés Iocalcs ou d'autres considerations 
de cette esphce ont retard4 l'effet du zèle des intendants à qui I'ad- 
ministration en est corifiée, Sa Majesté a pris de justes mesures pour 
seconder leurs efforts, en rkunissant au service des Btapes celui des 
convois militaires, dont les entrepreneurs génkraux des Qtapes sont 
dbjh chargés dans ces neuf gbnéralités, et en Btablissant une impo- 
sition gBeérale proportionnée à cette depense, qui, Btant r6partie 
sur les différentes généralitbs de pays d'6lection et des pays conquis, 
fera disparaître les inlpositions locales, et mettra une juste propor- 
tion dans la contribution des dirérentes provinces ; 

Sa Majesté a prBvu en meme temps qu'au moyen de cette entre- 
prise générale, plusieurs de ces convois, gui Qtaient obligés de suivre 
les routes particulières d'étapes, ce qui occasionnait, à chaque lieuoù 
les troupes séjournaien t , de nouveaux chargements et déchargements, 
pourraient se faire directement par les grandes routes, et d'une ma- 
niere beaucoup moins fatigante et plus économique, du lieu du d6- 
part des troupes à celui où elles ont ordre de se rendre ; de sorte qu'à 
l'expiration des trois années pour lesquelles Sa Majesté a ordonne 
qu'il serait passé un marche gbnéral auxdits entrepreneurs des &ta- 
pes, il serait possible d'obtenir une diminutiori corisid4rable dans la 
dépense qu'occasionnera ce service difficile à monter aujourd'hui, et 
de réduire dans la méme proportion l'imposition destiriée uniquement 
à cette dépense ; ses peuples reconnaîtront, dans ces dispositions , la 
bienfaisance constante de Sa MajestB, son attention pour tout ce qui 
peut intkresser les progrès de l'agriculture et  le sort des habitants 
des campagnes, si digries de soli alîection particulihre : 

En consQquence, ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi en 
son Conseil, a ordonni. e t  ordoniie 

Qu'a compter de l'année prochaine '4776, et jusqu'à ce qu'il plaise à Sa 
Majesté en ordonner autrement, il sera compris chaque année, dans le second 
brevet des impositions accessoires de la taille des vingt généralites de pays 
d'élections, une somme de 1,114,497 livres; et qu'à compter de la même 
année, il sera également fait une imposition annuelle siir le départemeri t de 
Metz, sur celui de Lorraine et de Bar, et sur le comté de Bourgogne, d'une 
somme de 85,303 livres, revenant lesdites deux sommes à celle de 1,200,000 
livres; laquelle, non compris les taxatior~s ordinaires qui seront pareillement 



imposées, sera répartie de ln manière suivante. (Suit le tableau de répar- 
tilion .) 

Seront lesdites sommes ci-dessus fixées pour chaciine desdites vingt géné- 
ralités de pays d'electioiis, et pour les départements de Metz, Lorraine et 
Bar, et du comté de Bourgogne, levées par les collecteurs et autres préposés 
au recoiivrement des impositions, et par eux remises ès mains des receveurs 
des impositions, qui en remettront le montant aux receveurs-généraux des 
finances ; et ceux-ci le verseront au Trésor royal. 

Seront lesdites sommes employées sans aucun divlertissement, pendaint la 
durée du marché qui sera passé incessamment aux entrepreneurs-généraux 
de la foiirniture des étapes, au payement de la dépense qu'occasionnera le 
service des convois militaires et transports des équipages des troupes, dont 
ils seront chargés aux charges et conditions convenables. 

Se réservant Sa Majesté de continuer à le leur confier lors des marchés 
subséquents, ou d'y pourvoir de telle autre maniére! la moins dispendieuse 
qu'il sera possible, et d'y proportionner en conséquence l'imposition desti- 
née au payement de cette dépense. 

Et au moyen de cette imposition de 1,200,000 livres, répartie de la ma- 
nière prescrite ci-dessiis , les inipositioiis particulières établies jusqu'à pré- 
sent pour les convois militaires dans les généralités de Soissons, Châlons, 
Limoges, Bordeaux, Grenoble, Metz, comtS de Bourgogne, Lorraine et Bar, 
montant à la somme de 627,7GCi livres 1 sou 3 deniers, cesseront d'avoir lieu 
à compter de ladite année 177G, nonobstant tous arréts qui auraient pu en 
ordonner la levée, lesquels seront regardés dès à présent comme nuls et 
non avenus. 

Enjoint Sa Majesté aux sieiirs intendants et commissaires départis de tenir 
la main à l'exécution dii présent arrêt, sur lequel tolites lettres nécessaires 
seront expédiées. 

ARRÊT DU CONSEIL D'ETAT, du 30 décembre 1775, qui ordonne qu'à compter du ter 
janvier 1776, le recouvrement des sonimes portées dans les rôles de capitation des 
princes, ducs, marécl~aiix de France, officiers (le la couronne, chevaliers et oillciers 
(le l'ordre du Saint-Esprit, de la cliancellerie, des officiers des finances et dei; fer- 
miers-généraux, qui conliniieroiit d'être arrêiés au Conseil, sera fait à l'avenir entre 
les mains de celui des receveurs des impositions de la ville de Paris dans le dépar- 
tement duquel les personnes coniprises dans ce rôle seront domiciliées. 

Le roi s'étant fait représenter, en son Conseil, l'&dit du mois de 
janvier dernier, par lequel Sa MajestE a crl.8 siu offices de receveurs 
des impositions dans la ville de Paris, à l'effet de recouvrer toutes 
celles qui se perçoivent dans cette ville; Sa Majestk a reconnu I'inuti- 
lit6 d'une commission particulihe, etablie en ex6cution de la dbcla- 
ration du 12 mars 1701, pour le recouvrement de la capitation des 
personnes comprises dans les rdles de la Cour, du. Conseil, de la grande 
Chancellerie, des maisons royales. En faisant faire la retenue de 
cette capitation par les trksoriers chargés de payer les gages et 
Bmoluments aux personnes comprises dans les rbles des maisons 
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roldlrs, et en faisant imposer c.elles qui jusqu'à prbsent l'ont 6t.k au 
rBle de la Cour, du Conseil et dr la grande Chancellerie, à leurv8t-i- 
table domicile ii Paris, on fera cesser des frais de perception sur Iri 

capitation qui sera payée par voie dc retenue, et on rbduira les 
taxations sur celle dont le recouvrement sera fait par les receveurs 
des impositions ; Sa Majesté supprimera d8s lors des dhpenses inu- 
tiles, et assurera d'une manière plus simple la rentrée exacte des de- 
niers au Trésor royal. En conséquence, ouï le rapport du sieur Tur- 
got, etc., Sa Majestb. étant en son Conseil, a ordonne et ordonne 

Que les rôles de capitation dcs princes, ducs, maréchailx de France, offi- 
ciers de la coiironne, chevaliers et officiers dc l'ordre du Saint-Esprit, de la 
chancellerie, des oficiers des finances et des fermiers-généraux, continue- 
ront d'être arrêtés au Conseil de Sa Majesté en la forme ordinaire. Les som- 
mes qui y seront portées seront acquittées, à compter du l c r  janvier 3 776, 
dans les délais prescrits par les règlements pour le recouvrement de la 
capitation, entre les mains de celui des receveurs des impositions de la ville 
de Paris dans le ct6partement duquel les personnes comprises en ces rôles 
scront domicili6es. Veut Sa BIajesté que le sicur de Eoisiieuf, qui etait chargé 
précédemmeiit du recouvrement de cette imposition, remette incessamment 
au sieur contrôleur-général des finances un état dbtaille de toutes les som- 
mes à recouwer sur les rôles de 1761, 1768, 476'3, 1770, 1771, 1772, 1775, 
1774 et  1775 l, ainsi que toutes celles rejetées par ordre de compte sur 1767, 
lequel état,  après avoir été examiné, sera arrêté au Conseil dc Sa Majesté 
et  remis aux receveurs des impositions, qui seront tenus cle former des 
etats particuliers : les uns, de tous les officiers employés dans les maisons 
royales, e t  dont la capitation sera siisceptible de retenue, pour être cli.pos6s 
au Trésor royal ; les autres, qui resteront daris leiirs mains pour servir au 
recouvrement, chacun daris leur départeinen t, des sommes employSes dans 
les rôles et non susceptibles de retentie; desqi~elles sorn1ncs ils seront tenus 
de compter, ainsi que du montant des autres rôles, doiit ils sont des a pr4- 
sent chargés de faire le recoiivrement dans les délais et cn la manière accou- 
tumée. Enjoint Sa Rlajesté auxdits receveurs de fairc iricessarnment les clili- 
gences nécessaires pour recouvrer les sommes arriérées, et pour qii'à I'avenii. 
le recouirrement soit fait dans les termes prescrits par les règlements. Veut 
et  entend Sa Majesté que lesdits receveurs ne jouissent que de 2 deniers dc 
taxations sur ce recouvrement; dérogeant à cet effet à l'article 1V de l'édit 
tlii mois de janvier dernier et à toiis autres arrSts contraires aii préseiit 

j On voit que les grands et notables personnages dénommés dans cet arrêt, qui 
n'étaient certainement pas parmi les pauvres de la nalion, et qui a'élaient même 
taxés à la capitation que très-modérément, ni! la payaient point, au ne la payaient 
qu'avec de longs retards ; clii'il y en avait qui la laissaient arriérar (le dix ans. 11s 
furent très-offensés qu'on eût trouvé moyen de les forcer par des retenues à l'exac- 
titude, et d'acquitter l'arriéré. Le uombre des ennemis de M. Turgot en fut. beau- 
coup augmenté, et ils montrèrent la plus grande aigreur. (Nole dr Uuponl de 
fveimours.) 



arrét , qui sera l u ,  publié et  affiché partout oii besoin sera, et sur lequel 
toutes lettres nécessaires seront expédiSes. 

-2O DECLARMIONS,  DITS , ETC., RELATlPS A L,'INPOT IMDIHECT. 

AHRÈT DU CONSEIL D'ÉTAT, d u  15 septeinbre 1774, qui supprime les sous pour livre 
ajoutes à diff6reiits droits etablis sur le commerce. 

Vu au  Conseil d'État d u  roi,  Sa 5fajest5 y ktant, l'édit d u  mois de 
novembre 1 7 7 1 ,  e t  l'arrêt d u  Coniseil d u  22 décembre suivant, 
portant règlement pour la perception des sous pour livre, btablis 
par ledit édit ; par lequel arrêt  les droits de phage, passage, tra- 
vers ,  barrage,  pontonage et autres droits de pareille nature on t  
kt6 assu,jettis iiuxdits sous pour livre : Sa Eilüjesté étant  informée 
que la plupart desdits droits sont d'un objet trop modique pour que  
les sous pour livre puissent &tre percus toujours avec justice, quoi- 
que les droits au-dessous de  15 deniers en  aient &té affranchis pour 
prévenir toiis les abus dans la perception ; considérant d'ailleurs 
que tous lesdits droits tombent en grande partie su r  la portioii la 
plus pauvre de  ses sujets, Sa Majesté a voulu leur doiiner une  riou- 
pelle preuve de  son affection en sacrifiant à leur soulagement cette 
branche de ses revenus, dont le recouvrement a souvent servi d e  
prétexte R des perceptions irrégulieres : Ouï le rapport d u  sieur 
Tixrgot, etc. ; le roi étant  eri son Conseil, a ordonné e t  ordonne, 

Qu'à compter du jour de la priblicatioil du présent arrêt, les droits dc 
péage. halage, passage, pontoiiage, travers, barrage, coutume, étal,age, 
leyde , airorage, de poids, auiiage . niarque, chablage , gourmetage, eb les 
droits de bacs appartenant aux princes de son sang, seigneurs et autres par- 
ticuliers qrii les possèdent à titre patrimonial oii autre titre équivalent, 
seront et  denierireront affrancl~is de la perception des 8 sous pour livre éta- 
blis en corisécluencc tic l'édit du mois cle novembre 1771. Fait Sa Majesté 
très-expresses inhibitions et d6fenses à tous propriét;lires, fermiers oix régis- 
seurs, de faire à l'avenir la perception destlits 8 soiis pour livre en sus du 
principal desdits droits; leur enjoignant de se conformer, pour la quotité 
des articles de perception, aux termes des titres qui établissent lesdits 
droits, à peine de conciission. N'entend Sa Majesté comprendre dans ladite 
exemption les droits d'aunage, mesurage et aiitres de pareille nature appar- 
tenant à des compagnies d'officiers, de même que ceux dont jouissent des 
particuliers à titre d'engagement. Enjoiiit Sa BlajesttS aux sieurs intendants 
ct commissaires départis dans les provinces et  généralités du royaume, do 
tenir la main à l'exécution du présent arrêt, etc. 
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EXS~;BA!T né ~ ' A R K Ê T  DU COXSEIL D'ÉTAT du 14 octobre 1774, qui révoque celui du 
3 octobre 1773, portant règlitnient pour la fourriiture et vente des sels dans les dépdts 
limitrophes aux pays de gabelle. 

Vu par le roi., étant en son Conseil, les mémoires présentbs à Sa 
Majesté par Ics villes de Riom et Clermont; par la ville de ChAtelle- 
raut et la province de Poitou : par celle d'Aubussoi~ et autres villes 
et  pays de la haute Marche ; par les maire, échevins et autres offi- 
ciers municipaux de la ville de Gubret ; par les habitants de la ville 
du Blanc en Berri, et de ses environs ; par ceux de la ville de 
Thouars et paroisses ressortissantes du dépdt à sel de ladite ville ; et 
par ceux de la ville de Saint-Vaulry , généralité de Limoges, d'une 
part ; et par l'adjudicataire des fermes générales, d'autre part; 
ceux des officiers municipaux de Riom et autres villes ci-dessus 
nommées, contenant leurs repr6sentations coritre un arr&t du Con- 
seil d u  3 octobre 1773, portant rkglement pour la fourniture des 
sels aux dép8ts limitrophes du pays de gabelle, leqiiel a accordé à 
l'adjudicataire des fermes le droit exclusif d'approvisionner de sel 
lesdits dépbts, avec dbfense aux habitants des villes d'Aubusson et 
de Riom d'en continuer le commerce ; lesdits mémoires expositifs, 
entre autres choses, que la province d'Auvergne était du nombre 
de celles qui ont 6th anciennement rédimées des droits de gabelle; 
qu'il y avait cela de particulier pour cette prorince, qui rendait son 
privilbge d'autant plus liivorable, que ce n'était point par un prix 
paye comptant qu'elle s'&tait rédimèe, que c'était sous une charge 
annuelle et perpétuelle, par une augmentation sur la taille, qui a 
suivi 1ü m&me progression que la taille elle-m&me ; que c'était ce 
que l'on pouvcit voir dans les édits des mois d'aoùt 1547, juillet 
15q.9, avril 1550 et octobre 1557; que tant d'édits se trouvaient 
encore confirmés par les lettres-patentes de 1560, 1563 et 1578 ; 
que de là vcnait qu'il n'y avait riulle proportion pour l'imposition de 
la taille entre les autres provinces du royaume et l'Auvergne, où 
elle est beaucoup supérieure : que les demandes des fermiers gB- 
r iérau~ sur lesquelles était ifitervenu l'arret du 3 octobre 1773, 
Btaient le complt5ment du systkme d'envahissement des priviléges 
des provinces rkdifnbes, qu'ils avaient conçu depuis plus d'un si&- 
ele ; qu'en eget, pour peu qu'on y fît attention, on recon~iaîtrait par 
combien de degrks cet événement avait étb préparé : que la ver~ti 
était totalement libre, au moyen des conventions faites avec elles et 



ACTES IdU MINISTERE DE TURGOT. 391 

d& maimes dont elles avaient contribué, lorsqu'on imposa lu îor- 
malit6 ghnante des dépôts à l'ertr6mité des pajs rbdimés, par Ia- 
qiiélle ils touchent iiu pays de gabelle : qu'il etait vrai que cet Bta- 
blissernent était antérieur à l'ordonnance de 1680; mais que, 
quoique cette ordonnance en eût fixé irrévocablement les règles et 
la discipline, cependant en 1722, au lieu de laisser approvisionner 
les dBp6ts indifféremment par tout le monde, on avait exigé que les 
marchands prissent des commissions des juges j qu'ensuite elles 
étdant detienlies des commissions du fermier, révocables seloiri sa 
volont8 ; au moyen de quoi il ne restait plus que d'établir en sa fa- 
veur la vente exclusive du sel, et que c'était ce! qu'avait fait I'arr&t 
du 3 octobre 1773 : qu'A la vérité il y était bien d i t  que le prix 
serait fixe sur celui des salorges les plus voisines, mais que cette 
vente exclusive une fois établie, il était difficile de rassurer eux 
habitants des provinces rédimées, sur la crainte que ce prix ne fût 
successivement augmenté, soit par des sous pour livre établis par le 
gouvernement, soit par des prétextes que trouveraient les fermiers- 
géhérau~ euxbm&rnes : que d'ailleurs, se trouvant maîtres de la to- 
talité de la denreg dann une partie de la province,, qui est plus d'un 
cinqaieme de l'Auvergne, il était vraisemblable qu'ils influeraient 
aisément sur le prix di1 sel dans les salorges du pays libre ; que 
cette règle s'&tendrait petit B petit dans la province où les dépdts 
n'ont pas Qt6 établis : que la faculté de vendre du sel, 6 t h  par ledit 
arrht du 8 octobre 1773, aux villes de Riom let d'Aubusson, était 
une preuve convaiiicaiite de leurs vues : qu'eiifiii ce fournissement 
fait par les fermiers-généraux, de sels qu'ils tiraient directement 
des marais salants par la Loire et l'Allier, détruirait urie branche de 
commerce très-utile, non-seulement aux provii~ces où les dbpôtü 
sorit établis, mais encore A toutes ceIIes qui se trouvent entre ces 
provinces et Iû mer, lesquelles trouvaient dans le trafic et voiturage 
de ces sels des ressources trks-avantageuses : que la rupture de la 
communieation 6tablit: pour le transport de cette denrée entii:re- 
ment libre et la partie approvisionnée par les dépbts, et surtout 
la destruction du commerce du sel dans les villes de Riom et d'Au- 
busson, portaient le préjudice le plus notable b ces deux villes, et 

à la dernière, dont les manufactures exigent une 
infinité de convois de tbutes les parties de la province, convois dont 
le prix était diminué par l'esphrance des voituriers de trouver à 



charger du sel en retour : que c'était enfin causer un prkjudice 
trhs-grand à ces provinces dans le moment présent, et leur en faire 
envisager de bien plus grands pour l'avenir, sans que ces maux 
pussent Btre balanch par un avantage notable pour les finances de 
l'gtat. 

Vu aussi les Mémoires des fermiers-généraux en réponse, par les- 
quels ils auraient de leur cbtb représenté, entre autres choses, 
qu'ils n'avaient eu d'autre part à tout ce qui avait été fait sur cet 
objet, que d'avoir rhpondu à un MQmoire qui leur avait été commu- 
niqué, et d'avoir énoncé ce qui leur avait paru le plus utile pour la 
régie des droits du roi; que, comme la proposition par eux faite 
l'avait été à l'expiration de leur bail, et comme ils n'avaient pas 
caché que la faculté d'approvisionner eux-mbmes les dépbts opére- 
rait une augmentation de produit sensible, c'était pour le roi que 
cette augmentation avait lieu, et qu'ils n'avaient pas manqué de la 
faire entrer en considération dans le prix qu'ils ont donné du bail ; 
que la preuve de ce fait se trouverait établie par les calculs qu'on 
avait faits pour en régler le prix; qu'on leur a fait valoir cette aug- 
mentation, et qu'enfin cette faculté est énoncée dans le résultat du 
Conseil qui leur porte bail : ce qui prouvait, ont-ils dit, qu'elle a 
Bté regardée comme faisant partie des conditions de ce bail, et que 
c'était le roi qui par là devait jouir du bknéfice qui en pouvait ré- 
sulter, puisque l'effet ne devait commencer qu'en mbme temps que 
le nouveau bail, d'où ils induisaient qu'ils étaient absolument sans 
intérbt pour l'obtention de I'arrbt du 3 octobre 1773 ; et que, s'ils 
ont doniié lieu, par les éclaircissements qui leur avaient été de- 
mandés, à ce qu'il fût rendu, ils ne l'avaient fait qu'en l'acquit de 
leur devoir, pour le maintien et pour la bonification des droits 
dont la régie leur est confiée; ajoutant que cette bonification se 
trouverait principalement dans la facilit8 que cet établissement leur 
procurerait pour arrbter les versements que les ressortissants des 
dépbts font, sur le pays de gabelle, des sels surabondants à leur con- 
sommation; qu'indépendamnient de la plus grande vigilance qu'ils 
emploieraient dans le débit des sels fournis par eux, ils se procure- 
raient encore un moyen trhs-facile de les empbcher de circuler dans 
le pays de gabelle, en les fournissant en sel blanc, pendant que les 
greniers de gabelle le sont en sel gris; que cette seule précaution, 
sans violences, sans jugements, sans condamnations, serait une bar- 



ribre plus utile contre le faux saunage, que toutes les saisies qu'ils 
pourraient faire, e t  tous les commis armés qui ne pourraient s'op- 
poser qu'imparfaitement à des fraudeurs actifs e t  industrieux, e t  
qui ne peuvent arrbter leurs entreprises téméraires que par la force, 
e t  quelquefois aux dépens de la vie des sujets de Sa Majesté; qu'en- 
fin c'était là le grand avantage qu'ils trouveraient à l'exécution de 
l'arrêt dont on demandait la révocation, e t  qu'il était de beaucoup 
préférable au bénéfice cependant très-réel qu'ils trouveraient dans 
les moyens économiques de faire eux-mQmes ces fournissements ; 
soutenant, au surplus, que les provinces rddimées de gabelle avaient 
très-grand tort de se plaindre des dispositions de l'arrbt du  3 oc- 
tobre 1773 ,  qui, bien loin, ont-ils dit, de porter atteinte A leurs 
priviléges, les confirme au  contraire authentiquement; que la regie 
des dép6ts pouvait Qtre en effet regardhe comme gknante, mais 
qu'elle était depuis longtemps dtablie, et  absolument nécessaire pour 
préserver le pays de vente exclusive des versements frauduleux qui 
détruiraient en peu de temps cette branche des revenus de l'État; 
que, cette régie une fois établie, il devait Qtre absolument indiKd- 
rent aux ressortissants de bonne foi, que le sel qu'ils consommerorit 
leur soit délivré par les minotiers ou par le fermier, pourvu qu'il iin 

soit pas plus cher; à quoi, ont ajouté les fermiers-génkraux, il a (.té 
pourvu, en ordonnant que ce pria sera toujotirs réglé par le juge sur 
celui des salorges les plus prochaines; qu'il était même vraiseniblable 
que le sel y serait de meilleure qualité, parce qu'eux, fermiers-gé- 
néraux, ont pour cela bien plus de facilités que les minotiers, dont 
le débit se réduit à 1 , 2 7 5  minots chacun par an ; qu'ils en oiit Iû 

preuve dans les quatre dépbts qu'ils fournissent depuis dix ans, q u i  
n'ont donrié lieu à aucune plainte, rii sur la qualité, ni sur le pris 
du sel; que les prix y ont meme étQ au-dessous de ce qu'ils étaient 
daiis les autres dépûts voisins. Ils ont de plus représente que, par la 
vigilance de leur régie, ils se trouveraient dans le cas de donner aux 
ressortissants des dépôts des facilitbs dont ils ne peuvent jouir dans 
la position actuelle des choses, et  ajouté que ces facilités se trouvent 
dtablies par I'arrQt du 18 avril de cette année, rendu sur les repré- 
sentations mQme des habitants, qui ont depuis porté leurs plaintes 
à Sa Dlajesté contre celui du 3 octobre 1773.  Quant à la disposition 
(le ce dernier ûrr&t, doiit on se plaint, qui a privé les villes de Riom 
e t  d',iubiisson du droit de faire le commerce du sel, ils orit assuré 



que cette facilité aurait les pliis grands inconvénients pour la ville 
de Riom; qde d'ailleurs l'intérêt de cette ville & conserver cette fa- 
culté était médiocre, puisque le nombre des marchands de cette 
denrée est actuellement réduit à quatre dans cette ville. A l'égard de 
celle d'Aubusson, ils conviennent que les choses peuvent &tre envisa- 
gées soiis un point de vue différent, et ne coritredisent pas la vérith 
de la plupart des raisons alléguées par les habitants de cette ville. 
Par ces raisons, eux, fermiers-ghnéraur , suppliaient très-humble- 
ment Sa Majesté de considkrer que, dans la crainte de compromettre 
son autorité, ils avaient fait arreter les sels qu'ils avaient demandés 
dans les endroits où ils se trouvaient, ce qui leur avait occasionn6 
des frais d'emmagasinage, de loyers et de voitures extraordinaires; 
que ces dépenses et toutes les autres qu'ils avaient d6jA faites, sur la 
foi des deux arrêts du Conseil du feu roi, des 3 octobre 1773 et 18 
avril dernier, leur faisaient esperer que Sa Majesté ne voudrait pas 
les dhpouiller d'un droit qui paraît leur Qtre acquis par ces arrbts 
et  par leur bail, sans les indemniser de toutes ces dépenses et de la 
somme dont ils comptaient bénéficier sur le îournissement dont il 
s'agit, et surtout de l'avantage inestimable pour eux de diminuer 
la fraude considérable qui nuit au produit des droits de gabelle qui 
leur sont affermés. 

Et Sa Majesté, après s'btre sur le tout fait représenter ledit arrbt 
du 3 octobre 1773. il lui a paru que son exbcution, si elle avait 
lieu, causerait un préjudice notable A ses provinces d'Auvergne, du 
Limousin, et autres rbdimées des droits de gabelle; et qu'il était de 
sa justice de les maintenir dans leurs priviléges, et d'avoir en mQme 
temps égard aux demandes en indemnité formées par les fermiers- 
généraux. A quoi voulant pourvoir : 

Vil  sur ce les articles 1, 11 et 1V du titre XVl de I'ordoniiance des gabelles di1 
mois de mai 4680, le roi étant en son Conseil, a révoqué et révoque ledit arrêt 
du 3 octobre 4773. Veut Sa Rlajesté qu'il demeure comme non avenu, et 
tout ce qui s'en est ensuivi ; ordonne en conséquence que les four~iisseurs 
et minotiers des dépôts établis dans les provinces rédimées des droits de 
gabelle continueront d'approvisionner lesdits dépôts comme auparavant ledit 
arrêt, et qu'à cet effet ils seront tenus de se charger des appro~risionnements 
en sels faits par l'adjudicataire des îermes, à la destination desdits dépôts, 
e t  de liii en semboiirser le prix, ainsi et de la même manière que cela s'est 
pratiqué par le passé, et relativement au prix auquel il a été vendu dans les 
salorges les plus voisines, et a celui de la voiture desdites salorges dans les 
dépôts, en accordant auxdits minotiers un bénéfice de 20 sous par minot. 



Ordorine en outre Sa Majesté que ledit adjudicataire des fermes sera pareil- 
lement remboilrsé, par qui et ainsi qu'il sera par elle ordonné, des frais par 
lui faits pour loyers de greniers ou dépbts et autres frais extraordinaires 
relatifs aux approvisionnements, par lui faits pour la fourniture desdits dl&- 
pôts, e t  ce suivant la liquidation qui en sera faite par Sa Majesté sur les états 
que ledit adjudicataire des fermes sera tenu d'en remettre incessamment 
au sieur contrbleur-général des finances; se réservant au surpliis Sa Ma- 
jesté de statuer, s'il y a lieu, sur l'indemnité qui peut être due audit adju- 
dicataire des fermes, à raison de la non-jouissance du fournissement desdits 
dépets, et ce après la vérification qui en sera faite pendant la durée ou à la 
fin de son bail. 

EXTRAIT DE L'ARRÊT Du CONSEIL D'$Tir ,  du 27 novembre 1774, qui ordonne que 
les ecclésiastiques constitués dans les ordres sacr&, qui font partie du clersé de 
France, et qui seront de condition roturière, continiieronl de jouir, tant pour les 
biens de leurs béiikfices que pour leurs biens patrimoniaux, de l'exemption du droit 
de franc-fief, lequel ne sera exigible et payé que pour raison des biens nobles qu'ils 
ont acquis ou qu'ils pourront acqiiérir à l'avenir. 

Le préambule de cet arrêt vise : 10 le cahier de l'assemblée du clergé de 
France tenue en 1770, 

Suppliant le roi de vouloir bien maintenir et  confirmer les ecclé- 
siastiques constitués dans les ordres sacrés, qui ne sont pas de con- 
dition noble, dans l'exemption du droit de franc fief, tant pour leurs 
biens d'acqukts que pour leurs biens patrimoniaux. 

20 Le Mémoire des agents généraux du clergé, disant : 

Que l'exemption que le clergé r6clame tire sa source de la nature 
m&me du  droit de franc fief, qui, n'ayant été établi dans l'origine 
que pour relever le possesseur roturier d'un fief de l'incapacité de 
le posséder, ne peut ktre d û  par les ecclésiastiques, daris lesquels 
cette incapacité n'existe pas : les ecclésiastiques sont exempts de 
toutes les charges e t  impositions dont les personnes nobles sont 
exemptes ; la promotion aux ordres sacrés efface en eux la tache de 
la roture, les Blève au premier rang des citoyens, les rend membres 
d'un corps qui a le droit de précéder la noblesse, e t  dès lors une 
taxe dérogeante, telle que le droit de franc fief, ne peut que leur 
étre étrangère. Dans le contrat passé avec le roi en 1561 ,  en consé- 
quence de la subvention accordée par l'Assemblée de Poissy, Sa Ma- 
jesté promit qu'il ne serait levé sur le clergé aucuns droits de franc 
fief l. 

l Ce contrat, le pliis ancien de ceiix que les agents généraiix di1 clergé invo- 
(luassent, montre q11e jusqu'alors on exigeait le franc-fief des ecclésiastiqiies ilon 
nobles; et  que la prernière exemplion qu'ils en ont eue a été la suite d'lin conlral 
rriotivé par une subvention. (Note de Dupont de Nemours.) 



Les agents g6néral-lx du clergé citent erisuite les lettres-patentes du 13 
octobre 4567, la déclaration du 50 octobre 1571, les lettres-patentes des 20 
mars et 25 août 1577, les déclarations des l e r  mai 1596 et 9 décembre 1606, 
les lettres-patentes di1 21 juillet 1609, les déclarations des 28 février 1640 et 
%juin 1641, l'arrêt du Conseil du 13 janvier 1657, la déclaration du-8 février 
même année, les contrats entre le roi et le clergé des années 1666 et 1675, 
l'arrêt du Coiiseil du ler juin 1678, les contrats conformes entre le roi et le 
clergé qui ont eu lieu dans les années 1685, 1695, 4705,1715, 4736, 4735 
et 1745, le règlemerit du 13 avril 1751, les contrats plus modernes de 4755 et 
1765. Ils argumentent sur les dispositions de ces diffbrents actes. 

Le Conseil vise ensuite le Némoire des fermiers-généraux, qui expo- 
sent : 

Que, suivant les lois et les maxirnes du royaume, tout roturier 
étant iricapable de posséder des fiefs et des biens nobles, rie peut 
Btre relevé de cette incapncite que par le payement du droit de 
franc fief; que les eccl&~ii:~tiques qui ne sont pas nobles, sont soumis 
il l'exercice de ce droit c«::inle les autres sujets de Sa àlajesté ; que 
les priviléges particuliers obtenus ,par le clergé en difireiits temps 
et en consid4ration des secours en argent qu'il fournissait, priviléges 
toujours limités ù des temps fixes ou à certaines espèces de biens. 
confirment le principe et l'assujettissement au droit; que c'est une 
erreur de prktendre que les ecclésiastiques, par leur qualité seule, 
participent à tous les tiviintnges (le 1û noblesse; que la r6clamatiuii 
mbnie d'un privilége d'exemption en faveur des ecclésiastiques suffit 
pour prouver le contraire ; que les pcrsonries nobles ne sont poirit 
dans le cas de solliciter un  semblable privilége, et n'out jamais eu 
besoin de lois pour Btre affranchies d'un droit auquel les roturiers 
seuls ont étk assujettis; que, d'ailleurs, si l'admission aux ordres sa- 
cres conf6rait les araritages et Irs priviléges de la noblesse, I'exemp- 
tion du droit de franc fief serait générale pour tous les diockses, et 
quecependant il y en a neuf daris le royaume qui y sont assii- 
jettis pour tous les biens oobles qu'ils possèdent ; que les seuls ee- 
c1ésiastiques faisant partie du clerg6 de Frariçe ont i?t4 admis à 
jouir des privileges limités que le roi a bien voiilu leur accorder eii 
considération de leurs contributions aux secours donnés par le 
elergt ; que ers priviléges, bornés d'abord aiix biens amortis et a 
ceux payant di.cimes, ont Bt6, par les teritatives continuelles du 
clerg&, successivernent étendus pour des temps fixes aux biens par- 
ticuliers des ecclésiastiques, et enfin limités pour cette dernibre par- 
tie à ieurs biens patrimoniaux. 
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lis suivent la gradation des concessions et en développent les motifs poiir 
en fixer l'étendue : c'est iin morceaii liistoriqixe, assez long et très-curieiix, 
mais qui ri'a point de rapport avec i'ofijct de ce reciieil, uniquement destin6 
aux œuvres de M. Turgot. 

Les fermiers-généraux y établissent qu'on a toujours distingue les droits 
de franc fief des biens patrimoniaux, de ceux sur les biens de nouvel acqiiPt. 

Et, &.Majesté s'&tant fait représenter le règlement du 13  avril 
1751 ,  par l'article XVI duquel les eccli.siiistiques constitués dians 
les ordres sacrés qui font partie du clerg6 de France ont étB dbclarés 
exempts des droits de francs fiefs, tant pour les biens riobles dkpen- 
dant de leurs bhnéfices que poiir leurs biens pat.rimoriiaux, Sa Ma- 
jest& n reconriu que cette dernière exemption, ~aestreinte aux seuls 
biais que les ecclésiastiques tiennerit de la loi et de 13 nature, peut 
d'autant moins s'appliquer ceux dont ils deviennent propriétaires 
autrement qu'à titre successif, que les biens qu'ils acquièrent ne 
leur passent que par l'effet d'une détermination libre e t  volontnire 
qui les soumet nBcessairement, lorsqu'ils ne sont pas de condition 
noble, à toutes les charges impos&es sur ce genre de bien. Et, comme 
cn les maintenant dans la jouissance du  privilége particulier qui leur 
n été accordé relativement à leurs biens patrimoniaux, I'intentiori 
d e  Sa Majesté n'est cependant pas que l'on puisse abuser de cette 
@ce, ni qu'on lui donne une extension qui serait contraire iaux 
termes mkmes de la concession qui a été faite au clergé, Sa MajestB 
a cru devoir expliquer plus particulièrement ses intentions sur l'&en- 
(lue et  les justes bornes de cc privilége, à l'effet de faire cesser les 
incertitudes e t  les doutes qui paraissent s'ktre élevBs sur cet objet, 
quoique par lui-meme il ri'iin fût pas susceptible. A quoi désirant 
pourvoir : ouï le rapport di1 sieur Turgot, cta., le roi, Btant en sorl 
Conseil, a ordonné e t  ordonne 

Qiie l'article XVI du règlemerit clil 45 a\ ri1 1731 sera exéciitk seloni sa 
forme et teneur ; en coi~sépiience, que les ecclésiastiqiies constitués Clans 
les ordres sacrés qui font partie du clergé de France, et qiii seront de 
condition roturière, contiriiieront dc joiiir. de l'exemption du droit de franc 
iief, tant pour les hiens nobles (lépendant de leurs bSnéfices qiie pour leurs 
hiens patrimoniaux seulement. I1:t à I'6gard des fiefs, terres ct autre5 héri- 
tages nobles qu'ils ont acqiiis oii qu'ils poi~rront acqiiérir à l'avenir, ~ieiit  
et entend Sa Majesté qu'ils soient tenus d'en payer le droit tfe franc fief, 
compter du jour de leurs acqiiisitionç , sur les déclarat,ions exactes qil'ils 
passeront de leur consistance, sitiiation, valeiir et revenu, conformément 
l'article XX1 du même r6glemen t . 



EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D ' ~ T A T  du 27 novembre 1774, qui ordoniie que 
les maisons abbatiales, prieurales et canoniales, et tous aulres biens dépendant des 
lieux claustraux et régiiliers, qui ont été ou seront mis dans le commerce, demeure- 
ront, par gr%ce, déchargés du d roi1 d'amortissenent, pourvu que l'usage et la des- 
tination n'en soient pas changés et dknaturés pour toiijours, etc. 

Cet arrdt commence par viser les.diverses lois rendues sur son objet et  
en énonce les dispositions, puis indique son motif. 

Sa Majesté a reconnu que les terres, maisons et héritages se vant 
de lieux réguliers, de logements et de jardins aux persoiines reli- 
gieuses, ayant toujours joui, par rapport à l'usage auquel ils sont 
employés, de 1 exemption des droits d'amortissement, ces objets n'ont 
pu &tre compris dans l'amortissement général, qui n'a été accordé au 
clergé que pour raison seulement des biens sujets à l'amortissement 
et non amortis, à cause desquels il aurait pu Qtre recherché. Consi- 
derant d'ailleurs Sa Majesté que, les lieux claustraux et rkguliers ne 
pouvai~t btre possédés sans Qtre amortis qu'autant que leur première 
destination ne reçoit aucun changement et  qu'ils ne produisent au- 
cun revenu, il y aurait lieu de déclarer sujettes au droit d'amortis- 
sement les maisons abbatiales et prieurales dont les abbés, prieurs 
et bénéficiers retirent un revenu, et dont ils font des baux au lieu de 
les habiter par eux-mQmes. Cependarit leur location, qui n'est sou- 
vent que l'effet de circonstances particulières, ne devant btre envi- 
sagée que comme momentanée, lorsque leur usage n'est pas déna- 
turé de manière à les faire considérer comme étant mises dans le 
commerce pour y rester à perpétuité, et ces maisons pouvant alors 
retourner à leur destination primitive d'un instant à l'autre, Sa Ma- 
jesté a cru devoir, en ce cas, réduire par grilce, au droit de nouvel 
acqubt, celui d'amortissement qui serait exigible d'après les règles et 
les principes établis sur cette matiere ; elle a mbme jugé convenable 
d'interdire, quant à pré'sent, toutes recherches relativement aux ar- 
rérages des droits échus antérieurement aux vingt dernières années, 
du jour que la demaiide en aura étC: formée, ou de celui de la lo- 
cation. Sur quoi Sa Majesté désirant faire connaître ses intentions ; 
ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi, étant en son Conseil, a 
ordonné et ordorine 

Que les maisons abbatiales, prieurales et  canoniales, eiisemble tous autres 
biens et héritages dépendant de lieux claustraux et réguliers, qui ont été 
ou seront mis dans le commerce, demeureront, par grCice, déchargés, tant 
pour le passé que pour l'avenir, du droit d'amortissement auquel leur loca- 
tion a été déclarée sujette par l'article 11 du règlement dri Conseil du 91 



janvier 1738, pourvu néanmoins que l'usage et la destination n'en soient pas 
changés et dénaturés pour toujoilrs, et à la charge que le droit de nouvel 
acquêt en sera payé, par les abbés, prieurs, bélîéficiers et  autres gens de 
main morte, pendant la durée des baux qu'ils en auroiit faits ou qu'ils poilr- 
raient en fqire. Voulant Sa Majesté que ledit droit cesse d'être peryii dès que 
lesdites maisons, biens et héritages retourneront à leur première destina- 
tion ; et à l'égard des arrérages dudit droit, ordonne qu'ils ne pourront Otre 
exigés au delà de vingt ans, antérieurenient ail jour de Ia location ou à celui 
de la demande qui aiira été faite, soit dutlit droit de nouvel acquêt, soit de 
celui d'amortissement; se réservant Sa Majesté (l'ordonner à soli profit, si 
elle le juge à propos, le recouvrement desdits arrérages qui seront échus 
avant l'époque desdi'tes vingt années, etc. 

LETTRES-PATENTES, du inois de novembre 1774, en faveur de vingt-trois villes inip4- 
riales y dénommées, pour l'exemption du droit d'aubaine et la liberté du com- 
inerce. 

M. Tiirgot et  11. de Vergennes pensaient également qu'il serait très-avan- 
tageux à l'État etaaux finances d'abolir le droit d'aubaine, qiii repoiissait 
l'établissement en France d'un assez grand nombre d'hommes habiles et  
d'artistes industrieux, de capitalistes et de riégociants utiles, qui n'auraient 
pas demandé mieux que d'y Stablir le centre de leurs aikires, et même de 
particuliers riches, attirés par l'agrément des mœurs et de la société, par la 
douceur clu climat et du gouvernement. - Mais 31. Tiirgot croyait clii'il 
faudrait en conséqrience abolir ce droit envers toutes les nations par iine loi 
générale, et sans s'inquiéter de la réciprocité, puisque le bien de cette opé- 
ration serait certain pour la France, et qii'il n'y aiarait de rnal qiie poiir les 
pays dont les souverains ne voudraient pas l'imiter. 31. de Vergennes pensait 
au contraire qu'il ne fallait le supprimer qiie successivement, et so servir 
de cette suppression comme d'un appât pour obtenir des autres nations, qui 
désireraient d'en être exemptées, quelques autres âvantages coirimcrciciux, 

Les deux ministres se proposaient sur ce point le même but, et iie dif'fé- 
raient que relativement à la manière d'y marcher. Ils se concertaient tout 
de suite, dès que celui qui en faisait un objet de iiégociation en trouvait le 
moment favorable. C'est ce qui eut lieu pour les lettres-patentes dont nous 
venons de rapporter le titre. 

Les villes libres et impériales qu'elles concernent sont celles de Schwein- 
furt,  Rothemboiirg sur Ic Tanber, Wendsheim, Goslar, JIulhausen en l'hil- 
ringe , Gemiinde en Souabe ; Eiberac , Weil, Phullendorf , Zell en Soucibe , 
Ravensbourg , TVimpfen , TVeissetnbourg en Franconie, Giengen, Kempten , 
Ysni, Kaufbeuren, Leutkirch, Ahlen, Euchau, Ruchorn ct Hopfingen. 

Ces lettres-patentes établissaient dans chacun des deux pays le traitenient 
mutuel le plus favorable pour les personnes et le commerce des citoyens et  
sujets de l'autre, et le droit réciproqiie de recueillir tous les legs et tolites 
les successions testamentaires ou ab intestat, mobilières oil immobilières, 
à la seule réserve dii droit d'il11 dixième sur le capital de ces successions, 
que les villes impériales avaient désiré conserver, et qui fut en conséquence 
établi en France siIr les successions ou legs qui pourraieiît y échoir à leurs 
citoyens ou sujets. (Dupont de Nemours.) 
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DÉCLARATION DU aol, qiii exemple différentrs lettres du droit de niarc d'or ariquel 
elles étaient assiijetties d'aprhs l'édit du mois de décembre 1770. (Donnée 'd Ver- 
sailles le 26 décembre 1774, regisiree, le s ( ~  ,tu tenant, le 31 des mêmes mois et an.) 

Louis, etc. Le feu roi notre très-honor8 seigneur et aïeul ayant, 
par son édit du mois de décembre 1770, ordonne qu'il serait payé 
un droit de marc d'or pour toutes les provisions. commissions, 
lettres de noblesse, de dons et autres, qui doivent Btre scellBes en 
grande chancellerie, nous nous sommes fait representer 1'8tat des 
diffbrentes lettres qui se trouvent assujetties audit droit, et nous 
avons pense qu'il Btait de notre justice d'en affranchir plusieurs 
qui, par la nature de leur objet, nous ont paru ne pas devoir Btre 
comprises dans les dispositions g6nérales dudit Bdit. A ces causes, 
nous avons, par ces présentes, dit, declare et  ordonne : 

Qu'à l'avenir, et à compter du jour de la publication des présentes, il ne 
soit plus payé de droit de marc d'or : 

40 Polir les lettres contenant permission d'établir des maniifactures, forges, 
verreries, tuileries, et de faire d'autres établissements semblables. 

20 Pour les lettres coritenaiit permission de vendre différents remédes et 
des ouvrages mécaniques. 

30 Pour les lettres portant permission, aiix villes, communautés, maisons 
religieuses et autres gens de mainmorte, de faire des emprunts. 

40 Pour les lettres de dispense d'apprentissage. 
50 Polir les permissions de faire imprimer. 
60 Pour les priviléges polir faire imprimer. 
70 Pour les lettres de surséarice. 
8" Pour les lettres de grâce et de rémission. 
90 Pour les lettres portant btablisseinent de foires et  marchés. 
A l'effet de quoi noiis dérogeons, mais pour cet tigard seulement, audit 

Mit di1 mois de décembre 1770, qui pour le silrplus sera exécuté en tout 
son contenu, selon sa forme et teneur, el; sans que ceux qui ont payé le marc 
d'or, polir des lettres de la nature de celles ci-dessus exceptées, puissent en 
prétendre la restitution '. 

' Différents arrets di1 Conseil, des 4 décembre 1774, 1 G  mars, 29 avril, 6 sep- 
tembre 1775 et 9 février 4776, ont étendu la même faveur à tous les officiers mi- 
litaires, depuis et compris le grade de capitaine-lieutenant jusques et compris celiii 
de lieiitetiant-général des armées, aux officiers des milices gardes-côtes, aux com- 
missaires provinciaux et ordinaires des guerres, à la plupart des officiers à la no- 
mitiation des maréchaux de France, a la plupart des officiers de la maison dri roi, 
aux exempts des chasses et niis receveurs des amendes des capitaineries. Un de ces 
arrêts a exempté du marc d'or de noblesse les magistrats du Parlement de Bretagne, 
ceiix-ci étant dans l'usage de prouver leur iioblesse avant d'entrer dans la Compa- 
gnie; un autre a modéré le même droit pour les magistrats du Chàtelet de Paris. 
(Dupont de Nemours.) 



EXTRAIT DE L'ARR~T nu CONSEIL D'I~TAT du 2 janvier 1775, qui exempte les baux 
des terres, soit incultes, soit en valeur, et de tous autres biens-fonds de la campa- 
gne, dont la durée n'excédera pas vingt-neuf années, qui seront passés a l'avenir 
par-devant notaires, des droits d'insinuation, centième oii demi-centième denier, et 
de franc Iief. 

-4près avoir rappelé quelques lois anciennes, partielles et locales scir le 
même sujet, le préambule continue ainsi : 

Sa Majesté, considérant que tous les biens-fonds de quelque 
genre qu'ils soient, m&me ceux qui sont en valeur et.en pleine cul- 
ture, sont susceptibles d'am6liorations, et  que la plupart des culti- 
vateurs ne s'occupent de cet objet important qu'autant qu'ils espé- 
r e n t  trouver, dans une jouissance plus longue que celle des baux 
ordinaires, le moyeri de se dédommager des d6penses qu'entraînent 
leurs opérations; voulant d'ailleurs Sa Majesté leur donner de mu-' 
veaux encouragements et favoriser de plus en plus le progrès de l'a- 
griculture, elle a résolu de faire jouir tous les fonds et hhritages si- 
tués dans la campagne, sans aucune exception ni distinction, de 
l'exemption qui a kt6 restreinte aux seules terres incultes, sans 
néanmoins que cette faveur puisse etre étendue aux maisons, &di- 
fices, bâtiments, et à tous aiitres immeubles situés dans les villes et 
bourgs, lesquels ne sont point, par leur nature, susceptibles du 
m&me genre d'améliorations; sur quoi Sa Majesté désirant faire 
connaître ses intentions : ouï le rapport du sieur Turgot, etc.; le 
roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne : 

Que les baux dont la diirée n'excédera pas vingt-neuf années, qui seront 
passés à l'avenir par-devant notaires, e t  qui auront pour objet des terres, 
soit incultes, soit en valeur, et généralement tous autres fonds et  hérilages 
situés dans la campagne, seront et demeureront affranchis des droits d'in- 
sinuation, centième ou demi-centième' denier, et de franc fief. Kt à l'égard 
des baux ail-dessus de neuf années, qui auront pour objet des maisons, 6di- 
fices, bâtiments et  tous aiitres immeubles ou terrains sis dans les villes et 
bourgs, ou la perception de rentes, cens et droits seigneuriaux, sans aucune 
exploitation rurale faite par le fermier, ordonne Sa RJajesti! qiie lesdits baux 
continueront d'être assiijettis aux droits.de celitième oii demi-centième de- 
nier, conformément aux précédents règlements. Eiijoiiit Sa Majesté aixx 
sieurs intendants et commissaires départis dans les provinces et générailités 
du royaume de tenir la main à l'exécution du présent arrêt, qui sera im- 
primé, l u ,  publié et affiché partout OU besoin sera, e t  exécuté selori sa 
forme et teneur, nonobstant toutes oppositions or1 autres empêchements 
gSnéralerneiit quelconqiics , etc. 



D~CLARATION DU ROI, portant suspension des droits d'entrée dans la ville de Paris 
sur le poiss0.n salé, et réduction à moitié de ceiix qui se lèvent sur le poisson de 
mer frais, depuis le premier jour de carême jusqu'à Paques. (Donnée a Versailles 
le 8 janvier 1775, registrée en Parlement le 10 janvier audit an.) 

Louis, etc. Nous avons reconnu que les droits perFus sur le pois- 
son de mer frais et sa16 dans notre bonne ville de Paris étaient si 
consid6rables, qu'ils nuisaient selisiblement à l'encouragement de la 
peche maritime, que nous regardons comme une des branches d'in- 
dustrie les plus utiles de notre royaume; que ceux Qtablis sur le 
poisson salé sont plus particuli8rement encore onéreux aux plus 
pauvres des habitants de cette ville, qui en tiraient un moyen de 
subsistance, principalement pendant le carbme, où les lois de 1%- 
glise interdisent la consommation de toute espèce de viande. Nous 
avons, en conskquence, rEsolu de diminuer considkrablement les 
droits sur la marée fraîclie, ct m&me de suspendre entièrement ceux 
qui se lèvent sur le poisson salé pendant la durée du caremc, nous 
réservant d'étendre cette diminution et cette suppression à la totaliti: 
de l'aiinée, si 1'Etat de nos finances et les circonstances peuvent 
nous le permettre. A ces causes, etc., noils avons dit, déclaré et  
ordonné, etc. : 

Qu'à commencer du premier jour de careme jusqii'au jour de Ptiques ex- 
clusivement, il ne soit plus p e r y  dans notre bonne ville de Paris, sur le 
poisson de mer frais, que la moiti6 des droits qui étaient ci-devant perçus 
tant à notre profit qii'à celiii des propriétaires des offices de jurés-vendeurs 
de poisson de iiotre hôpital, et génbralcmcnt tous autres qui pourraient y 
avoir quelques droits. Voulons pareillement qii'il ne soit pliis perçu auciins 
droits qiielconques, dans la meme ville, sur le poisson salé qui y sera con- 
sommé pendant la même époque, et que la même diminution et  exemption 
aura lieu toutes les années pendant le carême ; noiis réservant d'indemniser 
tant lesdits officiers et hôpitaiix que les fermiers de nos droits, et de les faire 
jouir des mêmes reveniis dont ils ont joui pendant les carêmes des annees 
précédentes. Si donnons en mandement, etc. 

ARHÊT DU CONSEIL D'&TAT, du 30 janvier 1773, qui ordonne qu'à compter du jour de 
sa publication les morues sèches de pêche française seront exemptes de tous droits 
appartenant au roi, tant à l'entrée dans les ports clu royaume, que dans la circula- 
tion de province à province. 

Le roi s'&tant fait reprksenter I'arrkt du Conseil du 24 mars 
1773, par lequel les droits de traite et de consommation sur les 
morues sèches de pbche française ont été rbduits seulement aux 
entrees des ports de Normandie, et  Sa Majesté étant informee que 
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non-seulement cette réduction n'a pas produit l'effet qu'on devait 
en attendre, mais que les droits qu'elle a laissés subsister, tant à 
I'entrBe des autres ports du royaume que dans la circulation inté- 
kieure de province à province, restreignent encore la consommation 
de cette denrke; et  considérant qu'il est cependant trhs-intkressant 
de faciliter cette consommation, tant pour encourager les peches 
maritimes, qui sont la vkritable école des matelots, que pour mul- 
tiplier un genre de subsistance qui convient beaucoup à la classe la 
plus indigente du peuple : ouï le rapport du sieur Turgot, etc. ; le 
roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne : 

Qu'à compter du jour de la publication du présent arrêt, les morues sth- 
ches de pêche francaise seront et demeureront, à toutes les entrées et ports 
du royaume, exemptes de tous droits de traite, de consommation, aides et 
autres qui se percoivent au profit de Sa Majestk ; lesquelles morues sèches 
pourront circuler aiissi en exemption des droits dus à Sa Majesté dans toute 
l'étendue du royaume, de province à province ; se réservant Sa Majesté d'in- 
demniser l'adjudicataire-général de ses ferines sur les états qui seront remis 
de la perception qui en aura été faite pendant l'année dernière. Enjoint Sa 
Majesté, aux sieursintendants et commissaires départis dans les proviriees 
et généralités du royaume, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt, 
qui sera lu, publié et affiché partout où besoin sera, etc. 

EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL » ' ~ C T A T ,  du 24 mars 1775, qui diminue le taux des 
droits réservés dans la ville, faubourgs et banlieue de Paris. 

Le roi étant informe que, pendant la durée des deux premiers 
dons gratuits qui ont cessé au Ier juillet 1768, ainsi que pendant 
la durée de l'abonnement des droits réservés fait au prévût des mar- 
chands et échevins de Paris, par l'arrbt du Conseil du 26 mai 1768, 
pour six annees six mois, commencées au lerjuilIet 1768, et finies 
au dernier dEcembre 177[&, lesdits prév6t des marchands et bhe- 
vins n'ont pas fait percevoir ni dans la ville, ni dans la banlieue, la 
totalité des droits résultant de ladite déclaratiori du 1 0  décembre 
1758,  et rappelés dans I'arrbt dudit jour 26 mai 1768, parce 
qu'ils ont modéré leur perception à la quotith de droits nécessaires 
pour atteindre soit à la fixation des deux premiers dons gratuits, 
soit au montant de leur abonnement des droits réservés, ce qui a 
procuré aux habitants de la ville de Paris e t  de la banlieue le soula- 
gement des droits sur une portion des marchandises et dendes qui 
y avaient Bté assujetties. 

Et s7Btant fait reprbseoter l'arrbt de son Conseil du 26 septembre 
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3 773, qui ordonne au sieur Bossuat, r6gisseur des droits réservts, 
de les percevoir conform4ment à 1'Bdit de 1771. 

Sa Majesté, toujours animde du desir de faire ressentir à ses 
peuples les effets de sa bontt, a bieri voulu renoncer, quant à pre- 
sent, à l'augmentation de revenu qui serait rksulti?c de l'exécution 
entihre des règlements concernarit !a perception des droits réservks 
dans la ville, faubourgs et banlieue de Paris, et  consentir à ne faire 
percevoir lesdits droits que sur les denrkes et marchandises que 
lesdits prbvbt des marchands et Echevins y avaient assujetties, et 
seulement dans les endroits de la banlieue où ils les avaient fait per- 
cevoir, avec les huit sous polir livre err sus tels qu'ils se percevaient 
antérieurement au 1" janvier dernier. Et roulant Sa Majesté expli- 
quer ses intentions à cet Egard : ouï le rapport du sieur Turgot, etc. ; 
le roi Etant en son Conseil, a ordonn6 et ordonne ce qui suit : 

Art. 1. Qiie lesdits droits ériumérés ail long en cet article ne seront perciis 
à l'avenir que sur le pied auquel les pr6vôt des marchands et échevins les 
avaient réùiiits de fait pendant la durée de leur abonnement. 

11. Qil'ils i-ic le seront que pour les denrées et marchandises sur lesquelles 
la perceptioii s'en faisait, et serilement dans les endroits de la banlieue ou ils 
etaient perqus avant le 3" jan\-ier 1775. 

111. Qu'ils continueront d'être payés par toutes sortes de personnes, de 
qiielqiie état, qualité et condition qii'elles soient, exemptes et  non exemptes, 
privilégiées et iioii privilégikes, même par les ecclésiastiqiies, les nobles et 
les communautes religieuses, sbculières et régulières ; A l'exception seule- 
ment des hôpitaux et Hôtels-Dieu pour leur consommation particiilière, et 
encore ailx exccptions accordées aux bourgeois de la ville et faubourgs de 
Paris pour les denrées de leiir crû et destinées à leur consommation, en 
observant par eux les formalités prescrites par la déclaration du 94 aoiit 
1738. 

IV. Enjoint Sa Majest6 audit Bossuat de se conformer aiix dispositions du 
présent arrêt pour la perception des droits réservés dans la vilIe, faubourgs 
et banlieue de Paris; à l'effet de quoi il sera pourvu à I'indemnitS qui lui 
sera duc pour raison de la diminution qui en résulte dans les produits de sa 
perceptiori. 

EXTRAIT DE L'ARR~T DU CONSEIL D'~TAT, du 13 avriI 1'175, qiii rhgie les droits qui 
seront perçus h l'avenir sur le poissori de mer frais, ct slipprime ceiis sur le pois- 
soil salé, a i'exceplion des droits de dornaiiie et barrage. 

Le roi ayant, par sa declaration du  8 janvier 1774, ordonnE qu'à 
commencer du premier jour du carbme jusqu'au jour (le PAqiies 
exclusivement, il ne serait plus perçu daris la ville de Paris, sur le 
poisson de mer frais, que la moitiE des droits qui &taient ci-devant 
perçus, tant n u  profit de Se Majestk que des officiers jurhs-vendeurs 



de poisson e t  de l'Hôpital, e t  qu'il ne serait perçu aucun droit sur le 
poisson sa16 qui y serait consommé pendant la m&me époque; e t  Sa 
Majeste ayant reconnu que les motifs qui ont d6terrniri8 ces sup- 
pression e t  rbduction ne pouvaient avoir l'effet qu'elle s'en Qtait 
promis qu'autant qu'elles seraient definitives, elle s'est d'autant 
plus volontiers portée à continuer de faire jouir ses sujets desdites 
suppression et  réduction, que la peche maritime y trouvant un eri- 
couragement permanent, cette branche utile d'industrie deviendra 
plus féconde, et  que le peuple de la capitale aura dans tous les 
temps un moyen de subsistance que l'excès des droits lui rendait 
difficile. Sa Majesté voulant faire connaîtte ses intentions sur des 
objets si dignes de ses soins : ouï le rapport du sieur Turgot, etc.; 
le roi étant en son Conseil, a ordonné e t  ordonne : 

Que les droits sur le poisson de mer frais, réduits à moitié par sa décla- 
ration du 8 janvier 4775, depuis le premier jour de carême jusqii'au joiir 
de Pâques exclusivement, ne seront percus après cette époque et pour 
l'avenir que sur le pied de la moitié à laquelle ils ont été réduits ; qirc la 
suspension des droits sur le poisson salé prononcée par ladite déclaration, 
pendant le même intervalle, sera définitive, et que lesdits droits seront et  
demeureront siipprimés. N'entendant néannloins Sa Majesté compreindre, 
dans les réduction et silpprcssion ci-dessus, les droits de domaine et barrage, 
qui, n'étant par leur nature siisceptibles ci'aiicune exemption, seront peryis 
comme ils l'étaient rivant ladite déclaration, et même avant l'établissernerit, 
de ceux dont la perception est supprimée ou réduite l. Se réserve Sa Majesté 
de prendre les mesures convenables pour indemniser le fermier de ses 
droits, et les officiers jurés-vendeurs de poisson, de la,non-perception or- 
donnée tant par la déclaration du 8 janvier 1775 que par le présent arrêt, etc. 

' Les droits qu'on appelait de domaine et barrttye, étaient des droits doma- 
122'aztx très-anciennement établis, et deveiiiis d'iine fort petite importaiice par la di- 
miniilion de la valeur (les monnaies. Mais leur qualité domaniale ne permettait 
pas au roi de les supprinler sans engager une contestation sérieuse avec les parle- 
ments el les chamt~res des comptes, et sans s'exposer à être obligé de déployer 
une autorité, qu'on aurai1 appelée nrbilraire et subversir-e des lois dites fonda- 
mentales sur I'inalihznhilité du domaine ou des domaines de la couroune. 

Plusieurs maiivaises instiliitions étaient ainsi consolidées chez une nation qiii 
n'avait point de corps représentatif, et qui n'y suppléait qiie par des corporn- 
tions de magistrats, dont la mission n'élait ni bien claire, ni solidement étnhlic, 
pour se mêler des finances, et que leiirs fonctions habitilelles accoutiimaienl il 
placer leur verlii dans l'exécution slricte de  ta lettre des lois, sans reiîlonter à 1ciii.s 
priricipes et. à leiir esprit. (Note de Dupond de Nemours.) 



ARRBT DU COXSEIL D'ÉTAT, du '23 avril 1775, qui exempte de tous droits dlentrée 
dans 'le royaume les livres imprimés ou gravés, soit en français, soit en latin, reliés 
ou non reliés, vieux ou neufs, venant de l'étranger. 

Vu par le roi, étant en son Conseil, les représentations faites à 
Sa Majeste par les libraires. de Paris et de Lyon, contenant : Que, 
quoique le droit de 20 livres par quintal, imposé par I'arrbt du 
Conseil du 24. novembre 1771 sur tous les livres venant de 1'é- 
tranger, ait été, par un nouvel arrbt du 17 octobre 1775, rkduit B 
6 livres 10 sous et les huit sous pour livre; ce dernier droit, quelque 
modbr6 qu'on puisse le regarder, n'en est pas moins contraire A 
l'avantage du commerce de la librairie, qui se fait par échange avec 
l'étranger : il en résulte, en consbquence, que ce droit nuit autant B 
I'exportatiori qu'à l'importation; de plus, l'ouverture des caisses 8. 
la frontière cause nécessairement des pertes réelles sur la valeur des 
livres, qui, aprbs la visite, ne sont jamais rassemblés avec assez de 
soin pour les bien conserver dans leur route: pour quoi lesdits li- 
braires auraient trks-humblement supplie Sa Majestk de vouloir 
bien avoir égard à leurs représentations en affranchissant de tous 
droits d'entrée les livres venant de ,l'étranger. Et Sa MajestB, con- 
sidbrant que le commerce de 1s librairie mérite une protection 
particulière, attendu son utilité pour les lettres et pour l'instruction 
publique, et voulant sur ce faire connaître ses intentions : ouï le 
rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi étant en son Conseil, a or- 
donne et ordonne : 

,Qu'à compter du jour de la publication du présent arrêt, tous les livres 
imprimes ou gravés, soit en francais ou en latin, reliés ou non relies, vieux 
ou neufs, qui seront apportes de l'étranger, ne seront pliis assujettis à payer 
aiicuns droits à toutes les eritrées du royaume. 

ABRÊT DU CONSEIL D'~?TAT, du 15 mai 1775, qui exempte la ville de Reims de tous 
droits d'entrée sur toutes sortes de denrées, non-seulement pendant le séjour que 
le roi fera pour son sacre dans cette ville, mais encore huit jours avant I'arrivée et 
huit jours aprbs le départ de Sa Majesté. 

Le roi s'étant fait rendre compte de la nature et  de la quotité des 
droits qui se perçoivent dans la ville de Reims, Sa Majest6 a consi- 
dkré que, si elle n'arrbtait point la levée de ces différents droits sur 
les consommations et approvisionnements qui auront lieu à l'oc- 
casion de son sacre, il en résulterait un très-fort produit, sur le- 
quel les fermiers desdits droits n'ont pas dû compter, dont ils n'on t 



point pay8 le prix, qui retomberait en surcliarge pour les consom- 
mateurs, et opérerait le renchérissement des denrées ; en consé- 
quence, Sa ~a jes tk ,  voulant donner à ses sujets une nouvelle preuve 
de son affection paternelle, et désirant empkcher autant qu'il est en 
elle que la cbrémonie auguste qui demandera sa prksence à ~ e i m s ,  
ne devienne onheuse A ceux que leur amour pour leur souverain 
pqr ra .  appeler dans la mkme ville, e t  que leur joie ne puisse Btre 
troublée par les contraventions auxquelles ils seraient exposés : ouï 
le rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi Btaut en son Conseil, a or- 
donné et ordonne : 

Que, non-seulement pendant le séjoiir de Sa hïajesti! à l i ~ i m s  pour la céré- 
monie du sacre, mais encore pendant les hilit joiirs qui précéderont I'ar- 
rivée d@Sa Majesté et les huit jours qui siiivrorit son départ inclusivement, 
la ville de Reims et ses faubourgs jouiront de l'exemption des droits dus à 
l'arrivée, aux entrées, à la vente en gros et ert dCtail, ou à la consommation 
sur les liqueurs, vins, eaiix-de-vie, bière, cidre oii autres boissons, bestiaux 
morts ou vifs, gibier, volailles, marée, poissons d'eau douce, grains, légu- 
mes, fourrages, bois à brûler, cliaibon, et généralement sur toutes les den- 
rées ou subsistances propres à la consommation ; se réservant Sa Majesté de 
pourvoir, airisi qu'il appartiendra, à l'indemnité que pourront prétendre les 
fermiers-généraux des fèrmes unies, f(:rmiers cl'octrois, régisseurs, proprié- 
taires ou autres, au profit desquels aucuns desdits droits seraient persus. 
néfend Sa Majesté à tous commis de procéder à des visites ou a des saisies, 
relativement auxdits droits, pendant le susdit temps de franchise. Enjoint 
Sa Majesté, au sieur intendant et commissaire départi en la généralité de 
Champagne, de tenir la main à l'exécution du présent arrêt,  qui sera lu, 
publié et affiché partout où besoin sera. 

EXTAAIT DE L ' A R B ~ T  DU CONSEIL D'ETAT du 6 août 1775, et des LETTRE~-PA~$!~WES 
sur icelui, donilées a Versailles le 16 sepleinbre 1775, regislrées en la Cham"bf~.iles 
comptes le 28 mars 1776, qui accordent aux vassaux du roi jusqu'au l e r  janvier 1777 
pour rendre les foi et hommage dus à cause de son heureux avénement à la coii.~ 
ronne '. 
Le roi, &tant informé que la plupart des propriGtaires de fiefs, 

terres et seigneuries situées dans ln mouvance de Sa Majesté, ne dif- 
fèrent de rendre les foi et hommage qu'ils lui doivent à cause de 
son heureux avénement à la eourorine, que par la considération des 
frais auxquels cette prestation les exposerait, soit relativemeri t a m '  
droits qui sont perçus par les officiers des Chambres des>cornptes et 

1 11 paraît que l'arrêt du 2% mars, mentionné préeédeinmeiit, n'ayriiit pas été 
revêtu de lettres-patentes, son exécution aura sotiffert quelques difficultés qui !au- 
ront détermiiié a le retirer et à en renouveler les ctispositions par celui-ci. (2Vole 
de Dupont de Nemours.) 



des bureaux des finances, soit par rapport aux voyages auxquels 
plusieurs d'entre eux seraient obligés pour faire ces foi et  hommage 
en personne, conformément aux dispositions des coutumes; Sa Ma- 
jesté a jugé que; s'il est indispensable que ces devoirs soient remplis 
avec toute l'exactitude qu'ils exigent, il est en m&me temps de sa 
bonté et de sa justice d'accorder un délai convenable, et d'autoriser 
ceux qui ont déjà fait les foi et hommage pour mutations arriyges 
de leur chef, à les renouveler par des fondés de procuration, et de 
les dispenser de tous les frais autres que ceux de papier et par- 
chemin timbrés. A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du sieur 
Turgot, etc. ; le roi étant en son Conseil, 

Accorde, jusqu'au l e r  janvier 4777, délai aux seigneurs et vassaux, possé- 
dant fiefs et  seigneuries dans la mouvance de Sa Majesté, qui n'@nt point 
encore satisfait au renoiivellemcnt d'hommage qu'ils lui doivent à cause de 
son heiireiix avénemerit à la couronne. 

Fait Sa Majesté mainlevée auxdits vassaux des saisies ff-odales qui pour- 
raient avoir été ou qui pourraient être faites jusqu'au jour de la publication 
du présent arrèt, faii te du renouvellcrnent d'hommage, en payant par eux 
les frais desdites saisies. Et. polir soi~lager lesdits yassaux dans le renouvel- 
lement de leurs hommages, Sa blajcsté a permis et pcrmet à ceux qui ont 
fait les foi et hommage dont ils étaient tenus pour la mutation arrivée en 
leur personne, et  qui ne les doivcrit que pour raison de l'heureux alrérie- 
ment de Sa Majesté à la couronne, de les faire par procureurs fondés de pro- 
curation spéciale à cet effet, passée par-devant notaires. Ordonne en outre 
Sa Majesté que les renoiivellements desdits foi-hommage, dus à cause de 
son heureux avénement à la couronne, seront r e p s  sans aiicuns frais, si 
ce n'est du papier et parchemin timbrés qui seront employés pour lesdits 
actes de reriouvellement de foi-hommage. Fait Sa Majesté défense, à tous 
officiers des Chambres des comptes, Bureaux des finances et autres, de 
prendre, pour raison desdi ts renoii~ellements d'hommages, aucuns droits 
de Qüelque nature qu'ils puissent être; le tout à l'égard seulement de ceux 
qui satisferont audit devoir dans le délai accordé par ledit arrêt, et sans tirer 
à conséquence pour ceux desdits vassaux qui doivent la foi et hommage de 
leur chef, et indépendamment de l'heureux avénement de Sa Majesté à la 
couronne, lesquels ils seront tenus de rendre en la manière ordinaire et  
dans les délais portSs par les coutumes. Et seront sur le présent arrêt toutes 
lettres nécessaires expédiées. 

Les lettres-patentes répètent les dispositions de l'arrêt. 

EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D ' ~ T A T  du  9 septembke 1775, qui ordonne que les 
actes portant extiiiction des renles fonciéres nonL raclietables, ensemble ceux par 
lesqtiels la faculté d'en faire le rachat sera accordée ailx dkbiteurs, demeureront 
esempts à l'avenir di1 droit de centiéme denier. 

Le roi s'ktant fait représenter, en son Conseil , la déelaratioii du 
20 mars 1708, par l'article VI de laquelle il a été ordonri8 que 



tous les contrats de ventes, échanges, licitatioris entre héritiers, eo- 
propriétaires et coassoci~s, baux à rentes foncières rachetnbles et non 
richetables, baux eniphytéotiques , baux à domaine congéable , 
ventes à faculte de rémer6 ou de rachat, antiehrèses, contrats pigno- 
ratifs, engagements, demissions , abandonnements , contrats de 
vente à vie, cessions de fonds avec fruits, transports, subrogations, 
r6soIutions volontaires de ventes, arr&ts , jugements, sentences, et  
génbralement tous actes translatifs et rétrocessifs de propriété! de 
biens-immeubles tenus en fief ou en censive ; ensemble ceux terius 
eri franc-aleu , franc-bourgades et franches-bourgeoisies , rentes 
foncières, les contrats de vente de droits de justice, et tous autres 
droits seigneuriaux et honorifiques, conjointement ou séparément 
du corps des domaines ou fonds de terre, seraient insinués. et 
que les droits de centième denier en seraient payés dans les temps et 
sous les peines portées, tant par les articles XXIV et XXV de l'&dit 
du mois de décembre 1703 ,  que par les articles XVII, XVIII et XX 
de la dkclaration du 19 juillet 3 704, encore ~ U ' R U C U ~ S  desdits biens 
ne fussent sujets à lods et ventes, et autres droits seigneuriaux : 

Vu aussi 1'Arret du 20 mars 1742 ,  par lequel il a encore été 
ordonne que la déclaration du 20 murs 1708  serait exécutée suivant 
sa forme et teneur ; en cons&quence, que le droit de centième de- 
nier serait payé pour le rachat des rentes foncières non rachetables, 
sur le pied des sommes payees pour l'extinction desdites rentes. 

Sa Majesté a reconnu que la prestation des rentes foncières dont 
les héritages sont chargés, et dont les débiteurs n'ont point la la- 
culté (le se libérer, ne peut qu'apporter beaucoup de g&nes et 
d'obstacles au progrès di: I'agriculture, en ce que le produit des 
fonds se trouvant absorbé en partie par l'acquittement de ces rentes, 
les propriétaires sont souvent dans l'impossibilité de faire les avan- 
ces nkcessaires pour l'amélioration des terres. 

Et Sa Majesté a juge convenable, dans la vue de faciliter l'ex- 
tinction de charges aussi onéreuses et aussi contraires à la liberté 
uaturelle dont les fonds de terre doivent jouir, d'affranchir de tout 
droit de centième denier les actes qui seront passés à l'avenir entre 
les propriétaires des rentes foncières non rachetables et leurs d(?bi- 
teurs, soit à I'enèt d'ophrer l'extinction actuelle de ces rentes, soit 
d l'effet d'accorder aux débiteurs la faculte de les racheter par la 
suite; ssuf'i pourvoir, s'il y n lieu, A I'iiidemnité de l'adjudicatiiire 



génkral des fermes, et  sans néanmoins rien innover, en ce qui 
concerne les droits de centikme denier, qui sont exigibles, aux termes 
de la déclaration du 20  mars 1708,  tant pour les baux & rentes 
foncieres rachetables et non rachetables, que pour les ventes, dona- 
tions, cessions ou transports desdites rentes foncikres, en faveur de 
toutes personnes autres que les débiteurs. 

Sur quoi Sa Majesté, désirant faire connaître ses intentions : ouï 
le rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi Btant en son Conseil, a or- 
donné et ordonne : 

Que les actes portant extinction des rentes foncières, ensemble ceux par 
lesquels la faculté d'en faire le rachat sera accordée aux dbbiteurs, soit 
qu'elles aient été stipulées nop rachetables par les baux à rentes ou autres 
actes, soit qu'elles le soient devenues par le laps de temps ou autrement, 
seront et demeureront exempts à l'avenir de tout droit de centième denier, 
sauf à pourvoir, s'il y a lieu, à l'indemnité de l'adjudicataire gbnbral des 
fermes. Voulant au surplus Sa Majesté que les baux à rentes foncieres, ra- 
chetables ou non rachetables, les ventes, cessions, donations, transports et 
autres actes translatifs de propriété desdites rentes, qui seront faits en faveur 
de tous particuliers autres que ceux qui en seront débiteurs, continuent 
d'étre insinués, en exécution de l'artide VI de la déclaration du %O mars 
1708, et que les droits de centième denier en soient payés dans les temps et 
sous les peines portées par les précéaents règlements. 

ARRÊT ou CONSEIL D'ÉTAT, du 10 septembre 1775, qui proroge en faveur du clerg6, 
jusqu'au dernier dkcembre 1780, les délais accordés, par différentes déclarations et 
arrêts du Conseil de Sa Majesté, au sujet des foi et hommage, aveux et denombre- 
ments, mdme dans les provinces données en apanage, fait mainlevée des saisies, etc. 

Le roi s'ktant fait rendre compte des Bdits , déclarations, lettres- 
patentes et arrbts rendus sur le fait des foi et hommage, aveux et 
dénombrements demandés aux bénéficiers de son royaume par les 
officiers de son domaine, ensemble des mémoires et remontrances 
prbsentés aux rois préd6cesseurs de Sa MajestB, tant par les assem- 
blées générales du clerg6 de France, que par les agents gbnéraux 
du clergé, tendantes faire jouir lesdits bénhficiers de l'exemption 
desdits foi et hommage, aveux et dénombrements, dans l'gtendue 
de son domaine ; Sa Majesté étant en meme temps informée des 
poursuites commencbes par les officiers des princes apa11ag6s contre 
les bknéficiers , corps et communautés ecclésiastiques possédan t des 
biens dans l'étendue des apanages , Se Majesté a reconnu que les 
droits de son domaine, ceux des princes apanaghs, et  I'intérbt mbme 
du clerg&, exigent également qu'elle interpose son autorité, et qu'elle 



fasse connattre ses intentions, à I'efî'et de terminer toutes difficultés 
relativement auxdits foi et hommage, aveux et dénombrements : 
Et, voulant concilier ce que demandent les intérbts de son domaine, 
ainsi que ceux des princes apanages, avec la justice qu'elle doit à 
tous ses sujets et la protection qu'elle accordera toujours au clergé 
de son royaume, à l'exemple des rois ses prédécesseurs, Sa Majesté 
s'est dbterminee à nommer des commissaires de son Conseil, qui 
seront spécialement chargés d'examiner les représentations et pro- 
positions que le clergé croira devoir lui faire. Considérant en outre 
que, pour assurer à cet examen l'effet que Sa Majesté a droit d'en 
attendre, il est converiable d'arrbter toutes procédures qui auraierit 
Bt6 commencées, ou pourraient commencer dans les triburiaux dh 
royaume; à l'effet de quoi Sa Majesté a jugé nécessaire de pronon- 
cer encore en faveur des bénéficiers de son royaume, une dernibre 
surséance de cinq années, à la prestation des foi et hommage, 
aveux et dénombrements demandés auxdits bdnéficiers , tant par les 
officiers du  domaine de Sa Majesté, que par ceux des princes apa- 
nagés, se réservant Sa Majesté de faire connaître définitivement ses 
intentions à l'expiration de ladite surséance, sur le compte qui lui 
sera rendu par lesdits commissaires de son Conseil. A quoi voulant 
pourvoir : oui le rapport du sieur Turgot, etc. ; le roi étant en son 
Conseil, a ordonné et ordonne : 

Que, par-devant les sieurs Moreau de Beaumont, Bouvard de Fourquenx , 
Du Four de Villeneuve et Taboureau, conseillers d'État, que le roi a nommés 
commissaires à cet effet, il sera procédé à l'examen et à la discussion des 
représentations e t  propositions que le clergé voudra faire à Sa Majesté; a 
prorogé et proroge jusqu'aii dernier décembre 1780, et  sans espérance d'au- 
cun autre délai, en faveur de tous les bénéficiers, corps et commiinaiités 
ecclésiastiques, même de ceux possédant des biens situés dans les domaines 
tenus en apanage, la surséance accordée par le feu roi au clergé par airrêt 
de son Conseil, en date du 4 août 1770. En conséquence, fait Sa Majesté très- 
expresses inhibitions et défenses, à ses procureurs-généraux aux Chambres 
des comptes et à ses procureurs des Bureaux des finances, même à ses pro- 
cureurs de commissions établies pour la confection des terriers et réforma- 
tion des domaines, aux fermiers de ses domaines et à tous autres, de fiiire 
aucunes poursuites pendant ledit temps; comme aussi fait défenses Sa Ma- 
jesté, à tous officiers des princes apanagés, de commencer ou continuer pen- 
dant lesdites cinq années aucunes poursuites contre les bénéficiers possédant 
des biens dans l'étendue des domaines tenus en apanage. Fait Sa Majesté 
mainlevée des saisies féodales qui ont été oii auraient pu être faites sur 
aucuns desdits bénéficiers; se réservant Sa Majesté de faire connaftre défi- 
nitivement ses intentions dans le cours de l'année 1781, sur le rapport qui 



lui sera fait en son Conseil, desdits Mernoires, représentations et propositions 
.du clergé, par le sieur de Tolozan, mattre des requêtes ordinaire de l'hôtel 
de Sa Majesté, en présence et de l'avis desdits sieurs conseillers d'Etat, coin- 
missaires, sans néanmoins qu'en vertu du présent Arrêt, ni de ceux précé- 
demment rendus, les possesseurs des biens ecclésiastiques puissent arrêter 
les poursiiites qui se feraient contre ceux que lesdits procureurs-généraux, 
procureurs du roi, officiers des princes apanagés et autres poursuivants, 
croiront posséder des biens dans la mouvance et directe de Sa Majesté ou des 
princes apanagés , sous prétexte que lesdits biens sont. dans la mouvance 
directe de biens ecclésiastiques. Voulant Sa Majesté audit cas quc la pré- 
sente surséance ne puisse avoir lieil qu'en justifiant par ceux qui seront 
attaqués, ou par les possesseurs desdits biens ecclésiastiques, de titres ou 
possession suffisante des droits de mouvance et directe dépeiidants desdits 
biens ecclésiastiques, et ce par-devant les juges qui en doivelit connaitre. 

LETTRES-PATENTES, du 22 décenilire 1775, qui oraonnent qu'en matière de droits dcs 
fermes, et 1 compter du l e r  janvier 1776, le pays de Gex sera r6prit6 pays ktsangci., 
et que la vente exclusive du sel et du tabac y sera supprimée, eii rciglant l'indem- 
nité due a Sa Majesté pour ccite siippression. 

Louis, etc. Nous nous sommes fait rendre compte des repr6senta- 
tions faites en diffhents temps au feii roi notre tr&s-honoré seigneur 
et aïeul, et  à rious-m8me depuis riotre avenement au trbne, par les 
gens des trois États de notre pays de Gex, conteriant que la perüep- 

'111ces tion des droits d'entrée et de sort,ie y ui ont licu dans les pro\ ' 
sujettes aux droits de nos cinq grosses fermes, ainsi que la régie de 
la vente exclusive du sel et  du tabac, devenait de jour en jour plus 
difficile dans ce pays, par sa position qui se trouve enclnvbe entre les 
terres de GenBve, de la Suisse et de la Savoie, et séparée des autres 
provinces de notre royume par le mont Jura ; que ces droits d'ail- 
leurs ne pouvaient qu'etre fort onéreux aux habitants de notredit 
pays de Gex, en les privant des avantages que devait naturellement 
leur procurer cette situation : Nous avons cru qu'il était digne de 
notre bonté de venir à leur secours par la suppression, tant dcs 
droits de traites qui sont établis sur les marchandises qui entrent 
dans ledit pays ou qui en sortent, pour passer à l'étranger, que du 
privilkge de la vente à notre profit du sel et du tabac, à la chargc 
neanmoins de I'indemnitk qui nous sera due, ou I'adjudicateire de 
nos fermes, pour raison de ces suppressions, ainsi et de la manière 
qu'elle sera par rious ordonnée, conform&mcnt nu d6sir que rious en 
ont thmoigné les geriç des trois fitats de ilotredit pays de Gex. A 
ces causes, etc., nous avons dit, dSclar6 et ordonnk ce qui suit : 

Brt. 1. Vorilons qu'a l'avenir, et ii commencer du 1"' jauvier prochaiti, 
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notredit pays de Gex soit réputé, comme nous le réputons par ces préseiltes, 
pays étranger, quant aux droits de nos fermes géiiérales, et comme tel 
exempt des droits d'entrée et de sortie établis par l'édit du mois de sep- 
tembre 1664, et  le tarif du 18 dudit mois y annexé, sur les marchandises et 
denrées que les habitants de ce pays exporteront à l'étranger, et sur celles 
c~u'ils feront entrer directement et sans emprunter le passage des provinces 
des grosses fermes. En conséquence, ordonnons que tous les bureaux de 
traites, et autres établis tant sur les frontières dudit pays de Gex limitrophes 
aux terres de Genève, de la Suisse et de la Savoie, que dans l'intérieur dudit 
pays, seront et demeureront supprimés à compter dudit jour l e r  janvier 
prochain. 

II. Seront assujetties au payement desdits droits d'entrSe et de sortie toiutes 
les marchandises et denrées permises, que les habitants du pays de Gex 
feront entrer diidit pays daris les autres provinces de notre royaume, ou 
qu'ils fcrorit transporter dc ces provinces dans ledit pays de Gex. A l'effet de 
quoi, voulons qu'audit jour je' janvier proc;!iiin, et à la diligence de l'aclju- 
dicataire de nos fermes, il soit établi sur la frontière du pays de Gex, du côté 
de notre royaume, tel nombre de bureaux que ledit adjudicataire jugera 
nécessaire polir la perception desdits droits d'entrée et de sortie, conforxné- 
ment audit édit et tarif dix mois de septembre 1668 et  aiitres arrêts et règle- 
ments depuis intervenus. 

III. Voulons pareillement qu'à commencer diidit jour 1"' janvier prochain, 
la vente exclusive du sel et du tabac à notre profit soit et demeure suppri- 
mée dans l'étendue du pays de Gex. Permettoi'is en conséquence aux habi- 
tants d'iceliii de s'approvisionner de sel et de tabac où bon leur semblera, 
meme d'en faire le commerce avec l'étranger. 

IV. Voiilons en outre que, pour nous tenir lieu, ou à l'adjudicataire de nos 
fermes, de la perception des droits de traites et  du privilége exclusif de la 
vente du sel et  di1 tabac ci-dessus supprimés dans le pays de Gex, les syndics 
di1 clergé, de la rioblesse et cl11 tiers-Etat dudit pays soient tenus de nous 
payer annnellement, à commencer diidit jour 1"' janvier prochain, entre les 
mainsdudit adjudicataire de rios fermes, la somme de 30,000 livres, laquelle 
somme nous les avons autorisés et nlitorisons d'imposer sur les biens-fonds 
cle ladite province et proportionnénient a la valeur réelle, soit que lesdits 
biens-fonds soient possédés par des privilégiés ou non privilégiés, ecclé- 
siastiques, nobles oir roturiers, sans en exempter les propriétaires qui ne 
font pas leur résidence dans le pays. 

P. Ordonnons que, pour tenir lieu audit pays de Gex des crues qui se trou- 
vent supprimées par ces p~ésentes sur le sel vendu et dél)ité dans les gre- 
niers et Chambres de la province, et dont le produit était destiné à l'entre- 
tien et aux réparations de ses chemins, il sera de la manière ordonnée par 
l'article précédeiit, a commencer dudit jour 1" janvier prochain, annuelle- 
ment imposé sur les biens-fonds dudit pays une somme siiffisante pour ,$ire 
employée sans divertissement, et sur les ordonnances di1 sieur intentfant 
et commissaire départi en Boiirgogne, aux réparations et constructiorls des 
grandes routes, chemins, ponts et chaussées dudit pays de Gex, au molyen 
de quoi il ne sera plus exigé de corvées desdits habitants polir la construc- 
tion des chemins. 

VI. Ordonnons en outre que les habitants dudit pays demeureront con- 
servés dans la liberté du commerce des grains, ainsi et de la même manière 



qu'ils en ont joui ou dû jouir avant ces prbsentes. Si donnons en mande- 
ment l, etc. 

LETTRES-PATENTES, dorinées Versailles le 25 décembre 1775, portant suppression 
des droits établis sur les étoffes en passe-debout à Paris. (Registrées en Parlement 
le 19 mars 1776 

LOUIS, etc. Les marchands et fabricants d'étoffes, des provinces de 
notre royaume, rious ont représenté qu'avant les lettres-patentes du 
20 mars 1772,  les Btoffes en passe-debout. pour lesquelles ils em- 
pruntaient le passage par la ville de Paris afin de les faire parvenir 
à leurs différentes destinations, ont été affranchies des droits de régie 
de la halle dite aux Draps, portes par le tarif annexé aux lettres- 
patentes du 8 juin 174.5 ; que cet avantage procure au commerce. 
et qui en augmentait l'activité, a été. détruit et anéanti par les 
lettres-patentes du 20 mars 1772 ; que, par l'article III de ces 
lettres, les étoffes, m&me en passe-debout, ont étB assujetties à la 
perception du droit ; qu'il en est r8sult8 que les marchands des 
diffbrentes provinces, pour se soustraire à cette charge ertraordi- 
naire et. onereuse, qui augmente nécessairement le prix des étoffes, 
ont fait passer leurs marchandises par la banlieue, où il s'est établi 
des entrepbts destinés à les recevoir, jusqu'à ce qu'elles soient 

Ces lettres-patentes, enregistrées. au Parlement de Dijon le fi février 1776, ne 
le furent ni aisément, ni sans reslrictions. 

II fallut ordonner l'enregistrement par une lettre de cachet ; et le Parlement in- 
séra dans l'enregistrement des remontrances par lesquelles il demandait que la ré- 
partition de l'indemnité et celle de la contribution pour les chemins ne fussent pas 
faites en raison des revenus, mais par les Etats du pays de Gex, de la maniere 
qu'ils croiraient la plus égale et la moins onéreuse pour eux-mêmes. 

La répugnance pour les impôts proportionnels aux revenus était invétérée dans 
tous les parlements ; et, comme elle s'exprimait alors avec plus deviolence au Par- 
lement de Paris, relativement à la suppression générale des corvées, comme c'é- 
tait principalement là qu'il importait de la vaincre, on parut ne donner que peu 
d'attention aux modifications iiisérées à Dijon dans l'enregistrement des lettres-pa- 
tentes pour l'affranchissement dii pays de Gex. Les Etats firent arbitrairement leur 
répartition, puis ils en vinrent à rétablir, pour payer leur abonnement et leurs 
chemins, une petite gabelle, à la place de celle dont ils avaient demandé la sup- 
pression. Ce fut un mal aiiquel on se proposait de remédier plus tard, et malgré 
lequel le pays de Gex se trouva réellement soulagé. (Nole de Dupont de Ne- 
mours.) 

On voit, par le retard de près de trois mois apporté à cet enregistrement, com- 
bien le Parlement montrait d'opposition et de répugnance aux opérations, les plus 
simples et les plus évidemment utiles, que la bonté du roi et les lumiSres de M. Tiir- 
got faisaient pour la liberté du commerce et le soulagement du peuple. (Note de 
Dupont de Nemours.) 
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reprises par d'autres voitures pour être conduites à leurs destina- 
tions, ce qui exige un circuit autour de Paris ; que les frais et les 
retards qui en ont résulté, quoique nuisibles au commerce , n'ont 
donné aucune augmentation au produit desdits droits de la régie, 
qui a été par là privée de l'avantage que ce nouveau droit paraissait 
L i  promettre ; enfin, que la suppression de cette gêne étant la seule 
capable de rétablir la liberté dont ces marchands jouissaient avant 
son établissement, ils nous supplient de la leur accorder. Et, desirant 
traiter favorablement les marchands et fabricants des provinces de 

a ions, notre royaume, nous avons cru devoir accueillir leurs supplie t' 
et décharger leur commerce de la charge qui lui a été imposée par 
lesdites lettres-patentes. A ces causes, nous avons dit et ordo11116 : 

Que les étoffes en or et argent, soie, laine, ou mêlées de laine, dc soie, de 
fil e t  d'autres matières, expédiées des provinces de notre royaiime, et d4cla- 
rées en passe-debout aux barrières de la ville de Paris, seront afiranchies des 
droits de la régie de la halle dite ailx Draps, à leur passage dans ladite ville 
pour être conduites à leurs différentes destinations : dérogeant, quant à ce, 
en tant que besoin, à l'article II1 des lettres-patentes du 20 mars 1772, et à 
tous autres règlements qui pourraient y être contraires ; à la charge que 
tous les ballots, balles, paquets en passe-debout, seront, suivant l'usage, 
conduits ou portés à ladite halle, pour être ensuite par les gardes des mar- 
chands drapiers et merciers, ou leurspréposés, remis ou envoyés aux bureaux 
des voitures publiques chargSs de les conduire à leur destination, et ce, sans 
autres frais que le salaire des gagne-deniers qui seront employés à cet eRet. 
Si mandons, etc. 

ARRÊT ntr CONSEIL D ' J ~ A T ,  du 29 janvier 1776, qui, en confirmant l'esemption du 
droit d'amortissement accordée aux dimes accliiises par les curés des p:iroisses au 
profit de leurs cures, ordonne que tous éclianges, concordats, transactions et aiitres 
actes par lesquels les curés ou vicaires perpétuels céderont des dfmes aiix gros déci- 
mateurs ou curés primitifs, demeureront pareillement affranchis de tous droits d'a- 
mortissement et de nouvel acquêt. 

Yu par le roi, &tant en son Conseil, le memoire que le clergé de 
France a présent6 Sa Majesté lors de sa dernière assemblée, conte- 
nant : Que les transactions sur les novales et autres dîmes entre les 
décimateurs, sont considérbes comme étant assujetties au droit d'a- 
mortissement ou à celui de nouvel acquêt, lorsque les dîmes sont 
cbdées aux gros décimateurs ou curés primitifs, sous prbtexte que 
l'article XIV du règlement du 13 avril 1751 paraît n'avoir affranchi 
de l'amortissement les dfmes dépendantes des paroisses, que dans le 
cas seulement où elles sont acquises par les curés au profit de leurs 
cures. Le clerg6 ayant dkjà fait des reprksentations sur cet objet lors 
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de son assemblee tenue en 1769, le feu roi répondit qu'il ne pouvait 
étendre aux gros décimateurs ou cuio&s primitifs la faveur accordee 
aux cures ou vicaires perpétuels, relativement aux dîmes qui leur 
étaient abandonnees : cependaiit le droit d'amortissement n'est dû 
que quand les biens temporels sortent du commerce pour entrer dans 
la possession des gens de mainmorte, et  les dîmes (autres que celles 
infhodées) ne sont point de cette espèce; elles n'ont jamais circulé. 
dans le commerce ; elles forment un bien purement ecclésiastique, 
affecté de tout temps au clerg&; ainsi elles sont inamortissables de 
leur nature : le droit d'amortissement consiste dans une finance qui 
est payee par les gens de mainmorte pour avoir la permission d'ac- 
quérir ; c'est un dédommagement de la perte que le roi souffre lors- 
que des biens sortent du commerce pour &tre posskdés par les gens 
de mainmorte, et cela n'est point applicable aux dîmes ecclksias- 
tiques, qui, ~i 'a~ant iamais  BtB dans le commerce, n'ont pas 6th dans 
le cos d'en sortir : le clergé, dont elles forment le patrimoine, n'a 
jamais eu besoin de permission, ni de lettres d'amortissement pour 
les possbder ; coiiséquemments, les concordat que les gros decima- 
teurs et les curés passent entre eux au sujet des dîmes des paroisses, 
ne peuvent jamais engendrer ni droit d'amortissement, ni droit de 
nouvel acqubt, soit que les dîmes soient cédbes par les gros decima- 
teurs au curé, ou par le curé aux gros d8cimateurs; et il est de 
toute justice d'étendre ii ceux-ci la decharge prononcee en faveur 
des curés. Vu pareillement l'article XIV du reglement du 13 avril 
1751, concernant le recouvrement des droits d'amortissement et  
franc fief, par lequel, dans la vue de faciliter le retour et la rentrke 
des dîmes dans les mains des cures des paroisses, il a 6th ordonné 
p ' i l  ne serait payé aucun droit d'amortissement pour raison des 
transactions, concordats ou acquisitions que les cures pourraient 
faire au profit de leurs cures, avec les gros décimateurs ou autres 
ecclésinstiques ou laïques, au sujet des dîmes de leurs paroisses, 
soit qu'elles fussent eccl6siastiques ou infbodbes; la réponse, faite 
au caliier présent8 par le clerg6 en l'annbe 1760, par laquelle , en 
confirmniit l'exemption des droits d'amortissement et de centième 
denier en faveur des curés ou vicaires perpktuels auxquels la dîme 
serait abandonde par (les concordats faits entre eux et les gros dé- 
cimnteurs ou curés primitifs, le feu roi a d4claré ne pouvoir Btendre 
cette faveur aux abandons à perpetuite que feraient les curks ou vi- 
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eaires perpétuels, soit de leurs dîmes, soit des fonds et domaines 
de leurs cures aux gros décimateurs ou curés primitifs; ensemble 
l'arrkt du Conseil du 26 novembre 1774, par lequel Sa Majestb a 
ordonné que les actes qui seraient faits pendant l'espace de deux 
annbes, à compter du 1" janvier 1775,  par lesquels les gros dB- 
cimateurs ou cures primitifs abandonneraient, soit eri totalité, 
soit en partie, aux cures ou vicaires perpetuels qui n'auraient point 
fait l'option de la portion congrue eii conformit4 de l'&dit du 
mois de mai 1768,  les dîmes anciennes ou novales qui leur ap- 
partiendraient dans des cantons determinés de chaque paroisse, 
et par lesquels les curés ou vicaires perpétuels cederaient en meme 
temps leurs dîmes novalcs, dispersées dails leurs paroisses, aux gros 
d6cimateurs ou cures primitifs, sans qu'il fût paye de part ni d'au- 
tre aucuns deniers à titre de soulte ou autrement, seraient et de- 
meureraient par grece dechargés de tout droit d'amortissement ; Sa 
Majeste a reconnu qu'il serait utile au bien des paroisses, rion-seu- 
lement que les &changes, mais encore que tous autres actes, concor- 
dats, transactions et autres arrangements relatifs A la propri6tB des 
dîmes, fussent affranchis pour toujours d u  droit d'amortissenient, 
tant dans le cas où les dîmes seront abandoniiées par les gros dhci- 
mateurs ou cures primitifs aux cures ou vicaires perpétuels, que 
dans celui où elles seront c&dées par les cur&s ou vicaires perpétuels 
aux gros décimateurs ou curés primitifs. 

A quoi desirant pourvoir : ouï le rapport du sieur Turgot, etc. 
Le roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne : 

Que les dfmes qui seront acquises par les curés des paroisses continue- 
ront de jouir de l'exemption de tous droits d'amortissement et de nouvel ac- 
quêt, conformément à l'article XIV du règlement du 13 avril 4751 : ordonne 
en outre, que tous échanges, concordats, transactions et autresactes par les- 
quels les curés ou vicaires perpétuels céderont les dfmes aux gros décima- 
teurs ou curés primitifs, seront et demeureront pareillement affranchis de 
tous droits d'amortissement et de nouvel acquêt ; n'entendant néanmoins 
que les gros décimateurs ou curés primitifs puissent répéter aucuns droits de 
ce genre qui auraient été payés avant le présent arrêt. 
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EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT, du es mai 1775, qui convertit en une regie, 
pour le compte du roi, le bail des poudres passé à Alexis'Demont le 16 juin 1772. 

Le roi s'étant fait représenter le rksultat de son Conseil, du 16 
juin 1772, par lequel 

le feu roi a passé bail pour six ans à Alexis Demont de la fabrique des poii- 
dres et salpetres, et lui en a remis les raffineries, magasins, moulins et au- 
tres bdtiments ; 

Sa MajestE a reconnu que les conditions dudit bail ne procurent 
pas à ses finances tout l'avantage qui devrait rksulter de I'exploita- 
tion du privilége qui en est l'objet; que le prix stipule pour la- 
dite exploitation n'a point ét6 clairement fixé, et que la rentree n'en 
a point été assurbe par des préeaiitions suffisantes; que les coiidi- 
tions portees par ledit résultat s'opposent au désir qu'a Sa ~ a j e s t b  
de soustraire ses sujets aux abus qui sont souvent la suite du droit 
accord6 aux salpktriers de fouiller dans les maisons et dans tous les 
lieux habités, pour en enlever les matihres salpbtrées, et de se faire 
fournir, un prix infbrieur au prix courant, les bois et le logement 
nécessaires à la cuite de leurs salp8tres ; qu'en laissant subsister 
ledit bail, il serait impossible à Sa MajestO de connaître la manu- 
tention intbrieure de son exploitation, de découvrir et d'apprkeier les 
moyens de resserrer dans de justes bornes les privilbges des solpb- 
triers, sans exposer un service aussi essentiel à la dEfense de l'État; 
que, pour assurer le S U C ~ ~ S  des mesures qu'il est convenable de 
prendre à cet égard, et pour tirer de cette partie de ses revenus 
tout I'a~antage qui devrait en rEsulter pour le bien de son service 
et pour l'int6rbt de ses peuples, il serait indispensable de convertir 
le bail dudit Demont en une régie qui se fasse pour le compte de 
Sa MajestE. A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du sieur Tur- 
got, etc.. Le roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne : 

Qu'à compter du I c r  juillet prochain, la régie et exploitation de la fabrica- 
tion, vente et débit des poudres et salpêtres dans toute l'étenduediiroyaume, 
sera faite pour le compte et au profit de Sa Majestb, siiivant la forme qiii 
sera prescrite à cet effet. En conséquence, Sa Majesté 

Résilie le ,bail passé audit Alexis Demont, et annule l'arrêt qui l'a mis en pos- 
session. 

Se réservant Sa Majesté de pourvoir à l'indemnité qui pourra être due aii- 
dit nemont oii ses cautions pour raison de la rbsiliation dudit bail, sur les 
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mémoires qui lui seront présentés à cet effet; comme aussi de statuer sur le 
déficit des fournitures stipulées soit par le bail passé audit Dqmont, soit par 
les précédents baux, ensemble siir les erreurs et omissions qui auraient pu 
être faites dans les comptes qui en ont été rendus, d'après le rapport qui lui 
en sera fait. OrdonneWSa Majesté que ledit Demont sera tenu de remettre les 
b$timents servant à la fabrique desdites poudres et salpêtres dans l'état ou il 
les a reps,  suivant les procés-verbaux qui en ont été dressés conformément 
audit arrêt de prise de possession : en conséquence, veut Sa Majesté que visite 
et récolement soient faits desdits bâtiments, savoir, pour la ville et arse- 
nal de Paris, par le sieur bailli de l'arsenal, que Sa Majesté a commis à cet 
effet ; et pour les provinces et généralités du royaume, par les sieurs inten- 
dants et commissaires départis pour l'exécution des ordres de Sa Majesté 
dans lesdites provinces et généralités ; de laquelle visite lesdits sieurs inten- 
dants et commissaires départis, et bailli de l'arsenal, dresseront des procès- 
verbaux qu'ils enverront au sieur contrôleur-général de ses finances, pour, 
sur le compte qu'il en rendra à Sa Majesté et à son Conseil, être ordonne par 
Sa Majesté ce qu'il appartiendra. 

EXTRAIT DU R~~SULTAT DU CONSEIL DU ROI, du 30 mai 1775, contenant reglement 
pour l'exploitation de la régie des poudres et salpêtres. 

Le préambule et les articles 1, II, 111, lV, V et VI nomment Jean-Baptiste Ber- 
gaud régisseur pour faire exécuter, sous la conduite et direction de ses caulions, 
la recherche des salpêtres et la fabrication des poudres; ordonnent que la remise 
des bâtiments, ustensiles et matières lui soit faite, à la charge par ses cautions de 
payer les matières aux prix coûtants, les effets et ustensiles à dire-d'experts; 
règlent les inventaires nécessaires ; défendent à tous autres que les préposés de la 
régie de s'immiscer dans la recherche et fabrique des salpêtres, la fabrique et la 
vente des poudres, la recherche et amas du bois de Bourdenne, à compter dii 
l e r  juillet 1775 jiisqu'au dernier décembre 1779, et règle le prix du salp6- 
tre à fournir par les salpêtriers à la régie. Les articles V1I et suivants sont ainsi 
co11çus : 

VII. La fouille, dans les maisons, caves, celliers, bergeries, écuries et tau- 
tres lieux bas, cessera d'être faite, si ce n'est de gré à gré et par convention, 
entre les propriétaires ou locataires et les salpêtriers, à commencer du l e r  

janvier 1778. 
VIII. Les salpêtriers continueront à prendre comme ci-devant, sans en riun 

payer, les pierres, terres et plâtras salpêtrés provenant des démolitions; (dé- 
fend SaMajesté aux propriétaires des maisons 011 emplacements, aux entre- 
preneursdes biîtiments et mitres macons, et aux officiers de la voirie, de 
faire ou laisser faire aucune démolition et reconstruction, sans en donner 
avis aux salpêtriers, et ce, sous peine de cent livres d'amende. 
IX. Sa Majesté fait trés-expresses irlhibitions et défenses auxdits salpêtriers, 

à commencer dudit jour ler janvier 1778, d'exiger gratuitement ou même à 
un prix inférieur, et autrement que de gré à gr6, aucune fourniture de bois 
et logement des communautés ou particuliers ; entendant Sa Majesté qu'ils 
s'en pourvoient, ou et ainsi qu'ils aviseront. 

X. Les salpêtriers seront tenus de porter leurs salpétres au magasin géné- 
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ral de la régie, chacun dans leur arrondissement, de qiiinzaine en quinzaine, 
sans qu'ils en puissent disposer, ni eii vendre, ui raffiner en quelque sorte 
que ce soit, à peine de confiscation et de trois cents livres d'amende. 

XI. Les sels marins, p!ovenant des ateliers des salpêtriers ou des raffineries 
de la régie, seront remis à la ferme gbnérale, qui en payera le prix à quatre 
sous la livre aux salpêtriers de la Touraine, à sept sous aux salpêtriers de Pa- 
ris, et à deux sous aussi la livre à la régie, ainsi qu'il a été précédemment 
réglé par le bail passé A Alexis Demont, sauf à statuer siir le prix desdits sels 
dans le4 autres provinces du royaume. 

XII. Les poudres, tant fines que de guerre et de mine ou traite, seront 
vendues au public aux prix portés au résultat du Conseil du 16 juin 1772, 
contenant les conditions du marché passé audit Alexis Demont; et ceux 
des salpêtres seront de douze sous la livre de salpêtre brut, dix-sept sous la 
livre de salpêtre raffiné en deux cuites, et vingt soiis la livre de salpêtre raf- 
finé de trois cuites. 

XIII. La régie fournira, aux mêmes clauses et conditions portées au mar- 
ché passé a Alexis Demont, un million de poudre chaque année pour le ser- 
vice de terre et les arsenaiix de la marine : savoir, 750,000 livres pour les 
magasins de terre, et 250,000 livres dans les arsenauxje la marine. 

SlV. La poudre que la régie fournira sera composée des trois qiiarts effectifs 
de salpêtre de trois cuites, bien raffinée, menue! grainée, bonne, et portera 
le globe à 90 toises au moins : ladite pondre sera sujette d'ailleurs aux mê- 
nies épreuves que celle qui avait été fournie par ledit Demont. 

XV. La régic resséchera et radoubera les poudres défectueuses qiii se 
trouveront dans les arsenaux de terre et de mer, aux conditions portées au 
marché dudit Demont. 

XVI. Jouira ladite régie, ainsi que ses fondés de poiivoirs, commis, poii- 
driers et autres employés de toute espéice, des priviléges, immunités, fran- 
chises accordés ci-devant, par les ordonnances, déclarations, arrêts et ré- 
sultats, au service des poudres et salpêtres, et a ceux qui y sont employés. 

XVLI. Les fonds nécessaires à l'établissement de la régie et ail rembour- 
sement des sommes qui se trouveront légitimement dues à Alexis Demont, 
seront fournis par les cautions dudit Bergaud, suivant la repartition qui en 
sera arrêtée par Sa Majesté, et ne pourront lesdites cautions prétendre à au- 
cun des bénéfices de la régie au delà de l'intérêt fixé pour lesdits fonds. 

XVlII. 11 sera arrêté par le sieur contrôleur-général des finances un état des 
frais de ladite régie, auquel elle sera tenue de se conformer; il ne pourra 
être fait aucune dépense extraordinaire ou achat de salpêtre à l'étranger, 
sans sqn autorisation. 

XIX. Il sera fourni à la fin de chaque mois, audit sieur contrôleiir-général, 
un relevé exact des comptes et livres de la régie, ensemble un état de situa- 
tion, tant en deniers qu'en matiéres et effets ; et à la fin de chaque année un 
compte général de ses recettes et dépenses, et des fournitures par elle faites; 
lequel compte, après avoir été vérifié et examiné par le sieur d'Ormesson, 
intendant des finances, que Sa Majesté a commis et commet à cet effet, sera 
présenté et arrêté au Conseil royal des finances. 

XX. Toutes les dispositions des ordonnances, déclaratioris, arrbts et règle- 
ments, concernant les poudres et salpêtres, rendus par les rois prédbcesseurs 
de Sa Majesté, seront exécutés selon leur forme et teneur, en ce qu'il n'y 
est dérog6 par le présent résultat; et seront tolites les contestations qiii 



pourraient s'élever sur le fait desdits poudres et salpêtres, et relativement à 
l'exécution du présent résultat, portées par-devant les sieurs intendants et 
commissaires départis dans les généralités du royaume, et par-devant le 
sieur lieutenant-général de police, pour les ville et faubourgs de Paris, pour 
être par eiix décidées, sauf l'appel au Conseil, auquel Sa Majesté en a réservé 
la connaissance, privativement à toutes ses Cours et autres juges. 

EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D'I~TAT, du 24 juin 1775, qui nonime les régisseurs 
préposés à l'adniinistration du service des poudres et salpêtres, et prescrit les fornies 
de cette administratioii. 

VU, au Conseil d'État, les arrkts rendus les 28 et 30 mai dernier, 
par le premier desquels, et  par les considérations y contenues, Sa 
Majestt! a jugé avantageux à ses finances, àson service et à ses peu- 
ples, de résilier, pour le temps qui en restait à courir, le bail de la 
fabrique, fourniture, vente, et débit des poudres et salpktres, passé 
31 Alexis Demont, par rbsultat du Conseil du 16 juin 1772, et de 
convertir ce bail en une régie pour son propre compte, sous le nom 
de Jean-Baptiste Bergaud ; et par le second, Sa Majestt! a,  en cons&- 
quence, fait un règlement sur les points les plus inthressants de 
l'exploitation de la régie. Sa Majesté, ayant reconnu qu'il Btait né- 
cessaire d'entrer dans un plus grand détail sur la forme. de cette 
nouvelle administration, de faire corinaître les cautions de Jean- 
Baptiste Bergaud, qui seront cbargbes personnellement du  service ; 
de déterminer la quotité et l'intérkt de leurs fonds d'avance, et de 
régler leurs fonctions, tant publiques qu'intérieures : ouï le rap- 
port du sieur Turgot, etc., Sa Majesté étant en son Conseil, a or- 
donné et ordonne ce qui suit : 

Art. 1. Les sieurs I,e Faucheux, Clouet, Lavoisier et Barbault de Glatigny, 
cautions de Jean-Baptiste Bergaud , auront l'administration générale de la 
régie et du service des poudres et salpêtres dans toute l'étendue du 
royaume, et dans tous les pays soumis à la domination de Sa Majesté. 

II. Les régisseurs ci-dessus nommés prendront, sous le nom de Jean- 
Baptiste Bergaud, au der  juillet prochain, possession, d'après les inventaires 
qui seront dressés à cet effet, des matières, effets et ustensiles qui se trou- 
veront dans les fabriques de poudres et salpêtres, raffineries, magasins et 
autres emplacements servant à l'exploitation du service des poudres, con- 
formément à l'arrêt du 30 mai dernier, et en payeront la valeur, savoir des 
poudres, salpêtres, soufre et charbon de Bourdeune , aux prix usités t t  

compagnie à compagnie, et des effets et ustensiles, suivant l'estimation qui 
cn sera faite par experts. En cas de prétenlion de plus-value des matières 
de.la part de l'adjudicataire sortarit, il en sera rendu compte au sieur con- 
'trôleiir-général des finances, pour, sur son rapport, y Btre statué par Sa 
Majesté, en son Conseil, alinsi qu'il appartiendra. 

III. Les fonds d'avance nécessaires tant pour le payement des matières qui 
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seront remises par l'adjudicataire sortant, que pour l'exploitation de la 
régie,. seront faits sous le nom desdits régisseurs, et portés d'abord à 4 mil- 
lions, sur lesquels Sa Majesté veut et entvd qu'il soit accorde aux bailleurs 
desdits fonds, pris, pour la plupart, parmi les cautions ou intéressés au bail 
d'Alexis Demont, par forme d'indemnité et dédommagement de la résiliation 
de leur bail, et pour le temps de la durée qu'aurait eue ledit bail seulement, 
un intérêt de 11 pour 100, sujet à la retenue di1 dixième, sans que, sous 
aucun prétexte, lesdits bailleurs de fonds puissent prétendre aucun bénéfice 
sur les produits de la régie, qui doivent tourner en entier au profit de Sa 
Majesté, ni conserver, au delà de la durée qu'aurait eue ledit bail d'Alexis 
Demont, les intérêts que Sa Majesté leur accorde pour le temps de cette 
durée seulement. 

IV. J1 ne sera gardé dans la régie que les fonds indispensables pour soute- 
nir le service ; et à mesure de la vente des matières, pour le payement des- 
quelles les fonds d'avance auront été faits, il sera fait des remboursements 
sur les 4 millions énoncés en l'article précédent, et ces remboursements, 
qui éteindront partie des intérêts qui chargent la régie, seront de 600,000 li- 
vres au moins, par chacune des trois premières années de son exploitation. 

V. Lesdits remboursements seront faits au marc la livre des fonds fournis 
par chacun Fiesdits bailleurs, autres que les régisseurs ; lesquels régisseurs 
seront tenus, au dernier décembre 1779, de rembourser en deniers comp- 
tants, et non autrement, auxdits bailleurs de fonds, ce qui leur restera dû, 
déduction faite des remboursements qui leur auront été précédemment faits ; 
en sorte qu'à ladite éqoque, lesdits régisseurs soient seuls chargés de four- 
nir, de leurs propres deniers, tous les fonds qui seront jugés nécessaires pour 
l'exploitation de la régie, et dont l'intérêt sera et demeurera fixé à un pour 
100 seulenient au delà du taux lors courant de l'argent; sous la condition 
qu'il ne leur sera fait aucune retenue, déduction ni retranchement d'aucune 
espèce. 

VI. Afin d'exciter de plus en plus l'émulation des régisseurs, Sa Majesté 
veut qii'indépendamment de l'intérêt de leurs fonds, réglé par les précé- 
dents articles, ils jouissent de droits de présence et de remises. Les droits 
de présence seront et demeureront fixés à 2,400 livres par chacun desdits 
régisseurs, qui leur seront distribuées pour assistance effective aux assem- 
blées qui se tiendront deux fois par semaine; et la part des absents, excepté 
pour cas dc maladie, accroftra au profit des présents. Les droits de remises 
seront, jusqii'au dernier décembre 1779, d'un sou par livre pesant de poudre 
fine vendue au delà de 800 milliers, et de 2 sous sur ce qui exckdera 900 mil- 
liers; de 6 deniers par livre pesant de salpêtre provenant des nouveaux &ta- 
blissements d'ateliers jusqu'à la concurrence.de 200 milliers, et de 3 deniers 
seulement sur ce qui excédera lesdits 200 milliers. A compter du .ler janvier 
1780, lesdites remises seront doubles; et soit avant, soit après ladite épo- 
que, elles seront partagées également entre les régisseurs. 

VII. Lesdits régisseurs nommeront à tous les emplois du service des pou- 
dres et salpêtres, en observant de ne les confier qu'à des sujets instruits, de 
bonne réputation, et suffisamment cautionnék. . . . 

VllI. . . . . . Afin de mettre le secrétaire d'État de la guerre à portée de 
juger de la situation dv Service pour h s  objets qui le concernent, il lui sera 
remis chaque année ,un tableau général de la situation des fabriques des sal- 
pétriers et de la récolte en salpêtre. 
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1%. Les regisseurs pourront vendre aux armateurs et négociants les pon- 
dres de guerre et de traite, aux prix dont ils conviendront avec eux de gré 
a gr6, à l'effet de les engager à ne plus faire sortir l'argent du royaume par 
des achats à l'étranger. 

X. Les régisseurs pourront faire, dans toutes les villes, bourgs et villages 
du royaume, les établissements qu'ils jugeront nécessaires pour augmenter 
la récolte en salpêtre : veut et entend Sa Alajesté qu'il leur soit donné à cet 
égard toutes facilités et secours convenables. 
X1. Les poudres et salpêtres qui entreront dans le royaume, qui en sor- 

tiront ou qui le traverseront sans passeports desdits régisseurs, seront saisis 
et arrêtés par les employés des fermes de Sa Majesté, et confisqués à son 
profit : ordonne en conséquence Sa Majesté, à l'adjudicataire général des 
fermes, de donner a tous ses employés les ordxes les plus précis à cet effet. 

XII. Veut et entend Sa Majesté que lesdits régisseurs aient la liberté de 
faire entrer dans le royaume, d'en faire sortir, et de trailsporter de lieu à 
autre, dans tous les pays de son obéissance, sans aucune exception, les pou- 
dres, salpêtres, soufre, charbon, cendres, bois de toute espèce , fer, fonte, 
plomb, et généralement toutes les matières, effets et ustensiles servant à 
l'usage des poudres et salpêtres, sans qu'eii passant et repassant dans les 
districts des bureaux établis pour la perception des droits, soit de Sa Majesté, 
soit des seigneurs, villes et comrnunau tés, il en soit levé aucuns, anciens ou 
nouveaux, de péages, octrois des villes ou autres, sous quelque dériomina- 
tion que ce soit, sur lesdites matières. 

XIII. Veut et entend Sa hIajesté que le produit des 2 sous par livre d'aug- 
mentation sur la poudre fine, ordonnke par l'arrêt du Conseil du B juillet 
4756, et que Sa Majesté s'est réservé par le résultat de son Conseil du 16 juin 
1772, en faveur d'Alexis Demarit, soit perqii par lesdits régisseurs, à com- 
mencer du le* juillet prochain, pour être employé suivant les destinations 
qui en seront faites par Sa Majesté. 

XIV. Ordonne Sa Majesté que les fonds qui se trouveront être dans la 
caisse de l'adjudicataire sortant, et qui proviennent tant de ladite augmen- 
tation de 2 sous par livre de poudre fine, que di1 troisième sou établi par ar- 
rêt du 25 pai  1772, àcompter du jour ou il a commencé d'dtre percu, jusqu'&u 
Icr janvier 1774, qu'il a été abaridonrié par Sa Majesté à Alexis Demont, s b  
ront versés, au 1"' juillet prochairi, daris la caisse générale de la régie, dont 
le caissier en fournira son récépissé audit adjudicataire, polir valoir a sa dé- 
charge. 

XV. Pour connaître, dans tous les temps, la véritable situation de la régie, 
et afin d'en assiirer de plus en plus la bonne administration, veut et entend 
Sa Majesté'que lesdits régisseiirs soient tenus de remettre, à.la fin de chaque 
mois, au sieur contrôleur-général et au sieur d'Ormesson, un état certifie 
par eux véritable des recette et dépense en deniers, matières et effets dc la 
regie, ensemble des dépenses qu'ils croiront nécessaires pour les établisse- 
ments d'ateliers à salpêtre, construction de bâtiments nouveaux, reconstruc- 
tions, réparatioris et entretien de ceux actuellement existants; lesquels éta- 
blissements, constructioris, reconstructions et réparations, ne pourront être 
faits par lesdits régisseurs qu'après y avoir été valablement autorisés. 

XVI. Seront tenus en outre lesdits rSgisseurs de fournir au Conseil, à la 
fin de chaque année, lin compte général desdites recette et dépense en de- 
niers, matières et effets, ensemble uii compte particulier du produit des 



2 sous, par livre d'augmentation sur la poudre fine ; lesquels comptes seront 
vérifiés et arrêtés par le sieur d'Ormesson, conseiller d'État, intenda.nt des 
finances, que Sa Majesté a pareillement commis et commet à cet effet, Sa 
Majesté dispensant Jean-Baptiste Bergaud, et les régisseurs ses cautions, de 
compter ailleurs @'en son Conseil. 

XVII. Tous les frais qui seront occasionnés par la prise de possession et 
l'établissement, ainsi que pour l'exploitation de la rbgie, etant à la charge du 
roi, fait Sa Majesté défenses aux officiers de sa chancellerie, secrétaires et 
greffiers de son Conseil, de prétendre ni percevoir aucuns droits pou~l'ex- 
pédition et sceau du présent arrêt, ainsi que de tous autres arrêts, commis- 
sions ou lettres-patentes qu'il pourrait être nécessaire d'exphdier par la 
suite, pour raison de ladite régie. 

XVIlI. Sa Majesté dispense Jean-Baptiste Bergaud, ses cautions, ses com- 
mis et préposés, du payement du droit de marc d'or, ordonné par l'édit du 
mois de décembre 1770, auquel Sa Majesté a dérogé et déroge pour ce re- 
gard seulement. 

XIX. En cas de décès de l'un des bailleurs de fonds dans la régie, les veuve, 
héritiers ou ayants cause du décédé, ne pourront jouir des intérêts accordés 
sur lesdits fonds, que jusqu'à la fin du quattier dans lequel le décès sera ar- 
rivé; après quoi les fonds leur seront remboursés. 

XX. Jean-Baptiste Bergaud , et les quatre régisseurs ses cautions, feront 
leur soumissiori au greffe du Conseil, et s'obligeront en leur propre et privé 
nom, et solidairement, comme pour les propres deniers de Sa Majesté, à 
l'exécution des clauses et conditions portées aux présent règlement et résul- 
tat, qui sera exécuté selon sa forme et teneur. 

XXI. Enjoint Sa Majesté aux sieurs intendants et commissaires départis 
dans les différentes proviiices et généralités du royaume, et au sieur lieute- 
nant-général de police, en ce qui concerne la ville et les faubourgs de Paris, 
de tenir, chacun en droit soi, la main a l'exécution du présent arrêt; con- 
firmant et renouvelant Sa Majesté, en tant que besoin serait, l'attribution 
faite par les déclarations, réglements et arrêts du Conseil des rois ses pré- 
décesseurs, notamment par l'arret du Conseil du 96 mai 4774, auxdits sieurs 
Intendants et commissaires départis pour les provinces et gériéralités, et ail- 
t&t sieur lieutenant-général de police pour la ville et faubourgs de Paris, de 
La.connaissance de toutes les contestations sur le fait des poudres et salpê- 
tres, privativement a toutes cours et autres juges, sauf l'appel au Conseil. 

EXTRAIT DU PREMIER AREÈT DU CONSEIL D'I~TAT, du 7 aoQt 1775, qui réunit au do- 
inaine de Sa Majesté les privilSges concédés par les rois ses prédécesseurs pour les 
droits de carrosses, diligences et messageries du royaume. 

Le roi, s'étant fait rendre compte des diffkrents arrbts et r8gle- 
ments reridus pour l'administration des messageries, ensemble des 
concessions faites, par les rois ses prkdécesseurs. de différents droits 
de carrosses et de quelques messageries, Sa Majestk a reconnu que 
la forme de rbgie qui a Btk adoptBe pour cette partie ne prhsente pas 

ses sujets les avantages qu'ils devraient en tirer; que In construc- 
tion des voitures, et 1s loi imposke aux fermiers de ne les laire mar- 



cher qu'A journées réglées , de dix à onze lieues, est trhs-incom- 
mode aux voyageurs qui,, par la modicité de leur fortune, sont obli- 
gés de s'en servir; que le commerce ne peut que souffrir de la lenteur 
dans le transport de l'argent et  des marchandises; que, d'ailleurs, 
cette ferme soumet les peuples à un privilége exclusif qui ne peut 
que leur ktre onéreux, et qu'il lui serait impossible de dbtruire s'il 
continuait d'étre exploité par des fermiers; que quoique, au moyen 
dudit privilége, cette ferme dût donner un revenu considérable, ce- 
pendant l'imperfection du service en rend le produit presque nul 
pour ses finances. Sa Majesté a pensé qu'il était également intéres- 
sant pour elle et pour ses peuples d'adopter un plan qui, en pré- 
sentant au public un service plus prompt et plus commode, aug- 
mentAt le revenu qu'elle tire de cette branche de ses finances, et 
préparAt en mkme temps les moyens d'abroger un privilége exclusif 
onkreux au commerce : pour y parvenir, Sa Majestk a jugé qu'il 
Btait indispensable de distraire du bail des postes les messageries et 
diligences qui y sont comprises; de retirer des mains de ceux qui en 
sont en possession les droits de carrosses concédés par les rois ses pré- 
d6cesseurs, de résilier tous les baux qui ont étk passés pour leur 
exploitation, en assurant, tant aux fermiers qu'aux concession- 
naires, I'indemriité qui se trouvera leur ktre due. Sa Majesté, dési- 
rant faire jouir ses sujets de tous les avantages qu'ils doiverit tirer 
de messageries bien administrées, et se mettre en état de leur en 
procurer de nouveaux par la suppression du privilége exclusif atta- 
ché auxdites messageries, aussitbt que les circonstances pourront le 
permettre, a résolu de faire rentrer dans sa main, tant lesdits droits 
de carrosses que les messageries, qui font partie du bail général des 
postes, pour former du tout une administration royale; de substi- 
tuer, aux carrosses dont se servent les fermiers actuels, des voitures 
légkres, commodes et bien suspendues; d'en faire faire le service à 
un prix modéré, également avantageux au commerce et aux voya- 
geurs; enfin, d'astreindre les maîtres de poste à fournir les chevaux 
necessaires pour la conduite desdites voitures, sans aucun retard, 
et avec la célkrité que ce service exige. A quoi voulant pourvoir. : 
ouï le rapport du sieur Turgot, etc.; le roi etant en son Conseil, n 
ordonné et ordonne ce qui suit: 

Art. 1. Les priviléges concédés par les rois prédécesseurs de Sa Majesté, 
pour les droits de carrosses et de quelques messageries, seront et demeure- 



ront réunis au domaine de Sa Majesté, pour être exploités à son profit par 
l'administration des diligences et messageries, et ce, à compter des jours 
qui seront fixés successivement pour les différentes routes par des arrets 
particiiliers. 

II. Les baux passés par I'adjudicataire des postes aux différents fermiers 
des messageries et diligences, de même que ceux faits par les engagistes, 
concessionnaires et autres possesseiirs des droits de carrosses et messageries 
particulières, seront et demeureront résiliés, à compter desdits jours fixés 
pour les routes que concernent leurs baux. 

111. Lesdites messageries seront et demeineront distraites du bail général 
des postes, et il sera tenu compte à l'adjudicataire, en déduction du prix de 
son bail, de la somme à laquelle se trouvent monter les prix des baux des 
messageries et diligences qui y sont comprises. 

IV. Entend Sa Majesté que les possesseurs des droits de carrosses et mes- 
sageries soient indemnisés de la perte résultant de la suppression des en- 
gagements et concessions à eiix faits, suivant la liquidation qui en sera faite 
par les commissaires di1 Conseil que Sa Majesté nommera pour procéder à 
ladite liquidation. 

V. Entend également Sa Majesté qu'il soit incessamment pourvu à l'in- 
demnité qui pourra être due aux fermiers des messageries, diligences et 
carrosses, pour raison de ladite résiliation et des bénkfices qu'ils auraient pu 
espbrer pendant le temps qui reste à courir de leurs baux, et ce, suivant la 
liquidation qiii en sera faite par lesdits commissaires du Conseil. 

VI. A compter du jour qui sera fixé polir chaque roiite en particulier, il sera 
établi siir tolites les grandes routes du royaume des voitures à huit, à six ou 
à quatre places, commodes, légéres, bien suspendiies, et tiréespar des che- 
vaux de poste, lesquelles partiront à jours et heures réglés, et seront accom- 
pagnées d'un comnlis pour la sfireté des effets. Quant aux routes de traverse 
et de communication, Sa Majesté se réserve de pourvoir à y établir le ser- 
vice des messageries de la manière la plus avantageuse au public. 

VlI. Se réserve également Sa Majesté de fixer, par arrêt de son Conseil, le 
prix qui sera payé aux diligences qui seront substituées, par la nouvelle ad- 
ministration, aux carrosses, diligences ou messageries actuelles, soit pour 
les voyageurs, soit pour le port des hardes, argent, bijoux et effets. 

EXTRAIT DU RESULTAT DU COXSEIL du 7 août 1775, qui commet Denis Bergaut pour 
la régie des messageries, et régle la comptabilité de ses cautions, qui seront les 
administrateurs de la régie. 

T,'article l e r  commet Denis Bergaut. 
Par l'article III de ce résultat : 
Sa Majesté accorde à chacun des administrateurs et cautions dudit Denis 

Bergaut 6,000 livres par an pour droits de présence, qui leur seront payés aux 
époques qui seront ordonnées, et sur leurs simples quittances. Jouiront en 
outre lesdits administràteurs, sur les produits nets de ladite administration, 
d'un droit de remise, fixe a 3 deniers pour livre sur les premiers 500,000 li- 
vres de produit net, de 6 deniers pour livre sur les sommes de 500,000 livres 
à un million, de 9 deniers pour livre sur les 500,000 l~vres excédant un mil- 
lion, et d'un sou pour livre sur tout ce qui excédera un million 500,000 li- 
vres, le tout sans aucune retenue. 
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Les art. IV, V, VI et VI1 sont relatifs aux frais et à la comptabilité. L'8rt. VI11 
exempte les administrateurs du droit de marc d'or. 

EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL ~ É T A T  du 7 aoQt 1775, servant de réglement sur 
les diligences et messageries du royanme, auquel est annexé le tarif qui sera suivi 
à l'avenir, tant pour le prix des places, que pour le port des paquets, or, argent, 
hardes, marchandises. 

Sa Majestb, en réunissant dans sa main les messageries qui fai- 
saient ci-devant partie du bail des postes, et  les droits de carrosses 
et  de quelques messageries possédés, par diffërents particuliers , à 
titre d'engagement, concession ou autrement, s'est réservé de 
prescrire les rhgles à suivre pour l'administration desdites diligences 
et messageries, de déterminer les obligations de ladite administra- 
tion envers elle; de fixer le tarif des prix à payer, soit pour les 
placs dans lesdites diligences, soit pour le port des hardes, argent 
et  autres effets.. . . . Elle a vu avec satisfaction que ledit établisse- 
ment prbsente à ses sujets des avantages multipliés; que, si la n é  
cessitk de conserver dans toute son intégrité les revenus qu'elle 
tire des diligences et messageries, s'oppose au désir qu'elle aurait eu 
de supprimer dès à présent le privilége exclusif qui leur est accord& 
les principes qui seront suivis par la nouvelle administration , les 
commoditks qui en résulteront pour les voyageurs et n8gociants , la 
cblérité et  le bas prix des transports devant lui assurer bientdt une 
prbfbrence dbcidbe, elle pourra, dès que ledit service sera entihre- 
ment et  solidement établi, et sans diminuer les revenus qu'elle tire 
desdites diligences et messageries, et  ceux qu'elle doit ei attendre, 
se livrer aux mouvements de son affection paternelle pour ses peu- 
ples, et les soustraire audit privilkge exclusif. En attendant qu'elle 
puisse leur procurer la totalit6 des avantages qui doivent en rhsul- 
ter, il est de sa bonte de prendre les mesures les plus promptes pour 
en rhgler le service, et pour faire jouir ses sujets des commodités 
qu'il doit leur procurer dès les premiers temps de son Btablisse- 
ment. A quoi voulant pourvoir i ouï le rapport du sieur Turgot, etc. 

Le premier article baisse le tarif qui avait lieu pour les diligences de Lyon et de 
Lille. 

Le second ordonne, sur le prix des places ainsi baissé, une retenue d'un sixieme 
destinée à former une masse pour donner des gratifications aux maîtres de postes 
qui feront le service des diligences. 

Le troisième défend de visiter aux barrières les voitures des messageries; or- 
donne qu'elles le soient aux bureaux mêmes des diligences. sauf à les faire dccom- 
pagner depuis la barrière par des employés. 



Le quatriénie les exempte des droits de péages, passages, traites foraines et 
autres. 

Le cinquième et le sixième contiennent des dispositions réglementaires relatives 
au service des postes et celui des rouliers. 

Le septième astreint la régie aux règlements du roiilage, et confirme la portion 
des anciens règlements de messagerie à laquelle celui-ci ne déroge pas. 

Le huitième ordonne aux maréchaussées d'escorter les voitures de messageries 
dans les forêts, et à toute réquisition. 

Le neuvième attribue la connaissance des contestations qui pourraient s'élever 
au lieutenant de police à Paris, et aux intendants dans les proviiices. 

Le tarif et quelques autres règlements sont à la suite de l'arrêt. 

EXTRAIT DE L'ARR&T DU CONSEIL D'ETAT du il dkcembre 1775, qui rkuuit au do- 
maine de Sa Majesté les priviléges des coches et diligences d'eau établis sur les ri- 
vières et canaiix navigables du royaume. 

Le roi, Qtant informé que, par concessions particulières des rois 
prBdBcesseurs de Sa Majesté, il a Bté établi sur la plus grande partie 
des rivières, et sur quelques canaux navigables du royaume, des 
coches et diligences qui partent et arrivent à jours et heures réglks; 
que ces voitcires sont de la plus grande cornmoditb. pour le publio 
et pour le commerce, par la modicité des prix fixés pour le port des 
marchandises et les places des voyageurs; mais que ces Btablisse- 
ments pourraient encore se perfectionner, si Sa Majesté faisait ren- 
trer dans sa main les priviléges en vertu desquels lesdites voitures ont 
QtB Btablies, et n'en f~ rma i t  qu'unc seule exploitation, attendu les ob- 
stacles inséparables d'exploitations d'entreprises de cette espèce, que 
des particuligrs surmontent difficilement, et qui s'aplaniraient 
d'eux-mêmes si lesdites voitures étaient dans la main d'une adminis- 
tration royale: Sa Majesté a pensé qu'il ne pourrait avantageux 
à ses peuples et à elle-m&me de prononcer ladite réunion, et de con- 
fier l'exercice de tous lesdits priviléges à l'administration des dili- 
gences et messageries etablies par arr& du 7 aofit dernier, en pour- 
voyant à I'indemnitk qui pourra étre due aux concessionnaires 
desdits privilbges, et aux fermiers qui les exploitent; que ladite 
administration, réunissant les coches et diligences d'eau à la partie 
dont elle est chargee, pourra les combiner de la manière la plus 
avantageuse, et qu'il lui sera facile de faire concourir à l'utilitk pu- 
blique et au bien de sa manuteiition gbnhrale ces diffhrentes en- 
treprises, qui par leur division ne peuvent que se nuire réciproque- 
ment. A quoi voulant pourvoir, etc. 



DES PAYS D'ÉTAT ET DU TRESOR PUBLIC. 

EXTRAIT DES LETTRES-PATENTES 21 octobre 1775, qui confirnient et autorisent les 
délibérations de l'assemblée gknérale du clergé, des 13 juillet et 18 septemhrg 1775, 
au sujet de la somme de 16 millions de livres de don gratuit accordée à Sa Majesté 
par ladite assemblée, 

Ces lettres-patentes acceptaient le don gratuit de 16 millions accordé par 
les délibérations de l'assemblée du clergé, le 13 jiiillet, et autorisaient le clergts 
à se procurer ces 46 millions par un emprunt à 4 pour 100; joignaient ce capi- 
tal à celui de plus de 58 millions déjà emprunté par le clergé pour de sem- 
blables soi-disant dons gratuits, par lesquels il n'acquittait que le sixième de 
ce qu'il aurait dû, pour payer, comme la noblesse, les vingtièmes et la capi- 
tation, dont il ue pouvait prétendre à être plus exempt qu'elle ; ordonnaient 
qu'il ferait, pour remboiirser ce capital de ses dettes, un fonds d'amortisse- 
ment de 600,000 francs par an, et corisentaiciit à y en ajouter 500,000 autres 
aux dépens du Tresor public, pour élever ce fonds d'amortissement à 
1,100,000 francs. 

Telles étaient l'exigence et la puissance, il faut le dire, injiistes et fu- 
iiestes du clergé; puissance, exigence, auxquelles un ministre philosophe 
était plus obligé de céder qu'aucun autre sous un premier ministre faible, et 
sous un roi dont l'extrême bonté balan~ait la justice au point de lui faire 
craindre toute mesure qui choquerait trop fortement des usages établis. 

Cette conduite et ce pouvoir du clergé, joints à l'opposition qiie mettaient 
les Parlements à l'éqiiitalile répartition de I'impôt territorial, doivent être 
regardés comme les doux principales causes de notre révolution, parce que 
ce sont elles qui ont amen6 dans les finances le déficit qu'on avait cru rem- 
plir avec le secours de l'assemblée des notables, et à raison duquel le Parle- 
ment de Paris a demandé la convocation des états-généraux, que des factions 
particulières ont vaincus et soumis le 6 octobre 1789, et qui n'ont pu ensuite 
défendre qu'en apparence leur propre liberté, celle du roi et celle de la 
nation. (Dupont de Nemours.) 

EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D ' ~ T A T  du 24 novembre 1775. 

Cet arrêt autorise les gens de mainmorte à placer en rentes sur le clergé 
les sommes qu'ils recevront pour fondations, e t  les exempte du droit d'a- 
mortissement. - 11 avait pour objet de faciIiter l'emprunt du clerge. 

EXTRAIT DE L ' A R R ~ T  DU CONSEIL D'ÉTAT dl1 16 décembre 1775, qui autorise les gtats 
de Bourgogne à empruriter au denier 45 les sommes nécessaires pour rembourser les 
emprunts, au déiiier 20, pour lcsquels lesdits États ont prêlé letir crédit au roi. 

Vu par le roi, étant en son Conseil. les instructions données aux 
sieurs commissaires de Sa Majestb à l'Assemblt5e des États de Bour- 
gogne, convoquée à Dijon le 8 mai dernier, par lesquelles lesdits 
sieurs commissaires auraient été chargés, entre autres choses, de 
faire connaître auxdits États que Sa Majestb. consid6rant la rkduc- 
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tion de 19int6r4t de l'argent comme un  des moyens les plus propres 
à faciliter 19exBcution de ses vues pour le soulagement de ses sujets 
et le bien gBnBral de son royaume, son intention Btait que lesdits 
Btats prissent une délibbration pour emprunter au denier 25, sans 
aucune retenue, les sommes nbcessaires au remboursement des 
créanciers qui ont place leurs deniers dans les dinërents emprunts, 
a u  denier 20, pour lesquels lesdits États ont pr4tB leur crbdit au roi. 
en  commençant par les plus anciens emprunts; vu aussi la délibkra- 
tion prise à ce sujet par lesdits États le 16 mai dernier ; ouï le rap- 
port du  sieur Turgot, etc. ; le roi Btant en son Conseil, a ordonne et 
ordonne ce qui suit : 

L'article ler contient l'autorisation. 
II. Les créanciers desdits emprunts au denier 20 seront sommés par les 

élus généraux de Bourgogne de se présenter dans un mois, à compter du 
jour de la sommation qui leur sera faite, pour recevoir le remboursement 
de leurs capitaux; savoir, au bureau du trésorier général des gtats à Paris, 
pour les sommes qui auront été empruntées à Paris, et au bureau du même 
trésorier à Dijon, pour les sommes qui auront été empruntées tant dans la- 
dite ville que dans la province de Bourgogne; les arrérages desquels capitaux 
cesseront d'avoir lieu, à compter du jour auquel le remboursement en sera 
indiqué. 

III. Seront les rentes des capitaux qui auront été empruntés au denier 25, 
pour être employés auxdits remboursements, exemptes à l'avenir des deux 
vingtiémes et 4 sous pour livre du premier, ensemble de toutes impositions 
généralement quelconques, pour tout le temps qu'elles subsisteront. 

IV. Sa Majesté a affecté et affecte, tant au payement des intérêts desdites 
rentes, dont les capitaux seront empruntés, qu'aux remboursements d'iceux, 
les mêmes sommes qui ont été précedemment affectées par les édits portant 
création desdites rentes, des mois de janvier 1760, novembre 1761, juillet 
1763 et mars 1770, dont le remboursement est ci-dessus ordonné ; desquelles 
sommes il sera tenu compte chaque année, au trésorier général desdits ].,tats 
de Bourgogne, sur les deniers qu'il aura à verser au Trésor royal. 
V. Veut Sa Majesté que les rentes qui seront constituées par i'empmnt 

ci-dessus ordonné, au profit des gens de mainmorte, soient exemptes de 
tous droits d'amortissement, et que les contrats, yuittances de rembourse- 
ment et autres actes concernant ledit emprunt, soient pareillement exempts 
de tous droits de contrôle et de sceau. 

VI. Permet Sa Majeste aux propriétaires, tant des rentes provenant de 
l'emprunt ci-dessus que des autres eniprunts faits par lesdits Etats, soit pour 
leur c~mpte, soit pour celui de Sa Majesté, d'en transmettre la propriété 
par la voie de la reconstitution; en conséquence, Sa Majesté a autorisé et 
autorise lesdits Etats à recevoir, de ceux qui se présenteront pour être subro- 
gés aux premiers ou subséquents acquéreurs desdites rentes, les deniers 
comptants qui leur seront à cette fin offerts, pour en être constitué, par les- 
dits Etats, de nouvelles rentes, en remplacement de celles qui seront rem- 
boursées avec les deniers fournis par les nouveaux acquéreurs. 
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Sur cet arrêt ont été expédiées des lettres-patentes qui en répètent les disposi- 

tions, et que les parlements de Paris et de Dijon ont enregistrées, l'un le 17 jan- 
vier 1776, l'autre le.. . . 
ExTILA'iT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D'BTAT du 19 février 1776, par lequel Sa Majesté au- 

torise la délibération prise le 3 février 1776, par les états de Languedoc, d'emprunter 
au denier 25 les sommes nécessaires au rembbursement de ce qiii reste dii des eni- 
prunts au denier &O faits par cette province pour le compte du roi. 

Vu par le roi, étant en son Conseil, le traité fait entre les corn- 
missaires de Sa Majest6 et les commissaires députks par l'assemblée 
des ktats de ~ a n ~ u e d o c ,  le 3 du présent mois, dont la teneur suit : 

Art. 1. u ..... Aussitôt que l'emprunt de 15 millions pour lequel les Etats 
ont prêté leur crédit à Sa Majesté sera rempli, il en sera ouvert un, pareil- 
lement pour le compte de Sa Majesté, au denier 25, dans lequel ne seront 
recues que les sommes nécessaires pour rembourser ce qui reste diî des 
emprunts ci-devant faits par la province pour le compte de Sa hlajestk, e t  
dont les intérbts seront encore payés sur le pied du denier 20. 

II. « ..... Chacun des créanciers ..... sera sommé ..... d'envoyer, dans deux: 
mois pour tout dblai, au trésorier des Etats iine déclaration claire et pré- 
cise qui fera connaître s'il entend recevoir son remboiirsement, ou s'il 
préfére de reconstituer son capital au denier 25; et ,  dans le cas où ledit 
créancier n'aura pas fait connaître dans ledit délai son option, il sera réputé 
avoir préféré son remboursement. .. . ., en commencan t par les contrats les 
plils anciens en date, à la reconstitution au denier 25 desdits contrats, 
d'aprés le consentement libre et positif que chaciin des porteurs y aura 
donne. 

III e t  IV. cc ..... (Pour la reconslitzclion) il sera expédié un titre nouveau 
sans frais, e t  dans lequel on stipulera les mêmes exceptions, priviléges et  
hypothèques que par les premiers contrats.. .. . ou (à la volonlé du porteur) 
il sera seulement' fait mention, en marge de la grosse et de la minute de 
E'ancien contrat, que le porteur a préféré de reconstitiler au denier 25, à 
recevoir son remboursement. 

'V. a ..... Le fonds destiné à être remboursé la présente année demeurera 
entre les mains du trésorier des Etats, pour être employé aux premiers rem- 
boiirsements qui devront être faits aux créanciers qui n'auront pas voulu 
reduire leurs rentes ; les autres remboursements continuant d'être faits au 
moyen des sommes qui seront empruntées, ainsi qu'il est dit dans l'ar- 
ticle l e r .  

VI. a . .... Les créanciers qui prêteront à la province les sommes néces- 
saires. .. .. seront exempts de la retenue des deux vingtiémes, et 4 sons pour 
livre du premier, siIr lesdites rentes ; et les frais des contrats. .. . ., ainsi que 
dés quittances de remboursements ....., si aucuns y en a, seront supportcés 
par Sa Majesté. 

VII. u.... Les loteries, pour le remboursement des nouveaux contrats, au- 
ront lieu aussitôt qu'aura été cons,ommée'l'opératior des remboursementi 
ou réduction des intérêts ... .. s 

L'article VI11 est relatif à l'homologation du traité par le roi. 
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Ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi étant en son Con- 
seil, etc., approuve, autorise et  confirme ledit trait& : en conse- 
quence, Sa Majesté eri ordonne l'exécution. 

Veut Sa Majesté que les tuteurs et curateurs puissent faire emploi, 
dans ledit emprunt, des deniers des pupilles, mineurs ou interdits, 
en observant les formalites qui sont en usage dans les lieux où les 
emprunts seront faits, et que les communautés ~Bculihres et  r&gu- 
lihes, h6pitaux , fabriques et gens de mainmorte, puissent aussi 
employer leurs deniers dans ledit emprunt, sans btre tenus de payer 
aucuns droits d'amortissement des rentes qui seront constituées à 
leur profit. 

Veut de plus Sa Majesté que les Btrangers non naturalisbs, mbme 
ceux demeurant hors du royaume, pays, terres et seigneuries de 
son obéissance, puissent, ainsi que ses propres sujets, acquErir les- 
dites rentes, encore qu'ils fussent sujets des puissances avec les- 
quelles Sa Majestt! pourrait ktre en guerre, et qu'ils en jouissent et 
puissent disposer entre vifs par testament ou autrement, en princi- 
paux ou arrkrages. Et en cas qu'ils n'en eussent pas dispose de leur 
vivant, veut et entend Sa MajestB que leurs hbritiers , donataires , 
légataires ou autres, les reprksentant, leur succhdent, encore qu'ils 
fussent étrangers et non regnicoles, mbme qu'ils fussent sujets des 
princes et Etats avec lesquels Sa Majesth pourrait Btre en guerre; et, 
en cons6quence, que lesdites rentes soient exemptes de toutes lettres 
de marques et de représailles, droits d'aubaine, dbshérence , con- 
fiscation ou autres, qui pourraient appartenir à Sa Majesté. 

IV. ADMINISTRATION. 

10 DECLARATIONS , ÉDITS, ETC., SUR DIVERS POINTS D'ADMINISTRATION 

PUBLIQUE. 

LETTRE AUX FERMIERS GENÈHAUX. (Paris, le 14 septembre 1774.) 

Dans le compte, messieurs, que j'ai rendu au roi, de la ferme gé- 
nérale, j'ai cru devoir prendre ses ordres sur tous les objets qui 
pourraient intéresser votre Btat. Sa Majesté a vu avec peine qu'une 
partie considerable des bénbfices résultant de votre bail Btait desti- 
nhe à acquitter des engagements pris par plusieurs d'entre vous avec 
des personnes inutiles Q votre régie. Elle m'ordonne de vous dire 
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qu'elle est dkterminke à ne plus accorder à l'avenir aucune de ces 
faveurs particuli&res à des personnes étranghes à l a  ferme g8né- 
rale, regardant ces sortes de grilces comme aussi dangereuses pour 
ses fermes et pour le maintien du crédit de ses finances, que con- 
traires à votre intéret légitime ; et, si le respect de Sa Majesté pour 
les volontés de son aïeul, et surtout son attachement inviolable à 
toute espece d'engagement, ne lui permettent pas de revenir à prb- 
sent contre les arrangements qui ont été pris et qui portent l'em- 
preinte des volontPs du feu roi, la connaissance que vous avez de sas 
intentions pour .l'avenir doit vous rassurer sur le danger des consé  
quences. 

L'intention du roi est qu'il ne soit plus à I'avenir accordé aucune 
place de fermier général qu'à des personnes qui auront occupé Pen- 
dant plusieurs années des emplois supkrieurs de la ferme générale, 
et qui soient jugées utiles A la chose par les témoignages de plu- 
sieurs d'entre vous. Sa Majesté n'aura, dans la nomination de ces 
places, aucun égard aux bons qui auraient été accordés, à moins 
que les personnes qui les ont obtenus ne se trouvent dans le cas dont 
je viens de vous parler, et  il n'en sera plus accord6 de nouveaux. 

I.es fils de fermiers généraux ne seront appelés. ii l'adjonction 
des places de leurs p&res que lorsqu'ils auront acquis au moins I'hge 
de vingt-cinq ans, et qu'ils auront Qté éprouvés dans les différents 
emplois où ils auront donné des preuves de capacité; et les étran- 
gers ne pourront obtenir ces adjonctions que lorsqu'il sera reconnu 
que la partie à laquelle ils proposeront de s'attacher aura besoin de 
secours, et qu'ils pourront y &tre véritablement utiles. 

Les fermiers gknbraux et leurs croupiers qui n'auront pas fait la 
totalité de leurs fonds dans l'époque qui a été fixée, seront privés 
de la portion d7intér&t correspondante au déficit de ces fonds, et ces 
portions d'intérbts seront distribuées entre les fermiers-généraux 
ou adjoints qui n'ont que des portions de places, et dont le travail 
mérite une augmentation de traitement. - Telles sont, messieurs. 
les intentioris du roi, dont Sa Majesté a voulu que vous fussiez in- 
struits. Soyez sûrs que je ne m'hcarterai pas, dans les propositions 
que je lui ferai, des règles qu'elle m'a prescrites. 

Je suis, messieurs, entiérement à vous. 

I I .  



LETTRE CIBCULAIRE aux intendants sur les octrois srunicipeur S. 
(Paris, '28 septembre 1774.) 

 ons sieur, je me suis aperçu qu'il n'y avait rice de plus inhgulier, 
en général, que la perception des droits d'octroi levés dans les villes 
et  communes. Plasieurs d'entre eux sont &ablis stir de4 titres dont 
la plupart manquent des formes légales, et  gui ont de plus le ddfaut 
d'&ire conçus en termes vagues, incertains, qu'on est presque tou- 
jours oblige d'interprkter par des usages qui varient suivant que les 
fermiers sont plus ou moins avides, ou suivant que les officiers mu- 
nicipaux sont plus ou moins négligents. 11 en rdsulte une multitude 
de proces Bgalement desavantageux aux particuliers et aux cornmu- 
nautés. Un autre vice assez gknéral de ces tarifs est d'assujettir à des 
droits trhs-légers une foule de marchandises diffdrentes, ce qui en 
rend la perception tr&s-rninutieuse et tr2sfacile b Bluder, B moins 
de pr6cautions rigoureuses qui deviennent fort ghoantes pour le 
commerce. II rhgne enfin, dans presque tous les tarifs des droits d'oc- 
troi, un troisihme vice plus important à détruire, c'est l'injustice 
avec laquelle presque tous les bourgeois des villes auxquelles on a 
cru pouvoir acmtder des octrois, ont trouvé le moyen de s'effran- 
ehir de la contribution aux depenses communes, pour la faire suppor- 
ter aux moindres habitants, aux petits marchands et s i x  gropri& 
taires on aux pauvres des campagnes. 

Les droits d'octroi ont Bt6 Btablis poer subvenir aux diipenmdes 
villes; il serait donc juste que les citoyens des villes, pour l'utilité, 
desquels se font ces dépenses, en payassent les frais. Ces droits ont 
toujours été aceordks sur la demande deri corps municipaux : le eu- 
vernement n'a peut-&tre pas pu se livrer à un grand examen sur 
les tarifs qui lui ont 6té prnpods; aussi est-il arrive presque pst- 
tout qu'on a charge par prdférenoe les denrkes que les pauvres con- 
somment. Si, par exemple, on a mis des droits sur les vins, on a 
eu soin de ne les faire porter que sur celui qui se consomme 
dans les cabarets, et d'en exempter celui que les bourgeois font 
entrer pour leur consommation. On a exempte pareillement toutes 
les denrkes que les bourgeois font venir du cril de leors biens 
de campagne ; ainsi , ceux qui profitent le plus des dépenses 

' Cette lettre diffère peu, tant pour le fond que pour la forme, de celle écrite par 
Turgot à l'abbé Terray, le 9 novembre 1772. -Voyez plus haut, page l1i de ce 
volume. (E, D.) 



communes des villes sont précis6ment ceux qui n'y contribuent en 
rien, ou presque point. Ces dépenses se trouvent payées dans le 
fait, ou par ceux qui n'ont pas de biens-fonds dans la'ville, et  que 
leur pauvret6 met hors d'6tat de s'approvisionner en gros, ou par 
les habitants des campagnes, dont les denrbes charg6es de droits 
se vendent toujours moins avantageusement. 

Il r6sulte de ces observations, monsieur, qu'il serait important, en 
 herchant à régler convenablement la perception des droits d'oc- 
troi, d'en corriger les tarifs; de fixer les droits d'une manikre 
claire et précise, qui prévienne les interpretations arbitraires et les 
contestations p i  en naîtraient; de les simplifier, en ne les faisant 
porter que sur un petit nombre de denr6es d'une consommation 
géobrale , assez précieuses pour que l'augmentation r6sul tant du 
droit soit peu sensible, et  pour quo la charge en tombe principale- 
ment sur les plus ais&, et assez volumineuses pour qu'il ne puisse 
y avoir lieu à la fraude ; enfin, de supprimer les priviléges odieux 
que les principaux bourgeois se sont arrogés au prkjudice des pau- 
vres et des habitants des campagnes. 

Pour parvenir à ce but, il est nécessaire que vous vous fassiez re 
mettre par toutes les villes et lieux de votre géneralit6, et  par les 
administrateurs des hbpitaux qui jouissent de droits d'octroi et  au- 
tres, perceptibles sur les denrbes et marchandises et sur tous les au- 
tres objets quelconques. tous les titres qui les etablissent et en vertu 
desquels ils se lbvent; les tarifs de ces droits sur chaque esphce d'ob- 
jets, avec les modifications que l'usage a pu introduire dans la per- 
ception, en y ajoutant encore le détail des exceptions ou priviléges, et 
les titres, s'il y en a, qui Btablissent ces priviléges ; enfin, 1'Btat des 
charges et dbpenses des villes assignees sur le produit de ces droits. 
Vous fixerez un terme à ladite remise, et vous aurez soin de m'in- 
former si on y a satisfait. Lorsque voiis aurez toutes les pieces et 
autres éclaircissements nécessaires, vous enverrez votre avis sur 
l'utilitb plus ou moins grande des perceptions de ces divers droits 
relativement aux besoins des villes et communes qui en jouissent. et 
mbme à ceux des hbpitaux, ainsi que sur les droits qu'il pourrait 
Btre avantageux de supprimer et sur ceux par lesquels on pourrait 
les remplacer, pour procurer aux villes et aux hdpitaux le meme 
revenu d'une manibre plus simple et moins onereuse au commerce, 
et sur les diffbrents privilbges qu'il pourrait btre juste d'abroger ou 



de conserver. l e  me deciderai ensuite relativement b la perception, 
et  aux règles que je proposerai au roi d'etablir pour rendre cette 
perception égale, et B la charge de tous ceux qui doivent y contri- 
buer. 

Vous savez, morisieur, qu'une partie des droits établis dans les 
villes se perçoit au profit du roi B titre d'anciens octrois, d'octrois 
municipaux et d'octrois tenant lieu du don gratuit; il faudra com- 
prendre ces droits dans l'état B faire, afin d'y rkunir ceux qui se 
lèvent sur les mêmes objets. 

Quant à l'emploi des revenus des villes et  communautés, il me 
paraît Bgalement nbcessaire de le soumettre h des rkgles qui puis- 
sent empbcher le divertissement des deniers. Plusieurs doivent 
compter de leurs revenus aux bureaux des finances et aux Chambres 
des comptes dans les délais fixes; la plupart nkgligent de le faire. 
Les administrateurs, s'ils ne sont pas titulaires, se succhdent et 
gardent par devers eux les pieces justificatives de leurs comptes; ils 
dhcèdent, les pieces s'égarent; et, lorsque le ministere public s'élbve 
pour forcer de rendre les comptes, il devient très-difficile, pour ne 
pas dire impossible, de le faire. Alors ces comptes occasionnent des 
frais considérables, et souvent ils ne produisent rien d'avantageux. 
parce que le laps de temps qui s'est écoulé ne laisse plus la possibi- 
lit4 d'exercer de recours contre les comptables. 

Pour prBvenir la dissipation des deniers, je regarde, monsieur, 
comme indispensable de fixer par des états les charges et  dépenses 
annuelles dont les villes et communautés sont chargbes, et  au dela 
desquelles les administrateurs ne pourront, sous peine d'en demeu- 
rer personnellement garants, rien payer. Lorsqu'il s'agira d'une 
nouvelle depense annuelle, elle sera ajoutée B l'état qui aura d4jB 
kt6 arrBté, et ainsi successivement. Quant aux autres dépenses de 
la nature de celles qui doivent Btre autorisées par le Conseil, on s'y 
pourvoira en la forme ordinaire; et il y sera statué sur votre avis, 
en justifiant toutefois par vops que la ville sera en Btat de faire cette 
dhpense, soit de réparation, soit de construction nouvelle, et  en 
joignant A votre avis le tableau de la situation des revenus de la 
ville. Je pense aussi qu'il est bon que, sans attendre les delais dans 
lesquels les comptes doivent Btre rendus aux bureaux des finances 
et aux Chambres des comptes, les villes et cornmulies fassent dresser 
tous les ans, par leurs administrateurs, des brefs-8tats de compte 



de leur maniement, lesquels seraient certifies par le corps munici- 
pal, et qu'il soit tenu de remettre les pièces justificatives de ces 
comptes dans les archives de la ville ou de la communaut6, sans que 
les administrateurs puissebt garder ces pièces de comptabilite par 
devers eux, non plus que les titres des biens ou revenus, sans cause 
dûment approuvbe par vous, monsieur : au moyen de ces Btats, les 
comptes seront faciles à rendre. Il me semble que, tenant la main à 
cette opbration dans chaque département, il est possible qu'elle soit 
faite avec exactitude. 

S'il est necessaire, comme je viens de l'exposer, de vbrifier la 
perception des droits dans les villes, et de la regler d,'une manibre 
moins onéreuse aux habitants des campagnes, il ii'est pas moiris 
necessaire de veiller à ce que l'emploi du produit se fasse avec la 
plus grande économie. Le defaut d'attention sur cet objet important 
conduirait insensiblement toutes les villes du royaume A la destruc- 
tion de leurs revenus; bientbt elles ne pourraient plus suffire aux 
payements des charges les plus privilégiées, et le gouvernement. vu 
la multiplicitb des secours en tout genre qu'il leur accorde depuis 
nombre d'annkes, finirait par n'avoir plus les moyens de les secou- 
rir. 

Vous voudrez bien, monsieur, faire les rbflexions que j'ai lieu 
d'attendre de vous pour le service du roi sur tous les objets que 
contient cette lettre, et m'adresser vos observations aussi prompte- 
ment qu'il vous sera possible. - Je suis, etc. 

EXTRAIT DE L'&DIT portant suppression des offices d'intendants du commerce, vacance 
arrivant d'iceux. ( Donné à Versailles au mois de novembre 1774, registre en la 
Chambre des comptes le 7 mars 1776.) 

LOUIS, etc. Nous nous sommes fait remettre sous les yeux, en 
notre Conseil, l'édit du mois de juin 1724, portant création de 
quatre offices d'intendants du commerce : nous avons reconnu que 
ceux qui sont actuellement revbtus de ces offices en avaient toujours 
dignement rempli les fonctions; mais nous avons ét6 aussi informes 
que, lors de la vacance de l'un desdits offices, il s'&tait prksentb plu- 
sieurs sujets qui, par leurs connaissances et leurs talents, auraien t 
&&très-utiles pour l'administration du commerce de notre royaume, 
et qu'ils avaient été dktourn6s d'en solliciter l'agrbrnent, parce que 
leur fortune ne leur avait pas permis de faire le sacrifice de la 



somme à laquelle la finance desdits offices a et6 BxBe par ledit &dit 
du mois de juin 1724, et qu'en conskquence un de ces offices Btait 
demeurb vacant pendant plusieurs annBes, ce qui avait oblige le roi, 
notre trhs-honore seigneur et aïeul, de faire commettre, par a r d t  
de son Conseil, plusieurs magistrats successivement aux fonctions 
dudit office. Desirant procurer 4 ceux dont les services pourraient 
nous Btre utiles, la facilité d'exercer lesdites fonctions sans Btre te- 
nus de payer en nos mains la finance de ces offices, nous avons ré- 
solu d'y pourvoir en supprimant B l'avenir les titres desdits offices, 
et nous réservant d'en faire exercer les fonctions par ceux des of- 
ficiers de notre Conseil ou de nos cours souveraines à qui nous juge  
rons à propos de les confier. Et desirant ne pas nous priver des bons 
et fidèles services des sieurs intendants du commerce actuellement 
titulaires, et leur marquer la satisfaction que nous en avons en leur 
conservant personnellement lesdits offices leur vie durant, et  tant 
qu'il leur conviendra de les exercer, nous avons rBsolu de n'effec- 
tuer ladite suppression que dans le cas de la vacance de chacun 
desdits offices. -A ces causes, etc., nous avons dit, statué et or- 
donné : 

Que les titres des offices d'intendants du commerce seront supprimés, va- 
cance arrivant d'aucun d'eux, et aussitbt aprés ladite vacance, en vertu du 
présent hdit, sans qu'il en soit besoin d'autre ; en conséqiienoe, voulons que 
les sieurs intendants du commerce, actuellement titulaires, en demeurent 
revêtus leur vie durant, ou tant qu'il leur conviendra de les exercer, voulant 
que ladite suppression n'ait lieil que lors du décès ou de la démission d'au- 
cun d'eux.. . 

Si donnons en mandement, etc. 

ARRÊT DU CONSEIL D'~TAT, du 4 décembre 1774, qui ordonne aux huissiers qui Signi- 
fieront des oppositions aux conservateurs des hypothéques, établis par l'édit de juin 
1771, de signer l'acte d'enregistrement qui sera fait desdites oppositions sur les re- 
gietres B ce destinés. 

Le roi Btant informe qu'il s'B18ve journellement des contestations 
entre tes commis prepos6s à l'exercice des fonctions des offices de 
conservateurs des hypothèques, Btablis près les chancelleries des 
bailliages et sen6chauss6es royales par edit du mois de juin 1771, 
et  les huissiers charges de former des oppositions entre leurs mains, 
lesquels refusent de signer sur les registres0à ce destines les actes 
d'enregistrement desdites oppositions, sous prBtexte que. l'article 
12 dudit 6dit ne les assujettit qu'à faire viser par les conservateurs 
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des hypotheques les originaux des oppositions qu'ils leur signifient, 
et Ss Majestb ayant fait examirier en son Conseil les motifs de ces 
contestations, elle a reconnu que la signature des huissiers, au pied 
des actes de l'enregistrement des oppositions, Btait un moyen d'as- 
surer encore davantage la tranquillitb des particuliers e t  l'&et des 
conservateurs des hypoth&ques, eri ce qu'elle obligera les huissiers à 
venir eux-m&mes signifier ces oppositions, qu'ils envoient souvent 
par des gens sans caractère, hori d'btat de &pondre aux différents 
éclaircissements qu'on peut leur demander, et en ce qu'elle pré- 
viendra les diK6rents abus qui pourraient exposer les mnservateurs 
des hypothkques A des recherches et à des discussions d6sagrbables 
et  dispendieuses. A quoi voulant.pourvoir : ouï le rapport du sieur 
Turgot, etc. ; le roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne : 

Que I'article XXlI de l'édit du mois de juin 1771 sera exécuté selon sa 
forme et teneur. Veut Sa Majesté qu'en conformité dudit article, les opposi- 
tions qui seront formées entre les mains des conservateurs des hypothbques 
soient datées et par eux visées et enregistrées aux registres qu'ils tiennentà 
cet effet; enjoint aux huissiers et sergents qui signifieront lesdites opposi- 
tions, de signer avec lesdits conservateurs des hypothèques les enregistre- 
ments qui en seront faits sur les registres ; autorise les conservateurs des 
hypothèques à retenir par devers eux les originaux desdites oppositions, les- 
quels ne pourront être rendus et visés qu'après que lesdits actes d'enregk 
trement auront été signés par les huissiers, qui, à défaut de le faire, demeu- 
reront garants et responsables de la nullité desdites oppositions, et tenus 
envers les parties du remboursement des sommes ailxquelles pourront mon- 
ter les créances dont elles seraient déchues, etc. 

EXTRAIT DE L'ORDONNANCE DU ROI du 15 février 1775, concernant la visite qbe les 
commis aux barrières sont autorisés d'y faire de toutes les voilures, sans exception, 
qui p arrivent. 

Sa Majestb Btant informee que, nonobstant les ordonnances ren- 
dues, les 9 avril 171 9 et 17 fbvrier 1757, pour faciliter aux eornmis 
de ses fermes la visite qu'ils doivent faire, aux entrees de la ville et  
faubourgs de Paris, des carrosses, chaises de poste, surtouts, four- 
gons et Qquipages de toutes sortes de personnes sans exception, 
m&me des équipages de Sa Majesté et de ceux de la reine et des 
princes du sang, les abus qu'elle a voulu proscrire par ces ordon- 
nances continuent et augmentent chaque jour, ainsi que Sa Majest6 
l'a reconnu par les Btats qu'elle s'est fait reprhsenter, et qui con- 
tiennent les noms desieigneurs de sa cour et des autres personnes 
qui se sont soustraits eux visites, mbme des cochers e t  postillons 



qui ont refusé de s'arrkter aux barrières, en poussant leurs chevaux 
avec tant de rapiditb que les commis ont btb forces de se ?etirer 
promptement pour n'ktre pas Berases. Et, ces abus tendant à dé- 
truire une portion intéressante des revenus de Sa Majestb, e t  étant 
d'ailleurs contraires à l'ordre qu'elle a établi pour la perception de 
ses droits, et B l'obbissance due à ses ordonnances; elle a juge à pro- 
pos d'y apporter le remhde convenable. 

Sa Majesth a en conskquence ordonné 

Que, conformément aux ordonnances des 9 avril 1729 et 17 février 1757, 
qu'elle veut être exécutées selon leur forme et teneur, les postillons, co- 
chers et conducteurs des carrosses, chaises de poste, surtoiits, fourgons et 
équipages de toutes sortes de personnes sans exception, même les équipa- 
ges de Sa Irlajesté, ceux de la reine, ceux des princes et princesses du sang, 
sefont tenus d'arrêter, aux portes et barrières de la ville et faubourgs de Pa- 
ris, à la premiére réquisition des commis, pour étre la visite faite par eiix. 
Enjoint Sa Majesté aux commis de ses ferma de dresser des rapports contre 
les seigneurs de sa cour et autres personnes, sans exception, qui refuseront 
de souffrir la visite de leurs équipages ; lesquels rapports seront remis au 
contrôleur-génbral des finances et représentés à Sa Irlajesté, pour y étre par 
elle pourvu de la manière qu'elle jugera le plus convenable *. Veut Sa Ma- 
jesté que les coffres, malles, valises et autres choses fermant à clef, soient 
déchargés et remis dans les bureaux des entrées ou conduits à la douane, 
pour être rendus aprés que la visite en aura été faite en présence de ceux 
qui auront apporté les clefs. Fait défense aux commis de se transporter dans 
les hôtels et maisons pour en faire la visite. 

 DIT DU ROI, portant suppression des offices réunis de commissaires, receveurs, 
payeurs, commis et greffiers des saisies rhelles. (Donné à Versailles au mois de juin 
1775, registré en Parlement le 30 des mêmes mois et an.) 

Louis, etc. Par le compte que nous nous sommes fait rendre de 
l'état des offices de commissaires, receveurs, contrOleurs , payeurs, 
greffiers et  commis des saisies réelles près de notre Parlement de 
Paris, de notre Cour des aides et autres Cours et juridictions de la 
mkme ville ,. nous avons reconnu que la multiplicitb de ces offices 
a ,  par leur rbunion , formb une finance totale qui excède considé- 
rablement la juste proportion qui doit exister entre elle et les émo- 
luments desdits offices rbunis. Cet inconvbniept nous a paru mbriter 
de notre part une attention d'autant plus particulière, que presque 
tous les titulaires de ces dinërents offices, ne trouvant dans leur 

l L'ordonnance prononce ensuite les peines de confiscation des marchandises, de 
500 livres d'amende, et de la prison contre les contrevenants, s'ils y donnent lieu. 
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exercice que des émoluments tr8s-mod iques , ont pris sur les fonds 
des saisies réelles des sommes considérables dont eux ou- leurs héri- 
tiers n'ont pu faire le remplacement, et  qui ,  si nous ne nous em- 
pressions d'y rembdier, parviendraient en assez peu de temps à 
affaiblir le gage des créanciers de la caisse, au point de mettre la 
rentrée de ce qui leur est légitimement dû  dans le plus grand péril. 
A ces causes, nous avons d i t ,  statué e t  ordonne ce qui suit : 

Art. Ier. Les offices de rios conseillers-commissaires, receveurs, contrô- 
leurs, payeurs, greffiers et commis anciens, alternatifs, triennaux et qua- 
triennaiix, unis ou non réunis, des saisies réelles, créés et établis près notre 
Cour de Parlement de Paris et autres Cours, Châtelet et juridictions dela même 
ville, seront et demeureront éteints et supprimés, comme nous les éteignons 
et supprimons par notre présent édit. 

II. Les propriétaires de tous lesdits offices seront tenus de remettre inces- 
samment entre les mains du contrôleur-général de nos finances les quittan- 
ces de finances et autres titres de propriété d'iceux, pour être procédé, en la 
manière accoutumée, à la liquidation et au remboursement desdits offices, 
des fonds qui seront par noiis à ce destinés, et qui serviront avec les deniers 
et effets qui se trouveront dans la caisse des saisies réelles, au payement des 
créanciers des difïérents exercices desdites saisies réelles, d'après les arrêts 
et sentences qui seront rendus au profit desdits créanciers. 

III. De la même autorité que dessus, nous avons créé et érigé, créoris et 
érigeons en titre d'office formé un seul office de notre conseiller-cornmis- 
saire, receveur et contrôleur-général des saisies réelles près notre Cour de 
Parlement, et autres nos Cours, Châtelet et juridictions dela même ville, aux 
mêmes honneurs, titres, prérogatives, droits et émolumeiits exprimés dans 
les différents bdits, déclarations et arrêts de règlement rendus pour lesdits 
offices supprimés. 

IV. Nous avons accordé l'agrément dudit office au sieur Marie-Louis César 
Roulleau, régisseur actuel desdits offices supprimés, qui sera tenu de payer 
dans trois mois, a compter du jour de l'enregistrement du présent édit, entre 
les mains du trésorier de nos revenus casuels, la somme de 300,000 livres, a 
laquelle nous avons fixé la finance dudit office, et auqiiel office ledit sieiir 
Houlleau sera tenu de se faire recevoir dans le même délai en la grande 
chambre de notre Parlement de Paris, ou il prêtera le serment d'usage en pa- 
reil cas. Le dispensons de se faire recevoir dans les autres Cours et jiiridic- 
tions de ladite ville, aux greffes desquels il sera tenu seulement de faire en- 
registrer ses provisions et arrêt de réception. 

V. Noiis avons commis et commettons ledit sieur Koulleau, et ceux qiii 
lui succéderont dans sondit office présentement créé, pour achever les exer- 
cices desdits offices supprimés depuis leur création jusqu'à présent : en con- 
séquence, ledit Roulleau sera tenu de dresser desbrefs-états de compte de la 
situation de ladite caisse des saisies réelles, à chaque époque oii mutation 
des oficiers qiii l'ont pr4,ckdé dans l'exercice desdits offices; lesquels états 
seront par lui reriiis aux officiers de notre Cour de Parlement pour en faire la 
vérification, et, cl'après le compte qu'ils nous eri rendront, être par nous 
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statué ce qu'il appartiendra polir la sûreté des sommes e t  effet9 qui re8b 
ront dans ladite caisse. 

L'article VI confirme les lois antérieures dans leurs dispositions auxquelles cat 
édit ne déroge pas. 

]EXTRAIT DE L'ÉDIT portant suppression de la Chambre des comptes de Biois. (bonné 
a Versailles au mois de juillet 1775, regisbré én la Chambre des comptes le 1% aotlt 
1775.) 

LOUIS. etc. Occupk continuellement du bonheur de nos peuples, 
nous cherchons avec empressement les moyens de leur procurer des 
soulagements. Si les besoins de I 'ba t  ne nous ont pas encore permis 
de diminuer la masse des impositions qu'ils supportent, nous nous 
empressons du moins d'en alléger le fardeau en le divisant entre un 
plus grand nombre de contribuables : c'est dans cette vue que nous. 
nous sommes déterminé à supprimer notre Chambre des comptes de 
Blois, dont le ressort peu considerable se trouve circonsent dans 
l'btendue de notre seul comté de Blois ; de sorte que les officiers qui 
la composent sont pour ainsi dire sans fonctions, que meme plusieurs 
d'entre ,eux ne rbsident point à Blois, et  qu'ils jouissent nbanmoins, 
au prkjudice de nos autres sujets, de priviléges considbrables qu'il 
est de notre justice de ne pas laisser subsister; enfin que le service 
de cette Cour peut btre aisement rempli par notre Chambre des 
comptes de Paris. A ces causes, etc. 

Art. let. NOUS &von8 éteint et  supprim6,éteigaons et supprimon~ notMIte 
Chambre des comptes de Blois, ensemble les offices de premier president, 
trésorier-général de France et surintendant des maisons et batiments du ch& 
teau de %lofs ; de second président, chevalier d'honneur, mdtree-correc- 
teurs , auditeurs des comptes, de nos avocats et procureurs-gtrn6rau?i, gref- 
fiers, huissiers et tous autres oflices composant ladite Chambre. 

11. Les pourvus desdits offices, leurs veuves et enfants, jouiront pendant 
leur vie des mêmes honneurs, priviléges e t  prérogatives dont ils avaient 
droit de jouir avant la suppression d'iceux, 

Les àrticles suivants règlent le remboursement des offices de la Chambre des 
coniptes de ?lois, et renvoient le travail dont elle était charghe h la Chambre des 
comptes de Paris. 

LETTRES-PATENTES , portant établissement d'une commission à l'effet de connaltre 
par voie de police et d'administration, et juger en dernier ressort, de l'inlrodiiction 
et vente du tabac dans les viiles de Paris et de Versailles, et dans l'étendue des pré- 
-v6tés et vicont6s en dépendantes. (Donnbs 4 Versailles le si9 aoOt 1775, registrées 
en la Cour des aides le l e r  septembre 1775.) 

LOUIS, etc. La conservation des droits de nos fermes, et les. 
moyens de prbvenir la contrebande qui, en diminuant les reve- 
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nus de l'ktat , expose la vie et  la fortune de nos sujets, ont 
dans tous les temps mkrité l'attention des rois nos prédécesseurs. 
Notre auguste aieul , instrpit qu'il s'introduisait dans la ville de 
Paris et dans celle de Versailles une quantité considérable de tabacs 
melangés et falsifiés, dont le debit est aussi nuisible à la sant6 des 
citoyens que prkjudiciable à nos droits, a ,  par arrbts de son Conseil 
des 30 mai 1771  et 7 juin 1772,  attribué au sieur lieutenast- 
général de police de la ville de Paris la connaissance par voie de 
police et d'administration, et le jugement en dernier ressort, de tous 
les délits relatifs à l'introduction , au debit e t  au colportage des 
tabacs, tant efi poudre qu'en bouts, et des poudres factices exposees 
en vente sous la dénomination de tabacs, tant dans les villes de 
Paris et de Versailles que dans l'&tendue des pr6v8tés e t  vicomtés 
en dépendantes : nous avons reconnu que cette attribution a produit 
les plus prompts et les meilleurs effets. Les moyens faciles et mul- 
tipliés que fournit au lieutenant-géobral de police l'administration 
dont il est charge, ont diminu6 une espéce .de contrebande si dan- 
gereuse , prévenu les exces et  les peines auxquels ceux qui s'y livrent 
sont malheureusement exposés. Elle a d'ailleurs l'avantage de dimi- 
nuer les frais de procédures par la promptitude des jugements. 
D'une autre part, notre Cour des aides de Paris, ayant, par ses re- 
montrances à nous prbsentées au mois de mai dernier, réclamé 
contre cette attribution, nous nous sommes fait rendre compte 
desdits arrbts des 30 mai 1771  et 7 juin 1772, des motifs qui les 
ont dhterrninés et des circonstances dans lesquelles ils ont 6th ren- 
dus ; et  voulant donner à notre Cour des aides une nouvelle preuve 
de la confiance que nous avons dans son zhle et  dans ses lumiè- 
res, nous avons pris le parti qui nous a paru le plus propre à con- 
cilier les droits de la comp6tence qu'elle réclame, l'intbrkt des lois 
et celui de nos sujets, avec la nQcessité où nous nous trouvons d'op- 
poser $. la fraude des mgyens que rien ne pourrait supplker. A ces 
causes, nous avons di t ,  statué et ordonné ce qui suit : 

Art. Ier. NOUS avons formé et établi, formons et établissons une commission 
de notre Conseil, qui sera composée du sieur Albert, maitte des requêtes or- 
dinaire de notre hôtel, lieutenant-général de police de notre bonne ville de 
Paris, et de cinq conseillers de notre Cour des aides, qui seront par nous 
nommés, à l'effet de connaftre par voie de police et d'administration, et ju- 
ger en dernier ressort, des introduction, vente, débit et colportage des tabacs 
de toute espèce, en bouts et en poudre, et de poudres factices, sous la déno- 
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rnination de tabacs, dans la ville de Paris et celle de Versailles, e t  dans i'é- 
tendue des prélvôtés et, vicomtés en dépendantes, leurs circonstances et dé- 
pendances, e t  des prévarications commises par les employés des feimes et 
débitants, dans l'exercice de leurs fonctions ; dérogeant à cet égard à tous 
édits, règlements et arr&ts qui pourraient y être contraires, et notamment 
aux arrêts de notre Conseil des 30 mai 1771 e t7  juin 177'2. 

II. Ordonnons que tous les particuliers qui seront arrêtés soieiit interrogés 
dans les vingt-quatre heures, e t  que, sur le vu de l'interrogation qui sera 
rapporté à la prochaine assemblée, il puisse être statué sur le sort desdits 
particuliers, auxquels lesdits commissaires pourront, s'il y .a  lieii, adjuger 
des domrnages-intérêts. 

111. Lorsque les accusés seront prévenus de crimes assez graves pour méri- 
ter peines 'afflictives ou infamantes, voulons que leur procès soit renvoyé 
pour être instruit et jugé en dernier ressort en notre Cour des aides, dans 
la forme ordinaire; à l'effet de quoi elle demeurera autorisée à juger en pre- 
mière et deriiière instance. Pourront néanmoins lesdits sieurs commissaires 
y renvoyer telles autres affaires qu'ils jugeront à propos. 

Si donnons en mandeme:it, etc. 

LETTRE A M. MBSSIER, de l'Académie des sciences, astronome de la marine f.  

(Ce 3 octobre 1775.) 

M. de Condorcet a dû vous prévenir, monsieur, d u  projet que j'ui 
de faire constater par des expériences exactes la longueur prkcise du 
pendule, qui me paraît devoir servir d'étalon commun et de terme 
de comparaison A toutes les mesures qu'il sera facile d'y rbduire. 
Mais, le mouvement de rotation et la figute de la terre faisant varier, 

' 11 n'y a jamais eu une idée plus grande et plus juste, une vue plus sage pour 
une nation ou un souvernement qui voulait rkgler les mesiires et les poids en iisagc 
dans son pays, les comparer avec les poids et les mesures des autres nations, offrir 
au monde, sur cet article important, un principe raisonnable et invariable' quecelle 
dechercher ce principe dans la nature. On y est parvenu en prenan t pour mètre une 
partie aliquote d'un arc du méridien. Tel a été le résultat di1 beau, de I'inléressant,. 
de l'immense travail exécuté par MM. de Lambre, Mécliain, Biot et Arago. 

Plusieurs savants, parmi lesqiiels M. Turgot doit être compté, avaient ailpara- 
vant songéà employer un autre moyen, à prendre pour hase un autre fait égalernent 
naturel, qui pouvait être plus tôt connu, et qui est encore plus facile à vérifier en 
tout temps, ii moins de frais. C'était la longueur du pendule à secondes, à un degré 
déterminé d'élévation du pôle, et particulièrement au &Li" degré, terme moyen entre 
le pôle mêine et I'éq~iateur : en faisant les observations nécessaires au niveau de Iü 
mer, à rine assez grande distance des montagnes, pour que leur attraction ne pût 
causer dans la pesanteur une erreur sensible. 
, Le parti qui depuis a 4té adopté a Crois avantages de plus : celui d'être une très- 
belle et très-pénible opération géodésique et géographique ; celui d'avoir contribué 
d'autant ii confiriher età étendre les conriaissances qu'on avait sur la Iigure dusphé- 
roïde que nous habitons ; et celui.de donner à chaque possesseur de terre, qrii veut 
prendre la peined'en faire le calcul, lit satisfaction de savoir avec exactitude quelle 
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A raison des diffkrentes latitudes, la pesanteur et par conséquent la 
longueur du pendule destinéàfaire des oscillations d'une égale durke, 
il faut se déterminer A choisir pour mesure matrice le pendule d'une 
latitude déterminée. 

Il ne peut y avoir de motif raisonnable de prkfkrence que pour le pen- 
dule de 17&quateur et  celui du parallèle du quarante-cinquième degrk. 
Ce dernier paraît préfbrrible par une foule de raisons, et  surtout par 
la facilité, quedonne sa situation au milieu des contrées où les sciences 
fleurissent, d'en vbrifier la longueur aussi commodément et aussi 
souvent qu'on le voudra. Nous avons meme l'avantage que ce paral- 
lele traverse la France et passe fort prés de Bordeaux. Les environs 
de cettc ville prbsentent, dans le M6doc, un terrain peu &levé au- 
dessus du niveau de la mer, et  suFGsamment éloign6 de toutes les 
montagnes qui pourraient troubler l'action de la pesanteur : ces 
circonstances sont les plus favorables qu'on puisse rencontrer pour 
les recherches de ce &nre. 

Je me suis déterminé en cons6quence à prier un astronome de s'y 
transporter, et d'y faire toutes les observations nkcessaires pour con- 
stater la longueur du pendule. 

i e  n'ai pas cru pouvoir choisir pour ce travail personne qui rku- 
nisse plus que vous le zéle pour le progrés des sciences et le talerit 
d'observer avec prkcision. M. de Condorcet m'a dit que vous ne re- 
fuseriez point d'entreprendre ce voyage. J'en ai prévenu M. de Sar- 
tine, qui veut bien vous y autoriser, et qui peut-Btre vous chargera 
de son c8t6 de quelques commissions. 

Je joins A cette lettre une esquisse d'instruction A laquelle vous 
ajouterez tout ce que vos réflexions pourront vous suggkrer sur les 
moyens les plus sûrs et  les plus faciles d'arriver au but. Je vous serai 
obligé de préparer le plus t8t qu'il vous sera possible tout ce qui est 
nécessaire, soit pour votie voyage, soit pour vous munir des instru- 
ments convenables. - S'il fallait quelques dkmarehes pour vous faire 

portioncule du globe terrestre lui appartient, et dans quel rapport il est copro- 
priétaire du monde. 

M. Tiirgot préférait la fixation de la longueur du pendule au 45. degré, comme 
devant être bien plus prompte, infiniment moins pénible,. et beaucoup moins dis- 
pendieuse : trois points qui, surtout pour un ministre d'Etat et des fiuances, n'é- 
taient pas à dédaigner. 

Les lettres qui suivent ont trait ti cette importante opération. (Note de Dupont 
de Nemours.) 
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avoir la liberté d'emporter avec vous la pendule de M. l'abbb Chappe, 
vous voudrez bien me l'indiquer. Je vous envoie une lettre pour 
M. l'intendant de Bordeaux, afin qu'il vous procure toutes les facili- 
tés qui peuvent dependre de lui pour remplir votre mission. Si vous 
avez besoin de quelque argent d'avance, soit pour l'acquisition des 
instruments, soit pour les frais de votre voyage, vous poovea vous 
adresser A M. de Vaines, que j'ai prévenu. 

le vous prie de me marquer quand vous pourrez partir. - Je 
suis trheparfaitement , monsieur, etc. 

LBTTRB A M. DE SARTIHE, ministre de la marine. (Da 4 octobre 1775.) 

J'ai en I'honneut de vous prevenir, monsieur, du voyage que je 
propose A M. Messier pour faire , dans le MBdoc, des observations 
propres determiner la longueur du pendule A secondes, et B fournir 
par consequent une mesure fixe et retrouvable dans tous les temps, 
A laquelle on puisse comparer toutes les autres. En qualité d'astro- 
nome de la marine, il a besoin de votre agrement. Vous avez bien 
voulu me le promettre ; vous m'avez dit qu'en meme temps vous le 
chargeriez de quelques commissions relatives A votre département. 
Je vous serai oblige de vouloir bien hater I'expbdition de sa permis- 
sian et des instructions que vous voulez lui donner, afin que rien ne 
retarde son depart, et qu'il puisse profiter de la belle saison. 

f 'ai l'honneur d'btre avec un parfait attachement, etc. 

LETTRE A M. DE CLUGNY, intendant de Bordeaux. (Du 4 octobre 1775.) 

Vous savez, monsieur, que, soit qu'on propose de ramener toutes 
les mesures h l'uniformit6 , soit qu'on se borne A les rkduire toutes 
B une mesure commune par un tarif qui donne la facilite de les 
comparer les unes aux autres, il est Bgalement avantageux de pren- 
dre pour base invariable la longueur d'un pendule qui fasse par 
jour un certain nombre d'oscillations, puisque cette longueur est 
la seule mesure donriee par la nature, et qu'on paisse retrouver 
en tout temps, quand tous les anciens Btalons seraient perdus. Mais, 
comme la longueur m&me du pendule n'est pas fa mbme aux differentes 
latitudes, il faut prendre pour Btalon commun le pendule d'une 
latitude determinee. II n'y en a point qui convienne mieux, pmr 
rhunir tous les suffrages, que le pendule du parallèle du quarante- 



cinqyikme degré, gui, outre qu'il tient Ie milieu entre les deux ex- 
trbmes, a l'avantage de traverser l'Europe et d9&tre à portée par là 
de toutes les nations savantes, ce qui donne la facilité de repéter 
commod6ment, et aussi souvent qu'on le voudra, les expériences. Il 
m'a paru interessant de faire constater, par des observations imm6- 
dia&&, la longueur précise du pendule à cette latitude. La situation 
du Mhdoc prhsente, assez pr&s de Bordeaux, plusieurs circonstances 
trbs-avantageuses pour y faire ces observations avec succès, et j'ai 
chargé M. Messier,. de l'Académie des sciences, astronome de la ma- 
rine, de s'y transporter à cet effet. 11 se rendra à Bordeaux, où je 
l'adresse B vous, afiri que vous lui procuriez, pour remplir sa mis- 
sion, toutes les facilites et les commodités qui dépendent de vous. 

Je suis tr8s-parfaitement, etc. '. 

~ X T R A I T  DE C'ARRÊT DU CORSEIL ~'ETAT du 31 octobre 1775, qui ordonne dans les 
provinces de Flandre, Hainault et Artois l'exécution de l'édit du mois de février 
277t, et des arrêts du Conseil des 6 juillet 1772 et 30 décembre 1774, concernant 
t ' b e r é d ~  des offices el les droits casuels. 

Vu par le rai, 6tant en son Conseil, l'édit dq mois de février 1771, 
par lequel, à l'exception des offices dénomm8s .en l'article 20 dudit 
édit, toutes les hbr6dités et survivances dont jouissaient les pourvus 
d'antres offices royaux, à quelque titre qu'elles eussent été réta- 

' L'instruction sur les précautions à prendre avait été rédigée par M. Turgot et 
M. de Condorcet, avec les plus graudes lumières et l'attention Ia plus scriipiiIeuse. 
M. b président de Saron et M. Lavoisier prêtèrent à M. Messier quelques instru- 
ments d'une rare perfection. M. Lennel fut chargé de préparer et de diviser une 
lame d'argent qui gariit nécessaire, et deux niveaux d'air exécutés avec un extrême 
soin. Mais un accident auquel on n'aurait pas dû s'attendre retarda le déparl de 
l'académicien. On avait compté sur l'excellente pendule faite par M. Ferdinand 
Berthoud ~oplr le voyage de M. 17abb& Chappe, et dont M. Turgot parlait dans sa 
lettre. Cette pendu'ie était à l'observatoire. Elle n'y marchait point ; mais on 
croyait que, pour la remettre en étai, il suffisait de Ia nettoyer. - C'était tout autre 
chose.-Après la mort de l'abbé Chappe cette pendille avail fait plusieurs chutes, 
dont une dans la mer. Un horloger peu instruit l'avail fort mal réparée. Elle avail 
des pièces faussées, d'autres entièrement détruites par la rouille. - II fallait la 
refaire. 

Dans un pays où les grands artistes ne manqueraient point de capitaux, on 
trouverait des horloges du premier ordre et d'autres instruments tout prêts, ou 
qui ne demanderaient qu'à recevoir un dernier coup de main : ce n'a jamais été 
notre position. M. Berthoud eut besoin de six mois pour donner une autre horloge 
égale O la première. - M. Turgot fut disgracié, et le projet de constater IaIongueur 
du pendule au 4Be degré abandonné avant que M. Messier eût pu partir. 

On ne sait point assez combien est à déplorer la perte d'un grand homme occu- 



blies, auraient 6th révoqubes, à compter du 1"' janvier 1772; au 
moyen de quoi tous lesdits offices auraient 6th assujettis, pour l'an- 
née 1772, aux droits de prkt et annuel, et, pour chacune des an- 
nées suivantes, au centihme denier du prix auquel lesdits offices 
auraient Btk fixes par des r6les arrbtbs au Conseil, d'apr&s les dbcla- 
rations des titulaires ; comme aussi au payement du droit de muta- 
tion sur le pied du vingt-quatrihme des fixations pour 16s offices 
sujets au centihme denier, et du seizihme pour ceux auxquels la 
survivance aurait 6th conservbe ; 

Et Sa Majestb, considkant que les offices sont, dans les provinces 
de Flandre, Hainault et Artois, de la mbme nature que dans les 
autres du royaume; que 19h6rBditk qui leur a kt4 attribube 
était, dans ses principes, ses motifs et  ses effets, la meme hSrédité 
que les besoins de I'Etat et d'autres circonstances ont souvent obligé 
d'accorder à un grand nombre d'offices du royaume; que cette h4- 
rkdith a toujours Bté regardbe comme rkvocable; que, dans diffbrents 
temps, il y a eu ou des taxes imposées pour conserver ce privilbge, 
ou des lois qui l'ont rdvoque purement et simplement ; que, si ces 
taxes et les rBvocations qui ont précAd6 les édits et arrkts du Con- 
seil ci-dessus mentionnks , n'ont point tombe sur les offices de 
Flandre, Hainault et Artois, Sa Majesté n'en a pas moins conserv6 
le droit de les ramener, quand elle le jugerait ii propos, A la loi 
commune des offices; qu'il y aurait de I'incons8quence h les faire 
jouir de I'héréditb en meme temps qu'on juge nécessaire d'en pri- 
ver tous les autres offices qui en jouissaient comme eux ; qu'il est 
au contraire d'une bonne administration de mairitenir l'uniformité, 
et  que les offices des provinces de Flandre, Hainault et  Artois ne 
puissent pas Btre possed6s et transmis à d'autres conditions, et r6gis 
par d'autres principes, que ceux des autres provinces du royaume; 

pant une grande place. Elle a mille conséquences malheureuses que l'on ignore, 
outre celles que tout le monde aperçoit. - Si le miuistère de M. Turgot eût duré 
six rnois de plus, le système métrique aurait été fixé trente ans plus tôt, et avecune 
égale utilité, quoique sur un m h e  plus court, qui aurait été de 3 pieds et environ 8 
lignes, ou de 3 lignes et 3 dixièmes plus près d'être la moitié de la toise qu'on em- 
ployait alors. Et dans le cas, sans doult! peii à craindre, où une suite d'événements 
funestes pourrait détruire tous nos monuments et replonger pour un temps les na- 
tions européennes dans la barbarie, il aurait été plus prompt, plus aisé, lors de la 
reuaissance des sciences, de vérifier de nouveau la longueiir du pendule au 43 degré 
de latitude, que de recomrnencer la mesure de 10 à 11 degrés, ou seulement de Ci 
degrés du métidien. (Note de Dupont de Nernou.rs.) 
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que ces considérations, qui ont dbjh détermin4 plusieurs dhcisiuns 
particulikres, et notamment la rhponse du feu roi à l'article 5 des 
cahiers des Etats d'Artois de l'année 1772, ne permettant pas à Sa 
Majesth d'avoir égard aux nouvelles reprhsentations qui lui ont 4th 
adressées ; et voulant faire connaître plus positivement ses inten- 
tions : 

Ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi &tant en son Coiiseij, 
a ordonné et ordonne : 

Que l'édit du mois de février 1774, et les arrêts de son Conseil des 6 juillet 
177.2 et 30 décembre 1774, seront exécutSs suivant leur forme et teneur, 
dans les provinces de Flandre, Hainaut et Artois; qu'en conséquence, tous 
les pourviis d'offices royaux dans lesdites provinces seront tenus de se con- 
former, si fait n'a été, à ce qui est prescrit par lesdits édits et arrêts du Çon- 
seil, et sujets aux droits du centième denier et de mutation, y mentioiinés. 

EXTRAIT DE L'ORDONNANCE DU ROI dii 12 décembre 1775, portaiit amnistie générale 
en faveur des soldats, cavaliers, dragoiis et liussards qui ont clberté des troupes de 
Sa Majesté avant le l e '  janvier 1776, et suhstitiiant d'autres peines A celle: de mort 
contre les déserteurs. 

Sa Majesté voulant donner à ses sujets une preuve signalée de sa 
bontb et de sa justice, elle a résolu de modérer les peines portées 
contre les déserteurs de ses troupes, par les ordonnances du feu roi 
son aïeul, et de proportionner celles qui auront lieu pour l'avenir 
aux motifs et  aux circonstances de leur désertion. 

Oblighe de shvir contre ceux qui se rendront coupables d'un 
crime si préjudiciable à la discipline militaire, ainsi qu'à la gloire 
et  à la prospérite de ses armes, Sn Majesté n'a consulth que sa ten- 
dresse pour ses sujets dans le choix des punitions qu'elle a établies, 
au lieu de la peine de mort ci-devant prononcke pour tous les cas de 
désertion, et elle ne l'a maintenue que contre les deserteurs qui, eri 
abandonnant leur patrie en temps de guerre, joignent, dans cette 
circonstance, une lâche trahison à leur infidélité. 

Considérant au surplus Sa &lajesi(! la situation malheureuse des 
soldats, cavaliers, dragons et hussards de ses troupes, qui  en ont de- 
serté jusqu'à présent, et qui, fugitifs dans ses Etiits, ou rbfugi6s en 
pays étrangers , expient, la plupart depuis longtemps, par leur 
mishre et leur repentir, le crime qu'ils ont eu le malheur de com- 
mettre, elle a cru que le jour où rllc publiait ilne loi dc douceur c l  
d'hiimanité devait btre celui de sa cli.menc.e, et. elle s'est déterminée 

Il. 29 



à leur accorder une amriistie gériérale et sans conditibn : Sa Ma- 
jestB déclarant que nul BvBnement , ni aucune circonjtance, ne la 
porteront, durant le cours de son rhgne, b renouveler une pareille 
griîce, ni A en accorder de particulieres aux déserteurs de ses 
troupes. 

Sa Majest6 se persuade d'ailleurs que ses sujets, n'ayant plus lieu 
d'être émus de compassion en faveur desditç dkserteurs, attendu la 
diminution notable des peines coiitre eux précddeinaient prorionc6es. 
ils regarderont comme un devoir, que leur Gdblité et leur patrio- 
tisme leur imposent, de contribuer à les faire arrbter, loin de pre- 
téger leur fuite, et meme de leur donner retraite, comme par le 
passé . 

En cons6quence, Sa hfajeste a ordonné et ordonne, etc. . 

LETTRE A M. DE SAINT-GERIA~N. (Paris, 18 décembre 1775.) 

M. d'Ormesson m'a remis, moiisieur, la lettre que vous lui avez 
Bcrite. et  les deux projets d'arréts du Conseil qui etaient joints, h 
l'effet d'imposer 1,420,000 livres sur la province d'Alsace , et 
571,120 livrer 8 sous 8 deniers sur celle de Franche-Comte, pour 
payement de l'excédant du prix des fourrages de la cavalerie, des 
liussards e t  des dragons qui se trouveront en garnison ou en quar- 
tier dans ces provinces l'année prochaine. (:es projets d'arrkts (lisent 
que c'est pour supplker aux 5 sous par ration qui seront payes par 
l'extraordinnirc des guerres et pour d'aulres frais. 

l e  vous serais très-obligB, premièrement de vouloir bien vous 
faire représenter une notice des auires f r a i s  dont il s'agit, et  d'avoir 
In bonte de me In eommuriiquer, iifiii que i~oiis piiissioiiri eli raison- 
rier ensemble. 

Secondement, je dois vous observer que, dans le projet de fonds 
qui m'avait ét6 remis par feu M. le markchal du Dluy pour I'extraor- 

Quoique le projet de cette c~rdonnttnce ait été présenté au roi par M. clë Saint- 
Germain, les principes et la rédaction de son préambule appartieniielit il M. Tur- 
got, qui avait proposé l'abolition de la peine de morl pour la désertion. Ce projet 
était un de ceux qu'il avait reriiis à Ai. de Saint-Germain lorsque celui-ci entra dans 
le ministère. 

On sait que c'était M. Turgot qui avait engag4 le roi ii retirer M. de Saint-Ger- 
main de sa retraite, et que les deux ministres furent d'abord fort unis; mais cette 
iiniou ne fut pas de  longue durée, ce dont on verra le premier symptômedans la 
lettre du 18 decemhre 177% (Note de Dupont de Nemours.) 



dinaire des guerres, les fourrages sont portes pour 4,976,629 liu.; 
ce qui indique bien plus de 5 sous, et meme bien plus de 10 par ra- 
tion. il me paraît doiic surprenant que les projets d'arrkts du Con- 
seil n'énoncent que 5 sous par ration à payer par le trésorier de 
l'extraordinaire des guerres. II me paraît encore surprenant que la 
totalité des demandes pour les fourrages, dans le projet de fonds, 
n'étant pas tout h fait de 5 millions, le supplément se monte à 
2 millions dans les seules provinces d'Alsace et de Franche-Comté, 
qui sont de tout le royaume celles où les fourrages sont au plus bas 
prix. 

Vous remarquerez avec moi, monsieur, que sur 4,976,629 liv. 
demandés par le projet de fonds de I'extraordinaire des guerres 
pour 1776, il y a 91c3,295 livres, ou prhs d'un cinquihme, d'aug- 
mentation sur la fourniture de l'année derniére. La riote qui accom- 
pagnait le projet de fonds motive cette augmentation sur le dkfaut 
de rhcolte et le renchbrissement de la denrée. Elle dit qu'on est au 
moment de passer les marchés, et qu'on m'en communiquera les 
bases, si je le désire. Mais si les marchés ont été passés, ou sont prets 
à 1'Btre sur le pied de pr&s d'un million ou d'eriviron un cinquième 
de renchkrissement , à cause des circonstances qui l'exigent, pour- 
quoi faut-il encore un supplément de 2 millions sur deux provinces? 
Je vous avoue que mon désir de voir les bases augmente par ce fait, 
et je suis bien sùr que vous le partagerez. D'ailleurs, s'il faut 7 mil- 
lions, et non pas 5, qu'on avait demandes pour les fourrages, pour- 
quoi n'en porter que 5 sur les fonds de I'extraordinaire des guerres, 
et en imposer 2 par des arrets particuliers? - Ne sont-ce pas là de 
ces formes tenébreuses et détournées que vous et moi voulons éviter. 
et  qui embrouillent la comptabilité fort inutilement? J'ai une vkri- 
table impatience de causer avec vous sur tout cela. 

Vous connaissez, etc. 

DECLARATIONS, ÉDITS, ETC., CONCERNANT LES TRAVAUX PUBLlCS 

ET DE CHARITÉ. 

MEIMOIHE sur les moyens de procurer, par une augmentation de travail, des res- 
sources au peuple de Paris, dans le cas d'iine augmentation dans le prix des.de'n- 
rées. (le= mai 1775.) 

L'augmentation subite dans le prix des denrhes peut mettre une 
disproportion entre les salaires et les subsistaoces, entre les facultbs 



et les besoins; la modicité des rtkoltes, la distance des lieux d'oU 
doivent venir les grains, peuvent les Blever ail-dessus des faibles res- 
sources que le travail procure à la classe la plus indigente des con- 
sommateurs. Une augmentatioii (le travail est le moyen le plus 
naturel d'y remkdier. Eii multipl inii  t les salaires, elle multiplie les 
moyens de vivre; et le people, sceourii par ce gain extraordinaire* 
n'est pas moins en état d'acheter sa subsistance que dans les cir- 
constances où, les denrBes Btnnt moiirs chéres, il gagnait des sa- 
laires moins étendus. 

Mais un nouveau travail ne peut Atre un secours efficace contre 
l'indigence, s'il n'est à la portBe des différentes classes de sujets que 
le public n'est pas dans l'usage d'occuper. Ues salaires présentés à 
ceux qui, employBs chaque jour aux travaux ordinaires, sont sfirs 
d'un gain suivi et continuel, seraient rejetés, ou n'augmenteraient 
pas les moyens de subsister. 

Deux sortes de personnes peuvent avoir principalement besoin de 
ce secours : les artisans auxquels la pauvret4 no laisse pas les moyens 
de se procurer la matière sur laquelle s'exerce leur industrie, et  les 
femmes et les enfants. Ainsi on peut ranimer les fabriques oisives en 
donnant les avances nbcessaires pour les mettre en activité, et 
établir dans le sein des familles de nouvelles fabriques en mettant 
les femmes et les enfants en état de travailler. 

Les dentelles , les gazes, les blondes et tous les autres genres 
d'ouvrages de cette nature, que l'expérience de MM. les curés, et la 
connaissauce qu'ils ont du  caracthre et  des besoins du  peuple, peuvent 
les mettre en Btat d'indiquer, sont les objets qui pourront le plus, 
s'ils sont encouragés et soutenus, faire vivre un grand nombre d'ar- 
tisans désœuvrbs. 

La filature procurera aux enfants et aux femmes iin travail qui 
ne surpasse point leur adresse; et, quelque modique que soit le salaire 
iittiiché à cette main-d'œuvre, il n'en sera pas moins un vrai secours 
qui, répandu par parcelles multipli8es, et ajout6 aux rétributions 
que le père se procure par un travail plus lucratif, assurera la sub- 
sistance de toute la famille. 

Lorsque la cherté hléve la denrbe nu-dessus des îaciiltEs du peu- 
ple, ce n'est point pour lui-meme que soiiffre l'homme de journke, 
I'ou~rier. le manœuvre; ses salaires, s'il Btait dBgag6 de tout lien, 
suffiraient pour le nourrir : ce sont sa femme et ses enfants qu'il ne 



peut soutenir, et c'est cette portion de la famille qu'il faut chercher 
i occuper et  à salarier. 

Pour parvenir à procurer ces ressources et mettre tous les sujets 
indigents en état d'y participer, Sa Majesté destine des fonds; ils se- 
ront confiés, dans différents quartiers de la ville, A six commerçants, 
qui les administreront par esprit de charité et sans aucun bknéfice; 
les frais. seuls leur seront pa jés ; ils achèteront et feront venir les 
matihres. en livreront des portions aux ouvriers indigents de chaque 
paroisse, par avance et sans exiger le payement du prix, sur les 
certificats que donnera M. le curé de leur honnbtet8. La distribu- 
tion se fera par petites parties : une livre de filasse, quelques onces 
de fil à dentelles, ou de soie pour la gaze et les blondes, seront ii 
peu près les mesiires dans lesquelles on se fera une loi de se conte- 
nir. Cette prbcautiori paraît nécessaire pour préveiiir les abus, et 
diminuer les pertes : un ouvrier à qui on confierait une plus grande 
quantite de matière serait tent6 de la vendre, et d'en détourner Ic 
prix h son profit. 

La matière distribuée sera kvaluée au prix coûtant; on ne pourra 
jamais l'excéder. Quand elle sera fabriquhe, le commerçant achètera 
l'ouvrage et payera sur-le-champ le prix, en deduisant seulemerit 
In valeur de In matière, et il donnera au pauvre la meme quanti té 
de iriatière pour le mettre eii 4tat de continuer son travail : ainsi, 
par des livraisoils successives, l'ouvrier sera continuellement occupé. 

L'evaluotion de l'ouvrage sera faite par une femme qui sera at- 
tachée H U  bureau de chacun (le ces commer~ants, et afin d'exciter 
nu travail et  aiigmeiiter ce geiire de secours, on recommandera dt? 
faire I'évaluatioii iiii pcu nu-dessus du prix ordinaire. 

L'ouvrier qui iiilra rapporté son ouvriige au bureau pourrdit se 
croire lésé par I'i?vnluiitioii, s'il etait obligé d'y acquiescer; peut-btre 
prétendra-t-il que sa rnuin-d'œuvre est d'un plus grand prix que 
celui auquel elle aiira &té estimée. Or, a senti cet inconvLiiient : pour 
le prévenir, on propost: de laisser A l'ouvrier la liberté de remporter 
son oiivrnge et d'aller le vendre ailleurs; rii.anmoins, en rapportalit 
~ i u  bureau la valeur de la matière qui lui i i~ai t  6tQ civanch, on lui 
en livrera une autre quantité. 

Les commer~aiits eharghs de cliaque bilreau vcndroiit les ouvrages 
qui leur auront Bté ripportth, et du prix qui en sera résulté ils 
achéteront de la nouvel le matibre. 
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Ainsi, cbaque famille sera assurke d'une ressource prbte h 18 

soulager. Un double avantage lui est prbsentb : l'un d'obtenir la ma- 
tiére, quelle que soit suri indigence, et sans Btre tenue de rien dé- 
bourser; l'autre d'btre assurbe du plus prompt débit, et de n'Btre 
pas obligee de chercher et d'attendre les salaires qui doivent l'aider 
à subsister. Ces solaires, distribués à tous les consommateurs, même 
aux en f a t s  dont la famille est composee, seront proportionnbs au?: 
besoins; la classe rnkme de ces indigents que la honte couvre d'un 
voile et cache à la societé qui les soulage, pourra vaquer à un 
travail exécuté dans l'intérieur des maisons et à l'ombre dl1 secret do- 
mestique, et participer à ce secours; et les indigents à qui leur tem- 
pbrament ou leurs infirmitks ne permettent ni de se livrer à au- 
cune occupation, ni d'esperer aucun salaire, trouveront dans ce 
travail public l'avantage que les aumbnes ordinaires. concentrbes 
dans un cercle plus étroit et plus resserre. pourvoiront mieux à 
leurs besoins. 

C'est du zhle et de l'application de MM. les cures que dbpend prio- 
cipalement le succès d'une ressource si précieuse. L'influence qu'ils 
ont sur l'esprit des peuples, la cor~finnce qu'ils sont faits pour inspi- 

, rer, doivent principalement dlteriniiier les indigents A se livrer à 
un travail auquel plusieurs d'entre eux ne soiit pas accoutumés. La 
menace de leur retirer les aumdnes, 1,1 précaution de les leur dimi- 
nuer quand le travail sera ralenti, l'annonce qu'elles ne continueront 
que jusqu'à un délai fixé pour donner à leur famille le temps de 
s'habituer aux ouvrages qui lui auront &té indiqués, sont des moyens 
doiit ils peuvent se servir avec avantage, et qu i  paraissent capables 
de vaincre la répugnance et la paresse. 

INSTRUCTION pour l'établissement et la régie des ateliers de charité 
dans 18s campagiles. (2 inai 1775.) 

(4) Le roi ayant hien voulu arrêter qu'il serait chaque année accordé aux 
différentes provinces des fonds polir soulager les habitants des villes et des 
campagnesles moins aisés, en leur offrant di1 travail, Sa Majesté a pensé que 
le moyen le pliis sûr de remplir ces vues était d'établir des ateliers de cha- 
rité dans les cantons qui auroiit le pliis souffert par la médiocrité des récol- 
tes, et de les employer, soit ii ouvrir des routes notivelles, soit à perfection- 
ner les routes dbjà commericées, soit à réparerles chemins de traverse. 

(9) Le premier soin que doivent avoir MM. les intendants pour l'emploi des 
fonds destinés aux travaux de charité, est donc de se procurer les renkeigne- 
ments les plus précis sur la situation des récoltes dans les différents cantons 
de Icilr généralité : cette connaissance les mettra en état de répartir avec 
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justice les fonds qiii leur auroc$ et4 accordés, e t  de nroportionrier les se- 
cqurs aux besoins. Lorsqri'ils aiiront une fois fixé la somme destinée à cha- 
que canton, il leiir sera facile dc déterminer ,le nombre des ateliers qu'on y 
devra former, le genre d'ouvrage auquel chacun des ateliers sera occupé, et  
le lieu oïi les travaux seront ouverts. Comme le but de cet établissement est 
de procurer des secours aux persoiiries qui ont les plus grands besoins, avec 
le moins de moyens pour y subvenir, il est indispensable d'y admettre toutes 
celles qui bont en état de travailler, hommes, femmes, vieillards, el; jus- 
qu'aiix enfants'. D'après ceia on seiit bien qu'il n'y a guère que les remue- 
rnents et le transport de terres, de cailloiix et de graviers, qui puissent être 
l'objet des ateliers de charité, parce que ce sont les seuls travaux qui puis- 
sent être exécutés par toutes sortes de personnes. Ainsi, dans les parties de 
chemin qu'on entreprend, s'il se rencontre des travaux plus difficiles, e t  qui 
exigeat des bras plus exercés, il sera nécessaire de charger d e  leur exécu- 
tion ]es entrepreneurs ordinaires des routes, et dc payer ces e;;+repreneiirs 
sur d'autres fonds que ceux dcstinés aux ateliers de charité. 

(3) ],a conduite de ces ateliers exige iine ~ttention très-suivie, et qui doit 
embrasser plusieurs objets : 

J,a conduite méme et la directioii des travaiix ; 
La police des ateliers, ainsi qiic les règles à suivre pour choisir ceux qui 

doivent être admis, e t  pour éviter l'engorgement dei hommes ; 
La distribution des tâches ; 
I,a wanière de payer les ouvriers ; 
L'ordre de la comptabilité. 
On va parcoiirir suc~essi\~errieiit chaciin de ces articles. 
Art. ler. La conduilc et la direclion di.s trtrraux. (4) Si les travaux que l'on 

~uv r i r a  ~ t l t  pour qbjet la coi~structioii de quelque ~*oiite, il sera à propos de 
confier la conduite des ouvrages aux iilgénieiirs des ponts et chaiissées, e t  de 
1 9  faire exécuter sur les pla~is et d'liprès les directions tracées par I'ingénieuy 
en chef de la province, ou par les soiis-ingénieiirs du département. Lorsque 
ces o~erations préparat~ires seront achevées et  que les travaux seront oii- 
verts, il sera établi des conducteurs oii piqueurs sur chaque atelier, pour 
conduire immédiatenient les travaux d'qprès les ipstructions do sous- 
ingénieur, distribuer et recevoir los tâches, surveiller les ouvriers, les in- 
struire et les diriger dans leur travail. II sera eri outre établi des conduc- 
teurs gétiérqux, chargés de vei1lt:r siir pliisicrirs ateliers, de les visiter 
continuellement, a I'efTet de vérifier si les condiicteurs particuliers seconfor- 
ment exactement aux instriictioiis gu'ils ont reqiies, soit pour ladistribution 
des tâches, soit pour le tracé et la faqoii des oiivragcs. Ils seront aussi chargés 
d'examiner si l'on porte contre eux des plaintes fondées, e t  d'en rendre 
compte au soits-irigériieur et au subdélégué, afin qiie ceux-ci puissent faire 
les recherches nécessaires pour vérifier les acciisations et y portet pinéde. 

* Si les paroisses qui auront soiliïert par la rnediocrilé des récolles, et qui par 
cette raison on1 besoin de secours, se trouvent à portée de villes qui puissent leur 
offrir un déboilché, il serait peut-êlre 1,111s à propos de coiisacrer les fonds qui 
leur auraienl été destinés à y introd~iire des filatures. C'est aus personnes char- 
gées de I'adn~iiiislration de cFaque province qu'il appartient de considérer ce que 
les circonstances locales exigent pour tirer le parti le plus avantageux des secours 
accordés par le gouvernement. (Noie de l'auteur.) 
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(5) Les coiiducteurs et piqiieurs se conformeront, en ce qui concernera 
les directions, les pentes et tout ce qui sera relatif à l'art, aux instructions 
et ailx ordres qui leur seront donnés par l'ingénieur ou le sous- ingénieur du 
département. Ils recevront aussi les ordres des subdélégués, ou des commis- 
saires particuliers Qiii seront établis dans les lieux qui ne seraient pas assez 
à portée des subdélégués, pour tout ce qui concernera la police des ateliers. 
Ils leur rendront compte pareillement de tout ce qui pourrait se passer 
parmi les ouvriers contre le bon ordre et la subordination, afin qii'ils y 
pourvoient, et punissent les délinquants, suivant l'exigence des cas. 

II. De ta police des ateliers et des règles à suivre pour 2'administration et 
la disiribution des irnuailleurs. (6) Les subdélégués des lieux ou seront éta- 
blis les ateliers seront chargés de leur police et de la manutention générale 
de cette opération. Lorsqiie les subdél6gués, par leur éloignement, ou par 
quelque autre circonstance, ne seront point à portée d'y veiller eux-mêmes, 
il sera nommé des commissaires particuliers qui rempliront les mêmes fonc- 
tions, et avec la même autorité qiie l'aurait fait le subdélégué. 

(7) Les ateliers de charité étant destinés à fournir un moyen de subsis- 
tance à tous ceux qui en ont besoin, il semblerait que l'on devrait y admet- 
tre indifréremment tous les travailleurs qui's'y présentent, de qiielqiie pro- 
vince et de quelque canton qu'ils soient; mais cette facilité ne pourrait 
qii'entrafner les plus grands inconvénients. 11 serait presque impossible de 
faire régner l'ordre sur de pareils ateliers, d'y régler les tâches, d'y distri- 
buer les salaires à un si grand nombre d'hommes, de femmes et d'enfants as- 
semblés ail hasard ; d'où résulterait le double inconvénient à'iine plus 
grande dépense, et d'une moindre quantité d'ouvrage à proportion de cette 
dépense. 

(8) L'expérience a fait voir qu'un des objets les plus importants pour cette 
opération est de prévenir le trop grand engorgement des ateliers, et la con- 
fusi on qui en est la suite. Il est indispensable, pour y parvenir, de désigner 

l'avance les paroisses qiii doivent être admises à chacun des ateliers ou- 
verts dans chaque canton, et d'attacher irrévocablement à chaque atelier 
les travailleurs des paroisses désignées pour cet atelier. 

(9) D'après cette distribution préliminaire, le subdélégué, ou le commis- 
saire chargé de la police de chaque atelier, écrira aux curés des paroisses af- 
fectées a celui qu'il dirige, poiir leur demander des listes exactes de ceux 
qui se présenteront pour participer aux travaux. Le modèle de ces listes est 
ci-joint, imprimé à la siiite de cette instruction. Chaciin de 1111. les inten- 
dants fera imprimer, et adressera au subdélégué 011 commissaire, les feiiil- 
les qiii doivent servir à former les listes des travailleurs de chaque paroisse : 
elles seront envoyées doubles au criré, pour qu'il puisse faire la liste double, 
qu'une des copies puisse être remise ari conducteur de i'atelier, et qiie l'au- 
tre puisse rester entre les mains di1 commissaire, tant poiir son usage que 
pour remplacer celle du conducteur, si elle venait à se perdre. 

(10) Ces listes comprendront, nom par nom, tous les particuliers de cha- 
que paroisse qui se présenteront pour travailler sur les ateliers, et qiii au- 
ront besoin de ce secours. lis seront partagés en brigades de dix à douze 
personnes au plus, et de cinq à six personnes au moins. On aura soin de pré- 
venir MM. les curés de former chaque brigade, autant qu'il sera possible? dc 
travailleurs qui soient de la mbme famille, ou tout au moins qui se connais- 
sent, et de désigner pour chef de la brigade celui auquel ils croiront le plus 



d'intelligence et d'honnêteté, et qu'ils sauront jouir de la meilleure répu- 
tation. 

(11) Il y a tout lieu d'espérer que MM. les curés se chargeront voloritiers 
du soin de former ces listes, dont personne lie petit s'acquitter aussi bien 
qu'eux : dans le cas où quelques raisons les en empêcheraient, le comrriiu- 
saire s'adresserait ou au seigneur, ou à qiielque autre personne qu'il sau- 
rait être, par son zèle et son intelligence, et par la connaissance de la paroisse, 
en état de remplir exactement la liste. 

(12) Lorsque ces listes auront été formées de cette manière, et renvoyées 
au commissaire de l'atelier, celui-ci en remettra le double ail conducteur ; 
il fixera le jour et l'heure arixqiiels les travailleurs de chaqiie paroisse se- 
ront admis sur l'atelier; et il aiira soin de fixer le temps pour chaque pa- 
roisse, de facon que les travailleurs de deux paroisses n'arrivent jamais en- 
semble sur l'atelier, et que ceux de la première puissent être placés et 
distribiiés sur l'ouvrage, lorsque ceux de la seconde arriveront. Par ce 
inoyen, les conducteurs n'auront aucune peine à placer et distribuer les tra- 
vailleurs sur l'atelier. 

t13) Chaque jour, les condiicteurs feront deux fois l'appel au moyeii de 
ces listes, sans être obligés d'assembler tout l'atelier, et en le parcoiirant au 
contraire dans toute sa longueur, pour appeler successivement, nom par 
nom, les travailleurs de chaque paroisse et de chaque: brigade, sur l'ouvrage 
même où elle sera occupée. Ail moyen de ces appels on connaftra dans le 
plus grand détail tous les travailleurs qui composeront l'atelier. Le conduc- 
teur pourra les surveiller tous sans confusion, et lorsqu'il arrivera quelque 
désordre, il sera toujours aisé de trouver le coupable et de le punir. 

III. Dislribution des laches. (14) Dans un atelier où l'on admet indill'kreni- 
rnent toutes sortes de personnes, il est impraticable de payer les ouvriers 4 
la journée ; car, si l'on suivait cette méthode, il ne se ferait presque aiicuri 
ouvrage ; le plus grand nombre de ceux qii'on est obligé d'employer, ii'Stant 
que très-peu habitués au travail, perdraient presque tout le temps qu'ils pas- 
seraient sur les ateliers. 11 est donc indispensable de payer à la tâche. 

(15) Cette méthode serait presque impraticable si l'on voulait donner 
une tâche a chaque travailleur ; il est nécessaire, pour la simplifier, de réii- 
riir ensemble plusieurs travailleurs par famille ou par brigade, comme nous 
l'avons expliqué dans I'article précédent. 

(16) Ce sera au chef de la brigade que le conducteur donnera la tâche pour 
toute la brigade. C'est à ce chef qu'il expliquera la nature et la quantité di1 
travail, qu'il confiera les outils ; c'est avec lui qu'il conviendra du salaire ; 
c'est à lui qu'il donnera les à-comptes, qu'il délivrera la réception de l'ouvrage, 
et qu'il en soldera le payement : bien entendu que tous ces détails se traite- 
ront en présence de toute la brigade, et que le conducteur veillera à ce que 
le chef n'abuse pas de la confiance qu'on aurait en lui, pour priver ses com- 
pagnons de travail de ce qui leur est dû. 
(17) Le registre des conducteurs, pour la distribution des tâches, sera 

donc formé par paroisses et par brigades d'après lés listes des curés; mais'il 
rie sera pas nécessaire d'y dénommer tous les travailletirs de chaqiie brigade ; 
il suffira de nommer le chef, et de marquer le nombre des hommes, celui 
des femmes et celui des enfants, qui composent la brigade. 

Voici un modèle de la manière dont ce registre doit être rempli : 
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Première tdche. , A lransporter B 90 
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- 

- !-y1 Seconde inche 

I 
(18) Comme les tâches ne doivent être données gue pour un petit nombre 

de jours, et comme par conséquent la même brigade exécutera plusieurs tâ- 
ches dans le coiirs de la campagne, il convient de destiner dans le registre un 
feuillet pour chaque brigade, afin qu'on puisse sans confusion enregistrer à 
la suite les unes des autres toutes les t$ches qu'une même brigade fera dans 
le cours de la campagne. En supposant que chaqi~e brigade soit composée, 
l'une portant l'autre, de hilit personnes, un atelier pe huit cents travailleurs 
ne formera que cent brigades, et n'exigera qu?un registre de cent feiiilles. 

(19) Il sera fourni aux conducteurs des registres dont les feriilles seront ré- 
glées d'avance et disposées en colonnes, afin qu'ils n'aient d'autre peine que 
celle de les remplir. 51 faut que ces registres soient reliés, et chi même format 
que le cahier qui comprendra les listes des paroisses, afin que le condiicteur 
puisse les porter dans un sac de toile cirée qui les garantisse de la pluie. 

(20) Cette méthode de distribuer les tâches par famille ou par brigade 
n'empêche pas qu'il ne soit encore difficile de pro~ortionner ces.tâ+es au 
nombre, à l'âge, 4 la force des personnes qui composent chaque famille. Pour 
établir cette proportien avec une exactitude rigoureuse, il serait d'abord né- 
cessaire Tévaluer ce que peut faire un homme par jour, suivantl'espèce d'ou- 
vrage, la qualité du terrain plus ou moins dur à foiiiller, et la distance plus 
ou moins grande des deux termes du transport; enfin, en iiyant égard tou- 
tes les difficultés qui se présentent. Cette évaluation devient encore plus em- 
barrassante par la nécessité d'avoir égard à la différence de force des hom- 
mes, des femmes, des enfants qu'on emploie; c'est cependant d'après toutes 
ces considerations que doit être détermin6 le prix des ouvrages à la toise 
cube ou à la toise courante. 

On sent qu'il faudrait, pour cette opération, des gens instruits du toisé et 
de la valeur des ouvrages ; or, on ne peiit se flatter d'en trouver un nombre 
suffisant pour diriger tous les ateliers qu'on se propose d'btablir. 

(21) Dans l'impossibilité de trouver un assez grand nombre de cammig ca- 
pables d'exéciiter cette opération méthodiquement, il faudra se coptenter de 
chercher des hommes raisonnables qui fixeront ces tâches d'après une esti- 
mation un peu arbitraire, et qui ensuite marchanderont avec le chef de bri- 
gade, comme iin bourgeois, lorsqu'il fait faire dans son domaine des fossés, 
des défrichements, des remiiements de terres. Ce bourgeois fait marché avec 
des ouvriers aussi peu instruits que lui ; il se trompe quelquefois à son pré- 
judice, quelquefois a celui de l'ouvrier : cependant on ne voit pas que ces 
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sortes d'erreurs soient excessives ; et, dans l'opération des ateliers de charite, 
ces erreurs auront beaucoup moins d'inconvénients, parce qu'on pourra 
toujours s'en apercevoir et les corriger. En effet, le comrnis~conducteur re- 
connaftra facilement, ail bout de qiielques jours, si la tâche qix'il a donnée à 
ilne brigade est trop forte oii trop faible; il verra bien si cette famille a tra- 
vaillé avec activité, et ,si son tranrail lui a procuré de quoi vivre : comme il 
n'a aucun intérêt à profiter de l'erreur de son calcul, s'il est préjiidiciable à 
l'oiivrier, il diminuera la tâche ou augmentera le prix ; il fera le contraire, 
si sa première estimation avait été trop f ~ r t e .  Cet arbitraire aura sans doiite 
toujours quelques inconvénients; mais il faut supporter ceux qui sont inévi- 
tables, se contenter de faire passablement ce qu'il n'est pas possible de faire 
bien. 

(22) Il y a certaines natures d'ouvrages, tels que ceux qui consistent en 
transports de terre, ou en déblais et remblais, dans IesQuels on peut parve- 
nir, par iine voie assez simple, à régler les taches. En effet, ces transports de 
terre se font à la brouette, aux camions ou à la hotte, ou siir des espèces de 
civières, et à une distance réglée plus ou moins grande ; il ne faut pour les 
brouettes et  les hottes qu'iine seule personne, il en faut deux pour les civiè- 
res et les camions. La tâche de ceiix qui portent la terre d'un lieu à un aii- 
tre est très-facile à régler par le nombre des voyages, à raison de la charge 
et  de la distance plus ou moins grande ; ou, ce qui est la même chose, à nai- 
son du nombre de voyages qu'on peut faire par jour, puisque ce nombre dé- 
pend de la charge et de la distance, et qu'on petit aisément déterminer par 
quelques essais combien un homme peut faire de voyages par heure, e t  com- 
bien il peut travailler d'heures par jour sans une fatigue excessive. Il n'est 
pas nioins facile de compter le nombre des voyages; il suffit poiir cela qu'à 
l'endroit de la décharge il y ait lin homme préposé pour donner, à chaque 
voyage, au manœuvre une marqiie qui ne servira qu'à cet objet : quand le 
manœuvre aiira gagné un certain nombre de ces marques, qui sera fixé, il les 
remettra au commis oii conducteur, qiii lui fera payer le prix convenu. 

(23) Le nonibre des ouvriers occup@s à transporter les terres au remblai, 
suppose un nombre proportionné d'ouvriers occupés dans le déblai à couper 
les terres que les premiers transportent. Les marqiies données à ceux qui 
voiturent la terre indiqueront en meme temps le travail de ceux qui auront 
coupé dans le déblai la terre poiir charger les hottes ou les brouettes. En ef- 
fet, supposons qu'un fort ouvrier soit attaché à un déblai, et qii'on l'ait 
chargé de couper la terre à la pioche, qu'un enfant travaille avec lui à ras- 
sembler la terre que le premier a piochée, et à remplir la hotte d'un troi- 
sième qui va porter cette terre au remblai ; celui-ci aura requ autant de mar- 
ques qu'il aura fait de voyages. Mais il n'aura pas pu faire ce nombre 
déterminé de voyages, saris que le manœuvre qiii a chargé sa hotte, et le ter- 
rassier qui a pioché la terre dont cette hotte a été chargée, aient fait chacun 
deleur côté un travail dont la quantité corresponde exactement au nombre 
des voyages qii'atira faits le porteur de hotte, et ail nombre de niarques qu'il 
aiira reques. On peut donc régler aussi, par le nombre de marques que rend 
le porteur de la hotte, le salaire de ceiix qui ont travaillé à la remplir. II n'est 
pas nécessaire qrie Ie salaire soit le même pour le meme nombre de marqiies : 
par exemple, l'oiivrier qiii pioche peut avoir à faire lin ouvrage plus pénible 
et qui exigc plus de force que le travail de l'enfant qui charge, oii même de 
celui qui porte la hotte. Rien n'empêcheque le premier, pour cent marques 



délivrées au dernier, ne reqoive un prix pliis considérable et proportionné à 
son travail. 

(24) Le conducteiir pourra, lorsque la composition des brigades se portera 
a cet arrangement, charger une brigade du déblai et du remblai. Le travail 
se distribuera naturellement entre les hommes qui feraient l'ouvrage di1 dé- 
blai, et les femmes et les enfants qui chargeraient et transporteraient la terre 
que les hommes auraient foiiillée. Dans d'autres circonstances, on pourra 
charger di1 transport seul iine brigade composée d'oiivriers faibles, tandis 
qii'une brigade composée principalement d'ouvriers forts serait occupée aii 
déblai. Dans toiis ces cas, on s'épargnera l'embarras du toisS, en évaluant les 
tâches, tant du déblai que du remblai, par le nombre de voyages de brouet- 
tes, dt: civières, de hottes, etc., auxquels cette tâche aura fourni. Cette me- 
thode est simple, à la portée d'un plus grand nombre d'hommes, et ii'est 
pas sujette à plus d'erreurs qiie celle des toisés réguliers. Elle a d'ailleurs 
un avantage, en ce que les voituriers, payés en raison du nombre des voya- 
ges qu'ils font, sont très-intéressés a presser les travailleurs qui doivent leur 
fournir de la terre, et seront pour ceux-ci une espèce de piqueurs sur les- 
qiiels on pourra compter. 

(25) Le seul abus qu'on puisse craindre de cette métl!ode serait que, poiir 
triultiplier les voyages et diminuer le travail, les terrassiers et les voituriers 
s'accordassent à faire les charges trop lhgères; mais les piqueiirs ou commis, 
placés au remblai pour recevoir les brouettes et distribuer les marques, re- 
médieront aisément à cet abus, en refusant de donner de ces marques pour 
les charges qui seraient sensiblement trop légères. 

(26) Les ingénieurs pourront surveiller et instruire les commis des ate- 
liers quigseront a leur portée. Lorsqii'ils croiront que le commis, qu'ils au- 
rcnt suivi quelque temps, sera suffisamment instruit, ils pourront le faire 
passer sur iin atelier éloigné, d'oi~ ils tireront le commis que le premier rem- 
placera, pour l'instruire à son tour, en le faisant travailler sous leurs yeux, et 
ainsi de suite. Ils poiirront dresser des tables par colonnes, pour fixer l'ou- 
vrage d'lin homme dans les différentes espèces de terres, et ;i proportion 
I'oiivrage des femmes et des enfants, afin d'évaluer la quantité de voyages 
que peuvent faire dans un jour les manœiivres à raison de leur àge, de leur 
force, de la dislance et de l'espèce de voitiire. Cependant, comme I'iisage do 
ces tables exigera encore de l'intelligence et de l'attention, il sera bon que le 
commis se mette au fait, en opérant quelque temps sous les yeux de l'ingé- 
nieur. Or, toiit cela exige du temps; aiiisi les tâches potirroiit encore être 
fjxécs iin peii arbitrairement, mais il y a lieu d'espérer que cet incorivénicnt 
dimi~iiiera d'année en année, et finira par être absolument insensible, pourvu 
qiie l'on veuille y apporter de l'attention. 

IV. De la manière de payer les ouvriers. (27) Il n'est guère possible de don- 
ner sans confiision des tâches pour chaque jour, et il faut nécessairement les 
donncr pour ilne semaine. II y aurait cependant un grari(2 inconvériient à 
laisser écouler la prerniére semaine entière sans rien payer aux travailleurs : 
une grande partic de ceux qui se présentent aux ateliers de charité sont des 
pauvres dénués de toute autre ressource pour vivre, et qui n'ont pas de 
quoi siibsister ; avant la fin de la semaine il est donc indispensable de doiiner 
au père de famille, ou au chef de la ticlie, à mesure que l'oiivrage avance, 
des à-comptes pour la subsistance journalikre des travailleurs. 

(28) A moins que la tache donnée4 ilne brigade n'ait 4th tivaluée trop hi- 
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blemeiil, ou que les ouvriers n'aient travaillé avec nonchalance, la brigade, 
a la fin de chaque semaine, doit avoir gagné quelque chose de plus que la 
simple subsistance des travailleurs, et par conséqiient pliis que le montant 
des à-comptes qui lui ont été distribués. Alors, et sur le certificat de récep- 
tion de la tâche, le condiicteur fera payer au chef de la brigade ce qui lui 
serd dû en sus des à-comptes qu'il aura requs. Le certificat du conducteur, 
sur lequel cette solde finale des tâches sera payée, contiendra le décompte 
de la tâche, ainsi qu'il sera expliqué aux paragraphes ci-après. 

(29) Comme la brigade est composée d'homn~es, de femmes et d'enfants, 
comme tous ceux qui la composent ont été nourris sur les à-comptes requs 
pendant le cours du travail, et que la nourriture qu'ils ont consommée n'a 
point été proportiohnée à l'ouvrage qu'ils ont fait, puisqu'il est notoire que 
les enfants mangent presque autant que les hommes faits, et travaillent 
beaucoup moins, il ne serait pas juste que l'excédant di1 prix qui se trouve 
à la firi dc la tâche fût distribué par tête à tout ce qui compose la brigade in- 
distinctement. Il est juste, au contraire, clue les hommes et les femmes qui 
ont fait plus de travail à proportion de ce qu'ils ont consommé, aient seiils 
part à ce qui a été gagné au delà de la subsistance. En conséquence, tout cet 
excédant de prix qui se trouvera aprés la réception de la tâche, sera partagé 
par égales portions enbre les hommes et femmes au-dessus de seize ans; les 
enfants au-dessous de cet àge n'y auront aucune part. Cette disposition est 
d'autant plus éqriitable, que les enfants n'ont guère d'autre besoin que d'ê- 
tre nourris; au lieu que les pères et mères sont chargés de l'entretien de toute 
la famille, et ont quelquefois de jeunes enfants hors d'état de travailler, et 
qu'ils doivent nourrir sur le prix de leur travail. 

(30) Il est nécessairc que cet arrangement soit expliqué d'avance aux oii- 
vriers, lorsqu'on distribuera la tâche à chaque brigade, et que le conducteur 
s'assure qu'ils l'entendent bien; c'est le seul moyen de prSvenir les discus- 
sions et les disputes qui ne manqueraient pas de survenir à la réception des 
tâches, lorsqu'il serait question de partager ce qui resterait du prix, la nour- 
riture des ouvriers prélevée. 

(31) Si quelques-uns refusaient de souscrire à cet arrangement ainsi ex- 
pliqué, il faudrait les effacer de la liste, et les renvoyer des ateliers, On doit 
croire que ceux qui ne voudraient pas souscrire à une règle aussi juste, et 
qui assure leur subsistance, ont quelque moyen de vivre indépendamment 
des ateliers. 

(33) Quoique le chef de la brigade participe comme les autres ouvriers aii 
profit qu'a donné la tAche, il est juste, s'il se conduit bien, de lui donner en 
sus du prix de sa tàche quelque gratification, à raison de ses soins et des dé- 
tails dans lesquels il est obligé d'entrer ; trois ou quatre sous, plus ou moins, 
suivant que la tâche sera pltis ou moins forte et exigera pliis de temps, pa- 
raissent devoir suffire. Mais cette gratification ne sera donnée qu'autant que 
le chef do brigade aura rempli ses fonctions d'une manière satisfaisante, en 
polissant le travail avec intelligence et activité, sans donner lieu à des plain- 
tes fondées de la part des ouvriers qui lui seront subordonnés. 

(33) Le certificat de reception de la tâche fera une mention expresse de 
la bonne conduite du chef, et du montant de la gratification, afin que le 
caissier puisse payer en conséquence. 

(34) Le conducteur veillera soigneusement à ce que les chefs de brigade 
tiennent compte ailx hommes et femmes qui la composent de ce qui leiir 



revient. Si quelque chef de brigade prévariquait à cet ggard, le conducteur en 
rendrait eompte au commissaire, afin que non-seulement il fût rendu justice 
à ceux qui auraient été lésés, mais encore que le prévaricateur fût puni se- 
vèrement et destitué de ses fonctions de chef de brigade. 

V. De l'ordre de la complabilité. (55) 11 est nécessaire que le commis-con- 
ducteur et le caissier chargé des payements tiennent un état exact et jour- 
nalier de dépense, chacun pour ce qui les concerne ; et que ces états soient 
arrêtés réguliérement de semaine en semaine, et de mois en mois, par le 
subdélégué ou commissaire, sous la police duquel sera chaque atelier ; afin 
que celui-ci puisse tenir un compte exact de la recette et de la dépense gé- 
tiérale. 

(36) Le commis-conducteur doit tenir un état des tâches qu'il distribue, 
et les inscrire par ordre de dates, à mesure qii'il les donne. 11 doit, dans cet 
état, spécifier la nature de la tâche, le nom du chef de brigade avec lequel il 
a fait prix, et le nombre des travailleurs dont chaque brigade est composée ; 
enfin le prix dont il est convenu. 

(37) 11 se conformera, pour la formation de ce registre, au modèle qui a été 
donné ci-dessus, 17 : après avoir rempli la colonne destinée à la spéci- 
fication et à l'évaliiation de la tâche, il laissera en blanc les deux derniéres, 
pour les remplir successivement, et date par date, des notes de payements 
&-compte, et de la réception de la tâche, lorsqu'elle sera flnie. 

(38) Le certificat de réception devant servir à l'ouvrier pour toucher du 
caissier ce qui lui restera dQ poiir sa tâche, en sus des à-comptes qui lui au- 
ront été délivrés et auront été employés à sa noiirriture, il est nécessaire 
qu'il contienne la mention du prix de la tache et du montant des à-comptes 
donnés, et en outre la mention de la bonne conduite du chef de brigade, et 
du montant de la gratification qui lui sera fixée. n'après ce certificat, le 
caissier fera le décompte de ce qui restera dû à ce chef de tâche, et lui en 
payera le montant. 

(39) Les autres frais, soit pour les appointements de piqueurs et conduc- 
teurs, soit pour les achats d'outils, soit pour tout autre objet, ne seront 
payes par le caissier que sur l'ordre du subdélégué ou du commissaire qui 
en tiendra lieu. 

(40) Le caissier sera tenu d'avoir un registre de recette et de dépense, où 
il inscrira, par ordre de date, de suite et sans interligne, toutes les recette$ 
et dépenses de l'atelier. 

(44) L'argent lui sera remis a fur et à mesure des besoins par le subdélé- 
gué, auquel il en donnera quittance, et il s'en chargera sur son registre en 
recette. 

(42) 11 gardera, pour pièces justificatives des payements faits aux ouvriers, 
les certificats de réception du conducteur. 

(43) Quant aux autres payements, les ordres du subdéléguC, et les r e p s  
des parties prenantes, lui serviront de pièces justificatives. 
(44) Le subdélégu6, ou le commissaire chargé de l'atelier, arretera , se- 

maine par semaine, le registre du conducteiir et celui du caissier; et il en 
fera de mois en mois un relevé qu'il adressera A M. l'intendant, pour lui 
faire connaftre la dépense effective du mois. 
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E ~ T R A I T  DE L'ARRPT DU CONSEIL D'ETAT (lu le '  aoilt 1775, qu i  ortioiiiie et rbpartil 
les fonds nécessaires a u s  travaux du canal de Picardie et de celui de Bourgogne, 
de la navigaiioii de  la Charenle, el autres ouvrages de cette iiatnre destinés ail pro- 
grès de la navigalion. 

Le roi s'Qtant fait représenter, en son Conseil, les arrets rendus 
les 7 septembre 1773 et 9 août 177b,  par lesquels le feu roi a or- 
donné qu'il serait rQparti, pendant les anniles 1774  et 1775, au 
marc la livre de la capitation, une somme de 419,873 livres 8 sous 
5 deniers, y compris les taxations, sur toutes les génbralités de pays 
d'8lections et pays conquis, laquelle serait employée aux ouvrages A 
faite au canal de Picardie, qui doit former l n  jonction de I'Escaiit A lit 

Somme et à l'Oise, et à celui de Bourgogne, qui réunirri l'Yonne A 
la Sadne; Sa MajestE s'&tant pareillement fait reprhsenter l'état des 
diffbrentes autres sommes imposées dans quelques-unes dcs g(tni:- 
ralitQs de pays d'Qlection pour travaux relatifs à la navigation, elle a 
jug& qu'il Qtait conforme aux principes d'une sage administration 
de r8unir ces impositions en une seule contribution générale, afin 
de ne point surcharger les g8nhralités qui supportaierit ces imposi- 
tions particulieres, et de faire contribuer toutes les provinces dans 
une juste proportion, ii des dépenses gui inthressent également les 
différentes provinces. A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport d u  
sieur Turgot, etc., le roi en son Conseil a ordonnE et ordonne : 

Que la répartition de 419,873 livres 8 sous Ci deniers, faite en vertu des ar- 
rêts de? 7 septembre 1773 et 9 août 1774, pour le payement des travaux di1 
canal de Picardie et de celui de Bourgogne, ainsi que les imposit,'ociz.q parti- 
culiére$ ordonnées dans les généralités d'Auch, Lyon, hlontaubaii et Bor- 
deaiix, pour différents travaux concerriant la navigation, cesserorlt d'avoir 
lieu à l'avenir; et qu'au lieu d'icelles, il sera imposé, dans le second brevet 
que Sa Majesté fera arrêter incessammenten son Conseil, pour les impositions 
accessoires de la taille à lever en l'année prochaine 1776 sur les pays d'élec- 
tions, une somme de 721,905 livres, et celle de 78,095 livres stir les pays 
conqiiis ; revenant lesdites cieux sommes à celle de 800,000 livres, non com- 
pris les taxations ordinaires et accoutumées. 

Suivent l'État de répartition entre les différentes provinces, puis l'instruction 
pour la forme de la perception et le versement dans la caisse des trésoriers des 
ponts et chaussées. 

Pour lesdites sommes être employées sans divertissement aux travaux du 
canal de Picardie, de celui de Bourgogne, de la navigation de la Charente, 
e t  aiitres ouvrages de cette nature, destinés ail progrès de la navigation 
dans les di~brentes  provinces du royaume. 
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ARR&T DU CONSEII, D'ETAT, du 510 septembre 1775, qui ordonne L'exécution des ou- 
vrages à faire, tant pour rendre la rivière dc Charente navigable depuis Civray jus- 
qu'à An~ouIême, qiie pour en perfectionrici* la uavigation depuis Angoul&uie jus- 
qu'à Cognac. 

Le roi étant informé que la navigation de la rivihre de Charente 
a toujours été un objet de l'attention des rois ses prédécesseurs, qui 
se sont successivement propos6 d'accorder au vœu des provinces 
qu'elle arrose de faire faire sur cette rivibre les ouvrages nécessaires, 
soit pour la rendre navigable depuis Civray jusqu'à Angoulême, 
soit pour en perfectionner la navigation depuis Angouleme jusqu'à 
Cognac; que, les circonstances s'etaiit trop souvent opposdes à cette 
depense, le projet n'en avait hté repris que-dans ces derniers temps; 
que le feu roi, par les arrêts du Conseil du 2 fhvrier 1734 et du 28 
décembre 1756,  aurait d'abord voulu pourvoir A faire cesser les 
obstacles apportes à ladite navigation par les entreprises des rite- 
rains, & I'efTet de quoi le sieur intendant de Limoges avait Bté corn- 
mis pour coiinaître de toutes les contraventions nBes et à naître B ce 
sujet; que, par antre arrêt du Conseil du 2 août 1767, le sieur Tr6- 
saguet, ingenieur en chef des ponts et  chaussées de ladite gdnéra- 
lit4 de Limoges, avait kt4 chargh de dresser les plans, devis e t  dB- 
tails estimatifs des ouvrages B faire pour établir la navigation de la 
Charente depuis Civray jusqu'à Angoulême, et la perfectionner de- 
puis Angoulême jusqu'à Cognac; et Sa Majesth s'Btant fait repré- 
senter lesdits arrêts, plans, devis et  détails estimatifs rédigés en 
conséquence par ledit sieur Trésaguet, con tenant l'estimation de 
tous les ouvrages d'art et du montant des sommes qui pourront se 
trouver dues en indemnité aux propriétaires des terres riveraines 
sur lesquelles on prendra le chemin de halage., et à ceux qui possh- 
dent, en vertu de titres Ihgitimes, des moulins, usines ou pbcheries 
qu'il pourrait Btre nbcessaire de dhtruire ou de reconstruire autre- 
ment, Sa Majesté a reconnu tous les avantages qui résulteront des 
ouvrages proposés, non-seulement pour plusieurs provinces fertiles 
que la Charente traverse dans son cours, dont les productions ac- 
croîtront nhcessairement de valeur, mais meme pour toutle royaume, 
par les nouvelles et  faciles communications que l'exécution de ces 
ouvrages donnera à des villes déjà commerçantes et à d'autres pro- 
pres à le devenir : elle a cru de sa bonté paternelle pour ses sujets de 
ne pas diffhrer à les faire jouir d'un bien désiré depuis tant d'annhes; 
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A l'effet de quoi elle a ordonne qu'il t'ht fait des fonds suffisaiits, tant 
pour I'ex8cution desdits ouvrages que pour le payement des indem- 
nites qui pourraient Btre dues Ibgitimement aucuns propridtaires 
à raison des dommages qui leur seraient occasiono6s. A quoi voulant 
pourvoir, ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi dtant en son 
Conseil, 

A approuvé et approiive les plans, devis et détails estimatifs dressés par 
le sieur Trésaguet, inspecteur-général des ponts et chaussées, et ingénieur 
en chef de la généralité de Limoges: ce faisant, a ordonné et ordonne que 
les ouvrages nécessaires pour rendre la riviére dc Charente navigable de- 
puis Civray jiisqii'à Angouléme, et pour en perfectionner la navigation de- 
puis Angouleme jusqu'à Cognac, lesquels ouvrages sont décrits e t  mention- 
nCts auxdits plans, devis et détails estimatifs, seront exécutés sons les ordres 
du sieur intendant et commissaire départi en la généralité de Limoges, et 
sous la conduite et direction dudit sieiir Trésaguet ; qu'à cet effet l'adjudi- 
cation des ouvrages sera passée par ledit sieur intendant en la forme ordi- 
naire, et les dépenses acquittées par les trésoriers généraux des ponts et 
chaussées, chacun dans leur année d'exercice, en vertu de ses ordonnan- 
ces; qu'il sera pareillement procédé, par ledit sieur intendant de la généra- 
lité de Limoges, à la liquidation des indemnités qui pourraient être dues à 
aucuns propriétaires riverains A raison des dommages dûment constatés 
qu'ils éprouveraient par la confection desdits ouvrages : à l'effet de quoi ils 
représenteront tous titres et renseignements nécessaires audit sieur inten- 
dant, pour être par lui, au vu desdits titres et procès-verbaux des pertes, et 
de l'estimation qui en sera faite par le sieiir Trhsaguet, rendu les ordonnan- 
ces nécessaires pour liquider et fixer le montant desdites indemnités, et les 
faire acquitter en deniers comptants sur les fonds à ce destinés: attribuant à 
cet effet, audit sieur intendant et commissaire départi en la généralité de Li- 
moges, toute cour, juridiction et connaissance; comme aussi pour le juge- 
ment de toutes les contestations nées et à naitre, et toutes contraventions 
relatives, soit à la navigation sur la Charente depuis Civray jiisqu'à Cognac, 
soit sur toutes les demandes, prétentions et difricil1 tes qui pourraient naftre à 
l'occasion des ouvrages ordonnés par le présent arrêt; défendant à toutes 
parties de se pourvoir ailleurs, et à toutes cours et juges d'en connaftre; 
et seront les ordonnances du sieur intendant de la génSralité de Limoges, 
auquel Sa Majesté enjoint de tenir la !nain à l'exécution du présent arrêt, 
exécutées nonobstant appellations et oppositions ou empêchements quel- 
conques, pour lesqiiels ne sera ditïéré, et.dout si aucuns interviennent, Sa 
Majesté s'est réservé à elle et à son Conseil laconnaissance. 

ARRBT DU CONSEIL D'ETAT, Cl11 6 février 1776, qui réduit à quarante-deux pieds la 
largeur des routes principales, et prescrit des régles pour fixer la largeur des routes 
moins importantes. 

Le roi s'étant fait représenter I'arrbt du Conseil du 3 mai 1720, 
qui fixe B soixante pieds la largeur des chemins royaux, Sa Majestb 
a reconnu que, si la vue de procurer un acc&s facile aux denrbes né- 

11. Y i  



cessaires pour la consommation de la capitale, et  d'ouvrir des dé- 
bouches suffisants aux villes d'un grand commerce, avait pu enga- 
ger B prescrire une largeur aussi considerab!e aux grandes routes, 
cette largeur, ndcessaire seulement auprès de ces ,villes, ne faisait, 
dans le reste du royaume, qu'dter des terrains B l'agriculture sans 
qu'il en résultat aucun avantage pour le commerce. Elle a cru 
qu'apr6s avoir, par la suppressiou des cordes et celle des convois 
militaires, rendu aux hommes qui s'occupent de la culture des ter- 
res la libre disposition de leurs bras et de leur temps, sans qs'au- 
cune contrainte puisse désormais les enlever à leurs travaux, il était 
de sa justice et  de sa bontd pour ses peuples de laisser 8. l'industrie 
des cultivateurs, devenue libre, et B la reproduction des denrdes. 
tout ce qu'il ne serait pas absolument nécessaire de destiner aux 
chemins pour faciliter le commerce. 

Elle s'est déterminée, en conséquence. A fixer aux grandes routes 
une largeur moindre que celle qui leur était prbcddemment assi- 
gnde, en reglant celle des diffhrentes routes suivant l'ordre de leur 
importance pour le commerce gtnéral du royaume, pour le com- 
merce particulier des provinces entre elles, enfin, pour la simple 
communication d'une ville une autre ville, etc. A quoi voulant 
pourvoir, ouï le rapport du sieur Turgot, etc. Sa Majestd ordonne 
ce qui suit : 

Art. le'. Toutes les routes construites a l'avenir, par ordre du roi, pour ser- 
vir de commiinication entre les provinces, les vilIes et  les borirgs, seront 
distinguées en quatre classes ou ordres diti'érents. 

t a  première classe comprendra les grandes routes qui traversent la totalité du 
royaume, oii qui conduisent de la capitale dans les principales villes, ports ou en- 
trepôts de commerce. . 

La seconde, les routes par lesqilelles les provinces et les principales villes du 
royaume communiquent entre elles, oii qiii conduisent de Paris à des villes masi. 
dérables, mais moins importantes que celles désignées cidessus. 

La troisiéme, celles qui ont pour ohjet la com~riunication entre les villes priuci- 
pales d'une même province, ou de provinces voisines. 

Enfin, les chemins particuliers, destinés B la cammunication des petites villes 
ou bourgs, seront rangés dans la quatrième. 

II. Les grandes routes du premier ordre seront désormais ouvertes sur la 
largeur de 42 pieds ; les routes du second ordre seront fixées h la largeur de 
36 pieds ; celles du troisième ordre à 30pieds. 

Et à l'égard des chemins particuliers, leur largeur sera de 24 pieds. 
111. Ne seront compris, dans les largeurs ci-dessus spécifibes, les fossés ni 

les empattements des talus ou glacis. 
IV. Sa Majest6 se réserve et à son Conseil de déterminer, sur le compte 



qui Iiiisera rendu de l'importance des différentes routes, dans quelle classe 
chacune de ces routes doit être rangée, et qixelle doit en être la largeur en 
conséquence des régles ci-dessus prescrites. 

V. Entend néanmoins Sa Majesté que l'article I l l  du titre des chemins 
royaux de l'ordonnance des eaux et forêts, qui, poiir la sOreté des voyageurs, 
aprescrit ilne ouverture de soixante pieds pour les chemins dirigés à travers 
les bois, continue d'être exécuté selon sa forme et teneur. 

VI. Entend pareillement Sa Majesté que dans les pays de montagnes, et 
dans les endroits où la construction des chemins présente des difficultés ex- 
traordinaires, et entrafne des dépenses très-Sortes, la largeur des chemins 
puisse être moindre que celle ci-dessus prescrite, en prenant d'ailleiirs les 
précautions nécessaires pour prévenir toiis les accidents ; et  sera, dans ce 
cas, ladite largeur fixée d'aprc?~ le compte, rendu au Conseil par les sieurs 
intendants, de ce que les circonstances locales pourront exiger. 

VII. La grande affluence des voitrires aux abords de la capitale et de quel- 
ques autres villes d'un grand commerce, pouvant occasionner divers embar- 
ras ou accidents, qri'il serait difficile de prévenir si l'on ne donnait aiix routes 
que la largeur ci-dessus fixée de 42 pieds, Sa Majesté se réserve d'augmen- 
ter cette largeur aux abords desdites villes, par des arr&ts particuliers, après 
en avoir fait constater la nécessité ; sans néanrrioins que ladite largeiir puisse 
être, en auciin cas, portée au delà de 60 pieds. 

VIII. Seront lesdites routes borclées de fossés, dans les cas seulement oii 
lesdits foss4s auront été jugés nécessaires, poiir les garantir de l'empiéte- 
ment des riverains, ou polir écoiiler les eaux; et les motifs qui doivent dc- 
terminer à en ordonner l'ouverture serorit énoncés dans les pro,jets des 
 différent^.^ parties de route envoyés au Conseil pour ê t r?  approuvés. 
1X. Les bords des routes seront plantés d'arbres prop, es au terrain, dans 

les cas où ladite plantation sera jugée convenable, eu égard à la situation 
et  à la disposition desdites routes; et il sera pareillement fait mention, dans 
les projets à envoyer ail Conseil poiir chaqiie partie de route, des motifs 
qui doivent déterminer a ordonner qiie lesdites plantations aient ou n'aient 
pas lieu. 

X. 11 ne sera fait, quant à présent, aucun changement aux routes précé- 
demment constriiites et terminées, encore que la largeiir en excédât celle 
ci-dessus fixée; suspendant à cet égard Sa Majesté l'effet du présent arrêt, 
sauf à pourvoir par la suite, et d'après le compte qu'elle s'en fera rendre, 
aux rédiictions qu'elle polirra juger convenable d'ordonner. 

XI, Sera, au siirplus, l'arrêt di1.3 mai 1720 exéciité selon sa forme et te- 
neur, cri tout ce à quoi il n'a point été dérogé par le présent arrêt*. 

EXTRAIT DE L'ARRET DU CONSEIL D'IITAT du 17 avril 1776, qui fixe a un an le délai 
accord6 aux propriétaires riverains pour planter sur leurs terrains, le long des rou- 
tes, et permet aux seigneurs voyers cle faire lesdites plantations a défaut par les 
propribtaires de les avoir faites dans ledit délai. 

L'arrbt du 3 mai 1730, concernant la plantation des routes, 

Les successeurs de M. Turgot n'ont donné aucune exécution aux dispositions 
de cet arret, si raisonnable et si favorable à I'agriciilture. (Note de Dupont de 
Nernwrs .) 
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ne firnnt aucun delai pour mettre les propriétaires en demeure d'en 
planter les bords, les seigneurs voyers s'empressaient de faire eux- 
memes les plantations à fur et à mesure que l'on traçait les chi- 
mins : cet usage imposant siir les terres des proprietaires une-servi- 
tude non mbritbe et une peine qui n'&ait pas encourue, le roi 
ordonne 

Qu'à l'avenir, et à compter du jour de la publication de I'arret, les sei- 
gneurs voyers ne pourront planter les chemins, dans l'étendue de leurs sei- 
gneuries, qu'à défaut par les propriétaires d'avoir fait lesdites plantations 
dans un an, a compter du jour ou les chemins auront été entiérement traces 
et les fossés ouverts. L'année expirée, les seigneurs voyers pourront planter, . 

coiiformément B l'arrêt de 1790. 

EXTRAIT DE L '~DIT DU ROI, portant établisseinent (l'un hospice tlans les écoles de 
chirurgie de Paris. (Donne. a Versailles ail mois de décembre 1774, registré el1 Par- 
lement le 7 janvier 1775.) 

Louis, etc. Le roi, notre très-honore seigneur et  aïeul, persuadh 
que les arts utiles à la sociBtb contribuelit A l'avantage ainsi qu'A 
l'ornement des Btats, n'a cesse, pendant le coiirs de son rhgne, de 
donner des marques de sa protection B tous les btablissements qui 
pouvaient en favoriser les progres; c'est ce qu'il a surtout accompli 
et  exécot4 par rapport à la chirurgie, qui lui a paru meriter d'ai- 
tant plus d'attention qu'elle tient un rang important entre les arts 
nécessaires à la conservation de l'humanité, et qu'il en avait lui- 
mémereconnu I'utilitb dans les diffhrentes guerres qu'il avait eu A 
soutenir, dans lesquelles les chirurgieiis avaient conservE ji I'Etat un 
grand nombre d'officiers et  de soldats qui seraient demeures vic- 
times de leur bravoure sans les secours de cet art salutaire. C'est 
par cette considération qu'aprhs avoir Btabli, par son fdit du niois 
de septembre 1724, cinq places de professeurs au collBge de chi- 
rurgie de Paris pour y enseigner gratuitement les diffbrentes parties 
de cet art  salutaire; qu'apres avoir, par ses lettres-patentes du 8 
juillet 174.8, confirmé l'établissement de I'AcadEmie royale; par 
celles du mois de mai 1768. ri!glE la police et la discipline des 
écoles de chirurgie, il aurait assur6 aux chirurgiens le rang hono- 
rable et  distingui! qu'ils devaient occuper dans 1; classe des citoyens : 
enfin, après avoir Btendu aux chirurgiens des provinces urie partie 
des mémes avantages, et pourvu, par diffbrents reglements que sa 
sagesse lui a dictes, à tout ce qui pourrait contribuer à la perfec- 



tion des Btudes et des exercices capables de former les meilleurs 
sujets dans cette partie essentielle de l'art de guérir, le roi notre 
aïeul, rie voulant rien laisser à désirer pour la perfection des divers 
Btablissements qu'il avait'ordonnés en faveur de la chirurgie e t  des 
chirurgiens, s'était aussi détermin6 à transférer le chef-lieu des 
Bcoles et de l'Académie royale de chirurgie de Paris dans un lieu 
plus spacieux, où les maîtres et les étudiants pussent suivre avec 
plus d'ordre et  de tranquillité les difl'érents exercices qui y ont été 
établis.. . . Cet édifice, commene6 sous son rbgne, nous a paru d'une 
utilité si sensible pour le bien de nos sujets, que non-seulement 
nous nous sommes empressé d'en ordoniier la continuation dès no- 
tre avknement au trône, mais que nous avons voulu m&me eri poser 
la premibre, pierre, qui deviendra le premier moriument et un té- 
moignage toujours subsistarit de l'engagement que nous avons pris, 
et que nous renouvellerons toujours avec satisfactiori, de concourir 
an tout ce qui dépendra de iious au soulagement de I'lirtmanit8.. . K t  
pour contribuer de notre part à rendre cet établissement plus par- 
Fait en joignant la pratique à la théorie, nous avons jug6 à propos 
d'y fonder, avec un nouveau professeur de chimie chirurgicale, uii 
hospice de quelques lits destin& à recevoir diuhrents malades indi- 
gai] ts, a ttaquhs de rnaladies chirurgicales extraordinaires, qui ne 
pourraient se procurer ailleurs les secours de l'art aussi utilement 
que dans le centre de la chirurgie, et à portée d'Btre chaque jour 
aidés des lumières et de l'expérience des professeurs et  autres grands 
maîtres qui s'y rendent pour leurs difl'érents exercices. Sur quoi 
voulant plus pur ticulikrement expliquer nos intentions, et  à ces 
ciiuses, nous avolis, par le présent édit, statué et ordonné, voulons 
et nous plaît ce qui suit : 

Art. 10.. iloris avoiis foiidé, établi et krigé ; fotidoris, établissoris et brigeonu 
dans les ~ioiivellesécolcs de chirurgie de Paris un hospice dc-six lits, dans le- 
quel seronf rcçiis autant de malades iridigeiits de l'un ou de l'aiitre sexe, at- 
taqués de rnalndies cl.iir~irgicales graves et  extraordinaires, dont le traitement 
long et dispendieux lie pourrait être suivi dans les I~bpitaiis. Défendons, soiis 
qrielqiir prétcste que ce puisse être, d'y recevoir et atlinettrc aucuris mala- 
des attaqués de maladies ordinaires, et dont Ic traitement est siif'fisaminciit 
connu. 

11. Seront lesdits malades recus audit hospice sur l'avis de notre premier 
chiriirgien, par délibération du bureaii d'administration du Collége et Acadb- 
mie royale de chirurgie, 'établi par lettres-patentes dii 24 novembre 1769, 
auquel bureau rious att,ribiions toute connaissance des comptes, revenus, dé- 



penses, régie et administration dudit hospice, sous l'inspection de notre. pre- 
mier chirurgien. 

III. Les malades seront visités par les professeiirs et les autres maftres en 
chirurgie, qui, après avoir consulté sur l'état des malades, nommeront ceux 
d'entre eux qii'ils jiigeront à propos poiir faire en leur présence les opera- 
tions et pansements nécessairc.~, et en suivre spécialement le traitement. 

IV. Et poiir que lesdits malades trouverit dans le même lieu tousles secours 
nécessaires à leur guérison, nous avons établi et par ces mêmes présentes 
établissons l'rin des maftres en chirurgie de Paris, qui nous sera présenté à 
cet effet par notredit premier chirurgien, pour, en qualité de professeiir, 
démonstrateiir de chimie chirurgicale, tenir et avoir dans le lieu à ce destiné 
les médicaments tant simples qiie composés, e t  iceux délivrer pour le service 
desdits malades, lorsqu'il cn sera requis sur un billet signé di1 trésorier. Le- 
dit professeiir sera en outre chargé de faire un cours de chimie chirurgicale 
aiix élèves et btudiants dans l'amphithéàtre, aux jours et heures qui seront 
fixés par notredit premier chirurgien. 

V. Nous avons attribué, et par ces présentes attribiions iirie somme de 
7,000 livres, tant pour le service des six lits établis par l'art. P, à raison de 
1,000 livres par chacun, qrie poiir les appointements du professeur établi par 
l'article précédent, Iaqi~elle somme de 7,000 livres sera payable par chaque 
année, salis auciine retentie, par les recevéiirs de nos dotnaines de la géné- 
ralité de Paris, sur les simples quittances du trésorier (le ladite administration; 
de laquelle recette, ainsi que de la dépense à laquelle elle est destinée, il 
rendra cbaqiie année un compte distinct et séparé, à notredit premier chiriir- 
gien et a ladite administration, daris la forme ordinaire. 

VI. La dGpense dudit hospice sera toujours proportiorinée avec la recette, 
et celle-ci compléternent employée sans aucune distraction au service desdits 
malades; eii sorte que, le cas arrivant où le nombre complet des malades et 
les frais extraordinaires qu'ils occasionneraient, engageraient dans des dépen- 
ses plus fortes que la recctte, il ne serait reçu destiits malades que jiisqu'à 
la conciirrence des sommes dont l'administration aurait à disposer : comme 
aussi, s'il arrivait que la diminution dans le nombre des malades laissât lieil 
à qrielquc exchdant dans la recette, ce q ~ i i  en resterait serait réservé à sub- 
venir dans d'aiitres circonsta~ices à l'excédant des dépenses, lesquelles noils 
entendons être administrées et régies par lesdits administrateurs, avec la 
même économie et la même attention que de bons pères de famille doivent 
apportcr à l'administration domestiqiie ; nous reposant sur eux du meilleiir 
emploi de laditc fondation, siiivant les viles d'humanité qui nous ont déter- 
miné à I'Ptablir, sans que sous aucun prétexte les fonds que nous y desti- 
nons piiissent être divertis ou employés à iin autre usage. Si donnons en 
mandement, etc. 

LETTRES-PATENTES pour la translation des kcoles de la Faculté de medecine dans les 
baliments des anciennes écoles de la FaculiB de droit. (Données a Versailles ie 15 
septembre 1775, registrées en Parlement audit an.i 

Louis, etc. E tant inform8 que  la Facul th de  mQdecine se trouve 
dans la nhcessitk de.qui t ter  ses Bcoles, dont  la dkmolition a BtB or- 
donnée, e t  qui  n'est suspendue que  jusqu'au ler octobre prochain, et 
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désirant pourvoir au logemerit riéerssaire de ladite Faculté pour y 
faire ses exercices, nous nous sommes îiiit représenter I'arrbt du 
Conseil du 6 novembre 1763, el les lettres-patentes sur icelui du 
16 dudit mois, registrées en parlement le 29 desdits mois et an, par 
lesquels le feu roi, notre très-honoré seigneur et aïeul, eri agréant 1s 
translation des &coles de Droit sur la place de la nouvelle église de 
Sainte-Geneviève-du-Morit. a en meme temps ordonné qu'aussitbt 
après la construction desdits édifices pour la  Faculté de Droit, et 
après que les écoles y seraient ouvertes, il serait procédb, par-devant 
un des conseillers du parlement de Paris, sur une simple alriche et 
publication, à la vente des terrains, cour et bhtimen ts qui servaient 
alors aux écoles de ladite Faculté, pour le prix q u i  en proviendrait 
Btre employé d'abord au payement des sommes qui se trouveraient 
Atre redues pour raisons des bAtimerits desdites nouvelles écoles de 
Droit, et le surplus à In construction de l'église de Sainte-Geneviève. 
Mais, jugeant à propos d'alkcter lesdits bstiments pour loger pro- 
visoirement la Faculté de médecine, nous y avons statué par arrBt 
rendu cejourd'hui en notre Conseil, nous y étant. A ces causes. 
nous avons ordonne, et par ces prhsentes, signées de notre main, 
ordonnons : 

Que, jusqii'a ce qu'il y ait été autremeitt pourvu par nous, il sera sursis à 
lq venk des terraias, cour et bâtiments des ancierines écoles de la Faculté de 
Droit, ordonnée par arrêt du Conseil du 6 novembre 1763, et lettres-patentes 
siir icelui du 46 desdits mois et an, pour lesdits bâtiments et terrains $tre 
qrnploylés aux exercices de la Faculté de medecine de la ville de Paris ; rious 
dérogeons, pour ce regard seulement, aux dispositionsdesdits arrèt et lettses- 
patentes des 6 et 16 novembre 4763, en ce qiii est contraire à celles des pré- 
sentes. -- 
AHRÈT DU CONSEIL D'ÉTAT, du 9 février 1776, qui ordonne qir'il sera envoyé annuel- 

lement dans les provinces la quaritité de deux mille deux cent cinquante-huit boîles 
de reiitèdes, polir être distribuées gratuitement aux pauvres habitants des campa- 
gnes, au lieu de sept cent s$xanle-quatorze boîtes qui se distribuaient précddem- 
rnenl. 

Le roi s'étant fait représenter, en son Conseil, I'arrBt du le* mars 
1769, par lequel le feu roi avait ordonne que, pour prévenir et gué- 
rir ,plusieurs maladies épidémiques dont les peuples. et surtout les 
habitalits des campagnes, étaient souvent attaques, il serait envoye 
chaque annbe, aux sieu'rs intendants et commissaires départis dans 
les diffbrentes gbnbrali t&s du royaume, la quantite de sept cent qua- 



ran te-deux petites boîtes de remhdes, et  trente-deux grandes, pour 
htre par eux confiées à des personnes charitables pour en faire la 
distribution, et Sa Majestb Btant informée de la bonté de ces re- 
&des, due aux soins du sieur de Lassone, conseiller d'fitat, pre- 
mier médecin du roi en survivance, et premier médecin de la reine, 
que Sa Majesté a chargé de leur composition, e t  qui s'en acquitte 
avec un diisintéressement digne d'éloge; que le zhle et l'attention 
avec lesquels les sieurs intendants et commissaires departis entrent 
dans les vues de Sa Majesté pour leur distribution, procurent aux 
habitants des campagnes de grands avantages en les mettant à por- 
tée de prévenir et de guérir les maladies qui ne les affligent que 
trop souvent; qu'il serait à desirer que ce genre de secours fût plus 
multiplié; que, par une léghre augmentation et une nouvelle subdi- 
vision, les remèdes parviendraient dans les endroits les plus éloignés, 
sans rien perdre de leur vertu; et Sa' MajestC voulant donner A ses 
peuples des preuves de son amour paternel et de son attention pour 
tout ce qui peut contribuer B leur soulagement et à leur conserva- 
tion : ouï le rapport du sieur Turgot, ctc., le roi étant en son Con- 
seil, a ordonné et ordonne : 

Qu'au lieu de 742 petites boîtes de remédes, et 3.2 grandes, qui étaient en- 
voyées aux sieurs intendants et commissaires départis dans les provinces, il 
sera chaque année, à commencer de la présente, envoyé la quantité de 
2,258, dont 32 grandes, el 2,226 petites boîtes; qu'à cet effet, le sieur de 
Lassone, chargé par Sa Majesté de la composition desdits remèdes, en re- 
mettra ladite quantité avec les imprimés d'instriictions pour l'usage d'iceux, 
boites, fioles, pots, caisses et emballage, au sieur Guillaume-François 
Rihouey des Noyers, que Sa Majesté charge de l'envoi desdits remèdes, pour 
étre, par ledit sieur des Noyers, adressés aux sieurs intendants et commis 
saires departis, à proportion de l'étendue et des besoins des différentes géné- 
ralités, sur les ordres qui lui seront donnés a cet effet par le sieur contraleur- 
général des finances, et étre, par lesdits sieurs intendants, confies à des 
personnes charitables et intelligentes dans les campagnes, pour être par 
elles distribués aux pauvres habitants d'icelles seulement. Fait Sa Majesté 
très-expresses inhibitions et défenses à toutes personnes de .quelque état, 
condition et qualité qu'elles puissent être, de troubler et inquiéter le sieur 
de Lassonne dans la préparation et forirniture desdits remèdes ; le sieur des 
Noyers dans l'envoi d'iceux, et les personnes chargées par les sieurs inteii- 
dants et commissaires départis de ladite distribution, à peine de tous dépens, 
tlommages et intérêts. 



ORDONNANCE DU nor, du 12 avril 1776, qui prescrit ce qui sera observé relativement 
à i'acquisition, que Sa Majesté jugerait à propos de faire, de la composition et prépa- 
ration de certains reniedes particuliers. 

De par le roi. Sa Majeste, voulant désormais reridre aussi utile 
qu'il est possible l'acquisition, qu'elle jugera à propos de faire pour 
le bien de l'humanitk, de la composition e t  de la preparation de cer- 
tains remedes particuliers, d'après le rapport de son premier rné- 
decin ou de tels autres commissaires, s'il en est besoin, choisis et  
nommés à cet eEfet, et  voulant que ces remkdes, acquis par sa bien- 
faisance, ne soient plus, comme autrefois, exposés à être perdus ou 
altérhs, e t  qu'il n'en puisse résulter aucun abus; Sa Majesté a or- 
donne et ordonne ce qui suit : 

Art. l er .  Lorsque l'acqiiisition d'un remède quelcoriqiie aura été faite par 
Sa Majesté, sans aucune réserve du secret au profit du vendeur, jiisqu'après 
sa mort ou après un certain temps limité, alors l'écrit original contenant la 
composition, la préparation et les propriétés ditdit remède, sera remis au 
secrétaire d'État ayant le départemerit de la maison de Sa Majesté, lequel en 
fera faire deux copies, certifiées exactes et fidèles, par le premier médecin 
di1 roi. 

Il. L'une des deux copies restera dans le dépôt du secrétaire d'État : I'aii- 
tre sera envoyée à l'Imprimerie royale, pour la répandre ensuite dans le pe- 
blic, par la voie de l'impression. L'écrit original sera envoyé à la Facrilté de 
médecine de Paris, avec ordre de le conserver dans ses archives; et le doyen 
de la Faciilté donnera aussitôt au secrétaire d'État, au nom de sa Compagnie, 
un récépissé de cet écrit, s'obligeant à le représenter, s'il en était requis. 

Ill. Lorsque Sa Majesté aura acheté la composition et la préparalion de 
quelque remède particillier, auparavant inconnii, et jugé efficace, en accor- 
dant la réserve di1 secret au vendeur jusqu'après sa mort, ou après uri cer- 
tain temps limité, alors l'écrit original contenant la composition et la prS- 
paration du remède sera remis, sous une enveloppe cachetée, au secrétaire 
c17Etat, qui y mettra une seconde enveloppe, par lui pareillement cachetée; 
sur cette seconde enveloppe seront Scrits la dénomiiiation et les propriétSs 
spéciales du remède, le temps ou cette composition pourra être rendue pli- 
blique, et la date de l'acquisition faite par le roi. 

1V. L'écrit, ainsi renfermé sous cette double enveloppe, sera remis par. lc 
secrétaire d'fitat au doyen de la Faculté de médecine de Paris, qui en don- 
nera sur-le-champ iiri récépissé au nom de sa compagnie ; et ledit doyen, 
après en avoir informé la Faculté de médecine assemblée, déposera tout de 
suite ledit écrit, tel qu'il lui aura été remis, dans les archives de la Faculté, 
où il sera fidèlement conservé, sans qii'il soit permis de le confier &personne, 
jusqu'à ce qu'il doive être rendu public. 

V. Ilans les trois mois, à dater du jour du dépôt fait à la Faculté de rné- 
decine, le doyen en iristrilira le public par la voie des journaux et des gazet- 
tes : les auteurs et rédacteurs de ces ouvrages périodiques seront tenus de 
publier cet avertissement doiiiié par le doyen au nom de la Faculté de mé- 



474 ACTES 1)U MINISTEKE DE TURGOT. 
decine, en sorte que le piiblic sache que le secret est déposé, et dans quel 
temps il doit être publié. 

V1. Le vendeur du remède, qiii jouira seul pendant sa vie, ou pendant un 
certain temps limité, de la composition oii préparation dudit remède acheté 
par le roi, sous cette condition accordée, sera obligé de faire publier par la 
voie des journaiix, ou par telle autre voie qu'il voudra, les règles précises de 
l'usage et  de l'administration du médicament, en spécifiant les maux parti- 
culiers et les circonstances ou il convient de l'employer; mais cette espèce 
d'avertissement et d'instruction sommaire ne pourra être publiee et impri- 
mée, de 'quelque manière qu'elle le soit, qu'autant qu'elle sera munie de 
l'approbation du premier médecin du roi ou de tels autres commissaires qui 
auront été chargés de prendre, sous la réserve du secret, connaissance de la 
composition et de la préparation di1 ~emède,  pour l'examiner, pour en juger, 
et pour en faire ensuite leur rapport; et s'il arrivait que le possesseur du 
remède encoresecret contrevfnt à cette loi qui doit lui être imposée, dés lors 
la vente diidit remède serait de droit arr&tée et interdite. 

V11. Le possesseur du reméde vendu sous la réserve du secret sera obligé 
de fournir tous les ans, au secrétaire d'État ayant le département de Paris et  
au doyen de la Faculté de médecine, un  certificat de vie en bonne forme, 
faute de quoi il sera procbdé, après les six mois ou le certificat aurait dû 
être fourni, à l'exécution de l'article suivant. 

VIII. Immédiatement après que la mort du possesseiir du remède acheté 
par le roi sera constatée, ou que tel autre temps limité pour la réserve dii 
secret sera expiré, le doyen de la Faculté de médecine sera tenu d'envoyer 
l'écrit contenant la composition et préparatiori du remède, aux auteurs des 
journaux et gazettes, pour le publier; e t  cependant la minute originale res- 
tera encore pendant dix ans dans les registres de la Facilité. 

IX. Aussitôt que lesdits remèdes seront. rendus publics, soit par la voie des 
journaux ou autrement, tous les apothicaires seront obligés d'en inscrire 
exactement la formule et la préparation sur un registre particulier à ce des- 
tiné, afin qu'ils piiissent s'y conformer; et qu'il n'y ait jamais dans cette 
préparation, lorsqu'elle leur sera prescrite pour l'usage, ni variation, ni in- 
novation, ni changement; et ils seront obligés de communiquer ledit regis- 
tre, chaque fois qu'ils en seront requis par quelques-uns des membres de 
la Faculté de médecine, sans pouvoir s'en dispenser sous quelque prétexte 
que ce soit. 

A R R ~ T  DU CONSEIL D'ÉTAT, du 29 avril 1776, qui établit une comniission de m6decins 
à Paris, pour teriir une correspondance avec les médecins des provinces sur tout ce 
qui peut etre relatif aux maladies épidémiques et épizootiques. 

Le roi s'8tant fait rendre compte, en son Conseil, des prbcautions 
anciennement prises, et des moyens qui ont kt6 employks pQur por- 
ter des secours à ses sujets, et veiller à leur conservation, lorsque des 
maladies Bpidemiques ont afflige quelques provinces, ou se sont r6- 
pandues dansoles campagnes, Sa Majestb a reconnu qu'il Btait digne 
de sa bienfaisance de pourvoir à cet objet important par des insti- 
tutions plus ef6caces e t  capables de remplir plus sûrement leur objet; 



qu'une longue expérience prouve que les épidémies, dans leur 
commencement, sont toujours funestes et destructives, parce que le 
coracthe de la  maladie, Btant peu connu, laisse les médecins dans 
l'incertitude sur le choix des traitements qu'il convient d'y appli- 
quer; que cette incertitude naît du peu de soin qu'on a eu d'btudier 
et de décrire les symptbmes des différentes épidkmies, et les m6- 
thodes curatives qui ont eu le plus de succes; que. si quelques méde- 
cins habiles orit écrit et conservé leurs observations sur les épidé- 
mies qu'ils ont vues régner, ces ouvrages isolés sont demeurés sans 
utilité, faute d'&tre rassemblés, et de concourir, par leur réunion et 
leur comparaison, à la formation d'un corps complet de doctrine; 
que cependant, la véritable et la plus sûre étude de la médecine con- 
sistant dans l'observation et l'expérience, le véritable code des mé- 
decins serait dans le recueil de tous les faits que les hommes les 
plus instruits de l'art ont observi?~, et des traitements dont ils ont 
éprouvé, dans les épidémies, les bons ou les mauvais succès; que, 
pour encourager les médeciris habiles à conserver leurs observa- 
tions, et pour parvenir à les réunir et les comparer ensemble, rien 
rie serait plus utile que I'dtablissement d'une commission composée 
de médecins choisis par Su Majesté, et qui seraient par elle spécia- 
lement chargés de s'occuper de l'étude et de l'histoire des épidémies 
connues; de se ménager des correspondances avec les meilleurs mé- 
decins des provinces et méme des pays étrangers; de recueillir et de 
comparer leurs observations, de les rassembler en un seul corps; 
enfin, de se transporter, toutes les fois qu'il leur serait ordonné, 
dans toutes les parties du royaume où des maladies épidémiques 
requerraient les secours de leur art, l'objet essentiel de ceux qui 
l'exercent étant surtout de ne négliger aucun moyen de se rendre 
utiles à I'humanitB. Sa Majesté a droit d'attendre, du zhle de ceux 
qu'elle aura choisis, qu'à l'exemple des plus grands médecins de 
l'antiquith, ils ne dédaigneroot point d'étudier pareillement les ma- 
ladies des animaux, et les remhdes qui leur conviennent. Ces consi- 
dérations ont determiné Sa Majesté à faire choix de plusieurs méde- 
cins qui, sous la conduite et l'inspection d'un chef, s'occuperont 
spécialement du soin d'étudier l'histoire et la nature des diff'6rentes 
épidémies, de demander et de réunir les observations des médecins 
des provinces; de faire des recherches d'anatomie, en joignant à la 
dissection du corps humain celle des animaux, et  rassemblant ainsi 



toutes les notions qui peuvent Btre utiles pour prhvenir oii pour ar- 
rBter les ravages que les maladies contagieuses font parmi les horn- 
mes ou parmi les animaux qui, partagearit avec eux les travaux de 
I'agriculture. deviennent une partie intbressante de leur richesse. 
A quoi voulant pourvoir, ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le 
roi Btant en son Conseil, a ordonne et ordonne ce qui suit : 

Art. Ier. 11 se tiendra à Paris, au moins une fois par semaine, dans le lieil 
qiii sera désigné par le sieur contraleur-général des finances, Urie assemblée 
qui sera composée d'un iiispecteur-directeur-général des travaux et de la 
correspondance relatifs aux épidémies et épizooties, d'un commissaire-gérié- 
ral, premier correspondant avec les médecins des provinces, et de six doc- 
teurs en médecine, lesquels se consacreront principalement à l'étiide des 
maladies épidémiques et dpizootiques; a faire des dissections et autres opé- 
rations propres à remplir l'objet ailquel ils seront destinés ; a se livrc?r aiix 
travaux de la correspondance qui sera établie avec les médecins des proviii- 
ces, lesquels seront invités par le commissaire-correspondant, qui sera 
nommé ci-après, à concourir à l'utilité des travaux de ladite assemblée par 
leiirs observat.ions et leurs expériences. 

Les arf. Il et Ill nomment directeur-genéral 31. de Lassone, et commissaire-gé- 
riei-al M. Vicq d'Azyr. 

IV. Le sieur Vicq d'Azyr sera teni1 de faire un cours d'anatomie biimaiiie 
et comparée, dans lequel on s'occupera principalement de la descriptioii et 
de la cornparais~n des parties propres à fournir des conséquences utiles à la 
pratique ; auquel cours assisteront les six médecins agréés et les docteiirs 
ou étiidiants cn médecine, dont il sera parle ci-après, article V11. 

V. Les six docteurs en médecine dont il est fait mention dans-l'article ler 
serorit nommés par le sieur de Lassone, et seront teniis de se transporter, eii 
consSquerice des ordres du sieur contrôleur-général, dans les provirices ail 
ils seron tjugés nécessaires pour le soulagement des hommes ou des bestiaux. 

VI. Lorsqu'iin ou plusieurs desdits médecins seront envoyés dans les pro- 
vinces, il Ieiir sera remis par le médecin-inspecteur et directeur-gknbral, ou 
par Ic médecin commissaire di] roi en cette partie, uii plan de conduite ap- 
prouvé par le sieur contraleur-général des finances, auqiiel ils seront tenus 
de se coriformer, à peine de privation de leiirs places. 

VII. Pour étendre le plus qu'il sera possible l'utilité que le public et les 
inhdeciris doivent retirer de cet établissement, il sera admis à ladite assem- 
bl&, pour en suivre les instructions et exercices, des docteurs oii 6tudiantç 
en médeciric, faisant leurs cours à Paris, même des chiriirgieris ou des élèvcs 
en chirurgie, qui, par leurs talents, mériteront cette admission; et poiir les 
engager A s'y rciidrc exacts et attentifs, veut Sa blajesté qu'il soit accordé des 
encotiragcments proportionnés à leurs talents à ceiix qiii se seront distingués 
par leur application et leur amour pour le travail, etc. 



ARH&T DU CONSEIL D'$TAT, du 18 décembre 1774, contenant cles dispositions polir 
arrêter les progrés de la maladie épizootique. dans les provinces méridionales de la 
France. 

Le roi Pdtant fait rendre compte de l'état et des progres de Ia 
maladie contagieuse qui s'est répandue depuis plus de huit mois 
sur les bbtes h cornes dans les gknéralités de Bayonne, d'huch et 
de Bordeaux, et qui commence h se communiquer dans celles de 
Montauban et de Montpellier; informé, par les commandants et in- 
tendants desdites provinces, que la maladie se répand de plus en 
plus par la communication des bestiaiix; qu'elle n'a épargné qu'un 
très-petit nombre d'animaux dans les villages où elle a pdnbtré; 
que tous les remèdes qui ont étb tentes pour en arrbter le progrbs, 
soit par les mbdecins du pays, soit par les é18ves des écoles vétbri- 
naires que Sa Majesté a fait passer dans lesdites provinces pour les 
secourir, n'ont eu jusqu'à présent que peu de succès, et qu'ils 
laissent peu d'espérance de pouvoir guérir les animaux affectes de 
cette contagion, qui s'annonce avec les caracteres d'une maladie 
putride, inflammatoire et pestilentielle; qu'il est important et  pres- 
sant de recourir aux moyens les plus efficaces pour empbcher que ce 
fldau, en continuant de s'ktendre de proche en proche, ne se ré- 
pande en peu de temps dans d'autres provinces du royaume; que, 
dans les b a t s  dtrangers liinitrophes qui ont &té infectés de la meme 
malad'ie pendant les années yr&cédentes, on n'est parvenu à eon- 
server la plus grande partie du betail qu'en sacrifiant un petit nom- 
bre d'animaux malades dès qu'ils ont eu les premiers symptdmes de 
cette maladie; que ce parti, bout rigoureux qu'il est, est cependant 
le seul qui reste à prendre pour prévenir les progres d'une conta- 
gion ruineuse pour les propriétaires des bestiaux, et destructive de 
l'agriculture dans les provinces exposées à ses ravages. Dnns ces 
circonstances, ouï le rapport du sieur Turgot, le roi étant en son 
Conseil, eu renouvelant les ordres les plus précis pour faire exécu- 
ter exactement, dans toutes les provinces infect6es et dans celles 
qui sont limitrophes, l'arrbt du Conseil du 31 janvier 1771, a or- 
donné et ordonne ce qui suit : 

Art. IOr.  Toutes les villes et les bourgs et villages voisins de ceux où la 
contagion est présentement établie seront visités par les artistes vbtérinaires, 



les maréchaux ou autres experts qiii auront étti pour ce commis par les in- 
tenhnts desdites provinces, à l'effet de reconnaftre et de constater l'état 
de santé ou de maladie de toutes les bêtes à corn'es dans lesdites villes et les 
villages et bourgs. 

II. Dans le cas ou quelques animaux se trouveraient attaqués de la ma- 
ladie contagieuse annoncée par des symptômes non équivoques, il en sera 
dressé procè.s-verbal par lesdits artistes, maréchaux ou experts, en présence 
du syndic de la commui~auté dans lesdits villages, et en celle des officiers 
municipaux dans les villes oii dans leiirs faiihourgs ; et il sera constaté en 
même temps, par ledit procès-verbal ou par un acte de notoriété y joint, 
qu'aucun animal dans ladite ville, ou ledit bourg ou village, n'est mort prC- 
cédemment de la contagion. 

Ill. Aussitôt aprés la confection desdi ts procès-verbaux, lesdites bêtes 
malades seront triées et enterrées avec leiirs cuirs, jusqu'à concurrence des 
dix premières seulement, à la diligence desdits syndics et officiers munici- 
paux, dans chaque ville, bourg ou village où ladite contagion commencera 
à se déclarer. 
1V. Les sieurs intendants et commissaires départis dans les provinces fe- 

ront payer à chaque proprietaire le tiers de la valeur qu'auraient eue les 
animaux qui auront été sacrifiés, s'ils eussent été sains; et ce sur I'estima- 
tion qui en sera faite par lesdits artistes, maréchaux et experts, à la suite de 
leursdits procès-verbaux, laquelle indemnité sera imputée sur' les fonds à 
ce destinés par Sa Majesté. 

V. Lesdits sieurs intendants enverront à la fin de chaque mois au sieur 
contrôleur-g+éral des finances l'état des villes, bourgs et villages où la ma- 
ladie aura pénétré, ensemble l'état du nombre et qualité des bêtes malades 
qui auront été tuées dans lesdits lieux de leur généralité, et des sommes 
q~ i i  leiir aiiront été payées en indemnité, à raison do tiers de la valeur de 
chaque animal, ainsi que des autres dépenses nkcessaires pour l'exbciition 
du présent arrêt. 

VI. Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions à tous propriétaires de bes- 
tiaux de cacher ou recéler aucune bête saine ou malade lors des visites qui 
seront faites en exécution du présent arrêt, à peine de 500 livres d'amende: 
payable par corps et sans pouvoir être n-mh%'ée. 
V11. Enjoint Sa Majesté aux lieutenarits et officiers de police dans les vil- 

les, et aux sieurs intendants et commissaires départis, de tenir la main à 
l'exécution du présent arrêt, qui sera piiblié et affiché partout où besoin 
sera; et de rendre à cet effet tolites les ordonnances nécessaires, lesqiielles 
seront exécutées nonobstant oppositions ou appellations quelconques, Sa 
Majesté se réservant d'en connaftre en son Conseil ; et seront tenus les offi- 
ciers et cavaliers de la maréchaussée d'exécuter les ordres qui leur seront 
adressés par lesdits sieurs intendants, pour assurer l'exécution di1 présent 
arrêt. 

A ~ Ê T  DU CONSEIL D'&TAT, di1 8 janvier 1775, qui accorde différentes gratifications 
par chaque mulet ou cheval propre à la charrile qui sera vendu dans les marchés y 
désignés. 

Le roi Btant informe de la continuith des ravages que la maladie 
épizootique a faits daris quelques-unes des provinces mhridionales 



de son royaume, nonobstant les prkcautions qui ont BtB prises par 
ses ordres, soit pour en diminuer la cause, soit pour en arrkter les 
progrbs, e t  Sa MajestC voulant, en inkme temps qu'elle prend toutes 
les mesures possibles pour en empkcher les progrès ultérieurs, eri 
diminuer les mauvais effets et  prkvenir le tort que la perte de tant 
d'animaux aratoires pourrait causer à la culture, elle u jugé de sa 
sagesse et  de ses vues de bienfaisance e t  d'amour pour ses peuples, 
d'encourager I'importatiori des mulets e t  des chevaux propres au 
labour dans les provinces privées par la maladie des b&tes B carnes de 
Ieurs ressources accoutumées pour la préparation et  l'ensemence- 
ment de leurs terres. A quoi voulant pourvoir, ouï le rapport d ~ i  
sieur Turgot, etc., Ir roi Qtant en son Conseil, a ordorini. et  ordonne 
ce qui suit : 

Art. Ier. Il sera payé une gratification oii prime de 24 livres par chaque 
mulet ou cheval propre à la charnie, qui sera vendu dans les marchés de 
Libourne, Agen et Condom, de la généralité de Bordeaux, avant le $20 di1 
mois de février prochain, ail vendeur desdits chevaux ou mulets, en rap- 
portant par ledit vendeur un certilicat de I'acheteiir, visé du subdéléguti 
des villes où la vente aura eu lieu, lequel contiendra les nom, qualités et 
demeure dudit acheteur, et en justifiant devarit le subdélégu6 que les ani- 
maux qui seront vendus vieniicnt d'une autre province que celles qiii 
composent les généralités de Guyenne, Auch, .lVavarre, Béarn et gbnéralitk 
da Bayonne; et pour eviter tous abus, les animaux qui aiiront été vendus 
et dont la gratification sera payée, seront marqiiés à la cuisse de la lettre P. 

11. Il sera payé aux mémes époques et conditions une prime oii gratifica- 
tion de 30 livres par chaque mulet ou cheval propre au laboiir, qiii aiiront 
été vendus dans les marchés de Dax, Mont-de-Marsan, Auch, Bayoiirie, Or- 
thés, Pau, Tarbes, Mirande, Saint-Sever, Oleron, eii rapportant i in  certi- 
flcat de la vente dans la forme expliquée en l'article précédent, et ohsc~rvant 
les mêmes formalités poiir la marque. 

III. PassC le 20 du mois de février prochain et jusqu'au 20 de mars, il ne 
sera dahné pour gratification ou prime poiir la vente desdits animaux, aux 
conditions mentionnées aux articles ci-dessus, que 16 livres de gratifica- 
tion dans les villes spécifiées en l'article ler, et 20 livres dans celles énoncées 
en I'art. 11. 

IV. Passé le 20 mars et jusqu'au 20 avril inclusivement, ladite prime oii 
gratificatioii, aux conditions ci-dessus, sera, pour les marchés énoncés en 
h P t .  l*, de 10 livres seulement, et poiir ceux'mentionnés en I'art. 11, 15 li- 
vres ; et aprés le 20 avril, il n" aura plus lieil à aucune desdites primes oii 
gratificatiohs. 

V. Lesdites primes ou gratifications seront payées sur les certificats des 
subdélégués, en vertu des ordonnances di1 sieur intendant de la génbralité, 
sur,les fonds & la recktte générale. Sera le présent arrêt publié, imprimé et 
affiché partout oh besoin sera; enjoint aux sieurs intendants et commissaires 
départis dans les généralités d'y tenir la main, etc. 



ARR&T DU CONSEIL D'$TAT. du 30 janvier 1775, qui, en ordonilant l'exécution de celui 
du 18 décembre 1774, prescrit de nouvelles dispositions pour arrêter le progrès de 
la maladie Apizootique sur l e i  Mtes à corne?. 

Le roi Btant informB que la maladie contagieuse sur les bbtes B 
cornes continue ses ravages dans les provinces d k ~ u ~ e n n e ,  de Na- 
varre et  de Bbarn, et  dans quelques autres provinces mbridionales du 
royaume, s'est fait reprksentef I'arrBt rendu en son Conseil le 18 
dbcembre 1774, qui ordonne de tuer, dans ehacuiie des paroisses 
nouvellement attaqukes de cette maladie, les dix premibres bktes qui 
tomberont malades seulement, et qui prescrit les formalitds qui 
doivent Btre observees dans ce cas. Sa Majesté a reconnu, par le 
compte qui lui a été rendu des observations faites par ses ordres 
dans ces provinces, que cette maladie ne se rbpand q i e  par la corn- 
munication des bestiaux entre eux, et par l'abus que peuvent faire 
des persorines imprudentes ou mal intentiondes des cuirs des ani- 
maux malades, et autres objets capables de rBpandre la contagion ; 
elle a jugé qu'il Btait desa prudence et de son amour pour ses peu- 
ples de prendre les mesures les plus certaines, non-seulement pour 
nrrbter les progres de cette maladie, mais pour en détruire, autant 
qu'il est possible, toutes les semences. A quoi desirant pourvoir, 
ouï le rapport du sieur Turgot, etc., le roi Btant en son Conseil, or- 
donne : 

Que l'arrêt du 38 décembre 1754 sera exécuté selon sa forme et teneur; et 
Sa Majesté l'interprétant et étendant ses dispositions, en tant que de besoin, 
ordonne qiie tous les animaux, qui seront reconnus malades de cette maladie, 
seront tués sur-le-champ et enterrés en suivant les précautions et les forma- 
lités ordonnées par ledit arrêt du 18 décembre 1774, aussitat qu'on aura bien 
constat6 les signes de l'épizootie. Veut Sa Majesté qu'il soit tenu compte au 
propriétaire di1 tiers de la valeur qu'ils auraient eue, s'ils avaient ét6 sains ; 
ordonne que les cuirs desdits animaux, tués en conséquence du présent 
arrêt, oii morts de leur mort naturelle. seront tailladés de maniére qu'on 
ne puisse plus en faire usage. Fait Sa Majesté trés expresses inhibitions et 
d6fenses à toutes personnes, sous quelque prétexte que ce puisse être, de 
conserver aucuns cuirs provenant d'animaux suspects de ladite maladie, de 
les préparer, transporter, vendrc ou acheter ; ainsi que les fumiers, râte- 
liers et autres choses à l'usage desdits animaux, et reconnus capables de 
porter la contagion, sous peine (le 500 livres d'amende contre chacun des 
contrevenants. Enjoint Sa Majesté aux gouverneurs et commandants, et ailx 
intendants et commissaires départis dans ses provinces, de tenir la main à 
l'exécu tion du présent arrêt; et à tous officiers de ses troupes, officiers de 
mart5chaussée, et à tous autres, de prêter main-forte toutes les fois qu'ils en 
seront reqiiis polir ladite exécution. 



MBMOIRE sur l'exkcution du plan adopté par le roi pour parvenir a détruire entière- 
ment la maladie qui s'est répandue sur les bestiaiix en Guyenne et dans les pro- 
vinces circonvoisines. (4 fkvrier 1775.) 

L'expérience a fait voir que toutes les précautions prises jusqu'ù 
présent pour arrbter les progrès de la maladie épizootique répandue 
en Guyenne sont insuffisantes, et que, malgr6 les cordons de trou- 
pes qui ont été formks, malgré la vigilance des officiers qui les com- 
mandent, rbunie à celle des administrateurs, l'on n'a pu empbcher 
que l'imprudence ou l'avidité de quelques particuliers, soit eri con- 
duisant par des chemins dktournbs des bestiaux suspects, soit en 
transportant en fraude des cuirs d'animaux morts de la contagion, 
ne lui aient fait franchir la barriere qu'on avait cru y opposer, en 
sorte que la maladie s'est montrée tout à coup à des distances trks- 
éloign&es, et au milieu de provinces qui se croyaient à l'abri du 
danger. Dans plusieurs endroits, on est parvenu à I'étoulfer sur-le- 
champ par la cklérité avec laquelle on a fait tuer toutes les bbtes 
malades, separer toutes les bhtes saiiies, et desinfecter les Btables. 
On ne saurait trop louer l'ardeur et  l'unanimitb avec lesquelles tou- 
tes les autorites se sont concertées pour garantir le Languedoc de 
ce flbau. Cependant, malgré le z&le des États, la vigilance de M. le 
comte de PBrigord et celle de M. de Saint-Priest, la maladie a p6- 
ndtrk dans plusieurs endroits de cette provirice, et n'a pu y etre 
Btouffbe que par des mesures prises avec une activité et une c é l é  
rite vraiment admirables, et que par là mbme on ne peut pas esp8- 
rer de trouver dans toutes les provinces, surtout dans celles ou la 
maladie peut se montrer tout à coup sans que personne s'y soit at- 
tendu, et sans qu'on y soit instruit d'avance des prbcautions à 
prendre. 

Tant que la maladie subsistera dans un pays aussi vaste que celui 
qu'elle embrasse actuellemeat, on doit toujours craindre qu'elle ne 
gagne les provinces voisines, et que de proche en proche elle n'in- 
fecte la totalit6 du royaume. 

On ne peut se flatter de prévenir une aussi grande calamit6 qu'en 
attaquant le mal dans toutes les parties qu'il a déjà dksolbes, et  en 
y éteignant, s'il est possible, tous les germes de la contagion. Ce 
parti est d'autant plus pressari t à prendre qu'on peut encore espbier 
de sauver par là un très-grand iiombrc de pncoissc~. et m2mc plu- 
sieurs caiitons trh-btendus où In rrinladie n'a poiq :..: .il t' ~ : J S : I  ï:', pni.  
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la vigilance des habitants et  des administrateurs B intercepter toute 
communication avec les lieux infectés. Mais leur vigilance court à 
chaque instant risque de devenir inutile, puisque, aussi longtemps 
qu'ils seront environnks de toutes parts des foyers de la contagion, 
la plus 1Egère imprudence suffit pour dkconcerter toutes leurs me- 
sures, et les rendre t8t ou tard victimes de la nkgligence de leurs 
voisins. 

II y a d'autres cantons oh les paysans, trompés par les fausses es- 
phances que leur ont données des charlatans, s'obstinent à garder les 
bestiaux malades jusqu'à ce qu'ils meurent; ù les laisser confondus 
avec les bestiaux sains dans les memes étables, dans les memes pB- 
turages; à ne prendre aucune prhcaution pour purifier les étables où 
la maladie a rkgrih, avant d'y mettre d'autres bestiaux. Rien n'a pu 
vaincre I'opiniatreté des paysans du Condomois sur tous ces points,, 
et c'est à cette cause surtout qu'on doit attribuer la violence avec la- 
quelle la maladie a ravage cette partie de la Guyenne. Tant qu'on 
laissera subsister de pareils foyers du mal, jamais ce flkau ne cessera 
de menacer les parties saines; la contagion deviendra Bternelle; elle 
ne finira pas m4me par la destruction de tous les animaux existants 
dans les lieux attaquEs, parce que les btnblcs et les rateliers infec- 
t h  feront renaître la maladie, lorsqn'au bout de qiielque temps on 
les aura repeuples de nouveaux bestiaux. Ce sera donc un levain de 
contagion toujours subsistant dans le royaume, toujours pret à in- 
fecter la masse entiare, et A produire de temps en temps (les bpi- 
zooties gerlérales. 

Ces considbrations ont fait penser à Sa Majesti: qu'il &tait indis- 
pensable de s'occuper sans dklai d dhtruire etitihrement cette mala- 
die, et il en dhrnciner tous les germes daas tous les lieux où elle a 
pQnBtr6 jusqu'à present. 

Sa Majesth s'est convaincue que ce projet n'a rien que de tri%- 
praticable : en ell'et, il est constaté par le rapport de tous les de ? 
l'art, de tous ceux qui ont observé la nature de cette maladie et  la 
marche de ses progrès, et  en particulier par les expériences multi- 
pliees qu'a faites M. Vicq-d'Azir, médecin de I'Acadbmie des scien- 
ces, envoyE par le roi sur les lieux, que le mal ne se repand que par 
la commiinication médiate ou immédiate du bétail malade avec le 
bktail sain; en sorte que, dans les lieur memes où la contagion dl- 
ploie le plus sa fur&.w, les bestiaux qu'on û t e ~ u s  enferrnds et isolés 



de toute communication, ont Et6 prEservés du mal. Ce fait, qui est 
constant, doiine lieu de se flatter que cette pesté est étraoghre au 
royaume, et qu'elle y a Qté introduite par des cuirs arrivés par mer 
à Bayonne. 

Il suit de la que si, dans une paroisse où la contagion a pénétrt5, 
l'on tue sans exception toutes les b6tes malades, si on les brûle ou 
si on les enterre avec leurs cuirs et leurs cornes, de façon à empê- 
cher que leurs cadavres ne deviennent une nouvelle source de con- 
tagion; si l'on Bloigne de toute communicatiori les troupeaux où 
il n'y a point eu. de bétes malades; si l'on tient renfermes dans des 
Btables particulières les bbtes encore saines, retirées des Btables où 
il y a eu des bêtes malades, et si l'on a soin de les tenir ainsi sé- 
parées des autres bbtes saines jusqu'à ce qu'on se soit assur4, par 
un temps assez long, qu'elles n'ont point contracté la maladie; si 
on purifie les étables où il y a et1 dcs betes malades, avec les pré- 
cautions les plus sûres et dont l'efficacité est reconnue en pareil cas, 
l'on parviendra à éteindre entièrement le mal dans cette paroisse, 
au point qu'on pourra la repeupler de bestiaux sains, sans craindre 
d'exposer ces m v e a u x  venus à la contagion. 

L'expérience a confirme ce raisonliernent ; la maladie s'est mon- 
tree dans plusieurs paroisses du PBrigord, où elle a été éteinte tout 
de suite par la sage précaution qu'on a prise de tuer sur-le-champ 
toutes les bêtes malades, et de désinfecter les étables. De même la 
contagion n'a fait aucun progrès en Languedoc, quoiqu'elle se soit 
montrée dans plusieurs paroisses assez Bloignées les unes des autres, 
et cela parce qu'on n'y a pas perdu un moment à prendre toutes les 
precautions nécessaires pour en éteindre tous les germes. 

Il est donc clair qu'en faisant A la fois, dans le plus grand nom- 
bre de paroisses qu'il sera possible, toutes les optirations exécutées 
avec succBs pour désirifecter quelques paroisses du Languedoc et du 
PBrigord, et en continuant d'opérer airisi successivement sur toutes 
les paroisses qui sont ou qui ont été infectées dans l'étendue des 
provinces affligees de la maladie, l'on peut se flatter de purger en- 
tierement le royaume de ce fléau. 

C'est le but des mesures que Sa Majesté a prescrites, et qui vont 
être expliquées. 

Le cordon de troupes qui a été formé jusqu'à présent sous les or- 
dres de différents commandants pour circonscrire les provinces ac- 
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tuelleinent affligbes de la maladie, et  gararitir, s'il est possible, dc 
la communication les provinces intactes, doit subsister pour conti- 
nuer à remplir le même objet. 

Outre ce premier cordon, il en sera etabli d'intérieurs h quelques 
distances pour couper la commiiriica tioii entre des villages reiifer- 
mes dans l'intervalle des deux cordons et le centre des provinces at- 
taquees, afin qu'on puisse desinfecter i'i la fois tous los villages com- 
pris dans cet intervalle, sans avoir à craindre qu'une contagion 
nouvellement introduite vienne croiser les opkrations. 

Voici comme on procedera h cette désinfection. 
II sera envoyt, dans chacune des paroisses comprises dans I'inter- 

valle qu'on aura entrepris de purifier, un detachement de soldats 
suffisant pour, avec les paysans qui pourront étre commandés. exb- 
cuter toutes les opérations prescrites par l'instruction composée par 
le sieur Vicq-d'Azir, et imprimée par ordre (lu roi pour In purifi- 
cation des paroisses. Ce detachement sera accompagii~ d'une per- 
sonne experte, soit élhve de I'Ecole vbtérinaire, soit chirurgien, soit 
maréchal, suffisamment instruite pour reconnaître les bktes malades 
et executer tous les procédés indiqués par le sieur Vicq-d'Azir. II 
sera necessaire qu'il y ait aussi une personne chargée des instruc- 
tions de l'intendant oii du subdé16giié pour donner les ordres con- 
venables aux officiers municipaux, et pour faire payer sur-le-champ 
aux propriétaires le tiers de la valeur des bestiaux qu'on sera obligé 
de sacrifier. 

On visitera toutes les etables et  tous les bestiaux de la paroisse, 
sans exception, avec les prkcautions indiquées pour n'occasionner 
aucune communicatioii entre les bêtes saines et les bktes malades. 

On fera tuer sans dblai tous les animaux attaques; on les fera en- 
terrer sur-le-champ, après avoir fait taillader les cuirs dans des 
fosses assez profondes pour que noii-seulement les animaux voraces 
ne puissent entreprendre de les deterrer et d'en emporter les chairs, 
mais encore pour que les Bmanations putrides qui s'en exhaleraient 
ne puissent rbpandre la contagion. Le plus sùr sera de mettre dans 
les fosses, avec les cadavres, une assez grande quantith de cliaux 
vive pour que les chairs soient promptement consumées. 

On aura soin de faire stparer les bétes saines, de faire enfermer i'i 
part celles qui auront communiqué avec les malades, pour etre gür- 
dées en quarantaine jusqu'h cc qu'on soit nssurh qu'elles n'ont pu 
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gagner la maladie, et l'on purifiera toutes les étables suivant la md- 
thode décrite daris l'instruction de M. Vicq-d'Azir. 

II est indipensable de mettre la plus grande exactitude et la plus 
grande fermete dans l'exécution de ces ordres, et de vaincre, par 
toute la force de l'autorité, la résistance de ceux qui refuseraient de 
s'y prkter. 

Le sacrifice des bestiaux attaqués, bien loin d'Qtre onéreux aus 
propriétaires, leur devient très-avan tageux, puisque, malgré les re- 
cettes multipliées qu'on a répandues de tous ciités, malgr6 les espé- 
rances illusoires dont une foule de charlatans ont flatté des paysans 
aveuglés, une expérience trop malheureuse a constat6 qu'aucun re- 
mede connu n'avait pu triompher de cette maladie. Tous les soins 
des élhves des Ecoles vétérinaires, ceux des plus habiles médecins 
du pays, ceux de M. Vicq-d'hzir, et les différentes tentatives qu'il a 
faites, ri'ont servi qu'à constater cette triste vérité, qu'il n'y a con- 
tre cette maladie aucun remhde sûr; que, s'il n'est pas absolument 
impossible de sauver quelques individus, ce ne peut etre que par 
un traitement commericé d&s les premiers instants du mal, et  suivi 
méthodiquement avec une attention dont il n'y a que les mkdecins 
les plus exp8rimentl.s qui soient capables; qu'il serait insensé d'at- 
tendre ces soins assidus et réflkchis des personnes auxquelles sont 
nécessairement livrés les bestiaux des campagnes; que les individus 
meme qu'on sauverait, infecteraient, pendant la durée du traite- 
ment, d'autres animaux qu'on ne sauverait pas; qu'avec les soins 
les plus constants, et en employarit les remhdes les plus appropriés, 
I'ori ne sauverait jninais un animal sur vingt, peut-&tre sur cinquante 
animaux attaques; que. quai~d on aurait une espérance raisonnable 
d'en sauver un sur trois, le pr~priétaire serait exactement indemnisé 
d u  sacrifice des bestiaux tués, en recevant le tiers de leur valeur, 
et  que, si \'espériince est presque nulle, conime il n'est que trop 
notoire, le payement de ce tiers est un pur acte de bienfaisance 
du roi envers ses sujets. 

Enfin, il ii'y ii d'armes contre cette contagion que de tuer et do 
sbparer. II serait iridispensüble de tuer totit cc qii i  cst irifccti: pour 
sauver 1'Etnt entier, meriacé cl'uii i lhu  destructeur. Combien cc 
sacrifice nécessaire ne doit-il pas érvenir filcile, quand le proprib 
taire y trouve encore son avantage! Se relbcher sur cette précau- 
tion serait une coiidescendanee funeste; ce ne serait pas céder b une 



486 ACTES DU MINISTERE DE TURGOT. 

juste piti6 ; ce serait se rendre complice de l'aveuglement d'une 
aussi ennemie d'elle-mbme .que du bien public. 

Quand toutes les paroisses comprises dans le canton qu'on aura 
d'abord entrepris de purifier seront entierement désinfectées, on 
fera avancer le cordon intczrieur de façon à embrasser un nouveau 
district à peu près de la meme étendue, et l'on fera dans les pa- 
roisses de ce nouveau district les rnbmes opérations que dans le 
premier, toujours avec la mBme rigueur, jusqu'h ce qu'elles soient 
entièrement désinfectées; mais il sera prudent de laisser, dans 
quelques lieux principaux du premier canton déjà purifié, de forts 
dbtachements comrnandBs par un officier intelligent, qui se fera in- 
struire de la première apparition de la maladie dans les paroisses 
où elle pourrait se remontrer, soit par quelque omission dans les 
premieres opbrations, soit par quelque communication nouvelle avec 
le pays encore infeet6. Au premier avib. il se transportera sur le lieu 
pour8toufferle mal danssa naissance, et faire de nouveau tout purifier. 

Lorsque le premier canton dbsinfecté aura ét6 quelque temps sans 
que le mal y reparaisse, et que les bbtes séparées des bktes ma- 
lades seront restees saines assez longtemps pour qu'on ne craigne 
plus qu'ellesportentdans leur sang le germe de la maladie, il sera con- 
venable de rapprocher des tantons infectes le cordon extérieur, afin 
de pouvoir pousser de plus en plus en avant les cordons intérieurs et 
les dhtachements chnrçés de visiter et de désinfecter les paroisses. 

Le cordon extérieur peut Btre composé en partie de cavalerie : ce 
genre de troupe est mkme trhs-avantageux, soit pour courir aprhs 
les conducteurs de bestiaux ou les marchands dc cuirs qui auraient 
trompé la vigilance des gardes afin d'en introduire du pays infecté 
dans le pilys sain, soit pour se transporter rapidement dans les pa- 
roisses éloigi~ées où la contagion peut se montrer tout à coup au 
milieu des provinces jusqu'alors intactes. L'infanterie est plus con- 
venable pour les cordons intbrieurs et pour les détachements chargés 
de désinfecter les paroisses. 

Le roi a donné ses ordres pour faire marcher dans la Guyenne, 
sur difi'brents points, les troupes nécessaires- pour suivre toutes ces 
opérations, et les divers commandants recevront, ainsi que les in- 
tendants, les ordres nécessaires afin que tops agissent de concert 
pour suivre cette opération. 

II y a peu de paroisses attaquees en Roussillon, et il sera facile à 



M. le comte de Mailly de faire purifier toutes les paroisses qui ont pu 
étre infectées dans l'étendue de son département. 

Quant ail Laaguedoc, .au Quercyi et à Iü partie de la généralit6 
d'Auch qui avoisine le Languedoc, DI. le comte de Périgord sera 
autorisé it y faire agir toutes les troupes qui sont ou qui seront 
mises A ses ordres, pour entamer les opérations de ce c6té par autant 
de points qu'il le jugera ~~Bcessaire, d'après la quantitk de troupes 
qu'il pourra einployer et les coniiaissances qu'il aura du local. 

M. le comte de Fumel, avec les troupes qui sont et qui seront 
mises à sa disposition, commencera par faire désinfecter tout ce qui 
peut avoir été attaque de lii maladie, soit dans la Saintonge, soit 
daiis le Périgord, et surtout daris les erivirons de Libourne, afin 
de circonscrire d'abord Io rnnladic derrière la Dordogne et d'y re- 
plier ses postes. La cavalerie rhpandue dans la Saintonge et dons le 
1'8rigord suflira pour veiller sui. les points où la contagion pourrait 
reparaître, et s'y porter pour l'étoufrer. 11 faudra ensuite nettoyer 
l'entre-deux mers, afin dc donner ii la miiladie la Garonria pour li- 
mites. M. le comte de Fumel jugera alors, d'après la coiiiiaïssance qu'il 
a des lieux, du nombre de poiiits par lesquels il attaquera 1;r maladie 
et la repoussera en resserraiit toujours ses limites. Sans doute il s'at- 
tachera à nettoyer le bil6doü et les eiivirons de Bordeaux pour ne rien 
laisser derrihe lui. Il serait B désirer qu'on pût attaquer le plus t8f 
possible le Condomois. II parait, par les rapports du sieur Vicq-d'Azir, 
que c'est le foyer de contagioii Ic plus actif et lc plus permanent, parce 
que c'est le caiiton où l'aveugle crédulit6 dails des recettes de charla- 
tans, et I'obstiiiatiori k laisser cornmuiiiquer les bktes saiiies avec les 
bétes malades, ont inis le plus d'obstacles ailx prbcautions qui pou- 
vaient seules ralentir les progrès du mal. 

fi!. le cointe d'Amoii, de son côté, peut, avec les troupes des 
garnisons de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz, travailler à dbsin- 
fecter le Pays de labour et pousser ensuite ses cordons et ses dé- 
tachemcrits soit dans I'intérieiir de ia Guyenne, soit vers les vallées 
qui peuvent avoir Et& infectées, soit du c8tb des Landes. 

Le roi a cru convenable de ne point circonscrire les pouvoirs de 
ces trois commandaiits aux limites de leurs commandements res- 
pectifs ; il a jugé riécessaire, au contraire, qu'ils suivissent dia- 
cun les opérations dei troupes qu'ils auraient commencé A mettre 
en mouvement; qu'ils poussasserit chacun devant eux l'ennemi 
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commun, en concertant ensemble leur marche et leurs opérations, 
jusqu'à ce qu'ils l'eussent resserrb de tous côtés, en se rapprochant 
au poiut de vaincre entièrement et d'nnéan tir ce flkau. 

Sa Majesté a gens6 que, dans une circonstance aussi pressante 
et  aussi intbressante pour le bien de ses peuples, il fallait s'élever 
au-dessus des rEgles ordinaires et ne consulter que la cé1érité du 
service, qui certainement gagnera A ce que chaque commandant 
puisse ordonner partout où il pourra porter les forces dont il dispose. 

Elle connaît trop les sentiments dont sont animés ceux qu'elle 
charge de cette opbration importaiite, pour ne pas se tenir assuree 
qu'ils répondront par le plus grand concert à la confiance qu'elle 
leur témoigne. 

II est superflu d'observer que la markchaussbe doit partout con- 
courir avec les troupes aux operations qui seront ordonnées. 

MM. les intendants recevront, de leur cbtb, les instructioris les 
plus précises pour se concerter avec MM. les commandants dans 
les ordres qu'ils auront à donner pour concourir nu mbme but. 

Ils sont chargés de faire payer sur-le-champ aux propriétaires le 
tiers de la valeur des bestiaux qu'il faudra sacrifier. Ils pourvoiront 
pareillement aux depenses qu'exigera la purification des Btables. 

Le roi les a aussi autorisés à faire payer une gratification ou sup- 
plBrnent de paye de deux sous par jour aux soldats et  bas-officiers 
employés à toutes les opérations, soit des cordons, soit de la visite 
des paroisses. 

A l'égard des officiers, le roi se réserve de leur donner des mar- 
ques de sa satisfaction sur le compte qui lui sera rendu de leur 
conduite par les commandants sous les ordres desquels ils auront 
4th employbs. 

Le roi croit possible. avec le nombre de troupes qu'il fait mar- 
cher pour cette opération, de la consommer entierement, et d'é- 
teindre absolument la contagion dans l'espace d'environ deux 
mois, et  il désire tr&s-vivement qu'on puisse y parvenir avant le 
retour des chaleurs qui, rendant les levains pestilentiels plus ac- 
tifs et plus pbnbtrants, rendraient peut-btre I'ex~cution des pr8- 
cautions prescrites moins sûre et moins efficace. 

11 sera bien essentiel, quand l'opbration sera eiitierement ter- 
minBe, de veiller encore quelque temps avec la plus grande at- 
tention pour Btre averti de tous les retotirs de la maladie, et pour 



etre en ktat de se porter avec la plus grande céléritb dans les lieur 
où elle pourrait se remontrer, afin de l'y éteindre sur-le-champ. 

Une autre attention non moins importante est de s'assurer, piir 
les informatioris les plus exactes, si cette maladie ii pénétré en 
Espagne, et si elle y subsiste encore; car dans ce cas il serait iri- 
dispensable de conserver un cordon sur la frontière pour empécher 
toute introduction de bestiaux ou de cuirs venant d'Espagne. 

ARRÊT DU CONSEIL D'$TAT, du 29 octobre 1775, qui proroge les gratifications accor- 
dées par l'arrêt du 8 janvier 1775 par cliaque mulet ou cheval propre à la charrue 
qui sera vendu dans les marcliés des provinces dévastées par l'épizootie. 

Le roi s'étant fait représenter, en son Conseil, l'arrêt rendu le 8 
janvier de la présente année. portant qu'il sera payi? dilrérerites pri- 
mes d'encouragement pour les chevaux ou mulets vendus, dans 
dilîkrentes époques, dans les marches y désignés ; et Sa Majestk 
ayant reconnu que les circonstances qui I'avaieri t portée à accorder 
ces encouragements subsistent encore, et qu'il ne pourrait 6tre que 
très-utile au bieri de ses provinces méridionales, dévastkes par la 
maladie des bestiaux, de continuer le méme encouragement, et de 
proroger les Qpoques fixées par ledit arret et qui sont expirhes : ouï 
le rapport du sieur Turgot, etc.; le roi étant en son Conseil, ordoi~tie 
que l'arrét du 8 janvier 1775 sera exécuté selon sa forme et teneur. 
Veut en consSqucnce Sa Majestb que les &poques fixées par ledit iirrkt 
soient prorogées : savoir, celle fixée au 20 du mois de février par les 
articles Ier et II dudit arrkt, au 1" f6vrier 1776 ; celle fixke par 
l'article III au 20 mars dernier, au le' mars prochain ; et celle fix6e 
par l'article IV au 20 avril, au 1"' avril 1776. Veut au surplus Sa 
Majesté que les formalités prescrites par ledit arrét soient observées 
selon leur forme et teneur, par ceux qui désireront recevoir lesdites 
gratifications. 

ARRÊT DU CONSEIL D'ETAT, du l e r  ~ioveinbre 1775, concernant l'exéciitioii des iiiesures 
ordonnCes par le roi, pour arreter les progrés de la maladie épizoolique dans les pro- 
vinces qui en sont affligées. 

Sur le compte qui a kt6 rendu au roi, étant en son Conseil, des 
ravages que la maladie épizootique continue de faire dans les provin- 
ces méridionales, et des progrès qu'elle a m&me eus par la nhgli- 
geiice des 11roprii.tiiires de bestiaux h se conformer aux prkcautioris 
oi=donnécs, Sii Majesté a jugé à propos de prendre de iiouvelles me- 
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sures pour prévenir les suites funestes de cette nkgligence, et prhser- 
ver ces provinces et tout son royaume des malheurs que cette eonta- 
gion peut y occasionner. Rien ne lui a paru plus pressant que de 
faire connaître ses intentions sur l'autorité qui doit procéder à I'exé- 
cution de ses ordres ; et comme les circonstances prksentes sont hors 
de l'ordre commun, comme Sa Majestk espère que les mesures qu'elle 
prend les feront cesser dans peu de temps, elle a pensé qu'elle devait, 
tant que ces circonstances subsisteront, confier exclus'ivement l'ex&- 
cution de ces mesures aux commandants et officiers de ses troupes, 
et aux intendants et cominissaires départis dans ses provinces. Quels 
que soient le z&le et l'activité, tant de ses Cours de Parlement que de 
ses juges ordinaires, pour.le bien de ses sujets, Sa Majesté a cru que 
le concours de plusieurs autorités sur uri meme objet pourrait porter 
du trouble et de la confusion dans le service, et olîrir un prétexte B 
ceux qui voudraient se soustraire à ses ordres : Sa Majesté a aussi 
jiigé à propos de faire connaître de nouveau ses intentions sur l'ex& 
cution des arr&ts de son Conseil prkcédemment rendus. et de pres- 
crire d'une manibre prkcise les précautions qu'elle veut qui soient 
prises à l'avenir. A quoi voulant pourvoir, oui le rapport du sieur 
Turgot, etc. ; le roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne ce 
qui suit : 

Art. le'. Les commandants en chef chargés des ordres du roi poiir l'ex- 
tinction de l'épizootie, et les interidants et commissaires départis dans les 
provinces, or1 ceux qui en seront cliargés par eux, donneroiit seuls les ordres 
relatifs à cette opération importante : veut eri conséquence Sa Majesté que, 
sans s'arrêter aux dispositions de l'arrêt de sa Coiir de Parlement de Tou- 
louse, du 27 septembre dernier, ni à tous autres pareils qiii auraient été ren- 
dus ou pourraient l'être a l'avenir, les officiers municipaux ou syndics de 
paroisses ne puissent assembler leurs cornmiinautés autrement que par les 
ordres desdits commandants en chef ou iiiteiida~its. Leur fait pareillement 
Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses de reconnattre pour ledit 
service aucune autre autorité. 

II. Les arrets di1 Conseil d'État du roi, des 18 décembre 1774 et  30 janvier 
dernier, seront exbcutés selon leur forme et teneur, concernant l'assomme- 
meiit des bestiaux dans les lieux ou il sera ordonné, conformément aux iri- 
structions qiii seront adressées par le roi auxdits commaridants et intendants, 
e t  aux ordres qu'ils donneront en conséqiience. 

111. Dans tous les lieux ou l'assornmement des animaux malades aiira été 
ordonné en vertii de ladite autorité, seront tenus tous propriétaires de bes- 
tiaux de dénoncer ceux qui seront tombés malades, dans les vingt-quatre 
heures du moment ou les premiers symptdmes se seront manifestés, sous 
peine de 500 livres d'amende ; et il sera fait par les troupes des visites et  



perqilisitions dans toutes les étables, éciiries, granges et autres bâtiments, à 
l'effet de découvrir les contraveritions. 

IV. Les animaux qui auront ét6 dénoncés seront visités par experts ; et  
dans le cas où ils auraient été reconnus attaqués de la maladie épizootique, 
ils seront sur-le-champ assommés et enterrés, conformément aux arrêts du 
Conseil rendiis, et aux instructions imprimées et publiées sur cet objet, sans 
que les propriétaires pilissent les conserver, sous le prétexte de les faire 
traiter par des méthodes dont l'expérience a démontré l'illusion, et sans 
s'arrêter aux dispositions de l'arrèt du 2 septembre 1775, rendu par sa Cour 
de Parlement de Toulouse, qui paraft autoriser ledit traitement, ni à tous 
autres arrêts rendus oii à rendre, dont les dispositions seraient contraires à 
celles di1 présent arrèt. 

V. Il sera payé par les ordres de l'intendant et commissaire départi, a 
ceux dont les bestiaux auront été assommés, le tiers du prix desdits bestiaux, 
siir l'estimation qiii en sera faite conformément aux dispositions des arrêts 
du Conseil d'Etat du roi, des 18 décembre 177.4 et 50 janvier 3775, dans le 
cas seulement ou la déclaration en aura été faite par le propribtaire au 
temps prescrit par l'article précédent : dans le cas ou ladite dénonciation 
n'aurait pas été faite, lesdits propriétaires, oiitre l'amende à laquelle ils se- 
ront condamnés, seront privés de cette indemnité. 

VI. Dans le cas ou la nécessité de conserver les provinces saines obligerait 
de: faire passer les bestiaux sains oii malades d'un lieu dans un autre, il y 
sera procédé par les ordres du commandant en chef ou de l'intendant et  
commissaire départi ; et il sera pris par ledit intendant les mesures néces- 
saires poiir en assurer le prix en entier aux propriétaires, dans le cas où 
lesdits animaux résisteraient à la contagion. 

VII. Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses à toiis proprié- 
taires de bestiaiix, de quelque qualité et condition qu'ils soient, de faire 
refus d'exécuter ou de laisser exéci~ter les ordres du roi qui leur seront no- 
tifiéspar les officiers ou soldats, àpeine de 500 livres d'amende; et dans le cas 
de rébellion, a peine d'être poursuivis extraordinairement selon la rigueur 
des ordonnances. 

VLlI. 11 est pareillement fait défenses à tous propriétaires de bestiaiix ou 
autres de conduire d'un lieu à un autre, ou de transporter des peaux oil des 
cuirs ou aritres matières capables de répandre la contagion, qu'ils ne soient 
porteurs de permission par écrit des officiers qui commanderont dans le 
lieu, ni de contrevenir à aucune des ordonnances qui seront données et pu- 
bliées par le commandant ou intendant, sous peine de 500 livres d'ameride, 
ou telle autre peine portée par lesdites ordonnances. 

lx. Sa Majesté attribue toute cour et  juridiction en dernier ressort aux 
intendants et commissaii*cs départis, pour prononcer les amendes qui se- 
ront encoiirues, m6me pour procéder extraordinairement contre ceux qui 
auraient fait rébelliori ; les autorisant Sa blajesté, pour les affaires criminel- 
les, à prendre avec cux le nombre dc gradués requis par les ordonnances, 
et de nommer telles personnes capables et quyls jrigeront à propos pour 
remplir les fonctions de procureur dri roi e t  de greffier; les autorisant pa- 
reillement à subdéléguer pour rendre to i~s  jugements d'instruction, même 
de règlement à l'extraordinaire et autres, en se conformant par eux aux 
règles et ordonnarices du royaume sur la matière criminelle, et notamment 
à celle de 1670 : et Sa Majesté interdit à toutes ses Cours et autres juges la 



connaissance desdits cas, ainsi que de tous ceux relatifs aux précautions 
.ordonnees pour arreter les progrès de la contagion. 

Enjoint Sa Majesté aux commandants dans les provinces, commanaants et 
officiers de ses troupes, aux intendants et commissaires départis, aux officiers 
et cavaliers de maréchaussée, de tenir la main, chacun en droit soi, à I'exécu- 
tion du présent arrêt, qiii sera lu, publié et affiché partout où besoin sera. 

V. POLITIQUE. 
MEMOIRES A U  .ROI S U R  D I V E R S  SUJETS.  

MEMOIRE AU ROI, sur la loléraricef. (Juin 1775.) 

Sire, lorsque j'ai proposé à Votre Majesté de changer la formule 
des serments qu'elle devait prononcer à son sacre, je n'ai pu que lui 
indiquer sommairement les motifs qui me paraissaient devoir l'y dB- 
terminer. Je m'engageai alors & lui dkvelopper avec plus d'$tendue 
les principes sur l'objet le plus essentiel de ces changements, c'est- 
8-dire sur l'usage de sa puissance dans les matihres de religion. Votre 
Majesté, en rendant justice à mes vues, a craint l'éclat de la démar- 
che que j'osais lui conseiller; elle sait combien j'ûi regretté qu'elle se 
soit soumise à des formules d'engagements dressbes dans des temps 
trop dépourvus de lumihres. Mais tout n'est pas perdu, et Votre Ma- 
jesté ne peut étre engagbe à une chose qui serait injuste. 

Vos serments, Sire, ont Qt6 prononcbs en présence de Dieu et de 
vos sujets. Vos sujets ont in térét, ils ont droit à votre justice ; Dieu 
vous en fait une loi. Commettre une injustice pour exécuter des for- 
mules qu'on vous ;\ lait prononcer, serait violer ce que vous devez 
à Dieu, à vos peuples et à vous-meme. Vous devez donc examiner, 
Sire, si les engagements contenus dans les formules di1 sacre, par 
rapport aux hérétiques, sont justes en eux-memes; et s'ils sont in- 
justes, c'est un devoir pour vous de ne les pas accomplir. C'en est ut) 
pour moi d'insister d'autant plus fortément auprhs de vous siIr un 
point qui intéresse essentiellement votre conscience, votrejustice, le 
bonheur de votre peuple et le repos de votre État. Je vais m'acquitter 
de ce devoir. 

Je n'ai rien dkguisé à Votre Majesté de ma facon de penser; elle 
l'a vue dans la lettre dorit j'avais accompagni? les nouvelles formules 
de serment que je lui proposais; et j'ose lui rép8ter aujourd'hui 
qu'elle doit, àvtitre de chrétien, à titre d'homme juste, laisser ii cfia- 

' Voyez, dans la Notice szrr Turgot, le dctail des circotistances qui provoqiie- 
relit la rédaction de ce Mémoire. 
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cuii de ses sujets la liberte de suivre et de professer 1û religion que 
sa conscience lui persuade Btre vraie. J'ajoute, Sire, que vos inté- 
rkts politiques sont sur ce point entikrement conformes à ce que 
vous prescrivent la religion-et la justice. Ces trois points de vue for- 
merorit la division naturelle de ce mémoire. 

J'examiiierai d'abord les droits de la conscience d'après les princi- 
pes de lareligion. J'établirai ensuite ces droits d'après les principesdu 
droit naturel. Je discuterai en troisième lieu la question dc cette liberte 
de conscience dans ses rapports avec l'intl.r&t politique de l'État. 

Après avoir ainsi traite la questioii en elle-mkme, je chercherai 
dans une quatrieme partie les mesures que In prudence peut exiger, 
pour adapter à la variéte des circonstances les principes reconnus 
vrais, afin de prkparer et  d'opérer sans trouble les changements que 
la justice et la sagesse m&me rendent indispensables. 

Ire PARTIE. Des droits de la conscience d'après les princ@es de la 
religion. Qu'est-ce que la religion, Sire? C'est I'asseml>lage des 
devoirs de l'homme envers Dieu : devoirs de culte à rendre à cet 
e t re  suprkme, devoirs de justice et de bienfaisance à l'bgard des au- 
tres hommes ; devoirs, ou connus par les simples lumieres de la 
raison qui composerit ce qu'on appelle la religion naturelle, ou que 
la Divinité elle-meme a enseignés aux hommes par une révélation 
surnaturelle, et qui forment la religion r8vélée. 

Tous les hommes ne s'accordent point B reconnaître la r6vélation, 
et ceux qui en reconnaissent une ne s'accordent pas non plus sur celle 
qu'ils admettent. 

II est notoire qu'il y a sur la surface de la terre une foule de reli- 
gions, dont les sectateurs croient également que la religion qu'ils 
professent est la seule qui soit l'ouvrage de la Divinité, et  qui lui 
soit agréable. 

Les principales religions, telles que le mahometisme et m&me le 
christianisme, sont divisées en une multitude de sectes dont chaciiric 
se croit exclusivement la vraie religion. Toutes ou presque toutes, eri 
exigeant de l'homme certaines croyances et l'accomplissement de cer- 
tains devoirs, ajoutent à cette obligation la sanction des peines ou des 
récompenses dans une vie à venir. Un grand nombre de religions en- 
seignent que ces peines et  ces récompenses sont éternelles. Telle est 
la doctrine de presque toutes les communions chrbtiennes, et  en par- 
ticulier de l'Église catholique romaine, dont Votre Majesté professe la 
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doctrine. En sorte que, de la croyance et de là pratique d'une vraie 
ou d'une fausse religion, dépend pour I'hommc une éternité de 
bonheur ou de malheur. 

Je conçois que des hommes qui croient toutes les religions égale- 
ment fausses, qui les regardent comme des inventions de la politique 
pour gouverner les peuples avec plus de facilité, peuvent ne se faire 
aucun scrupule de contraindre ceux qui dépendent d'eux B suivre la 
religion qu'ils croient avoir intérbt de leur prescrire. La question de 
tolérance n'est qu'une question de politique que je me réserve d'exa- 
miner aussi dans la troisibme partie de ce Mémoire. Mais s'il y n 
une religion vraie, si Dieu doit demander compte à chacun de celle 
qu'il aura crue et pratiquée ; si une &ternit6 de supplices doit étre le 
partage de celui qui aura rejeté la véritable religion ; comment 
a-t-on pu imaginer qu'aucune puissance sur la terre ait droit d'ordon- 
ner A un homme de suivre une autre religion que celle qu'il croit 
vraie en son %me et conscieiiçe? 

S'il y a une religion vraie, il faut la suivre et la professer malgr6 
toutes les puissances de la terre, malgré les édits des empereurs et 
des rois, malgré les jugements des proconsuls et le glaive des bour- 
reaux. C'est pour avoir eu ce courage, c'est pour avoir rempli ce de- 
voir sacré qu'on propose B notre vénbration les martyrs de la primitive 
$glise. Si les martyrs ont dû resister à la puissance civile pour suivre 
la voix de leur conscience, leur conscience ne devait donc pas recon- 
naître pour juge la puissance civile. 

TOUS les souverains n'ont pas la meme religion, et chaque homme 
religieux se sent en sa conscience, pour son devoir et son salut, 
obligé de suivre la religion qu'il croit la vraie. Les souverains n'ont 
donc pas droit d'ordonner A leurs sujets de suivre la religiori qu'eux 
souverains ont adoptbe. Dieu, en jugeant les hommes, leur deman- 
dera s'ils ont cru et pratiqué la vraie religion. Il ne leur demandera 
pas s'ils ont cru et pratiquB la religion de leur souverain ; et com- 
ment le leur demanderait-il, si tous les souverains ne sont pas de la 
vraie religion? Jetez les yeux sur la mappemonde, Sire, et voyez 
combien il y a peu de pays dont les souverains soient catholiques. 
Comment se pourrait-il que le plus grand nombre des souverains 
de l'univers étant dans l'erreur, ils eussent reçu de Dieii le droit de 
juger de la vraie religion? S'ils n'ont pas ce droit, s'ils n'ont ni l'in- 
faillibilité, ni la mission divine qui seule pourrait le donner, corn- 



ment oseraient-ils prendre sur eux de décider du sort de leurs 
sujets, de leur bonheur ou de leur malheur pendant une éternité eri- 
tihre? Tout homme, dans les principes de la religion, a son dme à 
sauver ; il a toutes les lumieres de la raison et de la révélation pour 
trouver les voies du salut; il a sa conscience pour appliquer ces lu- 
mi8res ; mais cette conscience est pour lui seul. Suivre la sienne est le 
droit et le devoir de tout homme, et nul homme n'a droit de donner 
la sienne pour regle à un autre. Chacun répond pour soi devant Dieu, 
et  nul ae rbpond pour autrui. 

Cela est d'une telle évidence qu'on croirait perdre son temps U le 
prouver, si les illusions contraires n'avaient aveuglC! pour ainsi dire 
la plus grande partie du genre humain, si elles n'avaient pas inonde 
la terre de sang, si elles ne faisaient pas encore aujourd'hui des 
millions de malheureux. La patience ne doit donc pas se lasser, et je 
vais encore prbsenter le mbme raisonnement sous une autre face. 

Il ne peut y avoir droit de commander sur quoi que ce soit, s'il n'y 
a en meme temps de la part de celui qui reçoit le coinmandement, 
devoir d'obéir. Or, s'il y a une religiori vraie, non-seulement il n'y a 
pas devoir d'obéir au prince qui commande une religion diKérente 
de celle que dicte la conscience, mais il y a, au contraire, devoir 
de lui désobkir, devoir rigoureusement imposi: par la Divinité, de- 
yoir dont, suivant la religion que Votre 8lajesté professe, la violation 
sera punie par une &ternit& de supplices. Donc, sur les matières de 
religion, le prince ne peut avoir droit de commander. Devoir de 
désobéir d'un cdté, et droit de commander de l'autre, seraient une 
contradiction dans les termes. 

Les dhfenseurs de I'intolérailcc diront-ils que le prince n'a droit 
de commander que quand sa religion est vraie, et qu'alors on doit lui 
obéir? Non, mbme alors, on ne peut ni ne doit lui obéir ; car si l'on 
doit suivre la religion qu'il prescrit, ce n'est pas parce qu'il le com- 
mande, mais parce qu'elle est vraie ; et ce n'est pas ni ne peut htre 
parce que le prince la prescrit qu'elle est vraie. II n'y a aucun 
homme assez absurde pour croire une religion vrnie par une pareille 
raison. Celui donc qui s'y soumet de bonne foi n'obbit pas au prince, 
il n'obbit qu'à sa conscience ; et l'ordre du prince n'ajoute, ni ne 
peut ajouter aucun poids à l'obligation que cette concience lui im- 
pose. Que le prince croie ou ne croie pas une religion, qu'il commande 
ou ne pommande pas de la suivre, elle n'en est ni plus ni moins ce 
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.qu'elle est, ou vraie eu fausse. L'opinion du prince est donc absolu- 
ment étrangére à ia vkritk d'une religion, et par conséquent à 1'0- 
bligation de la suivre : le prin'ce n'a donc, comme prince, aucun 
droit de juger, aucun droit de commander à cet égard ; son incom- 
pktence est absolue sur les choses de cet ordre, qui ne sont point de 
son ressort, et dans lesquelles la conscience de chaque individu n'a 
et ne peut avoir que Dieu seul pour juge. 

Quelques thkologiens disent : « Noits convenons que le prince 
n'a pas le droit de juger de la religion, mais l'@lise a ce droit, et 
le prince soumis à 1'Eglise ordonne de se conformer ses juge- 
ments. II ne juge point, mais ordonne qu'oii se soumette h un ju- 
gement légitime. »Comme ce raisonnement a été fait et se fait en- 
core skrieusemen t, il faiit y répondre skrieusement. 

~ 'Egl i se  a le droit de juger des choses de la religion, oui, sans 
doute; elle a le droit d'exclure de son sein, de dire anathéme à ceux 
qui refusent de se soumettre à ses dkcisions; ces dkcisions obligent 
la conscience, ce que I'Eglise lie et dklie sur la terre sera lik et dk- 
1% au ciel. - Mais I'Eglise n'est point une puissance temporelle; 
elle n'a ni droit ni pouvoir de punir sur la terre; ses anathkrnes sont 
la dénonciation des peines que Dieu rkserve dans l'autre vie h l'ob- 
stination des réfractaires. 

Le prince, s'il est catholique, est enfant de 1'Eglise; il lui est 
sonmis; mais c'est comme homme dans les choses qui intkressent 
sa religion, son salut personnel. Comme prince, il est inddpendant 
de la puissance ecclésiastique. ~'figlise ne peut donc lui rien or- 
donner en tant qu'il est prince, mais seulement en tant qu'il est 
homme, et comme ce n'est qu'en qualitk de prince qu'il obligerait 
ses sujets à se soumettre ou jugement de I'Eglise, il s'ensuit que 
1'Eglise ne peut fui faire un devoir d'employer son autoritk pour les 
y obliger. Elle ne peut pas lui en donner le droit, d'abord parce 
qu'elle ne l'a pas, mais encore parce que le prince, comme prince, 
non-seulemen t ne connaît point la supkriori ti. de I'Eglise, mais 
parce qu'il n'a pas meme de compktence pour juger quels sont les 
droits de I'Eglise, ni que telle socibté est la vraie Eglise. Y a-t-il 
une Eglise infaillible? L n  sociktk des chrbtiens unis au pape est-elle 
cette Eglise? Voilà prkcishment la question qui divise toute l'Europe 
en deux parties i peu près &gales, ou la question A juger entre les 
protestants et  les catholiques. 11 y en a mbme une autre h juger en- 
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cure avant celle-là, car les protestants et les catholiques recon- 
naissent les uns et les autres la vérité du christianisme et la divi- 
nité des Ecritures, sur lesquelles toutes les communions chrétiennes 
prétendent appuyer leurs croyances. Mais les juifs n'admettent pas 
toutes ces Ecritures; une grande partie de l'Asie suit la religion de 
Mahomet, et rejette celle de JBsus-Christ. Les pays musulmans sont 
aussi étendus que les pays ou le christianisme est Btabli; le reste de 
la terre, encore plus vaste, ne reconnaît ni Mahomet ni Jésus-Christ, 
et suit des religions différentes. Tous ces peuples, et leurs magis- 
trats, et leurs rois, sont bien loin de croire à l'infaillibilité de I'Eglise 
romaine; et puisque les rois rie sont pas d'accord sur cette infail- 
libilité, puisque leur qualit& de rois les laisse également sujets ii 
l'erreur sur cette question et sur les questions mBmes que celle-la 
suppose, leur qualité de rois ne leur donne donc aucun titre pour 
juger plutdt celte question que les autres; ils sont donc tous aussi 
incompétents les uns que les autres pour en décider. Ceux qui sont 
soumis à 1'Eglise lui sont soumis pour eux, pour leur propre salut 
comme hommes; mais ils ne le sont point comme princes. Ils ne le 
sont point pour le salut de leurs sujets, qui ne leur est pas confi6. 

Non, le salut de leurs sujets ne leur est point et ne peut leur Btre 
confié. Il ne l'est ni ne peut I'Btre à aucun prince iiifidele, et s'il l'était 
au prince chrhtien et catholique h l'exclusion du prince infidhle, il 
faudrait qu'il y eût quelque diflérence, entre le prince infidele et le 
prince catholique, quant à l'autorité qu'ils ont droit d'exercer sur 
leurs sujets. Il faudrait que Clovis, en se faisant chrétien, eût acquis 
des droits de souverain qui lui manquaient auparavant. II faudrait 
que la couronne, en passant de la tete de Henri III sur celle de 
Henri IV, eût perdu quelques-uns de ses droits, et  c'&tait en effet la 
doctrine des fanatiques du temps. 

Tel est le piége que le fanatisme intolérant a tendu aux princes 
qui ont eu la sottise de l'écouter. En les flattant d'un pouvoir inu- 
tile B leur grandeur, il n'a voulu qu'acquérir un instrument aveugle 
de ses fureurs, et se préparer uii titre pour dépouiller à son tour 
l'autorité lbgitime, si elle ne voulait plus Btre son esclave. C'est le 
mBme esprit, c'est la meme doctrine, qui a produit l'infernale Saint- 
Barthélemy et la dktestable Ligue, mettant tour à tour le poignard 
dans la main des rois pour égorger les peuples, et  dans la main des 
peuples pour assassiner les rois. 

J i .  32 
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Voilh, sire, un sujet de méditation que les princes doivent avoir 
sans cesse présent à la pensée. 

Mais, sans remonter à ces grands principes, le plus simple bon 
sens permet-il de croire que les princes puissent avoir quelque droit 
sur la conscience et le salut de leurs sujets? Si le sort des hommes 
pendant l'éternité pouvait dépendre d'autres hommes, ne faudrait-il 
pas du moins une certitude raisonnable que ceux-ci fussent doués 
de lumiBres naturelles ou acquises, supérieures A celles du commun 
des hommes? Sans de telles lumières, et même avec elles sans une 
mission expresse de la Divinitb, quel homme pourrait oser prendre 
sur lui le bonheur ou le malheur éternel d'autres hommes? Quel 
homme ne tremblerait d'Btre chargé d'une pareille mission? 

Celle des rois est de faire le bonheur de leurs peuples sur la terre. 
Elle est assez noble, assez belle, et leur fardeau est assez pesant pour 
les forces de quelque homme que ce soit. Celui qui a rempli avec 
succhs cette sublime et laborieuse carriére peut mourir content de 
lui, et n'a point à redouter le compte qu'il rendra de sa vie. Avec 
de l'attention, de la droiture, du travail, iin prince trouve les lu- 
mihres et les secours nécessaires pour connaître ce qui est vraimerlt 
juste et vraiment utile; il n'a pas besoin de savoir autre chose. 

II pourra se tromper, et c'est un malheur sans doute, mais ce 
malheur est une suite inévitable de la nature des choses. Puisqu'il 
faut un gouvernement, puisque la pire de toutes les situations pos- 
sibles serait l'anarchie, il faut bien que ce gouvernement soit exerck 
par des hommes, et conséquemment par cles êtres sujets à l'erreur. II 
est nécessaire que les hommes, ayant des ir~t&rdts communs et opposés, 
se concertent, qu'ils btahlissent des sociétEseiviles, et qu'i ls soumettent 
leurs intérbts temporels aux admiriistrateurs de ces sociétbs. Mais il n'y 
a aucune n8cessit8, aucun motif, qui puissent les engager à soumettre 
I'intérkt de leur salut kternel ù des hommes quels qu'ils soient, à des 
hommes auxquels il n'y o pas le pluslkger prétexte, pas la plus lbgere 
vraisemblance qui conduise à supposer des lumiBres supérieures eii 

pareille matihre. Sire, je parle à un roi, mais à un roi juste et vrai. 
Qu'il se demande à lui-meme ce qu'il en pense, et qu'il se rbponde. 
- Il y a,  dans les diffhentes Universités et parmi les Ministres des 
différentes sectes protestan tes, des hommes qui, nés avec beaucoup 
d'esprit, ontblanchi daris l'étude de leur religion, ont lu toute leur vie 
1'fi;criture sainte, ont approfondi tolite I'nntiquitk ecclésiastique; et, 



quoique dans toutes les religions il y ait des hommes qui s'attachent 
moins à découvrir la vérité qu'à trouver des moyens d'étayer la 
doctrine qu'ils ont intér&t de maintenir, on ne peut cependant dou- 
ter qu'un grand nombre de ces savants hommes ne soient très-sin- 
cèrement convaincus que la doctrine dont ils forit profession est la 
seule vbritable. Quel est celui des princes catholiques qui se croirait 
en état de les convaincre, de se dëferidre méme contre leurs objec- 
tions? Sans doute les princes protestants ne seraient pas moins em- 
barrassés, s'ils étaient obligbs de disputer contre les plus savants 
docteurs catholiques. Les princes, dans quelque religion que ce 
soit, ne sont pas faits pour approfondir la théologie. le  ne me rsp- 
pelle qu'un roi qui ait eu cette fantaisie, et  c'&ait un protestant, 
Jacques Ier, roi d'Angleterre. Elle ne lui a pas réussi, et l'Europe a 
pense qu'il eût mieux fait d'employer son temps ù etre un grand 
roi qu'un mediocre thbologien. Trop de princes sont uniquement 
livrés au plaisir et à la dissipation. Ceux qui s'appliquent s'occu- 
pent des affaires de leur Etnt, et font bien. 

J'ose vous demander, sire, si parmi les pririces des différents 
temps et des diffërents pays dont vous avez lu l'histoire, il y en a 
un seul que vous eussiez voulu prendre pour conseil sur le choix 
d'une religion; et cependant presque tous ces princes se sont crus 
en droit d'ordoriiier de la religion de leurs sujets, de rendre des 
lois, de prononcer des peines, et de faire subir des supplices it des 
hommes qui n'avaient d'autre crime que d'avoir des opinions reli- 
gieuses différentes des leurs, et de suivre les mouvements de leur 
conscience. Ce qui augmente encore l'étonnement, c'est que la plus 
grande partie de ces princes, en merne temps qu'ils donnaient ces 
ordres, violaient en mille manières les preceptes de leur propre re- 
ligion, et alliaient le scandale de in débauche avec la barbarie deia 
persécution. Louis XIV, qui cependant a merité d'&tre estime et 
m&me regardé comme un grand prince, parce qu'il avait de la pro- 
bité, de l'honneur, un caractère un peu gAté peut-&tre, mais élevé 
et fortifié par un amour excessif de la gloire, mais surtout parce 
qu'il avait cette volonté ferme sans laquelle les rois ne peuvent ni 
faire le bien, ni empbcher le mal, Louis XIV savait tr&s-peu de 
chose. 

11 avouait avec candeur que son éducation avait été négligbe. il 
faisait cet aveu, et il osait juger de la religion de ses sujets; il se 



croyait en droit d'ôter aux protestants la libertt! de conscience que 
leur avait solennellement assurGe Henri IV, dont ils avaient ciment6 
la couronne de leur sang. II les rkduisait au désespoir par ilne con- 
tinuitéde vexations exerc4es en son riom, dont le d4tail filit frémir 
quand on lit les Mémoires du temps, et il faisait punir les fautes, où 
les avait entraînés ce désespoir, par Ics derniers supplices. II croyait 
faire une action louûble et pieuse : d(rplorab1e aveuglement d'un 
prince d'ailleurs bien intentionrie, mais qui ri'a pas su distinguer 
ses devoirs comme homme de ses droits comme prince; qui n'a pas 
su que s'il devait, comme homme et comme chrétie~i, se soumettre 
avec docilité à l'Église pour regler sa conscience persorinelle, il n'6- 
tait point en droit d'exiger comme souverain la meme docilité de 
ses sujets, parce qu'il ne le pouvait sans se reriùre juge de leur con- 
science. Mais l'inter& des prktres de cour a toujours 6th de con- 
fondre ces deux choses, et d'abuser, pour Sonder letir credit et  
servir leurs passions, de l'ignorance des princes sur ces matières. 

Ce n'est pas la seule faute qu'ils aient Fait commettre en ce genre 
ù Louis XIV. Les inishrables disputes du jaiis8nisrne et du molinisme, 
qui ont causé la ruine de tant de particuliers, et qui ont servi de 
prktexte ë des fermentations dangereuses pour I'atitoritl. royale, 
n'ont existe que par une suite de cette manie de faire intervenir le 
gouvernement dans des questions dont il n'a ni interkt ni droit de 
se mkler, et par la malheureuse facilite de Louis XIV à croire aveu- 
glement des prktres de cour et des dévots de parti. 

Cette a h i r e  du jansénisme et du molinisme est en quelque sorte 
une guerre civile; les deux sectes reconnaissent kgalement I'autoritB 
ecclesiastique. Cette circonstance n donné un caroctiire particulier i 
la manière dont on y a fait intervenir la puissance civile. Elle doit 
aussi donner lieu h des observations qui lui sont spécialemenl. 
propres. 

Les moyens de pacifier cette querelle et toutes les autres de ce 
genre meritent d'btre trait& ë part; et si Votre Majesté me le per- 
met, j'en ferai la matière d'uii MBmoire sépare de celui-ci. Je re- 
viens à mon sujet. 

Comment la religiori pourrait-elle commiinder aux souverairis. 
comment leur pourrait-elle permettre d'user de leur pouvoir pour 
contraindre leurs sujets en matière de religion? La religion peilt- 
elle donc commander, peut-elle permettre des crimes'? Ordonner 
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u n  crime, c'est en commettre lin; celui qui commande d'assassiiier 
est regardé par tout le monde comme un assassin. Or, le prince qui 
ordonne Ji son sujet de professer la religion que celui-ci ne croit 
pa s ,  ou de renoncer à celle qu'il croit, commande un crime : le sujet 
qui ohbit fait un mensonge; il trahit sa conscience, il fait une chose 
qu'il croit que Dieu lui défend. 

Le protestant qui, par intérêt ou par crainte, se fait catholique, 
e t  le catholique qui, p a r  les mêmes motifs, se fait protestarit, sont 
tous deux coupables du  m&me crime. Car ce n'est pus la vérite ou la 
fausset6 d'une assertion qui eoiistituent le mensonge et  le parjure; 
celiii qui affirme avec serment une chose v ~ a i e  qu'il croit fausse, est 
tout aussi menteur, tout aussi parjure, que si la chose'htait efi'ective- 
ment fausse. Le mensonge ou 1e.parjure consistent dans la contra- 
diction entre l'assertion et  la persuasion de celui qui affirme ou qui 
t'ait serment '. 

' Le reste de ce Mémoire est riiallieureusement perdu. 11 n'a point été retrouvé 
dans ce qui est resté des papiers de hl. Turgot. - Ce que l'on vient de transcrire 
l'est sur un essai raturé, qii'il parait qiie 11. Turgot a remis aii iiet de sa niain. 

Le juste empressemeiit qii'il avait d'offrir au roi les mémoires qri'il faisait pour 
ce prince seul, et qiii ne poiivaient pas être d'iine miiin étrangère; la crainte cle 
perdre le moment 01'1 ils pouvaient être le pllis iitiles, I'ernpêchnient le plus sou- 
vent d'eu hire garder rniiiiite par ses amis les plus intimes, et de les recopier lui- 
iiiérne. La justesse de son esprit, I'éicndue de ses liimièrcs, la perfection habituelle 
cle son style, laissaient peu de rii:ilière aiis correctioiis ; et, son écriture étant fort 
nette, c'était ordiaairemerit son ~ ~ r e i ~ i i e r  jet, l'original de son travail qu'il portait 
au roi. 

Nous sommes privés ainsi de la partie la plus iiltéressante de son ministère, de 
celle qui était la plus confidentielle, et qui aiirait été la plus instriictive. (ATole de 
Dupont de Ne,notirs.) 
- Turgot avait prol)osé à 1,oiiis XVI, qiii ne les adopta pas, les formules de 

serment ci-aprks : 
Promesse du roi a u x  évêques. - Toutes les Églises de mon royaume doivent 

compter siIr ma proleclion et sur ma juslice. 
Serntent clu sacre. - Je promels à Dieu et Ii rnes peuples de gouverner mon 

royaume par la justice ct par les lois ; de ne jainais faire la guerre que pour une 
cause juste et indispensiible ; cl'ernployer toute ri,on autorilé à maintenir les droits 
de chacun de nies sujets; de les défendre coiitre toiite oppression, et de travailler 
toute nia vie ii les rendre aussi lieureiix rlii'il d4pciitli.n de rrioi. 

Sertnent du grancl-?,wîîre de l'ordre tZu Sninl-b'spril. - de pronlels (le iiiliiii- 
tenir l'ordre dii Saint-Esprit (fans l'éclüt que Iiii oiit coiiser\é tiies pr6di.cesscliirs. 
Il ,es1 de rnon intér6l que l'admission dans cet ordre continue d'ètre un ohjet 
d'émulation pour rria noblesse ; cette adinissioi~ est iiiie récornpense cle ses ser- 
vices d'alitant pliis flatteiiscr, que l'honneur eii fait tout Ic pisix, et clri'elle attiicli(: 
eeux qui en sont décorés d'iiiie manière plus spéciale à ma personne par une sortc 



MEMOIRE AU ROI, sur les Muiiicipüliléç, sur la hiérarchie qu'on pc~urrait établir entre 
elles, et sur les services que le gouvernement en pourrait tirer 1. (..... 1775 9.) 

Sire, pour savoir s'il convient d'établir des municipalités en 
France dans les cantons qui en sont privés, s'il faut perfectionner 
ou chariger qui existent dejà, et  comment constituer celles 
qu'on croira nécessaires, il rie s'agit pas de remonter à l'origine 
des administrations municipales. de faire une relation historique 
des vicissitudes qu'elles ont essuy6es. ni mbme d'entrer dans de 
grands ddetails sur les diverses formes qu'elles ont aujourd'hui. On 
a beaucoup trop employé, eii matihres graves. cet usage de decider 
ce qu'on doitfaire. par l'examen et l'exemple de ce qu'ont fait nos 
ancbtres dans des temps que nous convenons nous-mbmes avoir étB 
des temps d'ignorance et de barbarie. Cette méthode n'est propre 
qu'A égarer la justice à travers la mu\tiplicité des faits qu'on pré- 
sente comme autorités. Elle tend à dégoûter les princes de leurs 
plus importantes fonctions en leur persuadant que, pour s'en ac- 
quitter avec fruit et avec gloire, il faut &tre prodigieusement savant. 
II ne faut cependant que bien connaître et bien peser les droits et 
les intérbts des hommes. Ces droits et ces iiitbr&ts ne sont pas fort 

de confraternité qui m'est chère, et qui assure à jariiais à l'ordre toute ma pro- 
tection. 

Serment du grand-mailre de l'ordre de Saint-Louis. - Je maintiendrai I'or- 
dre de Saint-Louis dans toutes ses prérogatives ; j'en porterai toujours la croix 
comme symbole de l'honneur; elle me rappellera la reconnaissance que je dois 
aux braves qui l'ont méritée au prix de leur sang. 

Serment sur les duels. - Je promets de faire toitt ce qui dépendra de moi 
pour abolir la coiitume barbare des duels, condamnée par la religion et proscrite 
par les lois de mes prédécesseurs. 

,le confirme par serment toutes les choses énoncées ci-dessus : qu'ainsi Dieu et 
les saints Évangiles me soient en aide ! 

' 1)upont de Nemours ne fixe pas la date de ce Mémoire; mais la note qui le ter- 
rnine porte ii penser qu'il fut écrit en 1775. (E. D.) 

9 Toutes les idées du Mémoire suivant appartiennent à hl. Turgot. Elles présen- 
tent le projet de constitution qu'il aurait voulu donner à la France pour l'avantage 
mutuel de la nation et du roi. 

I a  rédaction est d'une autre main. II en avait confié le premier essai à son ami 
le plus intime *; mais il avait approuvé cet essai, qu'il se proposait de corriger, et 
de récrire en enlier, avec la sévérité la plus scrirpuleuse, comme il faisait de tous 
les ouvrages auxquels il permeltait à ses amis de coopérer. 

Nous indiquerons à la fin la principale et très-importante addition qu'il se pro- 
posait de faire à ce projet. (Noie de Dupont de Nemours.) 

C'est liii-m8nie, selon tolite apparence, que désigne ici Dupont de Nemoiirs. (E. D.) 



multipliés, de sorte que la science qui les embrasse, tiyyuyée sur 
des principes de justice que cliacun porte dans son cueur, et sur la 
conviction intime de nos propres sensations, a un degri? de certitude 
très-grand, et riéanmoins n'a que peu d'étendue. Ellc n'exige pas 
une fort longue étude, et ne passe les forces d'aucun homme de 
bien. 

Les droits des hommes réunis en société ne sont point fondés sur 
leur histoire, mais sur leur nature. II ne peut y avoir de raison de 
perpétuer les établissements faits sans raison. Les rois, prédéces- 
seurs de Votre Majesté, ont prononch, dans les circonstances où ils 
se sont trouvés, les lois qu'ils oiit jugées convenables. Ils se sont 
trompes quelquefois. Ils l'ont été souvent par 1'igr;orarice de leur 
siècle, et plus souvent encore ils ont &té gbnés dans leurs vues par 
des intérbts particuliers très-puissants, qu'ils ne se sont pas cru la 
force de vaincre, et avec lesqiiels ils ont mieux aimé transiger. II n'y 
a rien 18-dedans qui puisse vous asservir à ne pas changer les ordon- 
nances qu'ils ont faites, ou las institutions auxquelles ils se sont 
prêtés, quand vous avez reconriu que ce changement est juste, utile 
et possible. Aucuoe de vos Cours les plus accoutumées aux réclama- 
tions, n'oserait contester à Votre Majesté, pour réformer les abus, 
un pouvoir législatif toiil aussi éteiidu que celui des princes qui oiit 
donné ou laissé lieu à ces abus que 1'011 dQplore. La plus grande de 
toutes les puissances est une conscience pure et Bclairée dans ceux 
à qui la Providence o remis l'autorité. C'est le désir prouve de faire 
le bien de tous. 

Votre Majesté, tant qu'elle ne s'ecartera pas de In justice, peut 
donc se regarder comme un ISgislateur absolu, et compter sur sa 
bonne nation pour I'exécutio!i de ses ordres. 

Cette nation est nombreuse; ce n'est pas le tout qu'elle obéisse : 
il faut s'gssurer de la pouvoir bien commander, et .pour le faire 
sans erreur, il faudrait. connaître sa situation, ses besoins, ses fa- 
cultes, et meme dans un assez grand détail. C'est ce qui serait plus 
utile que l'historique des positions passées. - Mais c'est encore 
ce à quoi Votre Majesté ne peut p ~ s  espérer de parvenir dans 1'6- 
tat actuel des choses, ce que vos ministres ne peuvent pas se pro- 
mettre ni vous promettre, ce que les intendarits ne peuvent guère 
plus, ce que les subd&lkgu8s, que ceux-ci nomment, ne peuvent même 
que très-imparfaitement pour la petite étendue ronliPe A leurs soins. 
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De là naissent. dans l'assiette et la répartition des impositions, dans 
les moyens de les lever, et dans l'administration irithrieure, une in- 
finité d'erreurs, celles qui excitent le plus de murmures et qui, 
portant le plus sur les dernières classes du peuple, contribuent ef- 
fectivement le plus ii les rendre malheureuses. II serait impossible 
d'y pourvoir, si l'on n'imaginait pas quelques formes, quelques in- 
stitutions d'après lesquelles la plupart des choses qui doiverit ktre 
faites, se fassent d'elles-mkmes suffisamment bien, et  sans que Votre 
DIajesté ni ses principaux serviteurs aient besoin d'ktre instruits que 
de très-peu de faits particuliers, ni d'y concourir autrement que 
par la protection générale que vous devez à vos sujets. 

La recherche de ces formes est l'objet de ce Mémoire. 
La cause du mal, sire, vient de ce que votre nation n'a point de 

constitution. C'est une société composée de diffbrents ordres mal 
unis et d'un peuple dont les membrés n'ont entre eux que très- 
peu de liens sociaux; où par conséquent chacun n'est guère occupé 
que de son intérkt particulier exclusif, presque persorine ne s'em- 
barrasse de remplir ses devoirs ni de connaître ses rapports avec 
les autres; de sorte que, dans cette guerre perpétuelle de préten- 
tions et d'entreprises que la raison et les lumières réciproques n'ont 
jamais réglées, Votre Majesté est obligbe de tout décider par elle- 
mkme ou par ses mandataires. On attend vos ordres spéciaux pour 
contribuer au bien public, pour respecter les droits d'autrui, quel- 
quefois mkme pour user des siens propres. Vous etes forcé de statuer 
sur tout, et  le plus souvent par des volontés particulières, tandis que 
vous pourriez gouverner comme Dieu par des lois générales, si les 
parties intégrantes de votre empire avaient une organisation régu- 
libre et des rapports connus. 

Votre royaume est composé de provinces : ces provinces le sont 
de cantons ou d'arrondissements qu'on nomme, selon les provinces, 
bailliages, élections, sén6chaussées, vigueries ou de tel autre nom. 
Ces arrondissements sont formés d'un certain nombre de villages et  
de villes. Ces villes et ces villages sont habites par des familles. II 
en dépend des terres qui donnent des productions : ces productior~s 
font vivre tous les habitants et fournissent des revenus avec lesquels 
oii paye des sabires ii ceux qui n'ont point .de terres, et  l'on ac- 
quitte les impûts consacres aux dépenses publiques. Les familles 
enfin sont compos4es d'individus, qui ont beaucoup de devoirs à rem- 
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$ir les uns envers les autres et  envers la société, devoirs fondés 
sur les bienfaits qu'ils en ont reçus et qu'ils en reçoiverit chaquejoiir. 

Mais les individus sont assez mal instruits de leurs devoirs dans la 
famille, et  nullement de ceux qui les lient A 1'Etat. - 1,es familles 
elles-mémes savent à peine qu'elles tieiinerit A cet Etilt, dont elles 
font partie : elles ignorent à quel titre. -Elles regardent l'exercice 
de l'autorité pour les contributions qui doivent servir au maintieii 
de l'ordre public comme ln loi du plus fort, à laquelle i l  n'y a d'au- 
tre raison de ceder que I'impuissarice d'y rhsister, et que 1'011 peut 
duder quand on en trouve les moyens. De là chacun cherche à vous 
tromper et à rejeter les charges sociales sur ses voisins. Les revenus 
se cachent et ne peuvent plus se découvrir que très-imparfaitement, 
par une sorte d'inquisition dans laquelle on dirait que Votre Ma- 
jest6 est en guerre avec son peuple. Et dans cette espèce de guerre 
qui, ne fût-elle qu'apparente, serait toujours ficheusc et funeste, 
personne n'a intérét A favoriser le gouvernement: celui qui le i'erait 
serait vu de mauvais œil. 11 n'y a point d'esprit public, parce qu'il 
ri'! a point d'intkrkt commun visible et connu. - Les villages et les 
villes, dont les membres soel ainsi dhunis,  n'ont pas plus de rapports 
entre eux dans les arrondissements auxquels ils sont attribut%. Ils 
ne peuvent s'entendre pour aucun des travaux publies qui leur se- 
raient nécessaires. - Les différentes divisions sont dans le même 
cas, et les provinces elles-mémes s'y trouvent par rapport au royaume. 
- Quelques-iines de ces provinces ont cependant une espèce de 
constitution, des assemblées, une sorte de varu public ; c'est ce 
qu'on appelle les pays d'etats. Mais étant compos6s d'ordres dont 
les prétentions sont trbs-diverses et les intéréts très-sbparés les uns 
des autres et de celui de la nation, ces Etats sont loin encore d'o- 
pérer tout le bien qui serait à désirer pour les provinces à l'admi- 
nistration desquelles ils ont part. C'est peut-&tre un mal que ces 
demi-biens locaux. Les provinces qui en jouissent sentent moins la 
ri&cessith de la réforme. La meilleure et la plus douce manière de 
les y conduire serait, pour Votre Majesti?, In bonte avec laquelle 
elle donnerait, aus autres provinces qui n'ont point du tout de con- 
sti tution, une constitution mieux organisée que celle dont s'enor- 
gueillissent aujourd'hui les pays d'Etats. C'est par l'exemple qu'on 
peut leur faire dhirer,  sire, que votre pouvoir les autorise à changer 
w: qu'il a cir clFrectriecir dans leur forme actuelle. 





Il veillerait B toute la police de l'éducation ; il y pourrait rendre 
utiles tous les corps littéraires. Leiirs efforts à présent ne tendent 
qu'à former des savants, des gens d'esprit et de goût : ceux qui ne 
sauraient parvenir à ce terme restent abaiidonnés, et ne sont rien. 
Un nouveau systhme d'éducation, qui ne peut s'établir que par toute 
l'autorite de Votre Majesté, secondée d'un Conseil très-bien choisi, 
conduirait à former dans toutes les classee de la société des hommes 
vertueux et utiles, des ames justes, des cœurs purs, des citoyens zé- 
lés. Ceux d'entre eux ensuite qui pourraient et voudraient se livrer 
spécialement aux sciences et aux lettres, détournés des choses frivo- 
les par l'importance des premiers principes qu'ils auraient repus, 
montreraient dans leur travail un caractère plus mille et plus suivi. 
Le goût mbme y gagnerait, comme le ton national : il deviendrait 
plus sévhre et plus élevé, mais surtout plus tourné aux choses hon- 
nbtes. Ce serait le fruiit de l'uniformité des vues patriotiques que le 
Conseil de l'instruction ferait répandre dans tous les enseignements 
qu'on donnerait à la jeunesse. 

II n'y a présentemen~t qu'une seule instruction qui ait quelque uni- 
formité : c'est l'instruction religieuse. Encore, cette uniformité n'est- 
elle pas complète. Les livres classiques religieux varient d'un dio- 
cèse à I'autre ; le catéclhisme de Paris n'est pas celui de Montpellier, 
ni l'un ni I'autre ne sont celui de Besançon. Cette diversite de livres 
classiques est impossible à Qviter dans une instructiori qui a plusieurs 
chefs indkpendants les uns des autres. Celle que ferait donner votre 
Conseil de l'instruction n'aurait pas cet inconvhnient. Elle serait d'au- 
tant plus nécessaire, qiie l'instruction religieuse est particulièrement 
bornée aux choses du ciel. La preuve qu'elle ne suffit pas pour la 
morale à observer entre les citoyeris, et surtout entre les différentes 
associations de citoyens, est dans la multitude de questions qui s'é- 
Ihvent tous les jours, où Votre Majesté voit une partie de ses sujets 
dema~ider à vexer I'autre par des priviléges exclusifs ; de sorte que 
votre Conseil est force de rkprimer ces demaiides, de proscrire comme 
injustes les prbtextes dont elles se colorent.- Votre royaume, sire, 
est de ce monde; et c'est à la conduite que. vos sujets y tiennent les 
uns envers les autres et envers l'État, que Votre Majesté est obligée 
de veiller pour l'acquit de sa conscience et pour I'intérbt de sa cou- 
ronne. Sans mettre aucun obstacle (et bien au contraire) aux instruc- 
tions dont l'objet s'élève plus haut, et  qui ont déjà leurs rhgles et 



leurs ministres, je crois donc ne pouvoir rien vous proposer de plus 
avantageux pour votre peuple, de plus propre à maintenir la paix et 
le bon ordre, à donner de l'activitb à tous les travaux utiles, à faire 
eherir votre autorité, et à vous attacher chaque jour de plus en plus 
le cceur de vos sujets, cpede leur faire donner à tous une instruction 
qui 'leur manifeste bien les obligations qu'ils ont à la société et à 
votre pouvoir qui la proti.ge, les devoirs que ces obligations leur 
imposent, I'intérkt qu'ils ont à remplir ces devoirs pour le bien pu- 
blic et pour le leur propre. - Cette instruction morale et sociale 
exige des livres faits exprks, au concours, avec beaucoup de soin, 
et uri maître d'école dans chaque paroisse, qui les enseigne aux eii- 
fants avec l'art d'écrire, de lire, de compter, de toiser, et les prin- 
cipes de la mkcanique. L'instruction plus savante, et qui embrasse- 
rait progressivement les connaissances nécessaires aux citoyens dont 
l'État exige des lumières plus étendues, serait donnée daiis les col- 
Iéges ; mais toujours d'aprhs les memes principes, plus d8veloppés 

1 
selon les fonctions que le rang des élkves les met à portée de rem- 
plir dans la socikté. 

Si Votre Majeate agrBe ce plan, sire, je mettrai sous ses yeux les 
details qui pourraient y Btre relatifs dans un Mzmoire spkcial. Mais 
j'ose lui répondre que dans dix ans sa natiori ne serait pas reconnais- 
sable ; et que, par les lumières, par les bonnes mœurs, par le zèlc 
éclair6 pour son service et pour celui de la patrie, elle serait infi- 
iiiment nu-dessus de tous les autres peuples. Les enfants qui orit ac- 
tuellement dix ans se trouveraient alors des hommes de vingt, pré- 
parés pour l'État, affectionnés à la patrie; soumis, non par crainte, 
mais par raison, à I'autoritk ; secourables envers leurs concitoyens, 
accoutumks à reconnaître et à respecter IR justice, qui est le premier 
fondement des sociétés. De tels hommes rempliront tous les devoirs 
que la nature leur impose envers leurs familles, et formeront sans 
doute des familles qui se comporteront bien dans le village auquel 
elles tiendront ; mais i l  n'est pas nécessaire d'attendre les fruits de 
cette bonnc Bducation pour intéresser les familles existantes à la chose 
publiqiie et  au service de Votre Mnjestb; et rien il'empbche de les 
employer telles qu'elles sont à la composi Lion de villages regiiliers, 
qui soieiit autre chose qu'un assemblage de maisons, de cabanes et 
d'habitants, lion moins passifs qu'elles. Ce peut mbme etre un bon 
moyen de rendre l'éducation eiicore plus profitable, et d'exciter I'é- 



nluliitiori des péres e t  des &lèves, que d'offrir 6 l'ambition honnbte 
un objet, et  au mérite un emploi, dans la part que les sujets distiii- , 
gués prendront naturellement par la suite i~ l'arrangement des affili- 
res du lieu où leur famille sera domiciliée. 

D e  ce qui consîitue naturellement les villages. el de l'espèce d'ad- 
ministration municipale dont ils sont susceptibles. - Un village est 
essentiellemerit composé d'un certain nombre de familles, qui possè- 
dent les maisons qui le forment e t  les terres qui en dépendent. - 
La poliCe ecclésiastique a fait à cet Egard d'assez bonnes divisions de 
territoire. Les paroisses n'ont pas entre elles une inégalité fort no- 
table, et  le petit nombre de celles qui pourraient etre regardées 
comme trop grandes sont sous-divisees par des annexes ou des suc- 
cursales. On a kt6 conduit U ces divisiolis, par la nécessité de lie dori- 
ner aux paroisses qu'une étendue dans laquelle il rie soit pas au- 
dessus des forces d'un curE de remplir les fonctions de sori ministère, 
ni trop penible aux citoyens de se réunir pour iin devoir qui leur 
est commun. La division par paroisses, ou si l'on veut par succur- 
sales, peut donc etre adoptée; elle l'est déjà de fait pour les sillages. 
Chacune de ces divisions a un territoire connu et  déterminé, sus- 
ceptible d'une adriiinistration politique aussi claire que I'administra- 
tion religieuse que le curé y exerce; e t  cette administratiori relative 
au territoire doit &tre on ne peut pas plus facile à remplir par ceux 
qui  sont sur les lieux. 

Les objets qui peuvent la concerner sont : 
Io I)c répartir les impositions: 
2' D'aviser aux ouvrtiges publics, et aux chemins vicinaux spkeia- 

lement nécessaires au village; 
De veiller à lii police des pauvres e t  à letir soulagement; 

.i.o De savoir quelles sont les relations de la communauté aiec les 
autres villages voisins et  avec les grands travaux publics de l'arroii- 
dissement, e t  de porter à cet égard le vœu de la paroisse à l'ûutoriti. 
superieurc qui peut en décider. 

Ces points, indispensables pour que les iliraires de chaque village 
soient bien faites, ne sauraient btre remplis par les syndics actuels 
qui n'ont aucune autoritb, ni par les subdélégués qui ont chacun uii 
trop grand nombre de villages sous leur juridiction pour les connaî- 
tre bien en détail. Les commissaires aux tailles e t  les contrôleurs 
des vingtikmes, indépendamment de ce qu'ils ont aussi un assez 



grand arrondissement, sont dans le cas d'Btre trompés par les faus- 
ses déclarations et par I'intérBt général que tout le monde a de les 
induire en erreur relativement aux impositions. Ils n'ont aucun 
titre, ni droit, ni intérBt pour se méler des chemins, ni de la police, 
ni des secours que rkclame l'indigence. 

D'ailleurs, ils annoncent toujours le gouvernement comme exi- 
geant, comme la partie adverse de chacun ; au lieu qu'une admi- 
nistration, prise sur le lieu mBme pour la repartitioii de I'imppt, serait 
la partie de ses propres concitoyens; et s'il s'élevait des difl'érends, 
l'autorité souveraine n'aurait à y paraître que comme juge et pro- 
tectrice de tous. 

Id nkcessité de former cette administration de village, qui peut 
soulager votre gouvernement, sire, d'une fonction que le peuple 
regarde comme odieuse, et pourvoir en mbme temps aux besoins 
speciaux de chaque lieu, me semble donc trés-clairement 6tablie par 
l'exposition mBme de la chose. 

Mais sur quels principes l'administration municipale villageoise 
doit-elle Btre constitube, et qui sont ceux qui doivent y avoir part? 
C'est une question fondamentale qui se présente, et dont je dois met- 
tre la discussion sous les yeux de Votre Miijesté. 

Premihrement, il est clair qu'on ne doit pas y envoyer des offi- 
ciers tir& d'un autre lieu, auxquels il faudrait donner des appoin- 
tements ou des priviléges. - Ce serait une charge trop considerable 
pour les villages, et ce pourrait Btre une source de vexations, ou du 
moins de murmures. Les soins à prendre pour t'administration des 
villages sont à peu prks de la nature de ceux que chacun prend 
volontiers soi-m&me pour gouverner son propre bien, et pour es- 
quels il serait trhcfAché qu'on lui donnAt un officier public. II pa- 
raît donc constant qu'on n'y doit employer que les gens du village 
mBme, qui ont intBr&t à la chose, et pour lesquels son succès est Urie 
récompense bien suffisante. 

Mais tous les gens du village doivent-ils y influer Bgalement? C'est 
une seconde question, qui demande ii Btre trûit6e avec un peu plus 
d'&tendue. 

II semblerait au premier coup d'œil que tout chef de famille de- 
vrait avoir sa voix, au moins pour choisir ceux qui auraient à se mB- 
ler des affaires de la cornmunaut6 dans laquelle il habite. Mais, indé- 
pendamment de ce que les assembl6es trop nombreuses sont sujettes 



A beaucoup d'inconvénients, de tumulte, de querelles ; indkpendam- 
ment de ce qu'il est difficile que la raison s'y fasse entendre; indé- 
pendamment de ce que la pauvreté des votants les rendrait faciles à 
corrompre, et pourrait faire acheter les places d'une manière qui 
avilirait la nation que Votre Majesté veut au contraire élever, amé- 
liorer, ennoblir, on voit, en J regardant mieux, qu'il n'y a de gens 
qui soient réellement d'une paroisse ou d'un village, que ceux qui 
possèdent une partie de son territoire. Les autres sont des journa- 
liers, gui n'ont qu'un domicile de passage : ils vont faucher les foins 
dans un canton, scier les blés dans un autre, faire la vendange dans 
un troisième. Des manœuvres limousins viennent bâtir des maisons 
à Paris ; des Auvergnats vont ramoner les cheminbes en Espagne. 
Dans tout le royaume, c'est parmi ceux des gens de campasne qui 
n'ont point de terre, que se recrutent les valets. le plus grand nom- 
bre des soldats et les petits artisans, lesquels portent leur talent avec 
eux où ils jugent que l'emploi leur en sera le plus prof table, et sou- 
vent chez t'étranger. Ces gens ont aujourd'hui une habitation, et  
demain une autre. Ils sont au service de la nation en ghnéral. Ils 
doivent partout jouir de la douceur des lois, de la protection de votre 
autorité, de la sûreté qu'elle procure ; mais ils n'appartienrient à 
aucun lieu. En vain voudrait-011 les attacher à l'un plutbt qu'A l'au- 
tre. Mobiles comme leurs jambes, ils ne s'arrêteront jamais qu'à ce- 
lui où ils se trouveront le mieux. C'est aux propriétaires de chaque 
canton B les attirer chez eux cn raison du besoin qu'ils penretlt en 
avoir. L'Etat lui-même n'a sur eux qu'un droit moral, et  une autorite 
de police. II n'a pas le pouvoir physique de les retenir dans soli sein. 
Loin de les fixer à un village, il ne peut pas même les conserver au 
royaume, autrement que par des bienfaits qui déterminent leur 
choir. Toutes les fois qu'on s'est cru réduit à défendre les émigr. 11 t' I O ~ S  

d'ouvriers, on s'est trompé dans ses vues. Les lois ne peuvent I'em- 
p&cher que de gré à gr6 par l'appât d'un meilleur sort. Les richesses 
mobitières sont fugitives comme les talents ; et malheureusement 
celui qui ne possède poiiit de terre ne saurait avoir de patrie que 
par le cœur, par l'opinion, par l'heureux préjugé de l'enfance. La 
n8cessité ne lui en donne point. II échappe à la contrainte ; il es- 
quive l'irnpbt. Quand il paraît le payer, il le passe en compte dans 
la masse générale de ses dépenses, et  se le fait rembourser par tes 
propriétaires des biens-fonds qui lui fournissent ses salaires. C'est à 
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quoi ne manquent jamais Ics marchands, qui font toujours entrer les 
in~pdts dans leurs factures, comme les autres fonds qu'ils emploient 
à leur commerce, et  se les font reml~ourser de même, ordinairement 
avec dix pour cent de profit, et quelquefois sur un pied plus haut, si 
leur commerce est d'une nature plus avantageuse. - Mais, lorsque 
l'espoir de soumettre leurs bénéfices à une contribution engage b 
hausser I'impbt jusqu'à leur Bter cette faculti? de se faire donner un 
profit au delà de son remboursement, et jusqu'à déranger ainsi leur 
cummer- en les privant du gain sur lequel ils ont spBculé, gain qui 
doit être proportionne su  capital qu'ils déboursent, ils abandonnent 
leurs entreprises et le pays. 

II n'en est pas de m&me des propriétaires du sol. Ils tiennent au 
territoire par leur propriétk. Ils ~iegeuvent cesser de prendre interet 
nu canton où elle est placke. Ils peuvent la vendre, il est vrai; mais 
alors ce n'est qu'en cessant d'&tre propriétaires qu'ils cessent d'étre 
iiitéressbs aux affaires du pays, et leur intérét passe à leur successeur: 
de sorte que c'est la possession de la terre qui non-seulement fournit, 
par les fruits et les revenus qu'elle produit, les moyens de donner des 
salaires à tous ceux qui en ont besoin, et place un homme dans la 
classe des payeurs, au lieu d'ktre dans la classe des gagistes de la 
société; niais que c'est elle encore qui, liant indelébilement le pos- 
se'sseur à I'Etat, constitue' le véritable droit de cité. 

11 semble donc, sire, qu'on ne peut lhgitimement accorder l'usage 
de ce droit ou la voix dans les assemblees des paroisses, qu'à ceux 
qu'on y reconnaît propriétaires de biens-fonds. 

Ce point accordé, il s'élbve une autre question fort importante, 
qui est de savoir si tous les proprietaires de biens-fonds doivent avoir 
voix, et voix au meme degré. 

Je crois que Votre Majesté pourrait decider cette question d'aprbs 
quelques considkrations. 

La division naturelle des hbritages fait que celui qui suffirait à 
peine pour une seule famille, est partagé entre cinq ou six enfants; et  
chacune des portions dévolues à ceux-ci est encore tr6s-souven t sub- 
divisée entre cinq ou six autres. 

Ces enfants et leurs familles alors ne subsistent plus de la terre. 
Ils louent comme ils peuvent leur petite propribtb trbs-insuffisante 
pour leurs besoins les plus essentiels, et se livrent aux arts, aux mé- 
tiers, au commerce, la domesticité, à toutes les façons de gagner 
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salaire aux depens des propriétaires foiiciers. C'est par leur travail 
que ces nouveaux chefs de famille, déshéritbs pour ainsi dire par la 
terre, parviennent à subsister. Ils appartiennent principalement ii Ja 
classe salariée. Celle des propriétaires de fonds à laquelle ils ne 
tiennent que par quelques perches de terre, souvent sans culture et 
sans valeur, ne peut les reclamer qu'en tres-petite partie. II n'est pas 
naturel que de tels hommes nient voix comme le proprietaire de cin- 
quante mille livres de rentes en biens-fonds. II n'est pas naturel qu'on 
puisse acquérir le droit complet de suffrage, le droit parfait de cite, 
en achetant un petit terrain sur lequel un citoyen ne peut subsister. 
Nous avons remarqué plus haut I'inconvirnient grave d'accorder voix 
dans les assemblées politiques à des gens trop dénués de fortune. A 
Dieu ne plaise que je conseille jamais à Votre Majest6 d'ouvrir une 
porte par ou la corruption vénale pût pénétrer jusque dans les cam- 
pagnes! II en faudrait cent pour qu'elle sortit de la ville et de la 
cour. 

J'estimerais donc que l'homme qui n'a pas en fonds de terre de 
quoi faire subsister sa famille, ne peut pas Btre regarde comme un 
proprietaire chef de famille, ni par conséquent avoir de voix eii cette 
qualité. Mais cet homme cependant, s'il posskde un fonds quelconque, 
quoique insuffisant pour soutenir sa maison, est intéressé pour sa 
part à la bonne répartition des impositions et à la bonne administra- 
tion des services et  des travaux publics de son canton, en raison au 
moins de sa petite propriété fonciere. On ne peut pas lui donner voix 
pleine ; on ne peut pas lui refuser entigrement voix. Ce n'est pas, si 
1'0x1 peut dire ainsi, un citoyen tout entier : c'est une fraction plus ou 
moins forte de citoyen. 

J'appeilerais un citoyen entier, un franc tenancier, un homme à 
qui l'on peut donner, ou plotbt cher qui l'on doit reconnaître le 
droit Bminent de cité, ,celui qui posséderait une propriét6 foncihre 
dont le revenu suffirait à l'entretien d'une famille, car celui-la est 
ou pourra Btre chef de famille quand il lui plaira. II est de droit ce 
que les Romains iiommaient Pater familias. II a feu et lieu détermi- 
nks; il tient au sol, et y tient la place d'une famille. Dans 1'8tat ac- 
tuel du prixdes denrées et des services, cela suppose au moins 600 l i -  
vres de revenu net en terres, ou In valeur d'eriviron 30 setiers de 
bl6 '. Celui qui n'a que 300 livres de revenu ne doit compter que- 
' Depiiis trente-trois ahs que ceci est écrit, ln valeur de l'argent a baissé ; celle 
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comme un demi-citoyen ; car s'il a famille, il faudra qu'il la fasse 
subsister au moins à moitie du salaire des arts, des métiers, du corn- 
merce, ou d'un travail quelconque. Celui qui n'a que 100 livres ne 
tient la place que d'un sixième de citoyen. 

Je proposerais donc à Votre Majesté de n'accorder une voix de ci- 
toyen qu'à chaque portion de 600 livres de rerenu; de sorteque, dans 
les assemblbes de paroisse. celui qui jouirait de ce revenu parlerait 
pour lui-meme. mais ceux dont le revenu serait au-dessous se trou- 
veraient dans l'obligation de se rbunir pour exposer leur droit : par 
exemple, deux de 300 livres, ou quatre de 150,  ou six de 100. ou 
douze de 50, à l'effet de nommer entre eux un députe qui porterait 
IR voix des autres avec la sienne, et nu moyen de cette réunion re- 
prbsenterait le citoyen chef de famille, dont leur revenu pourrait for- 
mer le patrimoine. - Celui-là seul aurait entree & l'assemblée pa- 
roissiale, et  y porterait une voix de citoyen, tant en son nom qu'en 
celui des coassociks qui auraient réuni leurs fractions de voix polir 
former la sienne.-Ceux qui l'auraient choisi n'auraient pas d'entrke 
iii de voix A l'assemblée génkrnle; mais seulement le droit de le ehoi- 
sir pour I'annbe dans une petite assemblée à eux particulibre, droit 
qui entraîne celui de lui donner A la pluralité des voix, entre eux, les 
iiistructions que les associés trouveront convenables. Dans ces essem- 
blées particulières, on permettrait que chaque citoyen fractionnaire 
se rbunit avec les autres fractionniiires qui lui conviendraient le 
mieux, pour former d'un commun accord leur voix de citoyen ; et 
chacun aurait droit pour la nomination de leur dkpiit6 chnrgk de 
voix, en raison de sa fraction : de telle façon, 'par exemple, que si 
un propriétaire de 200 francs de revenu se rkunissait avec un de 
50 écus, un de 100 francs, et  trois de 50 francs, pour former leur 
voix de citoyen, et nommer celui qui en serait charge, on compte- 
rait, quoiqu'ils ne fussent que sin, comme s'ils étaient douze Blec- 
teurs; chacun de ceux de 50 francs comptant pour un, celui de 

des services et de presque tous les objets mobiliers a en conséquence haussé relati- 
vement à l'argent; celle du blé, au contraire, a haussé à l'égard de l'argent, et 
baissé par rapport à toutes les autres marchandises. De sorte que le revenu d'un 
homme ne serait airjourd'hiii dans la proportion désirée par M. Turgot pour lui ac- 
corder le droit con~plet de sufîrage, que dans le cas où ce revenu. s'élèverait à 
1,000 francs ou 56 setiers, oii un peu plus de 76 quintaux de froment': bien e.n- 
tendu que ce serait de revenu net, tous frais de ciilture prélevés. (Note de Dupont 
de Nemours.) 



100 francs pour deux, celui de 50  écus pour trois, et celui de 
200 francs pour quatre. 

Les assemblées de paroisses alors ne seraient ni trop nombreuses, 
ni tumultueuses, rii absolument déraisonnables. Une communauté 
actuellement embarrassante, et renfermant une centaine de familles, 
ou plus, se réduirait souvent à huit ou dix, méme à cinq ou six per- 
Sonnes portant voix de citoyens, trhs-peu entibrement pour leur 
compte, et la plupart d'après la procuration des citoyens frûction- 
naires. Chacun de ceux-ci cependant y serait pour sa part, et en 
raison de I'int8rét que sa part pourrait lui donner; et l'élection des 
citoyens chargés de voix se renouvelant tous les ans, on serait mora- 
lement sûr que les voix civiques seraient portées par les plus dignes 
et les plus agréables aux autres. 

Si Votre b1ajestB permet aux citoyens fractionnaires de se réunir 
pour faire porter la voix, attribuée à une certaine somme de re- 
venu, par ub d'entre eux, et si cela semble juste pour que chacun 
des proprietaires des terres, quelque petite que soit sa propriéte , 
puisse se flatter d'avoir une lBg&re influence dans les délib6rntion.s 
qui lui importent, et en raison du rapport qu'elles peuvent avoir 
avec son revenu, il paraît etre Bgalement bquitable, e t  il serait sur- 
tout utile de permettre à ceux dont le revenu pourrait faire vivre 
plusieurs familles de citoyens, et qui par conséquent en occuperaient 
la place sur le territoire, de diviser idéalement leur voix, ou d'en 
porter autant qu'ils réuniraient eri leur possession de portions com- 
plètes propres à entretenir une famille de citoyens ; en sorte que 
celui qui aurait 1 ,200  livres de revenu provenant du territoire d'une 
paroisse, porterait deux voix à son assemblée ; celui qui aurait 100 
louis y en porterait quatre, et ainsi du reste. Cet arrangement paraît 
fond6 sur In justice, puisque celui qui a quatre fois plus de revenu 
de biens-fonds dans une paroisse a quatre fois plus à perdre si les 
affaires de cette paroisse vont mal, et quatre fois plus à gagner si 
tout y prospGre, e t  qu'il a ou doit avoir de meme quatre fois plus 
payer, tant pour les contributions publiques nbcessaires au soutien 
de I'Etat, que pour les dépenses particuli&res de la commune. 

Il est juste qu'un homme riche, qui a du bien et des intbrdts dans 
plusieurs paroisses, puisse voter et raire fonction de citoyen dans 
chaeui~e, en raison de I'intérét qu'il y a. II n'est pas plus Btrange 
de voir un homme représenter plusieurs citoyens et en remplir les 
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fonetiuiis, que de voir le meme homnie avoir plusieurs seigrieuries, 
et dans chacune d'elles agir, lion pas en son propre et prive nom, 
mais comme le seigneur du lieu. Votre Majest6 elle-mBme poss2de 
plusieurs Etats à des titres difîéreiits : elle est roi de Navarre, dau- 
phin de Viennois, tomte de Provence, etc. Il ne rkpugne donc pas de 
regarder un homme qui a deux parts de citoyen comme deux ci- 
toyens, et il peut aussi avoir plusieurs parts dans plusieurs paroisses, 
sans que celle de l'une lui donne ou lui 6te rien dails uiie autre. 
Le laisser jouir de cette prkrogntive, c'est lie lui laisser que ce que 
In nature de sa propri6t.b lui attribue. 

Cet arrarigemenl serait ulile, en ce que, mettant le plus souvent 
la pluralit& des voix dBeisires du côt& de ceux qui ont reÿu le plus 
d'éducatioii, il rendrait les assemblées beaucoup plus raisonnables 
que si c'&aient les gens mal instruits et sans Eduwtion qui prkdomi- 
~iassent. - Les rnatieres sur lesquelles les assembl6es paroissiales 
auraient à delibkrer, ne sont pas de celles ou les riches peuvent Btre 
oppresseurs des pauvres ; ce sont au coiitraire de celles où les uus 
et les autres ont un intkrbt commun. - Mais les plus grands avan- 
tages qui îrapperont Votre Majesti: daris l'arrangement qui distribue- 
riiit les voix de citoyen en raison de la fortune, sont, premihrement, 
celui de mettre aux prises, pour le bien du pays et de votre service, 
la vanité et l'ambition qui veulerit jouer un personnage, avec I'ava- 
rice qui voudrait se refuser à I'impbt ; e t ,  secondement, celui de 
donner, par la forme méme de la distribution des voix, la meilleure 
ragle possible de rbpartition et la moins sujette ii querelles. - Les 
roix étant attribuees à uiie certaine somme de revenu, Iû rkcliima- 
tion de 1ii voix ou de telle fraction de voix, ou de tant de voix, sera 
l'aveu ou Iü dbclaration de tel revenu; de sorte que les proportions 
des fortunes Etarit connues, la répartition de l'impôt se trouvera 
faite avec celle des voix, par les liabitants eux-memes, sans aucune 
dirficulté. Les particuliers qui voudront jouir de toute l'&tendue de 
voix appartenantc U leur propri6tE feront des d4clarations fidhles. 
Ces d4clarntions Btant faites devant la paroisse meme, dont tous les 
membres savent et connaissent fort bien Ics terres les uns des autres 
et leur produit habituel, ne pourroiit Btre fautives. Si l'avarice pur- 
tait quelqu'uii h sacrifier de son rang, et ii ne pas rkclamer le nom- 
bre de voix qui lui appartiendrait, les autres citoyens de la paroisse, 
qui auraient uii intérbt tri%-frappant à y prendre garde, puisqu'ils 



ne pourraient tolérer cette marieuvre sans se soumettre ii répartir 
entre eux la charge qu'il aurait voulii hviter, ne manqueraient pas 
de relever l'erreur, et de dire à l'avare : ' Vous etes trop modeste, 
monsieur; votre bien vaut tant : jouissez de vos voix. S'il s'élevait 
contestation sur ce point, elle pourrait &tre jugée comme tout autre 
procès relatif' à I'impbt. Mais ce serait une iristance entre la paroisse 
et le délivquant, où rien de ce qu'elle pourrait avoir de désagrth hlp 
rie retomberait sur l'autori t6. 

Pour assurer d'autant plus la fidélit4 des déclarations tendantes h 
la distribution des voix, et par suite A la répartition de .I'impbt, on 
pourrait, sire, y faire concourir une autre loi qui ne paraîtrait pas 
avoir de rapport direct sux municipali tbs, mais seulemerit à la sû- 
reté des créances entre vos sujets. Cette loi rendrait les hypotho 
ques spéciales, et leur donnerait toute la solidit6 possible, par une 
disposition qui porterait que, toutes les fois qu'un bien se trouverait 
engagé pour les trois quarts de sa valeur, les créanciers ou un seul 
pour tous pourraient le faire vendre sans attendre que le dQbiteur 
eût manqué à tenir ses engnyments; en sorte que, dans le cas où 
un propriétaire aurait souscrlt des obligations payables à certains 
termes, ou constitué des rentes dont les hypothèques grèveraient 
ses hbritnges jusqu'i la concurrence des trois quarts, la vente pour- 
rait en Btre provoquhe, mkme avant l'échéancr des obligations, et 
quoique les rentes eussent ét6 acquittées sans discontinuatiori. - 
Cette loi serait juste; car un bien pouvant n'&tre pas vendu à toute su 
valeur lorsqu'on le met à l'enchère, ou pouvant etre dégradé par uii 

homme qui se ruine, ses crbanciers n'auraient point de sûreté daris 
leurs hypothèques, s'ils n'avaient pas le droit d'exiger la vente lors- 
que le bien est eiigngé aux trois quarts. II s'ensuivrait alors que le 
propriétaire d'une terre de 40,000 francs qui pourrait avoir trois 
voix dans sa paroisse, n'oserait sc déclarer polir une voix ou une 
et demie, Car 'la terre n'étant alors estimée qu'enviion 20,000 
fralics, il risquerait pour 15,000 friincs dr dettes d'être dépouilli. 
de sa propriété; nu lieu qu'en la declarant fidelement, il garderail 
In IibertE d'emprunter sans risque jusqu'h 30.000 francs. 

II semble que cette prkaution, jointe d I';imhi~ion ii:itiirclle <le 
jouii aux asscmbli:es dc toutes Ics voix qu'on poiirrait y rkclorner, et 
ii l'in t W t  qu'auraient les paroisses H n'en laisser prcridrc à personne 
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moins qu'il - n'en devrait avoir, assurerait autant qu'il soit possible 
la jusie distribution des voix. La répartition de I'impdt, faite d'aprb 
cette distribution, relativement aux fortunes, ne donnerait donc 
aucun embarras, et opkrerai t envers le peuple l'effet d'un vBritab1e 
soulagement. Car les erreurs inhitables dans la répartition actuelle 
rendent le fardeau de I'impOt beaucoup plus lourd pour ceux qui en 
sont surchargks, et qui sont ordinairement les plus pauvres, ceux 
qui ont le moins de moyens de réclamer, et qui sont le moins à POP 

tée de se faire entendre. 
Quand l'établissement des municipalités villageoises ne vous don- 

nerait, sire, que cet avantage d'avoir Btabli la rkpartition la plus 
Bquitable de l'impbt, ce serait assez pour rendre le rkgne de Votre 
Majestk honorable, pour lui mériter les bénédictions de votre peu- 
ple, et l'estime de la postérité. 

Mais il y aurait beaucoup d'autres'avantages a cette opération. 
Un des premiers est celui d'assurer en chaque lieu la confection des 
travaux publics qui pourraient y Btre spécialement nkcessaires. 

Dans l'état actuel, les rues et les abords de la plupart des villages 
sont impraticables. Les laboureurs sont obligés de mu1 tiplier inuti- 
lemerit et  dispendieusement les animaux de trait pour voiturer leurs 
engrais et leurs rdcoltes, conduire leurs denrées au marché, et faire 
tous les charrois qu'exige leur exploitation. Ces onirnaux , le temps 
perdu, les harnois brises, leur cohtent bien plus que ne ferait la ré- 
paration des mauvais pas. Et, quelle que soit la pauvreté 'des Cam- 
pagnes, c'est moins l'argent qui manque pour les chemins vicinaux, 
puisque leur défaut occasionne plus de dépense que ne pourrait 
faire leur rkparation , ou meme leur construction, c'est moins I'ar- 
gent qui manque que l'esprit public, et la forme pour rassembler , 
notifier et rendre actif le vœu des habitants. Une assemblée munici- 
pale s'occuperait de ces points qui, répktés en chaque lieu, peuvent 
donner plusieurs millions de profit sur les frais de la culture et sur 
ceux du commerce : profit qui, restant dans les mains de la classe 
laborieuse de vos sujets, se multipliera de lui-mbme par le cours 
naturel des choses ; car à la campagne, où un luxe vain et frivole 
n'égare pas les esprits, tout profit se tourne de suite en améliora- 
tions. L'amour-propre ne s'y porte qu'8 fair? des plantations, avoir 
plus de bestiaux , et les avoir plus beaux, B couvrir en tuile ce qui 



ACTES DU RIINISTÈRE DE TURGOT. 519 

était en chaume ; et tous ces fruits des moindres accroissements de 
la richesse des cultivateurs , en sont à I'iiistan t de nouvelles et plus 
abondan tes sources. 

On a eu autrefois la mauvaise politique d'empbcher les communes 
de se cotiser pour faire ainsi les triiveux publics qui peuvent les in- 
tdresser. Cela contribue beaucoup à doniier aux villages l'apparence, 
et en grande partie la réalité de la misère, en rendant les habita- 
tions malsaines et les charrois difficiles et coûteux. La raison pour 
laquelle on s'opposait à ces dépenses particulières des villages, était 
la crainte qu'ils n'en eussent plus de peine à acquitter. les imp6ts. 
Cette raison est aussi mauvaise qu'ignoble ; car les villages ne peu- 
vent se porter à ces sortes de travaux que pour leur utilité commune, 
et il est clair qu'en faisant ce qu'ils reconnaissent être leur propre 
avantage, ils se mettent plus à leur nise, et augmentent par con- 
s6quent leur facult6 de payer. 

D'ailleurs, lorsque I'impdt est acquitté , il est clair encore que 
les propriétaires sont bien les maîtres de fdire de leur revenu ce 
qu'il leur plaît ; et que, s'ils s'entendent pour l'employer à rendre 
le pays plus habitable et à faciliter les travaux productifs, ils eii 
font un des usages les plus dksirables pour la soci8té , et par cons& 
guent poiir Votre Majesté même. 

Ces petits travaux spécialement utiles à chaque lieu, outre I'a- 
vantage direct dont ils seroii t pour les paroisses qui les feront exécu- 
ter, auront celui de faciliter extrêmement la des pauvres, 
dont je pense qu'il faudrait laisser en chaque paroisse la mariuten- 
tion à l'assemblée municipale. Elle fournirait des occasions de les 
employer dans les saisons mortes, et de rendre la charge de leur 
entretien presque insensible à la paroisse. 

Un autre avantage considérable qu'on doit retirer des assemblées 
municipales de village, est la confection simple et sans frais d'un 
terrier général du royaume. Chaque assemblée étant 'obligée pour 
régler ses voix d'énoncer , dans le procès-verbal de leur distribution. 
h quel titre chacun de ses membres en jouit, n'y pourra guère par- 
venir qu'eii faisant la descriptiori des terres par tenants et aboutis- 
sants. Cela ne sera pas très-pénible pour l'assemblée d u  village, car 
.ch'acun y connaît fort bien ses propres terres et  celles de ses voisins. 
On peut les conduire en peu d'années à justifier leurs titres à voix 
par arpentages et cartes topographiques , en adjugeant par provision 
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à la commune les terres qui ne seraient rkclambes dans l'arpentage 
de personne, ou qui, dans l'arpentage , surpasseraient les mesures 
que chacun aurait declarees de son bien. Cet interbt, donné à la 
paroisse de vbrifier les dbclarations , assurera encore leur fidktitk. 

Des fonctions si simples, à quoi se borneront à peu prhs celles 
des municipalités villageoises, ne seront au-dessus de la portée de 
personne dans le sbjour qu'il habite, et où de tout temps s'est trouve 
son patrimoine. Elles ne sauraient nuire à l'exercice de votre auto- 
rité; elles contribueraient au contraire à la rendre precieuse à votre 
pe6ple , puisqu'elles ajouteraient à son bonheur ; et que, jointes à 
l'instruction publique qui influerait chaque jour de plus en plus sur 
elles, elles rendraient évident à chacun que l'augmentation de la ri- 
chesse et de la félicité nationale serait due à vos lois et à vos travaux. 

Le plus grand, et peut-Btre le seul embarras qu'il puisse y avoir 
dans les faciles opérations confibes aux assemblées municipales des 
paroisses , peut venir de la diffbrente nature d'impositions successi- 
vement introduites dans des temps où I'utilitk des formes les plus 
simples n'&ait pas connue, et ou des prétentions de dignité, sou- 
tenues d'une puissance rkelle, ont contraint de rejeter le fardeau 
de la plus forte partie des charges publiques sur le peuple, qui ne 
possPde pas In plus petite partie des terres et  des reveiius. La no- 
blesse est exempte de la taille et  des impositions accessoires. Le 
elerg6 joint à cette mBme exemption celle de IR capitation et celle 
des vingtihmes auxquels il supplbe par nn don gratuit trhs-kloignt! 
d'Btre dans la mbme proportion avec ses revenus. II en résulte que 
la somme totale des impositions, qui ne serait pas une charge trop 
lourde si elle était bgalement repartie sur tous les revenus des terres, 
ne pesant que sur une portion de ces revenus , paraît insupportable 
à un grand nombre de contribuables , et restreint, en effet, beau- 
coup trop les moyens qui doivent rester aux propribtaires d'entre le 
peuple pour l'entretien et l'amélioration de  leurs domaines. Ce sont 
ces prétentions que l'avarice a couvertes du manteau de la vanite , 
qui ont principalement induit les rois, prbdéce'sseurs de'votre Ma- 
jest8, & établir une multitude d'impbts de twte  esphce sur tous les 
genres' de commerce et de consommation. Par ces impositions indi- 
rectes, ils sont bien parvenus en effet à arracher des contributions 
à la noblesse et au clergé , qui sont forcés dans leurs dépenses 
d'acquitter les diverses taxes imposees sur tous les objets dont ils 
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veulent jouir , et qui perdent bien plus encore sur la valeur des pro- 
ductions soumises à ces taxes, et recueillies sur le territoire dont 
ils sont propribtaires. Si des droits sur les cuirs, sur les bouche- 
ries, sur le comnlerce des bestiaux, enlevent une partie du prix que 
devraient naturellement retirer les vendeurs de bœufs et de vaches, 
et par conséquent le profit qu'on trouve A klever ces animaux, et 
par coiiséquent le revenu des prairies , le dommage en retombe évi- 
demment sur les nobles et sur les ecclésiastiques cornme sur le reste 
des possesseurs de prés. Il retombe meme presque en entier sur ces 
deux classes privilégiées, attendu qu'elles se sont réservé la plus 
grande partie des prés. comme le bien le plus facile &/faire valoir , 
et que plus des quatre cinquiPmes de ceux du royaume leur appar- 
tiennent. Si les vins sont pareillement soumis à des droits d'entrée 
dans les villes, à des droits de détail et  à une inquisition sévPre et 
dispendieuse chez les marchands qui les débitent., on ne s'informe 
pas pour cela sur quelle terre ils ont été recueillis, et ceux qui pro- 
viennent des terres épiscopales ou des duchés-pairies les acquit- 
tent comme ceux du dernier vigneron. II en est de meme des droits 
sur les étoffes fabriquées avec la laine des moutons du noble, du 
prbtre, ou du roturier. Il en est de meme de toutes les autres im- 
positions indirectes. Et c'est une chose si honteuse et si odieiise que 
de se targuer de sa dignitb pour refuser secours et service à la pa- 
trie, comme si la plus grande dignité n'était pas à qui la servira le 
mieux , qu'il faut peut-btre s'abstenir de bldmer ceux qui , n'osant 
lutter contre les prétentions orgueilleuses et avides de la noblesse 
et du clerg8, ont imaginé de les Qluder ainsi. Cependant. les taxes 
sur les depenses et  sur les consommations entraînent des formes si 
dures, occasionnent en pure perte tant de frais litigieux, genent 
tellement le commerce, et restreignent si considkrablement l'ngri- 
culture qui ne peut prospérer qu'en raison de la facilitk qu'elle 
trouve à débi ter nvan tageusement ses productions , qu'elles dhtrui- 
sent ou empechent de naître infiniment plus de revenus qu'elles n'en 
produisent à Votre Majesté, ni mbme à ceux qu'elle charge de leur 
perception , soit à ferme, soit autrement. La noblesse et le clerg&,. 
dont la quote-part dans l'acquittement de ces taxes se trouve In plus 
grande, puisqu'ils ont la plus grande quantite des terres , la plus 
forte partie des  récolte^, 1s plus grande somme des revenus, 1s no- 
blesse et le elerg6 payent aussi la ~ ' 9 s  grande part des faux frais de 



toute esphce que ces formes d'impositions nécessitent. Ils soufïrent 
irifi~iiment plus par la diminution de leurs revenus qui en rksulte , 
qu'ils ne l'auraient fait par une contributioii rbgulihre et propor- 
tionnée à leiirs richesses. .si les dépenses , les jouissances, le travail, 
le commerce, l'agriculture fussent resths libres et florissants. 

Sans ajoriter à la charge que portent actuellement la noblesse et 
le clerg6 , ou mbme en la diminuant un peu, mais surtout en sou- 
lageant beaucoup le peuple, il serait facile d'introduire une forme 
moins onéreuse et moins destructive pour remplacer les impositions 
dont les deux premiers ordres ne sont pas exempts, et dont la na- 
ture est nuisible à toute la nation, à la puissance de VotreMajestb , 
à l'alfection qu'elle est en droit d'attendre de ses sujets , à la paix , 
à la tranquillitb , A l'union qui doivent régner dans votre empire. 
C'est vraisemblablement un des travaux que le Ciel, dans sa bien- 
faisance , vous a réservbs. Ce sera peut-btre un but auquel vous de- 
sirerez parvenir dans la suite que de rendre votre royaume assez 
opulent . et votre trksor assez richi d'ailleurs, pour pouvoir remettre 
au peuple les impositions speciales auxquelles il est actuellement 
assujetti , de manihre qu'il ne reste plus pour les ordres supérieurs 
que des distinctions honorables; et non des exemptions en matière 
d'argent , avilissantes aux yeux de la raison et du patriotisme pour 
ceux qui les réclament, avilissantes aux yeux des préjugés et de la 
vanité pour ceux qui en sont excliis; onéreuses pour tous par la 
diminution des richesses de tous, et des moyens de les faire renaître, 
qu'on a trop enlevks jusqu'à présent aux classes laborieuses, dont 
les avantes et  les travaux fondent et peuvent seuls augmenter l'o- 
pulence de celles qui leur sont supérieures par le rang. 

Il est dans le caracthre de Votre Majeste de vouloir arriver à ce 
terme heureux et necessaire par des-faveurs faites au peuple, et  
non par des atteintes aux exemptions actuelles de la noblesse et du 
clergé. Cette disposition peut influer sur leur manihre de participer 
pour le présent aux assemblées municipales. 

D'abord, quant à leurs biens affermés et soumis par conséquent h 
la taille d'exploitation, ils sont dans la rhgle commune, et  peuvent 
effectuer leurs ddclarations et faire porter leur voir par le fermier 
méme de ces biens, ou par tel autre procureur qu'ils voudront choi- 
sir : faculth qui ne  eut &tre refusée à aucun proprietaire absent. 

ensuite, lorsqu'il s'agira de la rhpartition de I'esphce d'impbt 
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territorial dont ils sont exempts, c'est-à-dire de la taille de pro- 
priété et de ses accessoires, ils ne doivent avoir ni entrée ni voix 
aux assemblées. 

Quand il sera question de celle des vingtibmes , les nobles de- 
vront avoir entrée et autant de voix de citoyen d6libératives que la 
somme de leur revenu en comporte, puisqu'ils payent cet impbt 
comme le peuple. Les ecclésiastiques alors n'y ont point affaire. 

Enfin, lor,rqu'il faudra traiter, ou des travaux publics qui concer- 
nent l'utilité sp8ciiile de la paroisse , ou de la police des pauvres, ou 
de la répartition de quelques-unes des impositions de remplacement 
et de soulagement, que Votre Majesté pourra vouloir établir à la 
place des impositions indirectes qui génent actuellement le com- 
merce et I'agriculthre, et par rapport auxquelles le cierge ni la no- 
blesse ne jouisserit d'aucune exemption, les ecclésiastiqiies, les no- 
bles et les proprietaires du tiers-ktat doivent avoir également entrée 
et voix à l'assemblée municipale, en raison de leurs revenus; car 
ils y seront alors également intéressés dans cette proportiod , et 
également soumis dans cette meme proportion aux contributions 
nécessaires. 

On pourrait donc statuer qu'il y aurait trois manieres de eon- 
voquer les assemblées municipales de paroisse. En petite assemblée, 
ou l'on ne traiterait que de la répartition des impositions auxquelles 
le tiers-état seul est soumis: en moyenne assemblée, pour celles 
dont la noblesse n'est point exempte; et en grande assemblée, pour 
les affaires ou repartitions communes à tous ceux, de quelque etat 
qu'ils soient, qui ont des biens ou des revenus sur la paroisse. 

C'est une complication qu'on pourra simplifier par la suite, mais 
que l'embarras de la forme actuelle des impositions, et des yréjugbs 
qui lui ont donné naissance, rend presque inévitable dans ce pre- 
mier moment. 

Je penserais que dans toutes ces nssembl6es on doit avoir entrbe 
et voix, et par conséquent y &tre soumis aux contributions, non- 
seulement en raison des revenus effectifs qu'ori possède sur la pa- 
roisse, mais encore en raison des terrains employés en jardins de 
decoration, lesquels seraient estimés sur le pied du plus haut re- 
venu que la meme etendue de ,terrain pourrait donner dans les 
meilleurs fonds de la paroisse. Cette espece de charge sur des fonds 
gui ne donnent pas de revenu réel, mais qui pourraient en dnnner 
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souvent avec bien moins de dépenses qu'on n'en a fait pour les 
rendre infhconds, ne peut porter que sur des gens fort riches, et 
dans le cas où il faut fournir aux besoins de I'Etat, en soulageant 
néanmoins le peuple, il paraît que les contributions extraordinaires 
sur les riches, lorsqu'elles auront une base sdre de rkpartition, se- 
ront ce que l'on peut employer de moiiis mauvais. D'ailleurs, 
l'homme opulent qui possède un terrain dont il pourrait tirer le 
revenu nkcessaire pour faire subsister une famîile de. citoyens, et 
qui met sur ce terrain les avances suffisantes pour produire ce re- 
venu, mais dispose ces avances de manihre qu'il n'en résulte qu'une 
sterile dtcorntion, n'est privé que par sa faute, son goût, sa vo- 
lontB particulihre, de ce revenu., Mais est-ce un titre pour refuser à 
I'Etat, à la société, à la sûret8 commune, I'imp6t proportionnel, le 
moyen de puissance et de protection que le gouvernement conti- 
nuera d'employer à lui conserver la propriete du terrain meme qui 
aurait produit ce revenu, et dont il aime mieux jouir d'une autre 
manière? - Laisser en un tel cas ce terrain soumis à une contri- 
bution Bgale h celle qu'aurait payée le revenu qu'il ne tenait qu'au 
proprietaire de se procurer, et lui accorder en mbme temps la voix 
qui aurait ét6 attachbe à ce revenu, c'est à la fois montrer B l'exer- 
cice da droit de proprieté tout le respect qui lui est dB, et en mar- 
quer les justes bornes. Aucune societb politique ne peut subsister 
qu'au moyen d'une portion réservee pour les besoins publics dans 
les revenus des terres. Toute société peut donc dire à chacun de ses 
citoyens : Dispose de ta part A ton gré; acquitte celle de l'associa- 
tion commune cliie tu dois maintenir ,' piiisqu'elle te protége. )) 

Je ne m'arrbterai point à observer que les rentes foncihres, les 
champarts et les dîmes seigneuriales oii eccl6siastiques htnnt des re- 
veniis de biens-fonds, devront donner voir A raison de leur produit 
comme les terres mbmes qui payent ces rentes ou ces redevances, 
dt dont il faudra les défalquer pour savoir sur quel pied les posses- 
seurs du sol auront le droit de vote. 

Mais il peut n'btre pas inutile de rép&ter, lorsqu'il s'agit de 
l'admission des grands proprietaires or1 de Ieurs procurerlrs ûux 2s- 

sembltes municipales des paroisses, que chacun d'cux n'y ~otcrii 
qu'en rnisoii (lu bien qu'il aura dans cette meme paroisse, fellcment 
que, s i  le possesseur de 100,000 livres de rente se trouve avoir seu- 
lement 50 Ccus de revenu provenant du territoire d'une certaine 



ACTES DU MINISTERE DE TURGOT. 5.25 

paroisse, il n'aura, fût-il d u  rang le plus distingub, que le quart 
d'une voix de citoyen daris cette paroisse, et sera oblige de le réunii 
avec trois autres quarts de voix civique pour nommer un îoridé de 
pouvoir ayant voir complète. 

Ceci paraîtra d'autant plus juste à Votre Majestb, qu'il faut con- 
sidérer que, malgré les arrangements dont j'ai parle plus haut, et 
qui peuvent btre coxivenables pour ne pas porter atteinte aux privi- 
Ibges actuels d u  clerg6 et de la noblesse, ce n'est poiiit comme mem- 
bres d'un ordre dans I'Etat, mais comme citoyens proprietaires de 
revenus terriens, que les gentilshommes ci, Ics eccl6siastiques font 
partie de l'assemblée municipale de leur paroisse. Ces assemblées 
ne sont point des Etats. LI est Btnbli depuis longtemps qu'en toute 
municipalitk à laquelle ont part des e(:cl8siastiques ou des nobles, 
ils n'y votent pas séparkment comme ordres distincts, mais unifor- 
mément comme les premiers des citoyens notables. L'édit de 176&, 
qui est à cet égard la loi subsistarite et celle qui constate les prin- 
cipes actuels. est essentiellemeiit dans cet esprit. 11 ordonne de re- 
cevoir un certain nombre de gentilshommes dans les assemblees de 
xlotables, et se garde bien de leur y donner uri r61e sépare. Déro- 
ger B cette loi, qui n'a point excité de réclamation, ne serait pas 
raisonnable. Et il serait dangereux d'introduire, dans des assem- 
blées failes pour btre pacifiques et pour s'occuper d'objets relatifs à 
un interét commun très-évident, des divisioris, des distinctions qui 
feraient bient6t disparaître l'esprit public sous la vanitb particulière 
et la susceptibilité des corps ou des ordres. 

Votre Majesté voulant traiter ses sujets comme ses enfants, on ne 
peut trop les accoutumer A se regarder en frères, et l'on ne doit 
pas craindre que le respect dû  au rang des aines, qui d'ailleurs ont 
pour eux les dignitbs et les richesses, se perde jamais. II n'est pas 
moins grand dans Ics provi~ices qui ri'ont point eii d'Etats depuis 
des siècles que dans celles qui les ont conservés, et de plus, ce n'est 
pas de ces derniers que nous nous occupons actuellement, mais des 
autres. 

Le principal sujet des contestations actuelles, qui est la réparti- 
tion des impdts, se trouvant jugti dans la forme que je propose ii 
Votre Majest6, par la seule distribution des voix, et les assemblees 
Btant peu nombreuses, il y n lieu de croire que leurs dklibérations 
se feront assez unanimement. 11 ne pourra s'y trouver diversité d'o- 
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pinions que par rapport aux travaux à faire pour les chemins vici- 
naux; et s u i  ce point on pourrait régler qu'en cas de partage la 
prépondérance A nombre égal de voix serait pour le plus grand nom- 
bre de tbtes, ou pour les citoyens fractionnaires. 

On pourrait encore prévoir un cas, qui serait celui où, soit le sei- 
gneur, soit tel autre homme riche, se trouverait, par son revenu, 
avoir les deux ciriquièmes ou meme la moitié des voix, et régler 
qu'alors, si les trois quarts du reste des voix étaient d'un avis con- 
traire au sien, les rBclamaiits auraient le droit de se pourvoir par , 
requBte à ~assembl6e municipale supérieure, ou de I'Blection, qui 
ddciderait si, relativement au bien public, il y a lieu, dans le cas 
contest&, de suivre la pluralitb. indiquée par les lots de terre donnant 
voix de citoyen, ou celle qui résulterait des tbtes : c'est un moyeii 
simple d'empbéher les citoyens riches d'abuser de leurs avantages 
sur les citoyens fractionnaires. 

Les assemblées municipales des paroisses, ainsi réglées, auraient 
à se nommer trois officiers, qu'il semble qu'on pourrait leur laisser 
la liberte de renouveler tous les ans ou de perpétuer dans leurs 
fonctions par une élection nouvelle; un syndic. ou mayeur, ou maire, 
ou prdsident, dont la distinction ne serait qu'honorifique, n'empor- 
terait que le droit de veiller B l'ordre, d'exposer la délibération et 
de recueillir les voix; un greffier pour tenir les livres et les registres 
de la paroisse ; et un Blu ou députe pour I'assemblBe municipale de 
l'élection. 

 entrerai tout à l'heure dans les détails relatifs aux fonctions de 
ce dernier, eu parlant des assemblées municipales de la seconde es- 
pèce, formées par la réunion des villages et  des villes d'un certain 
arrondissement. Il faut, avant d'arriver A ce second degré de muni- 
cipalitBs, que j'arrbte un moment les regards de Votre Majesté sur 
celles des villes qui doivent y Btre comprises. 

Des viZIes et des rnunz'cipalités urbaines. - Toutes les villes ont 
d6jh une sorte d'administration municipale; ce qu'on appelle un corps 
de ville, un prévbt des marchands ou un maire, des Bchevins, des 
syndics, des jurats, des consuls, ou telle autre espèce d'officiers mu- 
nicipaiix. Mais dans quelques villes, ces officiers achetent leurs 
places aux parties casuelles; dans d'autres, ils sont sans finance, B la 
nomination de Votre Majestk; dans d'autres, on étit plusieurs sujets, 
entre lesquels vous choisissez; dans d'autres, l'élection suffit; dans 
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d)autres, ces officiers soiit à terme; dans d'autres, à vie; dans d'au- 
tres même, hérbditaires. II n'y a d'uniforme qu'un esprit régle- 
mentaire tiré de la constitution des cités grecques et romaines, qu'on 
a, tant bien que mal, voulu imiter quand les villes en France sont 
sorties des mains des seigneurs, et ont commencé à jouir de quel- 
ques franchises, de quelques priviléges. Cet esprit tend à bien iao- 
ler chaque ville du reste de 1'Etat; à en faire une petite république 
bien sbparée, bien occupée de son inter& le plus souvent mal en- 
tendu; bien disposée à y sacrifier les campagnes et les villages de 
son arrondissement; bien tyrannique enfin pour ses voisiiis, et bien 
gênante pour le commerce et les travaux qui s'exercent dans ses 
murs. 

Vous avez plusieurs fois Bté obligb, sire, de reprimer cette manie 
constamment usurpatrice, mi~iutieusement despotique, qui carac- 
térise les villes, à laquelle leur administration présente est liée, et 
dont elle regarde le maintien comme une de ses plus importantes 
fonctions. - votre Majestb sent la nécessité d'anéantir un tel germe 
perpétuel d'animosité et d'exclusion qui sépare chaque ville-des au- 
tres villes, et toutes de la campagne dont elles sont environnbes, et 
d'y faire succéder une disposition générale à l'union, à In  poix, aux 
secoiirs réciproques. Ce serait une raison pour réformer toutes les 
municipalités actuelles des villes, quand m&me oii n'établirait pas 
celles des villages. Mais j'ose vous conseiller de regarder ces deux 
mesures comme n'&tant que des branches d'une seule et mtlme op& 
ration. - C'est en errihrassant tous les objets qui sont directement 
relatifs les uns aux autre's, et les menant de front d'apres des prin- 
cipes uniformes qui annoncent un grand plan, que Votre Majestk en 
imposera aux opinions, les maîtrisera, et fera respecter la hauteur et 
la bienfaisance de ses vues par son peuple et par les nations étran- 
gères. 

Le premier principe de la municipalité pour les villes est le même 
que pour les campagnes. C'est que personne ne se mêle que de ce 
qui l'intéresse, et de l'administration de sa propriétk. Les campa- 
gnes sont compodes de terres rapportant un revenu, et il n'y a de 
gens qui tiennent solidement aux communes villageoises que ceux 
qui posshdent ces terres. Les villes sont compodes de maisons. Les 
seules choses qu'on ne puisse pas en emporter sont les maisons et 
le terrain sur lequel elles sont bdties. Si la ville prospère et se peu- 



ple, les maisons se louent chèrement. Si le commerce n'y fleurit pas, 
si l'on n'y trouve point à vivre en raison de son travail, les hom- 
mes et les capitaux mobiliers vont ailleurs; les loyers baissent, quel- 
quefois au point que l'entretien des maisons devient à charge, et qu'on 
les laisse tomber : de sorte qu'il n'y a de ruinesque les proprietaires 
de maisons, les seuls de la ville qui ne puissent pas transporter 
leurs richesses dans uri autre lieu. Si la coticurrence des habitants 
rend les loyers chers, les terrains propres à bAtir acquibrent un grand 
prix. Si les maisons ne trouvent pas de bons locataires, la valeur du 
terrain diminue; et quand personne ne veut y demeurer, cette va- 
leur se réduit à la facultb productive que le sol cultivable peut avoir. 
C'est donc toujours aux propriétaires de maisoiis et de terrains des 
villes y ue les affaires de ces villes importent spécialement; c'est donc 
A eux à former spkcialement les municipalitbs urbaiues. 

Nais pour determiner entre eux les voix de citoyen, de maniére 
q u'elles eussent une parité reelle avec celles des citoyens de campagne 
(car il n'est iii juste ni utile que l'urbain soit mieux traite que le rus- 
tique), il ne faudrait pas accorder la voix à 600 livres de revenu- en 
loyers de maisons. Le propribtaire d'une maison louee 600 livres est 
beaucoup moins considérable dans l'État que le proprietaire d'un 
champ loue 600 francs. Une maison est une sorte de propridtb h fonds 
perdu. Les reparations. emportent chaque année, et tous les ans de 
plus cri plus, une partie de la valeur; et au bout d'un sihcle, plus ou 
moins, il faut rebdtir la maisori en entier. Le capital employe à la 
premihre construction, et ceux qui ont Bté surajoutés pour l'entre- 
tien, se trouvent anbantis. Le risque du feu rend mbme, en genbral, 
cette revolution plus courte. Le champ, qui ne demande pas le mbme 
entretien, et qui n'est pas sujet aux mbmes accidents, garde & perpé- 
tuitE sa valeur. 11 ne peut souffiir que des memes revolutions qui af- 
fectent I'gtat entier. Son maître est citoyen tant que la patrie dure. 
Le possesseur de maisons dans les villes n'est que citudin. Le pro- 
prietaire du champ de 600 livres de revenu peut & toute force, et  dans 
les plus grandes calamites qui lui feraient perdre ses cultivateurs, 
devenir cultivateur lui-mbme, se retirer sur son, domaine, et  y faire 
subsister de son travail sa famille citoyenne. Le propriétaire do mai- 
sons rkduit à n'avoir point de locataires, forcé d'habiter lui-mbme 
chez lui, y mourrait avec sa famille, s'il n'avait point de revenu 
d'ailleurs. 
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Ce n'est pas un bien productif qu'une maison, c'est une commodité 
dispendieiise. Sa valeur est principalement celle du capital employé 
la bhtir ; son loyer n'est en plus grande partie que l'intérbt plus ou 
moins fort de ce capital; et le capital, ainsi que 1'intBrét qu'on en 
retire, Btant périssables par la nature méme de la maison, une famille 
qui ne tire sa subsistance que de cet inter& n'est pas une famille 
fondée dans l 'ttat. Elle n'y est qu'à terme et poste. Elle n'y peut 
durer que le siècle que durera la maison; et si, pendant le cours de ces 
cent annhes elle n'a pas acquis ou BconomisB un nouveau capital égal 
au premier pour reconstruire un autre bhtiment, elle n'a plus 
d'existence qu'eri raison de la valeur du terrain qui lui demeure. 
C'est donc à la valeur du terrain que se réduit le véritable et  solide 
lien du propriétaire de maisons & la patrie, son véritable moyen de 
faire subsister ses enfants, son vbritable droit de cité. Cette valeur, 
quoique infiniment moins grande que celle des bhtiments Blevés sur 
ce terrain, se m&le avec la leur, et entre en raison de sa proportion 
dans le pria des maisons qu'on achete. De sorte qu'on peut estimer 
que des loyers de maisons, partie est relative au loyer du bhtirnent 
mbme, et  partie B celui du terrain sur lequel il est assis. Louer son 
terrain, ou l'employer pour y bdtir des maisons, ou pour y placer des 
chantiers, ou pour tout autre usage de ce genre, est une manière de 
faire valoir son bien, qu'on ne préfère à la culture que parce que les 
circonstances locales rendent cette prkférence plus avantageuse pour 
le propribtaire; et eomine il ne serait pas juste de le priver du 
droitde cit6 que peut lui donner le revenu qu'il tire de cet emploi de 
son terrain, il ne serait pas juste non plus que cette prbférence qui 
lui fait trouver le moyen de posséder une voix de citoyen sur le plus 
petit espace possible de terre, ne la laisset pas soumise aux contri- 
butions sociales comme les autres voix de citoyen. 

Au reste, la difficultB qu'il peut y avoir, dans le loyer des mai- 
sons, & discerner, d'avec I'intérbt des capitaux employés la con- 
struction, le revenu réel de la propriBtB foncière, semble devoir 
porter B ne pas attribuer dans les villes la voix de citoyen & un cer- 
tain revenu, mais à un certain capital determiné en terrain. Cette 
valeur du terrain est connue, et  difl'hrente dans les diffbrents quar- 
tiers. Elle est fixée par la concurrence des entrepreneurs qui se dis- 
putent ces terrains pour y Blever des maisons, des magasins, des 
hangars, et  pour y placer des ateliers, des jardins. 

II. 35 



Or, comme il y a toujours une proportion entre I 'eqloi  des 
capitaux et les revenus, il semble qu'on pourrait, sans s'kcartér 
beaucoup du vrai, supposer aux propriétaires des villes la rente ordi- 
naire du capital auquel leur terrain serait évaluk ; et par conséquent 
accorder aujourd'hui dans les villes la voix de citoyen au propriktaire 
d'un terrain valant 15,000 livres, ou environ 750 setiers de blk ; 
ce qui serait à peu pres l'équivalent du progriktaire de 600 livres 
de rente, ou 30 setiers de hl6 de revenu, en biens de campagne l. 

Indépendamment de ce que cette Bvaluation paraît fondbe sur 
l'impartiale égalité que Votre Majesté voudra qui soit observke entre 
ses sujets des villes et  ceux des campagnes, il se trotive B cette ma- 
nière de fixer les voix de citoyen dans les villes un avantage notable, 
c'est de prhvenir le tumulte à craindre dans les assernblbes trop 
nombreuses, meme de propriétaires. 11 y a très-peu de possesseurs 
de maisons dont le terrain, occup6 par leyrs kdifices. vaille 15,000 
francs ; on n'en trouverait pas cent à paris. II en rbssultera que la 
presque totalité des proprietaires urbains ne seront que des citoyens 
fractionnaires, et  qu'il se trouvera mBme dans les villes de bien plus 
petites fractions de citoyen que dans les campagnes. LI y aurait donc 
beaucoup de petites assernbl6es de propriétaires de maisons citoyens 
fractionnaires, et qui pourraient Btre compost!es de vingkioq, au 
trente, ou quarante proprietaires pour nommer entre eux le citoyen 
chargé de sa propre voix et de celles des autres fractionnaires qui la 
compléteraient. Chaque assemblée de paroisse ou de quartier n'ap- 
pelant donc au plus qu'un citoyen sur vingt-cinq rn~isons, wtte 
assemblée elle-mBme ne serait pas trop nombreuse; elle se passerait 
sans tumulte; on pourrait y parler raison. Et c'est dbjB un point, en 
toute delibbration où un grand nombre de personnes ont inth& et 
droit, de se debarraser du chaos de la multitude, sans porter a b  
teinte ni a l'intérbt, ni aux droits d'aucun de ses membres. 

On sent que les mbmes circonstaiiees qui ont changé les rappoPts de I'afgekit 
au blé, suivant une certaine proportion, et de l'argent aux autres jouissances, srli- 
vant une autre proportion, exigeraient aussi une évaluation pour le capital des ter- 
rains de ville différente de ceIle que l'on pouvait faire du temps de M. Turgot. Le 
besoiu d'être bien logé est un de ceux qui se sont accrus ; la valeur des terrains de 
ville est iine de celles qui ont le plus augmenté;, et beaucoup plus que celle du W8 : 
ainsi l'on peut croire qu'aujourd'hui ce serait 24,000 francs, ou la valeur de 800 se- 
tiers oii 960 quintaux métriques de blé qu'il faudrait avoir eii terrain dans les villes 
pour jouir de la même richesse à laquelle M. Turgot y aurait attribué la voix de ccC 
toyen. (Note de Dupont. da Nemours.) 
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Dans les petites villes qui n'ont qu'une paroisse, les maisons ont 
peu de valeur, les terrains encore moins, les fractions de citoyeos 
seront fort petites; les citoyens votants nommes par les fractionnaires 
seront assez peu nombreux pour que l'on puisse trbs-bien leur laisser 
I'administration municipale de leur ville, comme dans les paroisses 
de campagne. Mais on peut les autoriser, si cela leur est plus 
commode, à se nommer entre eux un maire, des kchevins, ou tels 
autres officiers selon l'usage des lieux, pourvu que ces officiers res- 
tent toujours soumis à rendre compte de leur gestion, de leurs ré- 
solutions, et surtout de 1ü depense qu'ils auront à faire pour la 
commune, aux citoyens qui leur en auront confie l'administration. 

Dans les villes plus grandes où il y a plusieurs paroisses ou plu- 
sieurs quartiers , et où I'administration des citoyeiis votants serait 
inhitablement embarrassee par leur nombre. il est indispensable de 
les obliger à nommer aiiisi parmi eux des officiers municipaux. Alors 
si le nombre de ces officiers est dans un certain rapport avec celui des 
paroisses ou des quartiers, on peut en faire nommer un ou deux par 
quartier ou par paroisse; ou bien faire nommer par l'assemblée de 
chaque paroisse un certain nombre d'blecteurs, qui ensuite choisi- 
raient entre eux les officiers municipaux. 

Dans les tr&s-grandes villes où il peut Btre utile que le gouverne- 
ment influe davantage sur le choix des ofriciers publics, et surtout 
dans celles où les charges municipales donnent la noblesse, les élec- 
teurs prbsenteraient plusieurs sujets entre lesquels Votre Majestb 
choisirait, ou que m&me elle rejetterait tous pour faire proceder à une 
nouvelle élection, suivant l'exigence des cas. 

11 peut ktre utile aussi que, dans ces grandes villes, la police ne 
reste pas enthement  aux officiers mnnicipaux, et qu'un magistrat 
de votre choix, absolument dans votre main, y prbside. Cela est 
prouve gour Paris, et je penserais qu'il pourrait en Btre de hBme 
pour Lyon et pour quelques autres villes. 

11 est difficile qu'une grande ville se passe de subdivisions, de 
petites municipalités iiiterieures concourant à former et A soulager 
la grande municipalité; enfin d'assemblees paroissiales ou par quar- 
tier; car une grande ville est à la fois un assemblage de paroisses 
ou de quartiers, et un corps commun. 

Dans cette distribution inhitable de la municipalité pour les 
grandes villes, il me semble que les assemblbes paroissiales peuvent, 



mieux que personne, r6gler et. surveiller de pr&s les travaux et les 
secours ?i donner aux pauvres de leur quartier; que les travaux et 
édifices publics, les quais, les ports, le pavé, doivent regarder les 
officiers municipaux charges d'en rendre compte aux députés des 
paroisses, et  que, quant à la rkpartition des impdts, elle se trouvera 
faite comme dans les campagnes par la distribution des voix. 

C'est une chose très-ftîcheuse qu'actuellement la plupart des villes 
soient considérablement endettees, partie pour des fonds qu'elles ont 
prbtés au gouvernement, et partie pour des dépenses en décorations, 
que des officiers municipaux qui disposaient de l'argent d'autrui, et 
n'avaient point de compte à rendre aux propribtaires, ni d'instruc- 
tions B en recevoir, ont multipliées dans la vue de s'illustrer, quel- 
quefois de s'enrichir. 

De ces deux classes de dettes, la premihre est la moins embarras- 
sante. La plupart des villes qui paraissent chargBes de grosses rentes 
pour le gouvernement n'ont fait que lui prbter leur nom, et leurs 
rentiers se trouveront aussi bien payés quand ils le seront directe- 
ment par Votre Majesté, qu'ils le sont par l'entremise des hbtels de 
ville auxquels il faut en faire les fonds. 

Quant aux dettes que les villes ont faites pour leur compte, et  
dont elles acquittent aujourd'hui les intBr4ts avec des octrois très- 
nuisibles au commerce, à la distribution naturelle des richesses, et 
aux revenus de Votre Majesté, je penserais qu'il faudrait supprimer 
ces octrois, et qu'en remettant I'admi nistrntion municipale entre les 
mains des propriétaires, on trouvera beaucoup d'autres facilitBs pour 
le payement des dettes des villes. Par exemple, si l'on Btablit sur 
chaque paroisse, au moyen dc I'assemblBe des propriétaires, une ad- 
ministration pour les pauvres malades, on pourra les faire visiter chez 
eux. Ils y seront mieux soignes, et plus aisément gu8ris ; parce que 
leurs propres facultds se joindront B la eharitE publique pour am& 
liorer leur sort, parce qu'ils n'y gagnéront pas une complication de 
maux , parce que leur famille subsistera de la viande necessaire 
pour leur faire du bouillon. Et ils coûteront bien moins, parce qu'il 
ne faudra pas entretenir des Bdifices immenses pour les loger. - 
Cette meilleure et plus secourable administration debarrassera, ren- 
dra vacantes dans toutes les villes des maisons considBrables qui 
deviendront à vendre, et  qui contribueront pour de fortes sommes B 
l'acquittement de leurs dettes. On peut y joindre dans plusieurs 



d'entre elles, et  dans les plus endettées, les greniers d'abondancc 
qu'elles ont entretenus, et qui n'ont jamais servi qu'à leur faire payer 
les grains plus cher, à en détériorer là qualité, à diminuer l'appro- 
visionnement rBe1, à faciliter des malversations qui ont notablement 
accru les dettes elles-mémes. Peut-&tre se trouvera-t-il par la suite 
quelques autres édifices publics que Votre Majestb pourrait leur aban- 
donner. Une véritable municipalitE composée de propriétaires, ou 
d'officiers qui leur devront compte ; qu'ils pourront changer tous 
les ans s'ils n'approuvent pas leur conduite, et poursuivre s'ils les 
trouvent en fraude, une telle municipalité trouvera bien les moyens 
de vendre & toute leur valeur les batiments qui lui seront dévolus. Et 
quant 8 ce qui pourrait rester ii quelques villes, de dettes qui ne 
seraient pas celles de I'Etat, après celles acquittées par la vente des 
bBtiments qu'elles peuvent réclamer, leur municipalité en demeu- 
rerait chargée; les intérbts seraient payés, et  un vingtième des 
capitaux remboursb tous les ans par les citoyens propribtaires, en 
raison de la distribution de leurs voix. 

De cette manihre, le commerce sera infiniment plus libre, et  les 
villes seront dks ce moment, puis chaque année, de plus en plus sou- 
lagdes; car, pour peu que la valeur des édifices ou des terrains qu'elles 
auront à vendre égale une année des arrérages qu'elles ont actuelle- 
ment à payer pour faire la première avance d'un vingtième du capi- 
tal, les intéréts de leurs dettes s'affaiblissant ensuite d'un vingtième 
tous les ans, d'année en annke, la contribution à fournir par chaque 
propriétaire diminuera de mkme; et en virigt années, toutes les 
villes seront quittes. La répartition de leur revenu municipal se fera 
comme celle du reveriii royal par la distribution des voix civiques, 
et la perception, Btant toujours assurBe par privilBge sur les loyers, 
coûtera le moins qu'il sera possible de frais de contrainte. La mu- 
nicipalité elle-mkrne aura le plus grand intérét h rdduire au plus 
bas ceux dé recette et de comptabiliti?. 

Les denrées dégagées d'octrois rendront la subsistance du peuple 
plus facile, et assureront en m h e  temps aux cultivnteurs des pro- 
fits qui augmenteront l'aisance et le revenu des campagnes. 

Les villes ainsi arrangées dans leur intérieur, et la barrihre que les 
octrois mettent entre elles et les campagnes dbtruitc , il ne restera 
plus qu'à les lier au systhrne géoéril par les élus ou députés qu'elles 



enverroat A 1'Blection 011 à l'arrondissement quelconque dont elles 
feront partie. 

Du second degré de Municipaliiks, ou de celles des ar~on~dissements, 
des élections, da districts. - L'objet de l'institution gbnérale d'une 
bonne et civique éducation, meme pour les hommes des derniheu 
claqes, donnbe sous l'inspection d'un Conseil à ce destine, serait de 
les lier A leur famille, et de leur apprendre à bien vivre en génkral 
avec leurs proches, avec les autres familles. et dans 1'Etat. 

L'objet des municipalitbs villageoises et urbaines oh les proprié- 
taires citoyens voteraient en personne, et où les fractionnaires mhme 
participeraient par des îondbs de pouvoirs cointéressés et de leur 
choix, serait de lier les familles au  lieu du domicile que leurs pro- 
priétés leur indiquent. 

L'objet des municipalités supérieures par Blections ou arrondis- 
sements, par provinces et au-dessus; qui ne peuvent Btre formees 
que de députés, est d'établir une chaîne au moyen de laquelle les 
lieux les plus recules puissent correspondre avec Votre Majestd sans 
la fatiguer, l'éclairer sans l'embarrasser, faciliter I'exécution de ses 
ordres, et  faire respecter d'autant plus son autorit6 en lui Bpargnant 
des erreurs et en la rendant plus souvent bienfaisante. 

On ne peut pas envoyer de dkputbs de paroisses à une assemblbe 
provinciale : il s'y trouverait trop d'affaires et trop de gens. D'un 
C M ,  les assemblées nombreuses sont la perte de toute raisop. De 
l'autre, le moyen de mbnager le temps et la peine des administra- 
tions supérieures, de leur Qpargner des fautes et des injustices, est 
de leur assurer le pouvoir de bien régler les affaires importaptes, et 
de ne leur laisser revenir aucune de celles que les administrations 
inférieures peuvent bien terminer. C'est à quoi doivent servir les 
assemblées municipales d'arrondissement. 

Elles seraient composées d'un deputt5 de chacune des municipalitbs 
du premier degré comprises dans leur arrondissement. Les villes 
n'enverraient, comme les villages, qu'un dt5putb chacune, car cha- 
cune d'elles ne forme. comme chaque village, qu'une seule commu- 
nauté. On pourrait excepter au plus les capitales des provinces, et 
leur permettre d'en avoir deux, et si l'on Veut, à la ville de Paris, d'en 
avoir quatre ; quoiqu'au fond cette multiplication de députés pour 
les villes capitales ne soit d'aucune utilit8. Mais peut-être serait-il 



difficile deleur refuser cette distinction qu'elles chercheraient à mo- 
tiver sur la multitude de citoyens qui habiteraient leurs murs. 

Si l'en trouvait que les élections actuelles renfermassent trop de 
paroisses, et que l'assemblée de leurs députés fût trop nombreuse, 
on pourrait les subdiviser, et il conviendrait de les distribuer de ma- 
siére qu'il se trouvet A peu près autant de paroisses dépendantes de 
chaque arrondissement, qu'il y aurait d'arrondissements dans la pro- 
vince, i e  qui est très-facile à faire. 

Dans l'assembl6e d'arrondissement, le rang des députés serait ré- 
glé par le nombre des voix de citoyen du lieu pour lequel ils parle- 
raient ; ce qui est encore un moyen pour garantir de plus en plus des 
fausses déclarations. Si plusieurs se trouvaient parler pour des villes 
ou des villages dont le nombre de voix serait le méme, leur rang se- 
rait ddcidé par le sort, q u i  se renouvellerait chaque annee, h moins 
qu'un des deux cantons s'étant enrichi daris l'intervalle d'une année 
B l'autre, son député ne gagnet la préséance comme parlant pour un 
plus grand nombre de voix citoyennes. 

Cette assemblée se nommerait dans sa première séance un prési- 
dent et un greffier, et dans sa dernière un député pour l'assemblée 
supérieure de la province. Chacun de ces officiers garderait son titre 
et ses fonctions pendant un an pour la facilité de la correspondance 
eetre les diverses municipalités et les divers degres de municipalité, 
encore que l'assemblée de district ne durat gukre que huit jours ou 
douze au plus en deux sessions ; car les séances n'auraient pas be- 
soin d'Btre fort multipliées et ne consumeraient pas beaucoup de 
temps, les fonctions de l'assemblée municipale d'un arrondissement 
Btant tout à fait simples. 

La première serait de faire entre les villes et  les villages de son 
district la distribution des rangs. D'après le principe que nous venons 
d'btablir, de donner le pas aux communautés qui auraient le plus 
grand nombre de voix civiques, cette opération serait.de la dernihie 
facilitb. Chaque député apporterait, et serait tenu de déposer au grefi'e 
de l'assemblée de l'arrondissement, un double des registres de sa pa- 
roisse. On y verrait le nombre de citoyens ayant voix dont elleserait 
composée. et c'est une chose qui, de paroisse à paroisse, ne peut 
btre cachée. Si une paroisse voulait dissimuler sa force et perdre de 
son rang, ses voisins dont les députés seraient présents réclameraient 
wotre 6118. Le nombre de voix indivuerait la force et le revenu de 



la paroisse. La proportion entre les paroisses serait donc donnée avec 
la plus grande équi té, et sans qu'aucune d'elles pht avoir B se plain- 
dre. Cela servirait de regle pour la ripartition de l'impbt. qui ne se 
ferait que dans la seconde session, après la tenue des assemblées su- 
périeures. 

il faudrait seulement, B cause de la complication actuelle et  des 
priviléges subsistants, faire trois r6les : un de la petite assemblée 
municipale, où n'entreraient que les simples citoyens ; un de la 
moyenne assemblée, où seraient compris les simples citoyens et les 
nobles; et un de la grande, où les simples citoyens, les nobles et les 
eccl4siastiques seraient rbunis. 

Lors de la seconde session, où l'on ferait la réparti tion des sommes B 
fournir par chaque paroisse, le premier r61e serait pour les imposi- 
tions qui ne regardent que le peuple; le second, pour celles qui portent 
kgalement sur le peuple et sur la noblesse; et le troisibme, pour les 
taxes en remplacement de celles dont personne n'est exempt, et  qui 
sont acquittées aujourd'hui par le clergé méme et par la noblesse, 
en raison de leurs revenus; chaque paroisse ne devant porter de ces 
diverses impositions qu'en proportion des citoyens des diffdrents or- 
dres dont elle serait composée et du nombre de leurs voix. 

Ces différents r6les examinés, dbposés au greffe, et leur extrait in- 
scrit sur les registres , ce qui ne renfermerait aucune difficulté, 
chaque d4puté exposerait, d'aprbs les instructions par écrit de ses 
commettants, leurs demandes par rapport aux chemins de traverse, 
ou B. d'autres travaux utiles B l'arrondissement et  ayant besoin du 
secours de toutes les paroisses qui le composeraient pour étre ex& 
cutés; et l'assemblée déciderait la pluralité des voix s'il y a lieu 
d'ordonner le travail propos&, lonqu'il serait particulier A l'arron- 
dissement. Dans ce cas, la dépense s'en répartirait en raison des 
voix de citoyen de tous les ordres, sur toutes les paroisses dont les 
dhputés auraient voix B l'assemblée. Dans le cas où le travail pro- 
posé par un ou plusieurs dbputés serait d'une telle cons6quence qu'il 
parût intbresser toute la province, l'assembl&e jugerait s'il y a lieu 
ou non d'en référer B la province méme. 

Les dkputés exposeront ensuite les grands accidents physiques que 
leur paroisse pourrait avoir essuyés, comme gréle, inondation, in- 
cendie, et demanderont, toujours d'aprhs les instructions de leurs 
commettants, les soulagements qu'ils pourraient se croire bien fon- 
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dés à solliciter. L'assemblée en délibkrera et dkcidera, par la majo- 
rité absolue, s'ils sont justement réclamés. Dans le cas d'affirmative, 
elle en repartira la dépense sur les paroisses qui n'auraient pas souf- 
fert. Durant cette délibération, les députés requérants n'auraient 
point de voix. Ils seraient suppliants et non pas juges. 

Si le dommage était trop général, aprbs avoir statué ce que les 
paroisses exemptes du fléau pourraierit donner de secours aux mal- 
trait&, l'assemblée arrbterait des instructions pour demander le sur- 
plus qu'elle estimerait juste à l'assemblt!e provinciale; et alors les 
dépu tés des paroisses affligées pourraient reprendre voix. 

Cela fait, l'assemblée jugerait les cas qui pourraient se présen- 
ter, et  que nous avons prévus p1,us haut, en parlant des mutiicipa- 
lites paroissiales. Votre Majesté se rappelle qu'il s'agit de ceux dans 
lesquels un homme opulent, à qui sa richesse donnerait les deux 
ciuquihmes ou plus des voix de citoyen comprises dans sa paroisse, 
ayant par cet avantage emporté la pluralité pour faire décider quel- 
que dkpense ou quelque travail public spkcial à la paroisse, les 
trois quarts des autres voix seraient réclamantes et  demanderaient 
que le travail ne fût pas fait, ou fût fait d'une autre manihre : 
comme, par exemple, s'il s'agissait de dkcider entre deux che- 
mins, dont l'un serait pour la commodité du village, et l'autre 
pour celle du chilteau, et  dont le dernier l'aurait emporté à l'assem- 
blée paroissiale à la faveur des voix du seigneur, mais avec rbcla- 
mation. - Dans ce cas, le député paroissial devrait btre purement 
passif. Sa fonction serait d'annoncer qu'il y a division d'avis dans 
sa paroisse, de lire la délibhûtion arrBt8e par les voix dominantes, 
de lire ensuite la requéte des réclamants contre cette délibération, 
et en6n la réponse des dominants à cette requéte, qui ne pourrait 
Btre présentke sans leur avoir étB communiquée. 

11 lui serait expressément défendu d'ajouter aucune rkflexion à ces 
trois pi8ces. Il ne pourrait donner sa voix, ni mbme indiquer son avis 
A leur sujet. L'assemblée prononcerait aprhs les avoir entendues; sa 
décision ferait loi pour la paroisse cliente, et équivaudrait à une déli- 
bération unanime de cette paroisse. 

Tout ce travail ne consumerait pas huit jours. Chaque paroisse fe- 
rait les frais de son dhputé pour ce temps, et si l'ussembl6e durait 
davantage, ce serait aux dépens des députks' eux-mbmes. 

La deroikre dd8bération serait employbe à nommer un député 
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pour 1;assemblée provinciale. auquel on remettrait les iostrnctiens 
qui auraient Qté arrbtées, et par lesquelles on demanderait h la pro- 
vince, soit les travaux publics, soit les Qtablissements, soit les se- 
cours auxquels les forces de l'arrondissement n'auraient pu suffire. 

On lui remettrait de plus, pour le deposer au greffe de I'assem- 
blde provinciale, un double du procès-verbal de la session de l'as- 
semblée qui le députerait, et dans lequel se trouverait inscrit uo 
extrait des registres particuliers de chaque paroisse de I'arrondisse- 
ment; c'est-à-dire la liste de ces paroisses, avec la note pour chacune 
d'elles du nombre des citoyens fractionnaires, complets ou multiples, 
et de celui des voix de citoyen partagées en citoyens ordinaires, rio- 
bles et ecclésiastiques. 

Lorsqu'on aura pu parvenir à faire confectionner par le moyen des 
rnunicipalitQs paroissiales une carte topographique de chaque pa- 
roisse, chacune en gardera la minute, et en fera expédier une copie 
que son députh devra remettre à I'assembl6e de l'arrondissement, 
laquelle faisant recopier, réduire et rassembler toutes les cartes t ~ -  
pographiques qui h i  auront été remises, en formera .la carte de son 
arrondissement dont elle enverra pareillement copie, ainsi que de 
toutes les cartes topographiques sur lesquelles elle sera fondde, il 
l'assemblée provinciale. 

Une seconde session de chaque assemblée d9arrondisse.ment aura 
lieu après la dernière de l'assembltie provinciale, pour en apporter les 
ddcisions et faire entre les communes la répartition des cantribu- 
tions que l'assemblée provinciale aurait ordonnbes, soit pour la pro- 
vince seulement, soit en exécution de vos ordres, sire, et de ceux 
de'l'assemblée nationale, pour le bien général du royaume. 

Du troisième degré de Municipalités, ou des Assembldes provin- 
ciales.- Une assemblbe provinciale serait composée des députds des 
assemblées municipales du second degr6, c'esth-dire des élections 
ou arroridissements compris dans la province. Leur nombre ne serait 
jamais considérable et  ne passerait guhre une trentaine. 

Ils auraient, comme les assembl4es des arrondissements, deux 
sessions. 

Dans la première, ils constateraient l'état des arrondissements ou 
districts, et .en regleraient les rangs d'après le nombre des commu- 
nautes qui y seraient *comprises, e t  des voix de citoyen qu'elles 
t)afermeraient. Le relevh que chaque dbputé. aarait apporté du 



nombre de paroisses formant le district dent il serait I!env~y&, et du 
nombre de voix de citoyen de chacune de ces communes, rbgleroit 
fort naturellement cet arrangement nécessaire. 

On déciderait ensuite s'il y a lieu ou non d'accorder un soulage- 
ment aux districts, qui pourraient le réclamer par rapport aux grands 
malheurs physiques qu'ils auraient essuyés. Si on croyait le devoir, 
on répartirait sur-le-champ entre les autres districts la somme A 
payer pour ce soulagement. 

Puis on passerait à l'examen des travaux publics que la province 
pourrait avoir inthkt d'entreprendre pour elle-mkme, et I'ori écou- 
terait à cet effet les propositions que les dbputés auraient à faire 
pour leur arrondissement.-Si les travaux étaient résolus, on pren- 
drait à la pluralité des voix les arrangements nécessaires pour en 
faire les frais. S'ils paraissaient de nature intéresser quelques pro- 
vinces voisines, on leur écrirait pour les inviter A y concourir; c'est 
une liberte qu'on peut laisser méme dans l'intérieur des provinces 
aux assemblées municipales des districts et des paroisses entre elles. 

Enfin, si les travaux publics proposés étaient d'une importance 4 
devenir sensible pour tout le royaume, on arrbterait B quel point 13 
province y peut contribuer comme la plus intéressée, et l'on dres- 
serait des instructions pour demander le secours de toutes les autres 
provinces, par le moyen du député que l'assembl6e provinciale nom- 
merait pour la municipalité générale ou du royaume. 

Si la province avait essuyé quelque grande calamité, comme une 
épizootie, qui aurait détruit les bestiaux, elle pourrait aussi faire de- 
mander par son deput6 des secours A toute la nation. 

Elle le chargerait d'ailleurs de porter un double de ses registres, 
et l'extrait de celui des assembl6es du district à la municipalité gP- 
nérale, centre commun de toutes les municipalités du royaume. 

Cette première session des assemblées provinciales pourrait durgr 
trois semaines, et les députés des assemblées de district seraient db- 
frayes pendant ce terme par leurs commettants. 

Aprhs la tenue de la municipalité gbnérale, les assemblées provin- 
ciales ouvriraient leur seconde session pour répartir entre leurs 
districts les sommes qu'ils auraient à payer; et cette seconde ses- 
sion, prbparée par le travail de la premihre, pourrait durer huit 
jours, pendant lesquels les députés seraient encore défrayés par leurs 
district$. toute prqlongatioa &%nt aux frais dee dé.put6s eux-mbmes. 



540 ACTES DU M I N I S ~ R E  DE TURGOT. 

De la Grande Municipalité, ou finicipalité royale, ou Mun%a- 
litç générale du royaume. - Cet établissement , sire, compléterait 
celui des municipalités. Ce serait le faisceau par lequel se rhuniraient 
sans embarras dans la main de Votre Majesté ,tous les fils corres- 
pondant aux points les plus reculés et  les plus petits de votre 
royaume. 

La municipalith gbnérale serait compos6e d'un député de chaque 
assemblhe provinciale, auquel on permettrait d'avoir un adjoint pour 
le suypl6er en cas de maladie et  le seconder dans son travail de Ca- 
binet. Les adjoints pourraient assister aux assemblées comme spec- 
tateurs, mais ils n'y auraient ni sbance, ni voix. 

Tous vos ministres, au cgntraire, auraient l'une et l'autre ; et Vo- 
tre Majesté pourrait honorer quelquefois I'assembl6e de sa prbsence, 
assister aux délibérrations, ou déclarer sa volonté. 

Ce serait dans cette assemblére qu'on ferait le partage des impo- 
sitions entre les diverses provinces, et qu'on arrbterait les dkpanses 
à faire, soit pour les grands travaux publics, soit pour les secours h 
donner aux provinces qui auraient essuy6 des calnmitbs, ou qui 
proposeraient des entreprises qu'elles ne seraient pas assez opulen- 
tes pour achever. 

Par rapport à ces diffkrentsobjets, Votre Majesté déclarerait, A l'ou- 
verture de l'assemblke, ou ferait dkclarer par son ministre des finan- 
ces, les sommes dont elleauraitbesoin, et qui devraient Btre imposées 
sur la totalitér des provinces pour l'acquittement des depenses de l'État. 
Elle y comprendrait la valeur des travaux publics qu'elle aurait juge 
à propos d'ordonner, et laisserait ensuite l'assemblée parfaitement 
libre de décrbter à la pluralitb des voix tels autres travaux publics 
qu'elle trouverait convenable, et  d'accorder aux provinces qui les 
solliciteraient, tels secours ou tels soulagements qu'elle voudrait, à 
la charge d'en faire la répartition au marc la livre des autres impo- 
sitions sur le reste du royaume. 

Il y o sur ces secours. qu'il est juste d'accorder, une observation 
importante à faire, une thdorie h établir, tant a6n d'en diminuer le 
nombre, que pour ne pas accoutumer vos peuples ni vos municipa- 
lit& à une sorte d'état perpetuel de mendicitb. Le necessaire ne doit 
jamais Btre refusir, l'inutile jamais demandé. Voici B cet égard Ic 
principe dont j'esphre que Votre Majestb sera frappke. 

Chacun doit; autant que cela n'est pas impossible, pourvoir à ses 
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propres besoins par ses propres forcer. L'individu qui peut travailler, 
et peut trouver du travail, n'a rien A demander à personne. 

S'il tombe dans un besoin qui exc&de réellement ses facultks, 
c'est à ses plus proches., à ses parents, ses amis auxquels sa situa- 
tion et ses mœurs sont bien connues, qu'il doit s'adresser avant de 
recourir à. toute autre assistance; et  ses parents, ses amis ne doivent 
être autorisés A invoquer le public qu'après avoir fait eux-mêmes ce 
qu'ils peuvent en sa faveur. 

Cette marche, sire, doit être suivie depuis le plus simple parti- 
culier jusqu'aun provinces demandant vos bienfaits ou ceux de I'ktat 
qui vous est soumis. 

Ainsi le pauvre et l'infirme seront présentbs à leur commune par 
des amis ou des protecteurs qui leur auront déjà donne quelque sou- 
lagement, et  s'engageront à fournir leur quote-part de ce que la 
municipalit6 accordera de surplus. 

II en sera de mbme de la paroisse demandant l'appui de son ar- 
rondissement, si c'est pour un travail public qui l'intéresse, ou dans 
le cas d'une calamité, si elle n'a pas frappe sur la totalitb de ses 
citoyens. 

Et de mbme d'un arrondissement qui voudra s'adresser h la pro- 
vince. 

De même enfin d'une province qui sollicitera les autres ou vou- 
dra les exciter A quelque dépense utile. 

Le besoin doit arriver à la puissance suprkme, affaibli de tous les 
efl'orts que les intbressbs ont faits afin d'y subvenir, et  accompagnb 
de leur soumission expresse de concourir avec les autres, et dans la 
mbme proportion, au complbment du secours réclam&. 

C'est le moyen simple et noble de graduer les dépenses en raison 
de I'intkrkt que peuvent y avoir ceux qui les proposent, de les con- 
tenir dans des limites raisorinables, de les' rendre moins onéreuses 
au publie, de faire que leur sollicitation ne soit jamais avilissante. 

Revenons, sire, aux travaux des municipalités. 
On serait d'abord obligb de faire un peu arbitrairement le depar- 

tement entre les provinces, et I'on prendrait pour règle de s'ecarter 
le moins que I'on pourrait de 1'8tat actuel. - Mais , à la seconde 
annbe, les paroisses ayant eu le temps de distribuer dans leur int6- 
rieur les voix de citoyen, ayant envoyé, par leurs déput8s aux as- 
semblees de district, copie de leiirs registres, dont celles-ci auraient 



fait passer l'extrait aux assemblt!es provinciales qui en auraient 
transmis un double à la municipalité gentkale du royaume, le fort 
et le faible de chaque province se trouverait connu ; l'on pourrait 
corriger les défauts de la répartition, et arriver, sur cet article im- 
portant, au pliis haut point de perfection et à la plus exaete équité 
qui soient possibles. Ce que des milliers d'employks et des millions 
de dépense n'auraient pu faire, le cadastre du royaume, Votre Ma- 
jesté le ferait en un an, sans embarras et sans frais, & la satisfaction 
de tout le monde, en donnant un grand intérbt pour le rédiger à 
ceux qui savent parfaitement les faits qui doivent y btre compris. 

La suite et I'ex6cution des operations importantes dont je viens de 
soumettre l'esquisse à Votre Majesté demandent quelques précau- 
tions, et  leurs détails quelques arrangements, que je vais avoir 
l'honneur de mettre sous vos yeux dans l'article suivant. 

Précautions à prendre pour l'éiablissement proposi. MareJte de la 
cerrespondanee entre les diffdrents degrds de Munic@alitds. Usage 
qu'en en pourra faire. - La premihre pr4caution à prendre est 
celle dont j'ai parle plus haut, de commencer par faire le départe- 
ment entre les paroisses dans la forme actuelle, fixant à chacune, 
par la tkpartition au Conseil d'ktat et le ministhe de l'intendant, la 
somme qu'elle doit payer, et  la laissant seulement libre de répartir 
cette somme en raison du revenu des héritages de chacun de ceux 
qui en ont sur son territoire. Si l'on commençait par demander B 
une paroisse l'état des revenus de ses habitants, elle le donnerait 
fautif, afin d'kviter l'imposition. Mais lorsqu'il s'agira de rtipartir 
une imposition dkterminbe, et que tous les proprietaires y seront 
appelés, chacun ayant se débattre contre les autres pour ne pas 
porter plus que sa part, ils se feront justice réciproquement. Cette 
premibre prkcaution est dkjà prise, puisque les intendants feront 
cette année le departement entre les paroisses, comme à l'ordinaire, 
et  que, si Votre Majeste donnait une loi à cet égard, elle n'durait ii 
porter que sur la répaitition intérieure. Dans ce premier instant, il 
ne faudrait encore parler que de la taille et  des impositions qui lui 
sont accessoires. 

Par la déclaration à rendre à ce sujet, Votre Majesté pourrait dire 
que, a Voulant Bviter dans la rkpartition tout arbitraire, et mèttre 
son peuple à l'abri des vexations dont cet arbitraire a souvent 8th 
la cause inbvitable; voulant d'ailleurs favoriser la classe la plaa in- 
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digente de ses sujets, et supplker, en ia soulageant, la proportion 
qui, dans les temps de cherté, n'a pas paru suffisamment établie 
entre les salaires et le prix des denrées, elle a jugé à propos de sup- 
primer la taille des manouvriers de la campagne, qui rie poaskdent 
peint de terres, et  ne font point de commerce (le sacrifice serait de 
peu de eonskquence) . 

« Que par rapport A la taille d'exploitation : comme il est reconnu 
qee les fermiers la prkcomptent à leurs propriétaires, ainsi que 
toutes les autres impositions dont ils sont chargés ; qu'ils loueraient 
les terres beaucoup plus cher, s'ils n'avaient pas la taille à payer, et  
non-seulement de la valeur habituelle de cette taille, mais mhme 
de quelque chose de plus à quoi ils évaluent le risque de la voir 
augmenter arbitrairement; dorénavant toutes les impositions connues 
sous le nom de taille d'exploiiation, taille pefsonnelle, et accessoires 
de celle-ci, demeureront réunies sous le titre et la qualit6 de taille 
rdeZZe, et seront réparties sur les héritages à raison de leur revenu. 

r< Que le propriétaire seul , de quelque qualité qu'il soit, sera 
tenu, comme il l'est déj8 indirectement , de les acquitter ; ce qui 
ne ddroge point aux priviléges de la noblesse , ni des autres privi- 
Iégi6s, puisque leurs privilkges ne se sont jamais étendus aux terres 
afi'errnées. 

u Qu'en conskquence, et dans la vue d'emphcher aussi que les 
travaux de I'agriculture destinés à mettre l'abondance dans le royau- 
me , pissent jamais 4tre interrompus, ce ne sera plus les riclresses 
d'exploitation, ou les richesses mobiliaires des cultivateurs , mais la 
valeur m&me des héritages qui répondra du payement de l'impôt. 

a Que, pour ne déranger cependant aucune des combinaisons a+ 
tuelles faites par vos sujets, ni porter le trouble dans aucun contrat, 
il sera rkglé un compte entre tous les fermiers et leurs propriétaires, 
dans lequel on constatera ce que le fermier a payh de taille et autres 
impositions accessoires à raison de sa ferme, depuis le commence- 
ment de son bail , et qu'il en sera estime une annke commune, dont 
le fermier sera tenu de payer annuellement et régulikrement la va- 
leor au propriétaire jusqu'à la fin du bail : celui-ci demeurant pour 
cette somme bien et dûment chargé d'acquitterenti~rement I'impôt, 

Que cependant tout proprietaire sera libre de donner d81bga- 
tion pour ses impositions sur son fermier, ou de charger celui-ci de 
p a y  i sen acquit, sous la condition naturelle de passer et allouer 



en compte audit fermier les quittances du receveur des deniers 
royaux comme argent comptant. 

n Que, quant à In répartition de la taille réelle qui sera désormais 
la seule subsistante , pour prévenir tout murmure et toute injustice , 
Votre Majesté veut bien permettre aux paroisses de former dans leur 
intérieur une administration municipale à l'effet d'opérer cette ré- 
partition. 

Qu'afin de ne priver personne du droit qu'il peut avoir il cette ad- 
ministration, elle sera composée de tous les proprietaires fonciers, 
chacun y participant en raison de ses revenus. 

(( Qu'afin d'éviter néanmoins, dans les assemblées et  délibéra- 
tions de ces propriétaires, la trop grande multitude qui pourrait y 
porter de la confusion, on n'accordera séance et voix complhte de 
citoyen qu'A ceux dont la fortune en terres peut faire subsister une 
famille, ce qu'on estimera & la valeur de six cents livres en argent, 
ou trente setiers de blé froment, en revenu net. 

a Que ceux qui n'auront pas une telle fortune ne seront pas ex- 
clus de la municipalité; mais qu'ils n'y pourront paraître que coi- 
lectivement, en se réunissant plusieurs dont les différentes fortunes 
égalent ensemble le total de six cents livres ou trente setiers de blé 
froment de revenu net, pour entre eux en nommer un qui porte & 
l'assemblée sa propre voix et celle des autres citoyens qui l'auront 
choisi, ayant soin d'y dkclarer pour quelle somme de revenu cha- 
cun d'eux a contribue à le choisir, et  de prouver qu'il n'usurpe pas 
sa place, etc., etc. » 

On annoncerait ensuite le privilége que Votre Majesté voudrait 
bien accorder à ces assemblées municipales de rhgler les travaux 8. 
faire pour le bien d2 leur communauté. 

On y joindrait des formules sur la manihre de faire les rbles et 
de constater les voix avec bquité, annonçant pour la suite de plus 
grandes marques de la bienveillance de Votre Majesté, lorsque les 
assemblées municipales des paroisses seraient r6glées et  en pleine 
vigueur. 

Le mois suivant, on donnerait une seconde dbclaration pour les 
munici palités urbaines. 

Et trois ou quatre mois aprhs, quand on saurait que les assekblées 
villag~oises ont leur forme et que les voix y sont rdgldes, vous 
pourriez, sire, donner le grand édit pour I'dtablissement de la hi& 



ACTES DU MINISTÈRE Dl!: TURGOT. 545 

rarchie des municipalités ; déclarer aux paroisses le droit que vous 
leur accordez de députer aux élections, et à celles-ci de députer aux 
assemblées provinciales; enfin, à ces dernieres de députer à leur tour 
à une assemblée générale près de Votre Majesté. 

Tout cela peut se faire tant cette année qu'au commencement de 
l'année prochaine. Mais ce ne serait que dans les premiers jours 
d'octobre de cette dernière, après que toutes les récoltes seraient 
faites et  connues, que pourraient se tenir les assemblées municipales 
d'élection. 

On saurait que les instructions des députhs devraient s'y borner 
à celles relatives aux petits travaux publics entrepris ou projetés par 
les villages ou les villes, et aux secours réclamés eri raison de fléaux 
qui auraient eu lieu. Mais Votre Majesté a déjà reconnu que ce qu'ils 
apporteraient de plus précieux serait le double des registres de leur 
paroisse et l'état de la distribution de leurs voix de citoyen, piece 
dont l'extrait présenté par le déput6 de l'assemblée d'élection à 
l'assemblée provinciale inettrait celle-ci à portée d'eclairer l'assem- 
bl6e royale, et assurerait, par la combinaison des quatre ordres de 
municipalitks, l'équitable répartition des contributions dans tout le' 
royaume. 

A l'égard de cette série de députés, il y a une chose importante A 
remarquer, c'est que les paroisses peuvent fort bien envoyer un des 
propriétaires membres de leur assemblhe munici pale en dbputation 
à l'élection, et ne doivent mbme pas en envoyer un autre; mais que 
les assemblées d'élection ne pourront souvent pas envoyer un de 
leurs membres B l'assemblée provinciale, car la plupart de ces mem- 
bres seront de bons propriétaires de campagne dont les affaires les 
rappelleront chez eux. S'il s'en trouvait cependant'qui fussent dis- 
poses à se charger de la députation, et que l'assemblée en jugeAt ca- 
pables, rien n'empbcherait qu'on ne [les envoygt ; c'est ce qui doit 
Qtre fort libre. D'un autre C M ,  la rareté d'hommes propres à con- 
courir à l'administration d'une province rend difficile d'empbcher les 
assemblées d'élection de choisir, quand elles le trouveront conve- 
nable, hors de leur sein les députés qu'elles enverront aux assem- 
blées provinciales, lorsque les simples députés des paroisses n'au- 
raient pas le temps, ou ne se sentiraient pas le talent nécessaire 
pour aller figurer dans ces assemblées supérieures. Rien ne doit donc 
mettre obstacle à ce que des gens. de lajiremière distinction mbme, 

II .  3s 
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encore jeunes et dbjh mûrs, qui se destineraient aux affaires, bri- 
guassent auprhs des assemblt!es d7Blection l'honneur de la dkputa- 
tion à 17assemblBe provinciale, ce qui serait en effet une trhs-bonne 
école. Leur traitement ne devant Btre accordé que,pour un mois ou 
deux séances, et fixé sur uu pied modique, comme par exemple de 
1 2  francs par jour ou 15 louis pour la dkputation, n'exciterait 
pas l'avarice. Leurs instructions d'ailleurs, ainsi que la necessit8 de 
rendre compte à leurs commettants, Btant positives, ces places ne 
pourraient guère Btre recherchees que par des gens estimables, et, 
ne le fussent-ils pas, ils n'y pourraient faire que le bien. 

Les assemblbas provinciales s'ouvrant trois jours aprhs la cldture 
des premieres assemblbes d'blection, c'est-à-dire vers le 11 octobre. 
pourraient Btre terminhes, quant à leur premihre skance, avant la 
fin du mBme mois. De sorte que I'assemblbe géiikrale cornposke des 
deputes provinciaux pourrait prendre séance à Paris dans les pre- 
miers jours de novembre. Je proposerais à Votre Majestk qu'il en filt 
de leurs déput& comme de ceux des assemblEes d'élection, et  qu'on 
laisset les assemblées provinciales maîtresses de les choisir parmi 
leurs membres ou ailleurs. Leur traitement pourrait Btre de 1000 
Bcus pour six semaines de séjour à Paris, et celui de leur adjoint de 
1,000 Francs. Ce iic serait pas assez d'argent pour l'ambition avide, 
ce serait assez pour la sorte de dignitb que doit garder un deput6 
de province. La dbpense totale serait petite. 

Chaque déput6 provincial serait tenu d'apporter à Paris l'entrait 
des registres de sa province. contenant I'btat abr6gB des Blections et 
la notice succincte des paroisses. Il faudrait bien un mois pour rd- 
diger tous ces extraits en un seul tableau, qui serait l'esquisse du 
royaume, et  quinze jours au plus pour faire le département de I'im- 
position entre les provinces. I.'iritervaIle de la rédaction des extraits 
des registres serait employ6 par les dBputés aux conf6rences qu'ezi- 
geraient les tra17aum particuliers des provinces et les secours qu'elles 
se demanderaient al ternativement. Du 15 au 20 dbcembre, les d 4 .  
putés pourraient Btre retournes à leur assernblee provinciale pour y 
reporter le rksultat de l'assembl8e génhrale, et y rendre compte des 
objets de leur mission. 

Cette seconde session de I'assemblbe provinciale, où elle se bor- 
nerait presque A partager entre les blections las impositions arrb- 
tbes, rkpartition dont les' bases seraient donnees par le nombre des 
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voix de citoyen de chaque arrondissement et  de chaque commune, 
n'aurait pas à durer plus de huit jours, comme nous l'avons re- 
marqué plus haut. 

Dans les premiers jours de janvier, les députbu des élections for- 
mant l'assembl6e provinciale pourraient rendre compte A leurs corn- 
mettants, assembl4s pour la seconde fois pendant quatre jours, des 
décisions de la province. 

Et du 8 au 15 janvier, chaque député de ville et de village re- 
venu chez lui, la répartition pourrait &tre arrbtée dans les paroisses. 

Depuis la séparation des assemblQes jusqu'h la nouvelle Blection, 
les présidents, greffiers et dkputbs de tous les grades conserveraient 
leur titre et  le droit de compulser les registres et de veiller A leur con- 
servation, afin que, lorsqu'on aurait besoin d'un renseignement sur 
un lieu quelconque, on pût se procurer tous les Bclaircissements né- 
cessaires par la voie de la correspondance, en s'adressant aux officiers 
de la province, qui s'adresseraient h ceux du district, et ces derniers 
h ceux du lieu dont il s'agirait. 

Dès cette seconde année, la force et la proportion des revenus du 
royaume étant connues par le nombre des voix de citoyen, et la ré- 
partition ayant une rkgle claire et  assurée, Votre Majesté pourrait 
remettre aux assemblées municipales comme une marque de sa con- 
fiance l'assiette des vingtihmes. Ce serait une occasion de témoigner 
des bontés 21 la premiere assemblée générale, et de supprimer une 
administration coûteuse et néeessairement fautive, quoique dirigée 
aujourd'hui par des hommes d'un merite distinguh. 

Rien ne serait plus facile ensuite que de faire demander par les 
assemblées m&me les rdformes que Votre Majesté aurait projetkes, 
aurait préparées, et  de leur faire proposer le remplacement de tous 
les impbts onéreux ou vexatoires que vous auriez intention de sup- 
primer. Tous les obstacles seraient levés par l'union du vœu natio- 
nal A votre volonté. 

~t si, par impossible, les assemblees municipales ne s'y portaient 
pas, vous n'en seriez pas moins le maître de faire ces rkformes de 
votre seule autorité, aprhs avoir établi leur utilité, dont en gknéral 
chacun conviendrait, et  de statuer sur les remplacements nécessai- 
res. Car, encore une fois, ces assemblées municipales, depuis la pre- 
mière jusqu'h la dernihre, ne seraient que des assemblées municipa- 
les, e t  non point des Jhats. Elles pourraient Bclairei, et  par leur 
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constitution mbme elles Bclaireraient sur la rkpartition des impdts et 
sur les besoins particuliers de chaque lieu; mais elles n'auraient 
nulle ûutoriti. pour s'opposer aux opbrations indispensables et cou- 
rageuses que la reforme de vos finances exige. 

Elles auriiient tous les avantages des assemblkes d'États et n'au- 
raient aucun de leurs inconv&nients, ni la confusion, ni les intrigues,. 
ni l'esprit de corps, ni les anirnositks et les prbjugés d'ordre à ordre. 

Ne donnant ni lieu ni prise A ce qu'il y a de fiîcheux dans ces di- 
visions d'ordres, n'y laissant que ce qu'il peut y avoir d'honorifique 
polir les familles illustres ou pour les emplois respectables, et  elas- 
sant les aitogens en raison de l'utilité rhelle dont ils peuvent btre B 
l'État, et de In place qu'ils occupent indBlbbilement sur le sol par 
leurs propriétes. elles conduiraient à ne faire de la nation qu'an seul 
corps, perp6tuellement animD par un seul objet, la conservation des 
droits de chacun et Ie bien public. 

Elles accoutumeraient la noblesse et le clerg4 au remplacement 
des impositions dont ils ne sont pas exempts aujourd'hui, et h un 
rernplûcement dont In charge serait moins lourde que celles qui re- 
tombent sur le revenu de leurs biens. Elles donneraient pour ce rem- 
placement des règles de répartition 4quitsbles et sûres. 

Pnr les lumières et ln justice qu'elles apporteraient dans la r6- 
partition , elles rendraient l'impbt moins onbreux au peuple, 
quoique sa recette fùt augmentbe. - Elles fourniraient par l'amé- 
lioration de cette recette les moyens de soulager les dernieres classes, 
dc supprimer par degres les impositions speciales n i i  tiersAtat, et 
mBme à la noblesse, d'btablir une seule contribution uniforme pour 
tous les revenus. 

Alors peut-etre deviendrait-il possible d'exécuter ce qui a paru 
chimbrique jusqu'à present, de mettre I'État dans une societé com- 
plhte, proportionnelle et visible d'in ter& avec tous les propriétaires : 
tellement que le revenu public ordinaire. ktant une portion deter- 
minée des revenu4 particuliers, s'accrût avec eux par les soins d'une 
bonne administration, ou diminuet comme eux si le royaume deve- 
nait mal gouverné. 

Mais il serait trks-difficile qu'il le fût. Le gouvernement ne serait 
plus surcharge de détails. II pourrait selivrer aux grandes viles d'une 
sage lkgislation. Toutes les affaires intérieures relatives aux contri- 
butions, aux travaux piiblics, aux secours réciproques, à la charitii 
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iiécessaire dans les paroisses, les élections, les provinces mbme, se 
trouveraient expbdiées d'aprks des règles de justice inviolables et  
claires, par les gens qui en seraient les Plus instruits, et qui, déci- 
dant de leur propre chose, n'auraient jamais A se plaindre de l'au- 
torité. Le royaume d'ailleurs serait parfaitement connu. 

On pourrait en peu d'années faire pour Votre Majesté un état de 
Iû France par provinces, élections et paroisses, où la description de 
chaque lieu serait accompagnée de sa carte topographique; de 
sorte que, si l'on parlait devant vous d'un village, vous pourriez t'i 

l'instant, sire, voir sa position, connattre les chemins ou les autres 
travaux qu'on proposerait d'y faire, savoir quels sont les particuliers 
dont les proprietés y sont comprises, quelle est la forme et quels 
sont les revenus de leurs heritages. 

Les assemblées et leurs députations perpétuelles offriraient I'oc- 
casion, et donneraient l'habitude, de la meilleure instruction que 
puisse recevoir la jeunesse déjà blevée. Elles l'accoutumeraient à s'oc- 
cuper de choses sérieuses et utiles, en faisant tenir sans cesse devant 
elle des conversations sages sur les moyeris d'observer l'kquité 
entre les familles, et  d'administrer avec intelligence et prolit le 
territoire par les travaux les plus propres à I'am8liorer. Cet objet gé- 
néral des conversations dans chaque lieu rendrait les hommes sen- 
sés, et diminuerait beaucoup les mauvaises moeurs. 

L'bducatiori civique que ferait doiiner le Conseil de l'instruction 
daris toute l'étendue du royirume, les livres raisoniiables qu'il ferait 
rédiger et qu'il obligerait tous les professeurs d'enseigner, contri- 
bueraient encore plus à former un peuple instruit et vertueux. Ils 
sèmeraient dans le coeur des enfants des principes d'humanité, de 
justice, de bienfaisance et d'amour pour l'État, qui, trouvant leur 
application à mesure qu'ils avanceraient en Bge, s'accroîtraient sans 
cesse. Ils p.teraielit le patriotisme à ce haut degré d'enthousiasme 
dont les nations ariciennes ont seules donne quelques exemples, et 
cet enthousiasme serait plus sage et plus solide, parce qu'il porterait 
sur un plus grand bon heur réel. 

Enfin, au bout de quelques années, Votre Biajesté aurait un peuple 
neof, et le premier des peuples. Au lieu de la corruption, de la 1â- 
cheté, de l'intrigue et de I'aviditb qu:elle a trouvées partout, elle 
trouverait partout la vertu, le dbsintéressement, l'honiieur et le zèle. 
II serait commun d'etre homme de bien. Votre royaume, lié dans 
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toutes ses parties qui s'ktayeraient mutuellement, paraîtrait avoir 
dkcup16 ses forces. Et, dans le fait, il les aurait beaucoup augmen- 
tées. Il s'embellirait chaque jour comme un fertile jardin. L'Europe 
vous regarderait-avec admiration et avec respect, et votre peuple ai- 
mant, avec une adoration sentie ' . 

1 M. Turgot voulait avec raison corriger cette esquisse. - En appelant les.pro- 
priétaires des terres à la participation qu'il leur croyait due, et qu'il jugeait utile 
au roi de leur accorder daris I'admiuistration du pays, il aiirait désiré que l'on joi- 
gnît à cette constitution fondamentale des mesures qui donnassent une claire et 
complète garantie de la liberté des personnes, de celle du travail, de celle du com- 
merce et de toutes les propriétés mobiliaires , aux natifs et aux habitants qui ne 
sont pas propriétaires de biens-fonds, mais dont le honheur est le seul gage d'une 
active, d'une efficace concurrence pour l'exploitation du territoire, pour les fabri- 
ques, pour les manufactures, pour tous les moyens intérieurs et extérieurs de 
porter ce territoire à sa plus grande valeur. Il voulait procurer ainsi l'abondance, 
répandre la félicité sur toute la nation, assurer la paix par la raison, par la puis- 
sance, par la justice; donner au chef de laasociété une autorité d'autant plus 
grande, que n'étant, ne pouvant être que bienfaisante, il n'y aiirait jamais ni mo- 
tif, ni intérêt de la contester. 

11 voulait conduire un plan si complet, si vaste, si sage, à toute la perfection dont 
son génie, son talent, ses lumières l'auraient trouvé et rendu susceptible ; et en- 
suite arrêter la rédaclion de toutes les lois nécessaires pour son exécution, avant 
de le soumettre au monarque, et de l'exposer à la critique d'un premier ministre 
sur l'appui duquel il ne comptait déjà plus. 

Le temps lui parut trop court pour que ces grandes opérations pussent être en- 
tamées au 1er octobre 1775, comme l'aurait exigé le reilouvellement de l'année 
financière. II crut devoir les remettre à celui de 1776 ; se donner une année pour 
les mieux faire, et en remplir l'intervalle par des lois favorables à la classe labo- 
rieuse, à l'amélioration des travaux particiiliers et publics. 

La pureté de ses intentions, l'évidente utilité de ses projets, san zèle, soa cou- 
rage, ne lui permettaient pas de croire qu'il serait disgracié dès le mois de-mai de 
cette mQme année où il comptait fonder sur des bases solides la prospérit4 géné- 
rale. 

Le bien qu'ont fait les assemblées provinciales, qui n'étaient cependant qu'un 
anneau détaché de la chaîne qu'il avait conçue, montre ce qu'elles auraient pu 
produire, si leurs inférieures et leur supérieure avaient existé. 

Que de maux eussent été prévenus! 
Ne blàmons pas un tel homme du retardement qiie sa prudence a jugé raison- 

nable. 
Plaignons la France d'avoir été victime de la légèreté, de la frivolité, de l'indif- 

férence il tout bien qui caractérisaient M. de Maurepis, et de la jalousie qu'il y 
joignit. 

Déploroiis la malheureuse modestie du bon Louis XVI, qui l'empêchait de croire 
h ses propres pensées, à la justesse de sa propre raison, et de tenir à ses propres 
affections, quand la majorité de ceux qui l'entouraient p'etait pas de son avis. 

11 a longtemps défendu M. Turgot. Il l'a toujours aimé. Il l'a regretté vivement. 
(Note de Dupont de ~Vemburs,) 
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MÉmoraÈ sur la manière dont la Fr3ance et I'Espagne devaient cnvisageil les suiles 
de la querelle entre la Grande-Bretagnc et ses colonies. ( 6  avril 177(i.) 

M. le comte de Vergennes m'a commuriiqué, de la part du roi, un 
Mémoire sur les suites qu'on peut prévoir des dissensions ~ctuelles 
entre les colsnies anglaises et leur métropole, sur les inquiétudes 
que la France et l'Espagne peuvent en concevoir, et sur les précau- 
tions que la prudence peut suggérer aux deux couronnes dans ces 
circonstances. Il m'a fait savoir en mBme temps que Sa Majesté dési- 
rait que je lui donnasse mon avis par écrit. Pour obéir aux ordres 
du roi, je hasarderai mes réflexions, les subordonnant aux lumières 
et à I'expbrience de M. le comte de Vergennes. 

Ce ministre se fixe dans son Mémoire à trois objets principaux. 
Io Il fait envisager sous qiiiitre points de vue diff'érents les corid- 
quences possibles de la querelle de l'Amérique, dans les différentes 
suppositions qu'on peut former sur la manikre dont elle se terminera. 
S0 Il expose le danger où se trouveraient, dans le cas d'une inva- 
sion, les possessions de la France et de l'Espagne dans le Nouveau- 
Monde, et les motifs de craindre une puissarice accoutumée à abuser 
de ses forces, souvent sans consul ter la justice, ni m&me la prudence. 

\ 3" AprBs avoir indiqué la possibilité de prévenir cette puissance, 
en profitant de ses embarras actuels pour l'attaquer (si d'un c8té 
nos moyens encore trop peu préparés, et de l'autre l'esprit de mo- 
deration et de justice des deux monarques n'bcartaient toute idée 
d'agression), le Mémoire développe la nécessité 'de fixer par un 
planacertain, concerté eiitre les deux couronnes, les précautioiis A 
prendre pour prévenir les mallieurs possibles; il finit par quelques 
considérations sur les différentes mesures qu'on peut proposer. 

Je ne puis mieux faire que.de suivre le mBme ordre dans mes ré- 
flexions. 

1. M. le comte de Vergennes met en problème, et  ce me semble 
avec grande raison, si les deux couronnes doivent désirer I'assujet- 
tissement ou l'indbpendûnce des colonies anglaises. Il remarque, 
avec non moins dc raison, qu'il n'est peut-htre pas dans l'ordre de la 
prévoyance humaine de prévenir, ni de detourner les dangers qui 
peuvent résulter de l'un ou de l'autre évknement. Cette remarque me 
pa'raît d'autant plus juste, que, quel que soit ou doive Btre à cet égard 
le vœu des deux couronnes, rien ne peut arreter le cours des choses, 
qui amenera certainement t6t ou tard I'indbpendance absolue des 
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colonies anglaises et, par une conséquence inhitable, une révolotion 
totale dans les rapports de l'Europe avec l'Amérique. - Il ne peut 
y avoir de doute que sur l'événement du moment, et  ce sont les 
dangers du moment qu'il faut peser. 

Le Mémoire présente quatre suppositions, dont la disjonctive ren- 
ferme en effet tontes les manieres dont on peut prévoir l'issue de la 
guerre commencée en Amérique. 

La première est celle d'une conciliation par laquelle le ministhre 
anglais, sentant l'insuffisance de ses moyens, abandonnerait le 
projet d'imposer les colonies. et les remettrait dans le mbme 
dtat ou elles Btaient en 1763, avant qu'il filt question du fa- 
meux acte du timbre. 

Il est probable que le nouveau ministhre, dont ce changement se- 
rait l'ouvrage. chercherait à pallier au? yeux du roi et de la nation 
la honte d'un pareil traité, et à tirer parti des dépenses faites pour 
porter en Amérique des forces prodigieuses, en employant ces forces 
à des conquétes brillantes et utiles qui satisfissent l'orgueil et I'avi- 
dit6 des Anglais. 

Comme, des quatre événements possibles et prévus, ce premier 
est celui qui amhnerait le danger le plus grand et le plus difficile à 
détourner, c'est aussi celui dont il faut tacher de calculer le plus soi- 
gneusement la probabilité en lui-mbme et quant à l'époque : c'est 
celui qu'il faut surtout envisager dans le plan de précautions auquel 
il est question de se fixer. Cette discussion doit donc faire le princi- 
pal objet de la troisihme partie de ces réflexions; elle doit terminer ce 
Mémoire. 

La seconde supposition est que le roi d'Angleterre, en conqué- 
raot I'Am8rique anglaise, s'en fasse un instrument pour subjuguer 
l'Angleterre europhenne. 

I'observe que la conquete de I'Amkrique anglaise sera un bien 
grand ouvrage. C'en sera un, peut-btre, encore plus difficile que l'as- 
servissement de l'Angleterre par les forces de I'Ammkique subjuguée. 
Je doute mbme que l'on pût y réussir, en flattant la haine et la jalousie 
nationales par une guerre dont la durée accoutumerait les Anglais au 
joug, et dont le succès le leur ferait supporter. 

Certainement le ministère ne subjuguera pas les colonies sans des 
efforts violents et  continus, qui ne peuvent manquer d'dpuiser ses 
forces et ses ressources, de grossir la dette nationale, peut-htre de 
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forcer la banqueroute, ou du moins de la prkparer tellement qu'urr 
nouvel effort la rende entièrement inévitable. II y a lieu de croire 
que la banqueroute nationale briserait les ressorts actuels du gou- 
vernement britannique, et le priverait de la plus grande partie de 
ses moyens pour agir à l'extérieur, et pour dominer dans l'inté- 
rieur. 

Il pourrait trhs-bien arriver qu'en remettant toute la force natio- 
nale dans la main des propriétaires des terres, elle diminuAt beau- 
coup la prépondérance de la Cour, et rendît la constitution britan- 
nique plus solidement républicaine qu'elle ne l'est aujourd'hui , 
d'autant plus que cette classe d'hommes, non moins attachéi à la 
liberté que tous les autres Anglais, forme la partie de la nation la 
moins corrompue, et en m&me temps la moins susceptible des illu- 
sions dont on éblouit la vanité ou l'avidité du peuple, pour entraî- 
ner l'Angleterre dans des entreprises supkrieures à ses forces, ou 
contraires à ses véritables intérêts. 

L'Amérique soumise ne deviendra pas pour cela, dans les mains 
du roi d'Angleterre, un instrument docile dont il puisse se servir 
pour soumettre la métropole à son tour. Les Saxons, pliés au des- 
potisme allemand, pouvaient grossir l'armée du roi de Prusse, qui 
venait de les vaincre : les Anglo- AmBricains , enthousiastes de lii 
liberté, pourront Btre accablés par la force; mais leur volonté ne 
sera point domptke. La conqukte de l'Amérique pourra bien n'btre 
assurée que par la ruine totale du pays, et alors meme il resterait 
une ressource aux colons, celle de s'enfoncer et de se disperser 
dans les immenses déserts qui s'étendent derrière leurs établisse- 
ments. Les armées européennes tenteraient en vain de les y pour- 
suivre, et du fond de leurs retraites ils seraient toujours à portée 
de troubler les établissements que l'Angleterre voudrait conserver 
sur leurs côtes. 

L'bngleterre, en ruinant l'Amérique, perdrait tous les avantages 
qu'elle eri a tirés jusqu'ici, et dans la paix et dans la guerre. Dans la 
paix, car l'immense débouché de ses manufactures est le plus sûr ali- 
ment de son commerce : on ne vend qu'à ceux qui ont le moyen d'ache- 
ter, et les Américains ruinés ne consommeraient plus que très-peu de 
chose. Dans la guerre, car la métropole perdrait les forces de toute es- 
pèce qu'elle a employees avec tant d'avantage à conqubrir toutes nos 
colonies : elle serait obligde, pour agir, de transporter d'Europe, avec 



des frais et  des risques immenses, tout ce qu'elle trouvait dans ses 
colonies américaines. 

Si ce n'est pas par une dévastation universelle que l'Am6rique est 
réduite à plier sous le joug. si la population, la culture, l'indus- 
trie, l'activité se conservent dans les colonies, les colons conserve- 
ront aussi leur courage; ce sera un ressort qui ne restera courbe 
qu'aussi longtemps que la main de l'oppression s'appesantira sur 
lui avec un eEfort toujours le mbme. II faudra que l'Angleterre con- 
tinue de s'kpuiser pour entretenir en Amérique une force militaire 
toujours en activité; et de quelle force n'aura-t-elle pas besoin ! L'on 
peut eh juger par l'immense Btendue du pays qu'elle aurait à conte- 
nir, et  par la haine profonde et invBtbr6e que cet état violent nour- 
rirait dans le cœur des habitants. 

Les troupes que l'Angleterre entretiendrait en Ambrique s'accou- 
tumeraient peut-8tre bientbt à regarder comme leurs concitoyens 
des gens qui ont la méme origine, le m8me langage, et au milieu 
desquels le soldat et l'officier vivraient. Si, pour prévenir cet effet 
inhitable du sbjour trop prolong6 des mémes corps, l'Angleterre 
prend le systhme de les relever souvent, quelle nouvelle dépense 
pour le double transport des troupes qui vont et de celles qui revien- 
nent! Combien celles-ci ne seront-elles pas diminuées par la dbser- 
tion, si facile dans un pays ouvert et immense, dont tous les habi- 
tants la favorisent, e t  oii tout déserteur est assuré d'un étahlissement 
préfbrable à tout ce qu'il quitte! L'Angleterre aura-t-elle assez de 
troupes pour couvrir ainsi sa conqukte de garnisons, continuelle- 
ment renouveiées ? Voudra-t-elle , pourra-t-elle soudoyer toujours 
des troupes allemandes? En trouvera-t-elle toujours? Augmentera- 
t-elle ses forces de terre au risque de diminuer ses forces navales, si 
nécessaires pour maintenir son pouvoir à une grande distance? 

Des forces de terre plus nombreuses sont sans doute le moyen le 
plus sûr pour élever l'autorité royale; mais quand on use avec exchs 
de ce moyen, l'épuisement des finances qu'il entraîne, Qnerve cette 
meme autoritB. D'ailleurs, l'Angleterre étant constitube comme elle 
l'est, l'éducation, les mœurs, les opinions publiques, les intkrbts 
de tout ce qui a quelque puissance concourant A inspirer à tout An- 
glais le plus violent attachement à la liberté , il serait impossible 
que le roi d'Angleterre trouvat dans ses ministres une volont6 
constante et sinchre de le servir dans son projet; il &prouverait coni 



tinuellement du défaut de zèle ou de la mauvaise volonté! Les ordres 
qu'il donnerait seraient mal exécut4s; toutes les précautions pour 
retenir l'Amérique sous le joug se relilcheraient; son ministère se 
partagerait, ou succomberait sous les efforts de l'opposition; cette 
opposition ne serait pas, comme aujourd'hui, le parti de quelques 
enthousiastes, conduits par les ambitieux qui veulent renverser les 
ministres pour se mettre à leur place; toute la nation, avertie du 
danger, s'y rallierait, et  deviendrait l'alliée de l'Amérique pour 
l'aider à secouer le joug du roi. 

En vain la cour voudrait détourner l'orage par une guerre étran- 
gère; quels succhs pourrait-elle espérer? Si elle dégarnissait ses co- 
lonies pour attaquer celles de France et d'Espagne, l'Am4rique ne 
prendrait-elle pas ce moment pour se delivrer de I'oppress;on? Ne 
deviendrait-elle pas sur-le-champ I'allike de la France ét de l'Es- 
pagne? Peut-Qtre aujourd'hui une attaque de la part des deux puis- 
sances contre l'Angleterre produirait-elle la réunion des colonies 
avec la m6tropole, parce que le lien des anciens préjugés d'attache- 
ment pour la m8re-patrie, d'aversion pour ses ennemis, n'est pas 
encorè rompu; mais ce lien s'affaiblit tous les jours dans le cours 
de la guerre. La eonquQte, et l'oppression qui succéderait, le dB- 
truiraient encore plus promptement . La seule crain te d'abandonner 
les colonies à leur mauvaise volonté tiendrait enchaînée la plus 
grande partie des forces britanniques occup&es à contenir les Amé- 
ricains : la France et l'Espagne déploieraient au contraire leurs 
forces en liberté. 

Il y a une entreprise à laquelle il serait aujourd'hui absurde de 
penser, e t  qui peut-Qtre, dans de pareilles circonstances, deviendrait 
non-seulement possible, mais raisonnable. Je parle du projet de re- 
prendre le Canada. Il nous est aujourd'hui tres-avantageux que 
l'Angleterre le possède. C'est parce que les Américains n'ont pas 
vu .derrière eux d'ennemis qui pussent les inquiéter qu'ils ont senti 
leurs forces et la possibilité de se rendre indépendants. Le Canada 
nous a été à charge, parce qu'il était toujours trop faible pour se 
soutenir par lui-m8me contre les efforts réunis de l'Angleterre et de 
ses colonies, qui le voyaient avec jalousie lorsqu'il était nécessaire- 
ment leur ennemi. Mais l'Amérique, opprimee par l'Angleterre et 
impatiente de reprendre sa liberté, aurait le plus grand intbrbt de 
nous voir rentrer en possession du Canada : ce serait un allié qui 



prendrait la place d'un ennemi ; ce serait une voie ouverte pour re- 
cevoir, par notre moyen, toutes sortes de marchandises, et se sous- 
traire au monopole de l'Angleterre. Le Canada s'enrichirait et se 
peuplerait par ce commerce : en lui donnant une administration mu- 
nicipale qui l'attacherait de plus en plus, il se suffirait ii lui-mkme, 
et  ne nous serait plus qu'utile, sans nous rien coûter.  orque les 
colonies anglaises auraient recouvre leur liberte, le pis-aller serait 
que le Canada devînt aussi moins dépendant, et  se gouverndt lui- 
meme sous la protection de la France, ce qui n'aurait aucun incori- 
venient. 

Quoi qu'il en soit de cette idée, je crois toujours pouvoir conclure, 
de la discussion à laquelle je me suis livré, que la conqukte et I'as- 
servissement des colonies anglaises par l'Angleterre serait, de toutes 
les suppositions qu'on peut faire sur I'heiiement de cette guerre, 
celle qui presenterait aux deux couronnes la perspective de la tran- 
quillitb la plus longue et la plus solidement établie, puisqu'elle serait 
fondee sur I'impiiissance absolue où serait l'Angleterre de former 
aucune entreprise. Si ma façon de voir à cet Qgard est juste , si le 
succks complet des vues du ministère anglais est precisement ce que 
la France et l'Espagne peuvent désirer de plus heureux, i l  en rQsulte 
que le projet de ce ministère est le plus extravagant qu'il pût conce- 
voir, et c'est ce dont peu de personnes douteront. 

L;i troisième supposition est que le ministère anglais, battu sur 
le continent de 1'8mérique, cherche un dédommagement aux dé- 
pens de la France et de l'Espagne, ce qui effacerait i la fois sa 
horite, et lui donnerait un moyen de conciliation avec les insurgents 
auxquels il offrirait le commerce et l'approvisioniiement des îles. 

J'avoue qu'il me paraît difficile que le gouvernement anglais, suc- 
combant dans ses plans hostilescoiitre les colons, succombant,vraisem- 
blablement, après des eKorts pénibles et dispendieux qui auront con- 
sidérablement affaibli ses moyens, se determine tout à coup à multi- 
plier ses ennemis, et  à former dc nouvelles entreprises au moment 
qu'il aura perdu un point d'appui qui seul en pourrait rendre le 
succks vraisemblable. Les colons se trouveraient d'autant plus libres 
d'affermir leur independance et de chasser entièrement de chez eux 
les troupes anglaises. II est fort douteux qu'ils laissasserit tranquille- 
ment leurs eiinemis faire des conqubtes dans leur voisinage, et  plus 
douteux encore qu'ils les leur laissassept garder, et  qu'ils ne cher- 
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qu'ils voudraient y employer le seront bien plus utilement, et pour 
la colonie et  pour l'homme lui-mbme, B la culture des terres. Par 
la mbme raison, ils devraient étre peu jaloux d'ici B longtemps d'a- 
voir une navigation trhs-active. Cependant ils sont Anglais d'origine ; 
il est difficile que l'habitude des opinions nationales ne grossisse pas 
B leurs yeux les avantages de cette branche d'industrie et. de forces. 
D'ailleurs ils auront besoin de vaisseaux pour se dbfendre contre les 
gbnes que la métropole voudra toujours mettre à leur commerce, 
meme aprhs avoir renoncb à les subjuguer par terte. Jusqu'à ce que 
leur indépendance ait 6th solennellement reconnue, ils seront forcés 
d'avoir une marine pour se dhfendre , pr6cisément comme les Hol- 
landais, dans la naissance de leur république, ont étb obligés de se 
rendre une grande puissance maritime pour pouvoir rbsister B l'Es- 
pagne. Les colonies anglaises ont d6jà une nombreuse marine mar- 
chande toute montBe, que les colons emploient en partie B leur 
commerce direct avec la métropole, et meme avec le reste de l'Eu- 
rope, sous qnelques restrictions imposées par la métropole. Mais le 
plus grand et le plus utile emploi de cette marine est le commerce 
que font les colons anglais avec les îles à sucre de la nation, et mbme 
en contrebande avec celles des autres nations. 

L'Angleterre fera tous ses efforts pour se conserver le commerce 
exclusif de ses îles sucre ; les autres nations voudront peut-ktre aussi 
arrbter le cours de la contrebande avec les colonies anglaises; et  
l'Angleterre et les autres nations entreprendront en cela une chose 
impossible. Les colonies à sucre ont, par la nature du sol et de la 
culture, et  par la forme de leur population, une foule de besoins que 
les cbtes de 1'Arnkrique Skptentrionale peuvent seules leur fournir, 
les bestiaux, les bois de chauffage et de charpente, etc. Aucune autre 
nation ne peut leur fournir A un prix aussi avantageux les denrbes 
les plus nécessaires 8. la vie, telles que le blé, les farines, et  la morue 
qui sert B la nourriture des esclaves, etc. 

Ces mbmes colonies à sucre n'ont, par la nature de leur sol, de 
leur culture et de leur population, aucun des moyens qu'ont celles 
du continent septen trional pour. entretenir une marine florissante ; 
elles ne peuvent donc aller chercher elles-mbmes les objets de leurs 
b&siins, elles ont donc le plus grand intérbt à les recevoir des Anglo- 
Ambrieains, qui ont le plus grand intbrkt de les leur apporter. Par 
quels moyens les mbtropoles pourront-elles empêcher de deux mille 
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lieues une contrebande à laquelle les colonies ont autant d'intérbt 
que les étrangers? Elles n'y réussiront point ; si elles y pouvaient 
rhussir , ce ne serait que par des dépenses immenses qui surpasse- 
raient tout le profit qu'elles croiraient tirer de leurs colonies, et dont 
tout le fruit serait d'aliéner l'esprit des colons et de les rendre en- 
nemis de la  mbtropole. La contrebande se fera bientût à main ar- 
m&e ; et  c'est alors que les Anglo-Américains, pour s'assurer la liberté 
du commerce, deviendront guerriers, non pas pour conquérir les 
colonies h sucre, s'ils conservent quelque sagesse, mais pour les 
aider ii s'affranchir, s'allier avec elles et  les incorporer à leur union. 
Les métropoles n'auront aucun moyen de s'y opposer : I'on peut en 
juger par la necessite ou I'on a été, mbme dans l'état actuel des cho- 
ses, de consentir au commerce direct de nos colonies avec les co- 
lonies du continent de I'Ambrique, et d'assigner pour ce commerce 
deux points d'entrepûts, l'un dans l'île Saint-Domingue, et l'autre 
auprks de la Martinique. 

Point de milieu cependant : ou il faut sr: résoudre à faire la guerre 
pour se  conserver le commerce exclusif des colonies à sucre, e t  quelle 
guerre! et  avec quelle improbabilité de succès! Ou il fout consenti1 
de bonne grAce à laisser à ses colonies une entière liberté de com- 
merce, en les chargeant de tous les frais de leur défense et de leur 
administration; à les regarder, non plus comme des provinces as- 
servies, mais comme des Btats amis, protégés, si l'on veut, mais 
&rangers et séparés. 

Voilà où toutes les nations européennes qui ont des colonies arri- 
veront t&t ou tard, de gré ou de force. Voilà ce que l'inddpendance 
des colonies anglaises précipitera inévitablement. 

Alors l'illusion, qui depuis deux siecles berce nos politiques, sera 
dissipée. C'est alors qu'on appreciera la valeur exacte de ces colonies, 
appelées par excellence bolonies de comnierce, dont les nations eu- 
ropéennes croyaient s'approprier toute la richesse, en se réservant 
de leur vendre et de leur acheter tout exclusivement. On verra com- 
bien la puissance fondbe sur ce système de monopole était précaire 
et  fragile, et peut-btre s'apercevra-t-on , par le peu de change- 
ment réel qu'on éprouvera, qu'elle Btait aussi nulle et  chimerique 
dans le temps rnbrne qu'on en était le plus Bbloui. On calcule le 
produit de nos colonies h sucre par centaines de millions, et l'on a 
raison, si I'on compte la somme totale de leurs productions bvaluées 



en argent ; mais cette valeur appartient en entier aux colons, et non 
pas à la France, et  c'est le profit reel (le la France qu'il faut connattre. 
II n'y a que trois manières de calciiler le profit que fait une nation 
avec ses colonies. 

D'abord, par rapport au commerce de la nation en génbral. La 
production et la consommation sont les deux termes de tous les 
échanges du commerce. Le producteur vend, le consommateur 
achète. Dans le commerce de la France avec les colonies, elle 
achète de celles-ci le sucre, le café, le coton, l'indigo dont elle a 
besoin ; elle vend à ses colonies les farines, les vins, les btoffes, les 
ouvrages manufactures qu'elle produit ou qu'elle façonne. L'inter& 
de la nation dans ce commerce est d'un cbté de vendre le plus avan- 
tageusement possible les denrbes produites de son sol, et les ou- 
vrages de son industrie ; de l'autre, d'acheter au meilleur marche 
possible les objets de ses jouissances. Je dis au meilleur marchd pos- 
sible; car, quant à l'agrément d'avoir en abondance les diffhrentes 
denrkes que produisent les îles de I'Amdrique, il est notoire que ces 
denrbes sont tout aussi communes dans les fitats qui ne posshdent 
point de colonies que dans les autres. 

Pour juger donc prhcisément de l'avantage qui revient B la France 
de possbder des colonies dont elle s'est réservb le commerce exclusif, 
il faut savoir si les denrees du crû, les blbs, les vins, les étoffes, s'y 
vendent B plus haut prix ; si les cafbs, les indigos, les cotons, s'y 
achetent à meilleur marchd que dans les pays de l'Europe qui ne 
possedent point de colonies, tels que les Pays-Bas autrichiens ou la 
Suisse. Comae cette diffhrence n'existe pas dans le fait ; comme le 
cultivateur et le manufacturier flamand ou suisse vendent aussi bien 
leurs denrées; comme ils se procurent celles de l'Amérique B un 
taux aussi avantageux, on peut en conclure que les producteurs et  
les consommateurs étrangers profitent des colonies autant que ceux 
de In nation qui croit les posséder exclusivement. 

La politique moderne a souvent envisagé le commerce des nations 
sous un autre point de vue; elle s'est beaucoup occupée des profits 
de la classe particulière des citoyens qui font ce qu'on appelle b 
commerce, c'est-A-dire qui s'entremettent entre les producteurs et  
les consommateurs, pour acheter des uns ce qu'ils revendent aux 
autres. avec un profit qui représente le salaire de leurs peines, les 
frais de garde et de transport, et l'inter& des avances qu'ils sont 
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obligés de faire pour acheter aujourd'hui ce qu'ils ne vendront que 
dans un temps éloignB et incertain. Dans cette classç de commer- 
~ a n t s ,  on a surtout distingué ceux qui commercent par mer avec 
les Btrangers, parce que leurs gains, paraissant faits aux depens des 
étrangers, ont paru Btre en entier un profit pour la nation. Les ar- 
mements pour les colonies, et la vente des retours qu'on en apporte 
aux Btrangers, est une des parties les plus actives et  les plus bril- 
lantes du commerce de nos ports, et une des sources de la fortune 
de nos commerçants. Pour Bvaluer ce qui en revient h la nation, il 
faut cousidkrer qu'une partie des retours des îles se consomme dans 
la nation, qu'une autre partie est vendue aux nations Btr~ingères. 

Les nations 4trangères viennent ordinairement acheter ces denrées 
dans nos ports : ainsi nos armateurs ne gagnent rien sur les frais de 
transport dans les diflkrentes parties de l'Europe ; et ce que nous ga- 
gnons sur les nations Btranghres se réduit d'abord au rembourse 
ment de la valeur que nous avons pnyt!e aux colons de leurs denrBes ; 
en second lieu, au payernelit des frais du transport de ces denrbes des 
îles dans nos ports, de la solde et de l'entretien des matelots, du sa- 
laire des ouvriers constructeurs ; en troisième lieu des inthrets et pro- 
fits que rapportent à l'armateur les capitaux qu'il emploie dans ses 
armements. 

Quant à la partie des marchandises amhicaines eonsommBes dans 
la nation, c'est de la natiori meme que le negociant reçoit tout ce qu'il 
gagne sur les frais de transport et sur l'emploi de ses capitaux ; ainsi 
il n'en rBsulte pour la nation aucun accroissement de richesses. II 
est vrai que si la nation n'avait point de colonies, ou si le commerce 
de ces colonies Btait ouvert à tous les Btrangers, ces Btrangers au- 
raient pu gagner une partie des hais de transport que la nation paye 
aujourd'hui h ses nbgociants, et que ce qu'elle eût paye est une ri- 
chesse qu'elle épargne, si elle ne la gagne pas. Mais si les marchands 
nationaux font, en vertu de leur privilege exclusif, payer ce service 
plus cher A la nation qu'elle ne l'eût paye aux Btrangers, il faut re- 
trancher de I'Bpargne de la nation le gain excessif de ces nhgociants, 
puisqu'il n'eût pas BtB paye aux Btrangers. Il faut en retrancher 
également ce qui eût BtB gagnB par les nationaux, qui, en se fai- 
sant payer moins cher qu'ils ne le font aujourd'hui, auraient pu ce- 
pendant faire avec avantage le commerce de nos colonies en concur- 
rence avec les étrangers. 

II .  56 
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L'avantage du commerce national ne peut donc consister, 1" que 
dans le prix du transport, depuis les îles jusqu'h nos ports, ?es mai- 
chandises d'AmQrique que les Qtrangers viennent acheter de nous; 
20 dans l'épqrgne de ce que la nation eût payé aux armateurs Btran- 

/ gers pour le transport des marchandises de nos colonies qu'elle con- 
somme, si tes armateurs Btrangers avaient pu faire librement ce 
co~nmerce en concurrence avec nos nbgociants. Mais il ne faut pas 
croire que ces deux objets rkunis soient en pur gain. II faut en dB- . . 
duire tout ce qui en revient aux Qtrangers, et surtout aux  oha and ais, 
pour le prix des assurances et pour I'intBrbt des capitaux qu'une 
partie des armateurs français sont obligés d'emprunter d'eux : -r 
il est notoire qu'une partie du commerce de Bordeaux se fait sur 
des fonds appartenant à des négociants hollandais. 

II rhsulte de ce dbtail que le gain de In nation, dans le commerce 
exclusif des colonies, se rQduit à urie partie du profit que font les 
iiégociants de nos ports sur les frais de transport de marchandises des 
îles en France ; que ce gain de nos négociants est un objet trhs-mo- 
dique, et qu'on se tromperait beaucoup en estimant les avantages 
de ce commerce par la valeur des productions, ou des exportations 
de nos îles. 

Il reste uii troisième calcul à faire, c'est celui des avantages que 
retire de la possession de ses colonies la France, considerBe comme 
État politique. - II reste h examirier et A Bvaluer les moyens de puis- 
sance qui peuvent en rbsulter pour elle. 

Ces moyens de puissance sont de deux esp2ces : la force militaire 
et l'argent. 

Lorsqu'une puissance ennemie a des possessions Bloignées, où l'on 
peut avoir int&r&t, soit de l'attaquer. soit de la menacer pour tenir 
en hchec une partie de ses torces, il peut btre avantageux d'avoir 
soi-m&me des possessions dans le voisinage des siennes, de pouvoir 
y tenir comme en réserve des forces, qui, sans &tre A charge tl la mé- 
tropole, se trouvent prbtes au besoin, 'et dispensent d'en faire passer 
d!Europe avec des frais immenses. Tel aurait dû Btre pour nous le 
fruit de la possession du Canada, et quoique notre gouvernement 
n'en ait pas tiré autant d'avantage qu'il l'aurait pu, Jorsqu'il Btait en 
notre possession, il a seul occupf pendant la dernihre guerre toutes les 
forces que la ~ r a n d e - ~ r e t a ~ n e  et ses colonies ont, aprhs sa prise, 
ernployBes sans obstacle à prendre nos îles du Vent et  la Havane. 



Tel serait pour nous, en cas de guerre dans l'Inde, l'avantage 
de posséder les îles de France et de Bourbon, si ces deux colonies 
avaient acquis le degré de force et de consistance dont je les crois 
susceptibles. 

Tel a ét6 surtout l'avantage inappréciable des colonies de I'A- 
mérique Septentrionale pour l'Angleterre tant qu'elles lui sont res- 
tées unies. II est superflu de s'étendre sur une chose aussi connue. 

On sait assez que nos colonies à sucre sont bien loin d'Btre pour 
nous un moyen d'attaque. Nous aurions au contraire beaucoup de 
peine à les d8fendre contre les invasions de la puissance anglaise. 
Quant aux ressources de finarices, il est notoire que l'imposition que 
l'on lève dans nos colonies ne suffit pas A beaucoup prés aux dB- 
penses i l0 adret(! et d'administration qu'elles entraînent. Restent les 
droits que le souverain met sur la consommation des denrées de9 
colonies dans la métropole; mais ces droits, payes par le consomma- 
teur national sur les sucres, sur les cafés, etc., pourraient I'Btre 
bgalement si ces denrées nous étaient apportées par les Btrangers, 
soit de nos propres colonies, soit des leurs. 

Le revenu que le gouvernement tire des colonies est donc une 
ressource nulle pour l'État considéré comme puissance politique; et  
si on compte ce qu'il en coûte chaque année pour la dQfense et 
l'administration des colonies, menle pendant la paix, et si l'on y 
ajoute l'énormité des dbpenses qu'elles ont occasionnées pendant 
nos guerres, quelquefois sans pouvoir les conserver, et les sacrifices 
qu'il a fallu faire, à la paix, pour n'en recouvrer qu'une partie, on 
sera tenté de douter s'il n'eût pas Etb plus avantageux pour nous de 
les abandoni:cr à leurs propres forces avec une entière indépendance, 
méme sans attendre le moment où les kvbnements nous forceront de 
prendre ce parti, comme je l'ai insinué plus haut. 

11 n'y a pas bien longtemps Que cette manière de voir eût 6th trai- 
tbe comme un paradoxe insoutenable, et fait pour etre rejet6 avec 
indignation. On pourra en etre moins révolté maintenant, et peut- 
Qtre n'est-il pas sans utilité de se prkparer d'avance des eonsola- 
tioiis pour les événements auxquels on peut s'attendre. 

Sage et heureuse sera la nation qui, la premihre, saura plier sa 
politique aux circonstances nouvelles, qiii consentira à ne voir dans 
ses coloriies que des provinces alliées, et ilon plus sujettes de la m6- 
tropole! Sage et heureuse la nation qui, la premihre. sera convain- 



cue que toute la politique, en fait de commerce, consiste à employer 
toutes ses terres de la manihre la plus avantageuse pour le-proprié- 
taire des terres, tous ses bras de la mariibre la plus utile à I'indi- 
vidu qui travaille, c'est-à-dire de la manière dont chacun, guidé 
par son intérbt, les emploiera, si on le laisse faire, et que tout le 
reste n'est qu'illusion et vanité. Lorsque la séparation totale de l'A- 
mérique aura forc6 tout le monde (le reconnaître cette vbrité, et cor- 
rige les nations europirennes de la jalousie de commerce, il existera 
parmi les hommes une grande cause de guerre de moins, et  il est 
bien difficile de ne pas dbsirer un bvenement qui doit faire ce bien 
au genre humain. 

II n'est pas vraisemblable que les Anglais soient les premiers à 
quitter les prejugés qu'ils ont longtemps regardés comme la source 
de leur grandeur. En ce cas, il n'est pas possible de douter que leur 
obstination n'entraîne l'union de leurs colonies à sucre avec celles 
du continent septentrional. 

Dans la position de nos colonies qui, d'un c6t6, nous codtent 
enormément h entretenir et  à defendre, auxquelles en mbme temps 
nous sommes, de ootre aveu, dans l'impossibilité absolue de fournir 
tocs les objets de leurs besoins, puisque nous avons et4 forces d'y 
admettre, sous certaines restrictions, les vait;seaux des autres na- 
tions, nous pourroris prendre, avec moins de peine, le parti qu'in- 
diqueront les circonstances; nous y gagnerons plusieurs millions 
d'économie, et  si, en ouvrant les ports de nos colonies aux vaisseaux 
Btrangers comme aux ndtres, nous acquérons en mbme temps la 
liberth entihre du commerce et de la navigation avec tout le conti- 
nen t septentrional, nous serons amplement dédommagés, par cette 
liberté, du sacrifice que nous ferons de I'exclusiî de nos îles. La po- 
sition de l'Espagne, par rapport à ses possessions américaines, sera 
plus embarrassante. Le commerce entre ses colonies et les colonies 
anglaises est moins immédiatement fondé sur le besoin que celui 
des colonies septentrionales avec les îles à sucre. Le climat, le sol. 
les productions, l'immense etend ue des colonies espagnoles, la forme 
de leur population, sont telles qu'elles trouvent en elles-mbmes la 
plus grande partie des objets de besoin que les îles à sucre sont 
obligeas de tirer de I'Amkrique Septentrionale ; ce sont surtout des 
marchandises manuîactur6es que l'on porte d'Europe aux Indes 
espagnoles; et  jusqu'à présent I'bm6rique anglaise n'a pas pi1 en 
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exporter beaucoup. Mais si les colonies, devenues indbpendantes , 
ont 13 sagesse d'ouvrir leurs ports à toutes les nations, elles rece- 
vront de toutes parts tous les objets de coinmerce possibles, non-seule- 
ment pour leur consommation, mais pour en porter au dehors. Les 
colonies anglaises ne sont riches qu'en denrbes, et il n'est pas dou- 
teux que l'attrait de l'or ne les engage à faire les plus grarids 
efforts pour ouvrir un commercc direct avec les Espagnols d'Amé- 
rique, qui les seconderaient de tout leiir pouvoir. 

Je ne vois pas comment l'Espagne pourrait l'emp&cher. Les 
Anglo-Américains ne craindront point une guerre lucrative, sans dan- 
ger pour eux, et dans laquelle leur ennemi se consumerait lui- 
mAme par la seule défensive, sans poiivoir jamais attaquer. Ils cher- 
cheront vraisemblüblement h erigàger les colons espagnols à secouer, 
à leur exemple, le joug de Iü métropole, et s'ils ne rkussissaient pas 
à les persuader, ce serait peut-être alors qu'ils se laisseraient séduire 
par la tentation de devenir conquhrants. 

Malheureusement il est à craindre que l'Espagne n'ait moins de 
facilit6 qu'aucune autre puissance à quitter une route qù'elle suit 
depuis deux siècles, pour se former un système tout nouveau, adapté 
A un nouvel ordre de choses. Jusqu'à prbsent, elle a mis toute sa 
politique à maintenir les prohibitions muitipliées dont elle a em- 
barrassé son commercc. Elle est acçoiltumée à craindre, comme le 
plus grand des malheurs, que les étrangers n'approchent de se3 
possessions dans le Bouveuu-Monde et n'en partagent les trésors 
avec elle; elle a poussé sa jalousie jusqu'à s'imaginer pouvoir con- 
server dans la métropole l'argent qui en sort continuellement pour 
payer ce qu'elle est forcée d'acheter des étrangers. Ni les idées des 
administrateurs, ni les opinions de la nation, ni la situation actuelle 
de sa culture et  de son commerce, ni la constitution et I'adminis- 
tration de ses colonies, rien, en un mot, n'est préparé d'avance 
pour saisir le moinerit de pouvoir se résoudre à changer lorsqu'il 
faudra changer, moins encore pour rendre insensible la secousse 
du changement et prévenir les suites qu'il pourrait entraîner; pour 
donner à la culture et à l'industrie dans la métropole le degré d'ac- 
tivité qui peut seul faire tirer parti du nouvel 6tat de liberth; pour 
substituer* aux chairies de l'ancien asservissement des provinces 
américaines les principes d'une liaison fraternelle fondée sur I'iden- 
tig d'origine, de langage, de mocurs, sans opposition d'iiit6rht3 ; 
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pour savoir leur offrir la liberté comme un don, au lieu de se laisser 
arracher par la force l'empire qu'on oe pourra plus garder. 

Rien n'est plus digne de la sagesse du roi d'Espagne et de son 
Conseil que de fixer dès à prhsent leur attention sur la possibilité 
de cette séparation forebe et sur les mesures à prendre pour s'y 
préparer; car cette crise peut ruiner la puissance espagnole pour 
longtemps, et nous jeter dans de grands embarras, par les liaisons 
intimes qui existent entre les deux cours, si celle de Madrid, au lieu 
de prendre un parti conforme iiux circonstaiices, se laissait entraîner 

des demarches qu'elle ne pourrait soutenir. 
Je me suis beaucoup trop etendu peut-ktre sur les suites de la 

séparation totale des colonies aiiglaises; mais c'est parce que je 
regarde cet évbnement comme irifiniment probable, et  qu'il me 
paraît important de se familiariser d'avance avec le nouveau plan 
d'idbes qu'on sera forcé d'embrasser alors. 

Je  passe à la seconde partie du Mbmoire de M. le comte de Ver- 
gennes, l'examen du danger que peuvent courir nos colonies dans 
le cas d'une invasion, et des motifs de craindre que cette invasion 
n'ait lieu. 

II. Rien de plus sage que les réflexions que présente M. le comte 
de Vergennes sur ce danger. Il est très-certain que, si la guerre 
entre la métropole et ses colonies se terminait par un accommode- 
ment prompt, et par conséquent favorable aux colonies, l'Angleterre 
aurait dans le continent de l'Am6rique des forces auxquelles rien ne 
pourrait résister. II est certain encore que l'intérkt du minist&re 
nouveau serait d'effacer la honte d'un pareil traité en occupant la 
nation d'idées flatteuses de conqubte. La morale de l'Angleterre, en 
politique, n'est pas faite pour nous rassurer. Dans cette position, 
l'état où se trouvent les colonies des deux nations est effrayant. M. de 
Vergennes regarde la Havane comme le seul point en Btat de résister 
quelque temps, encore ne s'exprime-t-il qu'en doutant; et  lès An- 
glais peuvent avoir eu déjà les succ&s les plus funestes à la puissance 
espagnole avant' de rien entreprendre sur la Havane. On prétend 
qu'en cas de guerre, ils ont depuis longtemps formé le plan de diri- 
ger leurs premières attaques contre la Martinique et Porto-Rico. Je 
le croirais assez, vu la position de ces deux îles. 

M. de Sartine a remis, l'année dernière, au roi, un Mhmoire 
sur la situation de la Martinique, et sur le peu de forces que cette 
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colonie pourrait opposer à uli eiiriemi i iu~si  puissniit. II est ii croire 
q u e ,  debuis ce temps , or1 a inis ordre iiu iriauvais état des fortifica- 
tions. On y a fait passer dès troupes ; mais il est Tort à craindre que 
ces troupes ne soient trks-nffiiibiies , au moment de l'attaque , par 
I'intempkrie du climat. On ne peut donc se dissimuler que ,  dans la 
supposition de l'invasion, le danger ne soit extrQme , et  peut-Qtre 
inévitable. - il n'en est que plus important de peser la probabiliti! 
de  la supposition qui ferait naître ce danger, e t  de prévoir, s'il est 
possible, les époques ou l'on peut craindre qu'il n'éclate. - A cet 
égard, je crois d'abord qu'on peut &tre 6 peu près rassuré pour 
cette année. On sait, depuis longtemps, qu'il y a iine saison que 
l'Angleterre a le plus grand intépet de choisir lorsqu'elle a des pro- 
jets hostiles contre les deux couronnes. Cette saison iiiquiBtarite cst 
l'intervalle du commencement d'avril à la Gn d'octobre, temps où 
l 'dite de nos matelots occiip(rs à la p k h e  . et  tous nos vaisseaux em- 
yloy4s au commerce de l'Amérique, ollrerit une proie facile à l'An- 
gleterre, e t  lui donneiit un niogeii assuré d'énerver nos forces ma- 
ritimes, avant inênie que la guerre ne soit commencée ; nous en 
avons fait la funesteexpérienceen 1755. -A cette époque en succède 
une seconde, où l'élite des matelots de la Grande-Bretagne reste à 
son tour en proie aux mariiles r h n i e s  de France e t  d'Espagne; c'est 
le temps où les pbcheurs anglais vont vendre leurs cargaisons daris 
les ports de Portugal, d'Espiigne et d'Italie. Cette époque dure de- 
puis le mois d'octobre jusqu'au mois de janvier; et  pendant ce 
temps, l'Angleterre ne peut se livrer à des projets de guerre, sans 
prendre, pour prévenir ce danger, des précautions qui dircéleraient 
ses vues. On peut croire encore que s i ,  dans I'iiitervalle du mois de 
janvier au mois d'avril , 1'~ngleterre se proposait de surprendre nos 
colonies, elle différerait assez l'exécution de son dessein. pour que 
nous n'en. fussions avertis qu'aprks le départ de nos vaisseaux pQ- 
cheurs pour Terre-Neuve. 

Cette niarche rirgulière e t  annuelle fournit des moyens de prevoir 
d'avance les vues du ministère anglais, soit par le nombre et  la 
force des bdtiments de guerre qu'il envoie au banc de Terre-Neuve , 
soit par la route que prennent les p&cheurs anglais apres la p&che. 
Le ministre des affaires Qtrarigères e t  celui de la marine ont fait 
sentir l'un et  l'autre , I'annke dernière , l'importance dont il était 
d'avoir des bBtiments légers, qui pussent donner des nouvelles îré- 



quentes des moindres mouvements qu'on observerait sur le banc de 
Terre-Neuve. C'est un point convenu , et sans doute cette année on 
suivra la meme marche. -On est à portee de savoir en tbut tempsla 
quantith de vaisseaux que l'Angleterre a dans ses ports ; le nombre 
des matelots qu'elle peut rassembler pour les armer dans un temps 
donnh. -On peut savoir quelles sont les forcesde terreactuellement 
restantes en Angleterre , et quel est leur emplacement relativement 
à la défense de la capitale. 

On peut s'en rapporter h la vigilance du ministre de la politique 
pour le soin de surveiller sans cesse tous ces points. Lui seul peut 
éclairer Sa Majesté et son Conseil sur ces bases essentielles à consta- 
ter, afin de prévoir et de mesurer le danger, et  de fixer par coosé- 
puent ses idees sur les précautions qu'il exige. 

II me semble que, d'après les données actuelles, M. le comte de 
Vergennes pense que le ministkre angtais n'a aucune vue hostile. II 
serait difficile de les concilier avec I'espkce d'acharnement qu'il an- 
nonce pour pousser la guerre contre les Américains ; avec le peu de 
troupes qu'il a gardees pour la sûreté de la métropole en cas d'atta- 
que; avec la nature de ses armements maritimes, qui,  quoique 
nombreux et par conséquent fort dispendieux, ne consistent qu'en 
frégates ; avec la securité qu'il a montrke pour ses possessions des 
Grandes-Indes , en ne remplapnnt pas l'escadre de l'amiral Harland ; 
on pourrait ajouter, avec la manikre dont il s'est montré jusqu'à 
présent dans I'alfaire dela mkdiation entre l'Espagne et le Portugal, 
si jamais on pouvait compter sur la bonne foi des politiques angbis , 
m8me lorsqu'ils paraissent agir et qu'ils agissent en effet pour le 
moment avec le plus de Franchise. - Le ministhre anglais, il est 
vrai , a parlh depuis peu d'envoyer des vaisseaux aux Indes ; mais 
cet envoi parait fort incertain , et suggéré seulement par l'idée que 
nous envoyions de notre cbth des forces considérables A I'Ile-de- 
France. 

En combinant toutes ces circonstances, on peut croire avec cer- 
titude que le ministhre anglais ne veut pas la guerre , et qu'on n'au- 
rait à craindre que les suites d'un changement de ministre. Cet évé- 
nement est sans doute possible. Cependant, comme il est incertain 
si à présent les colonies voudraient se contenter d'btre remises au 
point où elles étaient avant 1763, avec toutes les restrictions mises 
à leur commerce ; comme il n'est pas vraisemblable qu'un ministre 



anglais ose leur accorder la liberth de commerce qu'elles désirent ; 
comme il ne paraît pas possible que le ministbe anglais fasse la folie 
d'entreprendre une guerre étrangère avant d'Qtre pleinement assuré 
de la rkunion de la métropole avec ses colonies ; je pense que, mQme 
dans ce cas, nous ne serions point attaques pendant cette campagne, 
ni par conséquent avant le commencement de l'année prochaine. 

Malgré ces probabililés , je pense, comme M. le comte de Ver- 
gennes, qu'il faut mettre tout au pis , et nous occuper dece qu'on 
peut faire pour parer à la possibilité de l'invasiori la plus prompte. 
- Mais avant d'entamer cette discussion , je ne crois pas inutile 
d'observer que le danger de la guerre peut ne pas venir de l'Angle- 
terre seule, qu'il peut aussi venir de l'Espagne ; et que peut-Qtre 
une trop grande confiance dans ses forces, une idGe exagbrée des 
embarras que cause à l'Angleterre sa querelle avec ses colonies , 
jointe au ressentiment que le roi d'Espagne conserve contre la na- 
tion anglaise , pourraient porter cette couronne h des démarches qui 
non-seulement fourniraient à l'Angleterre des prbtextes, mais qui, 
peut-8tre , forceraient le ministère britannique à faire la guerre 
contre son inclination. M. le comte de Vergennes sait de quelle im- 
portance il est de connaître en toiis temps les vues du ministère 
espagnol, de faire naître et de maintenir entre les deux cours une 
confiance sans réserve, et de s'en servir pour apprécier plus exacte- 
ment les moyens de l'Espagne et les nbtres, et pour ralentir, s'il 
est nécessaire, une ardeur trop grande qui pourrait compromettre 
ces niBmes moyens en se hdtant trop de les employer. Les finances 
du roi épuisbes, la marine à rEtablir , une armée à reformer par 
une constitution nouvelle, sont des objets à prbsenter au roi d'Es- 
pagne , pour le refroidir sur le dksir qu'on peut craindre de la part 
de ce prince de commencer des hostilités. II est peut-8tre plus facile 
de s'assurer des vues et des moyens de l'Angleterre, que des inten- 
tions et des moyens de l'Espagne : il est cependant également inté- 
ressant d'Btre éclair6 sur les dispositions de l'une et de l'autre de 
ces deux puissances. La nature des prkparatifs à proposer à notre 
alIi6e peut devenir un moyen de sonder ses projets ; et dans le 
choix des ndtres, qui ne doivent tendre qu'au maintien de In paix , 
rious devons Bviter ceux qui donneraient à cette puissance une trop 
grande facilité d'engager la guerre, et nous mettraient par là dans 
s:i dépendance. 
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Kn un mot, ne point être surpris par l '~ngleterr i ,  et  ne pis Btre 
entraîné par les projets belliqueux que peut avoir i '~spagne, tel est 
le but auquel doivent tendre les résolutions du roi et de son Conseil. 
Quel doit en Btre le résultat? Quelles mesures faut-il adopter ou 
proposer? C'est ce qui me reste à examiner. 

III. M. de Vergennes rejette d'abord avec grande raison l'idée de 
prévenir les Anglais en les attaquant nous-mêmes dans un moment 
oh leurs forces sont occupBes par une puissante diversion. La pre- 
mihre raison qu'il en donne, et qui suffirait toute seule, est l'amour 
de préférence que-le roi de France et le roi d'Espagne ont pour la 
conservation de la paix. Nous conriaissons ce qu'inspirent au roi à 
cet égard son humanit4 e t  même sa génBrositB pour un ennemi qui 
ne s'en piquerait pas en pareille occasion. Quoique les mBrnes sen- 
t iment~ soient dans le cœur du roi d'Espagne, i i  serait posiible 
qu'ayant depuis longtemps ressenti vivement les procédBs de la na- 
tion anglaise, il ne crût pas injuste de profiter d'uri moment avan- 
tageux pour detruire I'espbce de tyrauriie que la puissance anglaise 
ilfiete sur les autres nations, et que, s'il se refusait à'une agression 
formelle, il ne fût pas aussi éloigné de saisir ces occasions de rup- 
ture qui ne manquent guhre de se prksenter entre deux grandes 
puissances, lorsqu'elles n'ont pas une envie décidee de se conciliër. 
Mais, aux idees morales qui doivent faire écarter tout projet d'agres- 
sion, on doit ajouter les raisons d'intkrbt tirées de la situation des 
deux puissances peut-btre, et au moins de la nûtre. 

A l'égard de l'Espagne, il semble assez coristant qu'elle a un nom- 
bre suffisant de vaisseaux pour tenir tbte, avec un nombre & peu 
près égal des nbtres, à la marine britannique. Mais, en supposant 
que ces vaisseaux soient en meilleur état que ceux qui remplissent 
nos listes, j'ignore si l'Espagne a dans ses magasins toiit ce qu'il 
faut pour les armer, et si elle peut rassembler au besoin un nombre 
de matelots proportionné ; j'ignore à quel point elle peut compter 
sur l'habiletb et I'exphrience des officiers auxquels elle en confierait 
le commandement. Ses finances ne sont point obérées ; mais .;'ignore 
si elles pourraient suffire il des efforts extraordinaires continués 
pendant plusieurs années. M. de Vergennes est seul en gtat ae  nous 
donner des Tumiéres sur ces doutes. 

A notre Bgard, le roi connaît la situation de ses finances. 11 sait 
que, malgré les économies et les amkliorations dkjà faites depuis le 
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commencement de son règne, il y a entre la recette et  la dëpense 
une ditference de 20 millions, dont la depense excède. A la vérite, 
dans la dépense sont compris les rernboursements assignks, mais 
auxquels le roi ne peut manquer sans altérer la foi publique et71e 
crédit. Il n'y a que trois moyens de remplir ce déficit : une aug- 
mentation d'impbts, une banqueroutc plus ou moins forte, plus ou 
moins déguisée, et une économie considérable, soit dans les déperises, 
soit dans les frais de perception. 

La bonté du roi, sa justice, le soin de sa gloire, lui ont fait, dès 
le premier moment, rejeter le moyen de la banquerouie, en tout 
temps, et celui d'une augmentation d'impbts pendant la paix. La 
voie de l'économie est possible ; il ne faut pour cela qu'une volonte 
ferme. La premiere économie doit Btre celle des dépenses, parcé 
qu'elle seule peut fonder la confiance au public, et  parce que la 
confiance du public est nécessaire pour trouver à gagner dans la 
partie des finances, en remboursant des engagements trop onéreux, 
ce qui ne se peut faire qu'en empruntant à des deniers plus avari- 
tageux. 

En mkme temps que le roi a trouve ses finances obbrées et en 
désordre, il a trouvé son militaire et sa marine dans un état de 
faiblesse qu'on aurait eu peine à imaginer. Pour les rétablir et ren- 
dre à la Frarice le degré de force et de considération qu'elle doit 
avoir, il faut que le roi dépense lorsque l'état de ses finances lui 
prescrit d'épargner. 

Notre etat néanmoins n'est pas tellement désespéré, que, s'il fal- 
lait absolument soutenir une guerre, on ne trouvat des ressources, 
si c'était avec une probabilité de succès décid4s. qui pussent en abré- 
ger la durbe. Mais au moins faut-il avouer qu'on doit I'kviter comme 
le plus grand des malheurs, puisqu'elle rendrait impossible pour 
bien longtemps, et peut-&tre pour toujours, une réforme absolument 
necessaire à la prospérité de l'État et au soulagement des peuples. 
En faisant un usage prkmaturé de nos forces, rious risquerions d'é- 
terniser notre faiblesse. 

Une troisième raison doit décider contre le projet d'attaquer l'An- 
gleterre, c'est la très-grande probabilité que cette attaque devien- 
drait le signal de la réconciliation eiitre la métropole et les colonies, 
et précipiterait le danger que nous voulons éviter. 

D'un cbté, le ministère anglais, mBme en restant tel qu'il est, 



saisirait avec joie cette ouverture pour céder sans honte à la rdsi- 
stance des Américains, sous le prBtexte de tout sacrifier à la neces- 
sitB de repousser l'ennemi commun. Les Américains, de leur ebté, 
ne voudraient vraisemblablement pas se refuser aux conditions 
avantageuses qu'on leur offrirait : d'abord par un reste de patrio- 
tisme national et d'attachement à la mbre-patrie, que le patriotisme 
ambricain n'irtouffera entièrement qu'avec le temps et lorsque la 
continuite de la guerre aura aigri de plus en plus les esprits; en 
second lieu. pour se conserver l'apparence de la modération, appa- 
rence necessaire afin de se ménager des liaisons et des défenseurs 
dans la métropole, où les membres de l'opposition n'oseraient pren- 
dre le parti des colonies, si elles aunonçaient ouvertement le projet 
d'une indépendance absolue. Or, cette liaison que les colons con- 
servent avec. une partic de la nation anglaise est très-utile à leurs 
vues, par les entraves continuelles qu'elle met aux operations du 
ministère. 

Enfin, une troisième raison qui pourrait les rendre plus faciles, 
est l'opinion ou étaient plusieurs de leurs chefs, que le moment 
d'effectuer la séparation n'était pas encore venu ; que les moyens 
n'étaient pas -suffisamment prbparés ; que le succès, etant incertain 
aujourd'hui, aurait é t i  infaillible si la division n'eût Bclaté que 
quelques années plus tard. Ce sont les démarches violentes.de l'An- 
gleterre qui ont prkcipitb. le moment, et  il rie serait pas Btonnant 
que les Américains saisissent I'mcasiori qui leur serait ofïerte de 
gagner du temps pour accumuler des richesses pendant la guerre 
contre la France et l'Espagne, et pour se préparer les moyens de 
recommericer la contestation entre eux et la métropole avec la pleine 
assurance du succes. II n'y a que la durBe de la guerre, ou un succès 
entibrement décisif en faveur des Americains, qui puissent leur doti- 
ner ou assez d'animosité ou assez de confiance pour leur faire refuser 
toute autre proposition d'accommodement que celle d'une indbpen- 
dance entière. 

Urie attaque de la part des deux couronnes, au lieu de nous assu- 
rer la diversion sur laquelle nous aurions compti, pourrait donc 
réunir au contraire contre nous les deux forces qu'il iious est si 
avantageux de laisser s'épuiser l'une contre l'autre. 

En rejetant tout projet d'attaque pour se borner aux précautions, 
quelles précautions adoptera-t-on? 
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C'est pour nos colonies à sucre qu'on craint, et pour les posses- 
sions espagnoles dans cette partie de l'Amérique. L'idée d'y porter 
des forces de terre et de mer, suffisarites pour résister à l'invasion 
possible ou probable , se. présente naturellement. C'est d'après cette 
idbe que, sur les premieres alarmes qu'on avait conçues l'année der- 
nière, on a fait passer quelques bataillons d la Martinique et dans 
les autres îles. II serait possible qu'on proposAt cette année d'y en- 
voyer encore de nouvelles troupes, et m&me que chacune des deux 
couronnes fît partir une escadre composéc d'un certain nombre de 
vaisseaux de ligne , pour mettre leurs possessions respectives à l'abri 
d'une irisulte. Je crois voir trois grands motifs de rejeter encore ce 
plan : la dépense, l'insuffisance et le danger. 

Quant à la dépense, I'enuoi des troupes qui sont parties l'année 
dernihre augmente celles des colonies d'environ quatre millions par 
an. Un nouvel envoi porterait cet article à huit millions. Si on y 
ajoute la dépense d'une escadre de huit vaisseaux de ligiie, avec un 
nombre proportionné de frégates , entretenue ou renouvelée Pen- 
dant tout le temps que dureront nos craintes, et qu'on pense que 
toute cette dépense serait en iiccroissement d'un déficit qui est d6jà 
de vingt millioris, on en conclura que ce projet mettrait au rbta- 
blissement des forces de 1'Etat peut-Btre autant d'obstacles que le 
projet m&me de la guerre. Il nous épuiserait en efforts de simple 
précaution , qui ne nous feraient aucun bien, qui ne feraient aucun 
mal à notre ennemi ; et rious nous trouverions encore plus affaiblis 
lorsque le moment d'agir serait venu. 

J'appiique ici tout ce que j'ai dit sur le projet de guerre, et j'y 
ajoute que, si l'on considérait uniquement I'intérbt momentané de la 
finance, une guerre serait peut-btre moins facheuse qu'une Conti- 
nuité de précautions trop disperidieuses. En eKet , la guerre, en 
exigeant des dkpenses trhs-fortes , permet des ressources que ne 
permet pas l'état de paix. Elle excuse tout , parce qu'elle néeessile 
tout. Dans la guerre on peut suspendre les remboursements, ce qui 
couvrirait le déficit, ou, si on pouvait encore le couvrir par les éco- 
nomies dont la circonstance ferait encore plus sentir la nécessith , 
donnerait vingt millions de fonds extraordinaires pour les dhpenses 
de la guerre. Il serait tout simple d'ktablir un impût ; cet impbt 
pourrait suffire au payemerit des intérBts et au remboursement du 
capital d'un emprunt proportionnt5 , dans le nombre d'annbes au- 
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quel serait fixQe la durée de sa perception.-Aucune de ces ressources 
ne peut Btre seulement t h t é e  en temps de paix , et l'éclat que fe- 
raient les difficultks qu'éprouverait la tentative, donnerait plus 
d'alarmes aux Anglais que nos armements memes. . 

Cette dépense ruineuse, et j'ose dire impossible dans la circon- 
stance , serait bien à regretter en mBme temps qu'elle nous consu- 
merait inutilement en frais, tant que nos îles ne seraient point at- 
taqubes; elle serait insuffisante dans le cas où nous serions attaqués. 

Cette insuffisance ne me paraît que trop a ide  A prouver. 
II est vrai que, tant que la Grande-Bretagne n'aura dans l'Am& 

rigpe d'autres farces maritimes que des frégates, une escadre de 
vaisseaux de ligne, mbme peu considérable, suffirait pour mettre 
ei. sbretb les possessions des deux couronnes. Mais il est impossible 
qu'ils imaginent de porter leurs armées de terre hors du contineiit , 
pour former des entreprises contre nos Qtablissements, sans les faire 
accompagner par de puissantes escadres. On peut Btre ûssurb qu'ils 
n'omettront rien pour les rendre supbrieures à celles que nous au- 
rions envoyées pour les attendre. 

Si, comme il est vraisemblable, dans le cas prévu d'une réconci- 
liat ion prompte, les Anglais ont en Amérique trente mille hommes 
disponll>les, il est de toute irnpossibilitb que nos forces, nécessaire- 
ment partagées entre tous les points susceptibles d'Btre attaqués . 
soient. en aiicun de ces points en état de rbsister à de pareilles ar- 
mées. meme quand nos troupes seraient beaucoup plus nombreuses, 
qu'on ne peut raisonnablement le proposer. Mettre tous les points 
menacés en état de ne pas craindre un tel danger, serait un effort 
au-dessus de tous nos moyens. Quand cet effort serait possible, il 
ne serait pas raisonnable, et nous perdrions moins à sacrifier nos 
colonies , qu'A les garder à un si haut prix. 

II faut encore observer que I'intempérie du climat de nos îles 
fait pbrir en trhs-peu de temps une grande partie des troupes qu'on 
est obligb d'y envoyer, et qu'ainsï il ne faut pas compter à beau- 
coup près pour la défense effective sur les forces qu'on a fait passer , 
et pe*t-i$tie sur la moitié. Cette consommation d'hommes, que les 
troupes britanniques n'éprouvent pas dans le climat sain de l'Am& 
rique Septentrionale, rendrait encore la depense de nos efforts plus 
dispFopoirtionnée et plus insuffisante pour son objet. Enfin, j'ai dit 
qu'une gareille mesure était dangereuse. - Elle présente en effet 
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un double danger également important à éviter. Le premier est de 
mettre l'Angleterre dans le cas d'envoyer de son c6tB des forces na- 
vales en Ambrique. Dans l'état actuel, les Anglais n'ayant qu'un seul 
vaisseau de ligne en AmBrique, et des frégates et autres bAtiments 
&ers repandus svr toute l'étendue des eûtes du continent , une es- 
cadre de six ou huit vaisseaux de ligne envoybe dans des vues hos- 
tiles suffirait pour enlever presque tous ces bdtiments faibles et  
dispersés. Le ministére anglais ne pourrait, sans imprudence, s'ex- 
poser à ce risque ; il serait forcé , pour assurer ses opérations , 
d'envoyer une escadre suphieure aux nûtres. - L'inquiétude ne 
manquerait pas de se répandre dans la nation; l'Angleterre arme- 
rait dans tous ses ports, et chercherait à se mettre partout en état 
de défense. peut-Atre l'apparence d'une guerre produirait-elle le 
méme effet que la guerre elle-meme, eri donnant à la métropole le 
meme prétexte de se relAcher de la rigueur des lois qu'elle veut im- 
poser aux Américains, et à ceux-ci les memes motifs d'accepter les 
propositions du ministère. Nos efforts n'auraient donc servi qu'à 
provoquer le danger que nous, devon- chercher à éloigner ou à 
evi ter. 

Le second danger est de donner à l'Espagne la confiance et los 
moyens de nous entraîner malgré nous dans des projets hostiles. J'ai 
dejh indiqué plus haut ce danger ; il pourrait se rbaliser meme sans 
un projet formel de la part de la cour d'Espagne. II suffirait que 
quelque commandant imprudent commît quelque acte d7h?stilit8, 
pour mettre les deux nations aux mairis avant m&me qu'on eût pu 
en être informé en Europe , et prbvenir la rupture. 

l e  conclus de cette discussioli , que notre situation ne nous permet 
pas d'embrasser ce plan de pr6cautions , trop approchantes de l'état 
d'hostilité, et qu'il Saut se borner à des précautions qui, sans nous 
compromettre, sans user nos forces , sans appeler le danger, nous 
mettent en etat de connaître à temps les vues de nos rivaux, d'agir 
au moment nécessaire de la manière la plus avantageuse, suivant 
les cirçoiistances, et  d'en imposer par des forces effectives et pretes 
au besoin. 

Ces prbcautions sont indiquées dans le Mémoire qui m'a Btb corn- 
muniq&. La base en est 10bservation exacte et vigilante des éve- 
nements , ainsi que des desseins et des de la Grande- 
&retape. M. de Vergennes a pris les mesures les plus sages pour 



576 ACTES DU MINZSTERE DE TURGOT. 

etre instruit de tout ce qui se passe en Angleterre , du nombre des 
vaisseaux. de la position de cette puissance au dedans et au dehors, 
de tous ses préparatifs maritimes, sartout de la position du minis- 
tbre et de 1'Btat de l'opinion publique. 

La lettre de M. le marquis de Grimaldi annonce les mesures que 
l'Espagne prend pour reiller sur tout ce qui peut entrer dans le 
golfe du Mexique. Les positions de ses frbgates paraissent parfaite- 
ment bien choisies. Leurs croisibres, jointes B celles que nous entre- 
tenons aux abords de nos îles, auront le double avantage de nous 
instruire de tout ce qui se passera dans ces parages, et de garantir 
le commerce des deux nations des insultes qui pourraient etre faites 
R nos batiments par les vaisseaux anglais, occupés à empBcher les 
colonies de leur propre nation de faire aucun commerce, et de se 
pourvoir des objets dont elles ont besoin. 

Le point d'observation le plus important est le banc de Terre- 
Neuve, par les raisons développées ci-dessus : B cet Bgard tout est 
dit et convenu, et je ne doute pas que toutes les mesures ne soient 
prises. 

Il serait sans doute trbs-utile d'avoir des correspondances sdres 
et fideles dans les colonies anglaises, pour btre toujours informé des 
événements et de la disposition actuelle des esprits. Cet article est 
délicat; car il serait, je crois, dangereux d'y avoir un agent qui pa- 
rût autorisé. Si les colons américains savaient le parti qu'ils pour- 
raient tirer de nos officiers réformés, en les attirant à leur service, 
il est vraisemblable que, par les seules lettres que ceux-ci écriraient 
i leurs amis sans aucune vue politique, noue serions trés-bien in- 
formés, sans que le ministere pardt y Btre pour rien. C'est B la sa- 
gesse de M. le comte de Vergennes à savoir s'il convient de faire 
quelque chose de plus. 

C'est une question encore plus dBlicate de savoir si l'on peut donner 
sous main des secours aux Ambricains, soit en munitions, soit en 
arge ti t. 

II n'y a aucune difficulté à fermer les yeux sur les achats de mu- 
nitions qu'ils font dans nos ports. Nos commerçants sont libres de 
vendre à quiconque leur achbte. Nous ne distinguons pas les eolons 
des Anglais mbmes. Si nous les distinguions, si nous les regardions 
comme deux puissances divisées en guerre l'une avec l'autre, notre 
r81e serait la neutralité, et  refuser de vendre aux Américains, ce 
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serait en sortir. Mais ce serait en sortir aussi que de leur fournir des 
secours en argent, et cetté dbmarche, qu'il serait diffivile de cacher, 
exciterait de la part des Anglais de justes plaintes. Malheureusement 
l'argent est ce qui manque le plus aux Américains pour acheter au 
dehors les munitions de guerre qu'ils ne peuvent tirer de chez eux. 
Un moyen de leur en procurer sans se compromettre serait peut- 
ktre de fermer les yeux sur le commerce interlope qu'ils pourraient 
faire avec quelques ports de I'AmBrique espagnole; mais l'Espagne 
craindra peut-ktre les suites ultbrieures de cette condescendance ; 
elle craindra de ne pouvoir plus arrBter, quand elle le vaudra, le 
cours de cette contrebande une fois tolbrée : c'est sur quoi je ne 
puis rien dire. 

L'objet de la vigilance est de se mettre en Btat d'agir quand il est 
nécessaire d'agir. Il faut donc Btre prBparb à ce moment : soit pour 
dbfendre, s'il est possible, nos possessions dans le cas où elles se- 
raient attaqubes, soit pour attaquer nous-mbmes notre ennemi, lui 
Oter une partie de ses ressources, et l'obliger du moins à rappeler 
une partie de ses forces pour sa propre défense. 

Le seul moyen de remplir ce but me paraît Btre d'employer tous 
nos efforts A prbparer nos forces maritimes, mais sans.les faire sortir. 

L'essentiel est de garnir nos arsenaux et nos magasins, d'achever 
de rbparer tous les vaisseaux et  frbgates qui peuvent I'btre. Suivant 
le tableau remis par M. de Sartine l'année derniGre, le nombre en 
montait à quarante-trois vaisseaux de ligne, vingt-trois frégates et  
treize corvettes. II est à désirer qu'on puisse avoir quelques bbti- 
ments de force, prBts pour protéger, s'il est besoin, la rentrée de nos 
betiments de commerce et de nos pkcheurs. Avoir une escadre de 
douze vaisseaux à Toulon, une pareille qu'on pourrait engager !'Es- 
pagne à préparer dans le port du Ferrol, une autre escadre un peu 
moins forte à Brest, avec un nombre considbrable de frbgates et  de 
corvettes, pour se mettre en btat d'user de reprbsailles sur l'Angle- 
terre, si elle sa hasardait à une rupture; tenir pour cette disposition 
nos forces dans notre main, afin de leur donner au besoin la desti- 
nation convenable, c'est, je crois, tout ce que permet la circo~istance; 
et  j'observe que ces préparatifs à faire dons nos ports doivent suivre 
le mouvement progressif des armements de ï~ng l e t e r r e ,  qui ne peut 
certainement pas se livrer subitement à un projet de guerre. 

Les premiers prbparatifs de réparation et d'approvisionnement 
2 II. aï 



doivent Btre faits avec le moins d'Mat possible, et  il ne faut armer 
effectivement que quand il y aura une apparence fondke de danger, 
II faut surtout éviter tout ce qui peut donner trop d'alaqmes, avant 
que la plus grande partie de nos pbcheurs et de nos vaisseaux 
marchands soient rentrés dans nos ports. 

A cette époque, si les circonstances deviennent inquiétantes ou 
menaçantes, il sera très-utile de faire marcher sur nos côtes opgo- 
sees à celles de l'Angleterre, une partie de nos troupes, et de porter 

diff6rentr points de réunion les munitions de guerre proportibnnées 
aux forces qu'on aura assemblées. Cette demarche, dans laquelle 
nous n'avons aucun risque A courir, est une de celles qui peuvent le 
plus en imposer à l'Angleterre, surtout dans un moment où la plus 
grande partie de ses forces est dispersée au loin. Elle n'était pas dans 
la m&me position en 1770, et cependant trente-six bataillons seu- 
lement, que le feu roi fit marcher sur nos côtes au mois d'octobre 
de cette même année, jeterent In terreur en Angleterre, et contri- 
buèrent beaucoup au succks de la négociation. 

L'on peut se rappeler encore qu'en 1756, les troupes qu'on avait 
rkpandues sur nos c6tes tinrent en échec presque toute la marine 
britannique, dont les opbrations brillantes ii'ont cummend que 
lorsque nos troupes ont été occupées en Allemagne. 

Le changement arrive dans l'état politique de ]'Ambrique ne 
pouvant plus nous faire regarder la possession du Canada comme 
avantageuse, je ne vois que trois points où la puissance britannique 
puisse btre attaquQe. Ses possessions dans la presqu'île de l'Inde, 
les places du Port-Mahon et de Gibraltar sur les cbtes d'Espagne, et 
enfin la Grande-Bretagne elle-même. 

Les fiides sont certainement la partie dans laquelle on peut atta- 
quer les Anglais avec la plus grande apparence de succks, et leur 
faire le plus de mal aux moindres frais. Leur compagnie, maîtresse 
absolue des plus riches provinces de l'lndoiista~i, tire chaque ann6e 
de ses possessions des sommes immenses, qui, converties en mar- 
ehaiidises, procurent à la métropole, par les droits de toute espeee 
auxquels ces marchandises sont assujetties, un revenu que les per- 
sonnes les plus instruites de l'état de l'Angleterre Bvaluent aux deux 
cinquièmes de ses revenus annuels. filais cette puissance est aussi 
prbcaire qu'ehayante. C'est un colosse dont les pieds sont d'argile; 
elle est toute fondée sur la violence, le brigandage et la tyrannie. 



Ob ne peut doiiter que les cruautes et le9 vexations ererdes par la 
nation anglaise dans l'lnde n'aient port6 le désespoir dans l'&me 
des batarels du pays et de leiirs souverains. Ils n'attendent, pour 
~c l a t e r ,  qu'une guerre européenne qui leur reiide l'esphrance 
d'&tre secourus. Des forces suffisantes et bien conduites raméne- 
raient contre les Anglais, dans cette partie du monde, la mbme 
révolution que nous y avons essuyée de leur part; et cette révolu- 
tion n'hprouverait pas les mbmes retours, si, plus sages que nous ne 
le fiimes lors de nos avantages, et que ne l'oit été après nous les An- 
glais, nous n'entreprenions pas de succéder à leur domination; si, 
au lieu d'opprimer comme eux les habitants du pays, nous nous bor- 
nionii A prothger leur libertb. - Un pareil échec, dans le commen- 
cement d'une guerre, pourrait mettre l'Angleterre dans l'impossi- 
bilit6 de la soutenir, par la suspension d'une partie considerable de 
ses revenus. 

Mais j'observe sur cela deux choses : l'une, que pour faciliter 
cette entreprise il eût été A desirer que, de longue main, nos îles 
de France et de Bourbon fussent devenues des arsenaux où l'on eQt 
pu préparer dans le secret des moyens propres B nous donner la 
supériorité dans l'Inde dès la premiere campagne.. Il y a lieu de 
croire aussi que Pondichéry n'est pas dans l'état qu'il devrait Btre. 
Le ministre de la marine suivra sans doute un meilleur plan qri'on 
n'a fdit avant lui ; mais l'effet de ses mestlres exige nécessairefiefit 
du temps. 

J'observe en second lieu que, pour rBussir dans an pareil projet, 
il serait essentiel que nous pussions primer les Anglais dans l'Inde, 
ce qu'il est difficile d'espérer; car, dès qu'ils noos soupçonneront 
le moins du monde de qiielque vue hostile, on ne peut douter qu'ils 
ne fassent passer des forces considérables dans l'Inde; il n'y a que 
le plus graiid Bpuisement, ou les grandes alarmes pour la m&ttopole 
elle-mbme, qui puissent leur faire négliger un point d'une impor- 
tance aussi majeure. 

Quant B Minorque et à Gibraltar, je ne sais si l'importance de ces 
deux possessions est proportionnbe au désir qu'aurait 1'Espaigne d'y 
rentrer, et B I'intéret que mettra l'Angleterre à les conserver. L'ori 
n'a pas vu dans la dernière guerre que la privation de Minaqua ait 
diminue sa supkriorité dans la Mbditerranée. Quoi qu'il en soit, il 
paraît difficile de prendre Gibraltar autrement que par surprise; et 
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quoique la circonstance d'une garnison Btrangère soit peut4tre plus 
favorable qu'aucune autre, une pareille surprise ne paraît pas pos- 
sible ; car il serait trop imprudent de la teriter sans'btre d'ailleurs 
prét à soutenir la guerre, et comment se préparer en Espagne A 
soutenir la guerre sans que les .iiiglais en soient avertis, et sans 
que leur premier soin soit de mettre Gibraltar et Port-Mahon A l'abri 
d'une attaque imprévue ? 

Si ce projet et celui d'une entreprise sur I'inde sont de nature A 
ne pouvoir etre annoiicés, il n'en est pas de meme du projet de des- 
cente eu Angleterre. Ce projet n'a pas besoin d'etre erkcuté pour 
remplir une partie de I'efXet qu'on peut en attendre. Ce serait beau- 
coup gagner que d'obliger l'Angleterre à rassembler toutes ses forces 
iiutour d'elle pour sa propre sûretB. C'est peut-étre le meilleur moyen 
de garantir les possessions des deux couronnes en Amhique du 
danger d'uria invasiori; ce serait dans le moment où nous aurions 
rassemblb dans nos ports un nombre suffisant de vaisseûur de trans- 
port pour faire une descente en Angleterre, ou pour la rkaliser, si 
cette puissance osait mEpriser ou nkgliger cette dkmonstration; ce 
serait alors que nous pourrions avec avnn tage faire passer à nos îles 
des forces pour leur dkfense, et en porter dans l'Inde de suffisantes 
pour y renverser la puissance anglaise. 

II ne m'appartient pas de dkcider si une expbdition en Angleterre 
est une chose possible ou prudente à exécuter; j'y vois un grand dan- 
ger pour une puissance qui n'est pas maîtresse de la mer; la diffi- 
culte de ramener ses troupes, une fois debarqubes. Mais je sais deux 
choses, l'une, que des militaires exphrimentbs regardent ce pro-jet 
comme praticable; l'autre, que les Anglais le craignent par-dessus 
toutes choses. Ce n'est pas qu'ils imaginent quo la France puisse les 
conquérir ou les garder; mais une guerre dont leur pays serait le 
théatre ferait souffrir beaucoup d'individus ; et, dans un gouverne- 
ment tel que l'Angleterre, cela suffit pour exciter les plus grands 
troubles : d'ailleurs, la terreur i~niverselle anbantirait le crkdit, 
et  mettrait la banque à dkcouvert ; ce qui forcerait la banqueroute 
nationale, et dès lors Oterait au gouvernement toutes ressources. 

Ce que je viens d'indiquer appartient plus à un plat1 de guerre 
yu'& un plan de simples précautions pour prkvenir les hostilit(ts; 
mais je crois qu'un plan de   ré cautions doit servir à préparer les 
ootrrations de la guerre, si elle devient inévitable. 



Résumd. - La longueur de ce Mémoire exige que j'eii présente, 
on raccourci, les principaux résultats. 

1. En parcourant, avec M. le comte de Vergeniies, les différeiites 
manières dont on peut supposer que se terminera la querelle de 
l'Angleterre avec ses colonies, il m'a paru que l'événement le plus 
desirable pour I'interbt des deux couronnes serait que l'Angleterre 
surmontAt la résistance de ses colonies, et les forçht à se soumettre 
à son joug, parce que, si les colonies n'étaient subjuguées que par la 
ruine de toutes leurs ressources, l'Angleterre perdrait l'avantage 
qu'elle en a retiré jusqu'ici, soit pendant la paix, par I'accroisse- 
ment de son commerce, soit pendant la guerre, par l'usage gii'elle 
pouvait faire de leurs forces. Si au contraire les colonies, s'accom- 
modant avec l'Angleterre, coriserient leurs richesses et leür popu- 
lation, elles coriserveront leur courage et le désir de l'indépendance, 
et forceront l'Angleterre d'employer une partie de ses forces à les 
empecher de se soulever de nouveau. 

La supposition de la séparation absolue des coloiiies et de In mé- 
tropole me paraît infiniment probable. II en résultera, lorsque I'in- 
dépendance des colonies sera entière et reconnue par les Anglais 
mbmes, Urie révolution totale dans les rapports de politique et de 
commerce entre l'Europe et l'Amérique, et je crois fermement que 
toutes les métropoles seront forcées d'abandonner tout empire sur 
leurs colonies, de leur laisser une entière liberté de commerce avec 
toutes les nations, de se contenter de partager avec les autres cette 
liberté, et de conserver avec leurs colonies les liens de l'amitié et 
de la fraternité. Si c'est un mal, je crois qu'il n'existe aucun moyen 
de I'empbcher ; que le seul parti à prendre sera de se soumettre à 
la nkcessité absolue et de s'en consoler. J'ai développé quelques 
motifs de consolation tirés d'une appréciation de l'avantage des colo- 
nies pour les métropoles, un peu plus basse que celle qu'on adopte 
communClmen t. 

I'ai aussi observi! que. dans ce cas, il y aurait un très-grand 
danger pour les puissances qui s'obstineraient ii résister au cours 
des événements ; qu'nprb s'Btre ruiriées par des efforts au-dessus 
de leurs moyens, elles verraient leurs colonies leur echapper égale- 
meiit, et devenir leurs ennemies au lieu de rester leurs alliées. 

I'ai appuyé en partieulier sur I'importarice doiit il est que I'Es- 
pagne fixe dbs à présent ses réflexions sur la possibilité de cet évb- 



nement, et se familiarise d'avance avec l'idée d'un changement 
total de systerne dans l'administration de son commerce et dans ses 
rapports avec ses colonies. 

Une réconciliation, et  surtout une réconciliation prompte eatm 
l'Angleterre et l'Amérique me paraît le seul cas ou les deux cou- 
ronnes iloient menacees d'un danger prochain. 

II. Dans l'examen de ce danger, j'ai observe qu'il était double, 
qu'il pouvait venir de l'Angleterre ou de l'Espagne. Du cStS de l'An- 
gleterre, M. le comte de Vergennes me paraît persuade que le mi- 
nisthre actuel n'a aucune vue hostile. Je le pense comme lui. 

Je pense qu'un nouveau ministere ne commencerait la guerre 
qu'sprbs avoir consomme l'ouvrage de la paeificatiori de I'Arndrique. 
Je orois pouvoir en conclure que nous ne serons point inquiétés dans 
le courant de cette année. 

J'ai rappel6 les saisons difl'érentes .où nos matelots et  ceux de 
l'Angleterre sont tour h tour exposés à ktre enlevés par la puissance 
rivale. J'ai observe que cette marche rdgulihre et annuelle ddtar- 
minait les Bpoques que l'Angleterre choisit pour commencer les 
hostilit&s, et qu'elle nous fournissait des moyens de découvrir ses 
vues par les précautions qu'elle prend alors. 

par  apport à l'Espagne, j'oi dit qu'on pouvait craindre de sa part 
la confiance trop grande en ses forces, l'antipathie contre la puis- 
sanw anglaise, le juste ressen timent que conserve le roi catheliqiie 
des praedd8s de cette puissaiiee à son égard, et les obstacles que ces 
Bispesitians mettraient à la conciliation, s'il survenait quelque dis- 
pute ou quelque voie de fait entre les commandants espagnols et 
anglais. 

Jtoi dit enlin qu'il était également important de n'btre pas surpris 
par l'Angleterre et de n'Btre pas entraîne par l'ardeur qu'on peut 
supposer A l'Espagne, et j'ai insisté sur la nécessité de faire naltre 
et  de maintenir entre les deux cours une confiance sans rbserve. 

111. 8ur l'objet des mesures à prendre par les deux couronnes 
pour pr6venir les dangers qui peuvent les menacer, ma façon de 
penser est exactement la meme que celle de. M. le comte de Ver- 
gennes sur la necessit6 de rejeter tout plan d'agression de notre 
part. 

D'abord, par les raisons morales si conformes A la façon de penser 
mnnue des deux monarques ; en semnd lieu, A muse de I'btrt ab le 



roi a truuvé et  ses finances et ses forces de terre et de rner, du be- 
soin qu'il a de ternps pour rbgénérer toutes ces branches de sa puis- 
sance, et du danger d'éterniser notre faiblesse en faisant de nos 
forees un usage prématuré ; en lroisiOme lieu, par la raison décisive 
qu'une guerre offensive de notre part récoricilierait l'Angleterre avec 
ses celanies, en donnant au ministkre un prétexte de céder, et  aux 
calens un motif de se prkter à ses propositions, pour s'assurer le 
temps de consolider et de mûrir leurs projets et de multiplier leurs 
mayens. 

J'ai discuté ensuite l'idée qu'on pourra- avoir d'envoyer, saris 
vues hostiles, des troupes de terre et des escadres dans nos colonies 
pour les mettre en défense et à l'abri de l'envahissement. Je me 
suis attaché à prouver que ce plan devrait 8tre rejeté comme rui- 
neux, insuffisant et dangereux ; 

Comme ruineux, parce que la dépense qu'il entraînerait, et qu'il 
faudrait continuer aussi lo~igtemps que dureraient nos craintes, 
étant ajoutée au déficit actuel de la finance, en rendrait le réta- 
blissement impossible ; parce qu'elle deviendrait peut-8tre plus em- 
barrassante polir ce département que le projet mbme de la guerre : 
la nécessité autorisant, en temps de guerre, l'usage de moyens 
extraordinaires q u i ,  eri temps de paix, deviendraient odieux et por- 
teraient le dernier coup à la confiance publiquc ; 

Comme insuffisant, parce que I'Arigleterre n'entreprendrait pas 
d'attaquer les deux couronries en Amhrique sans y envoyer des esca- 
dres supérieures aux ndtres, et que cette puissance ayant en Amé- 
rique au moins 30,000 hommes, qu'elle peut, dans la supposition, 
porter sur tel point d'attaque qu'elle voudra choisir, il est impos- 
sible que des forces, m&me beaucoup plus nombreuses que celles 
que nous pouvons envoler, étant partagées entre tous les points 
menacés, soient, dans aucun cas, en état de résister à une armée 
aussi riombreuse ; 

Comme dangereux, parce qu'il forcerait le ministère anglais nori- 
seulement à envoyer de son c8té en Ambrique des escadres au moiiis 
équivalentes, mais encore A se préparer à 1s guerre dans tous les 
points de la puissance britannique; parce que cette apparence de 
guerre aurait vraisemblablement le m&me effet que -la guerre elle- 
mbme, d'amener les deux partis à la r6çonciliation et de provoquer 
le danger que nous voulons Bviter ; enfin paree que I'exdcution de. 



ce plan augmenterait la confiaoce de l'Espagne et nous exposerait à 
ktve entraînés malgré nous dans la guerre. 

J'ai conclu qu'il fallait se borner A des précautions moins chhres 
et  moins approchantes de l'état d'hostilité. Ces précautions se r6- 
duisent à ceci : 

i0 Observer attentivement tout ce qui peut nous avertir des ap- 
proches du danger ; observer aux attérages de nos îles et aux en- 
trées du golfe du Mexique : c'est l'objet des croisihres, dont parle la 
lettre de M. le marquis de Grimaldi, et des ordres qui seront donnés 
aussi, en conformité, aux batiments que nous avons dans ces pa- 
rages; se procurer des informations fréquentes de ce qui se passe 
sur le banc de Terre-Neuve ; observer en Angleterre 1'Btat des trou- 
pes, celui des armements, la situation du crédit public, celle du 
ministere; chercher à connaître ce qui se passe dans les colonies 
anglaises, en Bvitant cependant tout ce'qui pourrait faire penser que 
nous y ayons aucun agent direct et caractérisé. 

S0 Faciliter aux colons les moyens de se procurer, par la voie 
du commerce, les munitions et même l'argent dont ils ont besoin, 
mais sans sortir de la neutralité e t  sans leur donner des secours 
directs, 

3" RBtablir sans éclat nos forces maritimes, remplir nos magasins, 
réparer nos vaisseaux, nous mettre en Btat d'armer promptement, 
lorsqu'il en sera besoin, une escadre à Toulon, et successivement 
une h Brest, pendant que l'Espagne en armerait une au Ferrol. 

4" Dans le cas où nous aurions des motifs fondés de craindre un 
danger plus imminent, armer effectivement ces escadres, mais sans 
les faire sortir. 

5" Dans le cas oh tout se disposerait à une guerre prochaine, ras- 
sembler des troupes nombreuses sur les cbtes de l'océan, et tout 
disposer pour une expédition en Angleterre, afin d'obliger cette 
puissance à recueillir ses forces ; puis profiter du moment pour en- 
voyer des troupes et des vaisseaux soit dans nos colonies, si on le 
jugeait nécessaire, soit dans l'Inde, où nous nous serions préparés 
d'avance des moyens, d'un cbté en pratiquant des liaisons avec les 
naturels du pays, de l'autre en I'Btablissement de nos 
îles de France et de Bourbon. 

Comme une partie de ces prbcautions mbme entraînerait encore 
des dépenses assez considérables, je crois essentiel de ne rien pré- 
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cipiter, surtout relativement aux deux dernihres, si ce n'est lorsque 
nous aurions lieu de croire , par la conduite de l'Angleterre, que 
cette puissance songe véritablement à nous attaquer. 

Je ne puis terminer ce MBmoire sans faire une observation, que 
je crois trhs-importante, sur la manière dont nous devons nous 
concerter avec la cour d'Espagne. Nul doute que, les intérhts Btant 
communs, la confiance ne doive Btre entiére et toutes les mesures 
prises de concert. Mais il n'y a que trop lieu de craindre que l'An- 
gleterre n'ait dans les bureaux des ministres d'Espagne des intelli- 
gences qui lui donnent avis de beaucoup de secrets importants. C'est 
un danger contre lequel on doit Btre en garde dans les communi- 
cations qu'on doit faire à l'Espagne. Certainement la communica- 
tion de tout ce qui, en annonçant la ferme r6solution des deux rois 
de maintenir la paix, indique l'usage des moyens propres à menacer 
l'Angleterre directement, ne peut nuire, meme quand le ministére 
britannique en aurait connaissance. Mais tout ce qui tiendrait à des 
entreprises sur Minorque ou sur Gibraltar, à des mesures combinBes 
pour porter des forces dans les Indes. ne peut Btre confie sans dan- 
ger qu'au roi d'Espagne et à M. Grimaldi, pour lui seul. 



OEUVRES DIVERSES. 
PHILOSOPHIE, HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE POLITIQUE, 

PHILOLOGIE, MÉTAPHYSIQUE , ETC. 

DISCOURS DE TURGOT, 
ALORS PRIEUR DE SORBOR'NE , 

POUR L'OUVERTURE ET LA CLOTURE DES SORBONNIQUBS 

PREMIER DISCOURS, sur les avantages que l'établissement du christianisme 
a procurés au genre humain,' prononcé le 3 juillet 1750 q. 

Je ne m'appuierai que sur les faits, et la comparaison du monde cbrbtien 
avec le monde idoliltre sera la démonstration des avantages que l'univers a 
recus du christianisme. Je m'efforcerai de vous peindre, depuis I'établisse- 
ment de la doctrine de Jésus-Christ, ce principe toiijours agissant au milieu 
du tumulte des passions humaines, toujours siibsistant parmi les révolutions 
continuelles qu'elles produisent, se mêlant avec elles, adoucissant leurs fu- 
reurs, tempérant leur action, modérant la chute des États, corrigeant leurs 
lois, perfectionnant les gouvernements, rendant les hommes meilleurs e t  
plus heureux. La matière est immense, les preuves naissent en foule ; leur 
multitude semble ne pouvoir se plier a aucune méthode. le dois pourtant 
me borner. Voici le plan de ce discours. J'envisagerai dans la première par- 
tie les effets de la religion chrétienne siir les hommes considérés en eux- 
mêmes. Ses effets, sur la constitution et le bonheur des sociétés politiques 
seront l'objet de la seconde ; l'humanité et la politique perfectionnées, le 
renfermeront tout entier. 

Auguste assemblée ou tant de lumières réunies représentent la majesté 
de la religion dans toute sa splendeur, en même temps que votre présence 
m'inspire un respect mêlé de crainte, je ne puis m'empêcher de me féliciter 

1 Ces discours furent prononcés en latin; mais il est vraisemblable, coninle l'a fait 
remarquer Dupont de Nemours, qu'ils furenl d'abord cornl~osés en fran~ais par l'au- 
teur. Les deux versions se sont retrouvées dans les papiers de Turgot. L'ancien édi- 
teur de ses œuvres a préféré avec raison celle qui élail écrite dans notre langue. (E. D.) 

2 Ce discours avait un exorde dirigé contre ceux qui pensent que le christianisme 
n'est utile que pour l'autre vie. Dupont de Nemours dit l'avoir supprin~é par le con- 
seil de plusieurs amis de Turgot. C'est une condescendance dont nous ne pouvons lui 
savoir gré pour notre compte. (E. D.) 

8 ,  L'assemblée du clergé. 
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d'avoir à parler devant vous de l'utilité de la religion. Montrer ce que lui 
doivent ies hommes et  les sociétés, ce sera rappeler aux uns et  aux autres 
la reconnaissance qu'ils doivent aux ministres zélés qui la font régner dans 
l'esprit des peuples par leurs instructions, comme ils la font respecter par 
leurs vertus. 

Puisse l'esprit de cette religion conduire ma voix ! Puissé-je, en la défen- 
dant, ne rien dire qui ne soit digne d'elle, digne de voiis, messieurs, et du 
chef illustre d'un corps si respectable j : digne de cet homme qui jouit de l'a- 
vantage si rare de réunir tous les suffrages; que Rome, que la France, la 
cour et les provinces chérissent à l'envi ; dont l'esprit, alni du vrai, prompt 
à le saisir, à le démêler, semble être conduit par je ne sais quel instinct su- 
blime d'une âme droite et pure; dont l'éloquence naïve plaît et persuade a 
la fois par le seul charme du vrai rendu dans sa noble simplicité, éloquence 
préférable à tous les brillants de l'art, et la seule digne d'un homme; qui en- 
fin toujours bon, toujours simple et toujours grand, ne doit qu'à ses seules 
vertus cette considération universelle si flatteuse, supérieure à l'éclat même 
de sa haute naissance e t  des honneurs qui l'environnent. 

PRE~IIÈRE PARTIE. - L'étrange tableau que celui de l'iinivers avant le chris- 
tianisme ! Toutes les nations plongées dans les superstitions les plus extra- 
vagantes ; les ouvrages de l'art, les plris vils animaux, les passions même et 
les vices déifiés; les pliis affreuses dissolutions des mœurs autorisées par 
l'exemple des dieux, et  souvent même par les lois civiles. Quelques philo- 
sophes en petit nombre n'avaient appris de leur raison qu'à mépriser le peu- 
ple et  non à l'éclairer. Indifférents sur les erreurs grossières de la multitude, 
égarés eux-mêmes par les leurs qui n'avaient que le frivole avantage de la 
subtilité ; leurs travaux s'étaient bornés à partager le monde eritre l'idolâtrie 
et l'irréligion. Au milieu de la contagion universelle, les seiils juifs s'étaient 
conservés purs. Ils avaient traversé l'étendue des siècles environnés de toutes 
parts de l'impiété et  de la superstition qui couvraient la terre, et dont les 
progrès s'étaient arrêtés autour d'eux. C'est ainsi qu'autrefois on les avait 
vus marcher entre les flots de la mer Rouge suspendus pour leur ouviDir un 
passage : mais ce peuple même, ce peuple de Dieu par excellence, ignorait 
la grandeur du trésor qu'il devait donner à la terre. Son orgueil avait res- 
serré dans les bornes étroites d'une seule nation l'immensité des miséricordes 
d'un Dieu. Jésus-Christ parait. 11 apporte une doctrine nouvelle; il annonce 
aux hommes que la lumière va se lever pour eux ; que la vertu sera mieux 
connue, mieiix pratiquée ; le bonheur doit en être la suite. La religion se 
répand sur la terre, e t  les hommes plus éclairés, plus vertiieux, plus heu- 
reux, go-iitent et découvrent tout à la fois les avantages du christianisme. 

~'gvangile est annoncé : les temples et les idoles tombent sans effort. Leur 
chute n'est due qu'au pouvoir de la vérité, et l'univers, éclairé par la religion 
chrétienne, s'étonne d'avoir été idolâtre Les superstitions que l'on quitte 
sont si extravagantes, qu'à peine ose-t-on faire un mérite à la religion d'une 
chose où il semble que la raison l'ait prévenue. Cependant, malgré les rai- 
sonnements des philosophes et les railleries des poëtes, ils subsistaient tou- 
jours ces temples et ces idoles. Le peuple, esclave toujours docile à l'empire 
des sens, suivait avec plaisir une religion dont l'éclat sédiicteur ne laissait 
pas réfléchir à sonabsiirdité. En vain les philosophes l'insultaient. Que met- 
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taient-ils à la place d'une erreur qui flattait les sens et qui était à la portée 
.du peuple ? Des rêveries ingénieuses, tout au plus des syst4mes enfantés par 
l'orgueil, soutenus par des sophismes trop subtils pour séduire l'homme 
ignorant. Disons tout : les pliis grands génies avaient encore plus besoin 
de la religion chrétienne que. le peuple, parce qu'ils s'égaraient avec plus de 
raffinement et de réflexion. Quelles ténèbres encore dans leurs opinions siir 
la Divinité, la nature de l'homme, l'origine des êtres ! Rappellerai-je ici l'obs- 
curité, la bizarrerie, l'incertitil'de de presque tous les philosophes dans leurs 
raisonnements, les idées de Platon, les nombres de Pythagore, les extrava- 
gances théurgiques de Plotin, de Porphyre et,de Jamblique? Le genre hii- 
rnain, par rapport aux vérités même que la raison lui démontre d'iine ma- 
niére plus sensible, a-t-il donc une espèce d'enfance? Nos théologiens sco- 
lastiques, tant décriés par la sécheresse de leur méthode, n'ont-ils pas eu, 
dans le sein m&me de la barbarie, des connaissances plus vastes, plus sûres 
et plus sublimes sur les plus grands objets? 

N'aurais-je pas même raison. d'ajouter que c'est à eux que nous devons en 
qiielqiie sorte le progrès des sciences philosophiques? Lorsque l'université 
de Paris naissante entreprit de marcher d'iiri pas égal dans la carrière de tou- 
tes les sciences, lorsc~iie I'liistoire, la physique et les autres connaissances 
rie pouvaient percer les tén6hi.e~ de ces siècles grossiers ; l'étude de la reli- 
gion, la théologie cultivée dans les écoles, et en particulier dans ce sanc- 
tuaire de la Faculté; cette science qui participe à l'immutabilité de la reli- 
gion, prêta en quelque sorte son appui à cette partie de la philosophie qiii 
s'unit de si prés avec elle ; dont les branches s'entrelacent pour ainsi ciire 
avec les siennes. Elle porta la métaphysique au point ou l'éloquence et le 
génie de la Grèce et de Rome n'avaient pli l'élever. 

A ces noms respectés de Rome et de la Grèce, quelles réflexions viennent 
me saisir! Superbe Grèce ! oii sont ces villes sans nombre que ta splendeur 
avait rendues si brillantes? Une foule de barbares a effacé jusqii'aux traces 
de ces arts par lesquels tu avais autrefois triomplié des Romains et soumis 
tes vainqueurs mêmes. Tout a cédé au fanatisme de cette religion destruc- 
tive qui consacre la barbarie. L'Egypte, l'Asie, l'Afrique, la Grèce, tout a dis- 
paru devant ses progrès. On les cherche dans elles-mêmes, et l'on ne voit plus 
que la paresse, l'ignorance et un despotisme brutal établis siir leiirs ruines. 
Notre Europe n'a-t-elle donc pas été aussi la proie des barbares du Nord? 
Quel heureux abri put conserver au milieu de tant d'orages le flambeau des 
sciences prêt à s'éteindre? Quoi ! cette religion qui s'était établie dans Rome, 
qui s'était attachée à elle malgré elle-même; la soutint, la fit survivre à sa 
chute ! Oui, par elle seule ces vainqueurs fkroces, déposant leur fierté, se 
soumirent à la raison, à la politesse des vaincus, en portèrent eux-mêmes 
la lumière dans leurs anciennes forêts, et jusqu'aux extrémités du Nord. 
Elle seule a transmis dans nos mains ces ouvrages immortels ou nous pui- 
sons encore les préceptes et les exemples du goût le plus pur, et qiii, a la re- 
naissance des lettres, nous ont du moins épargné l'excessive lenteur des pre- 
miers pas. Par elle seule enfin, ce génie qui distinguait la Grèce et Rome 
d'avec les barbares vit encore aujoiird'hui dans l'Europe; et si tant de ra- 
vages coup sur qoiip, si les divisions des conqiiérants, les vices de leurs gou- 
vernements, le séjour de la noblesse à la campagne, le défaut de commerce, 
le mélange de tant de peuples et de leurs langages, retinrent longtemps l'Eu- 
rope dans une ignorance grossière, s'il a fallu du temps pour effacer  toute^ 
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les traces de la barbarie, du moins les monixments di1 génie, les modèles dl1 
goût peii consciltés, peu suivis, furent conservés dans les mains de l'igiio- 
rance, comme des dépôts, pour être ouverts dans des temps plus heureux. 
L'intelligence des langues anciennes fut perpétuée par la nécessité dix ser- 
vice divin. Cette connaissance demeura longtemps sans produire des effets 
sensibles ; mais elle subsista, comme les arbres dépouillés de leurs feuilles 
par l'hiver, subsistent au milieu des frimas pour donner encore des fleurs 
dans un noiiveau printemps. 

Enfin, la religion chrétienne, en inspirant aux Iiommes iin zèle tendre pour 
les progrès de la vérité, ne l'a-t-elle pas en quelque sorte rendue féconde ? 
En établissant un corps de pasteurs pour l'instriiction des peiiples, n'a-t-elle 
pas rendu par là l'btude nécessaire à un grand nombre de personnes, et dés 
lors tendu les mains à une foule de génies répandus sur la masse des hom- 
mes? Pliis d'hommes ne se sont-ils pas appliqués aux lettres, et par consé- 
quent plus de grands hommes? Mais dans l'abondance des preuves que mon 
sujet me présente, puis-je les développer toutes? Je me hâte de passer à 
des bienfaits pliis importants et plus dignes de la religion, au progrès de la 
vertu. 

Ici je succombe encore plus et je cède à l'immensité de la matiére. Je passe 
avec rapidité sur l'amour de Dieu, dont la religion chrétienne seule a fait l'es- 
sence du culte divin, borné dans les autres religions à demander des biens et 
à détourner des maux; sur la sévérité de notre loi qui, embrassant les pen- 
sées et les sentiments les plus secrets, a appris aux hommes à remonter à 
la source de leurs passions, et à les captiver avant qii'elles aient pu faire 
leurs ravages; Mais combien je tourne les yeux vers les choses précieuses que 
je laisse! Combien je regrette tant d'objets d'admiration qu'offre l'histoire 
des premiers chrétiens ! leur courage au milieu des supplices, le spectacle 
de leurs mœurs si pures, et le contraste de leur sainteté avec les abomina- 
tions &talées et consacrées dans les fêtes du paganisme. Forcé de me borner, 
je m'arrêterai du moins à ces vertus purement humaines dont les ennemis 
de lareligion se glorifient d'être les apôtres, à ces sentiments de la nature 
qu'on ose lui reprocher d'avoir affaiblis. 

Quoi donc ! elle aurait affaibli les sentiments de la nature, cette religion 
dont le premier pas a été de renverser les barrières qui séparaient les Jiiifs 
des Gentils? cette religion qui, en apprenant aux hommes qu'ils sont tous 
frères, enfants d'un même Dieu, ne formant qu'une famille immense sous 
un père commun, a renfermé dans cette idée sublime l'amoiir de Dieu et 
l'amour des hommes, et dans ces deux amours tous les devoirs? 

Elle aurait affaibli les setitiments de la nature, cette religion dont un des 
premiers apôtres (celui-la même que Jésus aimait), accablé d'années, se fai- 
sait encore porter dans les a~semhlé~~s des fidèles, et là n'ouvrait une bouche 
mourante que pour leiir dire : &les e.zfanls, aimez-vous les uns les autres! » 
Elle aiirait affaibli les sentiments de la ;latilre, cette religion dont la charité, 
les soins attentifs à soulager tous les malheureux, ont fait le caractère con- 
stant auquel on a toujours reconnu ses disiiples ? (( Quoi ! » dit un empereur 
fameux par son apostasie, en écrivant aux prêtres des idoles : (( les Gali- 

léens, outre leurs pauvres, nourrissent e icore les nôtres; ces noiiveaux 
u venus nous enl6veiit notre vertu; ils couvre 1t d'opprobre notre négligence 
(( et notre inhiimanité ! )) Ce prince, vraiment ~ingulier par un mélange bi- 
zarre de raison et de folie, Platon, Alexandre &?t Diogéne à la fois, devenu 



ennemi du christianisme par an  fanatisme î-idicule pouf des meurs  cohsci- 
crées à ses yeux par leur antiquité, et assez décriées en même tempcr jpour 
laisser entrevoir à son orgueil dans leur rétablissement la gloire piquante de 
la nouveauté : Julien, en un mot, est forcé par la vérité de rendre ce th- 
moignage à la vertri des chrétiens. 

Elle aurait affaibli les sentiments de la nature, cette religion? Eh quoi ! 
dans AthPnes, dans Rome, une politique ignorante et cruelle autorisaitles 
pères à exposer leurs enfants ; même daris ce vaste empire situé à l'extré- 
mité de l'Asie, dans cet empire si vanté pour la prétendue sagesse de ses 
lois, la nature est oiltragée par cette horrible coutiime; ses plus tendres 
cris étoufïés n'excitent pas la stupide indifférence des lois chinoises; sa voix 
ne s'est point fait entendre au cœur d'un Solon, d'un Piuma, d'un Aristote, 
d'un Confucius! O religion sainte ! c'est vous qui avez aboli cette coutume 
affreuse, et si la honte et la misére sont encore quelquefois plus fortes que 
l'horreur que vous en avez inspirée, c'est vous qui avez ouvert ces asiles où 
tant de victimes infortunées recoivent de vous la vie, et deviennent des di- 
toyens utiles. C'est voiis qui, par le zèle de tant d'hommes apoutoliqueri que 
vous portez aux extrémités du monde, devenez la mére des enfants &$&le- 
ment abandonnés par leurs parents et par des lois qu'on nous vante comme 
le chef-d'œuvre de la raison. 

O religion sainte ! on jouit de vos bienfaits, et l'on cherche B se cacher 
qu'on les tient de vous. Quel esprit de douceur, de générosité répandu dans 
l'univers, a rendu nos mœurs moins cruelles ? Si Théodose, dans la puni- 
tion d'une ville coupable, écoute plus encore sa colère que sa justice, Am- 
broise lui refuse l'entrée de l'église. Loiiis VI1 expie par une pénitence r i ~  
goiireuse le saccagement et l'incendie de Vitry. Ces exemples et tant d'antres, 
ont la longue répandu la douceur du christianisme dans les esprits. Peu à 
peu ils sont devenus plus humains ; et comment même ont-ils eu besoin 
d'un temps si long ? comment cette humanité, cet amour des hommes que 
notre religion a consacré sous le nom de charité , n'avaient-ils pas même 
de noms chez les anciens ? La sensibilité aux malheurs d'autrui n'efiklle 
donc pas gravé dans tous les cœurs ses impressions assez vivement pour 
faire reconnaftre la sainteté de la morale chrétienne ? L'étaient-elles trop 
peu pour la rendre inutile ? C'est donc après quatre mille ans que Jésus& 
Christ est venu apprendre aux hommes à s'aimer. Il a fallu que s;l doctrine, 
en ranimant ces principes de sensibilité que chaque homme retrouve dans 
son cœur, ait en quelque sorte dévoilé la natiire à elle-même. 

Ici, serait-il possible de ne point mêler les preuves du progrès de la 
vertu parmi les homrries avec celles de l'accroissement de leur bonhetlr ? 
Non, ces deux choses sont unies trop étroitement, et vainement les régles 
de l'éloquence prescriraient de séparer dams le discours ce qui est si prés de 
se confondre dans la vérité ! Quel autre motif que celui de la religion a jamais 
engagé une foule de persotines à ne plus connaftre d'autre intérêt que celui 
des pauvres ? Qiii pourrait compter ces établissements utiles qu'a élevbs 
parmi nous une heureuse émiilation à chercher des malheureux et de8 be- 
soins négligés, et ilne heureuse industrie à les découvrir? Établissements 
dans lesqiiels , par le zélc partagé des fidèles, le corps entier de l'aglise em- 
brasse à la fois le soulagement de tous ceux qui souffrent. Ceux-ci se déveuent 
à l'instruction des enfants, ceux-là à celle des pauvres de la campagne. Des 
chrétiens gémissent dans les fers des barbares. Des hommes qui ne les sou- 
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naissent pas quittent leur patrie, passent les mers, s'exposei~t à mille dan- 
gers pour les délivr~r, Les victimes mêmes de la justice des hommes troiivent 
encore des consolations dans le sein de la religion, et des ressources dans la 
piété des fidèles. 

Temples élevés à Jesus-Christ dahs la personne des pauvres, ouvrez-vous 
à nos yeux, Montrez-nous l'humanité dans tout l'excès de sa faiblesse et de 
sa misère, et la religion dans toute sa grandeur. Montrez-nous , autour de 
ces lits de souffrance et de larmes, des personnes délicates, élevées dans la 
pourpre, s'empressant, malgré l'horreur et le dégofit d'un si triste spectacle, 
P rendre aux malades les services les plus pénibles et les plus assidus. 

Des incrédules vertueux ont été souvent les apôtres de la bienfaisance et 
de l'humanité, mais nous les voyons rarement dans ces asiles di1 malheur: 
La mison parle ; c'est la religion qui fait agir. 

Ce n'est point aux Tites , aux Trajans, aux Antonins que la terre doit l'abo- 
lition des cornb~lt~ de gladiateurs, de ces jeux où le sang humain coulait au 
milieu des applaiidissemente populaires. C'est à Constantin, ou plutôt c'est $ 
J4sas-(;hrist ; c'e$t par les mains d'un prince à qui l'histoire reproche d'avoir 
été cruel, que la religion a répandu des bienfaits plus grands que n'a fait la 
bon& mmême des princes privés de ses lumières. 

Partout où s'est étendu leur empire, les cirques, les amphithéatres sont 
à la fois des monuments de  leur goût, de leur puissance, de la grandeur et 
de l'inhumanité romaines. 

Oh ! que j'aime bien mieux ces édifices gothiqiies destinés au pauvre et A 
l'orphelin ! Monuments respectables de la piété des princes chrétiens et de 
l'esprit de la religion, si votre architecture grossière blesse la délicatesse 
do nos yeux, vous serez toujours chers aux cœurs sensibles. 

Que d'autres admirent dans cette retraite préparée à ceux qui, dansles corn- 
h t s ,  ont sacrifié pour l'État leur vie et leur santé, toutes les richeeses des 
arts rassemblés, étalant aux yeux des nations la magnificence de Louis XIV, 
et portant notre gloire au niveau de celle des Grecs et des Romains; j'adrhi- 
rerai l'usage de ces arts que l'lronneur sublime de servir au bonheur des 
hommes, élève encore plus haut qu'ils rie l'ont jamais été dans Rome et 
daes Atliiènes. 

Ainsi, partout od s'étend le christianisme, les monuments de son zèle 
pour le bonheur de l'hiimanite portent à la fois, dans tous les siècles, le té- 
moignage de son iitile et généreuse bieriveillance. Ils s'élèvent de toutes 
parts ; peu t i  peu ils couvrent la surface de l'univers. Mais qiie dis-je? l'uni- 
vers lui-même, considéré sous le point de vue le plus vaste, n'est-il pa9 un 
monument de ses bienfaits'? Quel tableau nous présentent ses révolutions 
depuis l'établissemetit du christianisme ? Les passions couvrant, comme 
dans tous les temps, la terre de leurs ravages, et la religion ail milieu d'elles, 
tantôt répriniant leur impétuosité, tantôt répandant ses secours et ses con- 
solations où elles ont fait sentir leurs ravages. 

O Amérique ! vastes contrées ! n'avez-vous été dévoilées h a  nos regards que 
pour être les tristes victimes de notre ambition et de notre avarice? Quelles 
scènes d'horreurs et de cruautés noiis ont fait connaître à vous ! Des nations 
entières disparaissent de la terre, ou englouties dans les mines, ou anéanties 
tantôt par la rigueur des supplices, tantôt par le supplice continu6 d'un es- 
clavage plus dur que la mort, sous des rnattres qui dédaignent méme d'en 
adoucir la rigueur polir en tirer plus longtemps le profit. Mais la religion ne 
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fut que le prétexte de ces horreiirs qu'elle réprouvait avec force; et ce fut 
un de ses pontifes, le pieux Las-Casas qui, les dénonqant 4 l'Europe, en 
adoucit un peu les calamités. -Ah ! détournons nos yeux de si tristes images. 
Jetons-les siir les immenses déserts de l'intérieur de l'Amérique.- Ici ce ne 
sont plus des conquérants guidés par l'intérêt ou l'ambition : ce sont des 
missionnaires que l'esprit de Jésus-Christ anime, qui, à travers mille dan- 
gers, poursuivent de tous côtés des hommes grossiers qu'ils veulent rendre 
heureux. Des peuplades nombreuses se forment de jour en jour : peu à peu 
ces sauvages, en devenant hommes, se disposent à devenir chrétiens. La 
terre, jiisqu'alors inculte, est fécondée par des mains rendues industrieuses. 
Des lois fidèlement observées maintiennent à jamais la tranquillité dans ces 
climats fortunés. Les ravages de la guerre y sont inconnus. L'égalité en 
bannit la pauvreté et le luxe, et y conserve, avec la liberté, la vertu et 
la simplicité des mœurs : nos arts s'y répandent sans nos vices. 

Peuples heureux ! ainsi vous avez été portés tout à coup des tknébres les 
plus profondes à une félicité plus grande que celle des nations les plus po- 
licees. Vastes régions de l'Amérique, cessez de vous plaindre des fiireurs de 
l'Europe. Elle vous a donné sa religion faite pour éclairer I'esprit , pour 
adoucir les mœurs ; dès qu'elle y sera fidèle, elle répandra parmi vous toutes 
les vertus et le bonheur qui les suit. Elle-même y trouvera la perfection de 
ses sociétés politiques et le plus ferme appui de sa fklicité. 

secoNDti PARTIE. - La nature a donné à tous les hommes le droit d'être 
heureux. Des besoins, des désirs, des passions, une raison qui se combine 
en mille manières avec ces différents principes, sont les forces dont elle les 
a doués pour y parvenir. Mais trop bornés dans leurs vues, trop petitement 
intéressés, presque toujours opposés les uns aux autres dans la recherche 
des biens particuliers, il leur fallait le secours d'une puissance supérieure, 
d'un sentiment élevé qui, embrassant le bonheur de tous, pOt diriger au 
même but et concilier tant d'intérets différents. 

Voyez cet agent iiniversel de la na ture , l'eau qui, filtrée par mille canaux 
insensibles, distribue aux productions de la terre leurs sucs nourriciers, 
couvre le sol de verdure, et porte partout la vie et la fécondité; qui, re- 
cueillie en plus grands amas dans les riviPres et dans la mer, est le lien du 
commerce des hommes et réunit toutes les parties de l'univers. ggalement 
répandue sur toute la surface de la terre, elle n'en ferait qu'une vaste mer, 
les germes seraient étouffés par l'élément qui doit les développer. 11 a fallu 
que les montagnes portassent leur tête au-dessus des nuages pour rassem- 
bler autour d'elles les vapeurs de l'atmosphère, et qu'une pente variée à 
l'infini, depuis leur sommet jusqu'aux plus grandes profondeurs, en diri- 
geant le cours des eaux, distribuit partout leurs bienfaits. 

Voilà l'image de la souveraineté, de cette subordination nécessaire entre 
tous les ordres de I'Qtat , de cette sage distribution de la dkpendance et  de 
l'autorité qui en unit toutes les parties. 

De là les deux points sur lesquels roule la perfectisn des sociétés politiques, 
la sagesse et l'équité des lois, l'autorité qui les appuie. - Des lois qui corn- 
binent tous les rapports que la nature ou les circonstances peuvent mettre 
entre les hommes, qui balancent toutes les conditions, et qui, de mbme 
qu'un pilote habile sait avancer presque à I'opposite du vent par une adroite 
disposition de ses voiles, sachent diriger au bonheur public les intérêts, les 
passions et les vices mêmes des particuliers. - Une autorité dtablie sur des 
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fondements solides, qui réprime l'itidépendarice sans opprimer la liberté. 
- En deux mots, faire lc bonheur des sociétés , en assurer la durée, voilà 
le but et la perfection de la politique ; ct c'est par rapport aces deux grands 
objets que nous allons examiner les progrès de l'art de gouverner , et mon- 
trer combien il a été amélioré par le christianisme. 

Les premiers législateurs étaient hommes, et leurs lois portent l'empreinte 
de leur faiblesse. Quelle vue pouvait être assez vaste pour reconnaître d'un 
coup d'cieil tous les éléments des sociétés politiques ? Serait-ce dans l'enfance 
de l'humanité qu'on aurait pu résoudre le plus difficile comme le plus inté- 
ressant des problèmes ? Et dans ce labyrinthe ténébreux, où la 'raison sans 
expérience ne pouvait manquer de s'égarer, n'était-il pas pardonnahle aux 
législateurs de suivre quelquefois la lueur trompeuse des passioris de la mul- 
titude? De là ces-vertus chimériques , ces vertus de systéme auxquelles on a 
si souvent immolé la vertii véritable; de là ces fausses idées de l'utilité 
piiblique restreinte à un petit nombre de citoyens. 

Quel plan que celui de Lycurgue, qui abandonnant cette sage économie 
de la nature, par laquelle elle se sert des intérêts et des désirs des particu- 
liers pour remplir ses vues générales et faire le bonheur de tous, détruisit 
toute idée de propriété, viola les droits de la pudeur, anéantit les plus ten- 
dres liaisons di1 sang ! Son projet était si extravagant, qu'il ,fut obligé d'in- 
terdire à ses citoyens la ciilture des terres et tous les arts nécessaires à la 
vie. Il fallut que, Vur  faire jouir leurs maltres d'une 6galit6 qiii ne produi- 
sait pas même la liberté, un peuple entier d'esclaves fût soiimis à la plus 
cruelle tyrannie. Jouets des caprices de ces maîtres barbares, on les dépouille 
de tous les droits de l'humanité, et même des droits sacrés de la vertu. On 
les force de se livrer à des excès déshonorants, et de se rendre eux-mêmes 
l'exemple du vice pour en inspirer l'horreiir aux jeunes Lacédémoniens. On 
pousse en eux l'avilissement de l'humanité jusqu'à regarder comme une 
action indifférente de les tuer même sans raison. Pour procurer à Çix mille 
citoyens le rare bonheur de mener la vie la plus austère, de faire tqujours 
la guerre sans rien conquérir, des lois sacrifient tout un peuple, et ne ren- 
dent pas même heiireux le petit nombre qu'elles favorisent. 

Malheur aux nations dont lin faux esprit de système a ainsi conduit les 
législateurs ! Ceux qui s'y livrent ne font que resserrer leur objet pour l'em- 
brasser. Les hommes en tout ne s'éclairent que par le tâtonnement de l'ex- 
phience. Les plus grands génies sont eux-mêmes entrainés par leur siècle, 
et les législateurs n'ont fait souvent qu'en fixer les erreurs, en voulant fixer 
leurs lois. Presque tous ont néglige d'ouvrir la porte aux corrections dont 
tous les ouvrages des hommes ont besoin, ou d'en rendre les moyens faciles ; 
et il n'est resté pour remédier ailx abus que la ressource, plus triste que 
les abus mêmes, d'une révolution totale, qui dbtruisant la puissance que les 
lois tirent de l'autorité soiiveraine, ne leur laisse que celle qu'elles reqoi- 
vent de leur utilité, ou de leur conformité avec l'équité naturelle. 

Mais ni les progrès lents et successifs, niala variété des événements qui 
élèvent les Etats sur les ruines les uns des autres, n'ont pu abolir uii vice fon- 
damental enraciné chez toutes les nations, et que la seule religion a pu dé- 
truire. Une injustice générale a régilé dans les lois de tous les peuples. Je 
vois partout que les idées de ce qu'on a nommé le bien publib ont été bor- 
nées à un petit nombre d'hommes; je vois que les législateurs les filiis dés- 
intéressés pour leurs personnes ne l'ont point été pour leurs concitoyens, 

Il. 38 
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pour la société, ou pour la classe de la société dont ils faisaient partie ; c'est 
que l'amour-propre, pour embrasser une sphère plus étendue, n'en est pas 
moins disposé à l'injustice qiiand il n'est pas contenu par de grandes lumières; 
c'est qu'on a presque toujours mis la vertu a se squmettre aux opinions dans 
lesquelles on est né; c'est qiic ces opinions sont l'ouvrage de la miiltitude qui 
nous entoure, et que la multitude est toujours plus injuste que les particu- 
liers, parce qu'elle est plus aveugle et plus exempte de remords. 

Ainsi, dans les anciennes républiques la liberté était moins fondée sur le 
sentiment de la noblesse naturelle des hommes, que siir un équilibre d'am- 
bition et de puissance entre les particuliers. L'ainour de la patrie était moins 
l'amour de ses concitoyens qii'ilne haine commiine pour les étrangers. Delà 
les barbaries que les anciens exercaient envers leiirs esclaves ; de là cette 
coutume de l'esclavage répandue autrefois sur toute la terre ; ces cruautés 
horribles dans les guerres des Grecs et des Romains; cette inégalité barbare 
entre les deux sexes, qui règne encore aujourcl'liui dans l'orient; ce mépris 
de la plos grande partie des hommes, inspiré presque partout aux hommes 
comme une vertu, poussé dans l'lnde jusqu'à craindre de toucher un homme 
de basse naissance ; de la, la tyrannie (les grands envers le peuple dans les 
ayistocraties héreditaires, le profond abaissemeiit et l'oppression des peu- 
ples soumis à d'autres peuples. Enfiri partout les plus forts ont fait les lois 
et ont accablé les faibles; et si l'on a qiielquefois consulté les intérêts d'une 
société, on a toujours oublié ceux (lu genre humaiii. 

Pour y rappeler les droits et la justice, il fallait un principe qui pût blever 
1;s hommes au-dessus d'eux-memes et de toiit ce qui les environne, qui pût 
leur faire envisager tolites les nations et toutes lcs coiiditions d'une vue équi- 
table, e t  en quelque sorte par les yeux de Dieu rnême : c'est ce que la reli- 
gion a fait. En vain les Etats auraient été renversés, les mêmes préjugés ré- 
gnaient par toute la terre, et les vainqueurs y étaient soumis comme les 
vainciis. En vain l'hiimanité éclairée en aurait-elle exempté un prince, un 
législateur : aurait-il pu corriger par ses lois une irijustice intimement me- 
lée à toute la constiti~tion des Etats, à l'ordre des familles, à la distribution 
des héritages ? N'était-il pas nécessaire qu'i~iie pareille révolution dans les 
idées des hommes se fit par degrés insensibles, que les esprits et les cœtirs 
de tous les particuliers fusserit changés? Et pouvait-on l'espérer d'un autre 
principe que celiii de la religion ? Quel autre aiirait pu combattre et vaincre 
l'intérêt et le préjugé réunis? Le crime de tous les temps, le crime de tous 
les peuples, le crime des lois mêmes, pouvait-il exciter des remords, et pro- 
duire une révolution générale dans les esprits? 

La religion chrétienne seule y a réussi. Elle seule a mis les droits de l'hu- 
manité dans tout leur jour. On a enfin connu les vrais principes de l'union 
des hommes et des sociétés ; on a su allier un amour de préférence pour la 
socibté dont on fait partie avec l'amour général de l'humanité. L'homme a 
trouvé dans son cœur cette tendresse que la Providence y a répandue pour 
cous les hommes, mais dont la vivacité mesurée sur leurs besoins miituels, 
plus forte dans la proximité, semble s'évanottir en se répandant sur Ilne plus 
vaste circonférence. Près de nous, les hommes ont plus besoin de nous, et  
notre cœilr nous porte plris rapidement vers eux. Hors de la portée de nos 
secours, qu'ont-ils besoin (le notre teridresse? Ils n'écliappent à notre cœur 
et  a nos bienfaits qu'en échappant à notre IJue : de là cette vivqcité graduee 
di1 sentiment selon la distance des objets ; de là l'amour de nos parents et de 



DISCOURS EN SORBONNE. 595 

nos amis si vif et si tendre, celui de notre patrie et du gouvernement qui 
nous protége, amour plus actif peut-être que sensible; enfin l'amour de 
l'humanité plus étendu, qui paraft pliis faible, mais dont toutes les forces 
partagées se réunissent pour mai'triser notre âme à la vue d'un malheureux : 
degrés tous justes quoique inégaux, tous pesés dans la balance équitable de 
la bonté d'un Dieu. 

Développés par la religion chrétienne, ces sentiments ont adouci les hor- 
reurs même de la guerre. Par elle ont cessé ces suites affreuses de la vic- 
toire, ces villes réduites en cendres, ces nations passées au fil de l'épée, les 
prisonniers, les blessés massacrés de sang-froid, ou conservés pour I'igno- 
minie du triomphe, sans respect du trône même: toutes ces barbaries du 
droit public des anciens sont ignorées parmi nous ; les vainqueurs et les 
vaincils re~oivent dans les mêmes hôpitaux les mêmes secours. Par elle les 
esclaves même sont devenus libres datis la pliis grande partie de l'Europe ; 
elle n'a point aboli partout l'esclavage, quoiqu'elle l'ait partout adouci, parce 
qu'elle ne s'est point servie d'une loi précise qui efit donné à la constitution 
des sociétés une secousse trop subite; et il n'est que plus glorieux pour elle 
d'avoir pu arracher les hommes à leur intérêt sans aucun précepte formel, 
seulement en adoucissant peu à peu leurs esprits, en inspirant à leurs cœurs 
l'humanité et la justice. Par elle seule les lois n'ont plus été l'instrument de 
l'oppressiori; elles ont teriii la balance entre les puissants et les faibles, elles 
sont devenues véritablement justes. 

Ce n'est point assez ericore : les lois doivent enchafner les hommes, mais 
les enchafner pour leur bonheur : il faut qn'en même temps elles s'appli- 
quent à rendre leurs chaînes plus légères, et sachent en resserrer les chaf- 
nons avec force ; qu'une heureuse harmonie entre la partie qui gouverne et 
la partie qui obéit, également contraire a la tyrannie et à la licence, main- 
tienne à jamais l'ordre et la tranqiiillité dans 1'Etat. Heureuses les sociétés 
politiques où l'édifice di1 gouvernement tient sa solidité et sa durrSe des mê- 
mes ornements, de la même ordonnance qui en fait l'agrément et la beauté! 
Heureuses les nations où la félicité des sujets et la puissance des rois se ser- 
vent l'une à l'antre d'appui ! Heiire~ix les peuples dont les liens mutuels 
assurent la prospérité, la richesse et la paix! 

Mais n'est-ce pas à nos yeux que ce spectacle a été réserve? Les siécles 
qui ont précédé l'établissement du christianisme, les peuples privés .de ses 
lumières, l'ont-ils connu? Pourquoi celiii des ancieiis qui a fait l'étude la plus 
profonde des gouvernements, qui a su le inieiix en comparer les principes, 
en peser les avantages, pourquoi le précepteur d'Alexandre croit-il impos- 
sible d'accorder l'autorité d'un selil avec la douceur du gouvernement? Pour- 
quoi ignore-t-il la différence de la monarchie et de la tyrannie? Pourquoi 
l'histoire des anciennes républiques montre-t-elle qu'on n'y connaissait guère 
mieux la différence de la fiberté et de l'anarchie ? C'est qu'elles n'avaient au- 
cune idée de la monarchie que par l'histoire de leurs t ~ r a n s  et par le des- 
potisme des rois de Perse ; c'est que le monde rie leur offrait jusqu'alors dans 
les divers gouvernements qu'une ambition sans bornes dans les utis, un amour 
aveugle de l'indépendance. dans les autres, iine balance continuelle d'oppres- 
sion et de rkvolte. 

Ne le dissimulons point. Les hommes n'ont pas une raison assez supérieure 
pour sentir avant l'expkrience la nécessité d'être soumis à l'autorité souve- 
raine. Avares de leur liberté, portés vers ce bien suprême par l'imptilsion 
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réunie de tous leurs désirs particuliers, poiivaient-ils croire qu'il fût un prix 
capable de la payer? Pouvaient-ils croire qu'il y eût un moyen de la conser- 
ver soqs des lois? C'est l'ambition qui a formé les premiers empires. C'est par 
elle que de noiiveaux conqiiérants ont été successivement élcvés sur les pre- 
miers. Les bornes de l'ambition ne sont point dans elle-même. Elle a voulu 
que tout pliât sous ses caprices. Ides excès de sa tyrannie ont souvent pro- 
duit la liberté. Ailleurs, les peuples fatigues de l'anarchie se sont rejetés dans 
les bras du despotisme. En vain, pour arrêter ces combatsperpétuels des pas- 
sions, des législateurs ont essay6 de les captiver par des lois qui, ne concor- 
dant pas avec les opinions et les mmurs, ont été trop faibles contre les pas- 
sions. Je crois voir une liqueur houillante dans les vases qui la contiennent, 
elle s'en échappe de tous côtés, et souvent les brise avec éclat. La religion, 
en tempérant son effervescence, en donnant au cccur humain une solidité 
capable de le soutenir par lui-meme, a pu seule fixer enfin ces balancements 
fiiliestes aux Etats. 

En mettant l'homme sous les' yeux d'un Dieu qui voit tout, elle a donnb 
aux passions le seul frein qui pût les retenir. Elle adonne des mœurs, c'est- 
à-dire des lois intérieures plus fortes que tous les liens extérieurs des lois 
civiles. Les lois captivent ; elles commandent. Les moeurs font mieux ; elles 
persuadent, elles engagent, et rendent le commandement inutile. II semble 
que les lois annoncent aux passions l'obstacle qu'elles I)euveiit renverser. 
Un roi s'irrite contre la loi qui le gêne, le peuple contre celle qui l'asservit. 
Les mœurs n'opposent point une autorité visible contre laquelle il puisse se 
faire une réunion. Leur trene est dans tousles esprits. Se révolter contre 
elles, c'est se révolter à la fois contre tous les hommes et contre soi-même. 
Aiissi les mœurs ne sont et ne peuvent être violées que par quelques parti- 
culiers et dans quelques parties. En iin mot, elles sont le frein le plus 
puissant pour les hommes, et presque le seul pour les rois. Or, la seule 
religion chrétienne a eu sur toutes les autres cet avantage, par les mœurs 
qu'elle a introduites, d'avoir partout affaibli le despotisme. Voyez depuis 
l'océan Atlantique sans interruption , jusqu'au delà du Gange, toutes les ri- 
gueurs de la tyrannie régner avec la religion de Mahomet 1 Jetez les yeux 
par delà cette zone immense, et voyez au milieu de la barbarie le christia- 
nisme conserver chez les Abyssins la même sûreté pour les princes, la même 
aisance pour les sujets , le méme gouvernement et les mêmes mœurs qu'il 
entretient dans l'Europe. Les limites de cette religion semblent être celles 
de la douceur du gouvernement et de la félicité publique. 

En montrant aux rois le tribunal suprême d'un Dieu qui jugera leur cause 
et celle des peuples, elle a fait disparaftre à leurs yeux même la distance 
de leurs sujets à eiix, comme anéantie, comme absorbée .dans la distance 
infinie des uns et des autres à la Divinité. Elle les. a en quelque sorte égcilés 
dans leur abaissernt  commun. Les princes et les sujets ne sont plus deux 
puissances opposées qui, alternativement victorieuses, fassent passer sans 
cesse les États de la tyrannie à la licence, et de l'anarchie au despotisme. 
Les peuples, par la soumission que la religion leur inspire ; les princes, par la 
modération qu'ils tiennent d'elle, concourent également au méme but , ai1 
bonheur de tous. « Peuples, soyez soumis à l'aiitorité légitime D , a dit dans 
tous les temps cette religion , et lors même qu'elle voyait toute la puissance 
des empereurs armée contre elle , elle répbtait encore : « Peuples, soyez 
soumis à l'autorité légitime .p ; mais elle n'a jamais cessé d'ajoiibr : « et 



vous qui jugez la terre, vous, rois, apprcncz que Dieri ile voils a confié 
l'image de la puissance qrie pour le bonheur de vos peuples. Apprenez à ne 
plus regarder votre autorité comme l'unique but du gouvernement, à ne 
plus immoler la fin aux moyens. D 

Les princes ont enfin compris ces vérités. Ils eussent autrefois regard6 
comme criminels ceux qui auraient seulement osé les penser. Leur manifes- 
tation est devenue l'éloge des rois. Je le dis avec joie, parce que je vois en 
général les peuples pliis heureux par cet esprit d'équité et de modération. 
de le dis avec recorinaissance pour les princes capables d'en gofiter les maxi- 
mes; enfin, grâce à la religion chrétienne, je le dis hardiment, et sans 
crainte d'irriter les bons rois, en publiant ce qui est gravé dans leur cœur. 
Ames serviles, qui croyez flatter les rois en trahissant la cause de l'humanité, 
en leur persuadant qu'ils ne doivent considérer q_ii'eiix, que les peuples ne 
sorit faits que pour servir de base à leur grandeur et pour en porter le 
poids, vos honteuses adiilations sont un outrage aux rois dignes de l'être. 

Ce ne sera pas vous qui me ciésavoi!erez, grand pririce , qui regardez le 
nom de Bien-aimé comme le plus cher de vos titres; vous dont le cmur sait 
apprécier le trhne par le pouvoir de faire des heureux : vous avez senti la 
douceur d'être aimé. Cescris de joie de tout un peuple transporté, au mo- 
ment où il apprit que ues portes de la mort vous reveiiicz à la vie, ont ph- 
nétré dans votre cocur. Avouez-le , ce triomphe a été plus cher à votre sensi- 
bilité que le moment ou, victorieux de trois nations réunies, vos armes en 
imposèrent à l'Europe; on voiis vit gémir sur une gloire qui coinitait tant de 
sang : vous soupirâtes dès lors après la paix, et vous l'avez faite erifin sans 
vous réserver d'autre avantage que celui d'avoir dictS le repos du monde : 
puissiez-voris en faire longtemps la félicité ! puissiez-vous protéger long- 
temps une religion qui doit être si chère à votre cœur, qui ne respjre que 
ce que vous respirez, le plus graiid bonfieur des hommes. 

Et vous, messieurs, qui dans ce cours d'exercices travaillez à voris ren- 
dre dignes de la dCfendre , vous la connaissez trop bien pour ne pas l'aimer. 
Plus que jamais des défenseurs instruits et zélés lui sont nêcessaires. 1,'Église 
a sur aoris les yeux ; elle vous regarde comme le fonds de ses plus brillantes 
espérances, et vous les reinplirez un joiir. 

SECOND ~rscouiis, sur Ics progrée successifs de l'esprit humain, 
prononcé le 11 décembre 1750 1. 

Les phénomènes de la natiire, soumis à des lois constantes, sont renfer- 
méls dans un cercle de révolutions toujours les mêmes. Tout renaft , tout 
périt; et dans ces générations successives, par lesquelles les' végétaux et 
les animartx se reproduisent, le temps ne fait que ramener à chaque instant 
l'image de ce qu'il a fait disparaftre. 

1,a succession des hommes, au contraire, offre de siècle en siècle un spec- 
tacle toujours varié. La raison, les passions, la liberté , produisent sans 
cesse de nouveaux événcri~ents. Tous los âgcs sont enchaînés par unci suite 

1 Il est vraisemblahle qiie ce discours avait, cornille le prScédent, un exorde, parti- 
culiè~enient relatif à la circoiis~ance et la c~r~moiiic pour lesquelles il était destiith ; 
inais on n'a pas retrouvé cet exorde. (Note cle Dupont do ,4rcntoitrs.) - Voyez celle de la Ixrge 586. 
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de causes e t  d'effets qui lient l'état du monde à tous ceux qui l'ont précédé. 
Les signes multiplies du langage et de l'écriture, en donnant aux hommes 
le moyen de s'assiirer la possession de leurs idées, et de les communiquer 
aux autres, ont formé de toutes les connaissances particulières un trésor 
commun, qu'une génératiori transmet a l'autre, ainsi qu'un béritage tou- 
jours augmenté des découvertes de chaque siècle; et le genre hiimain, consi- 
déré depuis son origine, parait aux yeux d'un philosophe uri tout immense, 
qui lui-même a ,  comme chaque individu, son enfance et ses progrès. 

On voit s'établir des sociétés, se former des nations qui tour à tour domi- 
nent d'autres nations oii leiir obéisselit. Ides empires s'élèvent et tombent; 
les lois, les formes du gouvernement se succèdent les unes aux autres ; les 
arts, les sciences se découvrent et se perfectionnent. Tour à t w r  retardés 
et accélérés dans leurs progrès, ils passent de climats en climats. T,'intbrêt, 
l'ambition, la vaine gloire changent perpétuellement la scène du monde, 
inondent la terre de sang; et, au milieu de leurs ravages, les mœurs s'a- 
doucissent, l'esprit humain s'éclaire, les nations isolées se rapprochent les 
unes des autres ; le commerce et la politique réunissent enfin toutes les par- 
ties du globe ; et la masse totale du genre humain, par des alternatives de 
calme et d'agitations, de biens et de maux, marche toujours, quoiqu'à pas 
lents, à une perfection plus grande. 

Les borne$ qui nous sont prescrites ne nous permettent pas de présenter à 
vos yeux un tableau si vaste. Nous essayerons seulement d'indiquer le fil 
des progrès de l'esprit hiimain ; et quelques réflexions sur la naissance, les 
accroissements, les révoliitions des sciences et des arts, rapprochés de la 
suite des faits historiques , formeroiit tout le plan de ce discours. 

Les livres saints, après nous avoir éclairés sur la création de l'univers, 
l'origine des hommes et la naissance des premiers arts, nous font bientôt 
voir le genre humain concentré de nouveaii dans une seule famille par un 
déluge universel. A peine commentait-il à réparer ses pertes, que la divi- 
sion miraculeuse des langues forca les hommes à se séparer. La necessité 
de s'oocuper des besoins pressants de la nourritrire dans des déserts stériles 
et qui n'offraient que des bêtes sauvages, les obligea de s'écarter les iins 
des autres dans toutes les directions, et hâta leur diffusion dans tout l'iini- 
vers. Rientat les premières traditions fiirent oubliées. Les nations séparées 
par de vastes espaces, et plus encore par la diversité des langages, incon4 
nues les unes aiix autres, frirent presqiie toutes plongées dans la même 
barbarie oii xious voyoiis encore les Américains indig4nes. 

Mais les ressources de la nature et le germe fécond des scierices se trouvent 
partout où il y a des hommes. Les connaissances les plus sublimes ne sont 
et ne peiivent être que les premières idées sensibles développées oii combi- 
nées, de même que l'édifice dont la hauteur étonne le plus nos regards 
s'appuie nécessairement sur cette terre que nous foulons aux pieds ; et les 
mêmes sens, les mêmes organes, le spectacle du même ilnivers, ont partout 
donné aux hommes les mêmes idées, comme les mêmes besoins et les mêmes 
penchants leur ont partout enseigné les mêmes arts. 

Une clart6 faible commence a percer la nuit étendue sur toutes les nations, 
et se répand de proche en proche. Les habitants d,e la Chaldée, plus voisiiis 
de la source des premières traditions, les Egyptiens, les Chinois, paraissent 
devancer le reste des peuples ; d'autres les suivent de loin ; les progrès amè- 
nent d'irutres progrès. L'inégalité des nations augmente : ici les arts corn- 
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mencent à naftre; là ils avancent à grands pas vers la perfection. I'lus loin ils 
s'arrêtent dans leur médiocrité ; ailleurs les premières ténèbres ne sont point 
encore dissipées; et dans cette inégalité variée à l'infini, l'état actuel de 
l'univers, en présentant a la fois sur la terre toiites les nuances de la barba- 
rie et  de la politesse, nous montre en quelque sorte sous un seul coup d'œil 
les monuments, les vestiges de tous les pas de l'esprit humain, l'image de 
tous les degrés par lesquels il a passé, l'histoire de tous les âges. 

La nature n'est-elle donc pas partout la même? Et, si elle conduit tous les 
hommes aux mêmes vérités, si leurs erreurs mêmes se ressemblent, pour- 
quoi ne marchent-ils pas tous 'd'un pas égal dans cette route qui leur est 
tracée ? Sans doute l'esprit humain renferme partout le principe des mêmes 
progrès ; mais la nature, inégale en ses bienfaits. a donné à certains esprits 
une abondance de talents qu'elle a refusée à d'$utres : les circonstances déve- 
loppent ces talents ou les laissent enfouis dans l'obscurité; et de la variété 
infinie de ces circonstances naît l'inégalitk des progrès des iiatioris. 

La barbarie égale tous les homme's; et, dans les premiers temps, ceux qiii 
naissent avec di1 génie trorivent à peu près les mêmes obstacles et  les mê- 
mes ressources. Cependant les sociétés se fbrment et s'étendent; les haines 
des nations, l'ambition ou plutôt l'avarice, seule ambition des peuples bar- 
bares, multiplient les guerres et les ravages ; les coriqiiêtes, les révolutions, 
mêlent en mille manières les peuples, les lailgages, les rnaeurs. Les cliafnes 
de montagnes, les grands fleiives, les mers, en arrêtarit en certaines bornes 
les courses des peuples, et par conséquent leurs mélanges, formèrent des 
langues génSrales qiii devinrent un lien pour plusieurs nations, et partagè- 
rent toutes celles de l'univers en un certain nombre de classes. Ide labourage 
rendit les habitations plus fixes; il nourrit plus d'liomines qu'il n'en occupe, 
et  dès lors impose à ceux qu'il laisse oisifs la nécessité de se rendre utiles ou 
redoutables aux cultivateurs. De là les villes, le commerce, les métiers, lcs 
arts même de simple agremetit, la séparatioii des professioris, la différence 
de l'éducation , l'inégalité des conditioris plils grande ; de là ce loisir par le- 
quel le génie, dégagé du poids des premiers besoins, sort de la sphère étroite 
ou ils le retiennent, e t  dirige tolites ses forces a la culture des sciences ; de 
là cette allure plus vigoureiise et plus rapide de l'esprit humain, qui en- 
trafne toutes les parties de la société, et qui reqoit de leur perfection une 
vivacité nouvelle. Les passions se développèrent avec le génie ; l'ambition 
prit des forces, la politique lui prêta des vues toujoiirs plus vastes, les 
victoires eurent des suites plus diirables, et formèrent des empires dont les 
lois, les mœurs, le gouvernen~ent influant diversement sur le génie, devin- 
rent une espèce d'éducation g6nt;rale pour les nations, et mirent entrc un 
peuple et un yeiiple la même différenceque l'édiication met entre un homme 
et  un homme. 

Réunis, divisés, élevés sur les ruines les uns des autres, les t p' .m ires se 
suivent avec rapidité. Leurs révoliitioris font succéder les uns aux autres 
toiis les états possibles, rapprochent et séparent toiis les éléments des 
corps politiqiies. Il se fait comme un flux et refliix de la puissarice d'une 
nation à l'autre, et, dans la rnênie nation, des princes à la multitude, et de 
la multitude aux princes. Dans ces balancements tout se rapproche peu à 
peu de l'éqiiilibre, et prend à la longiie une situation pliis fixe et plus tran- 
quille. L'ambition, en formant les grands fitats des débris d'une foule de pe- 
tits, met elle-même des bornes à ses ravages; la guerre ne désole plus que 



600 OEUVRES DIVERSES. 
les froritières des empires ; les villes et les campagnes commencent à r e s~ i r t r  
dans le sein de la paix ; les liens de la société unissent un plus grand nom- 
bre d'hommes ; la communication des lurniéres devient plus prompte et plus 
étendue ; et les arts, les sciences, les maurs avancent d'un pas plus rapide 
dans leur progrès. Ainsi que les tempêtes qui ont agité les flots de la mer, 
les maux inséparables des révolutions disparaissent : le bien reste, et l'hu- 
manité se perfectionne. Au milieu de cette combinaison variée d'événements 
tantôt favorables, tantôt contraires, dont l'action opposée doit à la longue 
s'entre-détruire, le génie que la nature, en le distribuant à quelques hom- 
mes, a cependant répandu sur la masse totale à des distances égales a peu 
près, agit sans cesse, et par degrés ses effets deviennent sensibles. 

Sa marche d'abord lente, ignorée, ensevelie dans l'oubli général où le 
temps précipite les choses humaines, sort avec elles de l'obscurité par l'in- 
veiition de l'écriture. Précieuse invention ! qui sembla donner aux peuples 
qui la possédèrent les premiers des ailes pour devancer les autres nations. 
Invention inestimable qui arrache au pouvoir de la mort la mémoire des 
grands hommes et les exemples de la vertu ; unit les lieux et les temps, fixe 
la pensée fugitive, et lui assure unc existence durable; par laquelle les pro- 
ductions, les vues, les expériences, lcs d6wiivertes de tous les âges accu- 
mulées servent de base et de degré à la postérité pctur s'élever toujours plus 
haut. 

Mais quel spectacle présente la succession des opinions des hommes ! J'y 
cherche les progrès de l'esprit humain, et je n'y  ois presque autre chose 
que l'histoire de ses erreurs. Pourquoi sa marche, si sûre dès les premiers 

. pas dans l'étude des mathématiqiies, est-elle dans tout le reste si chance- 
lante, si sujette à s'égarer ? Essayons d'en découvrir les raisons. L'esprit, 
dans les mathématiques, déduit les unes des autres une chafne de proposi- 
tions dont la vérité se démontre par leur dépendance mutuelle. Il n'en est pas 
de même des autres sciences, ou ce ii'est plus de la comparaison des idées 
entre elles que naft la connaissance de la vérité, mais de leur conformité 
avec une suite de faits réels. Pour la découvrir et la constater, il ne s'agit 
plus d'établir un petit nombre de principes simples d'ou l'esprit n'ait qu'a 
se laisser entrafner par le fil des conséquences; il faut partir de la na- 
ture telle qu'elle est, et de cette diversité infinie d'effets auxquels ont con- 
couru tant de causes contrebalancées les unes par les autres. Les notions 
ne sont plus des assemblages d'idées que l'esprit forme à son gré, et dont il 
connaisse prbcisément l'étendue. Les idées naissent et s'assemblent dans 
notre âme presque à notre insu ; les images des objets viennent l'assaillir dès 
le berceau : peu à peii nous apprenons à les distinguer, moins par rapport 
à ce qu'ils sont en eux-mêmes, que par rapport à nos usages et à nos be- 
soins. Les signes du langage s'impriment dans l'esprit encore faible, se lient 
par le moyen de l'habitude et de l'imitation d'abord aux objets particuliers, 
puis parviennent à rappeler des notions plus générales. Ce chaos d'idées , 
d'expressions, s'accroft et se confond sans cesse ; et l'homme, quand il com- 
mence à chercher la vérité, se troiive au milieu- d'un labyrinthe où il entre 
les yeux bandés : faut-il s'étonner de ses erreurs? 

Spectateur de l'univers, ses sens, en lui montrant les effets, lui laissent 
ignorer les causes; et chercher par l'examen des effefs leur cause inconnue, 
c'est deviner une énigme, imaginer un ou plusieurs mots, les essayer suc- 
cessivement jusqu'à ce qu'on en rencontre un qui remplisse toutes les coiidi- 
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tions.Le physicien forme des hypothèses, les suit dans leurs conséquences, 
il les compare à l'énigme de la nature, il les essaye pour ainsi dire sur les 
faits, comme on vérifie un cachet en l'appliquant sur son empreinte; les 
suppositions imaginées d'après lin petit nombre d'effets mal connus, cèdent 
à d'autres suppositions moins absurdes sans être plus vraies. Le temps, les 
recherches, les hasards accumiileut les observations , dévoilent les liens ca- 
ches qui unissent plusieurs phénomènes. 

Toujours inquiète, incapable de troiiver le repos ailleurs que dans la vé- 
rité , toujours excitée par l'image de cette vérité qu'elle croit toucher et qui 
fuit devant elle, la curiosité des hommes multiplie les questions et les dis- 
putes, et les obiige d'analyser d'une manière toiijoiirs plus exacte et plus 
approfondie les idées et les faits. Les vérités mathématiques, devenues de 
jour en jour plus nombreuses, et dès là plus fécondes, apprennent à déve- 
lopper des hypothèses plus étendues et plus précises, indiquent de nouvelles 
expériences qui leur donnent à leur tour de nouveaux problèmes à résou- 
dre. Ainsi le besoin perfectionne l'instrument; ainsi les mathématiques 
s'appiiient sur la physique à qui elles prêtent leur flambeau ; ainsi tout est 
lié; ainsi, malgré la diversité de leur marche, toutes les sciences se donnent 
l'une à l'autre un secours mutuel; ainsi à force de tâtonner, de miiltiplier 
les systèmes, d'épuiser pour ainsi dire les erreurs, on arrive enfin à la 
connaissance d'un grand nombre de vérités. 

Qiie d'opinions extravagantes ont marqué nos premiers pas! Quelle ab- 
surdité dans les causes que nos pères ont imaginées pour rendre raison de 
ce qu'ils voyaient ! Qiiels tristes monuments de la faiblesse de l'esprit humain ! 
Les sens sont l'unique source de ses idées. Tout le pouvoir de l'imagination 
se borne à combi~ier les riotions qu'elle a recues d'eux. A peine même 
peut-elle en former des assemblages dont les sens ne lui fournissent pas le 
modèle ; de là ce penchant presque invincible à juger de ce qu'on ignore par 
ce qu'on connaît; de là ces analogies trompeuses auxqiielles la grossièreté 
des premier- hommes s'abandonnait avec tant d'inconsidération; de là les 
égarements monstraeus de l'idolâtrie : les hommes, dans l'oubli des prerriiè- 
res traditions, frappés des phénomènes sensibles, supposèrent que tous les 1 

effets indépendants de leur action étaient produits par des êtres semblables 
à eux, mais invisibles et plus puissants, qu'ils substituèrent à la Divinité. 
Contemplant la natiire, appliquant en quelque sorte leurs regards sur la sui- 
face d'une mer profonde, au lieil du fond caché par les eaux, ils n'y virent 
que leur image. Tous les objets de la nature eurent leurs dieiix, qui, formés 
sur le modèle des hommes, en eurent les attributs et les vices. La supersti- 
tion consacra par tout l'univers les caprices de l'imagination ; et le seul vrai 
Dieu, seul digne d'être adoré, ne fiit connu que dans un coin de la terre par 
le peiiple qu'il s'était expressément choisi. 

Dans cette progression lente d'opinions et d'erreurs qui se chassent les unes 
les autres, je crois voir ces premières feuilles, ces enveloppes que la nature 
a données à la tige naissante des plantes, sortir avant elles dela terre, se flé- 
trir successivement à la naissance d'autres enveloppes, jusqu'à ce qu'enfin 
cette tige paraisse et se couronne de fleurs et de fruits, image de la tardive 
vSrité. 

Malheur donc aux nations chez lesquelles, par un zèle aveugle pour les 
sciences, on les resserra dans les limites des connaissances actuelles en vou- 
lant les fixer, C'est par cette cause que les régions qui ont été les premières 
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éclairées, ne sont pas celles ou elles ont fait le plus de progrès. Le respect 
que l'éclat de la nouveauté imprime aux hommes pour la philosophie nais- 
sante tend à perpétiier les premières opinions. L'esprit de secte s'y joint, e t  
cet esprit est naturel aux premiers philosophes, parce que l'orgueil se nour- 
rit de l'ignorance ; parce qiie moins on sait, moins on doute ; moins on a dé- 
couvert, moins on voit ce qui reste à découvrir. I3n Egypte, et longtemps 
avant dans les Indes, la superstition, qui faisait des dogmes de l'ancienne phi- 
losophie comme, le patrimoine des familles sacerdotales, qui ,  en les consa- 
crant, les enchaînait et les incorporait aux dogmes d'une fausse religion ; 
dans la haute Asie, le despotisme polit.ique , effet de l'établissement des 
grands empires dans les siècles barbares, e t  le despotisme civil né de l'escla- 
vage et de la pluralité des femmes qui en est iine siiite ; la mollesse des 
princes, l'abattement des si~jets; à la Chine, le soin même que prirent les 
empereurs de régler les études, et de mêler les sciences à la constitution 
politique de l'État, les retinrent à jamais daris la médiocrité. Ces tiges, trop 
fécondes en branches dès leui* origine, cessèrent bien tôt de s761ever. 

Le temps s'écoulait, et de nouveaux peuples se formaient dans l'inégalité 
des progrès des nations. Les peuples policés, environnés de barbares, 
tantôt conquérants, tantôt conquis, se mêlaient avec eux : soit que ceux-ci 
re~ussent des premiers leurs arts et  leurs lois avec la servitude, soit que 
vainqueurs ils cédassent à l'empire haturel de la raison et de la politesse 
sur la force, la barbarie diminuait toujours. 

Les Phéniciens, habitants d'une côte aride, s'étaient faits les ministres des 
échanges entre les peuples. Leurs vaisseaux, répandus dans toute la Médi- 
terranée, commencèrent à dévoiler les nations aux nations. L'astronomie, 
la navigation, la géographie se perfectionnèrent l'une par l'autre. Les côtes 
de la Grèce et de l'Asie Mineure se remplirent de colonies phéniciennes. 
Les colonies sont comme les fruits qui ne tiennent à l'arbre que jusqu'à 
leur maturité : devenues suffisantes à elles-mêmes, elles firent ce que fit 
depuis Carthage, ce que fera un jour l'dnaérique l .  

l)u mélange de ces colonies, indépendantes les unes des autres, avec les 
anciens peuples de la Grèce et  avec les restes de tous les essaims de bar- 
bares qui l'ont successivement ravagée, se forma la nation grecque, ou 
plutôt ce peuple de nations composé d'une foule de petits peuples, qu'une 
égale faiblesse et la nature du pays coupé par les montagnes et  par la mer, 
empéchaient de s'agrandir aux dépens les uns des autres; et que leurs as- 
sociations, leurs intérêts publics et particuliers, leiirs guerres civiles et  
nationales, leurs migrations, les devoirs réciproques des colonies et  des 
métropoles, une langue, des mœurs, une religion commune, le commerce, 
les jciix publics, le tribunal des Amphictions, mélangeaient, divisaient, 
réunissaient en mille manières. Dans ces révolutions, par ces mélanges 
multipliés, se formait cette langue riche, expressive, sonore, la langue de 
tous les arts. 

La poésie, qui n'est que l'art de peindre par le moyen du langage, et dont 
la perfection dépend si fort du génie des langues qu'elle eniploie, se re- 
vêtit eri Grèce d'une magnificence qii:elle n'avait point connue encore. Ce 

C'était en 1750 que M. Turgot, ii'ayant que vingt-trois ans, et livré dans un ES- 
minaire à l'étude de la théologie, prévoyait la révolulion qui a formé les gtats-Unis et 
qui les a détachés de la puissance européenne, en apparence la plus capable de retenir 
ses colonies sous sa domination. (Note de Dupont de Nemours.) 



n'était plus, comme chez les premiers hommes, une suite de mots barbares 
asservis à la mesure d'un chant rustique, et aux pas d'iine danse aussi gros- 
siére que la joie tumultueuse qu'elle expfimait ; elle s'était.parée d'une har- 
monie qui n'était, qu'à elle. I,?oreille, toujours plus difficile à contenter, 
avait conduit à des règles pliis sévères ; et si le joug eri était devenu plus 
pesant, les expressions, les tours nouveaux, les hardiesses heureuses mul- 
tipliées à proportion, donnaient plus de force pour le porter. 

Le goût avait achevé de proscrire ces figures entassées, ces métaphores 
gigantesques qu'on reproche à la poésie des Orientaux. 

Dans ces contrées de l'Asie, ou les sociétés ont pris plus tôt un état fixe, 
où il y a eu plus tôt des écrivains, les langues ont été fixées plus près des 
premières origiiies, et dès lors l'emphase en est devenue le caractère, parce 
qu'elle est iine suite de la première imperfection du langage. Les langues 
sont la mesure des idées des hommes ; par conséquent elles n'eurent des 
noms dans les premiers temps que pour les objets les plus familiers aux 
sens; pour exprimer des idées imparfaites, il fallut se servir de méta- 
phores. Un mot qu'on invente n'est pas toujoiirs entendu; il faut, en ras- 
semblant les signes des idées les plus approchantes, essayer de mettre 
l'esprit sur la voie de celle qu'on voiilait Iiii donner. L'imagidation s'étudie 
à saisir le fil d'une certaine analogie qui lie et iios sensations e t  leurs 
diffbrents objets. Urie analogie imparfaite ou éloignée fit naitre ces méta- 
phores grossières et fréquentes que la nécessité plus ingénieuse qiie délicate 
emploie, que le goût désavoue, dont les premières langues sont pleines, 
e t  dont les étymologistes aper~oivent même encore les vestiges dans les 
plus cultivées. 

Les langues, nécessairement maniées par tous les hommes, quelquefois 
par des hommes de génie, se perfectionnent toujours avec le temps, quand 
elles ne sont pas fixées par des écrits qui deviennent une règle constante pour 
juger de leur pureté. L'usage habituel de la parole amène sans cesse de 
nouvelles combinaisoiis d'idées, fait remarquer entre elles de noiiveaiix 
rappports, de nouvelles nuances, et fait sentir le besoin de ooiivelles 'ex- 
pressions. De plus, par les migrations des peuples, les langages se mêleiit 
comme les fleiives, ct s'enrichissent du concours de plusieurs lan- 
gages. 

Ainsi la langue grecque, formée du mélange d'un plus grand nombre de 
langues, fixée plus tard que celles de l'Asie, réunit l'harmonie, l'abondance 
et la variété. Homère acheva de la faire triompher, y versa les trésors de 
son génie, et l'éleva au plus haut point par le nombre de sa poésie, le 
charme deses expressions, la pompe de ses images. 

Dans la suite la liberté qui, par une révolution naturelle aux petits atats, 
vint à s'établir dans toutes les villes sur les ruines du gouvernement d'un 
seul, donria au génie des Grecs iin nouvel essor. Les différentes formes 
d'administration, où les passions opposées des puissants et des peuples les 
précipitaient tour à tour, enseignaient aux Iégislateiirs à comparer, a peser 
tous les éI4ments des sociétés, a trouver le juste éqiiilibre entre leurs 
forces, en même temps que les querelles et les intérêts combinés de tant 
de républiques voisines, ambitieuses, faibles et jalouses, apprenaient aiix 
Etats à se craindre, à s'observer~sans cesse, à contrebalancer les succès par 
des ligues, et perfectionnaient à la fois la politique et l'art de la guerre. 

Ce ne fut qu'après plusieurs siècles qu'on vit yaraPtre des philosophes eu 
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Grèce ; ou plutôt ce ne fut pii'alors que I'étiide de la philosophie devint le 
partage de certains esprits, et parut assez vaste pour les occuper entière- 
ment. Jusque-là les poetes avaient été à la fois les seuls philosophes et les 
seiils historiens. Quand les hommes sont ignorants, il est aisé de tout 
savoir. Mais les idées n'étaient point encore assez éclaircies, les faits n'é- 
taierit point en assez grand nombre, le temps de la vérité n'était poirit 
arrivé; les systèmes des philosophes grecs ne pouvaient être encore qu'in- 
génieux. Leur métaphysique, chancelante sur les plus importantes vérités, 
souvent superstitieuse ou impie, n'btait guère qu'un amas de fables 
poétiqiies, ou un tissu de mots inintelligibles ; et leur physique elle-même 
n'était qu'une. mktaphysique frivole. 

La rriorale, quoique encore imparfaite, se sentit moins de l'enfance de la 
raison. Les besoins renaissants qui rappellent sans cesse l'homme à la 
société, et le forcent de se plier à ses lois ; cet instinct, ce sentiment du 
bon et de I'honnéte que la Providence a gravé dans toiis les cœurs, qui 
devance la raison, qui souvent l'entrafne malgré elle-même, ramène les 
philosophes de tous les temps aux mêmes principes fondamentaux de la 
science des mœurs. Socrate guida ses concitoyens dans le chemin de la 
vertu. Platon le sema de fleiirs : le charme de l'éloquence embellit ses 
erreurs mêmes. Arislote, l'esprit le plus étendu, le plus profond, le plus 
véritablement philosophique de toute IIantiquité, porta le premier le flam- 
beau d'une analyse exacte dans la philosophie et dans les arts ; et, dévoilant 
les principes de la certitude et les ressorts du sentiment, il asservit à des 
règles constantes la marche de la raison et la fougue même du génie. 

Siècle heureux! où tous les beaux-arts répandaient de toiis côtés leur 
lumière! Où le feu d'une noble 6mulatioii se communiquait avec rapidité 
d'une ville à I'aiitre-: la peinture, la sculpture, l'architectiire, la poésie, I'bis- 
toire s'élevaient partout à la fois, comme on voit dans l'étendue d'une forêt 
mille arbres divers naître, monter, élever ensemble leurs cimes touffues. 

Athènes, gouvernée par les décrets d'une multitude, dont les orateurs 
calmaient ou soulevaient à leiir gré les flots tiimultueux ; bthhes, ou Pé- 
riclès avait appris aux chefs à acheter l'Etat aiix dépens da 1'Etat menie , 
a dissiper ses trésors pour se dispenser d'en rendre compte; Athènes, ou 
i'art de gouverner le peuple était l'art de l'amuser, l'art de repaftre ses 
oreilles, ses yeux, sa curiosité toujours avide de nouvelles, de fêtes, de 
plaisirs, de spectacles renaissants; Athènes dut aux mêmes vices de son 
gouvernement qui la firent succomber sous Lacédémone, cette éloquence, 
ce: goût, cette magnificence, cet éclat dans tous les arts qui l'ont rendiie le 
modèle des nations. 

Tandis que les Athéniens, les Spartiates, les Thébains s'arrachent suc- 
cessivement la supériorité sur les autres villes, la puissance macédonienne, 
telle qulun fleuve qiii par degrés siirmontc ses rives, s'étend lentement 
dans la Gréce sous Philippe, inonde avec impétuosité l'Asie sous -4lexandre. 
Cette foule de régions, d71%tats, dont les conquêtes des Assyriens, des Mèdes, 
des Perses, en s'engloutissant successivement les unes les aiitres, avaient 
formé ce grand corps, l'ouvrage de tant de conquérants et de tant de sièclcs, 
se sépare tout 6 coup avec fracas à la mort du vainqueiir de Darius. Les 
guerres eiitre ses généraux établissent de nouveaux royaumes. La Syrie, 
YEggpte, deviennent une partie de la Grèce, et reqoivent la larigue, les 
mœurs et les sciences de leurs conquéraiits. 
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Le commerce et les arts rendent Alexandrie la rivale d'Athènes ; l'astro- 

nomie et les sciences mathématiques y sont portéesmême pliis haut qii'elles 
ne l'avaient encore été. Siirtout on y vit briller cette érudition que les Grecs 
avaient peu connue ; cette espèce d'étude qui s'exerce moins sur les choses 
que sur les livres ; qui consiste moins à produire, à découvrir, qu'à rassem- 
bler et comparer, A juger ce qu'on a produit, ce qu'on a découvert; qui ne 
va point en avant, mais qui tourne les yeux en arrière pour observer le 
chemin qu'on a fait. Les études qui demandent le plus de génie ne sont pas 
toujours celles qui supposent le plus de progrès dans la masse des hommes. 
11 est des esprits à qui la nature a donné une mémoire capable de les com- 
parer, de leur donner cet arrangement qui les met dans tout leur jour; 
mais à qui en même temps elle a refusé cette ardeur de génie qui invente et 
qui s'ouvre des routes noiivelles. Faits pour réunir des découvertes an- 
ciennei sous un point de vue, pour les éclaircir et même pour les perfec- 
tioniier, si ce ne sont pas des flambeaux qui brillent par eux mêmes, ce sont 
des diamants qui réfléchissent avec éclat iirie lumière empruntée, mais 
qu'une obscurité totale confondrait avec les pierres les plus viles. 

IJ7univers connu, si j'ose ainsi parler, l'univers commercant, l'univers po- 
litique, s'était agrandi par les conquétes d'Alexandre; les dissensions de ses 
siiccesseurs commencaient à présenter un spectacle plus vaste, et dans ces 
chocs et ces balancements des grandes puissances, les petites villes de la 
Grèce situées au milieu d'elles, souvent le théâtrede leurs combats, en proie 
aux ravages de tous les partis, ne sentirent plus que leur faiblesse. L'élo- 
quence ne fut plus le ressort de la politique. Dès lors avilie dans l'onibre des 
écoles par des déclamations puériles, elle perdit son éclat avec son pouvoir. 

Cependant, déjà dcpiiis plusieurs siècles, Rome dans l'Italie, comme dans 
un monde à part, marchait par une suite continuelle de triomphes à la 
conqm%e de l'univers : victorieiise de Carthage, elle parut soudain au milieu 
des nations. Les peuples tremblèrent et furent soumis. Les Romains, con- 
quérants de la Grèce, conniirent un nouvel empire, celui de l'esprit et du 
savoir ; leur rudesse austère s'apprivoisa : Athènes trouva des disciples dans 
ses vainqueurs, et bientôt des émules. Cicéron déploya au Capitole, et sur la 
tribune aux harangues, une éloqiieiice puisée dans les lecons des Grecs, et 
doiit ses majttres asservis ne connaissaient plus que les régles. La langue la- 
tine adoucie, enrichie, polica l'Afrique, l'Espagne et les Gaules. Les limites 
de l'univers éclairé se confondirent avec celles de la puissance romaine, et 
deux langues rivales, le grec et le latin, le partagèrent entre elles. 

Les lois de Rome, faites pour gouverner une ville, succombèrent sous le 
poids du monde entier. Lasliberté romaine s'éteignit dans des flots de sang. 
Octave rec1.1eillit enfin seul le fruit des discordes civiles. Usurpateur cruel, 
prince modéré, il donna à la terre des jours tranquilles. Sa protection éclai- 
rée anima tous les arts. L'Italie eut un Homère moins fécond que le premier, 
mais plus sage, plus égal, aussi harnîonieilx, petit-être plus parfait. Le sii- 
blime, la raison et les grâces s'unirent pour former Horace. Le goût se per- 
fectionna dans tous les genres. 

La connaissance de la nature et de la vérité est infinie comme elles. Les 
arts, dont l'objet est de nous plaire, sont bornés comme nous. Le temps fait 
sans cesse éclore de nouvelles découvertes dans les sciences; mais la pobsie, 
la peinture, la musique, ont lin point fixe, que le gSnie des langues, l'imita- 
tion de la nature, la sensibilité limitée de nos organes déterminent ; qu'elles 
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atteignent à pas lents et qu'elles ne peuvent passer. Les grands hommes du 
siècle d'Auguste y arrivèrent et sont encore nos modéles. 

Depuis ce temps, jusqu'à la chute de l'empire, jene vois plus qu'une dé- 
cadence générale oii tout se précipite. Les hommes ne s'élèvenbils donc que 
pour tomber ? ilfille causes se. réunissent pour dépraver de plùs en plus le 
goût : la tyrannie, qui abaisse les esprits au-dessous de tout ce qui est grand; 
le luxe aveugle, qui, né de la vanité et jugeant moins les ouvrages de l'art 
comme des objets de goût que comme des signes d'opulence, est aussi con- 
traire à leur perfection qii'un amour éclairé de la magnificence lui est favo- 
rable; l'ardeur pour les choses nouvelles dans ceux qui, n'ayant point assez 
de génie pour ,en inventer, n'ont que trop soiiverit assez d'esprit pour gâter 
les anciennes ; l'imitation des farites des grands auteurs, et même l'imitation 
cléplacée de leiirs beautés. -Les écrivains se multiplient dans les provinces 
et corrompent la langue. Je rie sais quels restes de l'ancienne philosophie 
grecque mêlée avec une foule d'allégories vaines, avec les prestiges de la ma- 
gie, s'emparent des esprits, etoiiffent la saine physique qui commençait à 
naftre dans les écrits de Sénèque et de Pline l'Ancien. 

Bientôt l'empire. abandonné aux caprices d'une milice insolente, aevient 
la proie d'une foiile de tyrans qiii, en se l'arrachant les uns aux autres,.pro- 
inènent dans les provinces la'désolation et le ravage. La discipline militaire 
s'anéantit. Les barbares du Nord pénètrent de tous côtés. Les peuples se pré- 
cipitent sur les peuples : les villes deviennent désertes, les campagnes in- 
cultes, et l'empire d'occident, affaibli par le transport de toutes les forces 
à Constantinople, ruiné en détail par tant de ravages redoublés, s'affaisse 
tout à coiip, et laisse les Bourguignons, les Goths, les Fraiics se disputer 
ses vastes débris, et fonder des royaumes dans les diverses contrées de l'Eu- 
rope. 

Serait-ce dans ce sanctuaire que je passerais sous silence cette nouvelle 
lumière, qui, tandis que l'empire marchait à sa ruine, s'&ait répandue sur 
l'univers, lumiére pliis précieuse mille fois que celle des lettres et de la phi- 
losophie? Religion sainte ! pourrais-je oublier les mœurs perfectionnées, les 
ténèbres de l'idolâtrie enfin dissipées, les hommes éclairés sur la Divinité ! 
Dans la ruine presque totale des lettres, voiis seule formiez encore des écri- 
vains qu'animait le désir d'instruire les fidèles ou de repousser les attaques 
des ennemis de la foi; et quand l'Europe fut la proie des barbares, vous seule 
apprivoisâtes leur férocité; voiis seule avez perpétué l'intelligence de la lan- 
gue latine abolie ; vous seule nous avez transmis à travers tant de siècles 
l'esprit, si j'ose ainsi parler, de tant de grands hommes confié à cette langue, 
et la conservation du trésor des connaissances humaines, prêt à se dissiper, 
est un de vos bienfaits. 

Mais la plaie di1 genre humain était trop profonde : il fallait des siècles 
pour la guérir. Si Rome n'avait été conquise que par un seul peuple, le chef 
serait devenu Romain, et sa nation aurait été absorbée dans l'empire avec 
sa langue : on aurait vti ce que l'histoire du monde présente plus d'rineîois, 
le spectacle d'un peuple policé envahi par des barbares, qui leur comrnuni- 
qpe ses mœiirs, son langage, ses connaissances, et les force de ne faire avec 
lui qu'un seul peuple. Cicéron, Virgile auraient soutenu la langue latine, 
comme Homère, Platon, Démosthène avaient défendu la leur contre la puis- 
sance romaine. Mais trop de peuples, trop de ravages se succédérent ; trop 
de couches de barbarie furent données coup sur coup, aviint que les pre- 
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mihres eussent le temps de disparaître et de céder à la force des sciences 
romaines. Les conquérants trop nombreux, trop uniquement livrés à la 
guerre, furent pendant plusieurs siècles trop occupés de leiirs dissensions : 
le génie des Romains s'éteignit, e t  leur langue se perdit, confondue avec les 
langues germaniques. 

C'est ilne suite du mélange de deux langues, qu'il s'en forme une nouvelle 
différente de chacune d'elles ; mais il se passe bien dit temps avant qu'elles 
puissent se confondre d'une manière assez intime. La mémoire flottante entre 
les deux se détermine au hasard pour les expressions de l.'uiie ou de l'autre : 
l'analogie, c'est-à-aire l'art de former les conjugaisons, les déclinaisons, 
d'exprimer les rapports des objets, d'arranger les expressions dans le dis- 
cours, n'a plus de règles fixes. Les idées se lient d'une manière coiifuse : 
plus d'harmonie, plus de clarté dans le langage. Versez deux liqueurs dans 
le même vase, vous les verrez se troubler,' s'obscurcir, et ne reprendre la 
transparence qu'elles avaient séparément, que lorsque le temps aura reridii 
leur mélange plus intime et plus homogène. Ainsi, jnsqu'à ce qu'une longue 
suite de siècles ait achevé de donner au nouveau langage, sa couleur propre 
et  uniforme, la poésie, I'Sloquence, le gofit disparaissent presque entière- 
ment. Ainsi, de noiivelles langues naissaient en Europe, et dans le chaos de 
lebr première formation, l'ignorance et la grossièretél dominaient partout. 

Déplorable empire des Césars, faut-il que de nouveaux rnalheiirs pour- 
suivent encore jusqri'aux restes échappés à ton naufrage? Faut-il que la bar- 
barie détruise à la fois tous les asiles des arts! Et toi, Grèce aussi, tes hon- 
neurs sont donc éclipsés ! Le Nord enfin paraît s'être épuisé, et de nouveaux 
orages se forment dans le Midi contre les seules provinces qui ne gémissent 
point encore sous un joug étranger. 

L'étendard d'un faux prophète rbunit les pâtres errants dans les déserts 
de l'Arabie : en moins d'un siècle la Syrie, la Perse, l'Egypte, l'Afrique sont 
couvertes par le torrent fougueux qui embrasse dans ses ravages depuis les 
frontières de l'Inde jusqu'à l'Oeéan Atlantique et aux Pyrénées. L'empire 
grec, resserré dabs ses bornes étroites, dévasté au midi par les Sarrasins, et 
depuis par les Turcs; au nord par les Bulgares ; désolé ail dedans par les 
factions et par l'instabilité de son trône, tombe dans uri état de faiblesse et  
de langueur, et la culture deslettres et des arts cesse d'occuper der 1 iommes 
avilis dans une lâche i~dolence. 

En vain Charlemagne, dans l'occident, veut ranimer quelques étincelles 
d'un feu enseveli sous la cendre ; leur éclat est aussi passager que faible. 
Bientôt les discordes de ses petits-fils troublent son empirc. Le Nord fait en- 
core sortir de son sein de nouveaux destructeurs ; les Normands, les IIon- 
grois couvrent encore 1'~ilropk de nouvelles ruines et de nouvelles ténèbres. 
Dans la faiblesse générale une ilouvelle forme de gouvernement achève de 
toiit perdre. La puissance. royale anéantie fait plaûe à cette foule de petites 
souverainetés subordonnées les unes aux autres, entre lesquelles les lois des 
fiefs entretiennent je ne sais quelle fausse image de l'ordre au sein même de 
l'anarchie qu'elles perpbtuent. 

Les rois sans autorité, les nobles sans frein, les peuples esclaves, les calil- 
pagnes couvertes de forteresses, et sans cesse ravagées; la guerre allumée 
entre une ville et une ville, lin village et un ~ i l lage ;  pénétrant, si j'ose ainsi 
parler, toute la masse des royaumes ; nul commerce, toute,communication 
interrompue ; les villes habitées par des artisans pauvres et sans émulatio~i ; 
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les seiiles richesses, le seul loisir dont qut~lqiies hommes jouissent encorc, 
pefios dans l'oisiveté d'une noblesse répandue qà et là dans ses chateaux, 
et qui ne savait que se livrer des combats inutiles à la patrie. L'ignorance la 
plus grossière étendue sur toutes les nations, sur toutes les professions I Ta- 
bleau déplorable, mais trop ressemblant, de l'Europe pendant pliisieurs 
siècles. 

Et cependant du sein de cette barbarie ressortiront un jour les sciences 
et les arts perfectionnés. .4u milieu de l'ignorance un progrès insensible 
prépare les éclatants succès des derniers siècles. Sous cette terre se dévelo- 
pent déjà les faibbs racines d'une moisson éloignée. Les villes, chez tous 
les peuples policks , sont par leur nature le centre du commerce et des forces 
de la société. Elles subsistaient, et si l'esprit du gouvernement féodal né des 
anciennes coutumes de la Germanie combinées avec quelques circonstances 
accidentelles, les avait abaissées, c'était dans la constitution des $tats une 
contradiction qui devait s'effacer à la longue. Je vois bientôt les villes se 
relever sous la protection des pririces ; ceux-ci, en tendant la main aux 
peuples opprimés , diminuer la puissance de leurs vassaux, et rétablir peu 
à peii la leur. 

On étudiait déjà le latin et la théologie dans les universités, avec la dia- 
lectique d'Aristote. Dès longtemps les Arabes musulmans s'étaient instrui. 
dans la philosophie des Grecs ; et leurs lumières se répandaient dans I'Occi- 
dent. Les mathématiques s'étaient étendues par leurs travaux, plus indé- 
pendantes que les autres sciences de la perfection du goût, et peut-être 
même de la justesse de l'esprit. On ne peut les étudier sans être conduit au 
vrai. Toujours certaines , toujours pures, les vérités naissaient environnées 
des erreurs de l'astrologie judiciaire. Les chimériques espérances du grand 
œuvre, en animant les philosophes arabes à séparer, à rapprocher tous les 
hléments des corps, avaient fait éclore sous leurs mains la science immense 
de la chimie, et l'avaient répandue partout où les hommes peuvent être 
trompés par leurs désirs avides. Enfin, de tous ci3tés les arts mécaniques se 
perfectionnaient par cela seul que le temps s'écoulait, parce que, dans la 
chute même des sciences et du goût, les besoins de la vie les conservent, 
et parce que dès lors, dans cette foule d'artisans qui les cultivent successi- 
vement, il est impossible qu'il ne se rencontre quelqu'un de ces hommes 
de génie qui sont mêlés avec le reste des hommes, Comme l'or avec la terre 
d'une mine. 

De la quelle foule d'inventions ignorées des anciens, et dues à un siècle 
barbare 1 Notre art de noter la musique, les lettres de change, notre papier , 
le verre à vitres , les grandes glaces, les moulins à vent, les horloges, les 
luriettes, la poudre à canon, l'aiguille aimantée, la perfection de la marine 
et du commerce. Les arts ne sont que l'usage de la nature, et la pratique 
des arts est une suite d'expériences physiques qui la dévoilent de plus en 
plus. Les faits s'amassaient dans l'ombre des temps d'ignorance, et les scien- 
ces, dont le progrès pour être caché n'en était pas moins réel, devaient 
repa.raître un jour accrues de ces nouvelles richesses; et telles que ces ri- 
vières qui, après s'étrc dérobées quelque temps à notre vue dans un canal 
souterrain, se montrent plus loin grossies de toutes les eaux filtrées à tra- 
vers les terres. 

Différentes suites d'événements naissent dans les différentes contrées du 
monde, et  toutes comme par autant de routes séparées concourent enfin 
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au même but, à relever l'esprit humain de ses ruines. Ainsi pendant la 
nuit on voit les étoiles se lever successivement ; elles s'avancent chacune 
sur Ieiir cercle ; elles semblent, dans leur révolution commune, entrafner 
avec elles toute la sphère céleste, et noiis amener le jour qui les siiit. L'Al- 
lemagne, le Danemarck , la Suède , la Pologne, par les soiris de Charle- 
magne et des Otbon, la Russie par le commerce avec l'empire des Grecs, 
cessent d'être des forets incultes. Le christianisme, en rassemblant ces sau- 
vages épars, en les fixant dans des villes, va tarir pour jamais la source de 
ces inondations tant de fois funestes aux sciences. L'Eiirope est encore bar- 
bare ; mais ses connaissances, portées chez des peiiples plus barbares encore, 
sont pour eux un progrés immense. Peu a peu les mœurs apportées de la 
Germanie dans le midi de I'Erirope disparaissent. Les nations, dans les ,que- 
relles des noblesset des princes, commencent à se former les principes d'un 
gouvernement plus fixe, à acquérir, par la variété des circonstance$ oii elles 
se trouvent, le caractère particiilier qui les distingue. Les guerres contre les 
Musulmans dans la Palestine, cn donnant à tous les États de la chrétieiité un 
intér&t commun, leiir apprennent à se connaftre, à s'unir, jettent les se- 
mences de cette politique moderne par laquelle tant de nations semblent ne 
composer qii'une vaste république. Déjà on voit l'autorité royale renaftre 
en France ; la puissarice du peuple s'établir en Angleterre ; les villes d'Italie 
se former en républiqiies et présenter l'image de l'ancienne Grèce ; les pe- 
tites monarchies d'Espagne chasser les Maures devant elles, et se rejoindre 
peii à peu dans iine seule. Bicntôt les mers, qui jiisqiie-là separaient les 
nations, en deviennent le lien par l'invention de la boussole. Les Portugais 
à l'orient, les Espagnols à l'occident, découvrent de iiouveaux mondes. 
L'univers est enfin connu. Déjà le mélange des langues barbares avec le 
latin a produit, dans la suite des siècles, de nouvelles langues ; tandis que 
l'italienne, moins éloignée de leur source commune, moins mblée avec les 
langues étrangères, s'élève la première à l'élégance du style et aux beautés 
de la poésie. Les Ottomans, répandus dans l'Asie et dans l'Europe avec la ra- 
pidité d'un vent impétueux, achèvent d'abattre l'empire de Constantinople, 
et dispersent dans l'occident les faibles étincelles des sciences que la Grèce 
conservait encore. 

Quel art naît tout à coup comme pour faire voler en tous lieux les écrits 
et la gloire des grands hommes qui vont paraître ? Que les moindres progrès 
sont lents en tous geiires ! Depiiis deux mille ans les méd8illes présentent à 
tous les yeux des caractères imprimés sur l'airain, et après tant de siècles 
un particulier obsciir soupconne qu'on peut en imprimer sur le papier. Aus- 
sitôt les trésors de l'antiquité, tirés de la poussière, passent dans toutes les 
mains, pénètrent dans tous les lieux, vont porter la lumière aux talents qui 
se perdraient dans l'ignorance, vont appeler le génie du fond de sa retraite. 

Les temps sont arrivés. Sors, Europe, de la nuit qui te couvrait. Noms 
immortels des Médicis, de Léon X, de Francois l er ,  soyez consacrés à jamais I 
Que les bienfaiteurs des arts partagent la gloire de ceux qui les cultivent ! 
Je te salue, ô Italie ! heiireuse terre, pour la seconde fois la patrie des lettres 
et du goîlt , la source d'où leurs eaux se sont répandues pour fertiliser nos 
régions. Notre France ne regarde encore que de loin tes progrès. Sa langue, 
encore infectée d'un restc de barbarie , ne peut les suivre. Rientôt de fu- 
nestes discordes déchireront l'Europe entière. Des hommes audacieux ont 
ébranlé les fondements de la foi et ceux des empires : les tiges fleuries des 
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beaux-arts croissent-elles arrosées de sang? Un jour viendra, et cs jour 
n'est pas loin, qu'elles embelliront toutes les contrées de l'Europe. 

Temps, déploie tes ailes rapides ! Siècle de Louis, siècle des grands hom- 
mes, siècle de la raison , liâtez-vous ! Déjà dans !es troubles de l'hérésie, la 
fortune des Etats longtemps agitée a achevé, comme par ilne dernière se- 
coiisse , de prendre une raisoiinable fixité. DSjà l'étude opiniâtre de I'anti- 
quité a remis les esprits au point où elle s'était arrêtée. 06jA cette multi- 
tude de faits, d'expériences, d'instriiments, de manoeiivres ingénieiises que 
la pratique des arts accumiilait depuis tarit de siècles, a été tirée de l'obscu- 
rité par l'impression. Déjà les productions (les deux mondes, rassembl6es 
sous les yeux par un commerce immense, sotit derenues le fondement d'une 
physique incoriiiiie jusqiie-là, et dégagée enfin dcs spéculations étrangères. 
Déjà, de toiis côtés, dcs regards attentifs sont fixés sur la nature. Les moin- 
dres hasards, mis à profit, enfantent les décourerte~. Le fils g'un artisan , 
dans la Zélaiide, assemble en se jouant deux verres convexes dails un tii1)e : 
les limites de 110s seiis sont reciilées, et dans l'Italie les yeux de Galilée ont 
décoiivert un nouveau ciel. Déjà Képler, en cherchant dans les astres les 
nombres de Pythagore, a trouvS ces derlx fameiises lois du coiirs des plané- 
tes, qui deviendront lin jour, dans les mains dc 11-ewton, la clef de I'uni- 
vers. Déjà Bacon a tracé a la postérit6 la route qri'elle doit suivre. 

Quel mortel ose rejeter les lrimi6res de tous les âges, et les notions 
même qu'il a crues les plus certaiiies ? Il semblc voiiloir éteindre le flam- 
beau des sciences poiir le rallrimer liii seul ai1 feii pur de la raison. Veut-il 
imiter ces peuples de l'antiquité chcz lesquels c'était un crime d'allumer à 
des feux étrangers celui qii'on faisait brûler siir l'autel des dieux? Grand 
Descartes ! s'il ne vous a pas été donné de troiiver toujoiirs la vérité, du 
inoins vous avez détruit la tyrannie de l'erreur. 

La France, qiie l'Espagne et l'Angleterre ont déjà devarlcée dans la gloire 
de la poésie, la France, dont le gériie n'achève de se foriner que lorsque 
l'esprit philosophiqiie commence à se répandre, devra peut-être à cette 
lenteur même l'exactitude, la méthode, le goiît sévère de ses écrivaitis. Les 
pensées subtiles et  reciiercliées , le pcsant étalage d'une érudition fastueusc, 
corrompent encore notre littératrire. Étrange difïhrence de ilos progrès dans 
te goût et de ceux des anciens ! L'avancement réel de I'esprit humain se dé- 
cèle jrisqrie dans ses Qarements. Les caprices de l'architecture gothique 
n'appartiennent point à ceux qui n'ont que des cabanes de bois ; l'acquisition 
des cotinaissarices chez les premiers hommes, et la formation du goût, mar- 
chaient poiir ainsi dire du rnêrne pas. De là une riidesse grossière, ung trop 
grande simplicitk, était leiir apanage. Guidés par l'instinct et l'irpaginatiop , 
ilssaisirent peu a peu ces rapports entre I'honlrne et les objets de la nqtpre, 
qui sont les seuls fondements di1 beau. Ilans les derniers temps, oii malgr6 
l'imperfection du goût , le nombre des idées et  (les connaissances était aug- 
menté, oti l'étude des modèles et des règles avait fait perdre de vue la na- 
biire ct le sentiment , il fallait revenir par la perfection au point oii  les pre- 
rniers hommes avaient été conduits par uii instinct avetrgle; et qui ne sait 
que c'est là le siiprgme eiTort de la raison? 

Enfin toutes les ombres sont dissipées. Qiielle lumière brille de tautes 
parts! Quene foule de grands hommes dans toiis les genres! Quelle perfec- 
tion de la raison liiiinaine ! Un homme, NEWTON, a soumis l'infini au calcqI ; 
a dévoilé les propriétés de la lumière qui, en éclairant tout, semblait se 
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cqcher elle;-même; a mis dans la balance les astres, la terre et tauteg lpg 
forces de la nature. Cet homme a troiivé un rival. Leibnitz embrasse dans 
eq vaste intelligence tous les objets de l'esprit hiitnain. Les différerifes scien- 
ces, resserrbes d'abord dans lin petit nombre de notions simples, communes 
à taus, ne peuvent plus, lorsqii'elles eoiit devenues par leurs progrès plus 
étendues et  plus difficiles, être envisagées qiie séparément ; mais un progrès 
plus grand encore les rapproche, parce qu'on décot~vre cette dépendance 
mutuelle de toutes les vérités, qui, en les enchaînant entre elles, les éclaire 
l'une par l'autre; parce que, si,çhaqiie jour ajoute à l'immensité des sicen- 
ces, chaque jour les rend plus faciles ; parce qi~e'les riléthodes se multiplient 
avec les découvertes ; parce que l'échafaud s'élève avec l'édifice. 

O Louis! quelle majesté t'environne ! quel éclat ta main bienfaisante a ré- 
pandu sur tous les arts! Ton peilple hcureiix est devenu le centre de la po- 
litesse. Rivaux de Sophocle, de Ménandre, d'Horace, rassemblez-voils ay- 
tour de son trône ! Académies savantes, naissez ! iinissez vos travaux pour 
la gloire de son règne ! Quelle multitude de rrionuments publics , de produc- 
tiqns du génie, d'arts riouveaiix inventés, d'arts anciens perfectionnés 1 Qui 
pourrait siiffire à les peindre ! Oiivrez les yeux et voyez ! Siècle de bouis le 
Grand, que votre liimière embellisse le règne précieux de son successeur ! 
Qu'elle soit à jamais durable, qu'elle s'btende sur tout l'univers 1 Puissent 
les hommes faire sans cesse de nouveaux pas dans la carrière de la vérit6 ! 
Pliltôt encore puissent-ils devenir sans cesse meilleilrs et pliis heureux! 

A u  milieu de ces vicissitudes des opinions, des sciences, des arts et de 
tout ce qui est humain, joiiissez , messieurs, du plaisir de voir cette reli- 
gion à laquelle vous avez consacré vos cœurs et vos talents, toujours sem- 
blable à elle-même, toiljoiirs piire, toujoui~s entière, se perpétuer dans 
l'&lise, conserver toiis les traits du sceau dont l'a marquée la Divinitk. 
Vous serez ses ministres, et vous serez dignes d'elle. La Faculté attend de 
yqus ga gloire, l'Église de France ses lumières, la religion ses défenseurs : 
le gbnie, l'érudition et la piété s'unissent pour fonder leurs espéraiices, 

(;ÉOGRAPHIE POLITIQUE '. 
Idbes g6riérnle.s. - 1" Le rapport de la géographie physique à la distribu- 

tiop des peiiples sur le globe, a la division des États. Viie générale de la 
division des peuples considérée historiquement. De la formation des, États , 
de leurs réunions. Principes de ces réurrinris tirés d u  droit public, combinés 

1 Les morceaux siiivants rie sont que des esquisses que M. Turgot avait commen- 
cées eri Sorbonne, ou dont il avait occupé ses loisirs peu de temps après en être sorti, 
mais auxquelles les affaires ne lui permirent plus ensiiilc de rneitre la dernière niain. 

Il avait commencé celle qiii regarde la gPographie politique poiir un de ses condis- 
ciples qiii avait eu le dessein de composer un olivrage soiis ce titre, et qui fut effrayé 
de la manière étendue dont M. Turgnt aurait ~ou l i i  qii'il fût traité, et de ce qu'il n'en 
formait que la seconde partie d'une suite de travaux dont le premier aurait été l'his- 
toire universelle, et le dernier aurait embrassé toute la scierice du goiivernement. 

L'amitié, que M. Turgot a plus inspirée et surlout nlieus ressenlie qu'aiicuri autre 
homme que j'aie connu, a beaucoup contribilé ?i l'einploi de son honorable vie. 11 s'ea- 
gageait pour ses amis ii des projets dont il traçait toiis les dCtails avec un zèle infati- 
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avec les obstacles ou les facilités qii'y mettent les situations respectives des 
provinces. 

20 La géographie considérée par rapport à la richesse respective des dif- 
férentes coiitrées, aux denrées difierentes qu'elles produisent, aux branches 
de commerce qui naissent de ces variétk, à la circulation des marchandises, 
d'abord en général sur le globe oii de climat à climat, puis de peuple à 
peuple, e t  enfin de province à province. 

30 La géographie considérée par rapport aux facilités plus ou moins grandes 
des communications par terre, par mer et  par rivières. Des effets de cette 
commiinication sur les conquetes, sur les ligues, siir les intérêts respectifs 
des États, sur les craintes qu'ils peuvent inspirer. De ses effets sur les dif- 
férentes branches de commerce relativement à la nature des denrées plus 
ou moins faciles à transporter, plus ou moins précieuses, sous lin volume et 
un poids plils oii moins grands. 

41) La géographie considérée par rapport aux diff6rents gouvernements, 
aux différents caractères des peiiples, A leur génie. à leur valeur, à leur 
industrie ; séparer ce qui appartient là-dedans aux causes morales : exa- 
rniner si les causes physiques y ont part,  et comment. 
50 Le résultat de tous ces principes ct leur application, 10. aux intérêts 

des princes, aiix rapports des parties du monde, à ceux des Etats de l'Eu- 
rope dans leur situation présente, à leiir piiissance, à leur commerce, à 
leurs intérêts faux ou vrais, à leurs vues, à leurs espérances bien ou mal fon- 
dees, aux différents systPmes de politique embrassés successivement par 
chaque cour, au systéme de l'équilibre , aux révoltitions ou possibles, oii 
vraisemblables. 20 L'application de ces principes à la politique intérieure; à 
la situation des capitales, à la division des provinces, à la distribution de 
l'autorité dans ses différents départements, ailx diverses branches de pro- 
ductions et de commerces que l'on voudrait favoriser, à l'établissement des 
ports de mer, des canaux, des chemins, des points de réunion, des capita- 
les, des provinces, des tribunaiix, des gouvernements municipaiix, de celui 
ineme des communautSs; à la balance de la capitale et des provinces, des 
villes et des campagnes, des provinces et des villes entre elles; 30 au rap- 
port de la nature du gouvernement à l'étendue des Etats, aux projets soit de 
république génbrale , soit de monarchie universelle. 

11 me semble que toutes ces idées développées formeraient ce que j'ap- 
pelle la géographie politiqiie. 

On peut Rire iriie division plus géiiérale encore, et comprendre tout ce 
qui regarde le rapport de la géographie politique sous deux articles. La di- 
versité des productions et la facilité des communications; ce sont là, en effet, 
le deux éléments variables d'aprds lesqiiels il faut résoiidre tous les problè- 
mes de la geographie politique. 11 faudrait cependant y ajouter encore la 

gable, et a des essais de rédaction trks-soigrit;~. Il n'aurait janiais pris tant de peine 
s'il ne se fat agi que de sa propre gloire. 

Aucun de ceux qui ont eu l'honneur et le bonbeiir d'avoir part a son intimili? n'a 
jamais su ce qu'on devait le plus admirer, de son caur ou de son esprit. 

Ces médailles de sa jelinesse auront de l'intéret pour toiit le monde. On ne sera point 
surpris que celui qui, au séminaire, avait conçu de si vastes plans d'ouvrages sur des 
sujets si iinportants, et qui avait déjà rassemblé sur eux tant de matériaux, coor- 
donné tant cl'idées, ait été depuis un grand philosophe, un administrateur plein de 111- 
inihres, un ministre. dc premier ordre.. (Note /JI! Dupont de Nmovrs.) 



division des États, qui dépend en partie de ces deux principes, mais qui tient 
aussi en partie aux événements fortuits qui se sont succédé dans la suite 
des temps. 

On peut ranger tout ce qui i-egarde la géographie politique sous deux 
divisions : la géographie politique théorique, et la géographie positive ou 
historique. 

La première n'est guère que le rapport de l'art du gouvernement a la 
géographie physique; comme la terre est le théâtre de toutes les actions 
humaines cet objet renfermerait presqiie tout l'art de goilvernement, et 
pour ne l'y pas insérer tout entier, il faudrait souvent faire violence àla  suite 
des idées. Mais si on y fait entrer tout, pourquoi déguiser un traité complet 
de gouvernement sous ce nom étranger de géographie politique? Ne vaut-il 
pas mieux présenter la partie sous le nom du tout, que le tout sous le noni 
de la partie, quelque principale qu'elle puisse être? 

La géographie politique positive ne renferme que deux parties, le pré- 
sent et le passé. L'état actuel du monde. politique, les différentes forces des 
nations, leurs bornes, leur étendue, leurs qualités physiques, morales et po- 
litiques : c'est-à-dire, la qiiantité d'hommes, les richesses de chaque État, 
le caractère de ses habitants, la facilité ou les obstacles qiie met à leur 
agrandissement la nature de leur gouvernement, le commerce des difléren- 
tes nations , leurs prétentions respectives, leurs intéréts faux ou vrais, le 
chemin qu'ils suivent à présent, et la direction de leurs mouvements vers 
uri progrès plus grand encore ou vers leur décadence ; voilà la vraie géogra- 
phie politique, à prendre le mot de géographie sous le sens dans lequel il est 
pris ordinairement, d'une description actuelle de la terre. Mais la géogra- 
phie, par là même qu'elle est le tabIeau du présent, varie sans cesse; et 
puisque tout ce qui est passé a été présent, l'histoire, qui est le récit du 
passé, doit étrc une suite de ces tableaiis de l'histoire du monde pris dans 
chaque momerit. 

Si l'on comprend dans la géographie l'état des nations, comme paraft l'exi- 
ger le titre de géographie politique, il y a bien peu à ajouter à la géogra- 
phie des différentes époques poilï en faire l'histoire universelle, tout au plus 
les noms et les actions de quelques hommes. En un mot, l'histoire et la géo- 
graphie placent les hommes dans leurs différentes distances; l'une exprime les 
distances de l'espace, l'autre celles du temps. La description nue des ter- 
rains, d'un côté, la suite sèche et numérale des années, de l'autre, sont 
comme la toile ou il faut placer les objets. La géographie ordinaire et la 
chronologie en déterminent les situations ; l'histoire et la géographie poli- 
tique les peignent de leurs propres coulcurs. La géographie politique est,  
si j'ose ainsi parler, la coupe de l'histoire. 11 en est des diiférentes suites d7S- 
vénements qui forment l'histoire de chaqiie pays par rapport à celle du 
monde, comme des fibres qui forment le tissu d'un arbre depuis sa racine 
jusqu'a son sommet; elles varient sans cesse entre elles, et chaque point de 
la hailleur, si on y fait une section transversa!~, présentera la figure qui lui 
est propre, en sorte que l'arbre entier n'est que la suite de ces tranches va- 
riées.. Voilà l'histoire universelle. Chaque moment a son espèce de géo- 
graphie politique, et ce nom convient spécialement à la description du mo- 
ment présent où se termirie' nécessairement le cours des diffbrcntes suites 
d'événements. Je vois encore que, par rapport à cet objet, le nom de géogra- 
phie politique serait. rin dClgiiisement de l'histoire universelle. Ke vaut-il pas 



mieux. Paiiger les choses sous leur vrai titre, et donner 10 une Eistoire titii- 
verselle raisonn& ; 20 une géographie politique qui en serait la suite; 30 un 
traité di1 gouvernement, qui renfermerait ce que j'appelle la théorie de ld 
géographie pblitidhe ? 

Bsquisse d'un plan de géographie politique. 

L'idée générale du globe terrestre considéré comme habitable; de la diver- 
sité des terrains et de leur fertilité ; des plaines, des vallées, de leurs divi- 
sions et  des bornes naturelles qui les ont occasionnées; des communications 
plus ou moins faciles entre certaines limites ; des obstacles pliis ou moins 
insurmontables qu'y met la nature ; ruisseaux, rivières, fleuves, mers, co- 
teaux, montagnes, chaines de montagnes, finages , cantons, territoires, pro- 
trince8, régions, grands continents. - Description géographique du globe 
sous ce point de vue, ou mappemonde, telle que pourrait la dresser un  ha- 
bitant de la Idne avec de bons télescopes. 

Deuxième point de vue di1 globe, considéré par zones et par climats : 
par rapport à la différente action du soleil, aux difi'érentes lois que suivent 
les ~ariations du froid et du chaud. Effets généraux et non contestés de ces 
lois sur la terre considérée en tant qu'habit'able. Idée générale de la manière 
dont les hommes ont pu être épars sur la surface dii globe, en supposant 
qu'ils soient partis d'lin centre unique, ou en admettant qu'ils ont été, dés 
l'origine, rkpandus en pliisieiirs lieux : les deux hypothèses doivent produire 
à peu près les mêmes effets. Vue des habitants du globe ainsi dispersés, e t  
des nations isolées par letir ignorance ail milieu des nations. Rapport du 
nombre d'hommes dans un espace donné aux productions de cet espace. 
Considérations générales sur la population des États, sur les progrès passés 
'et futurs du genre humain. Rapport de ces productions à la manière de vivre 
des hommes. Premier état ou 1'011 doit siipposer àcct egard les habitants du 
globe. Polir expliqrier ce que nous voyons, un pliilosophe doit remonter 
jusqil'h cet état de barbarie au deli duqtiel le genre humain n'aurait pu 
subsister. Supposition des hommes distribiiés par familles vivant de ce que 
le hasard leur offre , fruits, insectes , animaux. 

Première mappentonde politique, oii division du monde habité par rapport 
aux différentes espèces d'hommes : blancs , noirs, rouges, Lapons, Celtes, 
Tartares , Chinois, Maures, Levantins, Indiens, Malais. 

Des changements siiccessifs dans la manière de vivre des hommes, et de 
l'ordre dans lequel ils se soiit siiivis : peuples chasseurs, pasteurs , labou- 
reurs. 

Des caiises qiii ont pu retenir plus longtemps certains peuples dans l'état 
de chasseurs, puis de pasteurs. Des difrérences qui résultent de ces trois 
états, par rapport au nombre des hommes, aux mouv'ements des nations, 
aiix facilités plus ou moins grandes de surmonter les barrières par lesquelles 
la nature a pour airisi dire assigrié aux différentes sociétés leur part sur le 
globe terrestre, aux comrnuriications , aux mélanges des peuples plus ou 
moins faciles. 

Comment les petites sociétés resserrées entre certaines bornes ont, par 
des mélanges pliis fréquents, contracté un caractère, une langue, des mœurs, 
peut-être même une figure commune, qui forment des nations; comment 
des mélanges un peu moins fréquents, renfermés entre des limites plus 
étendues, mais plus difficiles à franchir, ont donné à ces nations entre elles 



une ressemblance ikidids ~ l r q u é e  , hiais toitjours sehsiblc. Coiiihkiit le 
genre humain s'est ainsi troiivédivisé eri grands peiiples; cotnment ces 
peuples mêmes se sont encore rnèlés sur toute la surface des grands conti- 
nents, kn sorte qiie tous les peuples qiii se touchent ont pris iiécessairement, 
comme deiix corileurs voisines, quelques tcintes l'un de l'autre ; tandis 
qu'on ne peut observer de teintes cornmiines eritre les periples d'un conti- 
nent qiii paraissent partir de différents centres, et dont la nuance s'étend 
jusqu'acix extrémités les plus rectilées , en s'an'aiblissant par des dbgrada- 
tions pltis oii moins rapides, suivant que les commiinications avec le lieu 
oh l'on doit en chercher l'origine, ont été plus ou moins faciles, et par là 
plus ou moins fréquentes. 

Seconde mappemonde polilique, ou distribution des peuples et des nations 
sur le globe. 

Des bornes principales que la nature a données àces grands peuples, et des 
comm~~nications pi-incipalcs qu'elle laisse ouvertes entre eux, et qui ont bu 
en quelque sorte diriger les mouvements des nations daiis toutes leurs 
grandes migrations. 

Nouvelles réflexions sur les cliangemerits siiccessifs dans l'ktat des na- 
tions, e t  stir l'inégalité de leurs progres. 

Vrie ggnérale des hommes divisés en peuples plus oii moins barbares, 
plils ou moins policés, et représentant sous un coup d'mil dans le tahlead 
du prksent les différentes nuances de la barbarie et de la civilisation, par 
lesquelles la nation la plus avancée a s~iccessivemeiit passé depuis la pre- 
mière époque de la barbarie. 

Idées générales de ces progrès dans les différentes riations; du transport 
des lumières de l'esprit et du perfeclionnemer~t di1 gouvernement d'un pays 
à l'autre, e t  des tableaux que l'iiriivers , considéré sous ce point de vue, a 
présentés et  présentera successivement. 

Considérations plus détaillées sur le progrh des peuples. 
-Les hommes considérés comme formant des sociétés politiques. 
De la première formation des goiiverriements parmi les peuples sàuvages , 

chasseurs, pasteurs, laboiireurs. Des variétés relatives à ces trois maliiékes 
de vivre. 

considérations générales sur la propriété des choses et des terrains ; oc- 
cupation, conservation ou occupatioii continuée, et des efl'ets qdi ont dû en 
rbiil  ter. 

Laboureurs, habitations, distances, ii quoi relatives. Mesure des distances, 
villes. I)u rapport entre une ville et soi? territoire. Origine de ces rapports. 

~remiers~fi tats  plus éteridris ; comment ils ont pu se former ; que la force 
est le seul lien qui en i~nisse les parties. 

Colonies et guerres. - Colonies, rappo1.t~ entre elles et les métropoles 
relativement à la facilité de la commuriicatiori, et par conséquent à la dis- 
tance de l'unc à l'autre : relativement A l'inégalité de la puissance, et ainsi 
à l'avantage des situations cl méirie à la bonté du çouverriernent. 

Comparaison des situations des villes entre clles par rapport à l'étendue 
et .à la fertilité do territoire qu'elles occupent, par rapport aux commodités 
pour le commerce, par rapport à la difficulté de les attaquer. 

Guerres entre les villes'; leurs eflets. Destruction des ~a incus ;  traiisport 
des habitants, esclavage, oii lois et tributs imposés. Que ces sortes de 
guerres ont rarement produit des effets dural~les et formé (les États 6 t ~ ~ d i i . :  
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Guerres des peuples 'policés avec les barbares. Conquêtes rapides dans 

un grand espace, et peu durables par le défaut de liaison entre leurs dif- 
féren tes parties. 

Qiie la conservation à certains égards est une conquête perpétuelle, et 
suppose par conséquent ilne aptitude perpétuelle à conquérir, une force 
constante et toujours appréciable, quoique dans un degré inférieur. 

Conquêtes moins étendues et renfermées entre des limites naturelles. 
&tats médiocres, établissement des capitales. Premiers liens du gouverne- 
ment despotiqiie. L'asservissement d'un peuple suppose toi~joiiri dans I'Etat 
une partie opprimailte qui, dans les mains du prince, est l'instrument de 
l'oppression. Cette partie est ou un peuple particulier dominant par la 
force de sa sitiiation ou de son caractère, ou iin peuple conquérant répandu 
ans toute l'étendue du pays conqiiis, ou simplement un corps de troupes 

disciplinées. Ce dernier moyen est d'aiitant plus rare, qii'on remonte plus 
haut dans I'aiitiquité, parce que, dans l'art militaire comme dans les autres, 
les premiers éléments appartiennent à toiis les hommes, les progrès seuls 
y mettent des différences. 

Du gouvernement des provinces dans les États médiocres et dans les 
grands empires formés par des conquêtes. Rapport de la forme du gouver- 
nement a l'étendue des États. Despotisme des grands empires nécessaire dans 
les premiers temps. Effets du despotisme sur les mœurs civiles. Sur la plu- 
ralité des femmes. Causes di1 despotisme dans certains pays, tels que 
l'Asie, etc. 10 La nature du pays et la trop grande facilité des conquêtes par 
l'étendue des'plaines et la distance trop grande des barrières que la nature 
a mises entre les nations. 90 14e progrès trop rapide de la société dans ces 
contrées, e t  l'art de conquérir perfectionné avant que l'esprit humain fût 
assez avancé pour avoir perfectionné l'art de gouverner, avant qiie le3 
petits États eussent un gouvernement fixe qu'un conquérant pût laisser 
subsister, avant que les peuples sussent former des ligries et s'associer entre 
eux polir défendre leur liberté, avant que les conquérants trouvassent des 
peuples déjà policés dont ils fussent obligés d'adopter les mœurs et les lois; 

Digression siir les climats ; combien leur influence est ignorée. Danger 
qu'il y aiirait à faire usage du principe trop adopté sur cette influence. 
Fausses applicationsqu'on en afaites au caractèredes peuples et de leiirs lan- 
gages, à la vivacitk'de l'imagination, à la pluralité des femmes, à la servitude 
des Bsiatiques. Vraies causes de ces effets. Nécessité d'avoir épuisé les caiises 
morales avant d'avoir droit d'assurer quelque chose de l'influence physique 
des climats. De l'influence morale des climats par les objets qu'ils nous 
présentent. Différence de l'influence des climats d'avec les effets de la si- 
tuation, qui sont la première donnée dans tnus les problèmes de la geo- 
graphie politique. Utilité de cette digression. 

Réflexions générales sur la manière dont les différents génies des peuples 
doivent entrer dans le plan de la gkographie politique. Réflexions générales 
sur la manière dont les nations, d'abord isoleés, ont porté leurs regards aiitour 
d'elles, et sont parvenues peu.A peu à' se connaître de plus en plus. Progrès 
dans l'étendue des connaissances géographiques relatives aux états succes- 
sifs di1 genre humain. Des principaux rapports qui peqverit unir les peuples; 
voisinage, commerce. Désir de conquérir, craiittes réciproqiies , intbrêts 
communs. Que chaque peuple qui a devancé les autres dans ses progrès est 
devenu une espèce de centre autour duquel s'est formé comme lin monde 



politique composé des nations qu'il connaissait e t  dont il pouvas combiner 
les intéréts avec les siens ; qu'il s'est formé plusieurs de ces mondes dans 
toute l'&tendue du globe indépendants les uns et des antres, et inconnus ré- 
ciproquement; qu'en s'étendant sans cesse autour d'eux, ils se sont reii- 
contrés et  confondus, jusqu'à ce qu'enfin la connaissance de tout l'univers, 
dont la politique saura combiner toutes les parties, ne formera plus qu'un 
seul monde politique, dont les limites sont confondues avec celles du monde 
physique. 

Étendue de ces mondes politiques relative, 10 à l'étendue des l?tats et à la 
division plus ou moins grande des nations, parce qu'on connalt toujours ses 
voisins : un Espagnol connaît l'Allemagne, parce qu'il n'y a qu'une nation 
entre deux. Si cette nation intermédiaire était divisée en ceiit petits États, 
il ne connaîtrait que les plus voisins de l'Espagne ; 20 à la facilité 'des com- 
munications et  aux progrès du genre humain dans cètte partie; progrès du 
commerce, de la navigation. De l'invention de la navigation dans les diffé- 
rentes parties du globe. 

TroZ~.ième nzappemonde poliLique.-Aspect des nations anciennes : Egypto, 
haute Asie, Chine, Phénicie et  commencement de la Grèce, pays barbares. 
Idée générale des principaux mondes politiques dans la première éyoquc 
conniie. Nouvelle soiirce du mélaiige des peuples, le commerce et la iia- 
vfgation. Vues générales sur les progrès di1 commerce des Phéniciens et leurs 
colonies. Des colonies maritimes, du commerce, de ses différents ktats, de 
son influence sur la balance des nations par rapport à la pichesse, et sur les 
révolutions des Phéniciens en Grèce. 

Idée générale du commerce dans ces premiers temps si diiérentsdes iiôtres. 
De la proportion de puissance des colonies avec leur métropole. 

Quelle était alors la circulation de l'argent sur tout le globe. 
Indépendance réciproque des colonies, qui devient iiidépendance'absolue 

lorsqu'elles sont assez puissantes pour se passer de leur métropole, et qui 
forment autant d'États égaux, dans lesquels la police a profité du degré de 
connaissance auquel était parvenu l'Orienl, sans être infectée par le despo- 
tisme qui a présidé à la formatiori des Etats dans cette partie du monde, 
parce que c'est dans cette partie du monde qu'ont été formés les premiers 
Gtats. 

Rapports des colonies phéniciennes avec les anciens habitants de la Grèce. 
Idées de ces anciens habitants, Pelasges, Thraces, Épirotes, Cariens. Guerres 
dans la Grèce. Conjectures sur les guerres des Héraclides. 

Tableau de la Grèce nécessairement divisée en petits États, par la simiil- 
tanéité de la fondation des Etats, et par la nature du  pays que coupent les 
montagnes et la mer. 

Des Grecs considérés comme nation et  comme république fédérative. - 
Comme tiation, s'étendant par leurs colonies, Sicile, grande Grèce, Ionie, 
Pyrène, Marseille ; comme nation, comprenant plusieurs petits royaumes, 
Macédoine, Épire; d'autres, comme la Carie, la Lydie, prenant les meurs  
grecques, ainri qu'airjourd'hui lo roi de Prusse prend les mœurs francaises. - Comme république fédérative, formant un corps moins étendu. ligue 
desuimphictyons; droit public des Grecs; rapports des colonies et  des mé- 
tropoles ; équilibre entre elles. Premiers États de la Grèce ; ce qu'on sait dc 
leur politique. 

Giierre de Troie. 
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Passage dil gouvernement monarchique au républicdifi. IleS prirlcipalBs 

répiibliques successiven~ent dominantes : Thèbes, Athènes, Lac8d8~one. 
Institutioris singulières de ces républiques, et leur influence Sut. leurs forces 
respectives. 

De Lacédémone en pattiéulier. Rapports de ses lois à la situation é1 Q 
l'étendue de l'État. Danger de ces institutions singulières, e t  de leur iinpok- 
sibilité dans les grands Etats. 

Carte politique de la Grèce, de ses principaux États, de leur puissance 
relative à la navigation. Des principales branches de leur commerce, de 
leurs ligues les lins contre les autres. De la Grèce comparée avec ses voisilis. 

Des rois de IClacédoine, de l'Asie Mineure, de Lydie; effet singulier de 1a 
conquéte de la Lydie par Cyrus, qui dévoila l'un à l'atitre comme deux 
mondes politiques. Idée des révolutions qiii avaient précédé cet 6vénement 
dans la haute Asie. - Accroissement di1 premier ernpire d'Assyimie, tou- 
jours conquis et alternativement augmenté par ses défaites et  par Se$ vit- 
toires: Babyloniens, Mèdes, Perses, Syriens, Egyptiens, effets de la g6ogi.a hie 
politique sur ces peiiples. - ConsidSratioris sur ces révolutions; des valfées 
du Tggre et  de l'Euphrate, e t  des inontagries qui les environnent. 

Des incursions des barbares sur les peuples policil's. Des Scythes; lèur 
double route par la Ti-ansoxane et  par les gorges du Caucase. 

De l'empire de Cyrus, de ses rapports avec la Gtece. Chdngemerlt qbe ces 
rapports mettent dans ceux des Grecs entre eux. Grkcs WAsie, Gimecs d'Eti- 
rope. Influence des forces maritimes. Puissance d'Athènes. 

Guerre du Péloponèse. Expédition d'Agésilas. Progr& de la Mac6doihe. 
Politique de Philippe; ses projets exécutés par Alexandre. 

Quatrième mappemonde politique, à l'époqrie d'Alexandre. Rome, Carthagè, 
la Chine, Indes. Considérations sur I'expédi tion d'Alexandre, considér6e dans 
ses effets, 10 par rapport à la Grèce ; 20 par rappott à ses conquêtes ; 30 par 
rapport aux projets qu'on lui prête. 

Discussion sur la possibilité de la duree de son empire, e t  du gbuverne- 
merit à y établir. 

Divisiori entre ses généraux ; de ses effets. Comment la géographie politi- 
que a influé dans l'établissement et dans la fixation des .nouveaux Etats. 
Plilsieurs classes d'États sous les successeurs d'Alexandre. Etats grecs fondés 
par se9 capitairies dans les pays conquis. Etats grecs revenus dans letir Qn- 
cienne sitiiatiori. Satrapies pei-salies devenues indépendantes. Intérets reS- 
pectifs de ces différents gtats. 

Des Etats de la Grèce ; combien leur situation était charigée et leur Stat 
avili par la comparaison des grandes puissances qui mêlaient leurs intérets 
avec ceux des petites républiques. Politique des rois de Macédoihe, d'Épire, 
d'Égypte et de Syrie entre eux et  avec les Grecs. Les rois de Syrie oublient 
la haute Asie. Leur situation et le choix qu'ils ont à faire de dominer 'dans 
l'ancienne Perse ou en de@ de l'Euphrate. Effets de ce choix. 

La haute ilsie abandonnée aux Parthes. Premier rapprochement des Chi- 
nois et des Kuropéens par les conqilête~ de Tsin-chi-Hoangti, qrie nous ap- 
pelons Gengiskan. Tableau de la formation de l'empire de la Chine; son 
commerce avec' le Japon. Des royaumes de l'Asie Mineure. État du commerce 
d'Alexandrie, de Carthage, de Illarseille, de la Sicile, de la Grèce. Du com- 
merce des Indes ; de quelle nature il pouvait être. 

Circiilation gknérale sur le globe dans ce temps. Des mines d'Espagne; des 



fies britahniques. ConsidBrations sur l'état de l'Europe qui, sans ~ t r e  encore 
policéè cornnie la Gr&Ce, n'$tait déjà plus barbare. Rapprocheri.ient des ligues 
latines, étrusques, etc., avec l'état ou les Cartliagirlois trouvèrent l'Espagne, 
et César les Gaules. 

Considératiohs particulières sur les progrès sirniiltanés ife Rome et de 
Carthage. ldée des conquêtes des Romains. Combinaison singuliére de leur 
caractére, de leur gouvernement, et de la disposition des peuples qui les en- 
virorinaient. Leur rencontre avec les Carthaginois. Fornie de leur gueri-e. 
Intérêts que les puissances grecques désiraient y prendre. Destriiction dè 
Carthage. Changements que l'introduction des Romains dans le monde politi- 
que des Grecs diit apporter à l'intérSt de ceux-ci. 

Cinquiènte mappemonde politique Details sur l'intérieur de la Grèce. Des 
ligues qui avaient succédé à l'influence des anciennes répiibliques , des Éto- 
liens, des Achéens, etc. 

Des rois de l'Asie Nineure, des grandes puissances. Réflexions sur le peu 
de souplesse des cours à changer le système dc leur politiqiie quand les cir- 
constances changent. Que l'intékêt des Etats n'est souvent connu que lorsqù'il 
est déjà changé. Politique des Romains avec les rois. 

Guerres de Mithridate. Domination universelle des Romains. 
ConsidSrations sur les conquêtes d'une république ; modifications que mi- 

rent aiix princi$es généraiix sur cette matièpe les circonstances particu- 
lières aux Romains. 

Di1 goiivernement romain cohsidéré par rapport aiix provinces. Des. pto- 
vinces romaines et des États goiiveri~és par leurs propres lois. bes t r i h t s .  
des pillages des proconstîls : du gouvernement des komains considéré dan(: 
la balance des provinces et de Kome, dans la contradiction de la puissance 
des Romains avec leurs lois et la forme de leur gouvernement. De l'inégalité 
des particuliers, de la puissance des légions et des gériéraiix. 

Des remèdes qu'on aurait pti irnagirier pour remédier à ces maux, si on 
les avait prévus, et si ceux qui étaient assez puissants pour les prévenir ou 
les réparér, n'eussent pas été assez peu citoyens pour préférer de dominer 
sur la république; ou si ceux qui étaient citoyens n'avaient pas été trop at- 
tachés à la forme ancienne, parce qu'elle était ancienne. 

ldée des troubles de la république. De César, d'Antoine, d'octa~e. Etat 
des provinces pendant ces troubles. Progrès continuels de la domination ro- 
maine. Époque d'Auguste. 

Sixième mappemonde politique. État de l'univers sous l'empire romain. - Intérieur de l'empire. - L'empire considéré par rapport à ses voisins. - 
Du reste du monde à cette époque. 

Considérations sur la forme du gouvernement ; sar  le rapport de Kome 
avec les provinces ; sur la nature du despotisme des empereur& ; sur les 
vestiges du gouvernement républicain ; sur la distribiition de l'autorité dans 
les provinces. De letir état ; de l'ihfluence des légions ; de l'étendue de l'em- 
pire. Critique du conseil donné par Auguste à ses successeiirs , de coercendo 
inlra fines inzperio . 

Des barbares et des Parthes, des peuples des montagnes de I'Armériie. 
Sur l'étendue des États en général, relativement à l'administration iiité- 

rieure , A la forme du gouvernement, à l'autorité plus ou moins bornée, à 
la manière dont elle se distribue et dont elle agit dans les provinces, à sa 
distribution en départements; à la facilité de transporter les forces qui con- 
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tiennent les peuples dans la soumission et qui répriment les voisins; à la 
facilité de transporter les armées différentes dans différents siècles et dans 
différents pays ; à la facilité des correspondances , des chemins publics, des 
messageries publiques, etc. 

Vices essentiels du gouvernement de l'empire ; pouvaient-ils être corri- 
gés? et comment? Considérations générales sur la difficultb et les moyens 
de faire subsister un État fort étendu. 

Du gouvernement municipal; des sénats de petites villes. Quel parti on 
en pouvait tirer ail lieu de les laisser avilir. Ces idées pouvaient-elles être 
connues dans les siècles dont il s'agit ? et les circonstances permettaient-elles 
d'en faire usage ? Que l'empire lie fut jamais assez grand. 

Tableau de l'empire sous les empereurs. Changements insensibles. %é- 
lange plus intime des parties de l'État. Multiplication du droit de cité. Com- 
ment l'empereur cesse d'être l'empereur de Rome, pour être l'empereur 
de l'empire, et comment cette révolution dans les idées se fit sans être sentie 
et sans qu'on en recueillft les avantages. 

gtat du commerce sous les empereurs. Tableau de la circulation générale 
sur le globe à cette époque. 

Essai sur l'intérieur de l'eii~pire , sur sa division en provinces, sur les 
métropoles et les diocèses, sur le rapport des villes et des campagnes, sur 
la culture des terres et le commerce. Établissement des principes de géo- 
graphie politique relatifs à ces objets, et. leur application a l'empire romain. 

Carte politique de l'empire à l'époque de Dioclétien. Révolution des idées 
par le partage de l'empire préparé par les trente tyrans. Considérations sur 
les divisions faites par Dioclétien et ses successeurs. 

Intérêts respectifs de ces parties de l'empire ; comment combinés avec 
l'intérêt général. 

Rbflexions sur la manière clont les États s'incorporent par ime longue 
iinion, en sorte que les barrières naturelles semblent aplanies; que l'on ne 
voit pas que les armées ronlaines aient éprouvé les mémes difficultés à tra- 
verser I'empire, qu'éprouveraient aujourd'hui les armées européennes à 
passer d'un royaume à l'autre, et pourquoi. 

Iiernpereur d'Italie ne pouvait tirer des Vaudois les mêmes avantages 
qu'un duc de Savoie. Ces peuples étaient neutres, parce que la guerre en- 
tre l'empererir des Gaules et l'empereur d'Italie était une guerre d'armée à 
armée, et non de nation à nation. 

Considerations sur ce que l'empire romain serait devenu abandonné à lui- 
même. 

Époque de Constantin. Translation du siége de l'empire à Constantinople, 
et considérations générales sur la position des capitales relativement à 1'6- 
tendue des Etats, à leur commerce intérieur, à leur commerce extérieur. 
à la situation des provinces plus ou moins importantes sur lesquelles elles 
dominent. aiix erinemis qu'elles ont à craindre , à leurs projets d'agran- 
dissement, enfiu aux établissements déja faits, aux mouvements qu'a rerjus 
la machine de l'État et au danger du changement. Que dans les grands em- 
pires, la situation des capitales n'est déterminée qu'à peu près par la géo- 
graphie politique: 

Faute de Constantirl. Si César avait eu le même projet, Constantin n'a- 
vait pas les mêmes motifs, et Constantin n'a pris que le mauvais du projet. 
II transporta à Constantinople les mêmes défauts qu'avait Rome.-Qu'il 
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fafiait joindre au projet de transporter la capitale de l'empire, celui de con- 
quérir le nord de l'Europe et  de ne laisser à l'empire aucun ennemi a 
craindre. D'un autre côtt5, que lc projet de César, de commencer par vain- 
cre les Parthes avant les Germains, était une faute s'il voulait faire plus 
qu'Antoine. -Que Julien fit dans la guerre des Perses une faute plus grande 
encore, et dont l'empire ne s'est point relevé. -Que la translation de I'em- 
pire à Constantinople détermina la division absolue des deux empires d'O- 
rient et d'occident. 

Nouvel élément introduit du temps de Constantin dans les problèmes de 
la géographie politique. La religion. 

Corisidérations sur les premières religions des hommes. De l'idolâtrie ; des 
dieux tutélaires ; de la compatibilitb de tous les tlieilx et  de tous les cultes. 
Idée de la manière dont les peuples s'en rapportaient à la parole les uns 
des autres siir leurs dieux ; comment les Latins attribuaient à Neptune les 
avcntiires de ITGGELSWV. Une pareille religion poiivait bien quelquefois être 
un instrument dans les mains de la politiqiie polir encourager les peuples ; 
mais sa variété était trop uniforme pour êtrc considérée dans la géographie 
politiqiie , du moins en grand ; car il y a quelqiies exemples de guerres en- 
treprises par les anciens pour venger la sainteté d'un temple violé. Ces pro- 
fanations de temples n'étaient qu'une injure ; les peuples se battaient pour 
leurs dieux comme nos chevaliers pour leurs dames. (;ilerre sacrée contre 
les Phocéens, en vertu d'un décret des amphictyons. -Mais en général la 
religion était partout la même , les dieux seiils étaient différents ; et  si leurs 
cultes s'étendaient quelqiiefois , c'était en se mêlant et non en se chassant 
réciproquement des contrées où ils étaient requs. 

Deuxiéme espèce de religions. Religions exclusives de tout autre culte ; 
ou elles furent l'ouvrage des législateiirs, e t  en ce cas elles furent bornées 
à l'étendue d'une nation, et  devinrent un mur de séparation entre elle et  
ses voisins, comme la religion judaïque; et n'eurent pas une grande in- 
fluence sur la géographie politique; ou elles n'eurent d'objet que la vérit6, 
comme quelques sectes de pliilosophie, e t  seulement alors elles devinrent 
une sorte d'injure faite au reste du genre humain : les religions chrétienne, 
mahométane , et peut-être encore d'autres. 

Chercher ce que c'est que la secte des lamas , celle des mages, celle des 
talapoins et celle des brames. -Ces sortes de religions se subdivisent encore. 
- Ou elles se bornent à n'être que de simples sectes, à n'éclairer qu'un 
petit nombre d'hommes choisis dans une nation, sans entreprendre d'éclai- 
rer tous les hommes, et en laissant subsister tout l'appareil extérieur du 
culte établi. Telles ont été !es sectes des philosophes. -Ou elles ont été ani- 
mées de l'esprit de conversion , elles ont eu pour but tous les hommes et 
toutes les nations. -C'est alors seiilement qu'elles entrent dans la géogra- 
phie politiqiie. 

I,a religion chrétienne paraît etre la première qui ait mérité d'y entrer. 
- Des sectes dans lesql~elles clle s'est partagée. 

La religion mahométane l'a suivie ; car les autres sectes dont j'ai parlé 
plus haut sont trop peu connues, e t  ont produit des effets trop éloignés de 
nous pour offrir une graride matière à nos spéculations. En général même , 
autant que je puis me rappeler leur histoire, ces sectes n'ont guère produit 
de révolutions, et elles ont été plus occupées à se défendre contre l'oppres- 
$ion des mahométans qti'à s'établir dans de nouveaux pays e t  à s'y troiibler 
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mutuellement. Ce @le dont sans doute elles ont At6 animees autrefois dans 
les tenips ignorés de leur établissement, puisqu'elles ont pu s'établir, a fait 
depuis longtemps place à l'indifférence, et leurs prêtres sont plus,occupés 
à jouir qii'à acquérir. 

Comment la religion a commence à influer sur la politique intérieure et 
extérieure. Pourquoi le christianisme a été ]oersécuté dans l'empire pluti3t 
que les diuinifés étrangères, les sectes philosophiques et même le judaïsme. 
De son hétérogénéité avec les cultes établis. 

Idke du christiaqispe. Comment lié au judaïsqie. Comment il a étendu la 
sphère des bienfaits de Dieu sur toute la terre. De sa diffusion dans l'empire 
romaip , principalement : d'abord par les Juifs, ensuite par le8 Gentils, qu'il 
a regardés comme égaux aux Juifs. 

Premier rapport des religions avec la politique ; la persécution à laquelle 
elles sapt exposées dans leur établissement. Effets de la persécution quand 
elle est destructive, et quand elle l i e  l'est pas; qu'elle est aux religions ce 
qu'est la taille aux arbres, qu'elle les détruit ou les fortifie. Idée des pro- 
près des religions et dés effets de la persécution srir elles relativement à ces 
progrés. DitTérence à cet égard d'une secte qui s'éléve et d'une secte qui 
tombe. Difficiilté d'arrêter l'une et l'autre dans son élévation ou dans sa 
chuta. 

Que la religion chrétienne a di1 sa principale force B la vérité de ses dog- 
mes comparée a l'absurdité di1 paganisme. Le fanatisme est une passion, et 
toutes les passims sont fondées sur la manière dont lerirs objets agissent sur 
les homme$. Si on aime mieux une femme qu'une autre , elle a ,  par rap- 
port à son amant, quelque avqntage sur sa rivale. En fait d'qpiniqn , c'est 
toujours la raison qui fonde cette passion. Il est vrai que la craitite et l'es- 
pérance l'augmentent beaiicoiip ; ajoutons l'orgueil. Que les religioes, même 
sous les qehors du fanatisme, se combattent par des raisons; que ces rai- 
sons lie tirent pas taujoiirs leiir. force de la vérité, mais des opinions déji 
établies et des préjugés. Que, lors même qu'elles agissent par la force de 
la vérité , ce n'est pas toujours par une vérité absolue, mais Rar une vérité 
relative qui se t r o u ~ e  d'erreur à erreur. Progrès du christianisme et son 
adoption par Constantin. 

Deuxième rapport de la religion à la politique intérieure. Des secaurs mu- 
tuels que se prêtent la religion et le gouvernement. Mélange des deux puis- 
sances, ou plutôt usurpations mutuelles de l'une et de l'autre ; de là l'into- 
lerance réduite en système et incorporée à la législation et a la constitution 
des États. Intolérance entre les parties d'un même peuple. Intolérance de peii- 
ple à peuple, d'où sont veirues les guerres de religion. 

Troisième rqppqrt de la religion à la politique. Que I'i~tolérance est plqs 
ou moins incorporée aux religions. Différence a cet égard entre lc: christiq- 
nisme et le mahométisme. Intolérance du mahométisme différente de celle 
des chrétiens. Qiie les effets de l'intolérance varient suivant que les religions 
sont plils ou moins éloignées de letir origin'e et de leur première ferveur, et 
a u ~ s i  suivant que les esprits sont plus ou moins éclair&. 

1)es différentes sectes dans iine même religion ; du gouvernement ecclé- 
siastique et du lien qu'il peut former entre pluaieiirs Etats indépendants. 

Trois sortes de guerres de religion : guerres faites par les mahomé- 
tans et par les chevaliers teutoniques pour étendre leur religion. Guerres 
de re1ig;jons défensives. - Croisades pour venger les lieug saints et pour 
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défendre la liberté des consciences contre les persécutions ; guerres des pro- 
testants. - Influence de ces trois intérêts dans la politique. Liaison qii'éta- 
blissent la diversité et la similitude des religions entre les siijets persécutés 
d'un prince et  les princes voisinb de la même religion. lloyens de remédier 
à ce mal. 

Iptolérance et tolérance. Fausseté, injustice et inutilité dq premier sys- 
!$mg. Nécessité de la tolérance ; examen ctes différentes manières d'établir la 
tolérance; fausses idées à ce sujet; que nulle part on n'en a suivi toutes 
leq çonséqye;nces : dangers de ces conséquences. Que la tolérance doit être 
saris borngs, même par rapport à l'exercice public, et qu'alors seulement la 
religion n'entrera plus dans la géographie politique, si ce n'est que parce 
qu'un État gollverné suivant le principe de la tolérance sera plus riche 
et pius peuplé q\!'un autre. 

P~iirquoi le christiaqisme s'étendit dans l'empire romain ; de ses progrès 
chez les barbares. Qes dis~utes  de l'arianisme ; de leurs effets par rapport 
êus barbares. 

Etgt de l'empire depuis Constantin jusqii'a sa chute ; ravages des bar- 
bares ; de leurs causes ; de leurs premiers mouvements soiis Gallien. Faute 
des Komqins de les avoir introduits dans leurs troupes. Faiblesse des em- 
pereurs qui achetèrent la paix. Fausse idée du président de Montesquieu 
siir la trop grande population du Nord, et sur le refoulement des peiiples 
par les conquêtes fles Roinairis. 

E;po.que 4e Julien ; faute qu'il fil d'attaquer les Perses. L'empire est ou- 
vert des deux côtés. Des empereurs suivants. De la division absolue de 
l'erppire sous Arcadius et Honorius. Cours des inondations des barbares di- 
rigé vers l'occident. Leurs établissepents. 11s se chassent les uns les autres, 
se fixent, partagent l'empire. Jnondation passagère des Huns ; réflcxions 
sur l'état de barbarie. Alors la géographie politiqiie se retrouve, et les 
bornes anciennes des nations se rétablissent. De la nation des E'rarics. Idée 
des ligues formées par les Germaiiis pour défendre leur liberte. Poiirquoi 
I'étab!issement des Francs dans les Gaules fut plus solide. Qri'ils réiiiiirent 
une qominatiop ktendiie dans la Germanie avec la possession des Cailles. 
Par lai ils conseruèrent l'égalité du courage avec les autres Germaiiis qu'ils 
domptaient par la supériorité de la puissance ; le séjour des Gaules n'é- 
nerva point 1q natiqn: La puissance francaise devint le rempart de l'Eu- 
rope, assura l'établissement des nations, et contribua même indirectement 
ailx progrès des armes de Jiistiqien en Italie et en Afrique contre les con- 
quérants amollis de ces contrees. 

Sepîième mappemonde polz'tique. - L'Ei~rope partagée enfre les barbqrss 
immédiatement avant le règne de Justinien. État de I'empire grec ; les son- 
trées de la Germanie possédées par la nation maîtresse de la Gaule, devieq- 
nent un poids dans la balance des nations. Politique de Clovis et de Tbéa- 
doric. Etrets des disputes de l'arianisme dans la conquête des Francs. Jd& 
du gouvernement intérieur de ces difïérents États. Des partages : de la dis- 
persion des nations coiiqiiérantes dans l'intérieur des pays conquis, et de la 
forme du gouvernement qui eQ est résulté. 

Idée de l'aristocratie. Considérations générales sur le mélange des nations : 
barbares avec barbares. Barbares avec policés. Ek'fets de la rencontre de ces 
différentes nations, Romains, Gaulois, Francs. Leiir mélange. 
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Nouveau point de vue sur la religion chrétienne qui, cessant d'être incor- 

porée à un seul empire, devient un lien commun en'tre plusieurs Êtats, et 
rend le siége Rome un point de ralliement entre les nations. Autorité des 
évêques plus grande, et pourqiioi plus grande dans l'Église et dans l'État, 

Comment les évêques ont part au gouvernement et deviennent seigneurs, 
parce que le gouvernement devenant aristocratique, les évêques durent y 
rentrer, attendu qu'ils tenaient un rang considérable dans la nation. Esa- 
miner comment un gouvernement fondé par la voie des conquêtes est de- 
venu aristocratique en Europe et non pas despotique. 

Di1 gouvernement des Germains. Différence de leurs conquêtes avec celles 
cies Tartares dans la haute Asie. Cette différence vient : 1° des mœurs mê- 
mes des Germains et de la liberté qu'ils conservaient. Différence entre une 
nation guerrière et une armée de soldats. 2" De l'état des pays conquis déjà 
gouvernés par des lois supérieures à tout ce que les barbares pouvaient 
imaginer de plus beau. 3" Du partage des terres fait par les conquérants, 
qiii augmenta la puissance des particuliers à proportion de celle de leurs 
chefs, et ne-laissa à ceux-ci d'autre force que celle des vassaux, sans leur 
laisser le poiivoir de les opprimer. 4" De l'influence que prit la religion parmi 
ces iiations. 

État du commerce à cette époque ; décadence des villes et du commerce 
intérieur, faiblesse de la marine. Route de la circulation générale sur le 
globe. 

Réflexions sur la nation juive et sur le raie qu'elle commentait jouer 
dans le commerce d'Alexandrie, de Constantinople, et du reste de l'Europe. 

Misère de l'Italie. 
Réflexions sur les deux principales puissances du monde, les Francs et 

l'empire grec. Guerres d'Italie et d'Afrique. 
Comparaison des deux puissances ; leurs avantages et leurs désavantages 

jugés par les principes de la géographie politique, et par les défauts de leur 
gouvernement intérieur. 

De la Perse, des Arabes, des peuples du nord relativement à l'empire grec. 
Naissance de Mahomet. Réflexion sur la situation des Arabes; sur leur li- 

berté qu'ils avaient conservée ; sur la séciirité que leur désunion et leur 
pauvret6 avaient toujours inspirée aiix Romains ; sur les avantages de leur 
situation -pour faire des conquêtes l .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ce n'est pas une chose neuve de dire que les Pays-Bas et l'Italie ont ruiné 
l'Espagne. 

Examiner si les princes espagnols n'ont pas pensé pliisieurs fois à démem- 
brer les Pays-Bas de leur monarchie; mais celui qui aurait proposé A Phi- 
lippe 11 de les céder à quelque prince, eût été regardé comme un foi], et je 
ne sais de quel ceil la reine de Hongrie regarderait aujourd'hui un homme 
qui lui ferait la même proposition. Il est du moins bien sOr que les Anglais, 
en faisant la guerre de 1700, ne croyaient pas rendre à la France et à l'Es- 
pagne le service le plus signalé, 10 en fomentant leur union; 2 O  en atant il 
la France un ennemi puissant; 30 en forcant l'Espagne à s'occuper de son 
véritable intérêt, la marine. 

Tla maxime qu'il faut retrancher des provinces aux États, copme des 

Il y a ici une I'acune dans le manuscrit de M. Turgot, et nous ignorons combien 
de pages sont perdues. (Note.de Dupont de Nemours.) 
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branches aux arbres, pour les fortifier, sera encore longtemps dans les livres 
avant d'être dans les conseils des princes. C'est un des grands objets dc la 
géographie politique, de déterminer quelle province il est. avantageiix à un 
État de conserver; c'est à elle à démontrer qu'il y a des cas où l'on doit se 
croire heureux d'en perdre. Il est bien constant que l'ordre établi entre les 
puissances par la géographie politique, c'est-à-dire par les bornes que la 
natiire a mises entre les États, aurait siibsisté,et qu'un prince n'aurait jamais 
possédé que ce qu'il aurait été à portée de conserver, si la force, qui est le 
seul moyen de conserver, eût été le seul moyen d'acquérir. Mais le droit, hé- 
réditaire des princes, joint à l'extrême division des ktats introduite par le 
gouvernement féodal, a changé cet ordre naturel, et a mêlé les États des 
princes comme les terres des particuliers, parce que le sort des nations a 
été réglé par les mêmes lois que la distribution des héritages. L'unité du 
gouvernement n'est plus dans un corps de nation : le souverain est le seul 
point de réunion. 

Dans le langage de l'Europe politique on doit distinguer une puissance 
d'un État. Le roi de Prusse est une puissance, le roi de France a un Etat. 
Charles-Quint n'avait qu'une puissance, et l'Espagne a été dans le meme 
cas jusqu'à Philippe V; elle est devenue un État depuis cette époque ; elle 
y a gagné une unité d'intérêt qui dirigera nécessairement ses forces, jusque- 
là partagées, aux seuls objets qui lui peuvent être utiles. Une puissance, eri 
un mot, redevient un État, lorsyu'elle se réduit aux bornes que la nature lui 
a assignées. La géographie politique a trac6 les limites des États, le droit pu- 
blic forme les puissances; mais a la longue la géographie politique l'emporte 
sur le droit public, parce qu'en tout genre la nature l'emporte à la longue 
sur les lois. On ne conserve longtemps que ce qu'on est à portée d'acquérir, 
parce qu'on doit toujours perdre à la longue ce qu'on ne peut recouvrer ai- 
sément quand 0x1 l'a perdu de nouveau. 

Nous sommes bien loin de penser à examiner les idées que je vais pro- 
poser, et peut-être appartiennent-elles plus à la politique prise en général 
qu'a la géographie politique. Jusqu'ici les hommes ont joui de la fécondité 
de la terre, comhe les saiivages jouissent des fruits des arbres qu'ils n'ont 
point plantés. Ils en ont profité sans songer à les faire naltre. Je m'explique: 
je ne veux pas dire assurément que le produit annuel de cette fécondité ne 
soit pas dû à leurs travaux; sans doute la terre arrosée de leurs sueurs a 
plutôt vendu ses productions à leur industrie, qu'elle ne les a données à 
leurs besoins ; mais ce travail et cette industrie se sont toujours bornés, si 
je l'ose ainsi dire, à cultiver la terre fertile. On a labouré, ensemencé, dé- 
pouillé quelques campagnes, on n'a point encore songé, du moins en grand, 
à travailler la terre même, et à tirer de notre globe le meilleur parti possi- 
ble. Lamultitude des terrains qui sont encore incultes, malgré leur fécondité, 
nous a dispensés de chercher à découvrir de nouvelles ressources, quand celles 
qui sont connues sont si loin d'étre épuisées ; et en cela nous ressemblons 
encore aux saiivages, qui rie songent' point à labourer la terre, parce que 
les fruits qu'elle produit sans culture, et les animaux qu'elle nourrit, suMi- 
sent aux besoins de leur petit nombre. Pourquoi désespérerions-nous de 
donner à de vastes terrains une fécondité qu'ils n'ont pas r e y e  de la nature? 
Celle-ci a-t-elle tout fait pour les hommes? Non. Mais elle leur a toujours 
offert des modèles à suivre, lorsqu'ils ont assez d'industrie et  de courage 
pour imiter ses opérations. Voyons comment elle agit pour rendre les terrains 
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fertiles, et examinons si les mêmes moyens peuvent être mis en usage par 
l'industrie humaine. 

Deux choses contribuent à la fertilité de la terre, la nature du sol et les 
arrosements. La nature du sol dépend de la combinaison des différents prin- 
cipes qui composent les terrains, sable , argile , craie, etc. ; principes dont 
le juste mélange peut selil fkonder le développement des germes, et qui, 
séparés des autres principes, rendent souvent de vastes régions stériles et 
inhabitables. 

Les arrosements dépendent de la situatioii du sol, de la disposition des 
montagnes, de la pente irrésistible qui, depuis leur sommet jusqu'aux riviéres 
et a la mer, dirige le cours des eaux que l'atmosphère, dans laquelle le so- 
leil les tient suspendues, décharge de temps en temps siir la terre, où elles 
se distribuent suivant cette inclinaison variée des terrains qui les reqoivent. 
Cette pente doit &tre assez douce pour qu'une partie des eaux puisse's'in- 
sinuer dans les interstices des terrains supérieurs, en amollir les glèbes, 
en délayer les sucs et y charroyer ceux dont elle s'est chargée dans I'at- 
mosphére; assez rapide eri même temps pour qu'il parvienne assez d'eau 
pour abreuver à leur tour les terres inférieures; et cependant assez inégale 
pour que l'eau trouve à chaque pas des enfoncements où,  comme dans des 
rdservoirs, elle se rassemble en plus grande quantité soiis iine plus petite 
surface ; afin que, d'alitant moins exposée aux effets d'une évaporation trop 
prompte, elle se rende par mille détours dans d'autres réservoirs où, re- 
ciieillie et conservée pour les besoins des animaux et des végétaux, elle 
forme des fontaines, des ruisseaux, et enfin des fleuves qui la recondiiisent 
à la mer. 

Par cette distribiition, dont l'immense variété ne présente a nos sens que 
l'image du désordre, parce qiie l'ordre réel n'est jamais que dans l'ensemble, 
et qu'ici l'ensemble est trop vaste pour nos sens, la terre est rendue habi- 
table et fertile. Je ne crois pas impossible aux hommes d'employer tantôt 
l'une, tantôt l'aiitre de ces deux voies, ct toutes lesdeux meme au besoin, 
pour donner à certains terrains une fertilité qii'ils n'ont pas et suppléer ainsi 
à la nature, ou plritôt la remplacer de la seule fagon possible en l'imitant. 
Voyons d'abord ce qii'on peut faire pour corriger la nature du sol '.. ...... . 

PLAN DE DEUX IIISCOUKS 

SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE2. 

Idée de rintroduclion. -Placé par son créatein ail milieu de I'étetni té et 
de l'immensité, et n'en occiipant qii'un point, l'homme a des'relatiohs né- 
cessaires avec une multitude de choses et d'êtres, en même temps que ses 
idées sont concentrées dans l'iildivisibilité de son esprit et de l'instant pr6- 

1 II y a lieu de croire que ce plan d'ouvrage n'a jamais été terminé. Les lecteurs 
qui auront cite frappCs de l'immense cliaine d'idées que ce cadre rassemble, de la mul- 
titude de connaissances qu'il suppose, des grandes vues qu'il préseiite, partageront à 
cet Cgard nos regrets. (Note de Dupont rle Nemours.) 

2 M .  Tiirgot rendait a Bossuet l'hominage que mérilerit la hauteur de ses pensées et 
le nerf de soli expression. Il admirait la marclie noble et rapide, l'abondance, i'eléva- 
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sent. - 11 ne se connaft que par ses sensations , qui toutes se rapportent aux 
objets extérieurs, et le moment pr'ésent est un centre où aboutissent une 
foule d'idées enchainées les unes avec lcs autres. 

C'est de cet enchafnement et de l'ordre des lois que suivent toutes ces 
idées dans leurs variations continuelles, que l'homme acquiert le sentiment 
de la réalité. Par le rapport de toutes ses différentes sensations, il apprend 
l'existence des objets extérieurs. Un rapport semblable dans la succession 
de ses idées lni découvre le passé. Les rapports des êtres entre eiixne sont 
point des rapports oisifs. Tous peuvent agir les uns sur les autres suivant 
leurs différentes lois, et aussi suivant leurs distances. Cemonde réel dont nous 
ignorons les bornes, en a pour nous de fort étroites, et qui dépendent du plus 
ou du moiris de perfection de nos sens. Nous connaissons un petit nombre 
d'anneaux de la cbafne , mais les extrémités dans le grand et le petit nous 
échappent également. 

L ~ S  lois que suivent les corps forment la physique : toujours constantes, 
on les décrit, on ne les raconte pas. L'histoire des animaux, et surtout celle 
de l'homme, offrent un spectacle bien différent. - L'homme, comme les 
animaux, succède à d'autres hommes dont il tient l'existence, et il voit, 
comme eux, ses pareils répandus sur la surface du globe qu'il habite. Mais 
doué d'une raison plus étendue et d'une liberté plus active, ses rapports 
avec eux sont beaucoiip pliis nombreux et plus variés. Possesseur du trésor 
des signes qu'il a eu la faculté de multiplier presque a l'infini, il peut s'as- 
surer la possession de toutes ses idees acquises, les communiquer aux 
autres hommes, les transmettre à ses successeurs comme un hbritage qui 
s';lugmente toujours. Une combinaisoii continuelle de ces progrès avec les 
passions et avec les événements qu'elles ont produits, forme l'histoire du 
genre humain, où chaque homme n'est plus qu'une partie d'un tout immense 
qui a, comme lui, son enfance et ses progrès. 

Ainsi l'histoire universelle embrasse la considération des progrés succes- 
sifs dii genre humain, et le détail des causes qui y ont contribué; les pre- 
miers commencements des hommes ; la formation, le mélange des nations ; 

tien, l'harmonieuse dignité de son style. Mais, aprés avoir payé ce tribut a l'excellent 
Scrivain, il regrettait que le Discours sur t'histoire universelle ne fût pas plus riche 
de vues, de raison, de véritables connaissances; il le voyait avec peine au-dessous du 
beau cadre quc: l'auteur avait clioisi, de l'irilcressanie position où se trouvait le pré- 
cepteur d'un roi, du talent niajestue~ix que nul autre orateur français n'a encore égalé. 

Cependant il n'entrait pas dans le caractère de M. Turgot de décrier UII ouvrage 
célèbre et de ravaler iin grand homme. 

Il préférait de recomposer ce livre, de lui donner l'étendue qu'il y aurait désirée, 
et d'y consigner les principes que l'illustre évêque de Meaux avait passks sous silence, 
n'avait peut-8tre pas conçus, n'aurait peut-être-pas adoptés. 

Un tel ouvrage ne pouvait être fait d'un seul jet. M. Turgot avait donc jugé conve- 
nable, avant de l'entreprendre, d'en tracer le plan, sans se gêner par une simple et 
sèche table des chapitres qu'il voulait écrire et traiter, mais en dessinant du pinceau, 
comme font les grands artistes dans leurs esquisses savantes. 

C'est ce plan qui n'a pas été achevé, dont nous avons retrouvé les premiers linéa- 
ments, et que nous allons transcrire. 

L'ouvrage est incomplet, mais aucune de ces pages n'aurait pu être écrite par un 
homme qui ne l'aurait pas conçu tout entier, qui n'aurait pas considéré avec une at- 
tention profonde, et sous toutes leurs faces, la multitude d'objets qu'il devait embras- 
ser. (Note de Dupont de 2Vernours.j - Voyez la note du même, page 511. 
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l'origine, les révoliitions des gouvernements; les progrès des langues , cie la 
physique, de la morale, des mœurs, des sciences et des arts ; les révolutions 
qui ont fait succéder les empires aux empires, les nations aux nations, les 
religions aux religions ; le genre humain toujours le même dans ses boule- 
versements, comme l'eau de la mer dans les tempêtes, e t  marcùarit toujours 
à sa perfection. - Dévoiler l'infliience des caiises générales et iiécessaires, 
celles des causes particulières et des actions libres des grands hommes, 
et  le rapport de tout cela A la coristitu tiori même de l'homme ; montrer les 
ressorts et 1ainScaniqiie des causes morales par leurs effets : voilà ce qu'est 
l'histoire aux yeiix tl'iin philosophe. Elle s'appuie sur la géographie et la 
chronologie, qui rnesirreiit la distance des temps et des lieux. 

Eri exposaiit sur ce plan iin tableau du genre humain, en suivant à peu 
près l'ordre historic~iie do ses progrès, e t  en m'arrêtant aux principales 
kpoques, je rie veux qii'indiquer et non approfondir ; donner iine esquisse 
d'un grand ouvrage et faire entrevoir ilne vaste carrière sans la parcourir, 
de même qiie 1'011 l'oit ii travers une fenétre étroite toute l'immensité du 
ciel. 

PLAS DU PRESIER DISCOURS, sur la foriilation des gouvernemelits 
et le mélange des nnlions. 

Tout I'iinivers ni'annonce un premier être. Je vois partout empreiilte la 
main de Dieu. - Si je veux savoir quelque chose de précis, je suis entouré 
de nuages. 

.le vois tous les jours inventer des arts ; je vois dans qiielques parties du 
monde des peuples polis, éclairés, et dans d'autres des peuples errants au 
sein des forêts. Cette inégalité de progrès dans une diirée éternelle aiir'ait 
di"i disparattre. 1.e monde n'est donc pas éternel ; mais je dois conclure en 
méme temps qu'il est fort ancien. Jusqu'à quel point -! je l'ignore. 

Les temps historiques ne peuvent remonter plus haiit que l'invention de 
l'écriture ; e t ,  qiiand elle fut iqventée , on ne put d'abord en profiter que 
poiir écrire des traditions vaguds, ou quelques faits principaux qui n'étaient 
fixés par aiicune date, et qui soat niêles avec des fables, de manière à eii 
reiidre le discernement impossible. 

L'orgueil des nations les a portees à reculer leur origine fort loin dans 
I'ahime de l'antiqriité. Mais par rapport à la durbe, los hommes, avant l'in- 
vetition des riombrcs, n'ont guére étendu leurs idées ail delà du peu de gé- 
~iératioiis qu'ils potivaierit connaitre, c'est-à-dire de trois ou de quatre. Ce 
n'est qu'à un siPcle ou un sièclt? et (lemi que la tradition, nori aidée de l'his- 
toire, peut indiquer l'époque d'un fait connu. -4iissi, aucune'histoire ne re- 
monte-t-elle Bcaiicoup plus haut que l'iriveri tion de l'écriture, si ce n'est 
par une chroiiologie fabuleuse, qu'on rie s'est doiriié la peine de faire que 
quand les nations, dévoilées Ics unes ailx autres par leur commerce, eurent 
toiirné leur orgueil en jalousie. 

Ilans ce silence de la raison et de l'histoire, un livre nous est donné comme 
depositaire de ln révélatiori. Il riousexpose que ce iiionde existe depuis six oit 
huit mille ans (selon la variétb des esernplaires) ; quc nous tirons toiis notre 
origine d'iin seul homme et d'une seille fernmc ; que c'est par la piinition 
de laur désobéissarice que l'homme, né pour un état plus heiireux, a été 
rEduit à un(! ignorarice et iine misbrc rlii'il ne poiivait dissiper eri partie 
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qu'à force de temps et de travails. Il nous crayonne légèrement les inven- 
tiops des premiers arts, fruits des premiers besoins, et la sui te des généra- 
tiops, jusqii'à ce que le genre humain, presque entièrement englouti par un 
ciéluge universel, ait été de riouveau réduit à iirie seule famille, et par cori- 
séquent obligé de recommencer. 

Ce livre ne s'oppose donc point à ce que nous recherchions comment les 
hommes ont pu se répandre sur la terre, et les sociétés politiques s'orga- 
niser. 11 donne à ces intéressants bvénements un nouveau point de départ, 
semblable à celui qiii aurait eu lieii, quand les faits qu'il noiis raconte ne 
seraient pas devenus lin objet de notre foi. 

Sans provisions, au milieu des forêts, on ne prit s'occuper que de la siih- 
sistance. Les fruits que la terre prodiiit sans cultiire sont trop peu de 
chose ; il fallut recourir à la chasse des animaux qiii, peu nombrerix et ne 
porivant dans un canton déterminé foiirnir à la' nourriture de beaucoup 
d'hommes, ont par là même accéléré la dispersion des peuples et  leur clif- 
fusion rapide. 

Des familles ou de petites nations fort éloignées les lines des autres, parcc 
qu'il faut à chaciine un vaste espace pour se nourrir : voilà l'état des chas- 
seurs. - Ils n'ont point de demeure fixe, et se transportent avec une extrême 
facilité d'un lieu à un autre. La difficulté des vivres, une querelle, la crainte 
d'un ennemi, siiffisent pour séparer des familles de chasseurs di1 reste de 
leur nation. 

Alors ils marchent sans but oii la chasse les condiiit. Et si linc aiitre 
chasse les mène dans la même direction, ils contiriiient à s'éloigner. Cela fait 
que des peiiples qiii parlent la même larigiie se trou~erit quelquefois à des 
distances de plus de six cents lieues, et environnés (Ic peuples qui ne les 
entendent pas; ce qui est commun parmi les sauvages de l'Amérique, oii 
l'on voit, par la mêrrie raison, des nations de quinze à vingt hommes. 

11 n'est cependant pas rare que les guerres et les querelles, dont les peuples 
barbares ne sont que trop ingéniciix à se former des motifs, aient occasionno 
des mélanges qui d'lin grand nombre de nations ont formé quelquefois iiiic 
seule nation par une ressemblance générale de mœurs et  de langages, divi- 
sés seulement en un grand nombre de dialectes. 

Ida coutume des sauvages de l'Amérique d'adoptcr leurs prisonniers de 
guerre, A la place des hommes qu'ils perdent dans leiirs espbditions, a dû 
rendre ces rnélangcs très-fréquents. On voit des langues régner daris de vastes 
htendues de pays, telles que celle des Hurons, arix environs du fleuve Saiiit- 
Laurent; celle des Algonquins, en descendant vers le Rlississipi; celle des 
Mexicains, celle des Incas, celle des l'opinamboux au Brésil, et des Cuarar~is 
ail Paraguay. Ces grandes chaPnes de montagnes en sont commiinément les 
bornes. 

Il est des animaiix qui se laissent soiimettre par les hommes, comme les 
bœufs, les moutons, les chevaiix, et les hommes trouvent plus d'avantages 
a les rassembler en troupes, qu'à coiirir aprés des animaux errants. 

La vie des pasteurs n'a pas tardé a s'introduire partout oii ccs animaiix se 
rencoiitraient : les boelifs et les moutons en Europt., lcs charrieaus, les vhc- 
vreailx en Orient, les che~aiix en Tartarie, les rennes dans le Nord. 

La vie des peiiples chasseurs s'est conservke dans les partsies de 1'-4méri- 
que ou ces espèces manquent: au Pérou, ou la natiire a placé iinc espèce 
de moutons appelés Ilamas, il s'est formé des pasteurs; e t  c'est vraiseni- 
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blablement la raison qui fait que cette partie de l'Amérique a été policés plus 
aisément. 

Les peuples pasteurs, ayant leur subsistance plus abondante et plus assurée, 
ont été plus nombreux. Ils ont commencé à être plus riches et à connaître 
davantage l'esprit.de propriét6. L'ambition, oii plutôt l'avarice, qui est l'am- 
bition des barbares, a pu leur inspirer le penchant à la rapine, en même 
temps que le vœu et le courage de la conservation.-Les troupeaux donnent 
pour les conduire un embarras que n'ont pas les chasseurs, et ils nourrissent 
plus d'hommes qu'il n'en faut pour les garder. Dés lors il a dû se trouver 
entre la promptitude des moiiven~ents des hommes disponibles et celle des 
nations, iine disproportion. Ilès lors une nation ne put éviter lecombat con- 
tre une troupe d'hommes déterminés, soit chasseurs, soit même membres 
d'autres nations pastorales, qui demeuraient maftres des troupeaux s'ils 
étaient vainqueurs; et qui quelquefois aussi étaient repoussés par la cava- 
lerie des pasteurs, quand les troupeaux de ceux-ci se trouvaient être de 
chevaux ou de chameaux. Et comme les vaincus ne pouvaient fuir sans 
mourir de faim, ils suivirent le sort des bestiaux et devinrent esclaves des 
vaiiiqueurs, qu'ils notirrirent en gardant leurs troupeaux. Les mattres, débar- 
rassés de tous soins, allaient de leur c8té en soumettre d'autres de la méme 
manière. voilà de petites nations formkes qui à leur tour eii formèrent de 
grandes. Ces peuples se répandaient ainsi dans tout un continent jusqu'à ce 
qii'ils fussent arrêtés par des barrières relativement impénétrables. 

Les incursions des peuples pasteurs laissent plus de traces que celles des 
chasseurs. Susceptibles, par l'oisiveté dont ils joiiissent, d'un plus grand 
nombre de désirs, ils couraient où ils espéraient du butin, et s'en empa- 
raient. Ils restaient là où ils trouvaient des paturages, et se mêlaient avec 
les habitants du pays. 

L'exemple des premiers encourageait les autres. Ces torrents grossissaient 
dans leur course, les peuples et les langues se, mêlaient toujours. 

Ces conquérants néanmoiiis se dissipaient bientôt. Quand il n'y avait plus 
rien à piller, leurs différentes hordes n'avaient plus d'intérêt à rester en- 
semble, et la multiplication des troupeaux les forcait d'ailleurs de se séparer. 
Chaque horde avait son, chef. Seulement quelque chef principal, ou plus 
belliqueux, gardait qiielqiie supériorité sur les autres dans l'étendue de sa 
nation, et en exigeait quelqiies présents en signe d'hommage. 

Enfin de fausses idées de gloire s'y mêlèrent; ce qu'on avait fait d'abord 
pour piller, on le $t pour dominer, pour élever sa nation au-dessus des 
autres, et, qiiand le commerce des peuples les eut instruits sur les qiialités 
des pays étrangers, pour changer un pays ingrat contre un pays fertile. 

Tout pririce un peu ambitieux faisait des courses siIr les terres de ses 
voisins, et s'étendait jusqu'à ce qu'il trouvât quelqu'un capable de lui ré- 
sister ; alors oii combattait ; le vainqueur augmentait sa puissance de celle 
du vainciij et s'en servait pour de ~~ouvelles conquêtes. 

De la toutes ces inondations de barbares qui ont. souvent ravagé la terre ; 
ces flux et reflux qui font toute leur histoire, 

De la ces noms divers qu'ont portés sriccessivement les peuples des mêmes 
pays, et dont la variété confoiid les recherches des savants. Le nom de la 
natiori dominante devenait génbral pour toutes les autres, qui conservaient 
cependant leur nom particulier. Tels ont été les Médes, les Perses, les Celtes, 
les Teutons, les Cimbres, les Suèves, les Germains, les Allemands, les 
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Scythes, les Gètes, les Huns, les Turcs, les Tartares, les hIogols, les blant- 
chaus, les Kalmoucks, les Arabes, les Bédouins, les Berebères, etc. 

Toutes les conquêtes n'ont pas été également étendues; ce qui n'a pas ar- 
r$té cent mille hommes en a.arrèté dix mille : ainsi il y a eu un bien plus 
grand nombre de petites conquêtes renfermées dans les pays coupés. Les 
révolutions ont dû y être beaucoup plus fféquentes, les nations ont dû y être 
pliis mêlées. Les fleuves, e t  encore plus les chaînes de montagnes et la mer, 
ont forme des barrières impénétrables pour un grand nombre de ces Altilu 
manqués. Ainsi, entre des chaînes de montagnes, des fleuves, des mers, les 
petits peuples dispersés se sont réunis, fondus ensemble par des révolutioiis 
multipliées. Leurs langues, leurs mœurs ont formé par un mélange intime 
comme une couleur uniforme. 

Au delà de ces premières barrières natiirelles, les coriquêks ont été plus 
vastes et le mélange moins fréquent. 

Des coutumes et  des dialectes particuliers forment diver~es nations. Tout 
obstacle qui diminue la commiinication , et par conséquent la distance qui 
est un de ces obstacles, fortifie les nuances qui séparent les nations'; mais en 
général les peuples d'un continent se sont mêlés ensemble, du moins mé- 
diatement : les Gaulois avec les Germains, ceux-ci avec les Sarmates, et ainsi 
jusqu'aux extrémités que de grandes mers ne &parent point. De là ces cou- 
tumes et ces mots communs à des peuples fort éloignés et fort différents. 11 
semble que, m'imaginant comme des bandes colorées qui traversent en tout 
sens toutes les nations d'un continent, je vois les langues, les mocurs, les 
figures mêmes, former une suite de dégradations sensibles ; chaque nation 
est la nuance entre les nations ses voisines. Taritôt toutes les nations se mê- 
lent, tantôt l'une porte à l'autre ce qu'elle a elle-même reqii. Mais presque 
toutes ces révolutions sont ignorées ; elles nc laissent pas pliis de traces que 
les tempêtes sur la mer. Ce n'est que quand elles ont embrassé dans leur 
cours des peuples policés, que la mémoire s'en est conservée. 

Les peuples pasteur4 qui se sont trouvks dans des pays fertiles ont sans 
doute passé les premiers à l'état de laboureurs. Les peilples chasseurs, qui 
sont privés du secours des bestiaux pour engraisser les terres et  polir faci- 
liter les travaux, n'ont pli arriter sitôt au labourage. S'ils cultivent quelque 
terrain, c'est en petite quantité ; quand il est épuisé. ils porterit leur habita- 
tion ailleiirs; e t  s'ils peuvent quitter la vie errante, ce n'est pile par des 
progrès infinimerit lents. 

Les laboiireurs ne sont pas naturellement conquérants, le travail de la 
terre les occupe trop; mais, plus riches que les autres peuples, ils ont été 
obligés de se défendre contre la violence. De plus, la terre nourrit chez eiix 
bien plris d'hommes qu'il n'en faut pour la cultiver. De là des gens oisifs; 
de là les villes, le commerce, toiis les arts d'utilité et de simple agrément; 
de là les progrès plus rapides en tout genre, car tout suit la marche gé- 
nérale de l'esprit ; de la une habileté plus grande dans la guerre'que celle 
des barbares ; de là la séparation des professions, l'inégalité des hommes ; 
l'esclavage rendu domestique, l'asservissement du sexe le plus faible (tou- 
jours lié avec la barbarie augmentant leur dureté en raison de l'augmen- 
tation des richesses. Mais en même temps naft une étride plus approfondie 
du gouvernement. 

Les habitants des villes, plus habiles que ceux de la campagne, les assu- 
jettirent plus ; ou plutôt un village qui, par sa situation, devenait le centre 
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où les environs se rassemblaient pour la commodité du commerce, d u s  
riche en. habitants, devint conquérant, et ne laissant dans les autres que 
ceux qui étaient nécessaires à la cultiire des terres, attira chez lui, ou par 
la voie de l'esclavage, oii par l'attrait du gouvernement et  du commerce, 
les habitants plus considérables. Le mélange, I'iinion des parties dii gou- 
vernement, devint plus intime, plus stable. Dans le loisir des villes, les 
passions se développèrent avec le génie. 

L'ambition prit des forces, la politique lui prêta des vues, les progrès 
de l'esprit les étendirent : de là mille formes de goilvernement. Les premières 
furent nécessairement l'oiivrage de la guerre, et supposèrent par consé- 
quent le gouvernement d'un seul. 11 ne faut pas croire que les hommes se 
soie.nt jamais volontairement donné un maître; mais ils ont souvent con- 
senti à reconnaftre un chef. Et les ambitieux eiix-mêmes, en formant les 
grandes nations, ont contribué aux vues de la Providence, aii progrès 
des lumières, et par suite à l'accroissement de bonheur du genre humain 
qui ne les occupait pas du tout. Leurs passions, leurs fureurs mémes, les ont 
conduits sans qu'ils sussent où ils allaient. Je crois voir une armée immense 
dont un vaste génie dirige tous les moiivements. A la vile des signaux mili- 
taires, au bruit tumultueux des trompettes et des tambours, les escadrons 
entiers s'ébranlent, les chevaux mêmes sont remplis d'un feu qui n'a auciin 
but, chaque partie Sait sa route à travers les obstacles sans connaître ce qui 
peut en résulter, le chef seul voit l'effet de tant de marches combinées : 
ainsi les passions ont multiplie les idécBs, étendu les connaissances, perfec- 
tionné les esprits au défaut de la raison dont le jour n'était pas venu, et qui 
aurait été moins puissante si elle eût régné pliis tôt. 

Celle-ci, qui est la justice même, n'aurait enlevé à personne ce qui lui ap- 
partenait, aurait banni à jamais la guerre et les usiirpations, aurait laissé les 
hommes divisés en ilne foule de nations séparées les unes des autres, par- 
lant des langues diverses. - Borné par conséqiient dans ses idées, incapable 
des progrés en tout genre d'esprit, de sciences, d'arts, de police, qui nais- 
sent de la rhunion des' génies rassembles de difierentes provinces, le genre 
h u m a i ~  serait resté à jamais dans la mhdiocrité. La raison et la jiistice, mieux 
écoutées, auraient tout fixé, comme cela est à peu près arrivé à la Chine. Mais 
ce qui n'est jamais parfait ne doit jamais être entièrement fixé. Les pas- 
sions tiimultueuses, dangereuses, sont devenues un principe d'action, et par 
conséquent de progrès ; tout ce qui tire les hommes de leur état, tout ce qui 
met sous leurs yeux des scènes variées, étend leiirs idées, les éclaire, les 
anime, et à la longue les conduit au bon et  au vrai, où ils sont entraînés par 
leur pente naturelle : tel le froment qu'oii secoue dans lin van à plusieurs 
reprises, e t  qui par son propre poids retombe toujours purifié de plus en 
plus des pailles légères qui le gâtaient. 

Il est des passions douces qui sont toiijours nécessaires, et qiii se déve- 
loppent d'autant plus que i'humanité est perfectionnée ; il en est d'autres 
violentes et terribles, comme la haine, la vengeance, qui sont plus déve- 
loppées dads les temps de barbarie; elles sont naturelles aussi, par consé- 
quent nécessaires aussi. Leurs explosions raménent aux passions douces et 
les améliorent. C'est ainsi que la fermentation véhémente est indispensable 
à la confection des bons vins. 

Les hommes, instruits par l'expérience, devienneht plus et mieux humains. 
Aussi paraît-il que dans ces derniers temps la générosité, les vertus, les af- 
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fections douces s'étendant toiijours, du moins en Europe, diminuent l'em- 
pire de lavengeance et des haines nationales. Mais, avant que les lois eussent 
formé les mœiirs, ces passions odieuses étaient cependant riécessaires à la 
défense des individus et des peuples. Ce sont, si j'ose ainsi parler,,les lisières 
avec lesquelles la nature et son auteur ont conduit l'enfance dii genre humain. 

L'homme est encore barbare en Amérique, et dans les premiers temps du 
reste du monde il apresque toujours été cruel polir les étrangers. Cet aveiigle- 
ment partial envers sa patrie, jusqu'à ce que le christianisme et depuis la 
philosophie lui aient appris à aimer tous les hommes, ressemble à l'état dc 
ces animaux qui pendant l'hiver sont hérissés d'un poil épais .et hideux qui 
doit tomber au printemps ; ou si l'on veut, ses premières passions sont comme 
les premières feuilles qui enveloppent et cachent la tige nouvelle d'lune 
plante, puis se flétrissent à la naissance d'autres enveloppes, jusqu'à ce que 
par des accroissements successifs cette tige paraisse et se couronne de fleurs 
et de fruits. Cette théorie n'est point injurieuse a la Providence. Les crimes 
qui furent commis ont été les crimes de l'homme. Ceux qui se les permirent 
n'ont pas été heiireux ; car nul bonheur dans les passions coupables. Ceux qui 
pour y résister déployèrent du courage et de la vertu, ont eu une première 
récompense dans les sentiments de cette vertu courageuse. La lutte des lins 
et des autres a augmenté les liimières et les talents de tous, et donné à la 
corinaissance de ce qui est bien un caractère de certitude, qui de jour en joiir 
parle pliis fortement aux consciences, et iin charme qiii finira par maîtriser 
toiis les cœurs. L'univers ainsi envisagé en grand, dans tout I'enchaînemerit, 
dans toute l'étendue de ses progrès, est le spectacle le pliis glorieux à la sa- 
gesse qui y préside. 

Ce n'est que par les bouleversements et les ravages que les nations se 
sont étendues, que la police , les gouvernements se sont perfectionnés a la 
longue; comme dans ces forêts de l'bmériqiie, aiissi anciennes que le  ilo onde, 
où de siècle en siècle les chênes se sont succédé les uns aux autres, où de 
siècle en siècle les chênes tombant en poussière ont enrichi le sol de toiis 
les siics féconds que l'air et les pluies leur ont fournis, où les débris des uns, 
devenant pour la terre qui les avait produits un nouveau principe: (le le- 
condité, ont servi a la production de nouveaux rejetons plris forts ericore et 
plus vigoureux. Ainsi, par toute la surface de la terre les gouvernements 
ont succédé aux goiivernements, les empires se sont élevés sur la ruine des 
empires, leurs débris dispersés se sont rassemblés de nouveau ; les progrès 
de la raison sous les premiers goiivernemcnts, débarrassés de la contrainte 
des lois imparfaites qu'imposait le pouvoir absolu, ont eu plus de part à la 
constitution des seconds. Des conquêtes multipliées étendaient les Etats; 
l'impuissance d'une législation barbare et d'une police bornée les forcait à 
se diviser. Ici, les peuples fatigués de l'anarchie se sont jetés dans les bras 
du despotisme; ailleurs, la tyrannie poussée à l'excès a produit la liberté. 
Biiciine mutation ne s'est faite qui n'ait amené.quelque avantage; car au- 
cune ne s'est faite sans produire de l'expérience, et sans étendre ou amé- 
liorer, ou préparer l'instruction. Ce n'est qu'après des siècles et par des 
révolutions sanglautes que le despotisme a enfin appris à se modérer lui- 
rngme , et la liberté à se regler ; que la fortune des États est enfin devenue 
moins chancelante et plus durable, Et c'est ainsi que, par des alternatives 
d'agitation et cie calme, de biens et  de maux, la masse totale di1 genre hu- 
main a marché saris cesse vers sa perfection. 



OEUVRES DIVERSES. 
Dans les premières querelles des nations, un homme supérieur en force, 

en valeur ou en prudence, détermina, piiis forca ceux même qu'il défen- 
dait à iiii obéir. 

Cette siipériorité seule suffit polir donner un chef aux hommes rassem- 
blés. Il n'est pas exactement vrai que l'ambition soit l'unique source de 
l'autorité. Les peuples sont port& à se choisir un chef; mais ils l'ont tou- 
jours voulii raisonnable et jiiste, non pas insensé et arbitraire. 

Chez les nations peu nombreuses, il est impossible que 17aiitorité despoti- 
que soit affermie ; l'empire du chef n'y saurait être appuyé que sur le 
consentement des peuples, ou sur une vénération soit personnelle, soit re- 
lative à une famille : la personnelle se perd par l'abus du pouvoir; et cet 
abus encore, quand la vénération est pour iine famille, motive des révolu- 
tions de trône au profil d'un autre membre de la famille qui cherche àsa- 
tisfaire davantage l'opinion. 

Chez les petites nations, tout l'État estsous les yeiix 'de chaque particu- 
lier. Chacun partage immédiatement les avantages de la société, et ne peut 
trouver de plus grand intérêt à l'opprimer pour le compte d'un autre. 11 
n'y a pas assez de richesses arbitrairement applicables pour soudoyer des 
prévaricateurs. 11 n'y a pas de populace : une sorte d'égalité règne. Les rois 
n'y pourraient pas vivre séparés de leurs sujets ; leur peuple est nécessai- 
rement leur seule garde et leur seille cour. Ils l'aiment mieux, et, quand ils 
sont sages, ils en sont plus aimés. S'ils ne sont pas sages, les représentations 
leur arrivent promptement ; la résistance pourrait suivre. Le rassemblement 
est facile. Le moyen et l'art de faire obéir le pltis grand nombre malgré lui 
par le plus petit, ne peuvent exister. Cinq cent mille hommes peuvent en 
asservir cinquante millions ; mais deux cents hommes n en asserviront ja- 
mais vingt mille; quoique ce soit la meme proportion. - Voilà pourquoi le 
despotisme n'a jamais régné chez les peuples séparés en petites nations, 
Sauvages, Tartares, Celtes, Arabes, etc., à moins qu'une persuasion super- 
stitieiise n'ait aveuglé les esprits, comme chez les sujets du Vieux de la 
Montagne. - Voilà pourquoi aussi la monarcliie meme, qui a été partout 
le premier des gouvernements, attendu qu'il est plus aisé de commander 
aiix hommes que de les engager à s'accorder, et parce que l'autorité mili- 
taire, toujours réunie sur une seule tête, a dû rendre naturelle et souvent 
nécessaire iine pareille réunion de la puissance civile, a été au bout d'un 
certain temps remplacée par la républiqiie dans presque toutes les villes ré- 
duites à leur territoire adjacent, ou à des colonies éloignées. L'esprit d'éga- 
lité ne peut en être banni, parce que l'esprit de commerce y règne: l'in- 
dustrie des hommes réunis ne manque jamais de le faire dominer dans les 
villes, quand leurs mœurs ne sont pas altérées, absorbées par l'impulsion 
générale d'un vaste État qiii les embrasse toutes : soit par l'esprit du despo- 
tisme comme chez les Asiatiques ; soit, comme chez les anciens Francs, par 
l'esprit militaire d'une noblesse qui demeurait à la campagne, et qiii avait 
puisé ses premières habitudes chez des nations errantes qiii ne peuvent 
avoir de commerce. Or, l'esprit de commerce suppose iine propriété des biens 
indépendante de toute autre force que celle des lois : il ne peut s'accoutumer 
aux avanies oyien tales. 

Dansles l?tatsrestreints à une seille ville, il était impossiblb que la royauté 
se soutint longtemps. Ses moindres écarts y sont et y paraissent plus tyran- 
niques ; et la tyrannie y a moins de puissance, trouve une résistance plus 
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énergique. - La royauté y a plus aisément dégénéré. - Les passions de 
l'homme y ont été plus confondues avec celles du prince. La fortune ou la 
femme d'un particulier ont pu tenter lui ou les siens. Moins élevé au-dessus 
de ses sujets, leurs outrages lui ,ont été plus sensibles, il a été plus suscep- 
tible de courroux. - Dans l'enfance de la raison humaine, il est aisé à iin 
prince de s'irriter contre les obstacles que les lois mettent à ses passions, 
et de ne pas voir que ces barrières entre lui et son peuple ne le défendent 
pas moins contre ses sujets que ses,sujets contre lui. Mais, comme il n'est 
3amais le .plus fort dans un petit Etat , l'abus du pouvoir qui a dû y être 
pliis îréquent, y a été aussi moins défendu contre la révolte qui en est la 
suite. - De là les républiques,' d'abord aristocratiqiies et  plus tyranniques 
que la monarchie, parce querienn'est si affreux que d'obéir à une multitude 
qui sait toujours ériger ses passions en vertus ; pliis durables en même temps, 
parce que le peuple y est plus avili. - Les puissants et les faibles se réii- 
nissent contre un tyran; mais un sénat aristocratique, surtout s'il est héré- 
ditaire, n'a que la populace à combattre. Malgré cela, les républiques bor- 
nées à l'étendue d'une ville, tendent naturellement à la démocratie, qui a 
aussi ses graves inconvénients. 

Il n'y a que les colonies et les conqiiêtes qui aient pu étendre le domaine 
d'une ville. Les colonies n'ont pi1 se faire au voisinage d'une ville que dans 
les premiers temps. Bientôt les terrains qui l'environnaient se sont troiivés 
occupbs; les colonies furent alors envoyées au loin, e t  ne restèrent par 
conséquent liées a la métropole qii'aiitant qii'elles ne furent pas assez solide- 
ment établies pour se passer d'elle, comme ces provins qui restent attachés 
au tronc jusqu'à ce qu'ils soient fortifiés suffisamment, et qui alors en sont 
détachés par le moindre accident ; ou comme les fruits qui tiennent à l'arbre 
jusqiià leur maturité, par laquelle ils tombent, germent en terre et pro- 
duisent des arbres nouveaiix. Cependant iine métaphore assez naturelle fit 
exprimer les relations de la métropole a la colonie par les noms de mère 
et  de fille; les hommes, qui de tout temps ont été liés par leur propre lan- 
gage, inférèrent de ces expressions des devoirs analogues, et l'exercice de 
ces devoirs fut longtemps maintenu par la seule force des mœurs, qui 
trouvent toujours des défenseurs dans les hommes qu'elles subjuguent, 
comme les lois dans l'autorité qui les maintient. 

11 est rare que' les villes fassent des conquêtes. Elles ne s'y adonnent que 
quand, poiir ainsi dire, elles n'ont rien de mieux à faire. Et d'ailleurs il se 
trouve communément entre elles une espèce d'équilibre et de jalousie suf- 
fisante pour former des ligues contre celle qui s'élèverait trop. 

L'amour de la patrie, dans les républiques siirtoiit, rend presque impossible 
la destruction de la souveraineté d'une ville par des forces égales aux siennes. 

Enfin rarement une ville est conquérante, $moins d'iine combinaison sin- 
giilièrs de constitution intérieure et de circonstances extérieures qui ne 
s'est, je crois, jamais trouvée réunie que pour le peuple romain. 

Mais quand les villes obéissaient encore à des rois, il fut plus aisé de faire 
des conquêtes. Un roi belliqueiix donnait à sa ville une très-grande supé- 
riorité, il p,ut faire quelques conquêtes et réunir plusieurs villes soiis sa 
domination ; plus elle devenait étendue, plus son autorité s'affermissait, 
plris il pouvait accabler une partie par les autres. L'aiitorité du prince en 
devenait le seul centre, et quel que pût être ou parattre 1 ititérêt des parti- 
culiers a secouer le joug, on ne pouvait les réunir que par une longue suite 
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d'intrigues secrètes; mais le roi était assez puissant pour qiie la crainte ou 
l'espérance engageassent ordinairement quelqiie complice d trahir iin tel 
secret . 

Souvent une ambition peu raisonnée poussa les premiers coriqiiérarits à 
s'étendre au loin, e t  dans l'impossibilité, faute de troiipes, ou par letir trop 
grande distance, de conserver leurs conquêtes, ils se contentèrent d'imposer 
des tributs qii'on ne payait que tant qii'on était le plus faible. 

De là des guerres perpétuellement renaissantes, et une variété continuelle 
-de succès, de pertes, de nations dominantes successivement, suivant que 
le hasard leiir donnait des rois conquérants. 

Les États des princes qui régnaient siir des peuples laboiireiirs et policés 
jusqu'à uri certain point, ont dû se trouver, par l'in4galité des progrès de 
leurs voisins, entourés de peuples barbares. Qiiand ils étaient dans leur vi- 
gueur, ils se sont étendus en faisant des coriqiiêtes, en portant des colonies 
chez ceux-ci, en les policant peu à peii ; quand ces mêmes États sont re- 
tombés dans la faiblesse, les barbares les ont attaqués à leiir tour avec 
avantage ; l'envie de dominer siir un pays riche piqua l'anibition des chefs 
et l'avarice d'un peuple fbroce. 

Ces torrents, ces migrations des peiiples qui parmi les barbares se suc- 
cèdent sans laisser de traces, ont quelquefois embrassé dans leur coiirs des 
peuples déjà policés, et ce n'est que de cette manière quc la rnémoire a pu 
en venir jusqu'à nous. Alors le peiiple barbare adopta la police du vaincu, 
par I'indilence qiie les lumières et la raison sont toiijours sî~re.s de prendre 
siir la force, quand la conquête n'a pas été l'extermination. - Les barbares, 
devenus policés, policaierit leur premier séjoiir. Les deux peuples n'en for- 
maient qu'iin : c'était tin empire plus 6tendu sous lin seri1 chef. 

Les peuples yolic$s, pliis riches, pllis tranqiiilles, plusaccoutiimés à iine vit 
molle, au moins sbdentaire, siirtout dans les pays fertiles qui fiirent les pre- 
miers cultivés, perdent bieritôt la vigueur qui le3 a rendus conquérant$, quand 
une discipline savante n'oppose point une barrière à la mollesse. - Les coii- 
c~uérants alors font place à de riouveaus barbares, les empires s'étendent, 
ils ont leur tige de vigiieiir et leur décadence ; mais leur chute même aide 
à perfectionner les arts et améliore les lois. - Ainsi se siiccédèrent les 
Chaldéens, les Assyriens, les Mèides, les Perses, et la domination de ceux-ci 
fut la pliis vaste. 

Voilà comme le royaume de Lydie, ayant acquis quelque silpériorité, en- 
gloiitit toiis les petits royaumes de l'Asie Mineure adoucis par les mœurs 
greçqi~es ; puis, semblable à ces fictives qiii, enrichis dii tribut de niille ail- 
tres, vont se perdre dans la rncr, fiit à son tour envahi par Cyrus, apparais- 
sant avec iine nation nouvelle. Cette nation, d'abord barbare, ne conserva 
sous les siiccesserirs du conquhant que l'orgueil e t  l'ambition. t a  mollesse 
des vaincus passa bientôt aux vainqiieiirs. La discipline, qiii seule petit con- 
trebalancer la force, e t  par laquelle la raison des peuples éclairés si~pplbe à 
I'impétiiosité des barbares, n'était conniic que des Grecs. Tolite la masse de 
la piiissance des Perses vint échoiier contre la Grèce, qui s'était formée et 
instruite dans les guerres intestines. 

Son pays, coiip4 d'îles ét de montagnes, ne poiivait @tre siijet aux mêmes 
vicissitudes. Il était ditricile qiie dans les premiers tenips il s'y formât de 
grands empires. Une foule de petits États, presque toujours en guerre, y 
conserva l'esprit militaire, et y augmenta l'habileté des'manmuvres, la per- 
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fection des armes, l'intrépidité dans les combats. La police s'étendait aussi 
par le moyen du commerce. En général, ce sont les peuples des montagnes 
et des pays froids ou stériles qui orit conquis les plaines et qui ont formé 
des empires, ou leur ont résisté. Ils sont plus pauvres, plus robustes, plus 
inaccessibles; ils ont pu choisir leur temps poiir attaquer, et leurs positions 
pour se défendre. Et quand ils voiilurent être con,quérants, ils y avaient plus 
d'intérêt, ils y trouvèrent plus de facilité. 

Les grands empires formés, comme nous venons de le dire, par des bar- 
bares, furent despotiques. 1,e despotisme est fncilc. Faire ce qu'on veut, c'est 
un code qu'un roi apprend très-vite : il faut de l'art pour persuader, il n'en 
faut point pour commander. Si le despotisme ne révoltait pas ceux qui en 
sont les victimes, il ne serait jamais banni de la terre. Un père veut être des- 
pote avec ses enfants, un inaEtre avec ses dornesiic;iies. La probité ne garan- 
tit pas un prince de ce poison ; il veut le bien, et il se fait une vertu de vou- 
loir que tout lui obéisse. Plus un État est grand, plus le despostime est aisé, 
et plus on aurait de peine à y établir un go[ivernemeiit modérS. Il faudrait 
pour cela un ordre constant dais toutes les parties de l'État; il faudrait fixer 
la situation de chaque province, de chaque ville, lui laisser avec son goii- 
vernement municipal toute la liberté dont elle ne salirait abuser. Que de 
ressorts à combiner, à mettre en équilibre, et quelle dificulté pour qui ne 
se doute pas que cela soit nécessaire! Une conquête faite par des barbares, 
qui est l'ouvrage de la force, et. accompagnée de ravages, met dans l'État un 
désordre qui demanderait, pour être réparé, le génie le plus vaste, la main 
la plus adroite, la vertu la plus douce et la plus énergique, le cœur le pllis 
pur et le plus élevé. 

Dans 1'impossibilitC de répondre à tout, on n'imagina rien de mieux que 
d'établir des gouverneurs aussi despotiques siir le peuple qu'esclaves dii 
prince. 11 était plus court de s'adresser à eux pour lever les impôts, et pour 
contenir les peuples, que d'en régler soi-même la manière. 

Le prince oublia le peuple. Le meilleur gouverneur fut celui qui donna 
le plus d'argent, et qui sut le mieux gagner les domestiques et les flatteurs 
habitués du palais. Les gouverneurs avaient des subalternes qui en agissaient 
de même. L'autorité despotique reiidait les gouverneurs dangereux ; la cour 
les traita avec la plus grande rigueur : leur état dépendit du moindre caprice. 
On chercha des prétextes pour les dépouiller des trésors qu'ils avaient pillés ; 
et on ne soulagea point les peuples, car l'avarice est encore une qualité na- 
turelle des rois barbares. 

On n'a point connu les impôts dans l'origine comme uiie subvention aux 
besoins de l'État ; mais le prince demandait de l'argent, et on était forcé d'en 
donner. On lui fait des présents par tout l'orient : les rois n'y sont que des 
particuliers puissants et  avides. 

Tous les pouvoirs furent ainsi réuriis dans une seule personne, qui n'eut 
pas même l'adresse d'en diviser la partie qu'elle ne poiivait exercer. Les 
princes, les gouverrieurs, les subalteriies furent autant de tyrans subordon- 
nés, qui ne pesèrent les uns sur les autres que pour accabler le peuple avec 
toutes leurs forces réunies. 

Les princes despotiques n'ayant point trouvé de lois, n'ont guère songé à 
en faire. Ils jugeaient eux-mêmes : en général , quand la puissance qui fait 
les lois et celle qui les applique sont identifiées, les lois sont inutiles. Les 
peines restent arbitraires, ordinairement cruelles de la part des princes, et 
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pécuniaires quand elles sont imposées par les subalternes qui en profitent. 
A l'égard de la disposition civile des héritages, la coutume ou la volonté des 
pères en décidait. 

On voit aussi par là qu'un gouvernement despotique, qui vient après des 
lois et des mœurs établies, n'entralne pas les mêmes inconvénients que ces 
premières conquêtes faites par des barbares. 

Les fiérot1 et les Caligula, si j'ose le dire, avaient plus de méchanceté 
qu'ils ii'ont fait de mal. Par les maximes regiles dans .l'État sous les pre- 
miers Césars, le peuple n'était point opprimé, les provinces jouissaient d'une 
grande tranquillité ; la justice distributive était assez équitablement exer- 
cée. Les gouverneurs n'osaient se livrer a leur avidité : ils auraient été pu- 
nis par les empereurs. La cour tenait entre le peuple et les grands la balance 
qu'elle doit tenir dans un gouvernement bien dirigé. 

En général, les grands gtats les plus modérés sont ceux qui sont formés 
de la réunion de plusieurs petits Etats, surtout quand elle s'est faite lente- 
ment. 

Le monarque n'a point au fond d'intérét à se mbler des détails du p u -  
vernement municipal dans les lieux où il n'est jamais présent : il est porté 
à le laisser tel qu'il est. Les princes ne peuvent aimer le despotisme qu'au- 
tour d'eux, parce que leurs passions (celles du moins qui sont les plus su- 
jettes au caprice) ne sont relatives qu'a ce qui les environne ; ils ne sont pas 
plus hommes que d'autres. Voila pourquoi le despotisme des empereurs 
romains fit moiiis de mal que celui des Turcs. 

Celui-ci entre dans la constitution de leur gouvernement. Il infecte toutes 
les parties de l'Etat ; il en enchaîne tous les ressorts. Chaque pacha exerce 
sur les peuples qui lui sont soumis la m&me autorité que le gra~id seigneur 
a sur lui. 11 est chargé seul, et il est responsable de tous les tributs. Il n'a 
d'autres reI1enus que ce qu'il tire du peuple au delà de ce qu'il est oblig6 
de fournir au sultan ; et il est forcé de redoubler ses vexations pour sub- 
venir aux présents sans nombre nécessaires pour le maintenir dans son 
poste. 11 n'y a dans l'empire aucune loi pour régler la levée des deniers, 
aucune formalité dans l'administration de la justice. Tout se fait militaire- 
ment. Le peuple ne trouve point de protecteurs à la cour contre les abus de 
pouvoir des grands dont la cour partage les fruits. 

Quand c'est le conquérant qui a lui-même institué des gouverneurs dans 
les provinces, son ignorance a dû le porter à prendre son gouvernement 
pour modèle ; et par conséquent a 4tablir un despotisme de détail, qui de- 
vient alors comme un grand arbre dont les branches s'étendent au loin sur 
tout l'empire, et étouffent toiites les productions de la terre qu'elles cou- 
vrent de leur ombre. 

Lorsque le gouvernement militaire est le seul lien de l'État, et ne forme 
une nation qu'en l'asservissant à un prince, ce gouvernement est despotique 
dans son principe, et s'il n'est pas tempéré par les mœurs, il l'est encore 
dans la pratique. La discipline militaire suppose riécessairement le despo- 
tisme et la rigueur. Mais il ne faut pas confondre les nations régies par le 
gouveraement militaire avec les nations tolites composées de guerriers 

las barbares, Germains et autres. Bien loin de là : leur gouvernement 
fait naître la liberté. La guerre n'y est point un métier exclusif qui ait be- 
soin d4être étudié, et qui donneà ceux qui l'exercent une supériorité de forces 
sur le reste de la société. Une telle nation garde ses droits. Un prince -peut 
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asservir son peuple par ses soldats, parce que le peuple est le plus faible. Mais 
comment asservir un peuple de soldats? Ce n'est pas le courage ni l'esprit 
militaire qui éteignent l'esprit de liberté : tout au contraire. 

Les royaumes d'Europe conquis par les barbares du Nord ont donc été 
préservés du despotisme, parce que ces barbares étaient libres avant la 
conquête qui se faisait au nom du peuple, et non pas à celui du roi. Les 
mœurs romaines qui étaient établies, et la religion que les barhares eni- 
brassèrent, Qnt aussi contribué à les cn garantir. 

Les particuliers se dispersèrent daris le pays ; ils y partagèrent les avantages 
de la victoire et la puissance territoriale avec le prince. 

11 n'en fut pasdemême en Asie, oùles peuples conqiiis se trouvaient d'avance 
accoutumés au despotisme, parce qiie les premières coriquêtes, antérieures 
au temps où les mœurs auraient pu se former, avaient été vastes et rapides. 

Le despotisme enfante les révolutions ; mais on ne fait que changer de 
tyrans, parce que dans les grands États despotiqiies, la force des rois n'est 
etablie que par le moyen de leurs troripes, et leur sîireté par le moyen de 
leurs gardes. Le peuple n'y est point assez fort ni assez uni pour arrêter 
upe telle puissance militaire qui substitue lin roi à un autre, sîire d'être l'in- 
strument de la tyrannie du successeur comme elle l'&tait de celle du prédk- 
cesseur . 

On sent que tous les effets de ces principes doivent varier à l'infini, selon 
leur mélange avec les idées de religion recues et, comme nous l'avons re- 
marqué, avec la vénération pour une certaine famille, parce que l'fiabitude, 
sans autre puissance, domine siir les hommes. 11 serait aiissi aisé aiix janie- 
saires, s'ils le voulaient, de choisir un si~ltari dans la populace que dans la 
famille ottomane ; mais tel est le respect qu'on leur imprime dès l'enfance 
pour cette famille, qii'ils ne le voudraient pas. 

Ce pouvoir de l'éducation est un des grands principes de la durée des 
gouvernements, au point de les soutenir quand toutes les forces de l'em- 
pire sont affaiblies, et d'en cacher la décadence : de sorte qii'aii moindre 
mouvement on est surpris de voir 1'Etat s'écrouler comme ces arbres qui 
paraissent sains, parce que leur écorce est enti+re, tandis que tout le bois 
en est réduit en poudre, et n'oppose plus aucune résistance au vent. Or, 
dans les États despotiques, l'éducation est toute employée à briscr les cou- 
rages. La crainte et  le respect s'emparent de l'imagination. Le souverain, 
environné d'une obscurité formidable, semble gouverner du sein d'un nuage 
orageux, dont les éclairs ébloui?erit et les tonnerres inspirent la terreur. 

J'ajoute que dans ces vastes Etats despotiques il s'introduit aussi un des- 
potisme qui s'étend sur les mœurs civiles, qui engourdit encore davantage 
les esprits ; qui prive la société de la pliis grande partie de ses ressoiirces et 
de ses doiiceurs, de la coopération des femmes à l'administration de la fa- 
mille ; qui, en interdisant le commerce des deux sexes, ramène tout à l'uni- 
formité, e t  met les membres de 1'Etat dans un repos léthargique gui s'op- 
pose a tout changement, par conséquent à tout progrès. 

En conduisant tout par la force (comnie il faut nécessairement le faire 
dans une société où une foule d'esclaves et de femmes est dans chaque mai- 
son riche, comme dans l'État, imriîol6i? à lin seul maftre), on éteint le feii de 
l'esprit, on le resserre dans les entraves d'une législation barbare. Le despo- 
tisme perpétue l'ignorance, et l'ignorance perpétue le despotisme. Il y a plus, 
cette autorite despotique devient ilsage, et  l'usage confirme les abus. Le 
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despotisme est comme une masse énorme qui, pesant sur des piliers de 
bois, affaiblit leur résistance et les affaissc ou les enfonce de jour en jour. 

Je parlerai donc de l'esclavage, de la p.,lygamie, de la mollesse qui en sont 
la suite ; et je vais considérer sur cet article les causes des mœurs différentes 
parmi les hommes. 

L'asservissement des femmes aux hommes est fondé par toute la terre sur 
l'inégalité des forces corporelles. Mais, comme il nallt un peu plus d'hommes 
que de femmes, partout ou l'égalité a régné, la monogamie a été naturelle ; 
elle l'est par conséquent chez tous les peuples peu nombreux, pasteurs, 
chasseurs, laboureurs ; elle l'est chez les peuples divisés en petites sociétés 
ou les Etats sont renfermés dans l'enceinte des villes comme en Grèce, et 
dans les républiques démocratiques surtout ; elle l'est chez les peuples pau- 
vres, et cheg tous les particuliers peu riches dans les pays mbme où la poly- 
gamie est le plus en vogue ; elle l'est même dans les empires dont les mœurs 
datent di1 temps ou les peuples étaient encore gouvernés en république, 
comme l'empire romain et celui des successeurs d'Alexandre, qui, bien que 
despotiques, n'ont point connu la polygamie. 

Cependant les barbares, qui mettent peii de délicatesse en amour, ont tous 
6té portés à la pluralité des femmes. Tacite rapporte que les chefs des Ger- 
mains en avaient quelquefois trois ou quatre ; mais chez un peuple errant 
et pauvre, le mal ne saurait être contagieux. C'est dmc avec les richesses 
et l'étendiie des empires que la polygamie s'est établie ; elle s'est étendue 
avec l'esclavage. 

Les premiers liommes furent cruels dans leurs guerres; ils n'ont appris 
la modération qu'a la longue. Les peuples chasseurs massacrent leurs pri- 
son~iiers ; ou quand ils ne les tuent pas, ils les incorporent dans leur nation. 
Une mère qui a perdu son fils, choisit un prisonnier qui lui sert de fils; elle 
l'aime parce qu'il liii est utile. Les anciens chez qui les enfants étaient une 
richesse, qui en recevaierit des services, étaient portés à l'adoption des 
enfants. Peu ou point d'esclaves donc chez les peuples chasseurs ou pri- 
mitifs. 

Les ,pasteurs commenckrent à connaitre l'esclavage. Ceux qui conquèrent 
des troupeaiix sont obligés, pour poiivoir vaquer à de nouvelles expédi- 
tions, de conserver ceux qui les gardaient. 

Les 1aboiireur.s portèrent l'esclavage plus loin. Ils eurent, pour employer 
les esclaves, des services plus variés, des travaux plus fatigants, et à me- 
sure que les mœurs des maîtres se policèrent, l'esclavage devint plus dur et 
plus avilissant, parce que l'inégalité fut plus grande. Les riches cessèrent 
de travailler, les esclaves devinrent un luxe et une marchandise, des parents 
même ont vendu leurs enfants. Mais le plus grand nombre des esclaves fut 
toujours de ceux qui &aient pris en guerre, ou qui naissaient de parents 
esclaves. 

On les occupa dans la maison à tous les offices les plus bas. Ils n'eurent 
ni biens ni honneur en propre, ils furent dépoiiillés des premiers droits de 
l'humanité. Les lois donnaient sur eux une autorité sans bornes, et cela est 
tout simple, c'étaient leurs maitres qui faisaient les lois; et ces maftres 
croyaient assurer l'oppression par l'oppression. Dans les Etats despotiques, 
les princes eurent une foule d'esclaves ; ainsi firent les gouverneurs et les 
riches mêmes. La vaste étendue des Etats port4 l'inégalité des fortunes au 
plus haut point. Les capitales devinrent comme des gouffres où, de tolites 
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les parties de l'empire, les riches se rassemblèrent avec la multitiide de leurs 
esclaves. 

Les femmes esclaves appartinrent aux plaisirs du maîti'e. On le voit dans 
les mœurs des anciens patriarches, car (e t  c'est encore un point de juris- 
prudence antique) le crime d'adultère n'était point réciproque comme parmi 
nous. Le mari seul se croyait outragé ; c'est une suite de la grande inégalité 
entre les deux sexes qu'amène la barbarie. Les femmes n'ont jamais eu de 
droits dans le mariage chez les anciens peuples. Ce n'est que la pauvreté 
qui a empêché la polygamie de s'établir partout. 

Quand dans la suite les mœurs et les lois d'une nation furent fixées, le 
mélange des familles rendit aux femmes des droits dont elles n'avaient pas 
joui lors des premiers temps, parce qii'elles employèrent, dans les républi- 
ques surtout, 1e.pouvoir de leurs frères contre la tyrannie de leurs maris. 

Dans ces républiques, ou tout le monde était @al, les parents d'une fille 
n'auraient point consenti à se privcr pour jamais de sa vue. La polygamie 
et la clôture des femmes n'ont jamais pli s'y établir. - Mais, dans les pre- 
miers empires dont nous parlons, peuplés d'une multitude d'esclaves, lors- 
que les femmes n'avaient aucuns droits, et que les maris en avaient sur 
leurs esclaves, la pluralité des femmes devint un usage aussi général que 
le permirent les bornes des fortunes particulières. La jaloiisie est ilne suite 
nécessaire de I'amoilr : elle inspire sagement aux époiix un esprit de pro- 
priété mutuelle qui assure lc sort des enfants. Cètte dernière passion, et plus 
encore le préjugé de déshonneur qu'on avait attaché à l'infidélité des fem- 
mes, s'accrurent avec la polygamie. 

L'impossibilité de soumettre les femmes a cette loi de la fidélité, quand ni 
le cœur ni leurs sens ne pouvaient être satisfaits, fit imaginer de les faire 
renfermer. Les princes, et ensuite ceux qui furent assez riches, se firent des 
sérails. 

La jalousie fit mutiler des hommes pour garder les femmes. De là, dans 
les mœurs, iine mollesse qui ne les adoucit pas, et qui les rendit au con- 
traire plus criielles. 

Les princes étant renfermés avec leurs femmes et leurs esclaves, leurs 
sujets, qu'ils ne voyaient jamais, furent à peine des hommes pour eiix. Leur 
politique fut toujours la politiqiie des barbares. Elle fut simple, parce qu'ils 
étaient ignorants et paresseux; et cruelle, parce qu'il faut moins de temps 
pour coiiper un arbre que pour en cueillir les fruits, et parce que l'art de 
rendre les hommes heureux est de tous les arts le plus difficile, celui qiii 
renferme le plus d'éléments à combiner. 

Cette même mollesse se répandit dans tout 1'Etat. De là cet affaiblissement 
subit des monarchies de l'orient. Celles des Chaldéens, des Assyriens, des 
Mèdes et des Perses, rie survécurent guère aux premiers conqiiérants qui les 
avaient fondkes. Il semble qu'elles n'aient siibsisté quelque temps qu'en at- 
tendant un ennemi pour les détruire. Si quelquefois ces monarchies ont 
écrasé par le nombre de leurs soldats des nations faibles, elles ont échoub 
devant toute résistance courageuse, et dès que la Gréce a été réunie, elle a 
renversé presque sans effort ce colosse immense. 

II n'y a qu'une ressoiirce contre cet abâtardissement général d'une na- 
tion, une milice entretenue dans iine discipline guerrière, telle que les ja- 
nissaires turcs ou les mameloiicks d7Egypte ; mais cette milice devient souvent 
terrible à ses maf tres. 

II. kl 



642 OEUVRES DIVERSES. 
Je dois remarquer une chose, c'est qiie ces inconvénients dudespotisine 

et de la pluralité des femmes n'ont jamais été poiissés aussi loin que sous 
le mahométisme. Cette religion, qui ne permet d'autres lois que celles de Ia 
religion même, dppose le mur de la superstition à la marche naturelle du 
perfectionnement. Elle a consolidé la barbarie en consacrant celle qui exis- 
tait lorsqu'elle a paru, et qu'elle avait adoptée par préjugb de nation. On ne 
trouve, ni dans l'histoire des anciennes monarchies, ni dans les mœurs de la 
Chine et du Japon, ces excès d'abaissement des peuples mahométans. 

Le despotisme, l'uniformité, et par conséquent l'imperfection des mœurs, 
des lois, et di1 gouvernement, se sont conservés dans l'Asie, et partout oh 
les grands empires ont été formés de bonne heure ; et Je ne doute pas qug 
les vastes plaines de la IIésopotamie n'y aient contribué. - Quand il s'est 
depuis étendu avec le mahométisme, ce n'a été en quelque sorte que par un 
transport de mœurs d'un pays à l'autre. 

Les peuples qui en ont été préservés sont ceux qui sont restés pasteurs 
ou chasseurs, ceux qui ont formé de petites sociétés, et les républiques. 
C'est parmi ces peuples que les révolutions ont été utiles ; que les nations y 
ont participé, et par conséquent en ont profité ; qile la tyrannie n'a pli s'af- 
fermir assez pour asservir les esprits; que la multitude de législations par- 
ticulières et celle des révolutions qui indiquaient les fautes des fondateurs 
des Etats, et enfin que la chute et le renouvellement de l'autorité souve- 
raine, qui ramenaient les lois à l'examen, ont perfectionné à la longue la lé- 
gislation et le gouvernement. C'est là que l'égalité s'est conservée, que l'es- 
prit, le courage ont pris de l'activité, et que l'esprit humain a fait des progr& 
rapides. C'est là que les maeiirs et les lois ont à la longue appriS à se diriger 
vers le plus grand bonheur des peuples. 

Après ce cot~p d'œil snr le progrès des gouvernements et de leur morale, 
est bon de suivre les progrès de l'esprit humain dans toutes ses révolii- 

ti Pris. 

PLAN DU SECOND DISCOUGS sur l'histoire universelle, dont l'objei sera les progrés 
de l'esprit humain. 

Partons de ce chaos où l'âme ne connaft que ses sensations, où des sons plus 
ou moins forts, plus ou moins aigus, ou la températiire et la rbsistance des 
objets environnants, où un tableau de figures bizarres diversement colorées, 
venant assaillir l'âme de toutes parts, la jettent dans une espèce d'ivresse 
qui est poilrtant le germe de la raison. 

La manière dont les idées commencent à y devenir un peu distincte&, et à 
y influer sur nos volont6s, dépend d'une sorte de mécanique spirituelle corn- 
milne à tous les hommes : elle petit être l'oiivrage de peu d'instants; du meiins 
l'exemple des animaux qui savent trouver leur nourriture, et, ce qhi Sem- 
ble plus difficile, qui savent la chercher peu après leur naissance, parait le 
prouver. 

Quoique appartenant à l'histoire de la nature, plutôt qu'à celle des Bits, 
cette époque doit être considérée avec attention, puisque les premiers pas 
en tout genre décident de la direction de la route. 

C'est le moiivement qui débrouilla ce chaos; c'est lui qui donna au% hbril- 
mes les idées de distinctions et celle d'unit& On n'aurait jamais pehse, sans 
lui, d réfléchir sur la différence des couleurs; on se serait contenté de la 
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sentir. Mais l'ordre des parties de ce tableau présent6 à l'âme, change sou- 
vent le tableau même. L'âme apprit à observer ces variations dans leurs 
cours. Durant les premières expériences de ces changements, on ne distin- 
gua point encore les parties qui conservaient entre elles la même situation 
relative, soit que le total parût se mouvoir, comme les animaux, soit qu'il 
partit fixé à la même place, comme un arbre. Ainsi, tant que les images 
présentes A nos sens ne furent que le résultat de chaque point coloré ou ré- 
sistant dont elles sont composées, l'esprit ne les conçut, pour ainsi dire, 
qu'en bloc. 

Les premières idées individuelles sont donc nécessairement collectives par 
rapport aux parties dont elles sont composées; en aucun temps l'analyse 
des ouvrages des hommes n'a pu ni ne pourra être poussée au dernier de- 
gré; il n'y a point, à proprement parler, d'idées simples; elles se résol- 
vent toutes en résultats de sensations dont les éléments et les causes diverses 
peuvent être analysés jusqu'à un point dont le terme nous est inconnu. 

Mais l'analyse des premiers hommes n'était pas poussée fort loiri. Les 
masses d'idées ne furent divisées qu'à mesure que la variété des phénomènes, 
et surtout des besoins, amenait l'expérience. Les besoins des hommes ne sont 
relatifs qu'à ces masses ; l'anatomie des fruits est inutile pour s'en nourrir, 
encore moins l'analyse des idées qiii nous avertissent de leur présence. - 
Les idées sont un langage et de véritables signes par lesquels nous connais- 
sons l'existence des objets extérieurs. Ce n'est point par raisonnement qu'on 
s'apergoit des rapports qu'ils ont avec nous. La Providence, en nous inspi- 
rant des désirs, nous a sagement épargné une voie silongue. De là, les hom- 
mes ont nécessairement rapporté leurs sensations aux objets extérieurs qu'ils 
supposent existants. Où eri serions-nous, s'il avait fallu qu'avant d'aller cher- 
cher leur nourriture, ils eussent, de leurs propres sensations regardées uni- 
quement comme des affections de leur âme, conclu l'existence des objets 
hors d'eux-mémes? 

On a donc commencé par donner des noms relatifs aux masses existantes. 
Les idées étant des signes de l'existence des objets extérieurs, rie les repré- 
sentent point exactement; de loin un chêne ressemble à un orme, et voilà 
l'idée d'un arbre, non que j'aie l'id& d'un arbre qui ne soit ni chêne ni orme, 
mais parce que j'ai une idée qui m'avertit de l'existence d'un arbre sans 
me dire si c'c.st l'un ou l'autre. C'est là l'origine de l'abstraction. L'id&? est 
simple, sans doute, si on la considère en elle-même indépendàmment de ses 
rapports, c'est-à-dire que c'est toujours une certaine figure, une certaine 
couleur ; mais cette figure, cette couleur, l'expérience nolis apprend'qu'elle 
est également le signe de l'existence d'un orme ou d'un chêne. 

Il en est de même des signes du langage. La première fois ils ne désignè- 
rent qu'un objet déterminé; mais, en s'appliquant a plusieurs objets, ils de- 
vinrent généraux. Peu à peu on distingua dirérentes circonstances, et pour 
mettre plus de clarté dans le langage, on donna des noms aux modes ou 
manières d'btre qui ne sont, par rapport nos idées, que des rapports de 
distance, ou bien des rapports aux différentes sensations qu'excitent en 
nous les différents langages que les objets nous parlent, si j'ose m'exprimer 
ainsi. 

Ainsi les idées des modes reçurent des noms aprés celles des substances, 
qui furent regardées comme l'idée principale, quoique les sens nous les 
procurassent en même temps. Ainsi, ce fut en tirant les signes du langage 
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de lciir trop grande généralité, que l'esprit se familiarisa peu à peu avec 
les idées les plus abstraites. On sent que les idées se miiltiplièrent à propor- 
tion quc les langrles SC perfectionnaient. Les mots qui exprimaientl'affirma- 
tion, la nbgation, l'action de jiiger, l'existence, la possession, devinrent le 
lien de toiis nos raisonnements. L'habitiide fit appliquer clans les cas sem- 
blables ces mêmes abstractions a toiites les racines des langues. 

Peu à peu, en donnant ainsi des noms aux différents rapports des objets 
entre eux ou avec nous, on s'assiira la possession de toiites ces idées, et les 
opérations de l'esprit eii acquirent une très-grande facilité. Mais en même 
temps le labyrinthe des idées s'embarrassa de plus en pliis; il fut naturel de 
croire qu'à chaque mot répondait une idée, et  cependant les mêmes mots 
sont raremerit synonymes d'eux-mênies ; ils présentent divers sens se- 
lon qu'on les applique : on se devine plus qu'on ne s'entend dans la con- 
versation. 

L'esprit, par un exercice presque machinal qiii naît de la liaison des idées, 
saisit assez promptement le sens des mots déterminé par les circonstances. 
Quand on eut cru que les mots répondaient exactement à des idées, on fut 
fort étonrié de voir qu'on ne pouvait convenir sur leur détermination pré- 
cise; on fut longtemps à soupccinner que cela venait de ce que les idées 
&aient différentes, suivant qu'on voulait tirer l'idée générale de différents 
cas particuliers ; on s'égara dans des définitions trompeiises qui n'embras- 
saient qii'une partie dc l'objet, et chacun en donnait iine différente de la 
mê~nc  idke. 

[,es ~iotioiis complexes des substances qui, parce qu'elles ont rapport à 
des objets réels, renferment nécessairement plus ou moins de parties, selon 
que l'objet est pliis connu, furent regardées comme des tableaux des choses 
mêmes. Au lieu de chercher par quels degrés on avait rassemblé sous un 
nom général lin certain nombre d'espèces, effet dont on aurait trouvé la rai- 
son dans des ressemblances générales, on rechercha cette essence commune 
que les noms exprimaient ; on imagina les genres, les espèces, les individus, 
et ces clegrés mélaphysiques dont la nature a caus6 tant de disputes aussi 
cruelles quelquefois dans leurs effets que frivoles dans leur objet. 

Au lieii de regarder ces noms comme des signes relatifs a la maniére dont 
noils apercevons l'échelle des étres, que noils étendons suivant les ressem- 
hlanct~s que nous décoiivrons, et qiie nous ne pouvons même étendre trop 
loiii sans courir le risque de les confondre les uns avec les autres, on ima 
gina des essences abstraites et incommunicables. -On est allé dans ces der- 
riiers temps jusqu'à en donner aussi aiix notions des ouvrages de l'esprit hu- 
main , comme la comédie ct la tragedie. On a disputé sérieusement pour 
savoir si un poëme appartenait à tel ou tel genre, et rarement on s'est aperqu 
qu'on ne disputait que sur des mots. 

L'erreur nit plus considérable encore à l'égard des signes par lesquels on 
exprimait les rapports des choses. Telles sont toutes les idées morales dont 
on a raisonné, comme si elles étaient des êtres existants indépendamment 
des choses qui ont ces rapports les unes aux autres. 

L'homme recoit ses diverses idCes dans son enfance, ou plutôt les mots se 
gravent dans sa tête; ils se lient d'abord avec des idées particulières ; peu à 
peu se forme cet assemblage confus d'idées et  d'expressions dont on apprend 
l'iisage par imitation. Le temps, par le progrès des langues, a rnultiplié à 
l'infini les idées ; et, quand l'hommc a voiilii se replier siir Iiii-meme, il s'est 
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trouvé dans un labyrinthe où il était entré les yeux bandbs. Il ne peut plus 
retrouver la trace de ses pas ; cependant ses yeux s'ouvrent, il voit de tous 
côtés des routes dont il ignore la liaison. 11 s'attache à quelques vérités dont 
il ne peut douter; mais d'où lyi vient cette certitude? Il ne connait rien qiie 
par ses idées, il faut donc qu'il croie que ses idéed portent la certitude avec 
elles; car d'où la tirerait-il avant d'avoir analysé la manière dont ces idées 
se forment dans son esprit? Ouvrage immense, et qui demande plusieurs 
générations ! 

Sans savoir trop ce que c'est qu'avoir idée d'une chose, il pose pour prin- 
cipe qiie tout ce que ses idées lui rapportent d'un objet est vrai ; principe 
séducteur, parce qu'effectivement il est un art de tirer de notions une fois 
déterminées, même arbitrairemelit, des conséquences qui ne peuvent trorri- 
per. Le siiccès, en ce cas, devint une autre source d'erreur. On eut pliis de 
confiance pour le principe, et ses abus n'en dég6ûtèrent point. Par la même 
raison que chacun était persuadé qu'il avait la véritable idée de l'objet, on 
n'était point tenté de récuser u ~ i  tribynal, auquel personnè n'avait recoiiir 
sans croire l'entendre prononcer en sa faveur. De la l'obscurité de la logi- 
que et de la métaphysique dans tous les temps ; de la les définitions et les 
divisions arbitraires. 

Ces ténhbres n'ont pu se dissiper que peu à peu ; l'aurore de la raison 
n'a pu s'élever que par des degrés insensibles, a mesure que les hommes 
ont analysé'de plils eii plus leurs idées : non pas qu'ils aient connu d'a- 
bord la nécessité d'en distinguer toutes les parties ; mais les disputes mêmes 
y conduisent, parce que la vérité semble fuir et se dérober à nos recherches 
jusqu'à ce qu'on soit parvenu aux premiers éléments des idées ; parce qri'en 
avancant peu à peu on sentit toiijours un vide ; et enfin parce que la eurio- 
sité fait toujours agir jusqu'à ce qu'elle ait épuisé l'objet de ses recherches, 
e t  qii'aucuiie question ne peut être épuisée que par le vrai. 

Les progrès furent plus ou moins rapides, selon les circonstances et les 
talerits. 

Un arrangement heureux des fibres du cerveau, plus ou moins de force 
ou de délicatesse dalis les organes des sens et de la mémoire, uri certain 
degré de vitesse dans le sang, voila probablemerit les uniques différences 
que la nature seule mette entre les hommes. -Leurs âmes, ou la pi~issanct: 
et le caractère de leurs àmes, ont une inégalité réelle dont les causes nous 
seront toujours inconnues, et ne pourront jamais être l'objet de nos raisori- 
nements. - Tout le reste est l'eiïet de l'éducation; et cette education est le 
résultat de toutes les serisations que nous avons éprouvées, de tolites les idées 
que rioiis avons pi1 acqi~érir dès le berceau. Tous les objets qui nous envi- 
ronnent y contribuent; les instri~ctioris de nos parents et de nos maftres n'et1 
font que la moindrc partie. 

Les dispositions primitives agissent Ggalement chez les peuples barbares 
et  chez les peuples polieSs; ils sont vraisemblablement les mêmes dans tous 
les lieux et dans tous les temps. Le génie est répandu sur le genre humaiii 
à peu près comme l'or dans une mine. Plus vous prenez de minerai, plus 
vous recueillez de rriétal. Plus il y aura d'hommes et plusvous aurez (le gra~ids 
hommes ou d'hommes propres à devenir grands. Les hasards cltt l'édiica- 
tion et ceux des événeme,nts les développant oii les laisseiit enfouis dans 
l'obscurité, ou les immolent avant l'âge comme les fruits abattus par le vent. 
On est forcé d'avouer que si Corneille, élevé dans un village, eût mer16 la 
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charrue toute sa vie, que si Racine fût né au Canada chez les Hurons,.ou en 
Europe au onzième siècle, ils n'eussent jamais déployé leur génie. Si Colomb, 
si Newton fussent morts à quinze ans, l'Amérique n'aurait peut-être At6 dé- 
couverte qiie deux cents ans plus tard, peut-être ignorerions-nous encore le 
véritable systéme,du monde. Et si Virgile eût péri dans l'enfance, nous n'au. 
rions point de Virgile, car il n'y en a pas eu deux. 

Les progrès, quoique nécessaires, sont entremêlés de décadences fré- 
quentes, par les événements et les révolutions qui viennent les interrompre. 
Aussi ont-ils été fort différents chez les différents peuples. 

Les hommes séparés les uns des autres et sans commerce se sont à peu 
près également avancés. Nous avons trouvé les petites nations qui vivent de 
chasse au même point, avec les mêmes arts, les mêmes armes, les mêmes 
mœurs. Le gériie a eu peu d'avantage par rapport aux besoins grossiers ; mais, 
aussitdt que le genre humain fut parvenu à sortir de l'étroite sphère de ces 
premiers besoins, les circonstances qui mirent tel génie à portée de se dé- 
velopper, combinées avec celles que lui offrirent tel fait, telle expérience 
que mille autres auraient vus sans en profiter, introduisirent bientat une 
inégalité quelconque. 

Chez les peuples barbares, où l'éducation est a peu prés la méme pour 
tous, cette inégalité ne put être très-considérable. Lorsque les travaux se 
sont divisés selon les talents, ce qui est très-avantageux en soi, puisque 
tout alors est fait mieux et plus vite, la distribution inégale des biens et des 
charges de la société fit que la pliis grande partie des hommes, occupée de 
travaux obscurs et grossiers, ne put suivre le progrès des autres hommes, 
à qui cette distribution donnait du loisir et le moyen de se faire seconder. 

L?éducation mit entre les parties d'une même nation une diffhence plus 
grande encore que les richesses, et il en fut de même entre les nations. 

Le peuple qui eut le premier un peii plus de lumières devint promp- 
tement supérieur à ses voisins : chaque progrès donnait plus de facilité pour 
un autre. Ainsi la marche d'une nation s'accélérait de jour en jour ; tandis 
que d'autres restaient dans leur médiocrité, fixées par des circonstances 
particuliéres, et que d'autres demeuraient dans la barbarie. Un coup d'œil 
jeté SIIP la terre nous met, même aujourd'hui, sous les yeux l'histoire en- 
tiére du genre humain, en noiis montrant les vestiges de tous ces pas et les 
monuments de tous les degrés par lesquels il a passé, depuis la barbarie en- 
core subsistante des peuples américains, jusqu'à la politesse des nations les 
plus éclairées de l'Europe. Hélas ! nos pères, et les Pélasges qui précédèrent 
les Grecs, ont ressemblé aux sauvages de l'Amérique ! 

On a cherché dans la différence des climats une raison de cette différence 
qui se trotive entre les nations. Cette opinion, un peu mitigée et restreinte 
avec raison aux seules influences du climat, qui sont toujours les mGmes, 
a été récemment embrassée par un des plus beaux génies de notre siècle. 
Mais les inductions qu'on en tire sont au moins prêcipitées , elles sont fort 
exagérées ; elles sont démenties par l'expérience, puisque sous les mêmes 
climats les peuples sont différents, et puisque sous des climats trés-peu 
semblables, on retrouve si souvent le même caractère et le même tour 
d'esprit ; puisqiie l'entl~ousiasme et le despotisme des Orientaux peuvent 
naftre de la seule barbarie combinée avec certainés circonstances ; puisque 
ce langage métaphorique, qii'on nous donne comme un effet de la plus grande 
proximité dq soleil, était celui des asiciens Gaulois et des Germains, au r a p  
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port de Tacite et  de Diodore de Sicile, et qii'il est encore celui des Iroquois 
Qu milieu des glaces du Canada. II est celui de tous les peiiples dont la langue 
est très-bornée, et qui, manquaiit de mots propres, multiplient les compa- 
raisons, les métaphores, les- allusions pour se faire entendre, et y parvien- 
nent quelquefois avec force, toujours avec peu d'exactitude et de clarté. 

Les caiises physiques n'agissant que sur les principes cachés qiii contri- 
buent A former notre esprit e t  notre caractère, e t  non sur les résiiltats que 
seuls noils voyons, nous n'avons droit d'évaluer leur influence qu'après avoir 
épuisé .celle des caiises morales, et ilous étre assurés que les faits sont ab 
soliiment inexplicables par celles-ci, dont nous sentons le principe, dont nous 
pouvons suivre la marche au fond de notre cœur. 

Les idées des premiers hommes furent limitées aux objets sensibles, e t  
par conséqiient leurs langages fiirent bornés 21 les désigner. La foule d'idées 
abstraites et générales, inconnues encore à un grand nombre de peuples, a 
été l'ouvrage du temps, et par conséquent ce n'est qu'à la,loiigue qu'on est 
parvenu à connaftre l'art du raisonnement. 

L'ordre des objets qu'on a les premiers désignés dans les langues, a été le 
même partout, ainsi que les premières métaphores et les premières idées 
abstraites qui règlent les coiijugaisons, les déclinaisons, l'analogie des lan- 
gues les plus barbares (nous n'en connaissons aucune dans soli état pri- 
mitif) ; car, quelque fixation que la barbarie mette dans les progrès d'iine 
masse d'hommes, ce n'est qu'eri la privant des occasions de se perfectionner. 
Le génie ne manque jamais avec le temps. Ainsi, dans l'iisage perpétuel des 
langues, il est impossible que la varieté des combinaisons d'idées qui s'of- 
frent à exprimer, n'annonce pas le besoin de nouveaux signes, pour mar- 
quer de nouvelles liaisons ou de nouvelles nuances entre les idées. Et ce be- 
soin qui est le sentiment de notre indigence, en iioils la manifestant, nous 
apprend à y remédier, et devient la source de nos richesses. 

Les langues des peuples les plus barbares sont donc aujourd'hui bien loin 
de leurs premiers essais ; il en est de même de tous les progrès qui sont tou- 
jours réels, mais qiielquefois bien lents ; il y a peu d'arts et de sciences dont 
l'origine ne puisse remontes jusqu'à ces premières époques ; tous les arts 
sont appuyés sur des idées grossières, sur des expériences communes et  à 
la portée de tous les hommes. 

On voit le progrès immense que les sciences ont fait, e t  on a perdu l'en- 
chafnement insensible par lequel elles tiennent aux premières idées. On a 
d'abord observé les astres avec les yeux, l'horizon a été le premier instru- 
ment, e t  les trois cent soixante jours de l'année lunisolaire sont le modèle 
de la division du cercle en trois cent soixante degrés. Les étoiles, depuis la 
première jiisqii'ti la qiiatrième grandeur, sont visibles à tous les hommes. 
L'alternative des jours ct des nuits, les changements des phases de la lune, 
furent des niesiires natiirelles du temps; l'alternative du chaud et di1 froid, 
et les besoins dn labourage, firent comparer le cours du soleil e t  celui de la 
lune. De là l'année, les niois, les noms des principales constellations. 

La navigation ensuite obligea de perfectionner l'astronomie, et  apprit à la 
comparer à la géographie. 

La musique, la danse, la poésie ont encore leur soiirce dans la nature de 
l'homme. Destiné à vivre en société, sa joie a des signes extérieurs, il fait 
des sauts et des cris ; une joie commune s'exprima par des branles, des sauts, 
des cris simultanés et confus. Pei1 à peii on s'accoutuma à sauter d'une ma- 
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nière semblable, on marqua les pas par des sons, on sépara ceux-ci par des 
intervalles réglés. L'oreille, par une expérience bien courte, et en suivant 
la seule nature, apprit a apprécier les premiers rapports des sons. Quand on 
voulut communiquer les motifs de sa joie par des paroles, on les regla sur la 
mesure des sons : vgilà I'origiiie de la danse, de la musique, et de la poeisie 
faite d'abord pour être chantée. Ce n'est qu'à la longue qu'on s'est contenté 
de la seule harmonie qui liii est propre, et que l'on n'aconnue qu'après qu'elle 
a été assez perfectionnée pour plaire tolite seule. A mesure que ces arts se 
sont perfectionnés, ils se sont séparés par la nécessité d'un talent particud 
lier. - On indiqua le repos par des sons semblables, et l'oreille apprit aussi 
à consulter la quantité des syllabes. La nécessité de se plier ainsi à la me- 
sure dut contribuer aux progrès et à l'adoucissement des langues ; la versi- 
fication devint de jour en jour moins libre ; l'oreille, à force d'expérience, 
se fit des règles plus sévères ; et, par une heureuse compensation, si le joug 
en devenait plus pesant, la perfection des langues, les tours nouveaux, les 
hardiesses heureuses qui se multiplièrent, donnèrent aussi plus de forces 
pour le porter. 

Chez les peuples grossiers, la facilité de retenir les vers, la vanité des na- 
tions, les engagea à mettre en chansons leurs actions les plus mémorables. 
Tels sont les chants des sauvage; de nos jours, ceux des anciens bardes, les 
rimes runiques des habitants de la Scandinavie, quelques anciens cantiques 
insérés dans les livres historiques des Héhreux, le Chou-king des Chinois, et 
les romances des peuples modernes de l'Europe : ce furent les seules his- 
toires avant l'invention de l'écriture, histoires sans chronologie, et souvent 
chargées de faiisses circonstances, comme on peut le croire. 

La pauvreté des langues, et la nécessité des métaphores qui résultait de 
cette pauvreté, firent qu'on employa les allégories et les fables pour expli- 
quer les phénomènes physiques. Elles sont les premiers pas de la philoso- 
phie, comme on le voit encore aux Indes. 

Les fables de tous les peuples se ressemblent, parce que les effets à ex- 
pliquer, et les modèles des causes qu'on a imaginées pour les expliquer, se 
ressemblent. Il y a des différences, parce que le vrai seul est unique, et parce 
que l'imagination n'a qu'iine marche, à peu près la même partout, sans que 
tous ses pas se répondent. De plus, les êtres mythologiques supposés existants 
ont été mêlés aux histoires desfaits, et dès là très-variés. Le sexe des divinités, 
qiii souvent dependait du genre d'un mot dans une langue, a dû varier aussi 
les fables chez les différents peuples. hlille circonstances de ces fables letir 
ont été particulières, sans détruire leurs rapports généraiis. JAes mélanges 
et le commerce des nations ont fait naitre de noiivelles fables par des équi- 
voques, et des mots mal compris ont augmenté le nombre des anciennes. 

Kegardant les êtres imaginaires comme réels, tantôt on multiplia les dieux 
en comptant ceux que diverses nations avaient imaginés pour les mêmes 
effets, tantôt on prit pour les mêmes ceiix qui avaient des attributs sem- 
blables. De là )es mélanges de l'histoire de ces dieux. De la la multitude de 
leurs actions, surtout quand deux pe~~ples qui--avaient la même mytholo- 
gie se mêlaient, et tels furent les Indiens. - La physique changea sans 
qu'on cessât de croire les fables, par le doiible amoiir de l'antiquité et 
du merveilleux, et aussi parce que l'éducation les tfansmettait de siècle en 
siècle. x 

Les premières histoires sont aussi des fables inventées de mêine pour sup- 
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pléer à l'ignorance del'origine des empires, des arts, des coutumes; il est fort 
aisé d'en reconnaftre la fausseté. Tout ce que les hommes inventent n'est as- 
sujetti qu'au vraisemblable, c'est-à-dire aux opinions du siècle où ce fait est 
inventé. Mais ce qii'ils racontent est assujetti ail vrai, et ne peut jamais être 
contredit par des observations postkrieures. De plus, avant l'écriture, les 
hommes n'avaient de monuments que des chansons et quelques pierres aii- 
près desquelles les chansons étaient répétées. 11 est clair que dans celles-ci 
on cherchait l'amusement et la gloire plus qii'on ne se souciait d'y éviter 
l'exagération. -Hérodote même est encore poëte. Ce n'est qu'après lui qu'on 
a senti la nécessité de dire vrai pour l'histoire. 

Hérodote a écrit quatre cents ans après Homère, et cependant qu'egt-ce 
qu'Hérodote? Qu'était-ce donc que ces quatre cents ans? Qu'était-ce que 
let emps d'Homère? Comment la poésie était-elle montée si haut, quand l'his- 
toire était demeurée si bas? Hérodote est prodigieusement inférieur dans 
son genre à ce qu'Homère est dans le sien, et l'lin des grands défauts d'Hé- 
rodote, c'est de ressembler trop à Homère, et de chercher partout à parer 
ses récits des ornements de la fable. Savoir que les hommes sont avides de 
merveilleiix, avoir assez de génie pour l'employer avec énergie et avec grâce, 
et pour plaire généralement : voila Homère. Il a fallu d'autres réflexions, et 
cies progrès plus lents, pour deviner qu'il y a des occasions ou ce merveil- 
leux ne saurait plaire autant que la vérité toute nue ; que la curiosité des 
hommes pourrait trouver dans la certitude des objets un plaisir, lin repos 
qui la dédommagerait avec avantage du nombre, de la variété, de la sin- 
gularité des aventures; enfin qu'un moyen de plaire mille fois éprouvé, 
pouvait n'être pas toujours sûr. 

Ces réflexions, ces progrès étaient réservés à des temps postérieurs à Ho- 
mère, et à plus de quatre cerits ans après lui. Lorsque Hérodote écrivait, ces 
temps n'étaient pas encore arrivés. Souvent une chose qui demande moins 
de génie qu'une autre, exige plus de progrès dans la masse totale des hommes. 

Les arts du dessin, la sculpture, la peinture, ont beaucoupde rapportsavec 
la poésie dans les émotions qu'éprouve l'artiste, e t  dans celles qu'il veut com- 
muniquer. Ils ont eii une origine naturelle dans le désir de conserver des mo- 
numents historiques ou mythologiques ; et le génie s'y est exalté par le zèle 
ou patriotique ou religieux qui a voulu exprimer avec sentiment, avec pro- 
fondeur, avec force, les idées et  les soiivenirs que ces monuments devaient 
rappeler. 

Tous ces arts dépendent beaucoup de l'état différent des hommes, chas- 
seurs, pasteurs ou laboureurs. Ces derniers ayant seuls pu avoir une popu- 
lation nombreuse, et ayant eu besoin pour diriger leur travail de plus de 
connaissances positives, ont dû nécessairement faire de beaucoup plus grands 
progrès. 

Les connaissances des hommes, qui toutes sont renfermées dans la sen- 
sation actuelle, sont de différentes espèces : les unes consistent dans de pures 
combinaisons d'idées, comme les mathématiques abstraites. D'autres s'atta- 
chent aux objets extérieurs, mais n'en prennent, pour ainsi parler, que la 
surface et leurs effets sur nous ; telle est la poésie, tels sont les arts de 
goût. D'autres enfin ont pour objet l'existence méme des choses. Elles re- 
montent des effets aux causes, des sens aux corps, du présent au passé, des 
corps visibles aux invisibles, di1 monde à la Divinité. La croyance de i'esis- 
teiict: cles corps, et celle des objets passés que rappelle la mémoire, a de- 
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vancé le raisonnement. On n'a point douté siir la cause immédjafe de nos 
sensations : les causes des mouvements des corps ont formé la physique; et 
dans les premiers temps on a souvent confondu l'action des corps les lins 
sur les autres, avec celle de la Divinité. 

Aristote, par un travail qui, quoique méprisé aujotird'hui, n'en est pas 
moins uii des plus beaux efforts de l'esprit humain, Aristote sut porter l'a- 
nalyse à sa perfection, en examinant la manière dont notre esprit passe 
d'une vérité connue à une inconnue : il sut en tirer les rPgles de l'art de 
raisonner, et en démontrant les effets d'une certaine combinaison d'idées, 
il prouva comment on pouvait s'assurer qu'une proposition était Iégitime- 
ment déduite d'une autre. - 11 faut avouer que, dans le reste de sa philo- 
sophie, il n'a pu faire aucune analyse aussi parfaite, parce que l'énumération 
des idées n'était point aussi facile. Mais, quelque utile qu'on suppose son tra- 
vail pour les conséquences, il ne pouvait servir à s'assurer des principes. 
Quoique Aristote eût avancé que toiites les idées venaient des sens, on fut 
très-longtemps sans chercher d'autres principes que les idées prétendues 
abstraites, sans remonter à leur origine. - Bacon fut le premier qui sentit 
la nécessité de rappeler a l'examen toutes ces notions. C'était beaucoup alors 
que d'y encourager les savaiits. On doit lui pardonner de n'y avoir procédé 
lui-même qu'avec timidité. 11 semble un homme qui marche en tremblant 
dans un chemin rempli de ruines ; il doute, il tâtonne. - A sa suite, Galilée 
et Kepler jettent par leurs observations les vrais fondements de la philoso- 
phie. Mais ce fut Descartes qui, plus hardi, médita et fit une révolution. Le 
système des causes occasionnelles, l'idée de tout rédiiire à ia matiére et au 
mouvement, constituent l'esprit de ce vigoureux philosophe, et supposent 
une analyse d'idbes dont les anciens n'avaient point donné d'exemple. 

En secouant le joug de leur autorité, il ne s'est pas encore assez défié 
des premières connaissances qu'il avait reques d'eux. On est étonné qu'un 
homme qui avait osé douter de tout ce qu'il avait appris, n'ait pas cher- 
ché à suivre le progrès de ses nouvelles lumières depuis ses premjères sen- 
sations. - On dirait qu'il a été effrayé de cette solitude où il s'était mis, et 
qu'il n'a pu :a soutenir. II se rejette tout aussitôt dans les idées dont il avait 
su se dépouiller. 11 réalise, comme les anciens, de pures abstractions ; il re- 
garde ses idées comme des réalités. 11 imagine pour elles des causes propor- 
tionnées à leur étendue. 11 est entrain6 par ses anciens préjugés, lorsqu'il les 
combat. - Si je n'étais retenu par le respect et la reconnaissance dus à un 
si grand homme, je le comparerais à Samson qui, en renversant le temple 
de Dagon, est écrasé sous ses débris. 

Ses sectateurs attribuèrent nos erreurs aux illusions des sens, et leur zèle 
exagéré contre les sens produisit un bien. En voulant développer la manière 
dont ils nous trompent, on apprit à analyser la manière dont ils nous rap- 
portent les objets extérieurs. - Locke parvint à pousser beaucoup plus loin 
cette analyse. Berkeley et Condillac l'ont suivi. - Ils sont tous des enfants 
de Descartes. 

Descartes a envisagé la nature comme lin homme qui, plongeant wur elle 
un vaste coup d'œil, l'embrasse tout entière, et en fait pour ainsi dire le 
plan a vue d'qiseau. 

Newton l'a examinée plus en détail. Il a décrit le pays que l'autre avait 
découvert. 

On a pris à Mche d'immoler la réputation de Descartes a celle de Newton, 
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On a imité ces Romains qui, lorsqu'un empereur succédait a un autre, ne 
faisaient qu'abattre la t&te du premier, et y substituer celle du second. Mais, 
dans le temple de la gloire, il y a des places pour tous les génies éminents. 
On peut ériger une statue à tous,ceux qui la méritent. 

Entre ces deux puissants génies est arrivé ce qui arrive toujours dans tous 
les genres ; un grand homme ouvre de nouvelles routes à l'esprit humain. 
Pendant un certain temps, tous les hommes ne sont encore que ses élèves. 
Peu à peu cependant ils aplanissent les routes qu'il a tracées; ils réunissent 
toutes les parties de ses découvertes, ils rassemblent et inventorient leurs ri- 
chesses et leurs forces, jusqu'à ce qu'un nouveau grand homme s'élève, quf 
s'élance, du point ou son prédécesseur avait conduit le genre humain, aussi 
haut que ce prédécesseiir l'avait fait de celui d'où il était parti. 

Newton n'aurait peut-être pas songé, sans les expériences de Becker, que 
ses principes le conduiraient à donner a la terre la figure d'un sphéroïde. Le 
plus grand génie n'est point tenté de creuser la théorie, s'il n'est pas excité par 
des faits. Rarement les hommes se livrent à des raisonnements. Il y a des gens 
qui ont besoin de sentir. Il faut un besoin plus impérieux pour oser s'b- 
lancer. 

On dit que M. Frenicle a soupconné que la pesantetir qui fait tomber les 
corps sur la terre retenait les planètes dans leur orbite. Mais, d'une idée si 
vague et si incertaine, à cette vile percante, à ce coup d'œil du génie de 
Newton, qui pénétra l'immensité des combinaisons et des rapports de tous les 
corps chlestes, à cette intrépidité opiniAtrt: qui n'est effrayée ni de la pro- 
fondeur du calcul, ni de la beauté et de la difficulté des problèmes, et qui s'é- 
lève jiisqu'à mettre dans la balance le soleil, les astres, et toutes les forces de 
la nature, il y a la distance de Frenicle à Newton. 

Descartes avait trouve l'art de mettre les courbes en équation. Huygens, et 
surtout Kewton, ont tout à coup porté le flambeau de l'analyso dans les 
ablmes de l'infini. 

Leibnitz, @nie vaste et conciliateur, voulut que ses ouvrages devinssent 
comme un centre ou se réuniraient toutes les connaissances h~maines. 11 
voulut rassembler en un faisceau toutes les sciences et tolites les opinions. 
Il voulut ressusciter les systèines de tous les anciens philosophes, comme un 
homme qui, des ruines de tous les bdifices de l'ancienne Rome, tenterait de 
bâtir un palais régulier. Il a voulu faire de sa Théodicée comme Pierre de 
'Etersbourg. 

Nous devons à ces grands hommes l'exemple et les lois de l'analyse dont 
le défaut avait si longtemps retardé les progrès de la métaphysique, et même 
ceux de la physique. 

On pourrait confondre ces déux sciences sous un rapport général par le- 
quel elles diffèrent des sciences qu'on appelle mathématiques. - Toutes les 
sciences, sans doute, tirent leur origine des sens. Mais les mathématiques ont 
cet avantage, que c'est d'une application des sens qui n'est pas susceptible 
d'erreur. 

'La nécessité de mesurer les campagnes, aidée .de la propriété qu'a l'éten- 
due d'être mesurée elle-même par rapport au lieu qu'elle occupe, a fait 
naftre les premiers éléments des mathématiques. Les idSes des nombres ne 
sont ni moins simples, ni moins familières; c'est de ce peu d'idées simples, 
qu'il est facile de combiner, qu'on a formé les sciences mathématiques, dont 
tout ce qui est susceptible d'être considér6 comme quantité, peut être l'ob- 
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jet. Là, ce ne sont que des conséquences de définitions abstraites qui ren- 
ferment un si petit nombre d'idées, qu'il est facile de les embrasser toutes. 
Une chafne de véritds , toutes dépendantes les unes des autres, se forme, 
chalne où les hommes n'ont qu'à reconnaftre tous les pas qu'ils ont faits pour 
accumuler vérités sur vérités: Ces vérités deviennent de plus en plus fécon- 
des; plus on avance dans la spéculation, plus on découvre de ces formules 
générales de calcul d'où l'on petit descendre à des vérités particulières en 
particularisant les hypothèses. Les vérités, en se combinant, se multiplient 
et se combinent encore ; d'ou naft une nouvelle multiplication, parce que 
chacune devient la source d'une foule de vérités qui ne sont pas moins fé- 
condes que les premières. 

A mesure que le nombre de ces vérités connues augmente, 4 mesure qu'on 
a examiné les propriétés d'un plus grand iiombre de figures, on a exprimé 
leurs propriétés communes par des formules et des principes généraux qui 
renfermaient tout ce qu'on connaissait. Ainsi, même dans les mathématiques, 
on commenca par examiner quelques figures lamilières, un petit nombre 
depropriétés des lignes : Ics principes généraux sont l'ouvrage du temps. 

De là, comme on a cru que l'ordre le plus beau était celui où d'un seul 
principe découlait une foule de conséquences, on a été obligé, pour le mettre 
dans les ouvrages de math6matiques, de refondre de siècle en siècle toute la 
manière d'enseigner. On n'a pas vu que cet ordre, prétendu naturel, est ar- 
bitraire ; qu'en géométrie, où l'on exprime les rapports généraux des figures, 
ces rapports sont réciproques; qu'on peut également conclure le principe 
de la conséquence, ou la conséquence du principe : l'équation de l'ellipse 
peut être tirée de sa construction, comme sa construction de son é q ~ a -  
tion. 

S'il y a une méthode préférable, c'est donc celle de suivre les pas de I'es- 
prit humain dans ses découvertes, de faire sentir les axiomes généraux qui 
naissent de toutes les vérités particulières, et en même temps de faire voir 
la manière dorlt elles lient entre elles toutes les vérités précédentes. - Ainsi 
l'image des progrès des mathématiques ressemble à l'Olympe des poiAes, 
dont la pointe était tournée vers la terre, et qui,'à mesure qu'il s'éloignait 
de la terre, s'élargissait jusqii'à ce qu'il rencontrât le ciel. Ainsi la @orné- 
trie s'est étendue jusqu'à l'infini. Les vérités particiilières mènent à des for- 
mules de plus en plus générales; et, même dans les mathématiques, c'est du 
particulier au général qu'il faut avancer. 

Mais, quand les principes généraux sont trouvés, quelle rapidité ne don- 
nent-ils point aux progrès de ces sciences ! L'algèbre, la réduction des cour- 
bes en équation, l'analyse de l'infini! C'est une suite de vérités hypothéti- 
ques, certaines par là même, et en méme temps vbrifiées par la nature, 
parce que les premières hypothèses n'étaient point arbitraires, mais fondées 
sur les idées d'étendue que nous donnent nos sens, et qu'ils ne nous donnent 
que parce qu'il y a réellement des êtres étendus dans la nature. 

Les mathématiques partent d'uii petit nombre d'idées, et en combinent à 
l'infini les rapports : c'est tout le contraire dans les sciences physiques, où ii 
s'agit, non d'une suite d'idées et de rapports, mais de faits et d'idées qui ont 
un objet existant passe ou présent (le futur ne peut être que mathbmatique), 
et dont la vérité consiste dans la conformité de nos opinions avec cet 
objet. 

!bus le nom (le sciences physiques, je comprends la logique, qui est la çon- 
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naissance des opérations de notre esprit e t  de la génération de nos idées ; la 
métaphysiqiie, qui s'occupe de la nature et de l'origine des etres, et enfin la 
physiqiie proprement dite, qui observe l'action mutuelle des corps les uns 
sur les autres, et les causes et l'enchaînement des pliénomènes sensibles. - 
On pourrait y ajouter l'histoire, dont la certitude no peut jamais être aussi 
grande, parce qiie l'enchaînement des faits ne peut etre aussi lié, et parce 
que les faits déjà passés depuis longtemps ne peuvent que difficilement être 
soumis à un nouvel examen. La nature se ressemblant toujours a elle-même, 
on peut, par des expériences, rappeler sous nos y cux les mêmes phénomènes 
ou en produire de nouveaux ; mais, si les premiers témoins d'un fait sont peu 
dignes de foi, le fait reste a jamais dans son incertitude, et ses effets précis 
ne nous sont jamais connus. 

Je ne parle pas des sciences, comme la morale et la politique, qui dépendent 
de l'amour de soi réglé par la justice, laquelle n'est elle-même qii'un amour 
de soi très-6clairé. Ce qiic je dis en général siir la différence des sciences de 
corribinaison et  des sciences d'observation, doit leur être appliqué. - L'hom- 
me, dans celles-ci, ne peut se livrer à un petit nombre de principes. Il est à 
la fois assailli par toutes les idées, forcé de les rassembler en foule parce que 
tous les êtres sont liés par leur action mutuelle, et obligé en même temps 
d'analyser avec soin ces idées jiisqu'à leurs éléments les plus simples. 

I,a logique est fondée sur l'analyse du langage et la réductiori des images 
des objets aux sensations simples dont elles sont composées. La métaphysique 
a dîi se ressentir du peu de progrès de cette analyse. Avant d'avoir analysé 
nos sensations et pénétré leurs causes , l'uniformité réelle des substances 
matérielles ne nous apparaît pas. Un corps bleu et  iin corps rouge doivent 
sembler différents, et  I'on n'aurait guère songé à ce qu'ils ont de conforme, 
si les sens n'avaient montré le corps jugé Iiii-même comme existant hors de 
nous, susceptible de diverses couleurs et paraissant soiis différentes qualités 
sensibles. De là la distinction de srihstance et de mode, mais qui n'empêcha 
pas de regarder d'abord les modes coinme autant d'êtres existants hors de 
nous, quoiqu'ils ne pussent exister sans sujet. - De là les erreurs de la plu- 
part des philosophes. 

Rien de si confus chez les anciens que toutes ces idées de substance, d'es- 
sence, de matière, faute d'en avoir bien connii la génération depuis les pre- 
mières idées sensibles : cependant on les employait avec toute leur ambi- 
guité. Combien n'a-t-il pas Fallu, pour les expliqiier, faire de progrès dans la 
physique même, dont ces erreurs retardaient la marche ! car la métaphysi- 
que et la physique ont lin besoin réciproque l'une de l'autre. Combien ne 
fallut-il pas de temps pour découvrir qiie tous les pliénomènes sensibles 
pouvaient s'expliquer par des figures et des mouvements! Descartes est le 
premierqui ait bien vil cette vSrité. Jiisqii'à liii la pliysiqiie était restée, faute 
de ce degré d'analyse, à peu près corifonondue avec la métaphysique. 

Les erreurs de cette dernière tiennent à la facon dont 11011s recevons, par 
nos sensations, l'idée des êtres existants hors de nous. - Ce n'est qu'en rap- 
portant des points colores que nous nous formons l'idée de l'étendue visible; 
c'est par l'assemblage de quelques sensations qui produisent en nous la rési- 
stance des corps au nôtre, que nous nous formons l'idiie de l'btendue tangible. 
Ce n'est que par le raisonnement que nous nous assrirons de l'existence des 
corps qui sont le lien et la cause commune de ses sensations; mais l'instinct, 
ou, si I'on veut, la liaison des idées, née de l'expérience, a devancé le rai- 
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sonnement, et l'on a confondu les corps mêmes avec leurs qualités sensibles. 
Cette idée a dû nécessairement amener dans toute la métaphysique l'obscu- 
rité dont nous parlons, et qu'il est aisé de concevoir, si l'on considère que Le 
jugement que nous portons de l'existence des objets extérieurs n'est que le 
résultat de leurs rapports avec nous, de leurs effets sur nous, de nos craintes, 
de nos désirs, de l'usage que nous en avons. - Nos sens ne nous étant donnés 
que pour la conservation et le bonheur de notre être, les sensations né sont 
que de véritables signes de nos idées sur ces êtres extérieurs, qui suffisent 
pour nous les faire chercher ou éviter sans en connaftre la nature. Nos ju- 
gements ne sont qu'une expression abrégée de tous les mouvemehts que ces 
corps excitent en nous, l'expression qui nous garantit la réalité de ces corps 
par celle même de leur effet. Ainsi notre jugement sur les objets extérieurs 
ne suppose en aucune manière l'analyse de tant d'idées : nous jugeons en 
masse. 

11 faut observer, d'un autre cbté, que le langage ressemble, par rapport à 
la métaphysique, à l'applicatioii que l'on fait de la géométrie à la physique. 
Mais outre que, dans le langage dont l'usage est habituel et facile, on n'a pas 
toujours l'attention de ne se permettre aucune contradiction, on ne pourrait 
y parvenir qu'aprés avoir défini toutes ses idées, et par là on formerait avec 
la plus grande fatigue une suite de véritbs peu applicables à l'usage de la 
société, qùi cependant est le principal but di1 langage. 

Le plus grand scrupule mènerait a n'avoir aucune contradiction dans les 
termes, A former une chafne de vérités hypothétiques; mais cela ne siifiit 
pas dans les sciences qui doivent être comparées a des objets réels. Souvent 
des problèmes de physiqiie ( parce qu'on n'a pas bien vu tous les Blêments 
qui concourent à l'effet ) donnent un résultat absolument contraire à l'ex- 
périence, quoiqu'il n'y ait pas erreur de mathémathiques. Les mots rappel- 
lent plutôt des idkes qu'ils ne les expriment. Avec une bonne logique on 
tirera fort bien des conséquences ; mais qui assurera des principes ? Et sup- 
posé qu'ils soient faux, combien la vérité même des conséquences éloi- 
gnerait-elle de la réalité, si les hommes, ramenés par leurs besoins leurs 
sens et à la société, n'étaient pas souvent forcés d'être inconséqi~ents 1 - 
Deux idées contradictoires ne paraissent pas l'être ; mais pourquoi ne le pa- 
raissent-elles pas? C'est ordinairement parce que ce sont des idées abstraites 
dont les objets n'ont point d'existence. 

En général, les principes des sciences où l'on ne veut pas s'écarter de la 
réalité, ne peuvent être que des faits. Les faits ne peuvent être connus en 
métaphysique que par l'analyse de nos sensations, qui ne sont, par rapport 
aux causes extérieures, que des effets qui les désignent. En physique ils ne 
peuvent l'être que par un examen approfondi de toutes les circonstances qui, 
lorsqu'il se trouve impossible, devient la borne nécessaire de nos recher- 
ches. - A qui ne connaft que l'un des côtés d'un pays, il est incertain si c'est 
une fle ou une terre ferme. Voilà le cas où nous sommes pour tous les ob- 
jets de nos idées quand nous cornmencons à réfléchir , et encore pour un 
grand nombre après bien des réflexions. 

Cette double confusion du langage et des idees a sans doute beaucoup 
influ6 sur la physiqiie. -Les hommes, lorsqu'ils ont commencé A iaisonner 
sur les phénoménes qui s'offraient à eux, en ont d'abord cherché la cause 
m&me avant de les bien connaitre ; et, comme les dritables causes ne pou- 
vaient être découvertes qu'à la longue, on eo imagina de faussee. Toutsjs les 
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fois qu'il s'agit de trouver la cause d'un effet, ce n'est qiie par voio d'hypo- 
thése qii'on peut y parvenir, lorsque l'effet seul est connu. 

On remonte, comme on peut, de l'effet à la cause, pour tâcher de conclure 
à ce qui est hors de nous. Or, pour deviner la cause d'un effet quand nos idées 
ne nous la présentent pas, il faut en imaginer une; il faut vérifier plusieur6 
hypothèses et les essayer. Mais comment les vérifier? C'est en développant 
les conséquences de Chaqiie hypothèse, et t:n les comparant aux faits. Si tous 
les faits qu'on prédit en conséqiiencc de l'hypothèse se retrouvent dan$ la 
nature précisémerit tels que l'hypothèse doit les faire attendre, cette con- 
formité, qui ne peut être l'effet du hasard, en devient la v6rification' de la 
même manière qu'on reconnaît le cachet qui a formé une empreinte en 
voyant que tous les traits de celle-ci s'insèrent dans ceux du cdchet. 

Telle est la marche des progrès de la physique. Iles faits mal connus, mal 
analysés, et en petit nombre, ont dû faire imaginer des hypothéses trés- 
faiisses ; la nécessité de faire une foule de suppositions, avant de trouver 
la vraie, a dû en amener beaucoup. De plus, la difficulté de tirer des 
conséquences de ces hypothèses et de les comparer aux faits, a été trés- 
grande dans les commencements. - Ce n'est que par l'application des ma- 
thématiques à la physique qu'on a pu, de ces hypothèses qui ne sont que 
des combinaisons de ce qui doit arriver de certains corps mils suivant cer- 
taines lois, inférer les effets qui devaient s'ensuivre; et là-dessus les kecher- 
chss ont dû se miiltiplier avec le temps. L'art de faire des exp6rlenc~is ne 
s'est non plus perfectionné qu'à la longue : d'heureux hasards, qui pourtant 
ne se présentent qu'à ceux qui ont souvent ces objets devant les yeux et qui 
les connaissent; bien plus ordinairement encore une foule de théories déli- 
cates et de petits systèmes de détail soiivent aidés encore des mathématiques, 
ont appris des faits, ou indiqué aux hommes les expériences qu'il fallait 
faire, avec la manière d'y réussir. - On voit ainsi comment les progrès des 
mathématiqiies ont secondé ceux de la physique, comment tout est lib , et 
en même temps comment le besoin d'examiner toutes les hypothèses a 
obligé à une foule de recherches mathématiques qui, en multipliant les vé- 
rités, ont augmenté la généralité des principes, d'ou naft la plus grande fa- 
cilité du calcul et la perfection de l'art. 

On peut conclure de tout ceci que les hommes ont diî passer par mille 
erreurs avant d'arriver à la vérité. De là cette foule de systèmes tous moins 
senses les uns que les aiitres, et qui sont cependant de véritables progrès, 
des tâtonnements pour arriver à la vérité; systèmes qui, d'aillei~rs, occa- 
sionnent des recherches, et sont par là utiles dans leiirs effets. -Les hy- 
pothèses ne sont pas nuisibles : toutes celles qiii sont fausses se détruiseht 
d'elles-mêmes. -Les arrangements prétendus méthodiques, qui ne sont que 
des dictionnaires arbitraires, sembleraient plutôt arrêter la marche de l'his- 
toire naturelle, en la traitant comme si elle était complète, tandis qu'elle 
ne peut jamais l'être; et pourtant ces méthodes font elles-mêmes des pro- 
grés. Pline n'est pas plus savant naturaliste que Linné ; au contraire, il s'en 
faut beaucoup. Mais Pline connaissait moins d'objets et moins de rapports de 
ces objets. Linné sent davantage combien sa mémoire est accablée du détail 
des objets, et que pour les reconnaftre il y faut saisir des rapports. Il en cher- 
che ~ouvent d'arbitraires.-Eh bien ! ils céderont à la connaissance de8 
auances imperceptibles Qui unissent les espèces. Le premier pas est de trou- 
ver un sys'tème ; le second de s'en dégoûter. 
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Revenons à nos hypothèses physiques dont la variété, comme on voit, est 

nécessaire, et dont l'incertitude n'empêche pas qu'on ne piiisse à la fin trou- 
ver les vraies, du moins quand le détail tles faits pourra être assez connu. 
Riais, outre la difficulté d'analyser les faits et de développer des hypothèses, 
il y a dans la manière dont on les a formées une autre source d'erreurs en- 
core plus considérable. C'est le goût trop séduisant de l'analogie ; l'ignorance 
voit partout de la ressemblance, et malheureusement l'ignorance juge. 

Avant de connaftre la liaison des effets physiques entre. eux, il n'y eut 
rien de plus naturel que de supposer qu'ils étaient produits par des êtres in- 
telligents, invisibles et semblables à nous; car à quoi auraient-ils ressem- 
blé ? Tout ce qui arrivait, sans que les hommes y eussent part, eut son dieu, 
anquel la crainte ou l'espérance fit bientôt rendre un culte, et ce culte fut 
encore imaginé d'après les égards qu'on pouvait avoir pour les hommes 
puissants; car les dieux n'étaient que des hommes plus puissants et plus ou 
moins parfaits, selon qu'ils étaient l'ouvrage d'un siècle plus ou moins 
éclairé sur les vraies perfections de l'humanité. 

Quand les philosophes eurent reconnu l'absurdité de ces fables, sans avoir 
acquis nbanmoins de vraies lumières sur l'histoire naturelle, ils imaginèrent 
d'expliquer les causes des phénomènes par des expressions abstraites , 
comme essences et facullés, expressions qui cependant n'expliquaient rien, 
et dont on raisonnait comme si elles eussent été des étres, de nouvelles di- 
vinités siibstitiiées aux anciennes. On suivit ces analogies et on multiplia 
les facultés pour rendre raison de chaque effet. 

Ce ne fut que bien tard, en observant l'action mécanique que les corps 
ont les uns sur les autres, qu'on tira de cette mécanique d'autres hypothèses 
que les mathémathiques purent développer, et l'expérience vérifier.-Voilà 
pourquoi la physique n'a cessé de dégénérer en mauvaise métaphysique 
qu'après qu'un long progrès dans les arts et dans la chimie eut multiplié les 
combinaisons des corps, et que, la communication entre les sociétés étant 
devenue pliis intime, les connaissances géographiques ont été plus étendues, 
qiie les faits ont &té plus certains, et que la pratique même des arts a été 
mise sous les yeux des philosophes. -L'imprimerie, les journaux littéraires 
et scientifiques, les mémoires des académies, ont augmenté la certitude au 
point qiie les seiils détails sont aujourd'hui douteux. 

II est iin aiitre progrès de l'esprit humain moins reconnu, moins avoué, 
cependant réel, c'est celui qui est relatif aux arts de goût, aux tableaux, aux 
vers, à la musique. Quoi qu'en disent les admirateurs de l'antiquité, les lu- 
mières sur ces arts se sont étendues, sans que nous surpassions, ni même 
atteignions, dans les arts du dessin, la sublime beauté dont la Grèce a (pen- 
dant bien peu de temps) offert des modèles. 

Comme sans être arbitraire le vrai gofit est cependant trés-difficile à saisir, 
comme sa nature peut être aisément 6moussée par toutes sortes d'habitu- 
des; il a été sujet à bien des révolutions. La peinture depend de l'imitation ; 
l'archilecture n'a été d'abord assujettie qu'à la manière de hdtir introduite 
par la commodité. Le mécanisme de ces deux arts s'est perfectionné, mais 
des modes bizarres ont fait varier legbût. Cette finesse de sentiment, dont 
dépend sa perfection, ne se trouve ni avec la barbarie, ni avec la mollesse. 
Elle dépend d'une élégance de mœiirs, d'un luxe modéré qui n'étouffe pas 
encore les lumières, qui soit suffisant pour le débit des objets agréables et 
pour occiiper les artistes médiocres, parmi lesquels se fornent et brillent 
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les grands artistes. Aucun art rie peut subsister, si l'on rie parvieiit à cilgagci. 
un nombre d'hommes suffisant à le cultiver comme simple métier 1. - 1.6 
luxe outré, où la vanité fait accumuler les ornements, parce qu'elle les con- 
sidère moins comme ornements que comme signes d'opulence , étoufyc le 
goût. On Lie cherche plus le plaisir que font les choses aux sens et à l'esprit, 
on ne rentre plus en soi-même : on n &coute plus que la mode. - Lc vrai 
moyen de juger nia1 en tout genre, c'est de ne pas juger par ses yeux. 
Quand chacun juge, la multitude juge bien, parce que sot1 jugernent est 
celui du grand nombre ; mais, quand le monde no fait qii'6çoutcr, la multi- 
tilde juge mal. -Une autre cause de mauvais goût a sotivent été le progrès 
de la mécaniclue des arts. En tout, les I~ommes sont sujets à preiidre le diffi- 
cile pour le beau. Arts, vertus, tout est irifccté de cettc erreur ; cle là les 
fausses vertus de beaucoup de pliilosophes. 

On n'a connu qu'après iin très-long temps que la vertu même chez les 
hommes, ainsi que la beauté dans les arts, dépendait de certains rapports 
entre les objets et nos organes. L'intelligence aime naturellement à saisir 
ces rapports, et les arts se perfectionnent quand ils ont atteint ce point. La 
mécanique de l'art perfectioiiriée devient un mérite dans l'ouvrier qui songe 
a montrer son adresse, e t  ne songe point à la manière dont les objets doi- 
vent plaire, qu'il est difficile dc déterminer quand on ne la saisit pas avec 
une sorte d'instinct. De là I'nrcliitecture gothique, dont on ne rcviiit qu7eri 
prenant l'antiquité pour modèle, c'est-à-dire les temps ou l'on avait éprouvk 
cette inspiration. 

La Grèce avait aussi perdu le bon goût, ce qui prouve que ce n'est pas la 
seille barbarie qui l'étouffe; mais elle s'apercevait moins qu'elle l'avait 
perdu, parce qu'elle n'avait pas eu à essriyer cette époque d'une barbarie 
sensible qui avertissait l'Europe d'aller chercher des modèles dans des 
temps plus heureux. 

A l'égard de la peinture et de la sculpture, comme ce sont deux arts très- 
difficiles, elles durent tomber en décadence dès que la protection éclairée 
des princes leur manqua. Le débit même dans les églises, ni le luxe des par- 
ticuliers, ne purent les soutenir, car les particuliers étaient appauvris, et, 
dans la faiblesse du commerce de toutes les parties de l'Europe, on choisis- 
sait peu. Le goût, qui se forme d'une comparaison répétée de belles choses, 
se perd quand le commerce des nations ne les leur met pas sous les yeux. 

Les Anglais, depuis bien des années, n'épargnent rien pour acquérir de beaux 
tableaux; et ils n'ont pu avoir encore un seul grand peintre de leur nation. 

Les Italiens, les Français et les Flamands, un très-petit nombre d'Allemands et 
d'Espagnols, ont seuls réussi dans cet art. La raison en est que les Anglais ne payerit 
que les bons tableaux. En bannissant les images des églises, ils se sont ôti. le moyeii 
de faire vivre les mauvais peintres, et n~êine les médiocres. Et dans tous les métiers 
où le mauvais ouvrier ne peut vivre, et QU le médiocre n'cst poinl 1 son aise, il ne se 
forme pas de grands hommes. Nos peinlres clil pont Notre-Dame, qiii foiirnisseiit de 
tableaux toutes les peliles églises de village, sont tint: pépiniére indispensable polir 
former quelques grands peintres. En commençant dans un art on n'est guère assuré 
d'y réussir. Si donc il faut être sûr de parvenir au premier rang dans un métier pour 
avoir du pain, les pères n'y meltront point leurs enfants. 

Voilà pourquoi chez les Anglais il n'y :i que très-peu de peintres. Presque tous les 
peintres hollandais n'ont peint que des paysages, des illarines ou des bambochades, et 
je ne crois pas qu'on puisse nonimer un seiii peintre d'liistoire un peu connu qiii n'ail 
pas été catholique. (Nole de l'nute?tr.l 

II. 42 
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Le barhouilleilr du coin suffit à ceux qiii n'ont qu'un luxe grossier. De plus, 
la peinture e-t un art mercenaire qui demande du genie, et les formes des 
gouvernements de l'Europe, avilissant tout ce qiii n'était pas gentilhomme, 
le réduisaient d un pur mécanisme. Polir la Grèce: elle étai t  trop ruinée, 
trop ravagée c:t par l'instahilif L; de son trône,,et par les incursions des Sarra- 
sins et des Bulgares, pour ciiltiver les arts agréables avec succès. Elle contri- 
bila pourtant a réveiller Rome aii quatorzième siècle par l'enthousiasmt: 
qu'elle inspira pour 'l'aritiqiiité. 

II  est des parties dans les arts de goût qui ont pii,se perfectionner avec 
le temps, témoin la perspective, qui depend de l'optique. Mais la couleur lo- 
cale, I'iiilitatioii de la natore, l'exprc~ssion même des passioris, sont de tous 
les temps. Airisi celix des graritis hornmes qui dans tous les temps ont poiissé 
l'art d un certain point, acquirent, par rapport aiix siècles postérieurs, une 
certaine 6galit6, et par là ils soiil pliis heureiix cri qiielqi~e maniPre que les 
philosophes, qui tievieiiiieot nécessairement siirannés et inutiles par les pro- 
grès de leurs successeiirs. 

Les grands hommes dans l'éloqiieiice et dans la poésie ont la même? im- 
riiortalité, et d'une manière encore plus diirable, parce qui: leurs ouvrages se 
perpétuent et se nlultiplient par le inoyeii des copies. Leiirs progrès dé- 
pendent des langues, des circonstances, des niœiirs et du hasard, qui déve- 
loppent dans une nation pliisieurs grands g4nit:s. 

KOUS devons remarquer une cliose sur Iréloquence, c'est que, quand nous 
parlons de ses progrès et de sa décadence, rioiis lie songeoiis qu'à I'Sloqiience 
htiidiée, aiix discours d'apparat; car dans tous les temps, chez tousies peuples, 
les passions et les affaires ont produit des Iioinrnes vraiment 4loqrients. 

Les histoires sont remplies de traits d'iine bloquc~nce forte et persuasive 
dans le sein de la barbarie. I,e cardinal de lietz Ctait plus éloquent ail parle- 
ment qri'en chaire. Et voyez Scgeste, Armiiiiris, Vil~uliiiiis, dans Tacite. 

Je siiis peu étonné de la cliute de l'cloqiieiice en Grèce et à Rome. Après 
la division dc l'empire d'Alexandre, les royaiiines qiii s'établirent siir ses 
ruines 6clipsérent toutes ces petites républiques OU I'éloqucnce avait brillé 
avec tant d'éclat. Alesnnclric, Antioche, devinrent le çeiitre (lu commerce et 
des arts. Athènes iie fu t  plus qii'iliic ville saris autorité d a i ~  la Grèce, ou 
I'on envoyait encore étutlier lcs jeitnes getis, mais ou les taloiits ne condili- 
saient pas à une granilc fortrine. Les ambitierix étaient à la cotir des rois, ou 
il faut de I'intrigiic et non (le l'éloqiience. 1,es mouvements de  la place 
d'Athènes ne doniiaicnt plils le branle a toute la Grèce. 

Qu'on lise les Iiaraiigiies tic Démosth6nes, e t  l'on verra qu'il n'y en a pres- 
qilc aiicune qu'il edt pu prononcer dans cette Athènes avilie et dégénérée. 
- D'habiles professeiirs, quelques talents, quelque goût qu'on leur suppose, 
ne pouvaient donc y coriscrver la véritable éloqiience. 

Ils faisaient faire aux jeunes gens, comme nous faisons encore dans rios 
collèges, des ampEifica2ions sur toutes sortes de sujets. - Rien n'est pliis 
propre A fausser l'esprit e t  mémc A détruire la vérité du caractère; un.cœiir 
honnête ne s'échauffe pas à froid. IA'kloqiience est un art sérieiix, et qui ne 
joue point un personnage. Jamais un homme de génie, pour faire parade 
d'éloqiience, rie perdit son temps à invectiver Tarquin ou Sylla, ou à s'effor- 
cer d'engager Alexanclrc à vivre en repos. Aussi voyons-nous qu'aprés la 
chiite des i.&publiques il y eut des dSclamatclurs, et plus d'orateurs.-ARome, 
ou les m6mes caiises avaient produit les mêmes effets, quelques empereurs, 
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passionnés pour l'éloquence, et  qui ne dedaignaient pas de s'exercer à com- 
poser quelques discours, ne firent point naPtre de Cicérons, .parce& qu'ils ne 
firent pas renaître les circonstances qui les avaient produits. On n'est point 
éloquent lorsqu'on n'a rien à dire. Il faut avoir quelqu'un à émouvoir ou à 
convaincre. 

Notre barreau ne prête pas, ou prete rarement aux mouvements de 1'6- 
loquence. Cicéron, accusant ou défendant un citoyen devant l'assemblée du 
peiiple ou du sénat romain revêtus du pouvoir législatif, pouvait se livrer 
à son génie. Mais quand il s'agit d'examiner dans un tribunal si, selon les 
lois, tel héritage doit appartenir a Pierre ou à Jacques, il ne faut qu'un ton 
didactique assez simple, il ne faut que démontrer; et tout discours qui ne 
fait que démontrer, ne saurait plaire quand on ne s'intéresse pas au sujet. 

Dès que les matières politiques ne îurent pliis du ressort des orateurs, les 
anpiens ne surent où placer de l'éloquence. 11s n'avaient pas la ressource 
que nous trouvons dans un grand nombre de problèmes philosophiques et  
moraiix, qui ont fait naître chez nous un genre d'éloquence que nous appe- 
lons académique, et qui, pour avoir le succès dont il est susceptible, deman- 
derait encore que ceux qui le cultivent n'eussent jamais fait d'arrcplifications. 

La &,aire, qui a porté l'éloqrience au plus haut point, n'a été connue que 
des modernes. Les grandeurs de Dieu, l'obscurité majestueuse des mystères, 
la pompe de la religion, le puissant intérêt d'une vie à venir, ont ouvert un 
vaste champ au génie sublime et  pathétique des Bossuet et  des Saurin. La 
grandeur du sujet a même donné en quelque sorte du corps à un autre genre 
d'éloqiience fleurie employée par Fléchier et Massillon, qui sont assurément 
bien plus éloquents que Lysias et Isocrate, sans atteindre aux grands mou- 
vements de Bossuet. 

On peut étre surpris que les anciens Pères n'aient pas de même saisi cette 
occasion de faire revivre l'élqquence parmi les'grecs et  les Romains. On 
trouve à la vérité dans quelques-uns, et siirtoiit dans les grecs, des traits 
admirables, Salvien, en parlant aux hahitants de Trèves qui, après la révo- 
Iiition de leur ville, demandaient lcs jeux du cirque, n'est pas fort au-des- 
sous (le Démosthènes qui fait aux Athéniens un reproche semblable sur leur 
amour pour les fêtes. Mais en généra1 ces traits chez les Pères leur sont arra- 
chés par la force du sujet. La forme d'homélie qu'ils donnent à leurs discours 
a toujours q~relquc: chose de didactique, pliis propre a instruire qu'a émou- 
voir. Souvent l'amour de la simplicité leur fait négliger la noblesse des ima- 
ges et les autres ornements du discoiirs. 11 paraPt que saint Augustin cherche 
souvent à être éloquent. 11 y réussit quelquefois ; mais ses beautés sont 
noyées dans un dkluge de pointes et de traits frivoles d'esprit où l'eritrafne 
le mauvais goat de son siècle, et celui qu'il avait puisé dans sa profession de 
rhéteur. 

Ce qu'on appelle enflure n'est, polir ainsi dire, qu'un sublime contrefait. 
La véritable éloquence emploie les figuresles plus fortes et les plus animees ; 
mais il faut qu'elles soient produites par un enthousiasme réel. On n'émeut 
point sans être ému ; et le langage de l'enthousiasme a cela de commun 
avec celui de toutes les passions, qu'il est ridicule lors'qu'il n'est qu'imité, 
parce qu'il ne l'est jamais qu'imfiarfaitement. 

Une flèche tirée juste s'élève jusqu'aii but et s'y attache; lancée plus 
haut, elle retombe : iqage d'une figure naturelle et d'une figure outrée. 

Le mélange des langues les met dans un 6tat de mouvement continuel, 



jiisqu'à ce qiie letir analogie soit &!terminée ; et alors même elles chatigeiit, 
elles s'acioiicissent jusqu'à ce que de grands écrivains deviennent des modèles 
pour jiiger de leur piireté. Avant ce concours, les langues ne sont jamais 
fixées. - II est visible que deux langues oii les constructions sont différentes, 
venant à se mêler, il faut du temps pour qu'il en résulte un tout uniforme. 
-De plus, les gens d'étude veillent retenir l'a~icieniie langue, et la parlent 
inal parce qu'ils iie la parlent qua par &ide ; le peiiple sans étude parle un 
langage grossier, d61iiié de règltls et d'harmonie ; pltis de poésie ni dans 
I'iine ni dans l'autrelangue; ou si l'on fait quelques vers, comme ce sont 
ties hommes grossiers qui les forit, ces vers sont barbares. Il faut observer 
c~iic, chez les peiiples avancés par le temps dans les arts et  dans un certain 
progrès d'idées, les gens dii commun sont plus ignorants qiie les priocipaiix 
tl'iiiie nation même encore barbare, De plus, les arts mécaniques et  la sou- 
mission du peiiple abaissent les esprits. Les premières idées des hommes 
ont une certaine analogie avec l'imagination et les sens, que les idées abs- 
traitesleur font perdre, aussi bien que les progrès de la philosophie. On petit, 
sans doiite, réconcilier ces noiivelles idées avec l'imagination, mais il faut 
pour cela un nouveaii progrès. 

Les bons poëtes ne s'élèvent, le goîit et l'élégance ne commencent à se 
foisrner, que lorsque les langues ont acqiiis une certaine richesse, et surtout 
lorsqiie leur analogie devient stable. Presque toutes leslangues sont un mé- 
lange de pliisieurs langues. Tant yti'elles se mêlent, ,celle qui en résulte 
prend iiiic partie d r b  l'iine tlt une partie de l'autre. Dans ce moment de fer- 
meiitntiori, Ics conjiigaisons, les décliriaisons, la manière de former les 
mots, n'ont rien de fixe. Les constructioiis sont embarrassées, et les pensées 
sont obscurcies par cct embarras. De plus, les jargons informes changent 
souvent. Les 'termes pobtiques cesserit d'être en usage peu de temps après 
avoir été inverités, de sorte que la langue poétique lie peut s'enrichir.- 
Quand la langue est une fois forrnée, il commence a y avoir des poëtes; 
mais elle ne se fixe que lorsqii'elle a été employée dans les écrits de plu- 
sietirs grands génies, parce qii'alors seulement on a iin point de compara- 
son pour juger de sa piireté. C'est peut-être un malheur pour les langues 
d'être trop tôt fixées, car, tant qu'elles changent, elles s'ndoiicissent et  se 
pcrfectionner~ t toiijoiirs. 

Le seul principe de changement dans les langues qui rie se mêlent point 
avec d'autres, est l'établissement des métaphores qui deviennent familières, 
et laissent oublier leur sens métaphoriqiie lorsqu'elles ont été souvent et  
pendant longtemps employkes par les écrivains. On sait que la plupart des 
mots qui expriment des objets qui ne tombent pas immédiatement sous 110s 
sens sont de 1 éritables metaphores prises des choses sensibles : par exeni- 
ple, penser, délibérer, contrilion, etc. Ces mots cependant, pronoiicés devant 
nous aujourd'hui, rie forment plus d'images. Ils ne nous paraissent que les 
signes immédiats de quelques-unes de nos idées abstraites. Plusieurs ont 
perdu tous les rapports qu'ils avaient daiis leur origine aux objets des sens. 

11 est sûr que ceux qui ont entendu une expression pareille de la bouche 
de son inventeur, cri ont nécessairement senti la métaphore. Leur esprit, 
accoiitiiind à la lier avec les iddes d'objets sensibles, avait besoin de quelque 
effort pour lui donner iine iioiivclle signification. Mais, à force d'être répbtée 
dans le nouveau sens qu'on lui a donné, ce senslui devint en quelque sorte 
propre : on n'eiit plus besoin, polir l'en tendre dans sa noiivelle significatioi~ , 



DISCOURS SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE. 

de se rappeler l'ancienne: L'exercice de la mémoire devint seul ndcesçaire 
pour la comprendre ; les imaginations faibles, qui sont toujours le plus grand 
nombre, n'y virent qiie le signe d'unc idée purement abstraite, et la traiis- 
mirent à leurs successeiirs sur ce pied-là. 

J'avoue que cela pourrait faire craindre que toutes ces belles expressions 
que nous admirons dans nos poëtes ne viennent ainsi à perdre leur agré- 
ment, e t  que les Ileurs cueillies par les hommes de génie, à force de passer 
par tant de mains vulgaires, ne se flétrissent un jour.- Alors ceux qui naf- 
traient avec les mêmes talents seraient contraints, pour rcndre leurs idées 
avec une semblable énergie, d'inventer de rioiiveaiix tours, de iiouvelles 
expressions bientôt sujettes à la même décadence ; et, dans le coiirs de ces 
révolutions, la langue de Corneille et celle de Racine deviendraient suran- 
nées, on ne goûterait plus les cl~armes de leur poésie. 

Malgré ce raisonnement, je crois que l'exemple de la langue grecque doit 
nous rassurer.-llepuis Homère jiisqii'a la chiite de l'empire de Constantino- 
ple, pendant plus de deux mille ans, elle n'a pas changé sensiblement. On a 
toiijoiirs senti les beautés d'Homère et de Démosthènes : qilelques mots latins 
qui se sont glissés dans la langiie grecque n'en ont point altéré le fond. Les 
critiques, à la vérité, distinguent à peii près le siècle où les ouvrages ont ét6 
écrits ; mais ce n'est guère qiie par ce petit nombre de mots étrangers, et 
plus souvent mêime par la nature des choses ou par les allusions que font 
les auteurs aiix cliff6rents événements. 

J'en dirais autant du latin, malgré le préjugé si commiin qu'il .s'altéra par 
le mélange de la langiie des Romains avec celles des nations vainciies.- 
Mais cela est si peii vrai que, dans les ai~teiirs latins qui ont 6crit pendant que 
l'empire a siibsisté, à peine petit-on citer quelqries toiirs oii quelques mots 
empruntés des langues barbares ; encore presque tous ces mots sont-ils des 
termes d'arts oii cies riorris dtt dignités ou d'armes nouvelles, qui ne font ja- 
mais le fond d'un(. langue. II arrive trop souvent que l'on confond le génie 
d'iirie larigiie avec le goût de ceux qui la parlent. 

Claiidien avait saris doute un goût bien différent de celui de Virgile, mais 
la langue était la mênie. 

On nous dit qu'après le siècle de Léon X le cavalier Marin substitua aux 
grâces de la langue italienne une affectation puérile. 11 est vrai que c'est le 
caractère de scs oiivragcs ; mais il est très-faiix qu'il l'ait rendu propre à sa 
langue; et je suis siir que les Alétastase, les Mafféi, e t  tant et tant d'autres qui 
ont ramené en If,alie le bon goût et I'amo!ir de la simplicité, n'y ont troiivé 
aucun obstacle dans le génie de leur languc. 

En génCral, la clifErence du style entre les auteiiri; éloignés de pliisieurl; 
siècles ne prQuve pas pliis la différe~ice de leur langue qiie celle qui se troilve 
entre les aiiteurs du rnéme temps, et qiii est souvent aussi grande.- Ce n'est 
point la différence des mots et des toiirs de phrase, c'est celle du génie qui 
rend si inférieurs les écrivains des bas siècles. 

J,e raisonnement qiii doiiiie lieu à ces réflexioiiç ii'a (le force quc dans le pas- 
sage des mots d7une laiigiie à l'autre, et dans les différentes révolutioris 
d'iine langiie qui n'est point encore fixke. C'est alors cltic les clxpressions qiii 
passent de bouche en bouche n'ont chez ceiix qiii les rccoiverit que Ic sens 
que leur donnent ceux qui les transmettent, saiis que leur sens originel ct 
propre soit conservG. - Mais il n'en est pas de même lorsqii'iinc larigue ost 
fixée.. Les livres gui I'oiit fixéle subsistent toujours, et le sens propre du niot 
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ne se perdant plus, fait qu'on ne prive jamais la métaphore de son sens vé- 
ritaMe. Alors ce ne sont pas simplement les idées du peuple d'une génération 
qui passent B la génération suivante ; les ouvrages des bons auteurs sont un 
dép6t où elles se conservent toujours, et dans lequel toutes les générations 
iront puiser. 

Les langues peuvent être fixées dans leur analogie, et avoir de grands 
écrivains longtemps avant qu'elles soient enrichies ; car il n'y a que le m(.- 
lange qés langues qui les empêche de se fixer, et les boiis écrivains s'oppo- 
sent à cet effet du mélange des langues, comme il est arrivé en Grèce par 
rapport au latin, et par rapport aux langues orientales.- Or, l'époqut; de la 
fixation des langues, plus ou moins près de leur perfection, a une grande in- 
fluence sur le génie des nations par rapport à la poésie et à l'éloquence. 
Tous les peuples dont les langues sont pauvres, les anciens Germains, les 
Iroquois, les Hébreux (preuve que cela ne vient pas du climat), s'expriment 
par métaphores. Au défaut d'un signe déterminé à une idée, on se servait du 
rioiii ue l'idée la plus approcbante, pour faire deviner de quoi l'on voulait par- 
ler. L'imagination travaillait à chercher des ressemblances entre les objets, 
guidée par le fil d'une analogie pliis ou moins exacte. On retrouve dans les 
larigues les plus policées des vestiges de ces métaphores grossières que la 
nécessité, plus ingénieuse que délicate, ymavait introduites. Quand l'esprit 
est familiarisé avec la nouvelle idée, le mot perd son sens métaphorique. 
e ne doute pas que nous ne trouvions beaucoup de métaphores dans les 

langues orientales auxquelles ceux qui les parlent ne pensent point, et cela 
serait réciproque. II faut avouer que les larigues anciennes admettent des 
métaphores plus hardies, c'est-a-dire dont' l'analogie est moins parfaite, et 
cela par nécessitb d'abord, ensuite par habitude. De pliis, les métaphores, 
semees sur un moindre champ, nous frappent davantage. Nous avons l'ima- 
gination aussi vive que les Orientaux, ou du moins on ne contestera pas que 
les Grecs et les Romains ne I'eussetit aussi vive que les anciens peuples du 
Nord; mais l'esprit des Grecs, des Romains et Ic, nôtre étant rempli $une 
foule d'idées ahstraites, la langue des Grecs, celle des Romains et les nôtres 
ont dii être' moins chargées de figures. 

11 s'ensuit qu'elles sont aussi plus propres à exprimer avec plus d'exacti- 
tude un beaucoup plus grand nombre de vérites. - Si une langue 'trop t6t 
fixée peut retarder les progrès'du peuple qui la parle, une nation qui a pris 
unk trop prompte stabilité peut, par une raison semblable, être comme ar- 
rêtée dahs le progrès des sciences. ],es Chinois ont été fixés trop tôt. Ils sont 
devenus conime ces arbres dont or1 a coupé la,tige, et qui poussent des bran- 
ches près de terre. Ils ne sortent jamais de la médiocrité. On a pris chez eux 
tant de respect pour les sciences à peine ébauchées, et l'on en a tant gardé 
pour les ailcêtres qui leur avaient kit faire ces premiers pas, qu'on a cru 
qu'il n'y avait rien à y aljouter, et qu'il ne s'agissait plus que d'empêcher ces 
belles connaissances de se perdre. Mais se borner à conserver les sciences au 
point od elles sont, c'est se déterminer à perpétuer tout ce qu'elles renfer- 
ment d'erreurs. 

Les examens multipliés des gens de lettres ofi la police chinoise daigne en- 
trer, resserrent nécessairement leur esprit dans les matières qui et1 sont 
l'objet. On apprend, on n'invente plus. -Pour oser ainsi tracer des routes 
au génie, il aurait fallu connaftre sa marche, et c'est à quoi l'on ne peut ar- 
river complétement; car on ne sait que ce qui est découvert, et non pas ce 
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qui reste à dbcouvrir. La protcctioil doriii6e aux sciencds daris les royaumes 
dB l'orient est ce qiii les y a per(lii!as; cc qui, cn les ciiai-gcai,t do rites ct les 
transformant' en doprries, a liinitc; 1'iii.s pro;iPs ct les a irièmc Sait reculer. 
- ),a Grece n'a tarit surpa..s6, l(1s Orielitaiix clans Ics sciciices qu'clle teriait 
d'eux, que parce qu'elle n'était pas souiriist: à iiiic sculc aii toiaitP tlcspoliqiie. 
Si elle n'eîit formé coiiime 1'Egypte q!i'iaii seu! corps ti'$;tiit, 1-raisemhfa1)lc- 
ment un hom'me comme Lyciirgixci, eti voulant protéger lcs : ciences, eiît pré- 
tendu regler Ies études par des détails de police. [;'esprit ric secte, asscz iia- 
tiirel aux premiers philosophes, Siit deveiiii l'esprit de la nation. Si le 
législateur eût été disciple de I'ythapore, les sciences de la Grèce eussent été 
à jamais bornées a la connaissance? tics (logmes de co pliilosophe, qri'ori eût 
érigés en articles de foi. Il aiirait été ce qu'a été i la Gliine le cklèbre Conf'u- 
ciilis. Heureiisemeiit la sitriation oii se trouva la Grèce, ctivisée cn une infiriit6 
de petites rbpubliq~es, laissa ail génie toiite ln liberte, toiite !a concurrence 
d'efforts dont il a besoin. Les viles des hommes sont toujours,bien étroites en 
comparaison de celles de la nature. JI vaut mieux 6tre guidé par celle-ci que 
par'des lois imparfaites. Si les sviencek ont fait tle si grands progrès en Italie, 
6t par suite dans le reste de I'Kiirope, plles le doivent saris doute à la situa- 
tion où se trouva l'Italie ail cliiatorzième sii.cle, assez semblable à celle de 
l'ancienne Grèce. 

Les sciences avaient toujoiarij été traitées nlystérierisement chez les Asia- 
t iqi i~s ; et, la où les scierices sont des mystères, il est rare qu'elles lie dégé- 
n8rent pas en superstitioris. Lo gi'iiic n'ost point attaché à de cqrtaines fa- 
rnillèi, ni à de certaines places : y concentrer les sciences, c'est en éloigner 
presqiie tous ceiix qui sont capables de les perfectionner. - I)e plus, il est 
bien difficile que des homnics, la pliipart rribdiocres, qiii ont recu la vérité 
ou les sciences corrime lin hcritage, nc Ics regardent pas corrime une terre, 
comme lin fonds dorit ils doivent tirer l'intérêt Elles deviennent dans leurs 
mains l'objet d'un trafic lionteus et d'un vil inonopole, une espèce de mar- 
chandise qii'ils corromperit cricore par le inélarige absurde des plus ridi- 
ciiles opinions. Cc: fiit la dcstiiihc des aiicienocs découvertes faites en Orient, 
et mises en dépôt cntrc les mains tics prétrcs. Elles s'y étaient altérées ail 
point de n'être plris qii'iin amas monstrueux de Sables, de magie, et de su- 
perstitions les plus extravagantes. 

Toiites ces absiirdités , incorporées soiis les successeurs d'Alexandre 21 
l'ancienne philosophie des Grecs, produisirent le pythagorisme moderne de 
Jamblique, de Plotin et cl(> Porplipe. 

Nous voyons de là qu'uiic matiii.iié prbcoce, dans les scielices ou daris les 
langues, n'est pas lin avaritngc à ci i~ier .  L'Europe, plus tardive, a porté des 
fruits plus n.ourrissaiits et plus fécoiitls. 1,'instriiiilent que les langiies grec- 
que et latine, et nos langues inodernes, lui oiit olyert et nous oflrent, est pliis 
difficilkà manier. Mais il pe:it s'appliquer à un bien plus grand iiorri3re tf'ii- 

sages et de travaiix. La iniiltitiide des idbes &traites qiie rios langiies ex- 
primerlt, e t  qtii eritrerit dans rios ;inalogies, demandent 1111 grand art pour 
étrc emplogkes. C'est 1'iiicoilvL:iiierit dcs larigues perfectionnées. 11 g a plus 
de mots qui ne portent point d'images. Il faut donc yliis d'habileté et de ta- 
lents pour peindre dans ccs langues devenues si propres à définir et à dé- 
montrer. Mais polir les grands géiiics cette dificulté menie, qui exerce leur 
talent et les oblige de déploycr leurs forces, lcs conduit à dcs siiccés don't 
l'enfance des langues et dcs nations n'était pas susceptible. Les premiers 
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peintres eii Grèce n'employaient que trois coiileurs ; leurs tableaux pouyaient 
avoir de l'expression. Mais Raphaël dessinait aussi bien qu'eux, et le Guide, 
le Titien, Rubens, avec les mille couleurs.dont ils ont chargé leur palette, 
sont arrivés à une vérité de nature dont les anciens ne pouvaient avoir l'i- 
dée. De même le grec,et le latin, en donnant des terminaisons sonores aux 
racines anciennes et  dures des langues asiatiques, e t  nos langues modernes 
à celles des peuples du Nord, ont facilité l'harmonie, et la miiltiplicité des 
analogies a fait nattre des tours heureux qiii ont donné au style du nombre 
et de la variété. 

De là vient la beauté surtout des poésies grecques et  latines qui purent, 
par la coristitution particulière de leur analogie, garder les inversions et 
tircr parti de la quantité des syllabes pour former leur rhythme, tandis que 
presqiie toutes les autres nations fiirent réduites, poiir marquer sensible- 
ment la mesure, dc recourir à la rime. La poésie, unelfois portée à sa per- 
fection dans ces langues, est devenue iine véritable peinture, quoiqu'on eût 
pu croire au prernier aspect que les langues métaphoriques de l'orient au- 
raient peint avec plus d'éclat e t  de forcc. 11 n'en est rien : ces langues pei- 
gnent aisément, mais grossièrement et mal, sans correction et sans goût. 

Les sciences, qui s'exercent sur la combinaison ou la connaissance des ob- 
jets, sont immenses comme la nature. Les arts, qui ne sont que des rapports 
à nous-mêmes, sont bornés comme nous; en général, tous ceux qui sont 
faits pour plaire aux sens ont un point qu'ils ne peuvent passer, e t  c'est la 
sensibilité limitke de nos organes qui le determine; ils sont longtemps a 
l'atteindre. - Par exemple, cc n'est que claiis ces derniers temps que la 
musique a recu sa perfection, et peut-être même n'y est-elle pas encore. Au 
reste, on a tort d'écrire contre ceux qui veulent avancer pliis loin : s'ils pas- 
sent le but, nos sens doivent nous en avertir. La poésie donc, en tant qu'elle 
rend avec harmonie des images pleines de grhce, n'ira pas plus loin que Vir- 
gile. Mais, parfaite en ce point et par rapport an style, elle est susceptible 
d'un progrès continuel par rapport à beaucoup d'autres. Les passions ne se- 
ront pas mieux peintes, mais la varieté des circonstances offrira de nou- 
veaux effets de leiirs mouvements; l'art de combiner toutes les circonstances 
et de les diriger à l'intérét ; la vraisemblance, le choix des caractères, tout 
ce qui tient à la composition des ouvrages, pourra se perfectionner. On ac- 
querra par I'expérieiice toujours plus d'adresse. Une foule de réflexions fines 
apprendront la manière dont il faut s'y prendre pour plaire. On saura former 
des guirlandes agréables de ces fleurs que la nature a données à tous les an- 
ciens, et ne nous a pas refusées. Enfin l'imitation soutenue des grands mo- 
dèles, leurs fautes mêmes, préserveroiit souvent leurs successeurs des chutes 
qui déparent quelquefois les plus sublimes écrits. Les progrès de la phi- 
losophie, ceux de toutes les connaissances physiques, et l'histoire qui amène 
à chaque instant de iiouveaux événements sur la scène du monde, fourniront 
aux écrivains ces sujets neufs qiii sont l'aliment di1 génie. 

il y a un autre principe de variation ditns le goût : les mœiirs influent 
piiissamment sur le choix des idées, et dès lors il parait que les peuples où 
la société a été la plus florissante, ont dû avoir lin goUt plus exquis. Le goût 
consiste à bien exprimer des idées gracieuses ou fortes. Toiit ce qui n'est ni 
fait, ni sentiment, ni image, languit. De là en partié l'inconvénient des lari- 
giies avancées et riches en idées abstraites; il est plus facile d'y bavarder, 
si j'ose ainsi parler, e t  moins aisé d'y peindre. La réflexion guérit de ce d6- 
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faiit, car, quoi qu'en disent nos pédants, on est devenu plus simple dans notre 
siècle. Voiture y est méprisé : étrange diBrence de nos progrks avec ceux 
des anciens. Les premiers chez eux étaient trop grossiers, chez nolis ils sont 
trop subtils ; cela vient de ce que leur goiit se formait en même temps que 
leurs idées, mais nous avions des idées avant d'avoir du goût. 

En général le goût peut être mauvais, ou par le choix des idées viles, basses, 
rebutantes, et les peuples riches, à mesure que la société y est plus cultivée, 
apprennent à les éviter ; ou bien par des images trop peu sensibles. Je m'ex- 
plique : il y a dans le plaisir que nous font les comparaisons deux plaisirs ; 
l'un est celiii de l'esprit qui rapproche deux idées; l'autre, et le plus grand 
sans contredit, est celui qui naît de l'agrément même des images qui lui 
sont présentées. Toutes les images de choses qui parlent à l'imagination et 
au cœur, qui plaisent aux sens, embellissent le style et y répandent ce charme 
dont la nature a doiié les êtres qui nous environnent et qui font la soiirce 
de notfe bonheur; l'âme sensible en est émue. hiais des imagds mathéma- 
tiques, des figures qui sont bien dans la nature, sans y faire partie de cette 
nature vivante qui seule tient a nous par le lien du plaisir, ces images rie 
portent avec elles que la sécheresse. Les rapports peuvent être également 
justes, mais ils sont plus difficiles à saisir, et ne disent rien au cœur. C'est 
une des grandes différences de l'esprit et du génie. Celui-ci, fondé sur la 
sensibilité, sait choisir des images capables de mettre l'âme dans ce troiible 
heureux que donne la vue de la belle nature.Voilà poiirquoi tant de noiivelles 
combinaisons de la matière, que nos découvertes modernes ont mises salis nos 
yeux, ont si peu enrichi notre poésie. C'est que toutes ces idées, quoique 
sensibles, n'ont aucun agrément pour nos sens, du moins il y en a trhs-peri 
qui aient cet avantage : c'est par conséquent un efïet des progrès de la phi- 
losophie de mettre plus d'esprit dans le style et  de le rendre plus froid. 
Il est encore à éviter de poiisser les idées même les plus gracieuses de la 
nature jnsqu'à un détail anatomique où elles perdent leur agrément : c'est 
ainsi seulement que l'esprit peut déplaire. Je crois que la langue d'on pcii- 
ple, une fois formée et fixée par de grands écrivains, ne change plus. Ainsi, 
je pense que la dbcadence des lettres en Italie et en Grèce ne vint qu'apres 
un temps beaucoup plus lotig qu'on ne le dit, et clu'alors la poésie tomba 
dans la même décadence que toutes les autres études, ce qui vint dc la 
décadence même des mœiirs de l'empire. A l'égard de l'éloquence, j'en ai 
dit ailleurs la raison. 

Les anciens, parce qu'ils sont anciens, sont à l'abri de la pédanterie. On 
saitcombien la vanité de montrer son érudition a été dans tous les temps 
nuisible au goût. 

Vouloir conserver l'admiration des grands modèles en établissalit iin goût 
qui exclut les genres nouveaux, c'est faire comme les Turcs, qui .ne savent 
conserver la vertu de leurs femmes qu'en les tenant en prison. - Faut-il 
toujours admirer sans rien produire ? - Un pareil pédantisme a perdu la lit- 
térature grecque sous l'empire des Romains. 

11 y a des esprits que la nature a doués d'une .memoire capable de ras- 
sembler ilne foule de coiinaissances, e t  d'une raison exacte capable de les 
comparer, de leur Cionlier cet arrangement qui les met dans tout leur jour; 
mais à qui en même temps elle a refusé cette ardeur de génie qui invente 
ct qui s'ouvre dc riouvclles carrières. Faits polir réunir les découvertes des 
aiitres soiis iiri point de vile propre a les éclaircir et à les perfectioniier, si ce 
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ne sont point des flambeaux qui brillent par eux-mêmes, ce sont des diamants 
qui réfléchissent avec éclat une lumii.re empruntée, mais qiii, dans iine obs- 
curit6 profonde, resteraient confondus avec les pierres les pliis viles. Ces 
esprits ont besoin de venir les derniers. 

II ne faut pas croire que, dans les temps tl'afTaiblissement et  de décadence, 
ni même dans ceux de barharie et d'obscurité qiii succèdent quelquefois aux 
siècles les plus brillants, l'esprit humain ne fasse aucun progrès. Les arts 
mécaniqiies, le commerce, les usages de la vie civile, font naitre une foule 
de reflexions qui se répandent parmi les hommes, qui se mêlent à I'éduca- 
tion, et dont la masse grossit toiijours en passant de génération à génération. 
Ils préparent lentement, mais utilement et avec certitude, des temps plus 
heureux : semblables à ces rivières qiii se cacherit sous terre pendant une 
partie de leur cours, mais qui reparaissent plus loin, grossies d'une grande 
quantitë d'eaux qui se sont filtrées de toutes les parties du sol qiie le coiirant 
déterminé par la pente natiirelle a traversé sans se montrer. 

Le6 arts mécaniques n'ont' jamais souffert la même éclipse que les lettres 
et  les sciences spéculatives. -Un art une fois inventé devient un ohjet de 
commerce qui se soutient par lui-même. Il n'est point a craindre que l'art 
de faire du velours s,e perde tant qu'il se trouvera des gens pour en acheter. 
Les ar'ts mhcaniques subsistent donc dans la chute des 'lettres et  du goût, e t  
s'ilssubsistent, Ils se perfectionnent.-Uh art quelconque ne peut être cultivé 
durant une longue suite de siècles sans passer entre les mains de qiielques 
esprits inventifs. - Aussi voyons-noils que, malgré l'ignorance qui a régné 
en Europe et dans l'empire grec depuis le cinquième siècle, les arts ont été 
enrichis de mille découvertes nouvelles, sans qu'aucune un peu importante 
ait été perdue. 

La marine s'est perfectionnée, et aussi l'art di1 commerce. On doit à ces 
siècles l'usage habituel des lettres'de change, la science de la tenue des li- 
vres commérciaiix, qui est la forme la pliis parfaite de comptabilité, le papier 
de coton invente a Constantinople, celiii de ehitron en Occident, l e  verre à 
vitres, les grandes glaces et l'art d'en fhire des hro i r s ,  les !unettes, la bous- 
sole, la poudre à canon, les moulins A vcrit et à eau, les horloges, e t  une in- 
finité d'autres arts ignorés de l'antiquité. 

L'architecture nous donne un exemple de l'indépendanse réciproqiie du 
goût et des manœuvres mScaniques dans les arts. 11. n'y a point d'édifices de 
plus mauvais goût que les bâtiments gothiques, et il n'y en a point de plus 
hardis, ni dont la constrriction ait demandé pliis d'activité et de lumières 
pratiques dans les moyens d'exécution, quoique ces moyens ne pussent 
être que la siiite d'une multitude de tâtonnements, puisqiie les sciences ma- 
thématiqiies étaient alors dans l'enfance, et que les poussées des voûtes et  
des combles ne pouvaient être calculées avec précision. 

Il fallait que ces arts fussent cultivés et  p:.rfectionnés pour que la veritable 
physique et la haute philosophie pussent naître. Ils ont mis à portée de faire 
des expériences exactes et dérrionstratives. Saris l'invention deslunettes, on 
n'aurait jamais pu calculer les causes des mouvements des astres. Sans celle 
des pompes aspirantes, on n,aurait jamais découvert la pesanteur de l'air. 

Gardon>-noiis donc de confondre Ie Succès dans les arts mécaniques avec 
le goût des arts; et même avec les sciences spiiculatives. 

Le goût des arts peut se perdre par une multitude de causes purementmo- 
rales. Un esprit de langueur et de mollesse répandu sur une nation , la gé- 
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danterie, le mépris pour les gens de lettres, la bizarrerie du goût des princes, 
la tyrannie et l'anarcbik, peuvent le corronipre. 

II n'en est pas de même des sciences spéculatives. Tant que la langue dans 
laquelle les livres sont écrits subsiste, et qu'il s'y conserve un certain nom- 
bre de gens de lettres, on n'oublie point ce que l'on a su. On ne perfectionFe 
point alors les scierices, il est vrai, parce qu'il y a peu d'hommes et par con- 
séquent peu de génies qui s'y appliquent; da i s  on ne les perd pas entière- 
ment l .  Aussi les rhéteurs grecs qui passèrent en Italie après la prise de 
Constantinople, savaient-ils tout ce qu'on avait sri dans l'ancierint; Grèce. 11 
ne letir manquait que le goût et la critique. Ils n'étaient que savants. 

L'inondation des barbares en Occident fut plus funeste. Eri aétruisant la 
langue latine, ils firent perdre la connaissance des livres 6Crits en cette lan- 
gue. Nous ne les aurions plus, si les moines n'en eusseht conservé une partie. 

Les arts subsistèrent malgré cette calamité générale. Ii faut pour les abat- 
tre des coups encore plus violents. 11 n'y a que les Turcs qui, dans laférocitS 
de leurs conquêtes, aient pu les faire reculer : ce qu'il faut moins attfibuer 
à leur religion, qui n'a pas empêché les Maures d'Espagne d'ètre très-éclai- 
rés pour leur temps, qu'à la natiire de leur despotisme dont noris avons 
parlé plus haut, et à la séparation entière des nations soumises à leur em- 
pire, séparation qui entretient dans f'Etat une guerre de Bairie, une balance 
d'oppression et  de révolte. filevés dans les harems, séjour de la mollbsse et 
d'une autorité à la fois ignorante et  absolue, qui ne peut' que dégénérer en 
cruauté 'habituelle, les Turcs n'ont aucune industrie et ne connaissent que la 
violence. Les Crecs, courbés sous le joug le plus drir, la redoutent toujours. 
Les Turcs amollis, les Grecs opprimés, incertains les uns et les autres de leur 
état, de leurs biens, de leiir vie, ne peuvent songer à rendre plus dorice une 
existence si agitée et si peu à eux. Point d'arts par conséquerit, si ce n'est 
ceux qui sont absolument indispensables; et, parmi les autres, le peu que lu 
sérail ena  conservés est i'éduit à une mécanique sans goct. 

L'invention de l'imprimerie a non-seulement répandu la connaissance des 
livres, mais encore celle des arts modernes, e t  elle los a beaucoup perfec- 
tionnés. Avant elle, une multitude de pratiques admirables,que la tradition 
seule transmettait d'un ouvrier a l'autre, n'excitaient point la curiosité des 
philosophes. Quand l'impression en eut facilité la communicatïon, on corn- 
menya à les décrire pour l'utilité des ouvriers. Par là les gens de iettres 
connurent mille manovirvres ingénieuses qu'ils ignoraient, et ils sc virent 
conduits à une infinité de notions pleines d'intérêt pour la physique. Ce ftit 
comme un nouveau monde, ou tout piquait leur curiosité. De là naquit le 
goût de la physique expérimentale, ou l'on n'aurait jarnais pu faire de grands 
progrès sans le secours des inventions et des procédés de la mécanique '..... 

1 Les révolutions qui font tomber l'éloquence et le gohl des beaux-arts. sans effacer 
le souvenir et quelque culture des sciences, sont comme les incendies qui ravagent 
quelquefois les forêts. On voi't encore quelques troncs informes demeurer sur pied, 
mais dépouillés de leurs branches et de leurs feuilles, sans fleurs et salis parure. (Note 
de l'auteur .) 

9 Il ne parait pas que cet ouvrage ait jamais été achevé. M. Turgot ne le regardait 
que comme une ébauche. Mais quoiqu'il n'y ait pas mis la dernière main, et qu'il eût 
peut-être, dans ce cas, resserré une partie des observations métaphysiques, fities et 
profondes, qui s'y trouvent mêlées aux vues hidoi'iques, on n'a pas cru devoir s u p  
primer ou mutiler un essai qui contient un si grand nonibre de vérilés philosopl~iques, 
dont l'expression est toujours pleine d'élégance. (Note de Dupont de Nemours.) 
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AUTRE PLAN DU DISCOURS 
SUR LES PROGRÈS ET LES DIVERSES $POQUES DE DÉCADENCE DES SCIENCES ET DES ARTSi. 

10 De la distribution du génie et des talents sur la masse des hommes.. 
20 De l'influence des langues sur le génie des peuples. De la grossièreté des 

premières langues, et des premiers progrès des hommes. Origine de la poé- 
sie, invention de l'écriture. 

'SU Commencement des sciences en Orient et en Égypte. Mœiirs des Orien- 
taux. Enthousiasme de leur éloqiience et de leur poésie, commun à tous les 
peuples grossiers. Leurs découvertes en astronomie. Architecture des Égyp- 
tiens. Un mot des Juifs. 
4" Commencement des Chinois, leurs progrès. Ils s'arrêtent bientôt, et 

pourquoi. Leurs sciences sont concentrees dans leur pays. Raison de cette 
particularité. 

90 Barbarie du  reste des hommes dans le même temps. Premiers voyages 
d'Hercule et dtis Phéniciens sur les côtes de la Bléditerranée. Leur mélange 
avec les anciens habitants de la Grèce. Formation de la larigiie et de la nation 
grecques quelque temps avant la guerre de Troie. 
6° Richesse de la langue grecque. Caractère de la poésie tiré de la nature 

de cettelangue. Pourqiioi elIe n'a pas tout l'enthousiasme des Orientaux. Sa 
perfection sous Homère, environ trois siècles après la guerre de Troie. 

7" Constitution particulière de la nation grecqiie. Son étendue : la petitesse 
des États dont elle était composke. Leur union, leurs divisions. Des métro- 
poles et des colonies. Des jeux publics. Siibstitution du gouvernement répu- 
blicain ail monarchique facile dans les petits États, effectuée dans la plupart 
des villes de la Grèce. Langueor de cette nation dans le cours de ces révolu- 
tions, quelques qièc:les après Homère. 

80 Révolutions dans la grande Asie. Le commerce des Phéniciens tombe 
par les progrès de la Grèce qui parvient à se passer d'ei~x, et par la fondation 
de Carthage, qui porte en Afrique les mocurs et les sciences de l'orient. Con- 
yuétes des Assyriens. Etat ilorissant de Babylone. Leur chute. Progrès suc- 
cessifs des Mèdes et des Perses Differences de ces nations d 'a~ec les nations 
chaldéennes et syriennes. Sciences des Perses. Du magisme. Les Perses en- 
gloutissent les États des -4ssyriens, des Égyptiens et des rois de l'Asie Mineure; 
ils s'approcbeiit de la Grèce, soumettent les villes de l'Ionie. Langueur 
des arts dans ces villes pendant ce temps. Ils passent en Ettrope. Leurs 
guerres ayec les Grecs cri attirent pliisieurs-à leur cour. IiBvoltes ïréquentes 
des figyptiens, soiitenues par les Grecs. Commerce ouvert entre les iiatiotis. 

90 Commencement de la philosophie en Grèce. Thalès et la secte ioriiqiie. 
Voyages des Grecs en Égypte. Legislateurs des républiques. Lycurgue, Soloii, 
Pisistrate, ses soins pour les progrès des lettres. Pythagore, défaut de sa phi- 

~ o i ~ s ~ u e ' ~ .  Turgot entra dans la magistraiiire, i l  senlit que le temps lui inanque- 
rait pour exficiiteï, dans les grandes proporlioiis qu'il avait conçues, son projet d'his- 
toire universeIl$. II criit devoir le restreindre a celle des progrès successifs des sciences 
et des arts, el de leuiSs vicissitudes, dont la premibre idke se trouvait dans un de ses 
Discours en &\'orbonne. 

Sans renoncer ir I'risage des matériaus qii'il avait rassemhlils, i l  i.clsserrn son plan 
général. 

11 avait vingtcinq ans quand il le rkligea de iioiivwu daqs la foriiie suivante. (fi 6 
de Dtrpont de Nernotcrs.) 
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losophie. Commencement des matliématiques venues d'agypte. Beaux jours 
de la Grèce. Émulation entre toutes les villes. Puissance d'Athènes, sa splen- 
deur. ThSâtre des Grecs. Progrès dc tous les arts, poésie, peinture, architec- 
tiire. Règne du goût e t  de l'éloquencc, de Périclès, de Lysias, d'lsocrate, de 
Démosthènes. Guerre di1 Péloponèse. État do la philosophie, Hippocrate, So- 
crate, Platon, Aristote. Connaissances naturelles. Épicure, Eudoxe. Torite la 
Grèce se polit. Les arts fleurissent à Corinthe, à Syracuse, dans la partie 
niéridionale de l'Italie: ils sont portés par les Phocéens jusque dans les Gau- 
les. De Pythéas. Commencement de Rome. 

100 Pendant que les Athéniens, les Spartiates et  les Tùébains s'arrachent 
successivement la siipériorité du pouvoir dans la Grèce, la Macédoine s'élève. 
Philippe, le plus habile des Grecs, sachant diviser ses ennemis, e t  les vaincre 
les uns par les autres, forme le projet d'unir toiitc? Iû Grèce sous sa dorniiia- 
tion, et d'attaqiier avec toutes ses forces la puissance de la Perse. Il fait la 
conqii?te de la Grèce. Éclat de l'éloquence grecque dans la boiiche de Dé- 
mosthène~. Pliilippe favorise les arts. 11 meaiSt. Alexandre hérite de sa puis- 
sance et de ses vues. P l  protége les sciences, dkli-tiit l'empire des Perses, pousse 
ses conquêtes jusqu'aux Indes. 

410 État du reste du monde pendant ces révolutions de l'Europe et  de 1'A- 
sie occidentale. Des Chinois. De Confucius et de sa philosophie. De la sup- 
pression des livres sous Tsin-Chi-Hoang-Ti. Suites de cette suppression, Re- 
naissance des lettres protégées, mais mal, trop mêlées avec la constitiition de 
l'Etat, trop rkdiiites à l'histoire et à la morale. 

Antiquité de la philosophie chez les Indiens, remplie de fables et  d'absur- 
dités tirées de la mythologie des différents peuples qui ont dominé successi- 
vement dans cette partie du monde. 

Le peu de progrés des autres peuples, Celtes, Germains, Scythes. Leurs 
connaissances utiles à considérer, parce qu'elles n'ont niille influence sur 
les sciences qui se sont établies ensuite dans les mêmes pays. 

4 2qMort d'Alexandre. Division dc son empire. Les Perses se relèvent dans 
les parties orientale et septentrionale de leur empire où ils conservent, 
sous les Arsacides et ensuite sous les HosroGs, leurs anciennes coutumes 
jusqu'à la conquête des Arabes. Les généraux d'Alexandre partagent le reste 
de ses dépouilles. La hlésopotamie, la Syrie et  l'Égypte deviennent comme 
des parties de la Grèce. Les petites républiqiies de la Grèce se relévent un 
peu en même temps que des royaumes se formerit des débris de l'empire 
d'Alexandre. Mais toutes ces républiques sont incapables de resister à ces 
royaumes. L'Asie Mineure se divise en un grand nombre d'États sous divers 
généraux d'Alexandre. Les côtes du Pont-Euxin sont soamises à plusieurs 
rois demi-grecs et demi-barbares. faes successeurs d'Alexandre se disputent 
l'empire de la Grèce, et c h  les empêclie de s'unir contre les Romains. 
Chute de la grande éloquence en Grèce. Décadence d'Athènes et dri théâtre. 
Fondation d'Antioche et d'blexaiidrie. Splendeur de cette dernière ville. Af- 
fection des Ptolémées pour les lettres. Alexandrie devient le sbjour des sa- 
vants. Il s'y forme peu de grands hornmes pour la poésie, parce qu'un gou- 
vernement tyrannique peut réunir des savants en protégeant les lettres, mais 
ne laisse point assez d'essor au génie. Les Grecs commencent à cultiver ce 
que nous appelons l'érudition, et  a tourner les yeux sur les auteurs qui les 
avaient précbdés. Euclide, Proclus, Archimède, firatosthéne, Hipparque. 
Gtat des autres parties de la philosophie. Les sciences de l'orient demeurent 



670 OEUVRES DIVERSES. 
sans éclat devant celles des Grecs, mais ne sont point détruites. - Encore un 
mot sur les Juifs. 

130 Apr&s la guerre de Carthage, les Romains se rbpandent dans la Grèce 
et' s'en rendent maîtres. Ils s'instruisent de la philosophie des Grecs et de leur 
éloquence. I,a langue latine s'adoucit et s'enrichit. Les rhéteurs grecs, qiii ne 
pouvaient point former d'hommes éloquents dans leur pays, en forment à 
Rome. Commencement de la langue latine. Plaute et Térence. Rome pousse 
ses conquêtes dans tout l'univers, et  porte sa langue dans tout l'occident. 
État des sciences et des arts en Grèce sous la république romaine. Éclat de 
l'éloquence à Rome ; la langue achève de se polir et de se fixer. Cicéron. 
Horterisiiis, César. Les Romains peii philosophes. 

140 Guerres civiles de Rome. Guerres civiles utiles aux talents et aux let- 
tres par le mouvement qu'elles donnent aux esprits, surtout dans les répu- 
bliques. De César, aiissi habile qilc: Philippe et plus généreux ; aussi caracté- 
risé qu'Alexandre, par les traits qui montrent iine âine noble, mais plus égale. 
D'Antoine, d'Auguste, de Mécène, de Virgile, d'Horace. Tyrannie d'Auguste. 
Modbrée par sa politique. Faute qu'il fit de borner l'empire ail Rhin et à l'Eu- 
phrate. Un empire n'est stable que lorsqu'il est sans ennemis. 

15" Tibère, Caligiila, Claude, Néron. - Progr& de la servitude, et déca- 
dence des lettres. Abattement des Romains. Caractéres de la tyrannie de ces 
pripes. État des provinces de Rome, de la Grèce. Écoles dans les Gaules. De 
Sénéqiie, de Lucain, de Pétrone. Fausses idées siIr cette décadence. Fausses 
applications qu'on en fait. Alexandrie se soutient. Mélange des sciences des 
Grecs avec celles de l'orient. Naissance du christianisme. Guerres civiles 
aprés Néron. Vespasien, Titus, Domitien. - Juvénal, les Pline, Tacite. Ruine 
et dispersion des Juifs. Le christiatiisme s'étend. Des valentiniens, des gnos- 
tiqués. Naissance du pythagorisme moderne. État des arts en Gréce et à 
Rome dans ces temps de la décadence du goût. La peinture et la sculpture 
restent dans la main des Grecs. 

16'' Trajan, les Antonins, bons empereurs qui usèrent bien du despotisme, 
et qui avaient assez de vertu pour y renoncer, mais non pas assez de lumières 
polir donner à leur pays une aiitre constitution ; l'État est plus tranquille. 
Pourquoi le goût ne revient point à Rome. Fanatisme des Romains pour la na- 
tion et la philosôphie grecques. État de la philosophie grecque de ce temps. 
Esprit de secte des Grecs. Lucien, Plutarque, Paiisanias, Jamblique, Plotin, 
Porphyre, Ptolémée. Alexandrie devient l'école la plus tameuse du christia- 
nisme. L'Afrique devient romaine. Caractère des Africains.. Génie de Tertul- 
lien et de saint Cyprien. Inutilité de la protection des empereurs pour 1'410- 
qilence. Charlatanerie des savants grecs. Sévére. Les empereurs se succBdent 
au gré des soldats. Invasion des barbares. Quelques poëtes sous Probus,Pour- 
quoi en petit nombre et pourquoi médiocres? Parce que les génies n'&aient 
pas préparés. Ce n'est pas toujours le plus grand génie qui est le meilleur 
écrivairi de son siècle. Dioclétien, etc. 

170 Constantin. L'empire devient chrétien. Corhtantinople devient l'émule 
de Home. Études à Milan et à Carthage. Rome tombe. Elïet de la religion chré- 
tienne sur les lettres et siir la philosophie des païens. Disputes frivoles des 
chrétiens. Eloquence des Pères de I'Eglise. Pourquoi médiocre. Tyrannie de 
Constance. Caractère de Julien. Son esprit, son pédantisme. Sorte de monar- 
chisme .de ses philosophes. De Libanius. De Proeresiiis. Roi de l'éloquence. 
Valentinien, Théodose. Claudien, saint Jérôme,saint ~ u ~ u s t i n .  platonisme des 



Pères. Métaphysique ancienne rectifiée. Chiite de Rome. Décadence a e  tous 
les arts. Commencement des disputes de religion chez les Grecs. Commence- 
ment des moines. 

480 Conqiiêtes des peuples du Nord. Leurs usages. L'ignorance et le mauvais 
goût s'établissent avec eux. Les Romains, dSjà ruinés par leurs ravages, vivènt 
sous leur empire. La religion adoucit ces tigres. Forme du goiivernement de 
ces peuples: Ils abandonnent les villes et demeurent dans les campagnes. IAe 
goût est détruit, les moines conservent guelques livres et les principes des 
sciences, mais elles demeurent fort bornées, parce qu'elles l'étaient chez les 
anciens. Les arts se conservelit. Raiso~~s de ces différences. Décadence du la- 
tin. Son mélange av.ec Ics langues barbares. Effet de ce mélange. La chute de 
l'idolâtrie avait dtjà diminué le goût des arts. De I'architectiire gothique. Dé- 
cadence du goût chez les Grecs. Conversion,de Rome, de I'ltalie, de la Gaule, 
de l'Angleterre. État des choses en Orient, en Occident, pendant la première 
race des rois de France jusqu'ailx conqiiêtes des Sarrasins. 

190 Charlemagne ' . 

PENSÉES ET FRAGMENTS 

QUI AVAIENT ÉTÉ JETÉS SUR LE PAPIER POUR &TRE EIPLOPÉS DANS UN DES TROIS 

OUVRAGES SUR L'HISTOII~I~ USIVERSELLF,, OU SUR LES PROGRÈS ET LA DÉCADENCE 

DES SCIENCES ET DES ARTS. 

Lorsdue la physique était igiîorée. les hommes ont attribué la plilpart des 
pnknqmènes dont ils ne pouvaient pénetrer la cause à l'action de quelqiies 
êtres intelligents et puissants, de quelques dieux dont ils ont supposé la vo- 
lonté déterminée par des passions semblables aux nôtres. Cette idée a beau- 
FOUP retai.de le progrès des sciences. Quand un homme regarde une eau pro- 
fonde, fût-elle claire, il lui est impossible d'en décoiivrir le fond, s'il n'y 
voit que sa propre image. 

-Ce fut un des inconvéiiients del'esclavage des anciens d'avoir rendul'in- 
dustrie stationnaire, d'avoir diminué le commerce, ou de l'avoir empêché de 
S'&tendre. - Les tàmilles s'isolèrent cm faisant fabriquer dans leur intérieur, 
par leurs esclaves. les meubles, les étoBès méme à leiir usage. Plusieurs arts 
ne furent point exercés : les esclavesn'avaient pas d'intérêt à devenir inventifs. 
Ceux diii furent exercés l'étaient mal : les esclaves n'avaient aucrin motif de 
perfectionner leur travail. Point d'émiilation *: ilne simple routine, celle qiii 
s'était introduite dans la faniille, était l'unique regle cie ce travail domesr 
tique. Le travail Iiii-même fut regardé comme un attribut et un signe de 
l'esclavage, le peuple, qui se multiplait toiijours par les affranchissements, 
était inoccupé et s'en faisait gloire. De là ces popiilaces immenses de Rome 
et d'~1exandrie. Le mal fut aiigmenté par les distrihiitions de,blé : le peu- 
ple ne connut d'autre emploi de sa vie que les spectacles ; et les révolutions 
en furent un pour lui, d'autant plus agréable, qu'elles amenaient des distri- 
butions nouvelles. 

1 Le reste de ce travail n'a pas été retrouvé; mais on 3 quelques pensées détaciiees 
qui paraisselit avoir apparienu à l'un des trois prokts qui precèdent. (Note de Du- 
pont de aemours.) - Voyez Pensdes et Fragments. 



-La discipline et la subordination peuvent l'emporter siir ln force corpo- 
relle, sur la valeur exaltée, siir la libert) même, comme on l'a vu dans les 
guerres contre les barbares. -Ils n'ont vaincu l'empire romain que divisé, 
abattii, mal gouverné, et jamais les légions romairies dans la vigueur de la 
discipline. Ces légions, au temps de la plus grande liberté, ont connu la dis- 
cipline la plus sévère. 

Mais la république fut asservie dès que le commandement des armées fut 
continu6 aux proconsuls pour plusieiirs années, et qu'ils purent conserver 
soiis le drapeau les mêmes soldats.-Il se forma pour lors entre le proconsul 
et ses soldats une sorte d'association , uri nouveau corps politique , une 
nation muvelle, si l'on peut ainsi dire; et pour la république cette nou- 
velle nation ne ressemblait pas mal à un peuple barbare qui serait survenu. 
L'autorité annuelle des consuls, leiirs légions de nouvelle levée, ne pbu- 
vaien t guère résister à ces proconsuls devenus princes par le dévouement 
personnel de leurs vieux soldats. 
- L'observation, par un homme penseur, d'un fait qui le frappe, et dont 

il sait tirer des conséquences utiles, est ce qui produit les découvertes. - 
Nous appelons la rencontre de ce fait et de cet homme un hasard. Il est clair 
que ces hasards seraient plus fréquents si les hommes étaient plus instruits, 
si leur raison était plus cultivée. 
- Un jeu d'enfant découvre le télescope, perfectionne l'optique, étend à 

nos yeux les bornes de l'univers dans le grand et le petit : ce fut l'ouvrage de 
peii d'années. 

11 y a deux mille cinq cents ans qu'on fait frapper des médailles en gravant 
à rebours les inscriptions qu'on a voulu qu'elles portassent. -Et il n'y a 
que trois cents ans qu'on s'est avisé d'imprimer sur le papier avec des carac- 
tères ainsi gravés. 1.e pas était bien plus court : il a coûté vingt-deux siècles. 
- En dirigeant les forces de votre esprit à découvrir des vérités nouvelles, 

vous craignez de vous égarer. Vous aimez mieux demeurer paisiblement 
dans les opinions le plus généralement recues, quelles qu'elles soient.-C'est- 
à-dire que vous ne voiilez point marcher de  peur de vous casser les jambes. 
Mais par là vous etes dans le cas de celui qui aurait les jambes cassées : les 
v6tres vous sont inutiles. -Et pourquoi Dieu a-t-il donné des jambes aux 
hommes, si ce n'est pour marcher? ou de l'esprit, si ce n'est pour s'en servir? 
- Ce n'est pas l'erreur qui s'oppose aux progrès de la vérité. Ce sont la 

mollesse, l'entêtement, l'esprit de routine, tout ce qui porte à l'inaction. - 
I.es progrès même des arts les plus pacifiques chez les anciens peiiples de la 
Grèce, et dans leurs républiques, étaient entremêlés de guerres continuelles. 
On y était comme les Juifs bâtissant les murs de Jérusalem d'une main , 
combattant de l'autre. Les esprits étaient toujours en activité, les courages 
toiijoiirs excités, les luniières y croissaient chaque jour. 

Quand les barbares ont conquis l'Europe, ils ont paru détruire les sciences 
et les arts. Mais ils se sont policés ; et cette apparente destruction a répandu 
sur un plus grand nombre de nations les germes de ces sciences, qu?on au- 
rait crues perdues. 

Iles moines conservèrent quelques livres, partant quelqiies lumiéres. Les 
princes et les inagnats quelque faste, partant quelques arts. - Ides croisades 
elles-mêmes rendirerit un grand nombre de serfs à la liberté que leurs sei- 
gneurs leur vendirent ; et elles rapportèrent de l'Asie quelques notions de 
médecine, de mathématiques; d'astronomie et de commerce. 
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Saorsque les Grecs, chassés de Constantinople, se réfugiérent en Italie, ils 
y trouvèrent une terre préparée. 

La majesté de Rome n'était pas entièrement oubliée. Il lui restait ses mo- 
numents et des pompes religieuses. Les ltaliens Surent poëtes et politiques. 
Ils se formèrent des idées de patrie. Les guerres de Charles VI11 anéantirent 
tous les petits tyrans qui gênaient la liberté publique et opprimaient 
les campagnes. Le pays resta partagé entre des républiques et des princes 
piiissants. Le choc des grands princes est moins funeste que les disputes des 
petits. Au milieu de leurs guerres, une partie du territoire peut encore être 
paisiblement cultivée. L'effort partant d'une plus grande masse, et ses coups 
frappant siir des masses plus grandes aussi, chaque partie souffrait un peu 
moins, et toutes conservaient davantage leurs situations respectives. 

Ce qui s'était fait en Italie fut répété dans 1'Eilrope entière sous de plus 
grandes proportions. L'Italie fournit aux autres peuples l'exemple et les 
moyens, les savants, les artistes, les irigénieurs, les militaires habiles, les 
politiques, les hommes d'État. 

On arriva où nous sommes, et d'où nous pouvons aller beaucoup plus loin. - Toute espèce de lumière rie vient à nous qu'avec le temps; plus sa 
progression est lente, plus l'objet, entrahé par le mouvement rapide qui 
éloigne ou rapproche tous les êt,res, est déja loin du lieu où nous le voyons. 
Avant que nous ayons appris que les choses sont dans une situation déter- 
minée, elles ont déja changé plusieurs fois. Ainsi nous apercevons toujours 
les événements trop tard, et la politique a toujours besoiri de prévoir, pour 
ainsi dire, le présent. - Un des plus grands malheurs pour les princes, est de conserver des 
prétentions anciennes qu'ils ne peuvent plus faire valoir. Elles nourrissent 
leur orgueil et les aveuglent sur leurs intérêts. Elles les éloignent de ceux 
qui devraient être leurs amis, et l'ennemi commun en profite. -11 faut beau- 
coup de sagacité et même de génie pour savoir toujours connaftre son intérêt 
au milieu d'une multitude de circonstances qui changent sans cesse. C'est 
par là que la politique de l'équilibre a presque toujours manqué, et man- 
quera souvent son objet. - L'Europe était encore ennemie de la maison 
d'Autriche lorsque celle-ci avait entièrement perdu sa prépondérance. L'im- 
pression de terreur chez les nations subsiste après le danger, de même que 
la foudre est déja dissipée tandis qu'on entend au loin le bruit du tonnerre 
multiplié par les échos des montagnes et des rochers. -11 a fallu que 
Louis XIV , par la guerre de Hollande , rompît le charme, réveillât l'Europe, 
et lui apprît à le craindre à son tour. Alors Guillaume devint l'âme de 1'Eu- 
rope. Un fanatisme contre la France s'établit, et il diira longtemps après que 
la paix de Riswick eut démontré que la puissance de la France avait atteint 
son terme et pris une marche rétrograde. -Entraînée par ce' fanatisme qui 
n'avait plus de fondement, l'Europe combattit pour mettre l'Espagne et 
l'Empire sur la même tête, et rendre à la maison d'Autriche une puissance 
aussi formidable que celle de Charles-Quint. Elle arracha les Pays-Bas a la 
maison de France , et par là réunit indissolublement la France et l'Espagne. 
- Et quand la reine Anne, par la paix d'Utrecht , sauva l'Europe entière 
encore plus que la France, son peiiple l'accusa de faiblesse et de trahison. - Il y a eu un droit des gens entre les nations dès qu'elles eurent un 
certain commerce ensemble, comme des régles de morale entre les hommes 
dès qu'ils se sont rencontrés, parce qii'il n'y a point de société sans lois. 

II, CS 
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brais le droit des gens, quoique toujours fond6 sur des principes de justice, 

a varié selon les idées qu'on s'est formées de ce qui constituait le corps so- 
cial d'une nation. 

On respecte le droit : l'embarras est de savoir qui a droit. 
- Quand l'hérédité du pouvoir fut établie (ce qui n'a jamais été le projet 

d'aucun peuple, et ce qui pourtant a beaiicoup contribué à la tranquiuité gé- 
nérale) ,'on a regardé les nations comme le patrimoine des princes, et le 
souvenir de leur institution comme de celle d'une magistrature suprême 
s'est affaibli ou perdu. De la les partages entre les diverses branches de 
leurs maisons. De la une partie du droit des gens, et surtout di1 droit publie 
de l'Allemagne, ou les princes se sont transmis la propriété de provinces 
entières, comme si elles avaient et4 a eux et non aux peuples. Les É',tats 
en Europe ont suivi la même loi que les fiefs ; et les femmes mêmes ont kt6 
appelées aii gouvernement dans la plupart des pays où elles pouvaient suc- 
céder aux fiefs. Elles servaient leurs fiefs par des militaires qu'elles choi- 
sissaient bien, et qu'elles envoyaient a la guerre il leur place. Elles ont gou- 
ver& leurs royaumes par des ministres assez genéralement bons, car elles 
ne sont pas mauvais juges du mérite; la dilrérence a Sté peu sensible. 
Quelques-unes ont montré un grand caractère : la volonté ri'est pas ce qui 
leur manque, ni même le coiiragc. ?Irais auçiine reine, auciine impéra- 
trice n'a jamais pris une autre femme pour iiiinistre, pour ambassadeii~, 
pour géneral. 

-Au commencement de la ~i\~ilisation, les progrés peiivexit être et sur- 
tout paraître rapides. La sphère dcs sciences est alors si bornée, que les 
hommes d'esprit qui veulent y apporter quelque application, embrassent 
aisément toute l'étendiie des connaissances humaines. Des progrès plus 
assurés, mais pliis lents, les séparent ensuite; cliacun s'attache à une 
science particiiliere et la trouve suffisante pour l'occuper toiit entier. - De 
nouveaux progrès, les livres, l'imprimerie, la formation des corps aeadb- 
miques, en découvraiit les rapports de toutes les vérités et leur ench&e- 
ment, ramènent par degrés a l'universalité des connaissances, dont aucune 
n'est entierement Straiigère aiix I~ommes instruits qui excellent dans quel- 
ques-unes. 

-C'est surtout relativement à la législation que cette marche des lu- 
mières est le plus sensible. A la naissaiice d'une sociétb politique, elle 
a encore peu de rapports extérieiirs et intérieurs. Un homme de génie peut 
eii concevoir l'ensemble, et y assujettir d'une manière systématique son p l a ~  
de législation ; les autres hommes qui manquent de lun7ières ou d'autorité 
ne soiigcnt guérc alors a lui opposer auciine résistance. Pytbagoye, Charon- 
das, Lyciirgue, furent obéis. Le dernier, .qui était le moins juste et le moins 
raiso~~iiablc, le fut même bien longtemps après sa mort. Et dans n ~ s  bmps 
modernes les Iégislateiirs du Paraguay, tr6s-médiocres, et Guillaume Pefin, 
dont le principal pouvoir etait sa vertu, n'éprouvèrent presque aucun em- 
barras. Solon, avcc beaucoup plusd'esprit, troiiva plus de difficultés, et fit 
un ouvrage moins durable, parceqiie sa nation était plus avancée et @US va- 
niteuse. Il se vit obligé, comme il le disait, dc Iiii donner non pas jss meil- 
leures lois, mais les meilleures de celles qu'elle pouvait supporte. 

Dans l'état actuel de l'Europe, les devoirs du 14gislateur et le degr4 d'ha- 
bileté qii'il lu i  faut sont d'iine étendue qui intimide yhomme capible de la 
discerner; qiii fait trembler l'homme de bien ; qui exige les plus grands 



LETTRES SUR LA TOLÉRANCE. 

efforts, l'attention à la fois la plus disséminée et la plus soutenue, l'applica- 
tion la plus constante de la part de l'homme de courage que son penchant y 
conduit, que sa position y dévoile. Trop d'objets se présentent à l'esprit ; trop 
d'établissements positifs se sont succédé par la suite des temps; trop de 
corps se sont formés dans le corps même de l'État avec des intérêts et des 
priviléges différents; trop de tribunaux et de juridictions dépendantes et 
indépendantes se sont établis. La machine du gouvernement s'est compliquée 
de trop de ressorts pour qu'uri homme puisse aisément se flatter de les avoir 
tous combinés ; et il est encore plus impossible de les oublier. Ils font naître 
chaque jour une foule de questions à décider, qui se présentent aux yeux 
mêmes qui ne voudraient pas les voir. 11 faut une sagacité prodigieuse, 
et une adresse noil moins grande, pour qu'aucune de ces décisions particu- 
lières, qui toutes paraissent entraînées et maftriséeg par des circonstances 
spéciales, ne soit néanmoins en desaccordni avec les principes fondamen taux, 
ni avec le plan général. 

Cependant il est si vrai que les intérêts des nations et les succès d'un bon 
gouvernement se réduisent au respect religieux pour la liberté des person- 
pes et du travail, à la conservation inviolable des droits de propriété, à la 
justice envers tous, d'ou résulteront nécessairement la multiplication des 
subsistances, l'accroissement des richesses, l'augmentation des jouissances, 
des lumières et de tous les moyens de bonheur, que l'on peut espérer qii'un 
jour tout ce chaos prendra une forme distincte, que ses parties se coordon- 
neront, que la science du gouvernement deviendra facile'et cessera d'être 
au-dessus des forces des hommes doués d'un bons sens ordinaire. - C'est 
ce terme qu'il faut arriver. 

-Je n'admire pas Colomb pour avoir dit : «la terre est ronde, donc en 
« avancant à l'occident, je rencontrerai la terre)), quoique les choses les plus 
simples soient souvent les plus difficiles à trouver. - Mais ce qui caractérise 
une âme forte, est la confiance avec laquelle il s'abandonne à une mer incon- 
nue sur la foi d'un raisonnement. Quel devait être le génie et l'enthousiasme 
de la vérité chez un homme à qui une vérité connue donnait tant de courage! 
Dans beai~coup d'autres carrières le tour du monde est à faire encore. 
La vérité est de même sur laroute ; la gloire et le bonbeur d'être titile sont 
au botit. 

LETTRES SUR LA TOLÉRANCE ' . 
PHEYI~RE LETTRE, à M. l'abbé ....., grand-vicaire du diocèse de ..... 

Vous me demandez à quoi je réduis la protection que l'fitat doit accorder 
à la religion dominante ? 

Je vous rbponds, qu'à parler exactement, aucune religion n'a droit d'exi- 
ger d'autre protection que la liberté ; encore perd-elle ses droits à cette li- 
berté quand ses dogmes ou son culte sont contraires à l'intérêt de l'État. 

Je sens bien que ce dernier principe peut quelquefois donner prétexte A 

1 La première de ces lettres a été adressée, en 1753, à un ecclésiastique dont on 
ignore le nom, mais qui avait été condisciple de M. Turgot en Sorbonne. 

L'auteur avait alors vingt-six ans. Il venait d'être nommé mattre des requêtes, 
(Note de Dupont de Nemours.) 
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l'intolérance, parce qiie c'est à la puissance politique à juger si telle ou telle 
chosc? nuit à l'intérêt de l'fitat ; et parce que cette puissance, exercée par des 
hommes, est souvent dirigée par leiirs erreurs.- Nais ce danger n'est qu'ap- 
parent : ce sont les hommes déjà intolérants qui forit servir ce principe de 
voile à leurs prLjugSs. Ceux au con tiuairo qir i sont convaincus des avantages 
de la tolérance, n'en abriseront pas. Ils sentiront toujours que, s'il y a dans 
une religion l in  dogme qui choqrie iin peii le bien de l'État, il est fort rare 
que l'État en ait rien à craiiidre, poiirvu qiie ce dogme ne renverse pas les 
foiidements de !a société; que les règles du droit public bien établies, bien 
éclaircies, et le poiivoir de laraison, ramèneront plutôt les hommes au vrai, 
qiie ne le feraient des lois par lesquelles on attaquerait des opinions que 
les homnies regarderaient comme sacrbes; que, si la perséciition ne presse 
pas le ressort du fanatisme, la fausseté du dogme deviendra dans l'esprit des 
gens sages, contre cette religion, une démonstration qui la minera à la longue, 
ct fera 6croiiler de Irii-mêii~e iln édifice contre lequel toutes les forces de 
I'autorith se seraient brisées ; qu'alors, pour l'intérêt même de cette religion 
et polir sc justifier ii eiix-inêmes leur croyance, ses ministres seront forcis 
de devenir inconséqiients, et de donner à leiirs dogmes des adoucissements 
qui les rendront sans danger. Enfin les véritables tolérants sen tiront qu'il 
n'y a rien à craindre (l'une religion vraie ; ils compteront sur l'empire de la 
vbrité. Ils sauront qii'iiiie religion fausse tombera plus sûrement en l'aban- 
donnant a elle-inême et à l'examen des esprits tranquilles, qu'en réunissant 
ses sectatei~rs par la persécution ; et qu'il est très-dangereux de rallier les 
hommes à la défense des droits de leur conscience, et de tourner verS cette 
défense l'activité de leur ame, qui ne manquerait pas de les diviser sur l'u- 
sage qu'ils ont à faire de ces droits, si on les en laissait jouir pleinement. Me 
vbilii rin peu écart6 de la question que vous m'avez faite : j'y reviens. 

J'ai dit qu'ai~crine religion ii'avait droit à être protégée par l'État. 11 suit 
immédiatement, du principe de la tolbrance, qri'auctine religion n'a de droit 
qiie sur la soumission des consciences. 1,'intérSt de chaque homme est isolé 
par rapport au salut ; il n'a dans sa conscience qiie Dieri pour témoin et pour 
juge. Ides liens de la société n'ont rapport qu'aux intérêts dans la poursuite 
desqiiels les liommes ont pi1 s'entr'aider, ou qu'ils ont pli balancer l'un par 
l'autre. Ici le secoiirs des autres honimes serait impossible, et le sacrifice de 
leiir véritable intérêt serait lin crime.  état, la société, les hommes en 
corps, ne sont donc rie11 par rapport au choix d'une religion ; ils n'ont pas le 
droit d'en adopter une arbitrairement, car une religion est fondée sur iine 
conviction. 

Uiie religion n'est donc dominante que de fait et non pas dans le droit; 
c'est-à-dire que la religion dominante, a parier selon la rigueur du droit, ne 
serait que la religion dont les sectateurs seraient les plus nombreiix. 

Je ne veux cependant pas interdire au gouvernement tolite protection 
d'une religion. Je crois ail contraire qu'il est de la sagesse des législateurs 
d'en présenter une à l'incertitude de la plupart des hommes. Il faut éloigner 
des hommes l'irréligion et I'indiffSrencequ'elle donne pour les principes de la 
morale. 11 faut prévenir les si~perstitioiis, les pratiques absurdes, l'idolatrie 
dans laquelle les hommes pourraient être précipités en vingt ans, s'il n'y avat 
point de prétres qui prêchassent des dogmes plus raisonnables. II faut crain- 
dre le fanatisme et le combat perpétuel des superstitions et de la lumière ; il 
faiit craindre le renoiivellement de ces sacrifices barhares qii'ilne terreur 
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absurde et des horreurs superstitieiises ont enfantées chez des peuples igno- 
rants. Il faut une instruction publique répandue partout, une éducation 
pour le peuple, qui Iiii apprenne la probité, qui lui mette sous les yeux un 
abrégé de ses devoirs soiis une forme claire, e t  dont les applications soient 
faciles dans la pratique. 11 faut donc iine religion répandue chez tous les ci- 
toyens compris dans I'Etat, et que 1'Etat en quelque sorte présente à ses peu- 
ples, parce que la politique qui considère les hommes comme ils sont, sait 
que pour la plus grande partie ils sont incapables de choisir une religion ; et  
que si l'humanité et la justice s'opposent à ce qii'on force des hommes à 
adopter une religion qu'ils ne croient pas; cette même humanité doit porter 
à leur offrir le bienfait d'une instruction utile et dont ils soient libres de faire 
usage. Je crois donc que I'Etat doit,.-rmi les religions qu'il tolère, en choi- 
sir une qu'il protége ; et voici à quo1 je réduis cette protection pour ne bles- 
ser ni les droits de la conscience, ni les sages précautions d'une politiqi~e 
équitable, qui doit éviter d'armer les sectes les unes contre les autres par des 
distinctions capables de piquer leur jalousie. 

Je voudrais que l'État rie fit autre chose pour cette religion que d'en assii- 
rer la durée, en établissant une instruction permanente, et distribuée daris 
tolites les parties de l'État, à la portée de tous les sujets ; c'est-à-dire qiie je 
ne veux aiitrc chose, sinon que chaque village ait son curé ou le nombre de 
ministres nécessaire pour son instruction, et que la subsistance de ces mi- 
nistres soit assiirée ind4pendamment de leiir troupeau, c'est-à-dire par des 
biens-fonds. Ce n'est pas là un droit qri'ait la religion ; car c'est .à celui qui 
la croit et qui croit avoir besoin d'un ministre, à le payer. Mais on sent bien 
que, s'il n'y avait pas des ministres dont la subsistance fût indépendante des 
révolutions qui arrivent dans les esprits, toutes les religions s'élèverakr-t. 
successivement sur les ruines les iines des autres, e t  la seule avarice laisse- 
rait hieii des cantons sans ariciiiie instriiction. Je ne laisserais donc aiix rni- 
riistres des religioris tolérées qiic les subsides de leiirs disciples, ou, si je leur 
permettais d'avoir quelques forids, je permettrais aussi à leurs disciples tic 
les aliéner; et peut-être à la longue ce moyeri suffirait-il pour réunir les 
esprits sans violence clans iine même croyance, du moins si la religion pro- 
tégée était raisonnable. JI est évident qu'il faudrait exiger de ceux qui pro- 
fesseraient la religion protégée des formes pour donner et pour ôter leilrs 
bénéfices; mais l'6tablissement et  l'application de ces formes n'appartien- 
draient jamais soii.j aucilri rapport à l'autorité civile. Les tribiinaux civils 
seraient toujoiirs obligés, en jugeant le possessoire, de se coiiformer à la dé- 
cision des corps ccclésiastiqiies; et si par hasard ceux-ci commettaient des 
injustices en destituant quelque ministre, il faudrait dire que ce ministre 
n'avait pas un véritable droit siir ce bénbfice, e t  que cette injustice n'est pas 
plus du ressort des tribunaux que celle d'un maftre qiii renvoie un domes- 
tique. 

Un État choisira ordinairement pour l'adopter la secte la plus nombreuse ; 
il y a torijours à parier qu'elle est celle de ceiixqui gouvernerit. 11 faut poiir- 
tarit arouer que toute religion n'est pas proprc à étre airisi adoptée par la 
politique. Une religion qiii paraitrait faiissc par Ics Iiimières dc la raison, et 
qiii.s'Bvanouirait devant ses progrès, comme les téiièbres devant la liimièrc, 
ne devrait point étre adoptée par lc législateur. Il rie faut pas élever un de 
ces palais de glace que les'Bfoscovites se plaisent à décorer, e t  que le retour 
de la chaleur dbtruit liécessairement, souvent avec cin fraasdangereux, 01; 



OEUVRES DTVERSES. 
ne devrait pas non plus accorder de protection spéciale à une religion qui 
imposerait aux hommes une multitiide de chafnes qui pussent influer sur 
l'état des familles et sur la constittition de la société : par exemple, une re- 
ligion qui mettrait des obstacles au nombre et à la facilité des mariages, une 
religion qui aurait, établi un grand nombre de dogmes faux et contraires aux 
principes de l'autorité politique, et qui en même temps se serait fermg la 
voie pour revenir de ses erreurs qu'elle aurait consacrées, ou qu'elle se se- 
rait incorporées, ne serait pas faite pour être la religion publique d'un gtat : 
elle n'aurait droit qu'à la tolérance. 

Si l'on pensait ainsi, et si I'infaillibilité de l'Église n'était pas vraie (si elle 
l'est, l'État n'en est point juge), on pourrait croire que la religion catholiquë 
rie devrait être que la tolérée. La religion protestante ou l'arminianisme tie 
présentent pas les mêmes inconvénients politiques; mais leurs dogmes 
tiendraient-ils contre les progrès de l'irréligion ? 

La religion naturelle mise en système, et accompagnée d'un culte, en dB- 
fendant moins de terrain, ne serait-elle pas plus inattaquable ? 

Ce ne sont point là des questions qu'il faille proposer A un grand-vicaire.- 
Voilà ce que c'est que de prendre la plume. Je ne voulais vous écrire que 
quatre mots, et je perce dans la nuit. Adierr, je vous embrasse bien ten- 
dremen t. 

SECONDE LETTRE, sur la tolérance, au même 9. 

Je suis toujours étonné et affligé de vous voir vous refuser à mes princi- 
pes sur la tolérance, pour lesquels je vous avoue que j'ai un attachement 
qui va fort au delà de la simple persuasion. 

Comment pouvez-vous dire qiie vous voulez qu'on ne force pas à suivre la 
religion dominante, mais qu'on empêche de prêcher contre elle, et que cette 
distinction fait tomber ce qu'il y a de plus spécieux dans mes objections ? 

Se roulent-elles pas toutes sur le principe fondamental qiie le prince n'est 
pas juge de la vérité et de la divinitb? Qu'a donc en soi de si précieux l'into- 
lérance pour qu'on y soit tant attaché? Attaquant indiîïéremment le vrai et 
le faux, n'est-ce pas au vrai qu'elle doit être le plus ftineste, en détruisant 
par la violence la séduction impérieuse par >laquelle il commande aux es- 
prits? D'ailleurs, de quel droit le prince m'empêchera-t-il d'obéir àDieu, qui 
m'ordon~ie de prêcher sa doctrine ? Le prince est souvent dans l'erreur ; Dieu 
peut donc ordonner le contraire du prince. S'il ya une religion vraie, auquel 
des deux faudra-t-il obéir? N'est-ce pas Dieu seul qui a le droit de comman- 
der? Si le prince a la vraie doctrine, ce n'est que par un hasard indépen- 
dant de sa place, et par conséquent sa place ne lui donne aucun titre pour 
en décider. Empêcher de prêcher, c'est toujours s'opposer à la voix de la 
conscience, c'est toujours être injuste, c'est toujours justifier la révolte, et 
par conséquent toujours donner lieil aux plus grands troubles. Le zèle, dès 
qu'il est contredit, s'enflamme et embrase tout. L'intolérance est un lierre 

1 Cette seconde lettre est de prés d'un an postériëure à la première, et il parait, par 
ce qu'elle dit des questions auxquelles l'abbé ..... devait répondre par oui ou par non, 
qu'il y en a eu au moins une entre elles qui ne s'est pas retrouvée. 

On verra aussi que le Conciliateur, que nous plaçons immédiatement après, avait 
été imprim6 dans I'inlervalle de temps qui s'est écoiilk eritre les deux lettres. (Note 
dg Dupont de Nemou,rs.) 
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qûi s'attache aux religions et aux États, qui les enchaîne et les dévore ; si 
l'on veut l'extirper, il faut en détriiire les derniers rameaux ; s'il en reste à 
terre un seul, le lierre renaltra tout entier. En fait d'opinions, les rameaiix 
font racines comme ceiix du lierre.-1:il voilà bient6t assez siir cc sujet. Les 
principes se déduisent de leurs conséquences, comme les conséqiiences des 
principes. Je ne vois rien à ajouter à des démonstrations ; et jusc~ii'ici voiis 
n'avez pas dit un mot contre mon principe fondamental, l'incompétence du 
prince. 

C'est pour la dernière fois que je vous parlerai de la tolérance, et  j'imagiiie 
qu'après ma lettre la question doit étre épuisée entre nous, peut-être même 
l'est-elle déjà; du moins je vous avoue que le sentiment quevous embrassez 
sur cette question est une énigme poiir moi. La liaison qile vous croyez voir 
entre le mien et le pyrrhonisme en fait de religion, m'en paraît une aiitre 
aussi difficile à expliquer. 11 me semble au contfaire qu'il a pour fondement 
la confiance qu'on doit avoir dans l'empire du vrai sur tous les esprits, 
et la certitude qu'il y a une religion vraie. Sans doute que 'les hommes sont 
capables de juger de cette vérité ; mais ils ne seront capables de juger ni 
de celle-là ni d'aucune aiitre, lorsqu'on tiendra leurs opinions dans l'escla- 
vage, et lorsqu'on opposera dans leurs àmes à l'empire de la vérité lcs inté- 
rêts les plus puissants, l'espérance de la fortiine, la crainte de perdre leurs 
biens, leur honneur, leur vie. Les hommes p c u ~ e n t  juger de la vérité de la 
religion, et  c'est précisément à cause de cela que d'autres n'en doivent pas 
juger pour eus, parce qiie le compte sera demandé à la conscience de cha- 
cun ; d'ailleurs, en bonne foi, si quelqu'un en poil\-ait juger pour d'autres, 
seraient-ce les princes? et Louis XIV eri savait-il plus là-dessus que Leclerc 
ou Grotius? 

Vous rkpondez à la suite des propositions sur chacune dcsc~iielles je voiis 
demande oui ou non, a qu'il n'est pas nécessaire (l'être infaillible dans l'exer- 
cice d'un droit pour avoir ce droit ; sans quoi il n'y aurait ni11 droit chez les 
hommes, et qu'il suffit de pouvoir prendre connaissance de la vérité. )) Et je 
crois qu'il faudrait 6trc infaillible pour prendre sur soi iine décision d'oii 
dépend pour ses sujets une éternité de bonheur oit de malheur. Je crois 
qu'il faudrait dtre ,infaillible poiir avoir un droit inutile à l'intérét de la so- 
ciété, et qui n'a pu entrer dans la convcntiori originelle qui a donné l'être a 
cette société. Cela suffit pour faire tomber vos rétorsions, parce que mon ar- 
gument ne suppose pas qiic I'infaillibilitb soit nécessaire pour l'exercice de 
tout droit; mais seulement d'iin droit dans lequel l'erreur mettrait néces- 
sairement en contradiction avec la Divinité , et entraînerait pour les sujets 
une éternité de malheur, c'est-à-dire leur ferait sacrifier à l'autorité de la 
sociétb un jntéret dorit cette société ne peiit 1cs dédommager, ce qui serait 
contre la naturc de toute convention. Or, tel serait le droit accordé au prince 
de jiigcr dc la religion, s'il y a iiiie rcligioii vraie. - S'il y a iine religion 
vraie, on ne peut avoir poiir cllc trop de respect : c'est une injure à la reli- 
gion qu'on veut rendre exclusive, c'est une impiété à demi secrète, qui mo- 
tivent l'intolérance. 

Pour répliquer à votre réponse, je remarquerai que la dernière de mes 
propositions n'est pas tirée immédiatement de la première, et quc c'est sur 
la liaison de chaque conséquence avec ses prémisses immédiates que je vous 
ai demandé le oui ou le non. Je vous le demande encore. J'ajouterai 1111 niof 
pour répondre plus eti détail à vos rétorsioiis. 
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Le prince peut ordonner des choses injustes, dites-vous. Donc, ajoiitez- 

vous, par mes principes, il n'aurait pas droit d'ordonner en général des ac- 
tions des citoyens. 11 peut condamner des innocents, continuez-vous, et je 
conviendrai que le prince a le même droit de commander en matière de re- 
ligion, qu'il a d'ordonner des choses injustes, ou de condamner des inno- 
cents.-Mais il n'a aucun de ces droits, qiioiqu'il ne soit pas impossible qu'il 
fasse toutes ces choses. - Il est nécessaire, poiir développer ce qu'il y a 
d'obscur dans cette matiére, de remonter aiix principes des droits des prin- 
ces, et de commencer par s'en former des notions claires : les conséquences 
naftront d'elles-mêmes. 

Je ne connais que deux sortes de droits parmi les hommes, la force, si 
tant est qu'on puisse l'appeler un droit, et l'équité ; car les conventions, qui 
seinblent faire ilne des principales sources des droits qui régissent le genre 
humain, se rapportent à l'une ou à l'aiitre de ces deux espèces. 

La force est le seul principe de droit que les athées admettent. Chaque 
membre de la société, ou plut& généralement selon eux, chaque: être intel- 
ligent a un intérêt et des forces poiir parvenir à ce but. Il exerce l'énergie 
de ses forces relativement a cet intérêt, et cette énergie n'est arrêtée qiie par 
l'action contraire des forces des autres êtres intelligents dont l'intérêt s'op- 
pose au sien. De l'équilibre de toutes ces forces, il résulte un mouvement 
général vers l'intérêt commun, qui n'est autre chose que la somme des inté- 
rêts particuliers modérés les lins par les autres. Dans ce système, le droit et 
la force se confondent : le fort aurait droit d'opprimer le faible, mais les fai- 
bles, en se liguant, résistent à l'oppression de leur société. Les lois sont les 
articles du traité par lequel les membres qui la composent se sont rkunis ; ces 
lois sot$ le résultat de l'intérêt di1 pliis grand nombre, ou des plus forts, 
qui obligent le petit nombre ou les faibles d'observer ces lois, c'est-à-dire 
de ctder à leur volonté. Les lois, disent-ils encore, approchent d'autant plus 
de la perfection, qu'elles embrassent l'intérèt d'un plus grand nombre d'hom- 
mes, et qu'elles les favorisent tous plus également. parce qu'alors seulement 
i'équilibre est établi entre tous les intérêts et. toutes les forces. Dans ce sys- 
tème, dire qu'un homme n'a pas droit d'opprimer iin autre homme, c'est 
dire que cet autre a la force de résister à l'oppressioti . Si ce mot de droit y est 
employé dans quelque autre sens, ce n'est que relativement aux conven- 
tions; et les conventions n'ont elles-mêmes de force qiie par le pouvoir 
qu'ont les sociétés qui les ont formées, de les faire exécuter. 

La vraie morale connaft d'autres principes. Elle regarde tous les hommes 
di1 même œil ; elle reconnaft dans tous iin droit @al au bonheur, et cette 
égalité de droit, elle ne la fonde pas sur le combat des forces des différents 
individus, mais sur la destination de leur nature et sur la bonté de celui qiii 
les a formés, bonté qui se répand sur tous ses ouvrages. De la, celui qui op- 
prime s'oppose à l'ordre de la Divinité ; l'usage qu'il fait de son pouvoir n'est 
qu'un abiis. De là la distinction d11 pouvoir et dri droit. 

Le fort et le faible ont beau peser inégalement dans la balance du pouvoir, 
cette balance n'est pas celle de l'équité ; le Dieu qui tient celle-ci dans ses 
mains, ajoute ce qui manque à l'égalité dans'iin des côtés. L'injiistice de 
l'oppression n'est pas fondée sur une ligue du faible avec le faible qui les 
mette en état de résister, mais sur la ligue du faible avec Dieu meme. En 
un mot, tous les êtres intelligents ont été créés pour une fin; cette fin est le 
bonheiir, et cette fin leur donne del: droits fond& Sur cette destination, C'esf 
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sur ces droits que le Dieu qui les a créés les juge, et non pas sur leiirs forces. 
Ainsi le fort n'a aucun droit sur le faible ; le faible peiit être contraint, jamais 
obligé de sesoumettre à la force injuste. Les règles d'équité, d'après lesqrielles 
Dieu juge les actions des hommes, sont le tableau de leurs droits respectifs. 
L'iisage qu'ils font de leur pouvoir n'est pas toujours conforme a ce tableau; 
mais, pour savoir si cet usage est juste ou injuste, c'est ce tableau divin qu'il 
faut consiilter : les conventions elles-mêmes ne forment qu'uii droit siibor- 
donné a ce droit primitif; elles ne peuvent obliger que ceux qui ont été par- 
ties libres et volontaires. Ceux qiii s'en troiivent léséspeuvent toiijours récla- 
mer les droits de l'humanité. Toute convention contraire à ces droits n'a 
d'autre autorité que le droit du plus fort; c'est une vraie tyrannie. On peut être 
opprimé par un seul tyran, mais on peut l'être tout autant ct aussi injustement 
par unemultitude. Ainsi les Lacédémoniens ne poiivaient avoir le droit de faire 
périr les enfants contrefaits ; leur faiblesse les abandonnait à la cruauté, des 
conventions abominables les condamnaient ; l'équité parlait pour eux, et  les 
Lacédémoniens étaient des monstres. 

Suivons l'application de ces deux principes par rapport ail droit qu'aurait 
le prince, ou, si vous voulez, la société en général, d'ordonner des choses 
injiistes, de piinir des innocents, e t  de juger la religion. - Cette application 
sera le développement de votre rétorsion et sa réponse. 

Dans les principes des athées, qiii regardent la force comme le selil fon- 
derrient du droit, le prince a droit de faire tout ce que ses sujets lui laissent 
faire. Son intérêt s'étend suivant les rayons d'une sphère dont il est le cen- 
tre, jusqu'à ce qu'il se trouve arrêté par la résistance d'autres intérêts. 

Je conviendrai, en ce cas, que le prince aurait le droit, ce serait à dire le 
pouvoir, non-seulement d'ordonner en général, mais d'ordonner des choses 
injustes, c'est-à-dire des choses qiio ses sujets trouveraient injiistes, parce 
qu'elles seraient contraires à leur intérêt. 

Si on dit dans un autre seiis qii'il ordonne des choses injustes, oii qu'il fait 
piinir des innocents, cela ne signifie autre chose, sinon qu'il se trompe en or- 
donnant des choses contraires à l'intérêt public, lorsqu'il croit faire des lois 
conformes à cet intérêt. &lais ce n'est là qu'ixiic simple erreur qui ne change 
rien à la nature de son droit, parce que ce droit dérive toujours de la supé- 
riorité de ses forces. Je conviendrai par la même raison qu'il aurait le mème 
droit de juger des choses de religion; du moins s'il avait tort d'en juger, cc 
ne serait qu'en ce qu'il croirait faussement par la assurer la tranquillité et  la 
soumission de ses sujets : la question du juste serait, dans ce cas particiilier, 
comme dans tous les autres qu'on voudrait régler par le même principe, ré- 
duite à celle de l'utile ; cette utilité serait relative à celui dont la piiissance 
serait plus grande, au princg oii au peiiple, suivant la constitution du gou- 
vernement. Ainsi le prince aurait, si vous le voulez, e t  dans cette hypothése, 
droit d'ordonner tics choses de la religion ; mais si ses sujets ne jugeaient pas 
à propos de lui obéir, ils auraient droit de se révolter contre lui, e t  la tran- 
quillité ne pourrait être rétablie que lorsque chacun serait content. Belle 
constitution d'Etat ! 

Cependant, il serait encore alors, non de la justice,mais de la sagesse du prince, 
de n'exiger de ses sujets que le moins qu'il serait possible.Sa politique devrait 
être économe de lois gênantes ; elle se donnerait garde d'en imposer aux- 
quelles l'esprit cles peiiples répugnerait irivinciblement ; par conséquent elle 
souffrirait taut ciilte et tolite prédication qui n'ébranlerait point l'gtat; elle 
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ne prosCritait que l'intolérance, parce que l'ihtolérarice est la katthe du 
trolible. 

Un prince sage pourra, sans le voiiloir, juger des innocents A mort, et de- 
vra toujours juger malgré cela, parce que le jugement des crimes est né- 
cessaire pour la tranquillité publique; il ne jugera point des choses dé la 
religion, non parce qu'il peut se tromper en cette matièire, mais p a w  qu'il 
est inutile et nuisible au maintien de la tranquilité publique qu'il en porte 
adcun jugement. 

Nous n'avons raisonné, ni vous, ni moi, dans ce système immoral et fdti- 
cièrement impie. Les avantages de la tolérance sont. bien plus marqués dails 
l'autre système ou nous supposons un 'droit réel fondé, non sur l'éqtiilibre 
des forces, mais sur le rapport et l'enchaînement des vues de la Providence 
pour le bonheur de tous les individus. Dans ce système essentiellement rai- 
sonnable et pieux, tout droit de la part du supérieur est le fondement d'un 
devoir de la part de l'infbrieur. Si le puissant.ordonne au delà de ce que le 
faible doit faire, il empiète sur les droits de celui-ci, dont la liberte ne doit 
pas être restreinte par la seule supériorité des forces. Dans le tableau des 
droits respectifs de chaque créature, sur lequel nous avons supposé que 
Dieu réglait ses jugements, le supérieur et l'inférieur ont leurs limites mar- 
quées ; les droits et les devoirs sont rkciproques : droit d'aller jusque-là, 
devoir de ne pas aller au delà. Si dans l'exercice des droits on ne veut plus 
les faire correspondre exactement ailx devoirs, ils cessent d'être conformes 
au tableau, ils dégénèrent en ustirpiltion. De là suit immédiatemeat cette 
conséquence, que, si lareligion est vraie, et le prince faillible, le prince ne 
peut avoir droit d'en juger, parce que ce ne peut @tre un devoir polir les su- 
jets d'obéir. 

Voici le raisonnement en forme. - Si la religion est vraie, ce ne peiit ja- 
mais être un devoir d'en abandonner ni la profession, ni la prédication. Or, 
si un prince faillible avait droit d'ordonner de quitter la profession ou la pré- 
dication de toute religion qui n'est pas la sienne, ce serait un devoir d'a- 
bandorîner la profession ou au moins la prédication de la vraie religion 
lorsque le prince l'ordonnerait. - Donc le prince ne peut avoir droit d'or- 
donner de quitter une religion qui n'est pas la sienne. Est-ce la majeure, la 
mineure, ou la conséquence que vous niez? La majeure est claire; la mi- 
neure est fondee sur le principe que je vieiis de prouver, que tout droit siip- 
pose un devoir de la part de l'inférieur; l'argument est en forme, c'est donc 
une démonstration. 

Le raisonnement ainsi présenté, votre rétorsion disparaît, car l'argument 
est fondé siIr l'opposition des ordres du prince avec les ordres de Dieu, dans 
le cas ou un prince faillible voudrait ordonner quelque chose en matihre de 
religion ; et cette opposition des deux volontés n'a pas lieu dans votre ré- 
torsion. Vous me dites, de ce que le prince ordonne des choses injustes , on 
conclurait mal qu'il n'a pas en général droit d'ordonner, on conclurait 
mal aussi qu'il a droit d'ordonner des choses injustes ; car ces cho- 
ses ne seraient point injustes si elles étaient légitimement ordonnées. 
Le droit n'est pas plus opposé au droit que la vérité à la véritd. Ce n'est 
point parce que le prince est faillible, qu'il n'a pas droit d'ordonner des 
ch,oses injustes, c'est parce que ces choses sont injustes par l'hypothèse. De 
même, ce n'est point parce que le prince est faillible qu'il n'a pas droit de jii- 
ger de la religion, mais parce qu'un prince faillible qui juge des choses de la 
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religion, fait une loi à laqiielle ses sujets ne peuvent obéir en conscience. 
Ni de ce qiie le prince n'a pas droit d'ordonner des choses irijiistes, ni de 

ce qu'il ne peut proscrire une religion, on nc peiit conclure qu'il n'ait pas 
en général droit de faire des lois qu'il juge conformes à l'intérét de la sociét6 ; 
et la raison que je vous en donne est très-bonne : c'est que l'erreur dans 
l'exercice d'un droit légitime ne détruit pas ce droit , ou, ce qui est la même 
chose en d'autres termes, c'est que l'illégitimité d'un abus de pouvoir n'em- 
pèche pas que l'exercice de ce pouvoir réduit à ses justes bornes ne soit lé- 
gitime, et par conséquent qii'on ne puisse dans un sens abstrait dire en gé- 
néral que l'usage de ce pouvoir est un droit, en sous-entendant toujours qu'il 
doit etre réduit à ses justes bornes. Car prenez-y garde, puisqu'il est vrai 
que le prince peut faire des lois injustes, on ne peut dire que dans un sens 
abstrait qu'il a droit en général de faire des lois, et ce n'est que'par Ja res- 
triction sous-entendue dans la proposition générale qii'on peiit les concilier 
toutes deux. Supposons, en effet, que le prince fasse une loi injuste. - 
Cette supposition renferme deux cas : 

lo La loi peut être injuste en ce qu'elle commande ilrie chose injuste, et 
que le sujet ne puisse exécuter sans crime. 11 est clair que dans ce cas parti- 
culier le prince n'a pas eu droit de faire cette loi, et que par conséquent la 
proposition générale n'est pas vraie sans restriction. 

Dans le second cas, la loi n'est injuste qu'en ce qu'elle prive le citoyen de 
quelque droit, ou même de la vie, comme la condamnation à mort d'un 
innocent, ou la confiscation injuste des biens, ou même une simple atteinte 
donnée à 18 liberté des sujets par un commaridement purement arbitraire. 
Il est encore vrai dans ce cas que la loi est injuste, et que le roi passe ses 
droits comme dans le premier cas. Mais il y a une différence, c'est que dans 
celiii-ci les sujets ont peut-être quelque devoir à remplir.- On peiit dike que, 
plutôt que de troubler la société, ils doivent souffrir cette injustice parti- 
culiére qui tie fait tort qu'à eux; mais cela ne contredit point ce que j'ai 
avancé, que les droits et les devoirs étaient réciproques. Ce n'est pas au 
prince qui abuse de son pouvoir, que ce particulier, victime de l'injustice, 
doit sa soumission : c'est plutôt à la partie innocente de la société, qu'il n'a 
pas droit de troubler pour la réparation de l'injustice qu'il souffre provi- 
soirement, parce que dans l'ordre des desseins de Dieu cette société est plus 
que lui. Et reinarquez que je ne fonde ce devoir que sur l'innocence de cctte 
partie de la société qui serait troublbe par la révolte contre un ordre injuste. 
Car, quoique la société en général soit plus que le particulier, elle n'a pas 
pour cela le droit de l'opprimer ; il a des droits même contre elle, et il doit 
participer à ses avantages à proportion de sa mise. Ainsi si, sans troubler 
cette partie innocente de la sociétb qui n'a point de part au jugement inique, 
un homme injiistement condamné pouvait se soustraire au supplice, il en 
aurait le droit, et l'impuissance seule peut l'en empêcher. 11 sera toujours vrai 
que le princeou le magistrat aura fait un crime, hors le cas de l'erreur inviri- 
cible, en imposant une loi ou infligeant unc condamnation injuste , et que 
celui qui souffrira de l'injustice poiirra sans crime la repousser, pourvu qu'il 
ne trouble pas le reste de la société. 

Dans le premier cas d'injustice dont j'ai parlé plus haut, il est bien clair 
que le prince ne peut sans crime ordonner de faire une chose injuste, et 
qu'on est, dans ce cas, obligé de lui désobéir. 

La question rediiite à ces termes, à moiris de donner alix princes une au- 
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torité arbitraire et dont ils ne rendent pas compte même à Dieu, on ne peut 
jamais dire qu'ils aient droit en général d'ordonner et de juger sans aucune 
exception. Et du moment que l'on suppose l'ordre injuste, c'est le cas de 
l'exception. 

Or, quand dans le système de l'éqiiité on demande si les princes ont le 
droit de juger des choses de la religion, on demande s'ils le peiivent sans 
crime et sans empiéter sur les droits légitimes de leurs sujets, sans courir le 
risque de s'opposer à l'ordre de Dieu. On demande si, parce qii'ilasont princes, 
leurs sujets sont obligés de leur obéir en cette matière. Je ne sais pas ce que 
c'est qu'une loi légitime à laqiielle ce soit un crime de se soiiniettre. J'ai 
proiivé que ni le prince ne peut ordonner, rii les sujets obéir sans crime sur 
les choses de la religion. Le droit n'existe donc pas, et la religion est dans le 
cas de l'exception au droit général qu'a le prince d'ordonner. 

Dans les choses civiles, quoique le roi puisse se tromper, on dit qu'il a eu 
droit d'ordonner; mais lorsqu'il se trompe dans une chose civile, après avoir 
pris tous les moyens possibles de ne pas se tromper, qu'arrive-t-il? D'un 
côté, la necessité où il est de prendre un parti , et la possibilité morale de 
l'erreur, l'exemptent du crime; de l'aiitre, la nécessité de présumer la justice 
dans des ordres revêtus de certaines formes, et l'impuissance où sont,les su- 
jets de discerner certaines injustices particulières, ou de s'y opposer sans cau- 
ser de pliis grands maux, les obligent de s'ysoiimettre. C'est là le seul moyen 
d'expliquer raisorinablement votre maxime générale, que le roi a toujours le 
droit d'ordonner, quoiqu'il puisse soiivent ordonner des choses injustes. 

Maintenant, supposé que l'erreur soit bien coriniie de lui, que le prince 
ait fait de propos délibéré une injustice, il est lin tyran, et dans ce cas parti- 
culier il n'a point de droit ; en un mot, on ne peut dire qu'il a droit en général 
d'ordonner, qiie parce que l'on ne présume pas l'injustice ou l'abus du droit. 
Dès qii'on suppose cette injustice , on ne peut plus présumer le contraire. 
L'intolérance est une tyrannie et passe les droits du prince comme. toute loi 
injuste; elle forme nécessairement iine e~ception au droit général qu'il a 
d'ordonner, parce qu'elle est évidemment injuste. 

Vous me direz qiie le pririce juge le contraire, et que la présomption est 
pour ses jugements ou du moins la provisiori, parce qu'il ri'y a point d'aii- 
torité sur la terre qui puisse l'empêcher de les exécuter. - Qui doute que 
celui qui a la force en main ne se fasse toigours obéir? Un sultan fait couper 
la téte du premier venil. On a pu ordonner irne Saint-Barthélemi, établir iine 
inquisition : mais n'y a-t-il point de tyrans? Eh bien ! un prince intolérant 
en est un, par cela même ; et je n'ai pas prétendu autre chose. Si ses sujets 
sont en état de lui rèsister, leur révolte sera juste. Les -Anglais ont chassé 
Jacques II,  comme les Portugais ont déposé Alphonse, qui s'amusait à tiier 
les passants à coups de carabine par sa fenêtre. Si les sujets sont pliis fai- 
bles, ils souffriront, mais Dieu les vengera. Tel est le sort des hommes dès 
qu'ils ne regardent pas religieiisement la justice éternelle comme leur loi 
fondamentale ; marchant entre l'oppression et la révolte, ils usiirpent mii- 
tuellement les uns sur les autres des droits qu'ils n'ont pas. On souffre dc 
part et d'autre jusqii'à un certain point, et c'est ordinairement l'excès di1 
mal qui force à chercher le remède; mais il n'y a que la raison qui , en 
éclairant toris lés hommes sur leurs droits respectifs, puisse établir la paix 
parmi eux sur des fondements eolides. Voilà pourquoi il ust si fort à désirer 
qu'on prbche la tolérance. - Je ne vous en parlerai cependant pas davantage. 



Je crois à préselit la question à peu près épuisée.- Je vous ai fait assez at- 
tendre cette lettre; vous verrez, à sa date et aux répétitions qui s'y trouvent, 
qu'elle a été faite à plusieurs reprises. Telle qu'elle est, je vous prie de me 
la renvoyer, ainsi que la précédente, où je vous demande le oui ou le non 
sur chacune de mes propositions. 

Quoique le Conciliateur soit dans mes principes et dans ceux de notre 
ami, je suis étonné des conjectures que vous avez formées. Ce n'est ni son 
style, ni le mien 1. 

Le père peut enseigner ce qu'il croit la véritb , inais ne peut avoir d'auto- 
rité et faire sortir de sa famille ce que vous appelez un enfant discole. L'en- 
fant, comme enfanti a des droits qu'il ne peut perdre par la seule volonté de 
son père ; il faut que cette volonté soit fondée sur un droit antérieur, et le 
droit d'un pére sur la conci ence de soli fils est contradictoire dès qu'on sup- 
pose qu'il y a utie religion vraie, et que chacun a une âme a sauver. 

-411 reste, l o  le trouble dans la petite société ne viendra pas de ce que l'en- 
fantpensera autrement que le père, mais de ce que le père veut forcer son 
fils a penser comme lui. Ce ri'est pas la différence des opinions, c'est l'into- 
lérance qui s'oppose à la paix, et la crainte chimérique du trouble est pré- 
cisément ce qui a troublé l'univers. 

20 Ida comparaison entre le magistrat et le père de famille, justo A certains 
égards, ne doit pas être trop poussée. Le père est tuteur nécessaire de ses en- 
fants; il doit non-seulement les conduire dans les choses qui regardent les 
devoirs de la société, mais dans celles qui regardent leurs avantages particu- 
liers. Le magistrat laisse, et doit laisser aux particuliers, le choix des biens qui 
leur sont personnels. 11s n'y ont pas besoin de lui, et il y serait dansl'impossi- 
bilité de les bien diriger; l'exercice de son autorité est bornée à ce que Ies 
hommes se doivent les uns aux autres ; et dire que chacun se sauve pour 
soi, ce h'est pas là une métaphysique contraire à la morale naturelle. - 
D'ailleurs, dans les choses où il s'agit du bonheur particulier des enfants sans 
aucun rapport à la société géiiérale, je soutiendrai toujours que le devoir 
des pères se borne au simple conseil. C'est la facon de penser contraire qui 
a fait tant de malheureux pour leur bien, qui a produit tant de mariages for- 
cés, sans compter lesvocations. Toute autorité qui s'étend au delà du néces- 
saire est une tyrannie. 

30 Ce n'est point parce que j'ai été frappé des inconvénients d'une liberté 
illimitée, que j'ai dit que la société doit au peuple une éducation religieuse, 
puisque je veux qu'avec cette éducation la liberté reste illimitée, du moins 
quand les opinions n'attaquent point les principes de la société civile. C'est 
des inconvénients de l'ignorince et de l'irréligion al)solue que j'ai été frappé, 
et il n'y a aucune contradiction dans mes principes. L'établissement des fonds 
pour la subsistance dcs ministres d'une religioii ne touche en rien aux droits 
do la conscience, et la distinction des fins de la religion et de la société ne 
prouve point que l'État ne puisse établir ainsi des ministres d'une religion, 

1 M. Tiirgot ne voulait pas alors avouer le Conciliateur; et I'ayant publié sous le 
nom de Lettre d'un eccldsiastique a un magistrat, quoiqu'il, fût devenu magistrat et 
eiît cessé d'être ecclésiastique, il n'aurait pli l'avouer sans lui bter de la force qu'il 
avait cru devoir lui donner par la qualité supposée de l'auteur. 

Quant au style, il avait affect6 avec raison celui du personnage dout il jugeait que 
les fonctions pourraient donner plus de poids aus arguments qu'il désirait que le 
gouvernement, les tribunaux et le public adoptassent. (Note  de Dupont de Nemours.) 
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parce que le but de l'État n'est pas de montrer aux citoyens le chemin du 
salut dont il doit leur laisser le choix, mais de leur offrir une voie d'instruc- 
tion utile. ~ ' E t a t  n'est pas juge des moyens de se sauver, donc il ne doit pas 
forcer à prendre celui-ci ou celui-là.  e état juge de l'utilité d'une éducation 
religieuse pour les peuples, donc il peut en établir une, pourvu qu'il ne 
force pas : il est ici, pour suivre votre comparaison, à la place du père de 
famille ; il a !a voie du conseil. 
40 Quand j'ai dit que la religion dominante l'est de fait, et non de droit, 

j'ai ajouté le mot a la rigueur. 0i) peut hien, si l'on veut, dire que la religion 
protégée par 1'Etat est dominante de droit, pourvu qu'on ne prétende pas 
qu'elle soit adoptée par 1'Etat comme vraie, ni que l'État puisse juger de sa 
vérité. Elle sera protégée, c'est-à-dire que ses ministres auront des biens- 
fonds ; mais cette protection ne doit jamais tourner contre les autres religions 
auxqiielles l'État doit la liberté. 
30 La société peut choisir une religion pour la protéger, mais elle la choi- 

sit comme utile, et non comme vraie; et voilà pourquoi elle n'a pas droit de 
défendre les enseignements contraires : elle n'est pas compétente pour juger 
de leur faiisseté; ils ne peuvent donc être l'objet de ses lois prohibitives, 
et si elle en fait, elle n'aura pas droit de punir les contrevenants, je n'ai pas 
dit les rebelles, il n'y en a point ou l'autorité n'est pas légitime. 

60 Dès que la société n'a pas droit sur les consciences, .elle n'a pas droit de 
bannir de son sein ceiix qui refusent de se soumettre à ses lois sur la religion 
pour suivre leur conscience, attendu que les membres de la société ont des 
droits qu'elle ne peut leur faire perdre par des lois injustes. La patrie et le 
citoyen sont enchaînés par des nœuds réciproques. Or, que la société n'ait 
aucun droit sur les consciences, c'est ce dont on ne peiit douter, s'il est vrai 
que 1'Etat ne soit pas juge de la religion, et qu'il ne faille pas être mahomé- 
tan à Constantinople et anglican à Londres. Dire que tous les délits sont des 
cas de conscience, et ceux même dont la violence blesse la société civile, 
c'est dire une chose vraie ; mais qu'en conclut-on? Dieu a pu punir Cartou- 
che ; mais a-t-il été roué parce qu'il avait offensé Dieu ? Tout ce qui blesse la 
société est soumis au tribunal de la conscience; mais tout ce qui blesse la 
consciepce n'est punissable par la société que parce qu'il viole l'ordre public : 
or, la société est toujours juge de cette violation, quoiqu'on allégus une con- 
science erronée. Et vous ne pouvez pas argumenter contre moi de cet aveu, 
parce que nous convenons tous deux que la religion ne blesse point l'ordre 
extérieur. 

70 Il me semble n'avoir pas supposé ce qui est en question sur les 
borries des juridictions temporelles et spirituelles. Je suis parti d'un 
point convenu, que chacun a une âme à sauver, et qu'on ne se sauve pas 
polir autrui. 

Ce principe, que rien ne doit borner les droits de la société sur le par- 
ticulier, que le pliis grand bien de la société, me parait faux et dangereux. 
Tout homme est né libre, et il n'est jamais permis de ggner cette liberté, à 
moins qu'elle ne dégénère en licence, c'est-à-dire qu'elle ne cesse d'être li- 
berté en devenant usurpation. - Les libertés comme les propriétés sont li- 
mitées les unes par les autres. La liberté de nuire n'a jamais existé devant 
la conscience. La loi doit l'interdire, parce que la conscience ne la permet 
pas. La liberté d'agir sans nuire ne peut, air contraire, être restreinte que 
par des lois tyranniques. On s'est beaucoup trop accoutumé dans les gou- 



vernements à immoler toujours le bonheur des particuliers à de prétendus 
droits de la sociét6. On oublie que la société est faite pour les particuliers; 
qu'elle n'est instituée que pour protéger les droits de tous, en assurant l'ac- 
complissement de tous les devoirs mutuels. 

90 Je iie dispute pas à l'Église la juridiction sur la foi, les mœurs et la dis- 
cipline, qu'elle exercait sous les empereurs païens. Je ne disconviens pas que 
1'Eglise e t  l'Etat, dans le fait, ne se soient enchainés l'un à l'autre par bien 
des nœuds; mais je soutiens que ces nœiids sont abusifs et nuisibles à tous 
les deux dès qii'ils tendent à les faire empiéter l'un sur l'autre; cela s'appelle 
s'embrasser pour s'étouffer. La suprématie des Anglais, le pouvoir temporel 
des papes, voilà les deux extrêmes de l'abus. 

40" Le dogme de l'infaillibilité n'est dangereux qu'autant qu'on le suppose 
faux. - Mais il est certainement faux ou inapplicable quand l'exercice de 
l'infaillibilité est confié à ceux qui ne sont pas infaillibles, c'est-à-dire aux 
princes ou aux gouvernements ; car alors naissent de là deux conséquences 
nécessaires, l'intolérance et  l'oppression du peuple par le clergé, et  l'oppres- 
sion du clergé par la cour. 

110 Les guerres albigeoises et  l'inquisition établies en Languedoc, la 
Saint-Barthelemi, la Ligue, la révocation de l'édit de Nantes, les vexations 
contre les jansénistes, voilà cc qu'a produit cet axiome : Une loi, une foi, 
un roi. 

Je reconnais le bien que le christianisme a fait au monde; mais le plus 
grand de ses bie~faits a été d'avoir tclairci e t  propagé la religion naturelle. 
P'ailleui's, le plus grand nombre des chrétiens soutiennent que le, christia- 
nisme n'est pa's le catholicisme ; et les plus éclairés, les meilleurs catholiqoes, 
conviennent qu'il est encore moins l'intolérance. 11s sont en cela d'accord 
avec toutes les autres sectes vraiment chrétiennes, car les signes caractéris- 
tiques du christianisme sont et  doivent être la douceur et  la charité. 
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LE CONCILIATEUR, 

LETTRES D'UN ECCL~~SIASTIQUE A UN MAGISTRAT, 

SUIi LE DROlT DES CITOYENS A JOUIR DE LA TOLÉRANCE CIVILE POUR LEURS OPINIONS 

RELIGIEUSES ; SUR CELUI DU CLERGÉ DE REPOUSSER, PAR TOUTE LA PUISSANCE E C C L ~ -  

SIASTIQUE, LES ERREURS QU'IL DÉSAPPROUVE ; ET SUR LES DEVOIRS DU PRIXCE A L'UN 

ET A L'AUTRE ÉGARD l. 

Nulle puissance humaine lie peut forcer le retranchement 
impénétrable de la liberté du cœur. La force ne peutjamais 
persuader les hommes; elle ne fait que des hypocrites. 
Quand les rois se mêlent de la religion, au lieu de la p r o 6  
ger, ils la mettent en servitude. Accordez donc A tous la to- 
lérance civile, non en approuvant tout comme indifférent, 
mais en souffrant avec patience tout ce que Dieu souffre, et 
en tachant de ramener les hommes par unedouce persuasion. 

(M. de Fénelon, archeveque de Cambrai.) 

LETTRE 1. - l e r  mai 1754. 

Serait-il vrai, monsieur, comme je l'ai entendu dire en quittant Paris, que 
le roi songeât a renouveler les anciens règlements contre les protestants, et 
en meme temps à donner gain de cause awparlement contre le clergé? 11 ne 
m'a pas parti possible que, par l'inconséquence la plus frappante, le Conseil 
proposât à la fois deux excés aussi opposés, et prft dans l'une et l'autre affaire 
le parti le moins juste et le moins raisonnable. 

Quoi doiic ! tandis qu'il serait permis aux évêques d'exclure les protestants 
di1 nombre des citoyens, il leur serait ordonné de distribuer les grâces du Ciel 
à ceux qu'ils en jugent indignes! N'est-ce pas la même autorité qui doit dé- 

1 En 1754, aprés de longires querelles eiitre les parlements et les évêques au sujet 
des billets de confession et des refiis de sacrements, il fut proposé au roi, comme un 
moyen de coiiteiiter les deux partis, d'accorder aux parlements le droit de forcer les 
évêques a Faire conirnunier les jansénistes, et de consoler le clergé en lui rendant ce- 
Iiii dc perséciiter les protestants, en relirant à ces derniers la demi-tolérance de fait 
dont l'administration, devenue plus douce que la loi, commençait A les laisser jouir sur 
qrielques points. 

Cette double injustice fut combattue par M. Turgot dans le petit ouvrage intitulé : 
le Conciliateur. 

11 n'en fit impriiner que fort peu d'exemplaires, pour les ministres, les conseillers 
d ' ~ t a t  et  qiielqries amis. Le roi lut cet écrit et fut persuadé; il ordonna le silence, ne 
persécuta et lie laissa perskculer personne. Tout s'apaisa comme de soi-même. 

M. (le Condorcet fit reimprimer cet ouvrage en 1788, et on en a fait une troisième 
édition en 1791, dont l'objet principal était de contribuer calmer l'esprit d'intolé- 
rance enlre le clergé qii'on nommait constitutionnel et celiii qu'on appelait insoumis. 

M. de Condorcet avait dans son édition laissé subsister .le titre tropvague sur les af- 
faires présentes, qui pouvait convenir a la première éditiori et n'était pas eutiérement 
déplace lors de la troisième; mais qui dans aucune des trois ne donnait une idée nette 
de ce dont il était question. - On a cru aujourd'hui devoir énoncer dans le titre les 
trois objets que l'auteur traite en théologien et  en homme d'État. 

Y. Turgot, alors %gé de vingt-sept ans, ctait déjà maftre des requetes. ( Note de 
Dupmf de Nemours.) 
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clarer capables ou incapables de recevoir tous les sacrements? Faut-il moins 
de dispositions pour la commiinion que pour le mariage? Si le prince peut 
obliger à donner le sacrement de l'eucharistie, polirquoi n'oblige-t-il pas à 
donner le sacrement dont il a voulu faire dépendre l'état de ses sujets? Le ma- 
riage n'a-t-il pas plus de rapport au civil que la communion ? Pourquoi donc 
laisser aux ecclésiastiques tant de liberté sur l'un, et vouloir la leur ôter sur 
l'autre? Pourquoi gêner les protestank et favoriser les jansénistes? 

Le Conseil a sans doute fait ces réflexions, et il n'y a pas d'apparence que 
la fin de toutes les affaires présentes soit le projet bizarre de persécuter en 
même temps les calvinistes et le clergé. 

Mais si le Conseil a fait ces réflexions, monsierir, il faut qu'une grande par- 
tie du public ne les ait pas faites : rien n'est si corniniin que d'entendre dire 
aux mêmes gens, et à des gens qiii devraient Atre instruits, qu'il ne faut gêner 
personne, et en même temps qu'on doit traiter les protestants de rebelles. 
« Pourquoi, dit-on, tourmenter les consciences ? » Et tout de suite on ajoute : 
c( Ne serait-il pas mieux de tourner tout son zèle à la destruction du calvi- 
nisme? )) 

Cette contradiction ne viendrait-elle pas de deux idées bien vraies, qu'on 
ne distinguerait point assez? Je veux dire la nécessité de ne point contraindre 
les consciences dans l'ordre civil, et la nécessité de n'admettre qu'une reli- 
gion dans l'ordre spirituel. 

Vous savez qu'il ,y a deux sortes de tolérances : la tolérance civile, par la- 
quelle le prince permet, dans ses États, à chacun de penser ce qu'il lui plaft, 
et la tolérance ecclésiastique, par laquelle l'Église accorderait la même 1i- 
berté dans la religion. Ne confondrait-on pas aujourd'hui ces deux choses? Ne 
serait-on pas tantôt trop contraire aux protestants, parce qu'on veut exclure 
la tolérance ecclésiastique, et tantôt trop favorable aux jansénistes, parce 
qu'on sent l'équité de la tolérance civile ? 

J'ai imaginé, monsieur, que c'était là la seule source des divisions actuel- 
les; j'ai cru méme qu'en éclaircissant ces idées, et en distinguant avec soin 
ces deux espéces de tolérances, il serait aisé de voir quel parti la cour doit 
prendre vis-à-vis des protestants et vis-à-vis di1 clergé. J'ai fait plus, j'ai suc- 
combé à la tentation de mettre par écrit des réflexionsque nous avons faites 
plusieurs fois ensemble; je vous les envoie, voue jugerez si je leur ai donné 
toute la précision et toute la clarté nécessaires. 

Voici, monsieur, quels sont mes principes. Il ne peut y avoir qu'une reli- 
gion vraie. La révélation admise, toute religion qui s'écarte de la révélation 
est une imposture ; Dieu ne peut avoir qu'un langage. 

11 n'y a donc qu'une seule voie de salut, parce que, hors de la véritable 
religion, il n'y a aucun salut à espérer. Peut-on se promettre les récompenses 
du Seigneur, quand on n'est pas docile à sa voix ? 

11 est convenu entrc nous que la religion chrétienne est cette seule religion 
vraie A laquelle il faut être soumis pour être sauvé ; le nombre et l'éclat de 
ses miracles, la sainteté de sa doctrine, la foi de ses martyrs: tout nous an- 
nonce qu'elle nous a été donnée par celui qui commande aux éléments. 

Comme il ne peut y avoir qu'une seule religion vraie, aussi dans cette re- 
ligion ne peut-il y avoir qu'une seule foi, un seul culte, ilne seule morale. 
~'gglise est la socibté des fidèles qui, soumis aux mêmes pasteurs, unis par 
la même croyance, participent aux mêmes sacrements. Il n'y a donc rien de 
si absurde que d'admettre dans l'Église cette liberté de conscience, cette to- 
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lérance ecclésiastique, qui tantôt augmente et  tant& diminue le nombre des 
articles de foi, qui outre ou pervertit la morale, qui dans une setile religion 
en introduit plusieurs, et qui rassemble toutes les erreurs ou 11 ne dait y 
avoir qii'une vérité! Monstre inventé par Jurieu, dont l'esprit a su; par uhe 
contradiction bizarre, réunir cette licence d'opinions avec le fanatisnie le plus 
aveugle et l'intolérance la plus cruelle. 

Puisqii'il n'y a qu'une voie de salut, tous les hommes doivent l i  suivre, et 
empêcher les autres de s'en écarter. Ce que la prudence nous prescrit, la 
charité noui en fait yn devoir pour nos fréres, e t  nous ne devons rien &par- 
gner porir convertir les caeurs air Seigneur. 

La conversion d'une âme dépendant de l'intime persiiasidn des vêrités 
qu'on veut lui faire goûter, le véritable, le seul moyen de convertir est de 
persiiader. Pour rendre quelqu'iin bon chrétien, il ne suffit pas de lui faire 
dire je crois, si la conscience n'avoue ce que la langue prononce ; ce serait 
rendre coupable d'un parjure celui qu'on voudrait retirer de l'erreur; on 
n'est converti qu'autant qu'on est convaincu. 

Outre ce moyen de convertir, l'Église doit en avoir uo particulier qui soit 
propre en même temps a piinir et à corriger. La société des fidèles rie devarit 
admettre qu'une seille croyance, elle doit poilvoir retrancher de son sein 
ceux qui enseignent une doctrine contraire à la sienrie. 

l,'excomrnuriication, l'anathème, sont donc des peities que l'gglise a droit 
d'infliger, pour punir les rebelles, et se coriserver saris taclic: Toute religion, 
toute société peut exclure ceiix qiii ne pensent pas comme elle ; sans cela 
elle ne se conserverait pas cette unité précieuse qui lui est nécesddire hoor 
subsister. 

Mais ce que peut faire la société des fidèles, chaque fidèle he le pedt pas. 
11 n'appartient a personne de dire anathème à son frére; on n'a que la voie 
de la persuasion, qu'il ne faut jamais négliger; pour y siippléér gar celle de 
l'aigreur et des menaces. 

],'@lise elle-même ne peut avoir pour punir qiie la voie de l'exedmmu- 
nication ; toute punition corporelle lui est interdite, paimce que le rtlyhurne 
de Jésiis-Christ n'est pas de ce monde. La religion conseille aux chretiens 
les austérités de la pénitence ; mais ses ministres ne sont pab en droit de les 
y contraindre par la force : il n'y a que l'apôtre encore charnel, qiii ait pu dé- 
sirer qiie le feu di1 ciel descendit sur le& Saharitalins Qrri ne voulaiént pas 
recevoir le fils de Dieu '. Jésus-Christ est venu pour sauver les âmes et hori 
les perdre. Les tourmcrits rendent malheiireux dans cé monde, mais ib ne 
rendent pas heureux dans l'autre %. Pour qri'iine religion subsiste dans un 
$:tat, il n'est pas nbcessaire qu'elle soit la religion du prince. On sait Its pro- 
grès étonnants que le chi-istianisme a faits sous les empereurs païetis ; on Sait 
ceux qii'il fait toiis les joiirs par le zèle de rios missionnaires; les sujets ped- 
vent être fidèles, et le prince n'être pas encore éclairé. 

Quoiqii'iine religion ne soit pas la religion du prirlce, eHe rie s'en goiiverne 
pas moins d'une maniPre fixe et invariable; elle n'en a pas moids ses  loi^, 

1 l i S  Lricarnus 111 igfiis descendat de ceIo et consuiilnt illos ..... St converliis Jesiis 
jncrepaoit illos dicens: Rescitis ciljus spiritus eslis; Filhi:: honiinis noti veiiit àriimas 
perdere, sed sal( arb. )) Luc. 1s. 

2 L'officialitfi, telle qii'elle bst actuellement, est donc uri tkiiitihal dii les h q u e s  
n'ont pas assez dit puilvoir qiii leur appartient, et ont trop de celai qiti lie leab Qwak- 
lieut pas. (Note de l'at~leur.) 
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sa croygnce, sa coutume, et  son culte.  église sous les Néron fisait ses tir- 
ticles de foi, comme soixs les Constantin; elle excluait également de son 
sein ceux qui déchiraient ses entrailles. 

Quand un prince embrasse iine religion, il n'a pas droit d'y rien changer ; 
il devient disciple et  non réformateur. La profession de foi n'ajoute rien à 
la-puissance. Aiigiiste était aussi maPtre que Constantin, Trajan que Théodose. 

S'il s'élève quelque dispute dans la religion, le roi n'a donc aucun droit à 
sa décision. Avant qu'il l'eût embrassée, cette dispute eût été terminée par 
les lois de cette religion : ces m6mes lois doivent subsister ; elles ne peuvent 
dépendre de la croyance incertaine di1 prince, elles devierinent respectables 
pour lui, mais il n'en est pas l'arbitre. 

Un prince qui devient chrétien est donc un fidèle de plus qui se soiimet a 
la vérité ; mais, dans l'ordre de la religion, ce n'est qu'un simple fidèle ; 
c'est un enfant que l'Église recoit, ce n'est pas un maître qu'elle se donne. 

Un prince chrétien ne peut donc pas plus qu'un simple fidèle dire ana- 
thème à ses frères: à la vérité, placé dans un rang où les exhortations sont 
plus puissantes, les conseils plus efficaces, les exemples plils imposants, il 
doit chercher a ramener par tous ces moyens ceux qui se sont écartés de la 
vérité ; mais loin de lui les voies de contrainte et  d'aiitorité ! Dans la religion, 
le prince a plus d'obligations qu'iin particulier; il n'a pas plils d'empire. 

Mais si le prince n'a pas le droit de dire anathème a ses frhes, il n'a pas 
non plus celui de les punir lorsqu'ils ne pensent pas comme lui. On ne petit 
punir que lorsqu'on peut commander. Si Jésus-Christ reprend l'apôtre in- 
tolérant, que dirait-il au prince persécuteur? C'est se méfier dix Dieu qu'on 
sert que d'employer pour établir son culte les armes fragiles de l'autorité 
Siumaine. La religion, établie malgré les persécutions, aurait-elle besoin du 
bras.du,prince pour se soiitenir? C'est &tre chrétien que de désirer que tout le 
monde le devienne; c'est être tyran qiie d'y contraindre le dernier des sujets. 

Quoique ces principes me paraissent démontrés, monsieur, je sens qu'ils 
ne le paraîtront pas à tout le monde. Rlais, avant de les justifier plus ample- 
ment, je me hâte d'en tirer les conséquences relatives aux affaires présentes, 
persuadé qu'un des meilleurs moyens de faire goûter un sentiment, est d'en 
montrer l'utilité. 

Le prince a quatre sortes de personnes A contenter: les protestants, les 
jansénistes, les évêques et  le Parlement. 11 paraît difficile de les satisfaire 
tous. Chaque parti a ses préjugés; mais ce ne sont pas les préjugés qu'il 
faut consulter; la faveur même ne doit avoir aucune part dans cette occa- 
sion, La justice seille doit décider ; que le prince ne fasse exactement que ce 
qu'il a droit de faire, chaque parti se plairidra d'abord de ce qu'il n'aura pas 
fait davantage en sa faveur; mais bientôt après chaque parti le bénira d'a- 
voir su rendre à chacun ce  qui lui est dû. . 

Or, voici ceque le roi est en droit de faire. 
Il doit dire aux protestants : « Je gémis et je dois gémir de vous voir seps- 

~ é s  de l'unité; la persuasion où je silis que la vérité ne se trodve que dans 
ie sein de l'Église catholique et la tendresse que j'ai pour vous, ne ihe per- 
mèttent pas de voir votre sort sans douleur. Mais quoique vous soyez ilans 
l'erreur, je rie vous en traiterai pas moins comme mes enfants. Soyez sournis 
aux lois ; continuez d'&tre utiles à 1'Etat dont vous ëtes membres, et vous 
trouverez en moi la m&me protection que mes autres sujets. .Mon apostolat 
est de vous rendre tous heureux. )) 
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11 doit dire aux jansénistes : (( Je voudrais que l'Eglise fQt sans division, 

mais il ne m'appartient pas de les terminer ; je voudrais qii'on pût ne pas 
vous dire anathème, mais ce n'est pas à moi qu'il appartient de le suspendre, 
ou de le prononcer. Je suis fidele et je ne suis pas juge. Tout ce qui me re- 
garde, c'est de vous faire jouir tranquillement de votre état dexitoyens : ce 
n'est que sous ce rapport que je dois m'intkresser à vous. Ne craignez donc 
ni peine, ni exil, iii prisons. Fasse le Ciel que la paix revienne dans 1'Eglise ! 
inais malheur à rnoi si ses divisions cii entraînaient dans l'fitat ! » 

il doit dire aiix évêqiies : Personne ne respecte plus que moi votre voix; 
je silis soumis à ios décisions: je n'aurai d'autre foi que la vdtre ; mais ja- 
mais je ne me mêlerai des affaires de la religion. Si les lois de l'Église de- 
venaient celles de I'ktat, je mettrais la main à l'encensoir ; or, je n'ai aucun 
droit poiir exiger de ines sujets qii'ils pensent comme moi. Employez vos 
axeniples, vos exliortations poiir les convertir; mais ne comptez pas sur 
mon autoritb. Si j'étais assez malheureux pour n'être pas chrétien, serais- 
je en droit de vous obliger à cesser de l'être? Voris avez vos lois pour ter- 
miner les divisions, je vous en laisse les arbitres; mais je ne prêterai point 
des armes temporelles a l'autorité spirituelle. Intitilement me presseriez- 
vous de tourmenter les protestants et les jansénistes, d'exiler les uns, d'em- 
prisonner les autres, de les priver tous de leurs charges; je vous dirai avec 
le même esprit que voiis admirez dans Gamaliel : u Sans doute que leur doc- 
(( trine est l'ouvrage des hommes; Dieu saura bien la détruire*. )) Comptez 
donc sur ma soumission comme fidèle ; comme roi, ne comptez que sur la 
même justice que je dois à tous mes sujets. u 

11 doit dire aux parlements : (( Mon autorité et la vdtre se confondent; je 
vous ai confié mon poilvoir, et je ne songe pas à le retirer ; mais vous ne 
poiivez en avoir plus que moi-même ; je n'en ai aucun dans l'ordre spirituel : 
mon empire n'est pas établi pour sauver les Ames. Votre juridiction ne peut 
donc avoir plus d'étendue : laissez aux évêques le soin de terminer les di- 
visions de 1'Eglise ; ayez seulement attention que mes siijets ne soient pas 
inquiétés dans leur honneur, dans leur fortune, dans leur via; réservez-vous 
tout ce qui les regarde comme citoyens ; laissez à l'Eglist: toiit ce qrii les re- 
garde comme fidèles. » 

Voilà, monsieur, ce qiie le roi est en droit de dire ;i chaque parti, suivant 
les principes que j'ai établis : tout autre langage deviendrait nécessairement 
celui de l'usurpation; et, favorisant un parti contre l'autre, exclurait tou- 
joiirs la paix et la tranquillité. Mais il est temps d'établir plus au long ces 
principes, et de rhpondre aux difficultés qu'on petit faire contre tout ce que 
je-viens de dire. Ce sera pour la lettre suivante. 

Lrrrite II.  - A ....., ie 8 niai 1754. 

Tout ce qiie j'ai dit ci-dessus, monsieur, est fondé sur le principe de la 
tolérance civile. Quoique tous les hommes soient portés à l'admettre, on est 
si accoutumé à l'entendre proscrire, qu'on craint presque, en l'adoptant, 
de se rendre coupable de témérité, et de paraitre iridifféreiit sur la religion. 
Noils avons le cœur tolérant; l'habitude nous a rendu l'esprit fanatique. 

f .Discedile ab tominibus istis, et sinite illos; quoniam si est ex Iiorninibuscoiisi- 
linm hoc, aiil opus, tlissolveliir. )) Act. Y, 38. 



Cette facon de penser, trop commune en France, est peut-être l'effet des 
loilanges prodiguées à la révocation de l'édit de Nantes : on a déshonoré la 
religion pour flatter Louis XIV ; il faut dotic montrer plus au long que la to- 
lérance ecclésiastique est la seule qrie la religion exclue, et que cette m?me 
religion proscrit l'intolérance civile. Pour le faire voir, je n'aurai recours a 
aucune de ces raisons purement humaines, qrii peuvent éclairer la foi di1 
chrbtien, mais qui ne doivent pas la guider. J'ai appris à ne connaftre dans 
la religion que l'autorité ; je donnerai pour garants de mon sentiment Jésus- 
Christ et les Péres de 1'Eglise : vous trouverez, monsieur, dans les ouvrages 
de ces derniers, les mêmes raisonnements que nous avons faits plusieurs fois; 
revêtus de leur aiitorité, ils vous paraîtront plus respectables. 

Je vous ai déjà montré Jésus-Christ reprenant ses apôtres, qui voulaient que 
le feu du ciel tombât sur les Samaritains; chaque instant de sa vie est marqué 
par un trait du même esprit. Il ne dit pas à ses'disciples d'implorer le se- 
cours des princes pour contraindre les infidèles, et d'employer l'autorité hu- 
maine pour ramener les âmes a lui ; mais il leur dit de laisse? croftre l'ivraie 
ail milieu du bon grain jusqu'aii temps de la moisson, oii le maftre liii- 
même en fera le discernement. II fait des miracles pour convaincre les es- 
prits, et rion pour subjuguer Ics corps. Si ses ap8tres lui proposent d'éloigner 
les soldats qiii viennent pour se saisir de lui, il leur répond qu'une Iégioii 
d'anges serait prête de venir à ses ordres pour exterminer ses persécriteurs, 
mais que son royaume n'est pas de ce monde. 11 fait un miracle pour leur 
apprendre à ne pas confondre les droits de Dieii et ceux de César., les choses 
du ciel avec celles de la terre. S'il leiir dit d'engager tout le monde ii venir 
au souper di1 père de famille, quelque fortes que soient ses expressions, 
elles ne signifierit que la vivacité du zèle dont ses niiriistres doivent être 
animés. Pressez-les d'entrer, leur dit-il ; et une preuve qu'il n'a pas vo~ilii 
dire : confrnigncz-les, c'est qiie les convives ont toujours été les maîtres de 
refuser, et que d'autres ont été invités A leur place. Si ses apôtres eux-mêmes 
veulent le quitter, il ne letir dit qiie ces paroles tendres : « Et vous aussi, 
« voiis voiilez doric voiis en aller ! » Et comment aurait-i.1 approuvé la con- 
trainte? Ce sont moins les hommages extérieurs qu'il demande, que le sa- 
crifice di1 cœur et l'adhésion de l'esprit. Un consentement donné à la crainte 
ou à l'intérêt nc rend pas chrétieri; pour l'être, il faut croire : l'autorité 
peut bien arracher ut1 sacrifice, mais elle ne peut persuader. Ce n'est donc 
pas 1à la  oie que JSsiis-Christ a marquée à sa religion pour s'étendre : il a 
même exclu les peines que la loi judaïque ordonnait contre les iiifracteurs j. 
L'enfant prodigric8, qui quitte la maison paternelle, n'est point poursuivi, 
pour servir d'exemple; on désirera, mais on ne précipitera pas son retour. 

Tel est, mpnsieur, I'esprit de l'Évangile. Je me défierais cependant de moi- 
méme, et je croirais l'avoir mal compris, si je ne voyais les mêmes senti- 
ments dans les Pères. Vous serez étonné de la force avec laquelle les fonda- 

Ces lois de la religion juive ne peuvent faire un(? objection contre la toléraiice. 
Cbez le peuple juif, Dieu 6tait roi, La religion etait donc nécessaireinent confoiidue 
avec l'giat. C'était être criminel (le lese-majesté qiie dc violer la loi. D'ailleurs, ces 
lois'ne s'étendaient qu'à ceux qui y t'Qient soitmis, comme les lois d'un nionastért?. 1.a 
religion juive était trks-tolkrante d'ailleitrs pour les opinions purement spéculati\res. 
Le sadducéisme niême, qui nMit la résiirrection des corps, 11'6tait pas excepté (le sa 
@lérance. (Note de l'auterir.) 
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teura de notre religion prêchent cette même tolérance, si contraire aux idées 
de quelques personnes peu instruites. 

« Il n'y a que I'impiétb, dit Tertullien, qui Ôte la liberté de religion, et qui 
prktende enchafner les opinions sur la Divinité, en sorte qu'on ne puisse 
adorer le Dieu qu'on veut, et qu'on soit forcé de croire celui qu'on ne veut 
pas. Que nous importent les sentiments des autres? La farce n'appar- 
tient poi'nt à la religion ; on doit l'embrasser de plein gré, e t  non par" Con- 
trainte '. )) 

« Le propre de la vraie religion, dit saint Athanase, n'est pas de contrain- 
dre, mais de persuader ... C'est ce que Jésus-Christ voulait nous faire enten- 
dre, quandil disait au peuple : « Si quelqu'un veut venir à moi » ; et à ses 
apôtres : « Et vous aussi, voiis voiilez donc me quitter ! )) 

« La foi, dit saint Ambroise, vient de la volonté, e t  non de la nécessité 5 )» 
« Si quelqu'un ne veut pas croire, dit saint Chrysostôme, qui est-ce qui a 

droit de l'y 'contraindre I?  '» 
« Ce n'est pas, dit Théophilacte, que je veuiile commander à votre foi, 

qui doit'être volontaire ; car qui petit faire croire quelqu'un malgré lui 9 ?» 

Mais personne n'a parlé sur ce point plus fortement que Lactance. « 11 faut 
defendre la religion, dit-il, non par le me,urtre, mais par le martyre ; non 
par la persécution, mais par la patierice ; non par le crime, mais pats la foi ... 
Si voiis voulez défendre la religion par les supplices, voiis ne la défendez 
pas, vous la souillez, vous la transgressez. Hien n'est si volontaire que la 
religion ... Nous ne demandons pas qii'on adore Dieu malgré soi ; et  si qiiel- 
qu'un ne le fait pas, nous n'avons pas contre lui de colère ... C'est dans la 
religion, dit-il ailleurs, que la liberté a établi sa demeure 6 .  )) 

(( Vous comprenez, disait saint Hilaire à l'empereur Constance, qu'on 
ne doit contraindre personne, et vous ne cesserez de veiller à ce qiie chacun 
de vos sujets jouisse des douceiirs de la libert i.... Permettez aux peuples 
de prendre pour guides ceux qu'ils voudront.. . Il n'y aura alors ni divisions 
ni murmiires... Dieu a plut6t montré qu'on devait le connaltre qu'il ne l'a 
exigé ... Il a rejeté tout hommage forcé. Si l'on employait la violence en faveur 
de la vraie foi, les évéques s'élèveraient et diraient : « Dieu est le Dieu de 
« tous les hommes, il n'a pas besoin d'un hommage involontaire; il rejette 
« toute profession forcée; il ne fai t  pas le tromper, mais le servir; c'est 
« poiir noiis et non pour lui que nous devons l'adorer. Je ne puis recevoir 
« que celui qrii veut, écouter que celui qui prie, mettre au nombre des 
« chrétiens quc celui qui croit. - 0 douleur ! dit-il encore, les hommes pro- 
« tégent la religion de Dieii7 ! )) 

Saint Augiistin lui-même, qui n'a pas toujours été porté à la douceur, di- 
sait aux manichéens : « Que ceux-là sévissent contre vous, qui ignorent com- 
bien il est difficile de découvrir la verité et  d'éviter les erreurs. Pour moi, je 
ne puis sévir contre vous; je vous dois les mêmes égards et la même dou- 

1 Ad scapulani. 
9 Ad solit. vit. agent. 
3 Fides voliintatis est, non necessitatis. 
4 Si quis nolit credere, quis habel cogendi jus? 
5 Non quod fidei vestræ imperem, quæ voluntaria est :. quis enim ad hanc inviluin 

cogi t et nolentem ? 
4 Lib. X. Iustilut. cap. xx et cap. VI$. 
7 Ad, Constant. et ad Aiir. 
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ceiir qu'on me devait e t  qu'on a eus pour moi, lorsque j'étais comme voiis 
aveugle et insensé i. )) 

Tel a toujours été la langage des Pères; j'ai abrégé leiirs témoignages pour 
n'être pas obligé de répéter les mêmes raisons. Leurs ouvrages ont presque 
tous Bté écrits quand les païens persécutaient les chrétiens. Quelqiie diffé- 
rence sensible qii7il pût y avoir entre les traits de mensonge qui accompa- 
gnaient le paganisme, et les caractères de vérité que portait avec soi la re- 
ligion chré'tienne, les Pères, pour éloigncr les persécutions, ne disaient 
pbint aux empereurs païens : a C'est ii tort que vous persecutez une religion 
qui nous a été donnék par le Tout-Piiissant ; l'autorité lie doit être employée 
qiie 'pour la vérité, et nous seuls vous l'annon~ons. )) Ce n'étaient pas là les 
armes dont ils se servaient pour arrêter le glaive des persécuteurs; c'était 
contre la persécution elle-même, contre l'autorité civile qiri se mêlait de 
commander aux esprits, contre la nbcessité qu'on voulait leur imposer d'a- 
dorer ce qu'ils ne croyaient pas ; c'&tait contre la contrairaie, en un mot, 
qu'ils dirigeaient toutes leurs attaques ; ils la regardaient comme le carac - 
t6re distinctif de toutes les fausses religions". 

L'Histoire ecclésiastiq~~e nous fournit un bel exemple de cette manière 
de penser, dans un des saints les plus célèbres qu'ait eus 1'Eglise d'occi- 
dent. Saint Martin ne vouliit pas communiquer avec: quelques évêques d'Es- 
pagne, qui n'avaient d'autre tort que d'avoir demaridé a l'empereur Maxime 
la mort 'des priscillianistes ; et lorsqu'à la sollicitation de ce prince, et pour 
sauver la vié à ces mêmes hérétiques, il se fut laissé ébranler dans cette 
résolution, son historien nous apprend que cette complaisance fut pour 
lui le sujet du repentir le plus amer; (( tant il paraissait horrible, dit 
M. l'abbé de Fleury' (Discours sur l'histoire ecclésiaslique), que des évêques 
eussent trempé dans la mort de ces hérétiqiies , quoique leur secte fût 
une branche dc l'hérésie détestable des manichéens. » 

Je sais que dans la suite quelques ministres de l'Eglise, excités par iiri 

zèle indiscret, ont armé le bras des princes contre les hérétiqiies ; Mais si 
leur conduite en cela fait honneur à leur foi, elle n'en fait pas assurément à 
leur charité. Quand même, par des raisons humaines dont là religion roiigit, 
quelques évêques, dans les siècles postérieurs, auraierit intéresse les prin- 
ces dans la cause de la religion, que peut faire leur autorité contre celle des 
premiers Péres de !'Église, qiii vivaient dans cles temps moins éloignés de 
Jésus-Christ et dans les siècles de perséciitions, c'est-à-dire dans iiri tenips ou 
la doctrine était le plus pure, et ou lcs passions n e  pouvaient pas irifluer siir 
leur langage ? Le concile de Toléde défend qu'on fisse violence a personria 
pour l'obliger à croire K Ximénès enfreint les décrets di1 coricile pour étendre 
l'inquisition. himénhs suit un zèle aveugle ; mais les décrets du concile 11~c.11 

sontpas moins respectables. 
Voilà donc, motisieur, la tolkrance civile vengée des insiiltes de ceux qui 

1 Contra Manich. 
W n  se sert encore des memes armes dans tous les traités faits pour coniballrt? la re- 

ligion païenne, et plus particulièrement le mahoniéticme. On y prouve qu'une religion 
tlonl les apdtres ont exercé leur Inission l'épée à la mais, ne peul être que fourberie et. 
imposture; mais si le sang que lylahoniet a repandu prouve si viclorieiisep~ei~t contre 
lui, n'est-ce pas déshonorer ia religion chrétienne que de @tendre la solitenir par 
les rn8mes iiioyens? (N'ole de l'auteur.) 

8 (( Praecepil synodiis iieniini déinceps ad crcdendiii~ vim inferre. » 
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imaginent que pour être chrétien il faut être persécuteur. 11 ne me reste 
plus qu'à répondre aux difficiiltés qu'on peut faire, tant siIr les principes 
déjà établis, qiie sur les conséquences que j'en ai tirées. «Quoi ! dira-t-on, le 
salut des âmes n'est-il pas une chose assez intéressante pour mbriter l'atten- 
tion du prince? N e  doit-il pas employer toute son autorité pour remettre 
ses sujets dans la voie du ciel ? Et comment pourra-t-il remplir ce devoir, s'il 
est tolérant? )) 

lo  Si l'utilité d'me chose rendait légitimes tous les moyens de la procii- 
rer, cbacun pourrait dire à son voisin : « Sois catholique, ou je te tue. 1) Iniiti- 
lement observerait-on qu'un particulier n'a aucun droit sur la vie d'lin au- 
tre. Cet exemple démontre que l'iitilité ne peut pas donner ce droit, ménie 
au prince, qui ne l'a pas par sa dignité. Quelqiie avantageux que puissent 
être des droits, s'ils sont usurpés, ils sont injustes. 11 n'y a point de principe 
plus pernicieux que celui qui autoriserait à être utile aux autres malgré eux. 
Il est utile sans doute que tout le monde fasse son salut; mais il serait im- 
possible et même dangereux que le soin en fdt remis à l'autoritb humaine : 
impossible, puisque ce ne serait pas être chrétien que de ne l'être que parce 
que leprince le voudrait ; dangereux, puisque ce serait exposer les peuples à 
toutes sortes de vexations. De plus, si ce principe était vrai, le prince aurait 
droit de punir ses sujets pour les fautes journalières, comme les mensonges, 
les excès dans le boire et dans le manger, etc., fautes qui ne, sont pasmoins 
contraires au salut que lpérésie et l'infidélité. Il me semble qu'on est sur 
cet article d'une inconséquence extrême : on regarderait comme un tyran 
celui qui punirait pour un mensonge; on loue quelquefois celui qui punit 
pour une erreur. Une faute contre la cbarité est-elle donc plus excusable, 
moins dangereuse à la société, moins nuisible au salut, qu'une faute contre 
la foi ? 

(( Ce n'est pas le prince, dit-on, qui se mêle de décider; il suit et fait ex& 
cuter les décisions de YEglise. Le concile de Trente a proscrit les protes- 
tants, la Constitution proscrit les jansénistes; le prince a fait de ces décisions 
des lois de l'État : cetik qui y contreviennent enfreignent les lois du 
royaume; ils peuvent être punis sans que poiir cela le roi soit regardé 
comme s'étant mêlé des affaires de la religion. )) 

Mais le roi a-t-il le droit de faire une loi de l'État, du concile de: Trente ou de 
la Constitution? Les premiers Péres de l'gglise ne demandaient pas aux 
princes païens de faire de 1'Evangile une loi de l'empire. Ils ne leur deman- 
daient que la liberté de professer leur religion, et ils les remerciaient lors- 
qu'ils avaient le bonheur de l'obtenir. C'est toujours à ces premiers temps 
qu'il faut remonter pour fixer les bornes des deux puissances. Quand les 
princes sont devenus chrétiens, les évêques, pour se mêler des affaires d'g- 
tat, ont demandé que leurs décisions frissent des lois du royaume. Les prin- 
ces, ou par zèle, ou par intérêt, s'imaginant avoir par là plus d'autorité sur 
leurs sujets, ont cru devoir y condescendre : les uns e t  les autres se sont trom- 
pés; ils ont perdu des deux parts en voulant usurper; cbacun s'est attribué 
des droits qu'il n'avait pas, et par conséqiient chacud a dérogé aux droits qu'il 
avait ; car la même loi étant devenue loi de l'Église et de l'État, comment 
leurs prétentions auraient-elles pu être éclaircies? 

Mais remontons à l'origine des choses, nous verrons la religion telle qu'elle 
devrait toujours être, séparée du gouvernement ; l'eglise occupée du salut 
des &mes, l'empire oçcupé du bonbeur des peuples ; l'us et l'autre ayant ses 
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lois distinctes, comme les choses di1 ciel doivent l'être de celles de la terre. 
Faire un édit d'une décision de l'Église, ce n'est pas à la vérité usurper vis-à- 
vis d'elle le droit de fixer les articles de foi: mais c'est l'us~irper vis-à-vis des 
peuples; c'est les obliger à s'attacher a l'Église qu'on regarde commelavérita- 
ble; c'est les contraindre à adopter un sentiment, parce qu'il nous parait le 
plus vrai ; c'est, parce qu'on croit unechose, la vouloir faire croire aux antres : 
n'est-ce donc pas là dominer sur les consciences, et so mêler des affaires de 
la religion? Si le roi de France peut faire du concile de Trente et de la Con- 
stitution des lois de l'État, le roi d'Angleterre n'en pourrait-il pas faire au- 
tant de la suprématie, le Turc de I'Alcoran, chaque prince de sa religion? 
Cette idée nous révolte, parce que dans les pays étrangers nous serions les 
persécutés : ne doit-elle pas nous révolter de même quand nous pouvons être 
les persécuteurs ? 

a Mais, ajoutera-t-on, le prince sera donc obligé de tolérer dans ses ktats 
toutes sortes de religions, celles-là même qui seraient contraires ail bien de 
la société, qui ordonneraient des sacrifices humains, etc.? » - A Dieu ne 
plaise que j'établisse jamais des principes si contraires ail bonheur de la so- 
cikt6 ! je ne cherche qu'à lui être utile. -Les actions sont la seule chose qui 
intéresse l'État dans la religion. Quant à la doctrine, et même B la morale, 
dans les objets de pure spéculation, elles doivent lui être indifférentes. Or, 
les actions sont contraires au bien de la société, oii ne le sont pas. Si elles 
n'y sont pas contraires, poiirquoi défendrait-on d'en faire un acte de reli- 
gion? Si elles le sont, elles sont déjà proscrites et ne peuvent jamais être 
autorisées. II est indifférent à l'État que chaque jour je purifie mon 
corps par différentes ablutions. Cette pratique peut être superflue, mais elle 
ne peut être dangereuse : les rois n'ont pas droit de m'empêcher d'en faire 
ilne cérémonie religieuse, mais il est défendu de tremper ses mains dans le 
sang des autres. Si je prêche iine religion qui le permet, le prince peut, il 
doit même me proscrire ; mais c'est moins l'action religieuse que l'action cri- 
ininelle qui sera défendue; ce ne sera un crime d'immoler, que parce 
que c'en est déjà un de tuer. Les peuples ne sont pas indépendants des rois 
dans leurs actions; ils ne le sont que dans l'hommage qu'ils prétendent en 
faire à la Divinité. 

(( Si le roi, poursilit-on, est obligé de permettre toutes les religions dont 
la doctrine n-st pas contraire au bien de l'Etat, quel assemblage motistriieux 
de sentiments allez-vous introduire ! Croyez-vous que la paix puisse subsis- 
ter dans des esprits remplis de principes si opposés? L'unité: de religion n'est- 
elle pas nécessaire dans un gouvernement? Nos campagnes fument encore 
du sang répandu dans les guerres de religion. » 

Je sais de combien de guerres les hérésies ont été la source ; mais n'est- 
ce point parce qu'on a voulu les persécuter? C'homme qiii croit de bonne 
foi, croit encore avec plus de fermeté quand on veut le forcer de changer de 
croyance sans le convaincre ; il devient opiniâtre alors ; son opiniâtreté al- 
]ilme son zèle, son zèle l'enflamme ; on a voulu le convertir,'on en a fait un 
fanatique, un furieux. Les hommes dans leurs opinions ne demandent quela 
liberté; si vous voulez la leur ôter, vous leur mettez les armes à la main ; 
supportez-les, ils resteront tranquilles, comme les luthériens le sont a Stras- 
bourg. C'est donc l'unité de religion à laquelle on veut contraindre, et non 
la mu1 tiplici tS d'opinions qu'on tolére , qui occasionne les troubles et les 
guerres civiles. Les païens permettaient toute opinion, les Cbinois suivent 1 ~ s  



mdmes principes, la Prusse n'exclut aucune secte, la Hollande les réilnit 
tolites, et ces peuples n'ont jamais eu de guerre de religion. L'Angleterre et  
la France ont voulu n'avoir qu'une religion ; Londres et  Paris ont vu ruisse- 
ler le sang de leurs habitants. 

« Mais les assemblées qui sont nécessaires poiir chaque religion ne pour- 
ront-elles pas devenir dangerei~ses? » -- Oui, sans doute, si vous les pro- 
scrivez ; on n'y sera occupé alors que des moyens de se soiitenir et de venger 
sa foi opprimée. Mais laissez aux hommes la liberté de se trouver dans les 
mêmes lieux, pour offrir à Dieu le culte qu'ils jugent lui être agréable; et  
leurs assemblbes, quel que soit ce culte, ne seront pas plus dangerei~ses 
celles des catholiques. Toutes ont pu servir de prétexte à des esprits s ?Ile di- 
tieux, aucune n'en servira lorsqu'elles seront libres; e t  si quelqu'un malin- 
tentionné venait à en abuser, il serait facile d'arrêter les progrès du mal. Les 
assemblées des protestants sont secrètes, parce qu'elles sont dhfendues ; au- 
torisées, elles seraient aussi publiques que les nAtres : pourquoi veut-on que 
l'assemblée d'une secte soit plus nuisible à l'État que l'assetnblée d'une au- 
tre? Qu'en Angleterre ce soit celle des catholiques, en France celle des pro- 
testants, partout celle qui ne pense pas comme le prince? Toute assemblée 
civile qui est séditieuse doit être interdite ; toute assemblée religieuse doit 
être permise, parce qu'elle est toujours indifférente. 

(( Mais, dira-t-on encore, n'y aura-t-il pas un milieu entre la persécution 
et  la tolérance? Sans employer les chatiments, le prince ne peut-il pas ex- 
clure des charges ceux qui ne pensent pas comme lui ,  les punir par l'exil, 
par, etc. ? D 

Le prince, en ces matières, n'est pas plus en droit d'infliger des peines 
légéres, que d'en infliger de considérables; il farit être juge pour punir. La 
liberté, l'honneur, la fortune des sujets , ne sont pas des biens dont le 
prince puisse disposer plus que de leur vie. Si le roi peut exiler lin jansé- 
niste, il peut lui enjoindre de ne l'être pas ; car l'exil est une punition, iine 
privation de la liberté. - Quant aux charges, autre: chose est de ne les point 
donner aux individus que l'on n'en croit pas dignes (ce qui est un droit, ou 
pour mieux dire un devoir incontestable des princes et des gouvernements), 
autre chose d'en déclarer incapable tolite iirie classe de citoyeris, dans la- 
quelle on peut rencontrer et l'on sait même qu'il existe heaucoup d'hom- 
mes de capacité et de vertu. Alors c'est avilir cette classe. Mais peut-on , 
doit-on avilir en masse, des hommes qui n'ont commis aucun délit?Voulons- 
rious être de meilleure foi ? Demandons-nous ce que nous pensons de la loi 
qui, en Angleterre, exclut des charges les catholiques ; et ce que nous nous 
répondrons en notre faveur, répondons-nous-le en faveur de nos frères er- 
rants. 

(( Mais cette tolérance qu'on accorderait aux protestants, serait une véri- 
table intolérance contre les évêques, qu'on forcerait sans doute à lesmarier. » 

Je ne prétends pas obliger les évêques à donner un sacrement malgré eux ; 
c'est un bien dont je leur laisserai toujours l'administration ; mais je vou- 
drais que ce ne fût ni le sacrement de baptême, ni celui de maribge, qui 
fixht l'état des citoyens 1. J'en reviens toiijo'iirs aux premiers temps de 1%- 

1 On voit que M. Turgot désirait 13 belle loi moderne qui confie les registres de i'é- 
tat civil à un magistrat civil, et, pour la fonction purement civile de teriir et de con- 
server ces registres, n&diStrait pas les ecclésiastiques de leurs devoirs religieux. (Note 
da Dupont de Nemours.) 
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glise; les enfants étaient légitimes, et  jouissaient de l'héritage de leurs pères, 
sans l'un et l'autre de ces sacrements. Il est encore mille moyens de rendre 
leur état indépendant. 

a Mais le prince souffrira donc.que ses sujets soient vexés par les évêques, 
que ceux-ci dominent sur les conciences, e t  refusent les sacrements' auq 
jansénistes? » 

Le prince souffrira ce qu'il n'est pas en droit d'empêcher, ce qu'il ne peut 
empêcher qu'en commettant une injiistice, c'est-à-dire en iisurpant les droits 
de l'Église, et en tourmentant lui-même ses sujets. Je ne conçois pas com- 
ment on ne veut pas comprendre que le roi ne peut enjoindre aux évêques 
de donner les sacrements aux jansénistes, qu'en s'arrogeant le droit de dé- 
cider qu'ils n'en sont pas indignes, et en décidant en même temps qii70n ne 
peut jouir de l'état de citoyen sans les avoir reçus : deux choses qui excè- 
dent manifestement son autorité. 11 suffit, pour en être persuadé, 'de consi- 
dérer que toute autorité légitime a nécessairement le moyen de h i re  exé- 
cuter Ce qu'elle ordonne : or, malgré tous les arrêts et les décrets, on ne 
pourra jamais obliger les évêques à donner les sacrements aux jansénistes. 
Le refus ne regarde donc pas 17aiitorité humaine. S'il est accompagné d'in- 
jures, le prince peut piinir le prêtre qrii insiilte ; les injures ne Sont pas plus 
permises dans l'église que dans la rue. Mais le roi ne peut connaître dii re- 
fus, encore moins de ce qui l'occasionne l. 

l On m'a demandé, en lisant cet ouvrage, si le roi au moins ne pourrait pas défendre 
les refus de sépulture, yiii dkshonorent et celui qiii meurt et la famille qui lui survit. 
- Voici quelle a Sté ma rkponse. On doit considkrer la skpulture sous trois rapports : 
dans l'ordre naturel, dans l'ordre civil et dans l'ordre de la religion. - Dans l'ordre 
naturel, un homme meurt, son cadavrc infecterait l'air par des exhalaisons pestilen- 
tielles; la sépulture est un moyen sûr de préserver les vivants. - Voici l'origine de 
son établissement dans i'ordre civil : les bienfaiteurs de  la patrie, les grands homines 
ont été honorés même après leur mort; on a respecté leyrs cadavres; de là les tom- 
heaiix magnifiques, les pyramides d'Égyple, les urnes des Romains, l'honneur atlachi 
a la sépuitilre, et par Urie suite nécessaire le dbshonneiir au refus. - La religion a 
élevé nos idées : lhhunlanité et la politique, dans ka sépulture, n'ont eu proprement 
égard qu'aux vivants, qii'elles ont voulu préserver de la contagion, et encburager par 
l'honntur : la religion a plus considéré les morts, en faveur desquels elle s'efforce de 
calmer la colBre du Seigneur par ses prières; ainsi, daiis la sépulture actiielle, dont les 
ministres sont ceux de la religion, il doit y avoir un rapport sous lequel elle intéresse 
le magistrat, et un sur lequel il ne peut avoir d'inspection. 

L'inhumation di1 corps, Ie plus ou moins de pompe (je ne parle pas de pompe sa- 
crée), voilà ce qui re8arde le magistrat. Les prières, les cérkmonies, le lieu saint oii 
doivent reposer les os des morts, voilà le patrimoine de l'Église: il faiit donc la laisser 
maîtresse d'en disposer; elle ne peut accorder la sépulture qu'à ceux qu'elle regarde 
comme ses enfants; vouloir la forcer à le faire, c'est l'obliger à traiter comme un des 
siens celui qu'elle a toujours proscrit; c'est envier au véritable fidèle un droit qrie lui 
seul peut avoir sur les prières des ministres de sa religion. Mais pourquoi ce refiis de 
sépulture ecclésiastique serail-il déshonorant? Il rie prouve rien autre chose, sinon 
que celui dont on ne veut pas enterrer le cadavre ne pensait pas comme celui qui le 
refuse; el peut-on être déshonoré pour avoir eu une opinion diffkrente? Ce déshon- 
neur ne vient donc que de ce que la sépulture a été confike aux seiils prêtres ; le re- 
fus de sépulture ecclésiastiqrie entrafne donc nécessairement le refus de sépultiire ci- 
vile. Celui qui ne pense pas comme son curé est traité comme celui que I'Éiat a 
proscrit; l'hérétique, comnle le voleur qui meurt sur la potence. Voila la seule source 
de Vatteinte que les yefiis de sépulture donnent à la r6pîitatio1r. Pour en préserver les 
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« Le roi n'aura donc aucune inspection sur tout ce qui peut concerner la 

religion ; et si par hasard il s'élève quelque dispute qui mette le .trouble 
dans l'État, il ne poilrra le réprimer. » - Qu'entend-on par inspection sur 
ce qrii concerne la religion? Est-ce inspection sur le dogme P Les opinions 
sont par leur nature indépendantes de toute autorité, elles ne se comman- 
dent point, la persuasion seule peut les faire changer. -Est-ce inspection 
siir le culte? Mais le culte fait partie du dogme : les cérémonies,.les prati- 
ques sont toutes des articles essentiels de chaque religion : la messe et I'of- 
fice divin ne nous séparent pas moins des protestants, qiie,la confession et 
la présence réelle. Ce serait donc gêner les consciences et dominer sur les 
esprits, que de vouloir déterminer à chacun la manière dont il doit servir 
Dieu. D'ailleurs, les opinions purement spéculatives et le culte nc doivent 
pas être indifférents à chaque particulier ; mais ils doivent I'&tre à l'État, 
puisqiie ce n'est ni le dogme, ni le culte, qui renderit bon oii mauvaiscitoyen. 
Ce sera donc sur la morale d'uiie religion et sur ses ministres que portera 
l'inspection que doit avoir le prince ; mais cette inspection , quelque étendue 
qu'elle paisse être, ne doit pas porter atteinte a la tolbrance civile. Jel'ai déjà 
dit, toute doctrine, toiitc action contraire au bien de la société, doit être dé- 
feiidue. Pour la défendre, il est égal qu'elle soit ou ne soit pas un acte de reli- 
gion ; son rapport au bieii public, voilà la règle du prince. S'il est sage, il 
proscrit toiit ce qui s'y oppose, il ordonne tout ce qui le favorise, il tolère 
tout ce qui est indifférent ; mais, dans ce qu'il permet et ce qii'il défend , il 
n'a égard qii'à l'utilité civile, et jamais au salut des âmes. L'opinion des 
sujets ne dépend pas de celle du roi; mais leiir opinion ii'esempte pas leurs 
actions de ses lois. Le prince qui permettrait de croire en Mahomet, nc serait 
pasablige pour cela de permettre la polygamie : il ne forcerait personne à 
la croire mauvaise et condamnable; mais l'ritilité de son $tat Iiii en ferait 
défendre la pratique : et, saris attention à ce que i'hlcoran autorise ni à ce 
qii'il proscrit, l'opposition dt: la multiplicité des femmes au bien public siif- 
firait pour qii'il I'empêchât de s'introduire. Dans le volciir qu'on punit, on 
n'a point d'bgard à l'évangile; il est condamné, non comme mauvais chré- 
tien, mais comme maiivais citoyen. A l'égard des ministres di1 culte, qui 
peut douter de I'inspectiori que le prince doit avoir sur eux ? Le sacerdoce 
n'en rend personne exempt : les évêques ne doivent qu'à Dieu compte de 
l'administration des choses spiritiielles; mais dans l'ordre civil ils ne sont 
que sujets, et par coiiséq~ient pas plus indépendants qiie les autres. Si leurs 
disputes élèvent quelque trouble dans I'Etat, le roi petit sans doute les ré- 
primer; mais qu'il prenne garde de se tromper sur les moyens : le seiil, le 
sujets, il n'est pas iikcessaire de forcer les ecclésiastiques a enterrer les cadavres de 
to,us cerir qui n'auront pas pensé comme eux : ce serait une injustice de plus. Ca source 
d ~ i  mal vient de ce que la sépultiire civile et la séipulture ecclksiastique sont confoii- 
dues; le reméde est donc de les séparer. Pour que l'dtat remplît ses abligalions envers 
le iiiaréchnl (le Saxe, il n'était pas nécessaire d'obliger son dvêqiie a l'enterrer; il a 
sriffi de le faire transporter dans un lieii où l'on a pu lui rendre les honneurs qu'il 
arail inkrités. Quand il tnerirt uu calviniste en Normandie, la faniille va demander au 
juge du lieu la permission cle l'enlever, cl ni le moPt ni la fan~ille ne sont déshonorés. 
Une pareille lii>crli? accor~Jee à chacun remédierait à tous les inconvénients. II n'est 
pas a craindre que les morts restent loiiglemps saus sépulture, ct voilà le seul objet 
du magistrat. 

Cet arlicle e l  celui des baptCmes et mariages demanderaient plus de discussion ; midis 
pe i)e sont ici que des principes. [Note & I'ccuteur.) 
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véritable, est de ne se jamais mêler de leurs divisions. Il n'y a eu des guerres 
de religions que lorsqu'une secte a été favorisée préférablenient à l'autre ; 
le crédit qu'on lui donne enfle sa vanité: irrite celle des autres, et rend par 
là la réunion impossible. L'inspection du prince se réduit donc à la tolérance 
des opinions, et à la vigilance contre les actions nuisibles. 

« Mais vous anéantissez l'autorité des Parlements, vous bldmez leur con- 
duite. » 

Il s'en faut beaucoup : j'admire la sagesse des Parlements lorqii'ils repré- 
sentent au roi le sort des malheiireux sujets vcxés polir leurs sentiments; je 
trouve que, puisqu'on a fait de la constitution iine loi de l'État, ils doivent 
être attentifs à son exécution et à ses suites; je crois même que, si le roi 
avait quelque droit sur l'administration des sacrements, les Parlements se- 
raient plus à portee que le Conseil de l'cxercer. Mais je voudrais que la Cons- 
titution ne Kit pas une loi de l'État; que le Parlemeiit, pour se défendre de 
la regarder comme telle, n'eût pas cherché à prorlver qii'elle n'est pas loi 
de l'Eglise, comme si ces deux choses étaierit liées et inséparables ; je vou- 
drais que le roi laissât aux évêques le soin de disposer des sacrements et des 
choses spiriluelles, sans faire dépendre de leur volonté l'état de ses sujets ; 
je voudrais, en un mot, qu'une déclaration, dictée par l'esprit de tolérance, 
laissât aiix magistrats la liberté d'être bons juges, sans les obliger à être per- 
sécuteurs. 

«Cette déclaration, dira-t-on enfin, mécontentera tout le monde :les évêques, 
à qui le prince paraltra ne se plus intéresser au soi11 de la religion ; les Par- 
lements, qui seront privés d'un droit qu'ils s'attribuent ; et les jansénistes 
qui verront continuer les refus de sacrements dont ils se plaignent. )) 

J'imagine bien quc chaque parti sera d'abord fâché de se voir privé des 
droits qu'il voulait usurper; mais, comme il est encore plus doux de ne pas 
perdre ceux qu'on a et qu'on doit avoir, chaque parti remerciera bientat le 
prince de les avoir conservés. 

11 y a eu un temps où on aurait pu craindre la facon de penser du clergé ; 
celui d'aujourd'hui est trop éclairé pour se plaindre quand le roi cessera, je 
ne dis pas de s'intéresser au sort de la religion qu'il doit respecter, mais de 
prétendre disposer des choses spirit iielles. 

Les Parlements, qui ne désirent que la tranquillité des peuples et l'exercice 
de l'autorité qui leur a été confike, ne tendront plus à usurper le droit des 
évêques, quand ceux-ci n'en pourront plus abuser. 

Les jansénistes ne demandent qu'à être tolérés ; les louanges qu'ils donnent 
dans leurs écrits aux principes de la tolérance, celles qu'ils viennent de don- 
ner, dans les Nouvelles ecclésiastiques, à l'édit de l'impératrice-reine, dont* 
la sagesse, au lieu de nous détromper, n'excite en nous qu'une admiration 
stérile; tout nous assure que les anti-coiistitutionnaires ne demandent qu'à 
jouir tranquillement de l'état de citoyen ; ils désirent moins d'être adminis- 
trés, que de n'être pas persécutés; ils croient ne mériter aiiciin refus, et 
savent que la charité siipplée à tout. 

Ainsi, loin qu'aucun parti fût mécontent, les évêques remercieraierit le roi 
de les avoir laissés maftres dans la religion ; les Parlements, de leur avoir 
confié son autorité ; les jansénistes, de n'avoir plus à craindre ni peines, ni 
exils, ni prisons : tout le monde, enfin, bénirait un gouvernement aussi sage, 
dont l'autorité ne serait employée qu'à faire jouir chacun paisiblement des 
biens pour la conservation desqiiels elle est établie. 
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J'allais flnir, monsieur ; mais, comme il m'est venu quelques réflexions ca- 

pables de rendre toutes ces vérités plus sensibles, je crois ne devoir pas les 
omettre. 

Première réflexion .-Nous avpns toiijours proscrit en France l'inquisition, 
ce tribunal odieux, qui a porté le fer et la flamme dans l'empire du Dieu de 
paix et de charité :or, tout odieux qu'est ce tribunal, celui qu'établit l'into- 
lérance ne le serait pas moins. Si les prisons de l'inquisition sont terribles, la 
France n'en a qiie trop qui ont souvent retenti des cris de la conscibnce oppri- 
mée ; et, si les unes sont injustes, les autres peuvent-elles être autorisées? 
flous, qui condamnons avec horreur le ministre de l'Église qui vent forcer les 
esprits, donrierons-nous au prince le droit de les subjuguer? Nous regardons 
avec indignation les vexations qui gêiieat en Italie et en Espagne les droits 
de la conscience; un peu de réflexion nous empêcherait de regarder nos 
concitoyens avec moins de charité que les &rangers. 

Deuxtième réflexion.-Vous avez déjà vu, monsieur, que, pour vous prouver 
la necessité de la tolérance, et pour vous faire sentir le peu d'autorité des 
grinces dans les affaires de la religion, je vous ai rappelé souvent les premiei-s 
telnpsdeI'Égliseoii les princes n'étaient pas encore chrétiens. Pour justifieren- 
core ce que j'ai avancé, supposons que des displites actuelles fussent arrivées 
dans un pays où le pririw ne fût ni janséniste, ni constitutionriaire : à Berlin, 
par exemple, le roi de Prusse, quoique protestant, a permis aux catholiques 
de bâtir une église dans sa capitale ; si parmi eux il se trouvait quelques jansé- 
nistes auxquels ils prétendissent refuser les sacrements, ne serions-nous pas 
étonnés de voir entrer le prince dans leiirs disputes, et prétendre leur dicter 
des lois? Sans qu'il s'ingérât dans leurs divisions, ne se termineraient-elles 
pas? N'arriverait-il pas, oii que, comme en Hollande, les jansénistes feraient 
une église à part, ou que, comme du temps des premiers hérétiques, leurs 
opjnions viendraient a se confondre et a se réunir? Quelque chose qui arri- 
vât, nous serions révoltés de voir leprince protesta~it se mêler des afîairesca- 
tholiques. 1,a foi du prince change-t-elle donc quelque chose aux moyens que 
Qieu a établis pour maintenir sa religion ? Et ce que le roi de Prusse devrait 
faire, q'est-il pas la règle de ce que doivent faire nos rois t 

Troisième réflexion.-Il y a longtemps qu'on acomparé le salut de l'itneà 
la santédu corps; les évêquesse sont qualifiés eus-mêmes de médecins spiri- 
tuels, Les erreurs sont des maladies qiii infectent les esprits; ceux quigoùver- 
nent les consciences sont établis pour y appliquer les remèdes. Jugeons donc 
de la liberté qui doit régner dans l'ordre du salut, par celle que chacun doit 
avoirpour gouverner sa santé : quelque excellent que soit un remède, ne troii- 
verions-nous pas de la dureté à un prince qui voudrait obliger ses sujets à 
s'en servir préférablernerit à tout autre ? Ne lui dirait-onpas quela confiane8 
ne s'ordonrii: point, que chacun est maitre de sa santé, et qu'en he guérit 
persopne malgré lui ? Kecrierioiis-nous pas à l'itijiistice? Si le roi faisait plus, 
et, si la confiance qu'il aurait à ce remède l'engageait àordodner que tous les 
médecins de soli royaume eussent à s'en servir dans toutes les occasions, ne 
seraient-ils pas en droit de lui représenter que personne ne peut mieux con- 
naPtre qu'eux l'utilité d'lin remède; qu'elle varie suivant les différents 
tempéraments et suivant les différentes dispositions, dont eux seuls peuverit 
être. juges ; qu'ils ne peuvent pas avoir tous une conduite uniforme; qu'ils 
soiiffriront plutôt mille tourments que de donner un remède qui peut être 
dangereux, et qrie jamais on ne pourra les contraindre à tuer qiielqu'un avek 



connaissance de cause ? Si, malgré ces justes représentations; le roi persistait 
a vouloir obliger tous ses sujets à prendre de ce remède, et tous les médecins 
à en donner, même lorsqu'ils en croiraient l'application dangereuse, que 
penserions-rious d'une telle conduite? Ne nous paraîtrait-elle pas contraire 
aux premières lumières de la raison? Je laisse faire à chacun l'application de 
cette comparaison, pour ne pas paraitre trop méler les choses profanes avec 
les choses célestes. 

Je crois, monsieur, avoir assez justifié la tolérance. Il y a un siècle que 
çes prinpipes auraient pu choquer bien des personnes; mais nous devenons 
tous les jours plus éclairés, e t  nous apprenons a distinguer daris la religion 
ce qui lui est essentiel, de ce que les h6nimes y ont ajouté. Nous détestons 
plus que jamais l'inquisition ; nous admirons l'édit de tolérarice de l'impé- 
ratrice-reine : le roi de Prusse nous paraît sage polir avoir, qiioiqi~e protes- 
tant, accordé aux catholiques le libre exercice de leur religion. 1,a révocation 
de l'édit de Nantes nous révolte; nos troupes gémissent lorsqii'elles sont 
emplo ées contre les protestants :> enfin, on a soutenu dans quelques thèses i de la aculté de théologie. la tolérance civile; plusieurs écrits pataissent 
l'inspirer, tous les dfscours y tendent. Espérons donc, monsieur, que dans 
peu les esprits, rendus à eux-mêmes, rougiront d'un aveuglement qui n'a 
gue trop influé sur la conduite des princes, et dont tant d'hommes ont ét6 
ies victimes. Que nous serions heiireux l'lin et l'autre, monsieur; si hsiis 
pouvions g. contribuer ! 

FRAGMENT 

DE L'HISTDLRE DU JANSENISME ET DU MOLINISME l. 

Ik est utile de coniraftre l'origine et les détails de ces querelles tristemedt 
fameuses qui, sous les noms de jansénisme et molinisme, ont déchiré si 
longtemps l'Eglise de France, ont agité même l'fitat , ont fait le màlheut. 
d'une f'oule d'hommes respectables dans les deux partis, et dont l'incendie, 

i On a vu dans tout le cours de ce recueil combien M. Turgot mettait d'importance 
a ce que les gouvernements n'intervinssent jamais dans les qiierelles religiciises, qu'ils 
respeCthçs6int taiitca les opinions que les liomrries croient de nature à intéresser la 
conscience, et qii'ils se bornassent a punir les actions nuisibles à la société. 

c i  On ne peut disputer, djsaii-il, que siti. ce qui n'est pas clair. C'est pourquoi l'on ne 
dispute point sitr la géoinétrie, ili même sur les vérités n~orales, qui ont aiissi leur 
évidence. 

« Quant aux,matiéres obscures, tant qu'elles continuent à 1'6tre, on conteste à forces 
à peii près égales; et la discussion peut diirer sans inconvénient fusqu'à la conviction, 
011 jusqu'a l'enn-ui, sang que l'autorité pqbliqile ait autre cliose à y faire que d'inter- 
dire l'injurd, et de repritner les voies (le fait. 

« Mais; sf elle a le malheur de prendre parti, elle s'expose à commettre, même 
avec bonne intention, des,persécuiions injustes, à exciter des murmures, à provoquer 
des resistances qui troublent l'Étal, el dont les conskquences ne peuvent &tre pté- 
viles. » 

Pour onfirmer cette doclrine par des faits très-récents, et dont le public s'occupait 
ençore, il avait songé à Acrire l'Histoire du jan~dnisrne et du molinishe. 

Le morceau qu'on va lire en est un fragment qu'il a donn6, avec le droit #en I'iiirt: 
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si on petit le croire à peu près éteint, frime di1 moins encore de toutes 
parts autour de nous. 

Le fond de la dispute avait pour objet ce qu'on doit penser sur la grâce, 
la prédestination et le libre arbitre. 

L'homme est libre. Entrafné par le sentiment qu'il a de sa propre déter- 
mination lorsqu'il agit, il ne résiste point à cette conviction intérieure : 
c'est d'après elle qu'il ose apprécier ses actions et celles des autres, qu'il 
approuve ou qu'il blâme, qu'il jouit du témoignage d'une conscience pure, 
ou qu'il est déchiré par ses remords; c'est d'après elle qu'il n'est pas en lui 
de voir du même œil le traftre qui l'assassine, et la pierre qui le blesse par sa 
chute. Mais comment l'homme est-il libre? Comment cette liberté se concilie- 
t-elle avec l'influence des motifs sur la volonté, avec l'action universelle et 
continue de la cause première et toute-puissante par laquelle tout existe 
et chaque chose est ce qu'elle est, avec la connaissance certaine qu'a la 
Divinité non-seulement du présent et du passé, mais encore de l'avenir? 
Ces questions difliciles ont été, des les premiers pas de la philosophie, le 
tourment et l'écueil de la curiosité humaine. 

Les différentes sectes de philosophes grecs se partagèrent entre les deux 
opinions opposées du libre arbitre et de la fatalité; et dès lors on put obser- 
ver que les partisans du système de la nécessité faisaient profession de la- 
morale la plus rigide dans la spéculation et dans la pratique, comme si, A 
force de vertus et en portant l'austérité jusqu'à l'excès, ils avaient voulu 
expier envers la société les conséquences destructives de toute morale qu'on 
imputait a letir doctrine métaphysique. 

Iles hommes, même en soumettant leur raison à des dogmes qu'ils res- 
pectent comme enseignés immédiatement par la Divinité, n'ont pu renoncer 
à cette curiosite ardente et indiscrète qui les pousse à raisonner sur tout, A 
vouloir expliquer tout. La même diversité d'opinions, qui avait régné entre 
les philosophes de l'antiquité, a partagé les écoles des théologiens, et a formé 
dans toiites les religions des sectes rivales. Parmi les mahométans, les ques- 
tions de la prédestination et di1 libre arbitre sont un des principaux points 
qui divisent lesi sectateurs d'Omar et ceux d'Ali. C'Btait chez les Juifs iin des 
objets de dispute entre les pharisiens et les sadducéens. 

Dans le christianisme, ce dogme de la vocation gratuite à la foi et au salut, 
si fortement inculqué par saint Paul comme un des principaux fondements 
sur lesquels s'appuie l'économie de la loi naturelle; cette doctrine consacrée 
dans l'@lise, que la sanctification est lin don de Dieu, que les hommes ne 
peuvent rien sans son secours ; enfin tous les mystères de la prédestination 
et de la grâce, ont encore redoublé l'épaisseur du voile qui couvre ces pro- 
fondeurs. 

Cependant les premiers siècles du christianisme s'écoulèrent avant qu'il 
s'élevât, sur cette matière, des disputes assez vives pour troubler la paix 
de l'@$se. Les discussions qu'occasionna la doctrine de Pélage furent même 
renfermées dans les bornes de l'Église d'occident, et c'est sans doute par 

usage, à M. i'abbé Bossut, pour lequel il avait une amilié pariiculiére. Ce savant a cru 
devoir en adopler quelques idées, et même quelques expressions, dans i'excelleiit Dis- 
cours prélimiiiaire qu'il a placé a la t&te de l'édition des œuvres de Pascal, en 1779. 
C'est ainsi que les bonimes supérieurs s'honorent mutuellement en s'entre-aidant, en 
se liant par une confraternitk qui leur donne toujours.quekques raisons de s'estimer 
l'un l'autre davantage et de se chérir de plus en plus. (Note de Dupont ds Nemours.) 



cette raison que les théologiens qui donnent le plils à la liberté citent avec 
tant de complaisance le témoignage des Pères grecs en faveur de leurs opi- 
nions. En effet, dans les temps de tranquillité, ou toutes les vues se portent 
presque entièrement sur la morale et sur la pratique des vertus chrétiennes, 
il est naturel que les personnes chargées- d'instriiire les peuples insistent 
principalement sur un dogme aussi étroitement lié a la moralité des actions 
humaines que l'est celui de la liberté. On connaft ce mot d'un prédicateur 
janséniste, qui disait qu'il s'était souvent surpris de  se bouver moliniste en 
chaire. Peut-être que, si l'on examinait bien les conséquences rigoureuses 
des idées métaphysiques de Suarez et de Molina lui-même, on trouverait 
que dans son cabinet plus d'un docteur moliniste a pu s'étonner a son tour 
de se rapprocher un peu du jansénisme. 

Quoi qu'il en soit, c'est quand l'attention se fixe sur la partie spéculative 
de la religion que les difficultés se présentent de toiites parts; c'est alors 
qile, dans l'embarras de concilier des opinions qu'on regarde comme des 
vérités également certaines, mais dont la liaison n'est point accessible à nos 
recherches, les esprits se partagent et se passionnent par préférence pour 
celles qui sont les plus analogues à leur caractère, à leur manière de voir 
et de sentir, pour celles surtout qui 'paraissent se prêter le plus aux expli- 
cations systématiques qu'ils se permettent d'imaginer. Cette prédilection est 
combattue par une prédilectiori contraire, et l'on dispute comme si le point 
de dogme auquel chaque parti se rallie était directement attaqué par le 
parti contraire. Dans la chaleur du zèle qu'on met à le défendre, on en exa- 
gère l'expression, l'on affaiblit celle des vérités auxquelles s'attache l'autre 
parti. De là ces écarts qiii, tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, ont altéré la 
pureté du dogme et ont été successivement frappés des anathèmes de 1%- 
glise. Souvent le parti qui avait fait condamner les excès de l'lin, tombant 
dans l'excès opposé, se voyait condamné à son tour; et, malgré ces condam- 
nations alternatives, les deux partis toujours subsistants ne cessaient de se 
combattre et de reproduire de nouvelles erreurs, fort peu différentes de 
celles qui avaient été précédemment condamnées. 

Saint Augustin, par le zèle et les lumières qii'il déploya dans ses disputes 
contre les pélagiens, mérita d'étre appelé par excellence le docteur de la 
grâce, et d'être regardé par les siècles suivants comme le guide le plus sûr 
dans cette partie de la science de la religion. Avant de défendre la doctrine 
de la grâce contre Pélage et ses sectateurs, il avait combattu les erreurs des 
manichéens siIr le libre arbitre, qui étaient toutes contraires. Par cette cir- 
constance-là même, les théologiens des écoles opposées ont pu puiser des 
armes dans ses ouvrages; mais, comme la controverse qu'il soutint contre 
les pélagiens fut plus longue et pliis animée, le parti dont les opinions s'é- 
loignent le plus des erreurs pélagiennes a'trouvé plus de facilité à s'appuyer 
de son autorité, et s'est toujours particulièrement fait gloire de marcher 
sous la bannière de saint Augustin. 

Après la condamnation de Pélage et des pélagiens mitigés, connus sous 
le nom de serniqelagiens, l'ignorance et la barbarie, qui couvrirent l'Europe 
pendant plusieurs siècles, semblèrent amortir la curiosité humaine sur ces 
objets. On en disputa cependant encore dans les couvents des moines, et 
depuis dans les universités, lorsque les études scolastiques se ranimèrent. 
L'école de saint Thomas d'Aquin, qui adopta ce que la doctrine de saint 
Augustin avait de plus rigide, parut yajoiiter quelque chose de plus encore, 

Il.  48 
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en voulant l'expliquer par le système spéciilatif d'une prémotion physique, 
système suivant lequel Dieu lui-même imprimerait il la volonté le mouve- 
ment qui la domine. D'autres écoles s'élevèrent, et se firent un point d'hon- 
neur de contredire en tout les thomistes ; le système de la prémotion fut sur- 
tout combattu. On reprochait à ses défenseurs d'introduire le fatalisme; de 
rendre Dieu auteur d'u péché, de le représenter comme un tyran qui, après 
avoir défendu le crime à l'homme. le nécessite à devenir coupable et le pu- 
nit de l'avoir été. - Les thomistes, à leur tour, reprochaient à leilra ad- 
versaires de transporter à la créature une puissance qui n'appartient qq'à 
Dieu, et de renouveler les erreurs de Pélage, en anéantissant le pouvoir de 
la grâce et en faisant l'homme auteur de son salut. 

Malgré l'aigreur de ces imputations réciproques et l'animosité qu'elles 
devaient inspirer, iin concours heureux de çircoqstances en modéra les 
effets. Les deux opinions opposées avaient partagé les universités, et chaque 
parti avait 4 sa tête deux ordres rivaux, tous deux puissants, tous deux 
recommandables par une égale répiitation de science et de piété, tous deux 
bgalement chers au siége de Rome par le zèle infatigable avec lequel ils 
s'étaient voués à étendre son autorité. Les papes avaient iin trop grand inté- 
rêt à conserver ces deux appuis de leur puissance, Bour faire pencher la 
balance en faveur de l'un des deux contre l'autre. Ainsi les franciscaiiis 
n'eurent jamais assez de crédit pour faire condamner les opinions des domi- 
nicains; et, malgré la vénération qu'on avait pour les écrits de saint Thomas 
d'Aquin, jamais les dominicains ne purent empêcher ses adversaires de sov- 
tenir librement la doctrine de Scot. Les deux systèmes furent regardés 
comme de simples opinions abandonnées à la dispute et dans lesquelles la 
foi n'était point intéressée. Dès lors, la chaleur qu'elles excitaient ne pouvait 
sortir de l'enceinte des écoles où elles étaient nées. Comment en effet le 
peuple pourrait-il s'échauffer pour des questions métaphysiqyes qrii lui 
sont indifférentes, et sur lesquelles ceux qui s'en occupent ne pepvent tenter 
de lui faire prendre un avis qu'en discutant le fond même de la question, 
qu'il n'entend ni ne prétend entendre? Pour parvenir à l'émopvoir, il faut 
lui faire voir dans la question autre chose que la question même, l'indigner 
contre la révolte à l'autorité qu'il respecte ou contre la rigueur d'une per- 
sécution injuste; il faut pouvoir lui persuader qu'il s'agit de l'essence meme 
de la religion, et que les fondements de la foi sont ébranlés ; il faut pouyair 
faire retentir à son oreille les noms d'hérétique et d'ennemi de l'Église. Un 
théologien, obligé d'avouer que l'opinion qu'il combat n'est que fausse, et 
non pas criminelle, n'a plus aucun moyen pour rendre ses adv-ersaires 
odieux; aussi, jamais question sur laquelle l'autorité a laissé soutepir libre- 
ment le pour et le contre n'a-t-elle occasionné et n'occasionnera-t-elle au- 
cun troi~ble. Les dominicains et les franciscains disputérent doqc, @ le 
peuple ne le sut même pas. Le dogme de la liberté continua d'étre la base 
de l'enseignement populaire, toujours dirigé du côté moral et pratique. 

Luther et Calvin pariirent : ces nouveaux réformateurs, ardents à cher- 
cher des contrariétés entre la croyance de 1'Eglise catholique et la dqctrine 
des premiers siécles du christianisme, préterii?irent embrasser les principes 
que saint Augustin avait développés contre les ;,elagiens, et allèrent beau- 
coup au delà. Les disciples de Luther revinrent hientôt à des principe5 ,lus 
doux ; et même une partie des calvinistes, quoique un peu plus tard, a R an- 
donnèrent, sous Te nom d'arminiens, la doctrine de leiir maltre pour prendre 



celle de Pelage. Mais, lors de l'établissement du protestantisme, le prédes- 
tinationisme le plus outré étaif une des erreurs les plus chéres h ses premiers 
prédicateurs, et par conséqiient une de celles que les théologiens catholiques 
combattirent avec le plus de vivacité. Cette société fameuse qui, née pen- 
dant la plus violente agitation de ces n~u\~eaiix orages, se croyait suscitee 
pour combattre et vaincre cet essaim d'ennemis que l'enfer déchaînait de 
toutes parts contre l'gglise romaine, les jésuites, se dévouèrent à la contro- 
verse avec cette activité, cette ardeur persévérante, principe de leur gran- 
deur et de leur chute, et qui les a toujours caractérisés. Il se peut que leur 
aversion pour les assertions outrées des hérétiques qu'ils réfutaient, ait con- 
tribué à leur faire choisir parmi les opinions catholiques celles qui s'en éloi- 
gnaient le plus. Bientôt, malgré l'injonction que leur avait faite leur fonda- 
teur de s'attacher $ la doctrine de saint Thomas, la doctrine contraire do- 
mina dans la société. Ses écrivains déployèrent toute la subtilité de leur 
&nie, toutes les ressources de la métaphysique du temps, pour la développer, 
pour en donner des explications nouvelles; pour ,combiner des système5 
propres à la concilier avec toutes les vérités que la foi enseigne sur la grace; 
pour dépouiller, s'il &!tait possible, ces matières de l'obscurité mystérieuse 
qui les couvre. Molina, voulant expliquer comment la liberté des actions 
humaines s'accorde avec la prescience divine, imagina d'employer ce qu'il 
appelle la science moyenne, ou la science des futurs conditionnels, espéce 
particulière de prévision par laquelle Dieu prévoit ce qui ne sera pas, mais 
ce qui serait, si telle ou telle autre chose etait arrivée. Molina fonde ainsi la 
prescience sur une connexion entre la condition et l'action ; connexion qui 
ne peut être nécessaire, puisque, la condition n'ayant point été et ne devant 
point être réalisée, il n'a existé ni n'existera aucun exercice de la libertb, 
aucune détermination qui en puisse être l'effet. Cette explication ne fait donc 
que siibstituer à la difficulté résultant de la prescience une difficulté peut- 
être plus grande résultant de l'explication même. Suarès, pour expliquer 
comment Dieu opère par sa gràce. le shlslut de l'homme, supposa un concours 
de puissance divine par lequel Dieu opère l'action au mdme moment que 
l'homme la détermine, sans que l'opération de l'un ni de l'antre ait aucune 
anteriorité de temps. Il explique la science moyenne inventée par son con- 
frére d'une manière assez subtile, et croit parvenir a faire comprendre com- 
ment la grâce produit infailliblement son effet sans que l'homme en soit 
moins libre d'y céder ou d'y résister; mais cette explication a encore le 
défaut de laisser subsister tout entière la difficulté qu'elle essaye de ré- 
soudre. 

Ces systémes plus ou moins nouveaux, plus ou moins ingénieux, furent 
vivement attaqués à leur naissance. Les dominicains, en combattant. Luther 
et :Calvin, n'avaient rien perdu de leiir attachement à l'ancienne doctrine 
de leur ordre. Ils purent être blessés des traits que les écrivains jésiiites cher- 
chaient quelqiiefois à faire retomber sur elle, en paraissant les diriger uni- 
quement contre celle des hérétiques. Ils s'élevèrent avec force contre ces 
rivaux, devenus plus redoutables qrie l'ordre de saint François. Les disputes 
s'animèrent tellement que le saint-siége crut devoir s'en occuper. Les th&- 
logiens des deiix ordres débattirent leurs opinions devant ces assemblées si 
connues sous le nom de Congkégations de duxiliis. Rome eut encore cette 
fois la sagesse de ne rien prononcer. Mais l'acharnement des deux partis fut 
augmenté par l'éclat de ces disputes solennelles. La haine que les jésuites 
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avaiertt de boiiiie heure inspirée donna beaucoup d'allies I la cause des do- 
minicairis. De célèbres tliéologiens des universités des Pays-Bas opposérent 
aux progrès des opinions des jésuites le respect, transmis d'âge en %ge dans 
I'Êglise, pour les oiivrages de saint Augustin. Ils s'attachérent à étudier spé- 
cialement ses écrits contre les pélagiens, et a former, des principesdivers qu'il 
y a jetés, un système lié qui leur partit également éloigné et des excés de 
Calvin, et des adoticissements par lesqriels ils reprochaient à Molina d'avoir 
altéré l'austérité du dogme. En France, plusieurs personnes éclairées et 
pieuses, qui joignaient ail méme respect pour saint Augustin la même 
haine pour la société fondée par saint Ignace, aimaient à se rallier à ces 
docteurs flamands, et entretenaient avec eux des correspondances. Le ck- 
lèhre Du Yerger, abbé de Saint-Cyran, était à la tête de ce parti. 

Ceperidant les jésuites avaient réussi à faire condamner à Rome quelques 
propositions hasardées, extraites des ouvrages de l'université de Louvain. - Pendant ce temps, Corneil Jansen, évêque d'Ypres, si connu sous le nom 
de Jansénius, homme respectable par sa science et par ses mœins, et fort 
éloigné de prévoir qu'un joiii: son nom deviendrait un signal de discorde et 
(le liaine, s'occiipait dans le silence du cabinet à méditer et ii rédiger en corps 
de,systt!me les principes qu'il avait cru reconnaître dans les écrits di1 doc- 
teur de la grâce. 11 écrivit son ouvrage en latin, et l'intitula Auguslànus; il 
le finit en le soumettant au jugement de l'Église, et mourut paisiblement 
avant de l'avoir fait imprimer. 

Lorsque ses amis le publièrent après sa mort, toute l'école de Molina fut 
sorilevée ; mais l'ouvrage eut une foule d'approbateurs, et dans les Pays-Ras, 
et en France. Arnauld et les solitaires de Port-Royal, .amis de Saint-Cyran, 
prirent ouvertement la défense de l'évêque d'Ypres ; la fureur des jésuites 
n'en fut que plus irritée : à l'intérêt de soutenir l'honneur de leur théologie 
attaquée, se joignait le désir de se venger d'une société de savants qui n'é- 
taient pas seulement pour eux des ennemis, mais des rivaux par lesquels ils 
se voyaient déjà 6clipsés dans presque tous les genres de littkrature. 11s fi- 
rent les plus grands efforts pour obtenir à Rome la cond&nnation de l'Au- 
gustinus; et le pape, en effet, condamna en masse cinq propositions extraites 
ou plutôt rédigées d'après ce livre, comme renfermant eri substance, sous 
cinq chefs, tout le fondement de la doctrine qu'il contient. 

Nous ne pouvons ici nous refuser à une observation et aux réflexions 
qu'elle fait naître. Ce livre de Jansénius est lin Snorrne in-folio, dont tout 
l'objet est d'établir quelle a été, suivant l'auteur, l'opinion de saint Augus- 
tin sur quelques points de théologie fort difficiles eri eux-mêmes, et sur les- 
quels tout ce qui est essentiel 3 la foi est suffisamment établi par les diffé- 
rentes décisions de l'I?glise. Ce livre est écrit dans une langue que le peuple 
ri'entend pas, et il n'a jamais été traduit dans aucune langue. La forme et 
le style non-seulement n'ont rien d'agréable, mais sont plutôt pkopres a re- 
buter le plus grand nombre des lecteurs. Et il faut bien que cela soit, puis- 
que, aprés tout l'éclat qiii a suivi la condamnation de ce livre, malgré l'achar- 
nement avec lequel il a été attaqué et défendu par deux partis opposes pen- 
dant un siècle entier, il n'est presque pas possible de trouver un homme qui 
l'ait lu, je ne dis pas parmi les gens du monde, je ne dis pas parmi les gens 
de lettres, mais parmi les théologiens, parmi ses plus ardents adversaires, 
parmi ses plus zélés partisans, parmi ceux qui l'ont défendu au prix de leur 
fortune et de leur liberté. 



Nous avons eu occasion de voir bien des hommes des deux partis, s'oc 
cupant par état, et souvent avec passion, et  du livre et  de la matière qu'il 
traite, nous n'en avons trouvé aucun qui, interrogé s'il avait lu l'dugusti- 
nus, ne nous ait avoué que non. Dans quelle obscurité serait donc resté ce 
livre, s'il n'eût pas été condamné, puisque la condamnation même n'a pu 
en faire connaître que le nom ! Quelque venin qu'il pût renfermer, quel mal 
aurait-il fait ? bien certainement aiiciin. BJaintenant qu'on pèse les maux 
sans riombre qui ont résulté de sa condamnation, peut-on n'être point aMigC 
qu'Innocent X et Alexandre VI1 n'aient pas laissé dans la poussière des bi- 
bliothèques un livre que personne n'aurait lu? S'il contenait des erreurs, si 
l'auteur avait, contre son intention, donné lieu à des coiiséquences trop 
rapprochées des opinioiis de Calviri, ces pontifes n'auraient-ils pas dû regar- 
der ces conséquences, par rapport à l'auteur mort dans la paix de l'Eglise, 
comme dtssavouécs d'avanco par la soumission qui termine son ouvrage, et 
par rapport à l'instruction des fidèles, comme suffisamment condamnées dans 
les ouvrages mêmes de Calvin? On tirc aussi des coiiséquences dures de la 
doctrine des thomistes, on en tire rle'la doctrine des molinistes: elles sont 
désavouées par cciis à qui on les irnpiite, et l'Église, contente dc leur dés- 
aveu, n'a voiilu condamner aiicuiie des deiix ol>iiiions, quoiqu'elles ne puis- 
sent pas étre toutes les deiix vraies. l'eiit-oii rie pas regretter que le pape 
n'ait point usé de la inéme réserve sur le livre cle Jansénius? 

On est fondé a croire que le cardinal llazariri, alors premier ministre de 
France, appiiy ai t a Rome les sollicitations des jésuites contre ce 'ivre, e t  que 
son crédit coiitribiia beaiicoiip nri succès dc leurs vues. Ce n'était assuré- 
ment pas l'iiitérèt politique de la Fratice qiii liii dictait scs tl&marclies, ct 
l'on ne soiipconiiera pas le cardiiial ;\Iazariri d'iivoir mis beaucoup de zèle (i 
faire cor:damner un livre crroiié srir les matièrcs de la gràce; il ne s'int6- 
ressait ni à la dovtriiie, i ~ i  d In sociCtC (1r.s jésuites; mais il savait qrie quel- 
ques-uns des solitaires dl. Port-Royal avaient été liés avec le cardinal de 
Retz son ennemi : il voiilait 1c.s punir dc l'attachement qu'ils liii conservaieiit, 
e t  ce misérable intérét lui a srilïi poiir allumer un emhrasement d'un siècle. 
Un ministre peut-il être exciisable de livrer son pays aiix dangers du faiin- 
tisme? Petit-il les ignorer? Et si, lorsqiie de toutes parts ils frappent les 
yeux, le désir de servir de petits inléréts, d'exercer de petites vengeances. 
de satisfaire de petites haines, l'engage à susciter, à fomenter sourdement 
des étincelles qu'il ne sera point maltre d'éteindre, quel droit n'acquiert-il 
pas au mépris ou pliitôt à I'indignatioii de la postérité'? . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

REMARQUES CRITIQCES 
SI : i i  I.ES 

1. Ides sigiies par lesquels les hoiiiiiics oiil ICsigiiib 1 i b i i i . s  pscniii.rcs idces oiit t;iiit 

d'inlliiencc siIr toiites nos coiiiiaissanccs , qiic jc crois qiic tli?:: rcclit~i.c\ies siis I'origiiic 
des laiigues et sur la 11iaiiih.c do111 cllcs sc soiit ïoieiii~es, ini,riiciit nutaiit d'nttentioii, 

1 Les observations dc Alaiipcriiiis slir I'oriyiiie cies langiies oiit \,assi! poiir 1111 de 
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et peuvent Btre aussi utiles dans l'étude de la philosophie, que d'autres niethodes 
qui biiissent souvent des systkmes sur des mots dont on n'a jamais approfondi le sens. 

1. Je n'ai que deux remarques A faire sur ce premier article : 
1"On parle beaucoup de l'influence des langues, et personne n'en a donnb 

les principes ni fourni des exemples : c'est là ce qui serait le plus utile. 
Les noms donnbs à une chose ont été éteodus à ce qui paraissait en appro- 

cher : de là l'origine des divisions par classes ; de 18 une foule d'abus en théo- 
logie, en morale, en métaphysique, en histoire naturelle, en belles-let- 
tres, etc. Les pauvres humains ont donné les noms in globo : rarement ils 
ont peint les nuances, et tout objet particulier en est formé, est différencié 
par elles. 

90 Il serait fort curieux d'examiner par quelle mécanique l'esprit humain 
bâtit des systèmes sur des mots purement mots : comment on trouve ingé- 
nieuse une pensée fausse, etc. - J'y reviendrai peutrêtre, mais je n'ai pas le 
temps ni la volonté de m'en occuper à présent. 

II. On voit assez que je neveux pas parler ici de cette étude des langues dont tout 
l'objet est de savoir que ce qu'on appelle pain en France, s'appelle bread à Londres. 
Plusieurs langues ne paraissent être que des traductions les unes des autres; les 
expressions des idées y sont coupées de la même maiiiére, et dks lors la comparaison 
de ces langiies entre elles ne peut rien nousapprendre; mais on trouve des langues, 
surtout ehex les peuples fort éloignés, qui semblent avoir été formées sur des plans 
d'iddes s i  ddfférents des ndtres, qu'on ne peut presque pas trddujre dans nos langues 
cequi a été une fois exprimé dans ceiles-là. Ce serait de la comparaison de ces langues 
avec les autres, qu'un esprit philosophique pourrait tirer beaucoup d'utililé. 

Il. 10 Il n'est aucune étude de langue qui se réduise à aussi peu de chose. 
11 y a toujours au moins des conjugaisons et une syntaxe à étudier ; et après 
cette étude, on sent malgré soi quel est le génie d'une langue. 

20 Il est bien vrai que plusieiirs langues semblent n'être que des traduc- 
tions; mais on n'y sent pas moins je ne sais quoi de différent dont il est trés- 
bon de se rendre compte : bien plus, la même langue ne se ressemble pas 
dans les auteurs différents ; Corneille et La Fontaine parlent-ils la m8me 
langue? Ainsi l'anglais et le francais doivent bien moins se ressembler. 
30 Les plans d'idées diff'rents sont de l'invention de Maupertuis. Tous les 

peuples ont les mêmes sons, et sur les sens se forment les idées ; aussi, nous 
voyons les fables meme de toiis les peuples se ressembler beaucoup. 

4'' La difficulté de traduire n'estpas si grande que l'imagine Maupertuis, et 
elle ne vient pas d'un plan d'idées différent, mais des métaphores qui à la 
longue s'adoiicissent dans une langue policbe. Deux langues imparfaites se 
ressemblent ainsi que deux parfaites. II me vient une comparaison sensible : 
une langue imparfaite dira : a Ta conduite est pleine de sauts de chèvre », et 
nous dirions : (( pleine de caprices. 1) C'est la même chose, et l'un vient de 
l'autre; mais l'idée accessoire, comme trop grossière, s'el) est allée. 

50 11 est bien vrai pourtant qiie l'étude des langues sauvages serait très- 
utile. 

ses dcrits les plus remarquables. - M. Turgot y trouvait plus d'apparence de profon- 
deur que de justesse réelle. 11 les a combattues dans l'intervalle qui s'est écoulé 
entre ses Discours en Sorbonne. 

On a cru devoir mcltre en regard le travail de ces deux grands métaphysicierfbr, 
Las Hemarques de Tiiiggot sont imprimces en plus gros caractère. 

(Note de Dupont de Ngmol9a.j 
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III. Cétte &tude est importante lion-seulement -par l'influeiice qiic les iai~gbes orit 
sur nos connaissances, mais encore parce qu'oii petit retrouver dans 1:i conslruction 
des Iangries des vestiges des preniiers pas tiii'a fails l'espril bllnlaiii: Peut-étre sur cela 
les jargons des peuples les plus sau\.apes pourraient ilous etre plus i~tiles que les 
langues des pepples les plus exerces dans l'art de parler, et nous apprenil~aieiit riiieiix 
l'histoire de notre esprit. A peine sonlines-nous nés que nous enteiicions rkpéter unt1 
infinité de mots qui expriment pliitat les prgugés de ceux qui hoiis erivirorineilt que 
les premières idkes qui haissent dans notre esprit : nous retenons ces rilols, nous leur 
attachons des idées confuses; et voilà bientôt notre provision faite pour tout le reste 
de notre vie, sans que le plus sotivent nous nous soyons avisés d'approfondir la vraie 
valeur des mots, ni la sûreté des connaissances qu'ils peuvent iioiis prociirer ou nous 
faire croire que nous possédons. 

III. 10 11 est sûr que les langues sauvages nous apprendraient mieux les 
prernieiis pas qu'a faits I'esptit humain. Sans elles cependant ils ne nous sont 
pas inconnus. Beaucoup d'onomatopées, des noms de choses sensibles, enfin 
des métaphores, voilà les trois premi.ers pas ; pas une constructiod régulière, 
beaucoup d'expressions, de gestes, de signes abstraits, mais de choses cor- 
porelles. - Quelques gens penscnt que les idées abstraites sont venues fort 
tard; je ne suis pas de cet avis, et j'en dirai plus bas les raisons. Mais, pour 
connaftre bien la marche de notre esprit, il faudrait nous instriiire par des 
observations suivies sur la manière dont les mots s'arrangent dans notre 
tête; il faudrait étudier comment les signes font naftre les idées. 

Quant à ces idées conf~ises dont parle Maupertuis, je dirai 2: que souvent 
nous n'attachons aucune idée nette à nos mots, mais nous faisoris un arran- 
gement méthodique des signes qui sont pour noiis comme une tablature q)ii 
nous sert à raisonner sur des à peu près, c'est-à-dire: sans aucune exactitude : 
rien n'assimile autant les objets que l'ignorance ; les arbres vils de loin ne 
sont que des arbres. Voyez un peintre qui peint des lointains, il travaille 
comme l'esprit de l'ignorant : rien de différencié; les honimes sont des hom- 
mes, les maisons sont des maisons; voilà tout, et voilà nos idées confuses. 

IV. Il est vrai que, excepté ces langues qui ne paraissent que des traductions les 
unes des autres, toutes les autres étaient simples dans leurs commencemerita ; elles ne 
doivent leurs origines qu'à des hoinînes simples et grossiers, qui he formèrent d'abord 
que le peu de signes dont ils avaient besoin pour exprimer leurs premières idées. 
Mais bientôt les idées se combinére~it les unes avec les autres, et se mii~lipIi&reiit; on 
multiplia les mots, et soiivelit niêi11.e aii delà di1 nombre des idées. 

IV. l u  Si, par langue simple, Maupertuis entend celles ou il y a peu de mots, 
il a tort ; et s'il l'entend autrement, il a tort encore de dire qiie les premières 
langues fiment simples. 

20 Des hommes grossiers ne font rien de simple; il faut des horhmes per- 
fectionnés poiir y arriver; e t  une langue ne devient simple que lorsque les 
mots sont depurs signes, ce qiii n'est pas dans l'origine, où tout est rnéta- 
phore, souvent forcée. 
30 Les mots sont répétés, mais jamais inventés sans une idée répondant à 

une sensation. 

V. Cependant ces iioiive!les expressions qu'on ajouta dépendirent beaucoup des 
premières qui leur servirent de bases : et de là est venu que, dans les memes coiitrées 
du monde, dans celles oii ces, bases ont étk les iiiêmes , les esprits oiit fait assez le 
nierne oheniin , ét les scieilces ont pris à peu pre's le inên~e tour. 
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V. 10 Ce cinquième article suppose ,qu'il y a des bases diffbrentes, et il n'y 

a nulle part aucune autre base que les sensations. 
20 Il est faux que les mêmes bases suffisent pour les mêmes progrés. 
Les langues aident les progrés, mais elles seules ne les font pas naftre. 

VI. Puisque les langues sont sorties de cette premiére simplicité, et qu'il n'y a 
peut-btre plus au monde de peuple assez sauvage pour nous instruire dans la recherche 
d'une vérité pure que chaque génération a obscurcie; et que d'un autre cbté les pre- 
miers moments de mon existence ne sauraient me servir dans cette recherche; que 
j'ai perdu totalement le souvenir de mes premiéres idées, de l'étonnement que me 
causa la vue des objets lorsque j'ouvris les yeux pour la preiniére fois, et des pre- 
miers jugements que je portai dans cet 3ge où nion âme plus vide d'idées m'aurait 
été plus facile a connattre qu'elle ne l'est aujourd'hui, parce qu'elle était, pour ainsi 
dire, plus elle-m4me; puisque, dis-je , je suis prive de ces moyens de m'instriiire , et 
que je suis obligé de recevoir une infinité d'expressions établies, ou du moins de m'en 
servir, tachons d'en connattre le sens, la force et l'étendue; remontons à l'origine 
des langues, et voyons par quels degrés elles se sont formées. 

V1. 40 Maupertiiis suppose toujours que c'est aux langues sauvages à nous 
instruire sur la nature de notre esprit : elles contribueraient à nous éclairer; 
mais l'étude de nos sensations suffit. 

20 Je ne comprends pas ce que c'est qu'une âme qui, vide d'idées, pour- 
rait se connaftre en cet état. Maupertuis est ici la dupe de son imagination; 
il est bien sûr que je vois mieux les compartiments d'une chambre vide de 
meubles; mais une âme pour se voir a besoin d'idées : rien n'en suppose 
peut-être tant que le retour sur soi-même. 

30 Maupertuis ne dit rien dans tout son ouvrage qui serve à connaftre le 
sens et la force des mots : et ce n'est quc par des observations suivies sur les 
différents.usages des mots qu'on troiivera leur sens fixe; ou que, s'ils n'en 
ont pas, on trouvera leur insuffisance, leur non-valeur. 

VII. Je suppose qu'avec les mêmes facultés que j'ai d'apercevoir et de raisonner, 
j'eus se perdu le souvenir de toutes les perceptions que j'ai eues jusqu'ici , et de tous 
les raisonnemenls que j'ai faits; qu'après un sommeil qui m'aurait fait tout oublier, je 
me trouvasse subitement frappé de yerceplioiis telles que le hasard me les présenterait; 
que ma premiére perception fat, par exemple, celle que j'éprouve aujourd'hui lorsque 
je dia : je  vois un arbre; qu'erisuite j'eusse la même perception que j'ai aujoiird'bui 
lorsque je dis : je  vois un cheval. Dés que je recevrais ces perceptions, je verrais 
aussitdt que l'une n'est pasl'autre, je chei8cberais a les distinguer, et comme je n'aurais 
point de langage formé, je les distinguerais par quelques marques, et pourrais me 
contenter de ces expressions, A etB, pour les mêmes chosesque j'enteiids atijourd'hui 
quand je dis :je uok un arbre, je vois un cheval. Recevant ensuite de nouvelles 
perceptions, je pourrais toutes les désigner de la sorte; et lorsque je dirais, par 
exemple, R, j'entendrais la méme chose que j'enterids aujourd'hui quand je dis : je 
vois la mer. 

VII. 1 0  Cette supposition est ridicule. La faculté d'apercevoir ne wibsiste 
que par les perceptions ; celle de raisonner ne se fonde que sur elles, et peut- 
être même suppose-t-elle les signes : du moins est-il bien vrai qiie l'homme, 
tel qu'il est à présent, a besoin des signes pour raisonner. - Un homme 
seul. tel qiie le suppose ici Maupertuis, ne serait pas tenté de chercher des 
marques pour désigner ses perceptions; ce n'est que' vis-à-vis des autres 
qu'on en cherche. 
20 Il suit de là, et d'ailleurs c'est une chose claire, que le premier dessein 
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du langage et son premier pas sont d'exprimer les objets, et non les percep- 
tions. 

Ce second dessein ne vient à l'esprit que lorsque, dans le sang-froid du 
retour sur soi-même, la perception elle-même devient à son tour un objet 
de perception. Cela paraftra d'autant plus évident, que les premières idées 
sont des sensations, et que, par l'effet naturel des sensatioiis, nous les rap- 
portons promptement aux objets extérieurs. 

Cette observation renverse presque tout l'ouvrage de Maupertuis ; mais j'ai 
d'autres choses à faire remarquer. 

VIII. Mais parmi ce grand nombre de perceptions dont chacune aurait soli signe, 
j'aurais bient6t peine à dislinguer à quelle perception chaque signe appartiendrait, 
et il faudrait avoir recours à un autre langage. Je  remarquerais que certaines percep- 
tions ont quelque chose de  semblable, et une meme nianiére de m'affecter, que je 
pourrais comprendre soiis un même signe. Par exemple , dans les perceptions prCcB- 
dentes, je remarquerais que chacune des deux premières a certains caraclères qui sont 
les mêmes, et que je pourrais désigner par lin signe comiiiun : c'est ainsi que jc 
changerais mes premières expressions A et B en celles-ci, CD,  C E ,  qui lie tlilférc- 
raient des premières que par une nouvelle conventiori , et rkpoildraient aiix percep- 
tions que j'ai maintenant, lorsque je dis : j e  vois un  arbre, j e  vois vn cheval. 

VIII. 40  M. de Blaupertuis, qui prêche tant qu'il faut remonter aux pre- 
miers pas de l'esprit humain, siippose ici un philosophe qui forme un lan- 
gage de sang-froid : c'est porter l'esprit de système partout. - Commerit 
veut-on me faire concevoir la formation d'un langage qui est né daiis la cha  
leur de la sensation, et qui est un résuNat presque forcé du sentiment ac- 
tuel qui opérait dans divers instants sans suite ? 

2 O  Je ne comprends pas comment, dans une langue parlée, on pourrait 
substituer ainsi des expressions à d'autres ; cela est bon dahs un cabinet : je 
sais bien que Maupertuis traite cela de supposition, mais il sera bien adroit 
si, faisant des suppositions tellement opposées à la vérité, il en tire ilne ex- 
plication de l'origine des langues. 

IX. Tant que les caractGres semblables de mes perceptions dem etireraient les 
mêmes, je les pourrais désigner par le seul signe C ; mais j'observe qiic ce sig iic 
simple ne peiit plus sribsistey lorsque je veux désigner les perceptions : j e  vois devz 
lions, j e  vois trois corbeaux; et que pour ne désigner dans ces perceptions, par 1111 

meme signe, que ce qu'elles ont d'entièrement semblable, il faut subdiviser ces 
signes, et augmenter le nombre de leurs parties. Je marquerai donc. les deux percep- 
tions : je vois deux lions, j e  vois trois corbeaux, par C G H et C 1 K,  et j'aquerrai 
ainsi des signes pour des parties de ces perceptioiis qiii pourraient entrer dans la com - 
paraison des signes dont je me servirai pour exprimer d'autres perceptions qui auront 
des parties semblables à celles des deux perceptions precédentes. 

IX. Le neiiviéme article n'est qu'une paraphrase du huitième : ainsi mênic 
defaut. 

X. Ces caractès H et K ,  qiii répondent à 1iow et à corbeaux, ne pourront siif1ii.c 
que tant que je n'aurai pointà faire la description des lions et des corbeaux; car si je 
veux analyser ces parties de perceptions, il faudra encore subdiviser les signes. 

XI. Mais le caractbre C , qui répond à j e  vois, subsistera dans toutes les prirceplioiis 
cle ce genre, et  je ne le changerai que lorsque j'aurai à designer des perceptions en 
Lou t différentes, comine celles-ci : j'entends des sons, je  sens des fleurs, etc. 

X et XI, de n'ai rieri a dire sur le dixième article. 



Si je voulais sur le onzième faire une chicane à Maupertuis, je lui dirais 
que le caractère C pourrait ne signifier qiie perception en général et stib- 
sister éternellement, soit pourje Z'O~R, soit pour j'eniends ; de 1à naîttait non 
pas de la fausseté, mais iine inexactitude étdnnante dans le langage. - naas 
les langues les plus policées, il y a ainsi beaucoup de mots vagues $our des 
choses très-différentes : on dit j'ai fa im,  j'ai soif; pourquoi he dit-on pa9, 
j'ai son, j'ai couleurs, ou quelque chose de pkreil ? La faim et la soif sont 
peut-&re, ainsi que l'a observé Montaigde, deux sens; mais le malheur a 
voulu qu'ils n'eussent pas de noms particrili&rs affectés pour l'espéce de leul 
sensation. 

Un autre exemple : dixi en latin, signifie le passé, j'ai dit, et l'aoriste je 
dis. En voilà assez, je n'ai pas le courage de faire à ce sujet d'autres re- 
cherches. 

XII. C'est aiqsi que se sont forniées les langues; et comme les langues une fois 
formées peuvent induire en plusieurs erreurs et altérer toutes nos connaissarices, il 
est de la plus grande importance de bien connaftre l'origine des premières propositions, 
ce qu'elles étaient avant les langages établis, ou ce qu'elles seraient si I'on avait 
établi d'autres langages. Ce que nous appelons nos sciences, dépend si intimement 
des manières dont on s'est servi pour designer les perceptions, qu'il me semble que 
les questions et les propositions seraient toutes différentes si l'on avait établi d'dtitres 
expressions des mêmes perceptions. 

XII. 10 Il .y a grande apparence qu'avant les langages établis il n'y avait 
aucune proposition : toutes nos idées devaient être des sensations ou des 
peintures de l'imagination. 

2" Si l'on avait établi d'autres langAges, c'aurait été aussi sur 18 base des 
sensations ; ainsi les propositions auraient été il peu pres les m h e s ,  et toute 
la différence aurait été dans les progrès. 

30 Si pourtant les premières expressioiis eussent été plus relatives à liri 
sens qu'à un autre, au go&, par éxemple, qu'à la vue, bt si l'on'y avait ap- 
pliqué plusieiirs expressions qui sont maintenant relatives aux dutrés sens, 
cela aiirait introduit une métaphysique différente; et dans le cas qiie je sup- 
pose (celui du goût) elle eût été, selon toutes les apparences, plus obscure 
et moins détaillée, ainsi que les effets mêmes du goiit. 

XIII. 11 me semble qu'on n'auraikjamais fait ni questions ni propositions, si I'on 
s'en était tenu aux premières expressions simples A B  C D , etc. , si la mémoire avait ~ 

Bté assez forte pour pouvoir désigner chaque perception par un signe simple, et 
retenir chaque signe sans le confondre avec les autres. II me semble qu'aucune des 
questioris qui nous embarrassent tant aujourd'hui, ne serait jamais meme entrée dans 
notre esprit ; et que, dans cette occasion plus que dans aucune autre, on peut dire 
que 1à la mgmoire est opposée au jugement. 

Après avoir composé, 'comme nous avons dit ,  les expressions de différentes parties, 
nous avons méconnu notre ouvrage. : nous avons pris chacune des parties des expres- 
sions pour des choses, nous avoris combiné les choses enlre elles, pour y découvrir 
des rapports de convenance ou d'opposition ; et de la il est né ce que nous appelons 
nos sciences. 

Mais qu'on suppose pour un moment uri peuple qui n'aurait qu'un nombre de per- 
ceptions assez petit gour pouvoir les exprimer par des caractkres simples : croira-t-on 
que de tels hommes eussent aucune idée des questions et des propositions qui nous 
occupent ? Et, quoiqueles sauvages et les Lapons ne soient pas dans le cas d'un aussi 
petit nombre d'idées qu'on le suppose ici, leur exemple ne prouve-t-il pas le 
contraire ? 
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Ari lieu de supposer ce peuple dont le nombre des perceptions serait si ksserré, 

supposons-en 1111 autre qui aurait autant de perceptions que nous, mais qui aurait 
une niémoire assez vaste pour les désigner toutes par des signes siinples indépendants 
les uns des autres, et qui les aurait ,en effet désignées par de tels signes : ces hommes 
ne seraient-ils pas dans le cas des premiers dont nous venons de parler? 

Voici un exemple des enibarras où nous ont jetés les laiigages établis : 

XIII. C'est iine mauvaise pointe que fait là Maupertuis. Est-il possible 
de s'en tenir aiix expressions simples? Et quand, .par des expressions sim- 
ples, on marquerait les perceptions de rapports, en serait-ce moins un juge- 
ment? 

20 Voilà une observation bien forte pour M. de Maupertuis ! N'est-il pas 
évident qu'en diminuant le nombre des idées, vous diminuez les qiies- 
tions ? 
30 Quant à ce qu'il dit que nous avons pris nos perceptions pour des cho- 

ses, cela est vrai quelquefois; mais nous verrons plus bas (art. X1V et 'XV) 
que Maupertuis a tort en poussant cela trop loin. 

4 O  Supposons, puisque Maupertuis le veut, un peuple tel qu'il le peint ici : 
je soutiens qu'il nous ressemblera beaucoup; il dira cogito, ail lieu de ego 
sum cogitans. Supposons qu'au lieu de cogiio, il dise simplement A, ce n'en 
sera pas moins uh jugement qui pourra servir au raisonnement. 

J'observe encore que les idées de rapports oix de liaisons auront toujoiirs 
un caractére générique ; soit que ce caractère affecte le signe même de l'idée, 
cqmrne dans les déclinaisoiis latines oii les diflbrentes terminaisons marquent 
les différents rapports; soit qu'on l'exprime par un article, comme dans les 
langues d'aujourd'hui. 

XIV. Dans les dénominations qu'on a données aux' perceplioiis, lors de l'établisse- 
ment de nos langues, coinme la niultitude de signes simples surpassait trop l'étendue 
de la mémoire, et aurait jeté a tous moments dans la confusion, on a donné des signes 
généraux aux parties qui se trouvaient le plus souvent dans les perceptions, et l'on a 
désigné lesautres par des signes particuliers, dont: on poiivait faire usage dans tous 
les signes composés des expressions où ces mêmes parties se trouvaient : on évitait 
par la la multiplication des signes simples. Lorsqii'on a voulu analyser les perceptions, 
on a vit que certaines parties se trouvent communes à plusieurs, et plus souvent 
repdtées que les autres; on a regardé les premières comme des sujets Safis lesqiiels 
les dernières ne pouvaient subsister. Par exemple, dans cette partie de perception 
que j'appelle arbre, oii a vu qu'il se trouvait quelqiie chose de commun à cheval, 
à lion et à corbeau, etc., pendant que les autres choses variaient dans ces diffé- 
rentes perceptions. 

On a foriné pour cette partie uniforme dans les diffkrentes perceptions un signe 
général, et on l'a regardé comme la base ou le sujet sur lequel résident les autres 
parties des perceptions qui s'y trouvent le plus souvent jointes : par opposition à 
cette partie unifornie des perceptions, on a désigné les autres parties les plus sujettes 
à varier par un autre signe général; et c'est ainsi qu'on s'est formé l'idée de substance, 
attribuée a la partie unil'orrne des perceptions, et I'idéie de mode qu'on attribue 
aux autres. 

XV. Je  ne sais pas s'il y a quelque autre différence entre les substunces et  les 
modes. Les philosophes ml voulu établir ce caractère distinctif, que les premières 
se peuvent concevoir seules, et que les autres ne le sauraient et ont besoin de quelque 
support pour être conçues. Dans arbre ils ont cru que la partie de cette perception 
qu'on appelle étendue, et qu'on trouve aussi dans cheval, lion, etc., pouvait être 
prise pour cette stcbstance; et  que les autres parties comme couleur, figure, etc. , qui 
diffèrent dans urbre, dans cheval, dans lion, ne doivent étre regardées que comme des 
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modes. Mais je voudrais bien qii'on examinAt s i ,  en cas que tous les objets du monde 
fiisient verts, on n'aurait pas eu la meme raison de prendre la verdeur pour 
substance. 

XIV et XV. 4 0  Dans cet article-ci, je ferai la critique de presque toute la 
siiite de l'ouvrage. Et ce que je vais dire, je i'emprunte de l'abbé Trublet. 
C'est l'idée d'être en général, et non celle de substance, qui répond à ce qii'il 
y a d'iiniforme, non dans les perceptions, mais daris les objets; c'est l'idée de 
moi qui est la seule chose uniforme dans les perceptions. Si les hommes s'6- 
taient formé ridée de substance, comme le dit blaupertiiis, s'ils entendaient 
par substance la partie uniforme des perceptions, ils seraient tous spinosis- 
tes. Mais c'est tout le contraire, et l'idée de siibstance supposc une existerice 
déterminée et singulière ; de plus, si Ics hommes avaient toujours considéré 
leurs perceptions comme fait ici Jiaiipertriis, indépendamment de leurs ob- 
jets, ils ri'auraieat jamais eu l'idke de siibstance, ou plutot elle se serait con- 
fondue avec le sentiment de leur existence propre; mais natiirellernerit por- 
tés a supposer hors d'eux-mêmes un ohjct de leiirs perceptions, tous leiirs 
sens et toiis los raisonnements qu'ils ont pu faire sur leurs scris les ont con- 
duits à la même opinioii : je ne crois pas n4cessairc de proiiver cela, et je vais 
examiner la génération de l'idée de substance comme je la conqois. 

Plusieurs perceptions dri mcme ohjet variant entre elles, et leurs variktés 
paraissarit venir d'iin changement de l'objet indépendant dc nous, on coii- 
(;ut que l'objet existant hors de nous pouvait recevoir qiielques change- 
ments, et cependant rester le même quant à sori existence. Ce que l'on con- 
soit ainsi dans l'objet existant indépendamrncnt des changements, on l'appela, 
par une métaphore natiirelle, sub.siantin, subjectultt, sttbsiraium, etc. ; et les 
changements qiii survenaiclint à l'objet, on les appela, a caiisc de cela méme, 
accidents; ou, parce qu'ils dbtermirtaient lin certain état de l'objet, oii leiir 
donna le nom de qualités, dc modes, de maniéres d'être. 

De la les différentes questiotis sur les substarices qu'il faut distinguer soi- 
gneusement. 011 demaride d'un arbre, par exemple, est-il iine substance ou 
un mode? Alors, cn supposant l'existence des objets hors de nous, l'on con- 
sidère l'objet total, et I'ori lie salirait se tromper cn repoiidaiit que c'est une 
substance ; car le mot de substance est iin nom quc les hommes ont donrii? à 
l'objet existant hors d'eux aiiqiiel se rapportent leurs dimrentes percep- 
tions. Tous les hommes sont d'accord là-dessus, et Spiiiosa ii'a fait qiie 
changer la signification des mots ; il a inventé iin langage. pliit6t qu'iin sys- 
tème noiiveau. 

On fait une qiiestion plus difficile. On demande, dans tel ou tel objet, qiiellc* 
est la siibstance? qu'est-ce qiii existe indépendamment de tous les chaiigc- 
ments? La réponse à cette qiiestion, qui dépeiid du plus ou moins de coii- 
riaissance que l'on a de l'objet en Iiii-méme, a vari6 selon qiie les Iiimières 
ont varié. On a bient6t vil qiie les figiircs, la couleur, etc., ii'btaicnt pas la 
substaricc; ut quand la couleiir serait la mgrric dans tous les corps, le tact 
nous aiirait hicri appris que l'on peut séparer l'idée di1 corps d'avec celle de 
la coiileur. Les cartésiens, voyant q~i'on nc pouvait dépoiiiller les corps de 
l'étendue, en ont conclii que c'&tait pn ccla qiic consistait la silbstancc des 
corps. 11 est clair qiie ce qui est &tendri est siibstaricc; mais cst-cc I'étcii- 
due qui est la substance? ou n'est-elle pas elle-meme le rksiiltat de pliisieiirs 
substarices , coniine le veulent IL'S Ieibnitieiis? et qii'est-cc qui fait quc 
les monades de Leibnitp sont substaiicts? C'est ce que nous ne pouvons sa- 
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voir sans corinattre la nature des choses dont, belas! nous ne connaissons 
clut! les rapports. Vouloir en dire pliis, c'est confondre les bornes de notre 
esprit et celles de la nature. 

XVI. Si l'on dit qii'oii peut dtipoiiiller l'arbre de sa verdeur, et  qu'on lie le peut 
de son etendue, je réponds que cela vient de ce que dans le langage établi on est 
est convenu d'appeler arbre ce qui a iine certaine ligure, indépendairiment de sa 
verdeur. Mais si la langue avait un mot tout diffkrent pour exprimer un arbre sans 
verdeur et salis feiiilles, et que le mot arbre fQt nkcessaircinent attacbd ii la verdeur, 
il ne serait pas plus possible d'en retrancher la verdeur que l'étendue. 

Si la perception que j'ai d'arbre est bien finc'e et limitée, on lie saurait en rien 
retrancher sans la detruire. Si elle n'est composée que tl'dtendue, figure et uerdmr, 
el que je la dépouille de verdeur et figure, il ne restera qu'une perception vague 
d'étendue; mais n'aurais-je pas pu par de seniblables abstractioiis dkpouiller l'arbre 
de I'dtendue et de la figure, et ne serait-il pas resté tout de ]nome iine idée vagu 
tle uerdetlr? 

XVI. 4.0 Cette réponse est adroite, mais elle n'est pas convaincante : nos 
sens seront toujours plus forts que nos abstractions. 

"2 On ne peut, il est vrai, ni ajouter ni retrancher à ilne notiori compléte, 
mais toutes les idées ne sont pas des notions. 

XVII. Rien n'est plus capable d'autoriser mes doiites sur la question que je fais ici, 
que de voir que tous les hommes ne s'accordent pas sur ce qii'ils appellent substance 
et mode. Qu'on interroge ceux qui n'ont point fréquenté les écoles, et l'on verra, par 
l'embarras oii ils seront pour distinguer ce qui est mode et cc qui est, substance, si 
cette distinctioii paraft être fondée sur la nature des choses. 

XVII. L'embarras des gens du monde ne me surprendrait pas, et ne prou- 
verait rien. Demandez-leur ce que c'est qiie monnaie,  ils seront aussi em- 
barrassés; et je suis sûr qu'en les aidant à s'exprimer, on trouvera chez eux 
I'idbe de substance que j'ai donnée plus haut. 

XVIII. Mais si l'on rejette le jugement de ces sortes de personnes, ce qui Xie me 
paralt pas trop raisonnable ici, oh l'ou doil plut& consulter ceux qui ne sont imbus 
d'aucune doctrine, que ceux qui ont embrassé déjà des systèmes; si l'on veut consul- 
ter les philosphest on verra qu'ils ne sont pas eux-memes d'accord sur ce qu'il faut 
prendre pour susbtance et pour mode; ceux-ci prennent l'espace pour une substance, 
et croient qu'on le peut concevoir seul indkpendaniment de la matidre : ceux-la n'en 
font qu'un rnode, et croient qu'il ne saurait subsister sans la matière. Les lins ne re- 
gardent la pensde que coninie le mode de quelque autre substance; les autres la pren- 
npnt pour substance elle-même. 

XV111: 10 Maupertuis raisonne ici enhomme du monde qui, du désaccord 
des savants, conclut à l'impossibilité de l'accord entre eux. 

8" Ce qu'il dit prouve bien que les philosophes ne savent pas assigner où 
est la subslance, parce que effectivement, vu les bornes de notre esprit, 
cela est très-difficile ; mais cela empêche-t-il les philosophes de concevoir 
l'idée de ce qui est substance et de ce qui ne l'est pas ? Il arrive souvent 
qiie ce qui est le plus clair, dès qu'il faut remonter à l'origine, devient em- 
brouillé. 11 n'en faut pas conclure qu'il ii'y ait rien de clair, et que ce qui 
paraft embrouillé pour un degré médiocre d'attention ne puisse s'éclaircir 
par une attention soiitenue appuyée di1 secours d'une logique sévère. 

XIX. Si i'on trouve les idees si différentes chez les hommes d'un meme pays. et qui 
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ont longtemps raisonné ensemble, que serait-ce si nolis nous transportions chez des 
nations fort itloignées, dont les savants n'eussent jamais eu de communication avec les 
nôtres, et dont 16s premiers hommes eussent bâti leur langue sur d'autres principes? 
Je suis persuadé que si nous venions tout à coup 4 parler une langue commune, dans 
laquelle chacun voudrait traduire ses idées, on trouverait de part et d'autre des raison- 
nements bien étranges, ou plutdt on ne s'entendrait point du tout.. Je  ne crois pas 
cependant que la diversité de leiir philosophie vlnt d'aucune diversité dans les pre- 
mihres perceptions; mais je crois qii'elle viendrait du langage accoutumé de chaque 
nation, de cette destination des signes aux diffdrmtes parties des perceptions : 
destination dans laquelle il entre beaucoup d'arbilraire, et que les premiers hom- 
mes ont pu faire de manidres diffërentes; %nais qui, une fois faite de telle ou telle 
mniére ,  jette dans telle ou telle proposition, et a des influences continueiles sur 
toutes nos connaissa~ces. 

XIX. 1 0  Maupertuis siippose toujours des langues bâties sur d'autres prin- 
cipes, et cependant plus bas il convient que la différence ne serait pas dans 
les premiéres perceptions, qui, effectivement, ne peuvent pas différer, étant 
prises des sens. 

Son idée d'une lan'gue commune dans laquelle chacun traduirait ses idées, 
est ingénieuse ; mais je crois que ce serait moins desraisonnements étranges, 
que des expressions étranges, qui en résiilterqient. Voici pourquoi : les pre- 
mières perceptions étant les mêmes, ce ne serait plus que dans les métapho- 
res tirées de diffbrents de nos sens que serait la différence, et c'est ce qui 
ferait, surtout, poiir les expressions de pur esprit et d'agrément, un effet 
singulier ; mais, pour le raisonnement, on serait toujours à meme d'ap 
précier la juste valeur des métaphores. On en pourrait donner plusieurs 
exemples. 

II est bien sûr que les langiies, une fois faites d'une certain? façon, 
mettent plut& sur les voies de telles connaissances que de telles autres. 
Mais ~e croyez pas, dans le sens de Maupertuis, que cela produirait des 
connaissances opposées à celles que nous avons à présent. Une langue où 
les signes qui peignent les nombres sont courts et rentrants sur eux-memes, 
comme sont nos chiffres, conduira naturellement à une parfaite arithméti- 
que : au lieu qu'on peut dire hardiment que le peuple qui, pour énoncer le 
nombre trois, a dix-sept syllabes, n'arrivera de longtemps jusqu'à exprimer 
cent ; il aura pourtant la même idée que nous du nombre trois. 

XX. Revenons au point ou j'en &ais demeuré, à la formation de mes premières 
notions. J'avais déji établi des signes pour mes perceptions; j'avais forme une langue, 
inventé des mots généraux et particuliers d'où étaient nés les genres, les espèces, les 
individus. Nous avons vu comment les différences qiii se trouvaient dans les parties de 
mes perceptions, m'avaient fait changer ntes expressions simples A et B, qui répn-  
daient d'abord à je vois un arbre, je ,vois un clbeual; commeiit j'étais yenu ia des si- 
gnes plus cornposés C D, C E, dont une partie, qui répondait à je vois, denieurait la 
même dans les deux propositions, pendant que les parties exprimées par D et par E, 
qui répondaient a un arbre et à un cheval, avaient changé. J'avais encore plus com- 
pose mes signes, lorsqii'il avail fallu exprimer des perceptions plus différentes, comme 
je voàs deux lions, je vois lrois corbeaux; mes signes étaient devenus poiir ces deux 
perceptions, C G H et C 1 K ;  enfin on voit comment le besoin m'avait fait étendre e't 
composer les signes de mes premières perceptioiis, et commencer un langage. 
XXJ. Mais jeremarqiic que certaines perceptions, au lieu de différer par leurs pmties, 

ne diffèrent que par une espéce d'affaiblissement dans le tout; ces percepliogg ne pa- 
raissent que des images des autres ; et alors, au lieu de dire C D , j e  vois un arbre, je 
pourrais dire, c d, j'ai uu un arbre. 
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XX$I. Quoique deux plerceptions semblent être les mêmes, l'une se trouve quelque- 

fois jointe à d'autres perceptions qui me déterminent encore à changer leur expres- 
sion. Si, par exemple, la perception c d, j'aé vu un arbre, se trouve jointe à ces autres, 
je suis dans mon lit, $ai dormi, etc., ces peilceptioas me feront changer Inon expres- 
sion c d,  j'ai vu un arbre, en y s,  j'ai rêvd d'un arbre. 

XXIII. Toutes ces perceptions se resselnblent si fort, qu'elles ne paraissent différer 
que par le plus ou le n~oins de force; et elles ne paraissent être que de différentes 
nuances de la même perception, ou l'associatioii de quelques autres perceptions, qui 
pie font dire :'je vois un arbre, j e  pense à un arbre, j'ai r&vd d'un arbre, etc. 

XX-XXIII. J'ai d'avance dit tout ce qu'il me parait nécessaire de dire sur 
les articles XX, XXI, XXII, XXIII. 

Au lieu de remarques, je hasarderai quelques idées sur l'origine des lan- 
gues, sur leurs progrès, et sur leur influence. J'irai plus vite que la nature, 
mais je tAcherai de suivre sa route. 

Les langues ne sont point l'ouvrage d'une raison préseiite à elle-méme. 
Dans une émotion vive, un cri avec un geste qui indique l'objet, voilà la 

première langue. 
Un spectateur tranquille, pour répéter ce qu'il a vu, imita le son que 

donnait l'objet. Voilà les premiers mots un peu articulés. 
Quelques mots pour peindre les choses, et quelques gestes qui répondaient 

à nos verbes, voilà un des premiers pas. Souvent on a donné pour nom aux 
choses un mot analogue au cri que le sentiment de la chose faisait na9tre. 
C'est ainsi que Leibnitz pensait que les noms avaient été imposés aux ani- 
maux par Adam. 

Suivant qu'iin sens était plus exercé on plus flatté qu'un autre, et suivant 
u'un objet etait plus familier, plus frappant qu'iin autre, il fut la source 

%es métaphores : soit que les métaphores aient pris naissance du besoin ou 
de la paresse, il est sûr que les premiers progrès des langues se sont faits 
par ce chemin-là. 

Pour moi, je crois que les premières métaphores sont nées de ce que le 
nouveau se peint par l'ancien dans notre cerveau, et que l'ancien est en 
quelque sorte un commencement du nouveau : ces métaphores faisant d'a- 
bord presque toute l'énergie d'une langue, et les métaphores devant naitre 
d'un sens pliitôt que d'un autre, d'un objet plutôt que d'un autre, suivant les 
circonstances. 

De là sont venues les différentes langues, selon que le peuple était chas- 
seur, pqsteur ou laboureur, et encore suivant le spectacle qu'offrait le 
Bal's. 

Le chasseur a dû avoir peu-de mots, mais très-vifs et peu liBs : ses progrés 
ont dû &tre lents. Le pasteur, dans le repos, a dû faire une langue plus douce 
et plus polie. Le laboureur, plus froide et plus suivie. 'Le mélange des diffé- 
rents peuples fit naître les synonymes. Mais, comme aucun peuple n'a pris 
l'objet dans les mêmes circonstances et de la même manière, ces synonymes 
ne l'ont pas été parfaitement. 

Ce ne fiit qu'aprés un long temps que l'analogie put s'établir, parce qu'il 
fallut le temps de sentir la similitude des cas dont on parlait. Cette analogie 
fit dispapa2tre beaucoup d'opoynatopées et de métaphores : les premières s'af- 
fqiblirent lorsqu'on eut établi des désinences semblables ; et les métaphores, 
aprés un long usage, durent devenir peu discernables, ou prendre un sens .si 
habitml, qu'on oublie qu'u est ~étapboriqiie. 
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XXIV. Mais j'éprouve une perception composke de la répétition des perceptions 

pMédenles, et de l'association de quelques circoristances qui lui donnent plus de force, 
et semblent lui donner plus de réalité : j'ai la perception j'ai vu un arbre, jointe a 
la' perception f ëtais dans un certain lieu : j'ai celle j'ai retourne dam ce lieu, j'ai vu 
cet arbre; j'ai relournd encore dans le même lieu, j'ai vu le mdma arbre; etc. Cette 
reyétiiion, et les circonstaiices qui l'accompagnent, forment une nouvelle perception : 
je verrai un arbre toutes les fois que j'irai dans ce lieu : enfin, il y a un arbre. 

XXIV. 40 Qu'entend Maupertuis par ces mots : Donner plus da réalité? A 
l'aide de cette équivoque, il fait bien des sophismes. 

20 Il s'agit d'un raisonnement, et non pas d'une perception nouvelle. 11 
faut donc examiner si ce raisonnement est bon. Et nous reconnaissons qu'il 
l'est, quand les impressions que ces objets font sur nous partent d'un centre 
cornmiin; quand, en les suivantjusqu'a leur origine, nous remontons à une 
cause commune. 

I,e tact qui sent par la résistance d'un objet aux mouvements de notre 
corps, la,vue qui vient de la réflexion de la lumière par la silrface des corps, 
cette suite de perceptions d'un même objet en divers temps et en diverses 
circonstances, dont les ressemblances et les différences paraissent également 
foiidées sur l'existence d'un objet toujours le même, ou en différents états : 
tout cela prouve l'existence de cet objet ; et les gestes dont j'ai parlé cides- 
sus prouvent que naturellement nous disons : u Voilà un objet hors de nous, 
qui est la source de nos sensations. » 
30 Je ne vois pas comnient Maupertuis a pu s'imaginer que cette idée, i l  $( 

a un arbre, vint de celles qu'il rapporte. Il est bien vrai que c'est ainsi que 
l'on prouve l'existeiice des corps, mais ce n'est point ainsi qu'a pu nattre 
l'idée forte que nous avons de leur existence. Une idée née qun raisonne- 
ment ne porte pas avec soi le degré de sentiment qui nous entfàfne à dire : 
«Voilà un corps. )) 

Ceci réfute assez ce que va dire Maupertuis dans l'article XXV, et qui n'est 
qu'un petit sophisme. Je soutiens hardiment que, même en supposant que 
je n'eusse vu qu'une fois chaque objet, la proposition il y a pourrait bien 
paralltre douteuse à ma raison, mais elle n'en eût pas moins été la proposi- 
tion le plus tôt prononcée par voie de sensation entraînante. 

XXV. Cette dernière perception transporte pour ainsi dire sa réalil6 sur son objet, 
et forme une proposition sur l'existence de l'arbre comme indépendante de moi. Ce- 
pendant on aiira peut-êlre beaucoup de peine a y découvrir rien de plus que dans les 
propositions précédentes, qui n'étaient que des signes de mes perceptions. Si je n'avais 
eu jamais qu'une seille fois chaque perception je vois zcn arbre, je vok un cheval, 
quelque vives que ces perceptions eussent été, je lie sais pas si j'aurais jamais formé 
ia propositioil il y a : si ma mémoire eQt été assez vaste pour rie point craindre de 
multiplier les signes de mes perceptions, et que je m'en fiisse tenu aux expressions 
simples A B C D, etc., pour chacune, je ne serais jamais parvenu à la proposition il y 
a,  quoique j'eusse eii toutes les mêmes perceptions qui me l'ont fait prononcer. Cette 
proposition ne serait-elle qu'un abrégé de toutes les perceptions, j e   ois, j'ai vu,je 
verrai, etc.? 

XXV. I o  Maupertuis suppose partout que nous cherchons des mots pour 
nos perceptions. Au contraire, ce sont les choses que nous cherchons surtout 
A-exprimer. 

20 Je trouve sa question adroite ; mais, en convenant que si l'on ne parle 
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que de système, cela peut être, je n'en dirai pas i~ioins que qiiiconque a 
suivi la nature, sentira combien cela est faux. 

XXVI. Dans le langage ordinaire, on dit: il y a des sons. La plupart des hommes 
se représentent les sons comme quelque cliose qui existe indépendamment d'eux. Les 
philosophes cependanl ontremarqué que tout ce que les soiis ont d'existence hors de 
nous, n'est qu'un certain mouvement de l'air, causé par lcs vibrations des corps sono- 
res, et trarismis jusqo'à notre oreille. Or, dans ce que je perçois, lorsque je dis : j'en- 
tends des sons, ma perception n'a certainemerit aucune ressemblance avec ce qui se 
passe hors de moi, avec le mouvement du corps agité. Voilj donc une perception qui 
est du même genre que la perception j e  vois, et qui n'a hors de moi auciin objet qui 
lui ressemble. La perception je vois un arbre, n'est-elle pas dans le même cas? Quoi- 
que je puisse peul-être suivre plus loin ce qui se passe dans cette perception, quoique 
les expériences de lloptiq~ie m'apprennent qu'il se peint une image de i'arbre sur ma 
rétine, ni cette iniage, ni l'arbre ne à ma perception. 

XXVI. 10 Voici l'article ou Maupertiiis montre le plus de subtilité, et si je 
ne me trompe, c'est là la facon la plus ingénieuse pour proposer cette difi- 
culté si commune dans les écoles : a Les qualitbs sensibles ne sont pas dans 
les corps, quoique nous les y rapportions; donc aussi les corps peuvent bien 
ne pas exister, quoique, etc. » 

Mais j'oserai dire que cette difficulté est très-faible : voici ina raison. Notre 
erreiir, même en rapportant les qualités sensibles aux objets extérieurs, est 
une preuve de la réalit6 d'un objet extérieur, ainsi que noils l'avons remar- 
qué article XXIV. 

Pour répondre entièrement à la difficlilté, je dis en premier lieu qu'il y a 
des sensations que nous ne rapportons pas aux objets extérieurs, mais à 
notre corps ; d'autres à notre corps, et non pas aux objets extérieurs ; d'au- 
tres à tous les deux ensemble. Pourquoi cette différence ? Elle est fondée 
sur l'existence des corps, elle en est la preuve : car ne serait-ce pas un jeu 
puéril de la Divinité due toutes ces différences (différerices toujours unifor- 
mes), s'il n'existait que mon âme ? 

En second lieu, toutes ces différences se rapportent à la conservation or1 
au plaisir de notre vie :elles ont quelque chose de Iixe qui peut nous servir 
de règle, du moins vis-à-vis de ce double objet. 

En troisième lieu, je voudrais que Maupertiiis rit attention que les hommes 
les plus grossiers n'attachent pas la même idée à cette proposition, il y a des 
sons, des couleurs, etc., qu'à celle-ci, i l  y a des corps; un paysan ne saura 
pas expliquer la différence; mais il sent, et je l'ai éprouvé, qu'il y a plus de! 
réalité dans l'une que dans l'autre. 11 verra bien qu'un son n'est qu'un effet, 
et non pas un corps; une couleur, l'extérieiir d'un corps, iin effet aussi. 
Voilà tout. 

Maupertuis est capable de reconnaître que sa facon de raisonner est sophis- 
tique en ce qu'il ne compare que les perceptions, et qu'il faudrait de plris 
comparer l'effet de ces perceptions sur notre esprit; effet qui n'est pas le 
même quand je dis : J'eniends des sons, je  vois un arbre. 

Avant de finir, j'ai encore une observation à faire. Dès que nous sommes 
sujets à recevoir des sensations, il a fallu que c'en fût une suite,. que nous 
les rapportassions aux objets qui les faisaient caître. En voici la ralson, lais- 
sant à part la nature des sensations (sur laquelle Boiiiller a dit de bonnes 
choses dans son second tome), il est sûr qu'elles sont tcn effet qui n'indique 
point son comment, et qiii polirtarit, polir notre honheiir, a di1 indiquer sa 

II. 4G 



722 OEUVRES DIVERSES. 
cause, et (du moins quelquefois) l'organe sur lequel il s'op6rait. Or, dans cette 
supposition, qui n'en est pas une, nous avons dQ placer partout t'expression 
de cet effet même; sans quoi il noiis faudrait tout ensemble et la sensation et 
l'idée du comment, afin de ne rapporter au dehors que le comment, et alors 
nous aurions dû être très-philosophes dès le berceau. 

Ce que je viens de dire, joint à ce que j'ai dit sur les articles précédents, 
me paraft lever la dificulté. 

XYII. On dira peut-être qu'il y a de certaines perceptions, qui nous viennent de 
plusieiirs manières. Celle-ci : j e  vois un arbre,  qui est due à ma vue, est encore 
confirmée par mon toucher. Mais quoique le toucher paraisse s'accorder avec la vue 
dans plrisieurs occasions, si l'on examine bien, l'on verra qiie ce n'est que par une 
espéce d'habitude qiie l'un de ces sens peut confirmer les percepiions quei'on acquiert 
par l'autre. Si l'on n'avait jamais rien touché de ce qu'on a vu, et qu'on le touchai dans 
une nuit obscure, ou les yeux ferrriés, on lie reconnaftrait pas I'ol~jet pour être le 
meme; les deus perceptions j e  vois un arbre, j e  touche 91% arbre, que j'exprime 
aujourd'hui par les signes C D  P Q , ne pourraient plus s'exprinier que par les signes 
C D et PQ, qui n'auilaient aucune partie commune, et seraient absolument diffkrentes. 
La même chose se peut dire des perceptions qui paraftraient confirmées d'iin plus 
grand nombre de manières. 

XXVII. 10 11 est vrai, et cela est bien vu, que souvent c'est par habitude 
qu'un sens confirme l'autre. Mais cela n'est pas général, et ce serait mal rai- 
sonner de dire : il y a des priju.gés, donc tout est prejzcgé. Un sens confirme 
l'autre par habitude, et souvent aussi par la répétition attentive de i'expé- 
rience ; un sens se confirme à lui-même les résiiltats de ses perceptions. 

2" Maupertuis raisonne ici sur le principe de Locke, que le tact ne discer- 
nerait pas une boule d'un cube de la m&me facon que l'œil. Mais ce principe 
est faux, et trés-faux. Pour le prouver, je me contenterai ici de dire que la 
lumière peint les objets comme autant de filets qui partent des points vus 
de l'objet, et le toucher se peint daas notre âme comme par autant de filets 
qui partent des points touchés. Cela étant, les images doivent nécessaire- 
ment se ressembler. - Je pourrais ajouter que tout se fait par le tact, mais 
il faudrait de pliis amples explications. 

XXVIII. Les philosophes seront, je crois, presque toits d'accord avec moi sur ces 
deux derniers paragraphes, et (liront seulement qu'il y a toujours hors de moi quelque 
cliose qui cause ces deus perceptions, j e  vois un  arbre, j'entends des sons; mais je 
les prie de relire ce que j'ai dit siir la force de la proposilion i l  y a, et sitr ta maniére 
dont on la forme. D'ailleurs, que sert-il de dire qu'il y a quelqiie chose qui est muse 
que j'ai les perceptions j e  vois, j e  touche, j'enlends , si jamais ce que je vois, ce que 
je touche, ce que j'entends, ne lui ressemble? J'avoue qu'i1.y a une cause dont dbpendent 
toutes nos perceptions, parce que rien n'est comme il est sans raison. Mais quelle e s t  
elle celte caiise? je ne puis la pénétrer,.puisque rien de ce que j'ai ne lui ressembie. 
Renfermons-noiis sur cela dans les bornes qui sont prescrites 1 notre intelligence. 

XXVIII. J'avoue à Maupertiiis que je ne saurai peut-être pas quelle est 
cette cause, mais il suffira que je sache qu'elle est hors de moi, et que c'est 
lin Btre réel distingué de Dieu et de moi. 

XXIS. On pourrait faire encore bien des qiiestions sur la succession de nos per- 
ceptions. Pourquoi se suivent-elles dans un certain ordre? pourqiioi se suivent-elles 
avec de certai~is rapports les unes aux autres? pourquoi la perception que j'ai, je 
vais dans l'endroit oz2 j'ai vu un arbre, est-elle suivie de celb, j e  verrai tin arbre ? 
Découvrir la cause de cette liaison est vraisemblablement au-dessiis de nos forces. 
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XXX. Mais il faut bien faire attention ce que nous ne pouvons être nous-mêmes 

les juges sur la succession de nos perceptions. Nous imaginons une durPe dans laquelle 
sont répandues nos perceptions, et nous coniptons la distance des unes aux autres par 
les parties de cette durée qui se sont écoiilées entre elles: mais cette durée, quelle est- 
elle? Le cours des astres, les horloges et semblables itistruments , auxquels je ne suis 
parvenu que comme je l'ai expliqué, peuvent-ils en être des niesures suGsantes? 
XXXI. Il est vrai que j'ai dans mon esprit la perception d'une certaine durée, mais 

je ne la connais elle-même que par le nombre des perceptions que mon ame y a 
placees. 

Cette durée ne paraft plus Ia même lorsque je souffre, lorsque je m'ennuie, lorsque 
j'ai du plaisir; je ne puis la connaftre que par la supposition que je fais que mes 
perceptions se suivent toujoiirs d'un pas égal. Mais ne pourrait-il pas s'htre hco~ilb 
des temps inimenses entre deux perceptions que je regarderais conime se suivant 
de fort prbs ? 
XXXII. Enfin, comment ne connais-je Ics perceptioris passées qiie par le souvenir, 

qui est une perception présente? Toutes les perceptions passées sont-elles autre chose 
que des parties de celte perception présente? Dans le premier instant de mon existence, 
ne pourrais-je pas avoir une perception composée de mille autres comme passées, et 
n'aurais-je pas le niênie droit que j'ai de prononcer sur leur succession? 

XXIX-XXXII. .Te vais faire tout de suite des remarques sur les quatre der- 
niers articles de l'ouvrage de Maupertuis, et je dirai quelles sont mes idées 
sur la succession.de nos perceptions et siir la mémoire. 

J'avoue d'abord que je ne saurais expliquer toute la siiccession de nos 
idées; mais j'observe que nos premières idées viennent de nos sens et de 
nos besoins. Elles sont gravées d'alitant plus profondément dans notre esprit, 
que nos sens sont pliis exercés sur le même objet, et que nos besoins conti- 
nuent à être les mêmes. Elles se lient entre elles d'autant plus que rios sens 
ont plus d'analogie, et que nos besoins ont plus de rapports les uns avec les 
autres. - J'omets ici les circonstances passagères et les liaisons de la société, 
et je dis que les idées liées entre elles s'excitent et se succèdent facilement, 
parce qu'elles se sont placées dans notre esprit en forme de chafne. Il arrive 
cependant quelquefois qii'une idée n'excite pas les idées qui sont les plus 
li;ées avec elle. 11 faut en cela prendre garde aux circonstances. 

Il me semble voir un amas de boiiles placées sur une table auprès lee unes 
des autres ; suivant le côté que l'on frappe, et celle qu'on frappe, il en sort 
plutôt une qu'une autre. Un spectateur tranquille d'une conversation, telle 
bruyante et sautillante qu'elle fût, pourrait en voir toutes les transitions 
souvent liées à un mot, et il pourrait aisement deviner les tours d'esprit et 
les caractères par le mot qui fait passer l'un plutôt que l'autre, et plutôt sur 
telle matière que sur telle autre, 

Quant à la raison pour laquelle l'idée je verrai cLn arbre (article XXIX de 
Maupertuis), siiccède à celle-ci : Je vais dans un endroit où j'ai vu un arbre ; 
elle est simple, c'est que l'arbre y est. 

Quant à la durée dont parle Maupertuis, je conviens qu'il n'y a guère là- 
dessus qu'une estimation relative, qui devient suffisamment exacte pour as- 
seoir un jugement certain. On dirait, à l'entendre parler sur les astres, les 
horloges, etc., que tout cela est une affaire de simple imagination : pour moi, 
je ne sais pas goûter un pareil pyrrhonisme, et je n'y vois qu'un jeu d'esprit 
assez déplace pour quiconque n'est plus étudiant en mbtaphysique. 

J'ai dit un mot sur l'analogie de nos sens, en parlant de la facon dont nos 
idées se lient. C'est une matiére curieuse sur laquelle, si l'on faisait des ob- 
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servations iin peii fines, on pourrait parvenir A iine théorie des sens assez 
remarqiiable. 

Voici comment je voudrais que l'on s'y prît. Il est sOr qiie les analogies 
sont de ces choses plut& sevtlies qu'apercues, et que le peuple sen1 longtemps 
avant que le philosophe en sache rendre raison, car les philosophes disser- 
tent volontiers sur ce qué personne ne sait qu'eux, et ils ne parlent presque 
jamais de ce que tout le monde sait. Or, pour revenir à mon sujet, ce que le 
peuple sent se peint dans son langage ; je voudrais donc qu'on examinât dans 
les langues les métaphores que l'on a faites d'un sens à un autre, et des sens 
à l'esprit ; cela nous mènerait à connaltre l'analogie des sens, et en passant 
nous montrerait peut-être le comment de plusieurs de nos façons de parler. 
Voici des exemples. On dit une vile perçante, un son perçant : on ne dit pas 
lin goût perçant, une odeur perçanle, et l'on dit aussi un esprit perçant, et 
non un sentiment, un cœur, etc. 

J'observe en général que l'oiiïe, la vue et I'esprit sont analogues. Le tact, 
le goût, l'odorat, le sont aussi entre eux. 11 faudrait suivre cela dans ses dif- 
férentes métaphores, et voir ce qu'elles deviennent dans les différentes lan- 
gues : on trouverait des métaphores, hardies et agréables, qui pourraient 
donner des vues ; d'autres prouveraient le mauvais goût d'une nation. 

Je viens à la mémoire. L'article XXXlI est le plus fort de tous. Qu'est-ce 
que ces perceptions passées qui font partie de la perception présente? 
Qu'est-ce que c'est qiie cette supposition pyrrhonienne par où Maupertuis 
finit? 

Voici ma pensée : toiite idée, ou signe apercu, fait iine impression qui se 
lie avec d'autres, oii qui ne s'y lie pas. Cette impression, liée avec d'autres, est 
plus aisée à rappeler. Se rappelle-t-elle, OII rappelle-t-elle la marque qu'elle 
a laissée, ou en quelque sorte le-chafnon qu'elle a fait avec d'autres : quand 
elle se le représente, elle porte avec soi le sentiment de sori autorité, sa place 
y était, et cette place n'était propre qu'à elle ; I'esprit le sent : voilà la mé- 
moire. Si elle ne s'était liée avec auciine autre idée, elle voltigerait .dans 
l'esprit, et l'on n'aurait pas le sentiment sûr de sa mémoire. 11 n'y a personne 
qui n'ait senti voltiger dans sa tête de ces idées-là, dont on ne sait si on les a 
eues ou non. Il est d'autres cas où cela arrive lorsque, sans avoir déjà été 
dans l'esprit, elles sont une suite de celles qui ysont. On doute si on ne les a 
point eues. J'appelle ces idées-la les remords de I'esprit; elles font une es- 
péce de reproche de ce qu'on ne les a pas eues. 

(Arlicle extrait de l'Encyclop6d2e.) 

~TYMOLOGIE (S. f.). C'est l'origine d'un mot. 
Le mot dont vient un autre mot s'appelle primitif, et celui qui vient du 

primitif s'appelle dérivé. On donne quelqiiefois au primitif même le nom 
d'elymologie : ainsi l'on dit que pater est l'étymologie de père. 

Les mots n'ont point avec ce qu'ils expriment un rapport nécessaire ; ce 
'est pas même en vertuqune 'convention formelle, et fixée invariablement 

entre les hommes, que certains sons réveillent dans notre esprit certaines 
idées. Cette liaison est l'effet d'une habitude formée durant l'enfance, il force 



d'entendre répéter les mêmes sons dans des circonstances a peu prés sem- 
blables ; elle s'établit dans l'esprit des peuples sans qu'ils y pensent ; elle peut 
s'elïacer par l'effet d'une autre habitude qui se formera aussi sourdement et 
par les mêmes moyens. Les circonstances dont la répétition a déterminé dans 
l'esprit de chaque individu le sens d'un mot, ne sont jamais exactement les 
mêmes pour deux hommes ; elles sont encore plus différentes pour deux gé- 
nérations. Ainsi, à considérer une langue indépendamment de ses rapports 
avec les autres langues, elle a dans elle-même un principe de variation. La 
prononciation s'altèie en passant des pères aux enfants ; les acceptions des 
termes se multiplient, se remplacent les unes les autres; de nouvelles idées 
viennent accroltre les richesses de l'esprit humain ; on détourne lasignifica- 
tion primitive des mots par des métaphores ; on la fixe à certains points de 
vue particuliers, par des inflexions grammaticales; on réunit plusieurs mots 
anciens pour exprimer les nouvelles combinaisons d'idées. Ces sortes de 
mots n'entrent pas toujours dans l'usage ordinaire : pour les comprendre, il 
est nécessaire de les analyser, de remonter des composés ou Ciérivés aux mots 
simples ou radicaux, et des acceptiofis métaphoriques au sens primitif. Les 
Grecs qui neconnaissaient guère que leur langue, et dont la langue, par l'a- 
bondance de ses inflexions grammaticales et par sa facilité à composer des 
mots, se prêtait à tous les besoins de leur génie, se livrèrent de bonne heure 
à ce genre de recherches, et lui donnèrent le nom d'élymologie , c'est-a-dire 
Connaissance du vrai sens des mots ; car E~upcv ti: ha'%ioc signifie le vrai sens 
d ' m  mot, ~ ' È N ~ C G ,  vrai. 

Lorsque les Latins étudièrent leur langue à l'exemple des Grecs, ils s'a- 
percurent bientôt qu'ils la devaient presque tout entière à ceux-ci. Le tra- 
vail ne se borna plus à analyser les mots d'une seule langue, à remonter du 
dérivé à sa racine, on apprit à chercher les origines de sa langue dans des 
langues plus anciennes, à décomposer non plus les mots, mais les langues : 
on les vit se succéder et se mêler, ccimme les peuples qui les parlent. Les re- 
cherches s'étendirent dans un champ immense ; mais, quoiqu'elles devinssent 
indifférentes pour la connaissance du vrai sens des mots, on garda l'ancien 
nom d'étymologie. Aujourd'hui les savants donnent ce nom à toutes les re- 
cherches sur l'origine des mots ; c'est en ce sens que nous l'emploieroiis 
dans cet article. 

L'histoire nous a transmis quelques étynaologies, comme celles des noms 
des villes ou des lieux aiixquels les fondateurs ou les navigateurs ont donné , 
soit leur propre nom, soit quelque autre, relatif aux circonstances de la fon- 
dation ou de la découverte. -A la réserve dii petit nombre d'élymoloyies 
de ce genre, qu'on peut regarder comme certaines, et dont la certitude pure- . 
ment testimpniale ne dépend pas des règles de l'art étymologique, l'origine 
d'un mot est en général un fait à deviner, un fait ignoré, auquel on ne peut 
arriver que par des conjectures, en partant de quelques faits connus. Le mot 
est donné : il faut chercher dans l'immense variété des langues les différents 
mots dont il peut tirer son origine. La ressemblance du sou, l'analogie du 
sens, l'histoire des peuples qui ont successivement occupé la même contrée, 
ou qui y ont entretenu un grand commerce, sont les premières lueurs qu'on 
suit : on trouve enfin un mot assez semblable à celui dont on cherche I'éiy- 
mologie. Ce n'est encore qu'une supposition, qui peut être vraie ou fausse : 
pour s'assurer d'e la vérité, on examine plus attentivement cette ressem- 
blance ; on suit les altérations graduelles qui ont conduit successivement du 
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primitif atl dCfivé; on pése le plils ou le moins de facilité du changement de 
certaines lettres en d'autres ; on discute les rapports entre les concepts de 
l'esprit et les analogies délicates qiii ont pu guider les hommes dans l'appli- 
cation d'un même son à des idées très-différentes; on compare le mot B tou- 
tes les circonstandes de l'énigme : souvent il ne soutient pas cette épreuve, 
et on en cherche une autre. Quelqiiefois (et c'est la pierre de touche des éty. 
mologies, comme de'toutes les vérités de fait), toutes les circonstances s'ac- 
cordent parfaitement avec la supposition qu'on a faite b17accord de chacune 
en particulier forme une probabilité; cette probabilité augmente dans une 
progression rapide, à mesure qu'il s'y joint de nouvelles vraisembltînces ; et 
bientdt, par l'appui mutuel que celles+i se prétent, la supposition n'en est 
plus une, et acquiert la certitude d'un fait. - La force de chaque ressem- 
blance en particulier, et leiir réunion, sont donc l'unique principe de la cer- 
titude des 6lymoloyies, comme de tout autre fait, et le fondement de la 
distinction entre les étymologies possibles, probables et certaines. 

Il suit de là que l'art étymologique est, comme tout art conjectural, com- 
posé de deux parties, l'art de former les coiijectures ou les suppositions, et 
l'art de les vérifier, ou en d'autres termes l'invention et la critique : les sour- 
ces de la première, les règles de la seconde, Çont les divisions naturelles de cet 
article, car nous n'y comprendrons point les recherches qu'on peut faire sur 
les causes primitives de l'institution des mots, sur I'origine et les progrès du 
langage, sur les rapports des mots avec l'organe qui les prononce et les idées 
qu'ils expriment. - La connaissance philosophique des langues est une 
science très-vaste, une mine riche de vérités nouvelles et intéressantes. Les 
étymologies ne sont que des faits particuliers siir lesquels elle appuie quel- 
quefois des principes générailx ; cciix-ci, à la vérité, rendent à leur tour la 
recherche des étymologies plus facile et plus sûre ; mais, s'il s'agissait de 
présenter ici tout ce qui peut fournir aux étymologistes des conjectures ou 
des moyens de les vérifier, il faudrait y traiter de tdiites les sciences, Nous 
renvoyons donc sur ces matières aux articles Grammaire, Interjection, Lafi- 
gu8, Analogie, Mélange, Origine el analyse des langues, Métaphore, Omma- 
topb~, Signe, etc 1. Nous ajouterons seulement, sur l'utilitb des recherches 
étymologiques, quelques réflexions propres à desabuser du mépris que quel- 
ques personnes affectent pour ce genre d'btudes. 

Sources des conjectures Atymologiques. 

En matiém d'élymologie, comme en toute autre matière, l'invention n'a 
point de règles bien déterniinées. 

Dans les recherches ou les objets se présentent à nous, ou il ne faut que re- 
garder et voir, dans celles aussi qii'on peut soumettre à la rigueur des dé- 
monstrations, il est possible de prescrire à l'esprit une marche invariable 
qui le mPne sûrement à la vérité ; mais, toiitesles fois qu'on ne s'en tient pas 
à observer simplement oii à déduire des conséquencees de principes con- 
nus, il faut deviner, c'est-à-dire qu'il faut, dans le champ immense des sup- 
positions possibles, en saisir une au hasard, puis une seconde, et plusieiirs 
successivement, jusqii'à ce qu'on ait rencontré l'unique vraie. C'est ce qui se- 
rait impossible, si la gradation qui se trouve dans h liaison de tous les êtres, 

Turgot se proposait de rédiger ces divers articles, mais il laissa ce projet sans 
mc;lc1iliou. - Voyez. tome Ier, note de la page 29i. 



et b loi de continuitb généralement observée dans la nature,  établissaient 
entre ~ertains faits et lin certain ordre d'autres faits propres à leur servir 
de causes, cine espèce de voisinage qui diminue beaucoup l'embarras du 
choix. En prksentant ii l'esprit une étendue moins vagiic, et en le ramenant 
d'abord du possible au vraisemblable, l'analogie lui trace des roiites où il 
marche d'un pas plus sûr ; des caiises déjà connues indiquent des causes 
semblables pour des effets semblables. Ainsi une mémoire vaste, et remplie, 
autant qu'il est possible, de toutes les connaissances relatives à l'objet dont 
on s'occupe; un esprit exercé à observer, dans tous les changements qui le 
frappent, l'enchaînement des effets et des causes, et à en tirer des analogies ; 
l'habitude surtout de se livrer à la méditation, ou, pour mieux dire peut- 
être, à cette rêverie nonchalante dans laquelle l'$me semble renoncer au 
dmit d'appeler ses pensées, pour les voir en quelque sorte passer toutes 
devant elle, et pour contempler, dans cette confiision apparente, une foule 
de tableaux et d'assemblages inattendiis, produits par la fluctuation rapide 
des idées, que des liens aussi imperceptibles que multipliés amènent à la 
suite les unes des aiitres : voilà, non les règles de l'invention, mais les dis- 
positions nécessaires à qiiiconque veut inventer, dans quelque genre que ce 
soit ; et nous n'avons plus ici qu'à en faire l'appfication aux recherches éty- 
mologiques, en indiquant les rapports les plus frappants, et les principales 
anaiogies qui peuvent servir de  fondement a des conjectures vraisemblables. 

10 Il est natnrel de ne pas chercher d'abord loin de soi ce qu'on peut trou- 
ver soue sa main. L'examen attentif du mot dont on cherche I'etymologie, et 
de tout ce qu'il emprunte, si j'ose ainsi parler, de l'analogie propre de sa 
langue, est donc le premier pas a faire. Si c'est un dérivé, il faut le rappeler 
A sa raciw, en le dépouillant de cet appareil de terminaisons et d'inflexions 
grammaticales qui le déguisent ; si c'est un composé, ii faut en séparer les 
différentes parties : ainsi la connaissance profonde de la langue dont on veut 
éclaircir les origines, de sa grammaire, de soli analogie, est le preliminaire 
le plus indispensable pour cette étude. 

20 Souvent le résultat de cette décomposition se termine a des mots abso- 
lument hors d'usage ; il ne faut pas perdre pour cela l'espérance de les éclair- 
cir, sans recourir a une langue étrangère : la langue même dont on s'occupe 
s'est alt6rée avec le temps; l'étude des révolutions qu'elle a essuyées fera 
voir dans les moniiments des siècles passés ces mêmes mots dont l'usage 
s'est perdu, et dont on a conservé les dérivés; la lecture des anciennes 
chartes et des vieux glossaires en découvrira beaucoup ; les dialectes ou pa- 
tois usités dans les différentes provinces, qui n'ont pas subi alitant de varia- 
tions que la langue polie, ou di1 moins qui n'ont pas subi les mêmes, en con- 
tiennent aitssi un grand nombre : c'est la qu'il faut chercher'. 

30 Quelquefois les changements arrivés dans la prononciation efîacent dans 
le dérivé presque tous les vestiges de sa racine. L'étude de l'ancien langage 
et des dialectes fournira aussi des exemples des variations les plus commii- 
nes de la prononciation ; et ces exemples aiitoriseront à supposer des varia- 
tions pareilles dans d'autres cas. L'orthographe, qui se conserve lorsque la 
pr,ononciation change, devient un témoin assez siir de l'ancien état de la lan- 
gue, et indique aux étymologistes la filiation des mots, lorsque la pronon- 
ciation la leur déguise. 
40 Le problème devient plus compliqué, lorsqiie les variations dans le sens 

uoncoutent avec les changements de la prononciation. Toutes sortes de tro- 



728 OE CjVKES DIVERSES. 
pes et de métaphores détournent la signification des mots; le sens figuré 
fait oublier peu à peu le sens propre, et devient quelquefois à son tour I'e fon- 
dement d'une nouvelle figure; en sorte qu.'a la longue le mot ne conserve 
plus aucun rapport avec sa première signification.' Pour retrouver la trace 
de ces changements entés les uns sur les autres, il faut connaftre les fonde- 
ments les plus ordinaires des tropes et des métaphores; il faut étudier les 
diffkrents points de vue sous lesquels les hommes ont envisagé les différents 
objets, les rapports, les analogies entre les idées, qui rendent les figures plus 
naturelles ou plus justes : en général , l'exemple du présent est ce qui peut 
le mieux diriger nos conjectures sur le passe ; les métaphores que produisent 
à chaque instant sous nos yeux les enfants, les gens grossiers, et même les 
gens d'esprit, ont dû se présenter à nos pères, car le besoin donne de l'esprit 
à tout le monde. Or, une grande partie de ces métaphores devenues habi- 
tuelles dans nos langues, sont l'ouvrage du besoin ou les hommes se sont 
trouvés de faire connaftre les idées intellectuelles et morales, en se ser- 
vant des noms des objets sensibles: c'est par cette raison, et parce que la 
nécessité n'est pas délicate, que le peu de justesse des métaphores n'autorise 
pas toujours à les rejeter des conjectirres étymologiques. Il y a des exemples 
de ces sens détournes, trés-bizarres en apparence, et qui sont indubitables. 

fi0 11 n'y a aucune langue, dans l'état actÙel des choses, qiii ne soit formée 
du mélange ou de l'altération de langues plus anciennes, dans lesquelles 
on doit retrouver une grande partie des racines de la langue nouvelle, 
quand on a poussé aussi loin qu'il est possible, sans sortir de celle-ci, la dé- 
composition et la filiation des mots ; c'est à ces langues étrangéres qu'il faut 
recourir. Lorsqu'on sait les principales langues des peuples voisins, ou qui 
ont occupé autrefois le même pays, on n'a pas de peine a découvrir quelles 
sont"cl1es d'ou dérive immédiatement une langue donnée, parce qu'il est 
impossible qu'il ne s'y trouve iine très-grande quantité de mots communs à 
celle-ci, et si peu déguisés, que la dérivation n'en peut être contestée. C'est 
ainsi qu'il n'est pas nécessaire d'être versé dans l'art étymologique pour sa- 
voir que le francais et les autres langues modernes du midi de l'Europe se 
sont formés par la corruption du latin mêlé avec le langage des nations qui 
ont détruit l'empire romain. Cette connaissance grossière, ou méne la notion 
purement historiqiie des invasions successives du pays par différents peuples, 
indique suffisamment aux étymologistes dans quelles langues ils doivent 
chercher les origines de celle qu'ils étudient. 
60 Lorsqu'on veut tirer d'une langue ancienne les mots d'une langue mo- 

derne, par exemple les mots francais du latin, il est très-bon d'étudier cette 
langue, non-seulement dans sa pureté et dans les ouvrages des bons auteurs, 
mais encore dans ses tours les plus corrompus, dans le langage du plus bas 
peuple et dans celui des provinces. 

Les personnes élevées avec soin et instruites de la pureté du langage s'ab 
tachent ordinairement à parler chaque langue sans la mêler avec d'autres : 
c'est le peuple grossier qui a le plus contribué à la formation des nouveaux 
langages ; c'est lui qui, ne parlant que pour le besoin de se faire entendre, 
néglige tolites les lois de l'analogie, ne se refuse à l'iisage d'aucun mot, sous 
prétexte qu'il est étranger, dés que l'habitude le lui a rendu familier; c'est 
de lui que le nouvel habitant est forcé, par les nécessités de la vie et du com- 
merce, d'adopter un plus grand nombre de mots ; enfin c'est toujours par le 
bas peuple que commence ce langage mitoyen qui s'établit nécessairement 



entre deux nations rapprochées par un commerce quelconque, parce que, 
de part et d'autre, personne ne voulant se donner la peine d'apprendre une 
langue étrangère, chacun de son côté en adopte un peu, et cède un peu de 
la sienne. 
70 Lorsque de cette langue primitive plusieurs se sont formées à la fois 

dans différents pays, l'étude de ces différentes langues, de leurs dialectes, des 
variations qu'elles ont éprouvées, la comparaison de la manière différente 
dont elles ont altéré les mêmes inflexions, ou les mêmes sons de la langue- 
mère, en se les rendant propres; celle des directions opposées, si j'ose ainsi 
parler, suivant lesquelles elles ont détourné le sens des mêmes expressions; la 
suite de cette comparaison, dans tout le cours de leurs progrès, et dans leurs 
différentes époques, serviront beaucoup à donner des vues pour les origines 
de chacune d'entre elles. Ainsi l'italien et le gascon, qui vierinent du latin 
comme le francais, présentent souvent le mot intermédiaire entre un mot 
fraiicais et un mot latin, dont le passage eût paru trop brusque et trop invrai- 
semblable, si on eût voulu tirer immédiatement i'un de l'autre, soit que le 
mot ne soit effectivement devenu francais que parce qu'il a été emprunté de 
l'italien ou du gascon, ce qui est très-fréquent; soit qu'autrefois ces trois 
langues aient été moins différentes qu'elles ne le sont aujourd'hui. 

80 Quand plusieurs langues ont été parlées dans le même pays et dans le 
même temps, les traductions réciproques de l'une à l'autre fournissent aux 
étymologistes une foule de conjectures précieuses. Ainsi , pendant que 
notre langue et les autres langues modernes se formaient, tocis les actes 
s'écrivaient en latin, et, dans ceux qui ont été conservés, le mot latin nous 
indique très-souvent l'origine du mot français, que les altérations succes- 
sives de la prononciation nous auraient dérobée; c'est cette voie qui nous a 
appris que MÉTIER vient de ministerium ; MARGUILLIER de muiriculurius , etc. 
Le Dictionnaire de Ménage est rempli de ces sortes d'étymologies, et le Glos- 
saire de Ducange en est une source inépuisable. Ces mêmes traductions 
ont l'avantage de nous procurer des exemples constatés d'altérations très- 
considérables dans la prononciation des mots, et de différences très-singu- 
lières entre le dérivé et le primitif, qui sont surtout fréquentes dans les noms 
des saints ; et ces exemples peuvent autoriser à former des conjectures aux- 
quelles, sans eux, on n'aurait osé se livrer. M. Freret a fait usage de ces 
traductions d'une branche à une autre, dans sa dissertation sur le mot du- 
num, ou, pour prouver que cette terminaison celtique signifie une ville, et 
non pas une montagne, il allègue que les Bretons dix pays de Galles ont tra- 
duit ce mot dans le nom de plusieurs villes par le mot de caer, et les Saxons 
par le mot de burgh, qui signifie incontestablement ville : i! cite en particulier 
la ville de Dumbarton, en gallois Caër-Briton; et celle d'h'dirnbourg, appelée 
par les anciens Bretons Dun-Eden , et par les Gallois d'aujourd'hui Caër-Eden. 

9" Indépendamment de ce que chaqrie langue tient de celles qui ont con- 
couru à sa première formation, il n'en est aucune qui n'acquière joirrriel- 
lement des mots nouveaux, qu'elle emprunte de ses voisins et de tous les 
peuples avec lesquels elle a quelque commerce.. C'est surtout lorsqu'urie 
nation recoit d'une autre quelque connaissance oii quelque art nouveau , 
qu'elle en adopte en même temps les termes. Le nom de boussole nous est 
venu des Italiens avec l'usage de cet instrument. Un grand nombre de termes 
de l'art de la verrerie sont italiens, parce que cet art nous est venu de Ve- 
nise. 1.a minéralogie est pleine de mots allemands. Les Grecs ayant été les 
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premiers inventeurs des arts et des sciences, et le reste de l'Europe les 
ayant recus d'eux, c'est à cette cause qu'on doilirapporter l'usage général 
parmi toutes les nations européennes de donner des noms grecs à presque 
tous les objets scientifiques. Un étymologiste doit donc encore connaftre 
cette soiirce et diriger ses conjectures d'après toutes ces observations, et 
d'après l'histoire de chaque art en particulier. 

40' Tous les peuples de la terre se sont mêlés en tant de manières diffé- 
rentes, et le mélange des langues est une suite si nécessaire du mélange des 
peuples, qu'il est impossible de limiter le champ ouvert ailx conjectures 
des étymologistes. Par exemple, on voudra, du petit nombre de langues dont 
une langue s'est formée immédiatement, remonter a des langues plus ancien- 
nes; et souvent quelques-lines de ces langues se sont totalement perdues: le 
celtique, dont notre langue française a pris plusieurs racines, est dans ce cas; 
on en rassemblera lesvestigesépars dans l'irlandais, le gallois, le bas-breton, 
dans lesanciens noms des lieux de la Gaule, etc. Le saxon, le gothique, et les 
diffbrents dialectes anciens et .modernes de la langue, nous rendront en par- 
tie la langue des Francs. On examinera soigneusement ce qui s'est conservé 
de la languedes premiers maîtres du pays dans quelqùes cantons particuliers, 
comme la Basse-Bretagne, la Biscaye , I'l?pire, dont l'âpreté du sol et la bra- 
voure des habitants ont écarté les conquérants postérieurs. L'histoire indi- 
quera les invasions faites dans les temps les plus reculés , les colonies établies 
sur les &tes par les étrangers, les différentes nations que le commerce ou la 
nécessité de chercher un asile, ont conduites successivement dans une con- 
trée. On sait que le commerce des Phéniciens s'est étendu sur toutes les côtes 
de la Méditerranée, dans un temps où les autres peuples étaient encore bar- 
bares ; qu'ils y ont établi un très-grand nombre de colonies ; que Carthage, 
iine de ces colonïes, adominé sur une partie del'hfriqiie , et s'est soumis pres- 
que toute l'Espagne méridionale. On peut donc chercher dans le phénicien ou 
l'hébreu un grand nombre de mots grecs, latins, espagnols, etc.-On pourra 
par la même raison supposer que les Phocéens, établis à alarseille, ont porté 
dans la Gaule méridionale plusieurs mots grecs. Au défaut même de l'his- 
toire, on peut quelquefois fonder ses suppositions sur les mélanges des 
peuples plus anciens que les histoires mêmes. Les courses connues des 
Goths, et des autres nations septentrionales, d'un bout de l'Europe à l'autre, 
celies des Gaulois et des Cimmériens dans des siècles plus éloignés, celles 
des Scythes en Asie, donnent droit de soupconner des migrations sembla- 
bles , dont les dates trop reculées seront restées inconnues, parce qu'il n'y 
avait point alors de nations policées pour en conserver la mémoire, et par 
conséquent le niélange de toutes les nations de l'Europe et  de leurs lan- 
gues, qui a dû en résulter. Ce soupcon , tout vague qu'il est, peut être 
confirmé par des étymologies qui en supposeront la réalie, si d'ailleurs 
elles portent avec elles un caractère marqué de vraisemblance; et dés lors 
on sera autorisé à recourir encore à des suppositions semblables pour trou- 
ver d'autres étymologies. K p ~ % ~ r v ,  traire le lait, composé de l'a privatif et 
de la racine p ~ q ,  lail; mulgeo et tnulceo, en latin, se rapportent manifeste- 
ment à la racine milk ou mulk , qui signifie laid dans toutes les langues du 
Nord ; cependant cette racine n'existe seule ni en grec ni en latin. Les mots 
slyern , suédois ; star, anglais; d r d p ,  grec; stella , latin, ne sont-ils pas évi- 
demment la même racine, ainsi que le mot pivn , la lune, d'où rnensàs en 
latin ; et les mots moon, anglais ; maara, danois; nwnd, allemand? Des 



t?tymotogies si bien vérifiées m'indiquent des rapports étonnants en bre les 
langues polies des Grecs et des Romains, et les langues grossières des peu- 
ples du Nord. Je me prêterai donc, quoique avec réserve, aux étymolo- 
gies d'ailleurs probables qu'on fondera sur ces m6langes anciens des nations 
et de leurs langages. 

ljO La connaissance générale des langues dont on peut tirer des secours 
pour éclaircir les origines d'une langue donnée, montre plutôt aux étymo- 
logistes l'espace oii ils peuvent &tendre leurs conjectures, qu'elle ne peut 
servir à les diriger; il faut que ceux-ci tirent, de l'examen di1 mot même 
dont ils cherchent l'origine, des circonstances ou des analogies sur lesquelles 
ils puissent s'appuyer. Le seiis est le premier guide qui se présente : la con- 
naissance détaillée de la chose exprimée par le mot, et de ses circonstances 
principales, peut ouvrir des vues. Par exemple, si c'est un lieu, sa situation 
sur une montagne ou dans iine vallée ; si c'est une rivière, sa rapidité, sa 
profondeur; si c'est un instrument, son usage ou sa forme; si c'est une 
coiileur, le nom des objets les pliis communs, les plus visibles auxquels 
elle appartient ; si c'est une qualité, une notion abstraite, un être en iin 
mot qui ne tombe pas sous les sens, il faudra étudier la manière dont les 
hommes sont parvenus à s'en former l'idée, et quels sont les objets sensi- 
hies dont ils ont pu se servir pour faire naPtre la même idée dans l'esprit des 
autres hommes, par voie de comparaison ou autrement. La théorie philo- 
sophique de l'origine du langage et de ses progrès, des causes de l'imposi- 
tion primitive des noms, est la lumière la plus sûre qu'on puisse consrilter. 
Mle montre autant de sources aux étymologistes, qu'elle établit de résultats 
généraux, et qu'elfe décrit de pas de l'esprit humain dans l'invention des 
langues. Si l'on voulait entrer ici dans les détails, chaque objet fournirait 
des indications particulières qui dépendent de la nature de celui de nos 
sens par lequel il a été connu, de la mahière dont il a frappé les hommes, 
et de ses rapports avec les autres objets, soit réels , soit imaginaires. 11 est 
donc inutile de s'appesantir sur une matière qu'on pourrait à peine effleu- 
rer ; l'ariicla ORIGINE  DE^ LANGUES auquel nous renvoyons ne pourra même 
renfermer que les principes les plus généraux : les détails et l'application ne 
peuvent étre le fruit que d'un examen attentif de chaque objet en particu- 
lier. L'exemple des élymologies déjà connues , et l'analogie ptii en resulte , 
sont le secours le plus général dont on puisse s'aider dans cette sorte de con- 
jectures, comme dans toutes les autres, et nous en avons déjà parlé. Ce sera 
encore une chose très-utile de se supposer à la place de ceux qui ont eu 
des noms à donner aiix objets. Pourvu qu'on se mette bien à leur place, et 
qu'on oublie de bonne foi tout ce qu'ils ne devaient pas savoir, on conndtra 
par soi-même, avec la difficulté, toutes les ressources et les adresses du 
besoin : pour la vaincre, on formera des conjectrlres vraisemblables sur les 
idées qu'ont voulu exprimer les premiers nomenclateurs , et l'on cherchera 
dans les langues anciennes les mots qui répondent -à ces idees. 

420 Je ne sais si, en matière de conjectures ét.ymologiques, les analogies, 
foiidées sur la signification des mots, sont préfériibles à eelles qui ne sont 
tirées que du son. Le son paraît appartenir directement à la substance 
même du mot, mais la vérité est que l'un sans l'autre n'est rien , et qu'ainsi 
l'un et l'autre rapports doivent être perpétuellement combinés dans toutes 
nos recherches. Quoi qu'il en soit, non-seulement la ressemblance des sons, 
mais encore des rapports plus ou moins éloignés, =vent à guider les éty- 
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mologistes du dérivé à son primitif. Dans ce genre, rien peutêtre ne peut 
borner les indiictions , et tout peut leur servir de fondement, depuis la res- 
semblance totale, qui, lorsqu'elle concourt avec le sens , établit l'identité 
des racines, jusqu'aux ressemblances les plus légères ; on peut ajouter, jus- 
qu'au caractère particulier de certaines différences. Les salis se distinguent 
en voyelles et en consonnes, et les voyelles sont brèves ou longues. La res- 
semblance dans les sons suffit pour supposer des él~mologies , sans aucun 
égard à la quantité, qui varie souvent dans la même fangrie d'une généra- 
tion à l'autre , ou d'une ville à une ville voisine : il serait superflu d'en 
citer des exemples. Lors même que les sons ne sont pas entièrement les 
mêmes, si les consonnes se ressemblent, on n'aura pas beaucoup d'égards 
à la différence des voyelles. Effectivement, l'expérience nous prouve 
qu'elles sont beaucoup plus sujettes à varier que les consonnes : ainsi les 
Anglais, en écrivant grâce comme nous, prononcent grêce. Les Grecs mo- 
dernes prononcent ita et ipsilon, ce que les anciens prononçaient éla et 
upsilon, et ce que les Latins prononçaient ou, nous le prononcons u. On ne 
s'arrête pas même lorsqu'il y a quelque différence entre les consonnes , 
pourvu qu'il reste entre elles quelque analogie , et que les consonnes cor- 
respondantes dans le dérivé et dans le primitif se forment par des mouve- 
ments semblables des organes; en sorte que la prononciation, en devenant 
plus forte ou plus faible, puisse changer aisément l'une en l'autre. D'a- 
prés les observations faites sur les changements habituels de certaines con- 
sonnes en d'autres, les grammairiens les ont rangées par classes relatives 
aux différents organes qui servent à les former : ainsi le p , Ie b et l'm sont 
rangés dails la classe des lettres labiales, parce qu'on les prononce avec les 
lévres ( uogez au mot LETTRES, quelques considérations sur le rapport des 
lettres avec les organes ). Toutes les fois donc que le changement ne se fait 
que d'une consonne à une autre consonne du même organe, l'altération du 
dérivé n'est point encore assez grande pour faire méconnaître leprimitif. 011 
étend même ce principe plus loin, car il suffit que le changement d'une 
consonne en une autre soit prouvé par un grand nombre d'exemples, pour 
qu'on se permette de le supposer ; et véritablement on a toujours droit d'é- 
tablir une supposition dont les faits prouvent la possibilité. 

13" En meme temps que la facilité qu'ont les lettres à se transformer les 
unes dans les autres, donne aux étymologistes une liberté illimitée de 
conjecturer, sans égard à la quantite prosodique des syllabes, au son des 
voyelles, et presque sans égard aux consonnes même, il est cependant 
vrai que toutes ces choses, sans en excepterla quantité, servent quelquefois 
à indiquer des conjectures heurerises. Une syllabe longue (je prends exprès 
pour exemple la quantité, parce que ce qiii prouve le plus prouve le moins) ; 
une syllabe longue autorise souvent à supposer la contraction de deux 
voyelles, et même le retranchement d'une consonne intermédiaire. Je cher- 
che l'étymologie de pinus; et comme la première syllabe de pinus est 
longue, je suis porté à penser qu'elle est formée des deux premiéres du 
mot picinus, dérivé de pis,  et qui serait effectivement le nom du pin, si 
on avait voulu le définir par la principale de ses productions. Jesais que 1'2, 
le c ,  le g , t ou t~s  les lettres gutturales, se retranchent souvent en latin , 
lorsqu'elles sont placées entre deux voyelles, et qu'alors les deux syllabes 
se confondent en une seule qui reste longue : MAXILLA, AXILLA , VEXILLUM, 

TEXELA; w l a ,  ala, vslum, tela. 



140 Ce n'est pas que ces syllabes contractees, et réduites à iine seille syl- 
labe longiie, ne puissent en passant dans une aiitre langiie, ou même par le 
seul laps de temps, devenir brèves; aussi ces sortes d'inductions sur la quan- 
tité des syllabes, sur l'identité des voyelles, sur l'analogie des consonnes, ne 
peuvent guère être d'usage que lorsqu'il s'agit d'une dérivation immédiate. 

, 

Lorsque les degrés de filiation se multiplient, les degrés d'altération se miil- 
tiplient aussi à un tel point, que le mot n'est souvent plus reconnaissable. 
En vain prétendrait-on excliire les transformations de lettres en dautres let- 
tres très-éloignées. 11 n'y a qu'à supposer un plus grand nombre d'altérations 
intermédiaires, et deux lettres, qui ne pouvaientsesubstituer immédiatement 
l'une à l'autre, se rapprocheront par le moyen d'une troisième. Qu'y a-t-il 
de plus éloigné qu'un h et un s?  cependant le b a souvent pris la place de 1's 
consonne ou du digamma éoliqiie. Le digamma éoliqiie, dans un très-grand 
nombre de mots adoptés par les Latins, a été substitué à l'esprit rtide des 
Grecs, qui n'est autre chose que notre h, et quelquefois même à l'esprit doux : 
témoin É'GZE~OÇ, vasper, 4p , ver, etc. De son côté l's a été substitué, dans 
beaucoiip d'autres mots latins, à l'esprit rude des Grecs : Uxèp, super, ES, 
ses, Zç, sus, etc. T,a même aspiration a donc pi1 se changer indifféremment 
en b et en s. Qu'on jette les yeux sur le Vocabulaire hagiologique de l'abbé 
Chatelain, imprimé à la tête du Dictionnaire de Ménage, et l'on se convaincra, 
par les prodigieux changements qu'ont subis les noms des saints depuis un 
petit nombre de siècles, qu'il n'y a aucune étymologie, quelque bizarre qu'elle 
paraisse, qu'on ne puisse justifier par des exemples avérés ; et par cette voie 
ori peut, au moyen des variations intermédiaires, multipliées à volonté, dé- 
montrer la possibilité d'un changement d'un son qiielconque en tout autre 
son donné. En effet, il y a peu de dérivation aussi étonnante au premier 
coiip d'œil, que celle de jour, tirée de dies ; et il y en a peu d'aussicertaine. 
Qu'on réfléchisse, de plus, que la variété des métaphores entées les unes sur 
les autres, a produit des bizarreries petit-être plus grandes, et propres à jus- 
tifier par conséquent des éiymologies aussi éloignées par rapport au sens, 
que d'autres le sont par rapport au son. Il faut donc avouer qiie tout a pu se 
changer en tout, et qu'on n'a droit de regarder aucune supposition étymo- 
logique comme absolument impossible. 

Mais faut-il conclure de là qu'on peut se livrer avec tant de savants hom- 
mes à l'arbitraire des conjectures, et bâtir sur des fondements aussi ruineux 
de vastes systèmes d'érudition ? ou bien qii'on doit regarder l'étude des éty- 
mologies comme un jeu puéril, bon seulement pour amuser des enfants? 

Il faut prendre un juste milieu. Il est bien vrai qu'à mesiire qu'on suit l'o- 
rigine des mots, en remontant de degré en degré, les altérations se multi- 
plient, soit dans la prononciation, soit dans les sons, parce que, excepté les 
seules iiiflexions grammaticales, chaqile passage est une altération dans l'un 
et dans l'autre ; par conséquent, la liberté de conjecturer s'étend en niême 
raison. Mais cette liberté, qu'est-elle? sinon l'effet d'une incertitude qui au- . 
gmente toiijours? Cela peut-il empecher qii'ori ne puisse discuter de plus près 
les dérivations les plus immédiates, et même quelques autres étymologies 
qui compensent, par l'accumulation d'un plus grand nombre de probabilités, 
la distance plus grande entre le primitif et le dérivé, et le peu de ressem- 
blance entre l'un et l'autre, soit dans le sens, soit dans la prononciation? il 
faut donc, non pas renoncer à rien savoir dans ce genre, mais seulement se 
résoudre à beaucoiip ignorer. II faut; puisqii'il y a des é1ymoZogies certaines, 
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d'autres simplement probables, et quelques-unes évidemment fausses, 6tu- 
dier les caractères qui distinguent les unes des autres, pour apprendre sinon 
à ne se tromper jamais, du moins à se tromper rarement. Dans cette. vue, 
nous allons proposer quelques règles de critique, d'après lesquelles on pourra 
vérifier ses propres conjectures et celles des autres. Cette vérification est la 
seconde partie et le complément de l'art étymologique. 

Principes de critique pour apprécier la certitude des Ctymologies. 

La marche de la critique est l'inverse, à quelques égards, de celle de l'in- 
vention : tout occupée de créer, de multiplier les systèmes et les hypothé- 
ses, celle-ci abandonne l'esprit à tout son essor, et lui ouvre lasphère im- 
mense des possibles ; celle-là, au contraire, ne paraît s'étudier qu'à détruire, 
à écarter successivement la plus grande partie des suppositions et des pos- 
sibilités ; à rétrécir la carrière, à fermer presque toutes les routes, et à les 
rtjduire, autant qu'il se peut, au point unique de la certitude et de la vérité. 
Ce n'est pas à dire pour cela qu'il faille séparer dans le cours de nos recher- 
ches ces deux opérations, comme nous les avons séparées ici, pour ranger 
nos idées sous un ordre plus facile : malgré leur opposition apparente, elles 
doivent toujours marcher ensemble dans l'exercice de la méditation ; e t  bien 
loin qiie la critique, en modérant sans cesse l'essor de l'esprit, diminue sa 
fécondité, elle l'empêche au contraire d'user ses forces, et de perdre un 
temps utile B poursuivre des chimères : elle rapproche continuellement 19s 
siippositions des faits; elle analyse les exemples, polir réduire les possibi- 
lités, et les an'aiogies trop générales qu'on en tire, à des inductions particu- 
liéres et bornées à certaines circonstances ; elle balance les probabilités et 
les rapports éloignés par des probabilitéls plus grandes et des rapports plue 
prochains. Qi~and elle ne peut les opposer les uns aux autres, elle les appré- 
cie; où la raison de nier lui manque, elle établit la raison de douter. Enfin 
elle se rend très-difficile sur les caractères du vrai, au risque de Ie rejeter 
quelquefois, pour ne pas risquer d'admettre le faux avec lui. 

Le fondement de toute la critique est un principe bien simple, que toute 
vbrité s'accorde avec tout ce qui est vrai; et que réciproquement ce qui s'ac- 
corde avec toutes les vérités est vrai : de 18 suit qu'une hypothèse, imaginbe 
pour expliquer un effet, peut être regardée comme en étant la vhritable cause 
lorsqu'elle explique toutes lescirconstancesde l'effet, dans quelque détail qu'on 
analyse ces circonstances et qu'on développe les corollaires de l'hypothése. 

On sent aisémetît qiie, l'esprit humain ne pouvant connaître qu'une très- 
petite partie de la chatne qui lie tous les êtres, ne voyant de chaque effet 
qu'un petit nombre de circonstances frappantes, et ne pouvant suivre une 
hypothéseque dans ses conséquences les moins éloignées, le principe ne peut 
jamais recevoir cette application complète et universelle, qui nous donnerait 
une certitude,du même genre que celle des mathématiques. Le hasard a pu 
tellement combiner un certain nombre de circonstances d'un effet, qu'elles 
correspondent parfaitement avec la supposition d'une cause qui ne sera pour- 
tant pas la vraie. Ainsi l'accord d'un certain nombre de circonstances produit 
une probabilité, toiijours contrebalancée par la possibilité di1 contraire dans 
un certain rapport,.et l'objet de la critique est de fixer ce rapport. Il est vrai 
que l'augmentation du nombre des circonstances augmente la probabilité de 
la cause supposée, et diminue la probabilité du hasard contrgire, dans une 
progression tellement rapide, qu'il ne faut pas beaucoup de termes pour met- 



tre l'esprit dans un repos aussi parfait que le pourrait faire la certitude ma- 
thématique elle-méme. 

Cela posé, voyons ce que fait le critique sur une conjecture ou sur iine hy- 
pothèse donn6e. D'abord il la compare avec le fait considéré, autant qu'il est 
possible, dans toutes ses circonstances et dans ses rapports avec d'autres faits. 
S'il se trouve une seule circonstance incompatible avec l'hypothdse, comme 
il arrive le plus souvent, l'examen est fini. Si au contraire la siipposition 
répond à toutes les circonstances, il faut peser celles-ci en particulier, discu- 
ter le plus ou le moins de facilité avec laquelle chacune se prêterait à la suppo- 
sition d'autres causes ; estimer chacune des vraisemblances qui en rési~ltent, 
et les compter, pour en former la probabilité totale. - La recherche des éiy- 
rnologies a, comme toutes les autres, ses règles de critique particiilières, 
relatives à l'objet dont elle s'occupe, et fondées sur la nature. Plus on étudie 
chaque matière, plus on voit que certaines classes d'effets se prêtent plus ou 
moins à certaines classes de causes ; il s'établit des observations générales 
d'après lesquelles on exclut tout d'un coup certaines stippositions, et l'on 
donne plus ou moins de valeur certaines probabilités. Ces observations et 
ces régles peuvent sans doute se multiplier a l'infini ; il y en aurait même de 
particuliéres à chaque langue et à chaque ordre de mots ; il serait impossible 
de les renfermer toutes dans cet article, et nous nolis contenterolis de quel- 
ques principes d'une application générale, qui pourront mettre sur la voie : 
le bon sens, la connaissance de l'histoire et des langues, indiqueront assez les 
difi'érentes règles relatives à chaque langue en particulier. 

40 Il faut rejeter toute étymologie qu'on ne rend vraisemblable qti'à force 
de suppositions multipliées. Toute supposition enferme un degré d'incerti- 
tude, un risque quelconqiie; et la miiltiplicité de ces risques détruit toute 
assurance raisonnable. Si donc on propose une étymologie dans laquelle le 
primitif soit tellement éloigné du dérivé, soit pour le sens, soit pour le son, 
qu'il faille supposer entre l'un et l'autre plusieurs changements intermé- 
diaires, la vérification la plus sûre qu'on en puisse faire sera l'examen de 
chacun de ces changements. L'étymologie est bonne, si la chafne de ces alté- 
rations est une suite de faits connus directement, ou prouvés par des induc- 
tions vraisemblables ; elle est mauvaise, si l'intervalle n'est rempli que par 
un tissu de suppositions gratuites. Ainsi, quoique jour soit aussi éloigné de 
dies dans la prononciation, qu!alfana l'est d'equzcs, l'une de ces étymologies 
est ridicule, et l'autre est certaine. Quelle en est la difftkence? Il n'y a entre 
jow et dies que l'italien giorno, q-ui se prononce dgiorno, et le latin diurnus, 
tous mob connus et usités; au lieu que fanacus, anncus, aquzcs, pour dire 
cheuai, n'ont jamais existé que dans l'imagination de Ménage. Cet auteur 
est un exemple îrappant des absurdités dans lesquelles on tombe en adoptant: 
sans choF ce que suggère la malheureuse facilité de supposer tout ce qui 
eet possible : car il est très-vrai qu'il ne fait aucune supposition dont la pos- 
sibilite ne soit justifiée par des exemples. Mais nous avons prouvé qii'en 
multipliant à volonté les altérations intermédiaires, soit dans le son, soit dans 
la signification, il est aisé de dériver lin mot quelconqiie de tout autre mot 
donné : c'est le moyen d'expliqrier tout, et dès lors de ne rien expliquer; 
c'est le moyen aussi de justifier tous les mépris de l'ignorance. 

90 11 y a des suppositions qu'il faut rejeter, parce qu'elles n'expliquent 
rien; il y en a d'autres qu'on doit rejeter, parce qu'elles expliquent trop. 
Une étymologie tirée d'une langue étrangère n'est pas admissible, si elle rend 



OEUVRES DIVERSES. 
raison d'une terminaison propre à la langue di1 mot qu'on veut éclaircir ; 
toutes les vraisemblances dont on voudrait l'appuyer ne proilveraient rien, 
parce qu'elles prouveraient trop : ainsi, avcint de chercher l'origiiie d'un mot 
dans une langue étranghre, il faut l'avoir décomposé, l'avoir dépouillé de 
toutes ses inflexions grammaticales, 'et réduit à ses éléments les plus sim- 
ples. Rien n'est plus ingénieux qiie la conjecture de Bochard sur le nom 
d'insula britannica , qii'il dérive de l'hébreu Baratunac, pays de l'étain, et 
qu'il suppose avoir été donné à cette fle par les marchands phéniciens ou 
carthaginois qui allaient y chercher ce métal. Notre règle détruit cette étymo- 
logie : britannicus est un adjectif dérivé, où la grammaire latine ne connaft 
de radical que le mot Briian. 11 en est de meme de la terminaison celtique 
magum, que Bochard fait encore venir de l'hébreu mohun, sans considérer 
que la terminaison um ou us (car magus est aussi commun que magum) est 
évidemment une addition faite par les Latins pour décliner la racine celti- 
que mug. La pliipart des étymologistes hébraïsants ont été plus sujets que 
les autres à cette faute ; et il faut avouer qu'elle est souvent difficile à évi- 
ter, surtout lorsqu'il s'agit de ces langues dont l'analogie est fort compliquée 
et riche en inflexions grammaticales. Tel est le grec, où les augments et les 
terminaisons déguisent quelquefois entiérement la racine. Qui recoiinaf- 
trait, par exemple, dans le mot Gpp~vo;, le verbe dm61 , dont il est cppen- 
dant le participe très-régulier ? S'il y avait lin mot hébreu hemmen, qui si- 
gnifilt comme $iPu.avoz, arrangé ou joint, il faudrait rejeter cette origine 
pour s'en tenir à la dérivation grammaticale. J'ai appuyé sur cette espéce 
d'écueil, pour faire sentir ce qu'on doit penser de ceiix qui écrivent des vo- 
lumes d'éiymologiea, et qui ne connaissent les langues que par un coup d'œil 
rapide jeté sur quelques dictionnaires. 

3 O  Une étymologie probable exclut celles qui ne sont que possibles. Par 
cetteraison, c'est une règle de critique presque sans exception, que toute éty- 
mologie étrangère doit être écartée, lorsque la décomposition du mot dans 
sa propre langue répond exactement à l'idée qii'il exprime : ainsi celui qui, 
guidé par l'analogie de parabole, paralogisme, etc., chercherait dans la pré- 
position grecque napà l'origine de parasol et parapluie, se rendrait ridicule. 
4" Cette étymologie devrait @tre encore rebutée par une autre régle pres- 

que toujours sûre, quoiqu'elle ne soit pas entièrement ghnérale , c'est qu'un 
mot n'est jamais composé de deux langues différentes, à moins que le mot 
étranger ne soit naturalisé par un long usage avant la composition, en sorte 
que ce mot n'ait besoin que d'être prononcé pour être entendu. Ceux mCme 
qui composent arbitrairement desmots scientifiques, s'assujettissent à cette 
règle, guidés par la seule analogie, si ce n'est lorsqu'ils joignent à beaucoup 
de pédanterie beaucoup d'ignorance, ce qui arrive quelquefois ; c'est pour 
cela que notre régle a quelques exceptions. 

50 Ce sera une trés-bonne loi à s'imposer, si l'on veut s'épargner bien des 
conjectiires frivoles, de ne s'arrêter qu'à des suppositions bien appuyées sur 
un certain nombre d'inductions qui leur donnent déjà un commencement de: 
probabilité, et les tirent de la classe trop étendue des simples possibles : ainsi, 
quoiqu'il soit vrai, en général, que tous les peuples et toutes les langues se 
sont mêlés en mille manières, et dans des temps inconnus, on ne doit pas se 
prêter volontiers a faire venir de l'hébreu ou de l'arabe le nom d'un village 
des environs de Paris. La distance des temps et des lieux est toujoiirs une 
raison de douter ; et il est sage de ne franchir cet intervalle qu'en s'aidant 



de quelques connaissances positives et historiques des ancierines migrations 
des peuples, de leurs conquêtes, du commercc qu'ils ont ciitretenu les uns 
chez les autres; et, ail défaut de ces connaissances, il faut au rr5oins s'appuyer 
sur des étymologies déjà connues, assez certaines, et en assez grand nombre 
pour établir un,mélange des deux langues. D'après ces principes, il n'y a au- 
cune difficulté à remonter du français au latin, du tudesque au celtique, du 
Iatin au grec. J'admettrai plus aisément une élymologie orientale d'un mot 
espagnol, qu'une d'un mot franqais, parce que je sais que les Phéniciens, et 
surtout les Carthaginois, ont eu beaucoup d'établissements en Espagne ; 
qu'après la prise de Jérusalem, sous Vespasien, un grand nombre de Juifs 
furent transportés en Lusitanie, et que, depuis, toute cette contrée a été 
possédée par des Arabes. 

GoOn puisera, dans cette connaissance détaillée des migrations des peuples, 
d'excellentes règles de critique pour juger des étymologies tirees de leurs 
langues, et apprécier leur vraisemblance. Les unes seront fondées sur le Io- 
cal des établissements du peuple ancien : par exemple, les étymologies phé- 
niciennes des noms de lieu seront pliis recevables, s'il s'agit d'iine c6te ou 
d'iine ville maritime, que si cette ville était située dans l'intérieur des ter- 
res ; une étymologie arabe conviendra dans les plaines et dans les parties 
méridionales de l'Espagne ; on préférera pour des lieux voisins des Pyrénées 
des étymologies latines ou basqiiç's. 

70 La date du mélange des dciix peuples, et du temps où les langiies an- 
ciennes ont été remplacées par de nouvelles, ne sera pas moins utile; on ne 
tirera point d'une ville celtique le nom d'une ville bltie, ou d'un art inventé, 
sous les rois francs. 

80 On pourra encore comparer cette date a la quantité d'altérations que le 
primitif aura dû souffrir pour produire le dérivé ; car les mots, toutes cho- 
ses d'ailleurs égales, ont requ d'alitant plus d'altérations, qu'ils ont été trans- 
mis par un grand nombre de ghnérations, et surtout que les langues ont 
essuyé plus de révolutions dans cet intervalle. Un mot oriental, qui aura 
passé dans l'espagnol par l'arabe, sera bien moins éloigné de sa racine que 
celui qui sera venu des anciens Carthaginois. 

90 La nature de la migration, la forme, la proportion et la durée du mé- 
lange qui en est résulté, peuvent aussi rendre probables ou improbables 
plusieurs conjectures : une conquête aura apporté bien plus de mots dans un 
pays, lorsqu'elle aura été accompagnée de transplantation d'habitants ; une 
possession durable, plus qu'une conquête passagère ; plus, lorsque le conqué- 
rant a donné ses lois aux vaincus, que lorsqu'il les a laissés vivre selon leurs 
usages; une conqudte, en général, plus qu'un simple commerce. C'est en 
partie à ces causes, combinées avec les révolutions postérieures, qu'il faut 
attribuer les différentes proportions dans lemélange du latin avec les langues 
qu'on parle dans les différentes contrées soumises autrefois aux Romains , 
proportions d'aprés lesquelles les étymologies tirées de cette langue auront, 
tout le reste égal, plus ou inoins de probabilité : dans le mélange , certaines 
classes d'objets garderont les noms que leur donna le conquérant ; d'aiitres, 
ceux de la langue des vaincus ; et tout cela dépendra de la forme di1 gouverne- 
ment, de la distribution de l'autorité et de la dépendance entre les deux peu- 
ples, des idées qui doivent être plus ou moins familières aox uns ou aux 
autres, suivant leur état et les mœurs que leur donne cet état. 

10oLorsqu'il n'y a eu entre deux peuples qu'une simple liaison, sans qu'ils 
II. 47 
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se soient mhlangés, les mots qui passent d'une langue dans l'autre sont le 
plus ordinairement relatifs à l'objet de cette liaison. La religion chrétienne a 
étendu la connaissance di1 latin dans toutes les parties de l'Europe où les 
armes des Romains n'avaient pu pénétrer. Un peuple adopte plus volontiers 
un mot nouveau avec une idée nouvelle, qu'il n'abandonne les noms des ob- 
jets anciens auxquels il est accoutumé. Une étymologie latine, d'un mot polo- 
nais ou irlandais, recevra donc un nouveau degré de probabilité, si ce mot 
est relatif au culte, aux mystères et aux autres objets de la religion. Par la 
même raison, s'il y a quelques mots auxquels on doive se permettre d'assi- 
gner une origine phénicienne ou hébraïque, ce sont les noms de certains ob- 
jets relatifs aux premiers arts et au commerce : il n'est pas étonnant que ces 
peuples qui, les premiers, ont commercé sur toutes les côtes de la hiediterra- 
née, et qui ont fondé un grand nombre de colonies dans toutes les Ples de la 
Grèce, y aient porté les noms des choses ignorées des peuples sauvages chez 
lesquels ils trafiquaient, et surtout les termes de commerce. Il y aura même 
quelques-lins de ces mots que le commerce aura fait passer des Grecs à 
tous les Européens, et de ceux-ci à toutes les autres nations. Tel est le mot de 
sac, qui signifie proprement en hébreu une étoffe grossiére, propre à em- 
baller les marchandises. De tous les mots qui ne dérivent pas immédiate- 
ment de la nature, c'est peut-être le plus uni~ersellement répandu dans 
toutes les langues. Notre mot d'arrhes, arrhabon, est encore purement hk- 
breu, et nous est venu par la meme voie. 1,es termes de commerce parmi 
noils sont portugais, hollandais, anglais, etc., suivant la date de chaque 
branche de commerce et le lieu de son origine. 
11" On peut, en généralisant cette dernière observation, établir un nou- 

veau moyen d'estimer la vraisemblance des suppositions ktymologiques, 
fondée sur le mélange des nations et de leurs langages : c'est d'examiner 
quelle était, au temps du mélange, la proportion des idées des deux peuples ; 
les objets qui leur étaient familiers, leur manière de vivre, leurs arts et le 
degré de connaissances auquel ils étaient parvenus. Dans les progrès gén6- 
railx de l'esprit humain, toutes les nations partent du même point, marchent 
au même but, suivent à peu près la même route, mais d'i~n pas très-inégal. 
Fous prouverons, à l'article Langues, qiie les laiigues, dans tous les temps, 
sont à peu près la mesure des idées actuelles di1 peuple qui les parle ; et, sans 
entrer dans un grand détail, il est aisé de sentir qu'on n'invente des noms 
qu'à mesure qu'on a des idées a exprimer. Lorsqile des peuples, inégalement 
avancés dans leurs progrès, se mêlent, cette inégalité influe à plusieurs titres 
sur la langiic nouvelle cliii se forme du mélange. La langue du peupla po- 
licé, plus riche, fournit ail nlélange dans une plus grande proportion, et le 
teint, pour ainsi dire, plus fortement de sa couleur; elle peut seule donner 
les noms de toutes les idees qui manquaient au peuple sauvage. Enfin, l'avan- 
tage que les liimiéres de l'esprit donnent au peuple policé, le dddain qu'el- 
les lui inspirent pour tout ce qu'il pourrait emprunter des barbares, le gotlt 
de l'imitation que l'admiration fait naPtre dans ceux-ci, changent encore la 
proportion du mélange en faveur de la langue policée, et contrebalancent 
souvent toutes les autres circonstances favorables à la langue barbare, celle 
même de la disproportion du nombre entre les anciens et les nouveaux habi- 
tants. S'il n'y a qu'un des deux peuples qiii sache &rire, cela seul donne à 
sa langue Ici plus précieux avantage, parce que rien ne fixe plus les impres- 
sions de la mémoire que l'écriture. Pour appliquer cette considération géné- 
rale, il faut la détailler ; il faut comparer les nations aux nations, sous les dif- 



férents points de vile que nous offre leur histoire, apprécier les nuances de 
la politesse et de la barbarie. La barbarie des Gaulois n'était pas la même quc 
celle des Germains, et celle-ci n'était pas la barbarie des sauvages d'Améri- 
que ; la politesse des anciens Tyriens, des Grecs, des Européens modernes, 
.forme une gradation aussi sensible; les Mexicains, barbares en comparai- 
son des Espagnols (je ne parle que par rapport aux liimières de l'espritj, 
étaient policés par rapport aux Caraïbes. Or, l'inégalité d'influence des deux 
peuples, dans le mélange des langiies, n'est pas toujoursrelative àl'inégalité 
réelle des progrès, au nombre des pas de l'esprit humain, et à la durée des 
siècles interposés entre un progrès et un aiitre progrès, parce que l'utilité des 
decouvertes, et surtout leur effet imprévu sur les macurs, les idées, la ma- 
nière de vivre, la constitution des nations et  la balance de leurs forces, n'est 
en rien proportionuée à la difficiilté de ces découvertes, à la profondeur qu'il 
faut percer pour arriver a la mine, et au temps nécessaire pour y parvenir : 
qu'on en juge par la poudre et l'imprimerie ! 11 faut donc suivre la comparai- 
son des nations dans un détail plus grand encore, y faire entrer la connais- 
sance de leurs arts respectifs , des progrès de leur éloquence, de leur philo- 
sophie, etc.; voir quelles sortes d'idées elles ont pu se prêter les unes aux 
autres, diriger et apprécier ses conjectures d'après toutes ces connaissances, 
e t  en former autant de règles de critique particulières. 

1 2 O  On veut 'quelquefois donner à un mot d'iine langue moderne, comme 
le français, une origine tirée d'une langue ancienrie, comme le latin, qui, 
pendant que la riouveile se formait, était parlée et  écrite dans le même pays 
en qualité de langue savante. Or, il faut bien prendre garde de prendre pour 
des mots latins, les mots noiiveaiix, aiixquels on ajoutait des tern~inaisons 
de cette langue, soit qu'il n'y eût véritablement aucun mot latin correspon- 
dant, soit plutôt que ce mot iut ignoré des hcrivains di1 temps. Faute d'avoir 
fait cette légère attention, Ménage a dérivé marcassin de marcassinus, e t  il 
a perpétuellement assigné potir origine à des mots frariqais de prétendils 
mots latins, inconnus lorsque la langue latine était vivante, et qui ne sont 
que ces mémes mots francais, latinisés par des ignorants; ce qui est, en fait 
d'étymologie, un cercle vicieux. 
131) Comme l'examen attentif de Ia chose dont on veut expliquer le nom, 

de ses qualités, soit absolues, soit relatives, est une des plus riches sources 
de l'invention, il est aussi un des moyens les plus sûrs pour juger certaines 
dtymotogies : comment fera-t-on venir le nom d'une ville d'un mot qiii si- 
gnifie pont, s'il n'y a point de rivière? M. Freret a employé ce moyen avec 
le plus grand succès dans sa dissertation sur l'élyrnologie de la terminaison 
celtique dunum, ou il réfute l'opinion commune qui fait venir cette termi- 
naison d'un prétendil mot celtique et tudesque, qu'on veut qui signifie 
montagne. 11 ,produit une Iongiie énumération des lieux dont le nom ancien 
se terminait ainsi : Tours s'appelait autrefois Cœsarodunum; Leyde, Lug- 
dunum Balavorum; Tours et Leyde sont sitiiés dans des plaines. Plusieurs 
lieux se sont appelés Uxellodunum, et  trxel signifiait aussi montagne; ce 
serait un pléoriasme. Le mot de Noviodunum, aussi très-commun, se trouve 
donné à des lieux sitiiés dans des vallées : ce serait iine contradiction. 
140 C'est ceb.examen attentif de la chose, qui peut seul éclairer siir les 

rapports et  les analogies que les hommes ont dû saisir entre les différentes 
idées, sur la justesse des métaphores et  des tropes par lesquels on a fait 
servir les noms anciens à désigner des objets nouveaux. 11 faut l'avouer, 
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c'est peut-étre par cet endroit que l'art (.tymologique est le plus siisceptible 
d'incertitude. Très-souvent le défaut de justesse et d'analogie ne donne pas 
droit de rejeter les élynzologies fondées sur des métaphores; je crois l'avoir 
dit plus haut, en traitant de l'invention ; il y en a surtont deux raisons : l'une 
est le versement d'un mot, si j'ose ainsi parler, d'urie idée principale sur 
l'accessoire; la nouvelle extension de ce mot à d'autres idées, uniquement 
fondée sur le sens accessoire, sans égard au primitif, comme quand on dit 
un cheval ferré d'urgent ; et les nouvelles métaphores entées sur ce nouveau 
sens, puis les unes sur les autres, ail point de présenter un sens entièrement 
contradictoire avec le sens propre. L'autre raison, qui a introduit dans les 
langues des métaphores peu justes, est l'embarras où les hommes se sont 
trouvés pour nommer certains objets qiii ne frappaient en rien le sens de 
l'ouïe, et qui n'avaient, avec les autres objets de la nature, que des rapports 
très-éloignés. La nécessité est leur excuse. Quant à la première de ces deux 
espèces de métaphores si éloignées du sens primitif, j'ai déjà donné la seule 
règle de critiqiie sur laquelle on puisse compter; c' est de ne les admettre 
qiie dans le seul cas où tous les changements intermédiaires sont connus : 
elle resserre nos jugements dans des limites bien étroites, mais il faut bien 
les resserrer dans les limites de la certitride. 

Quant aux métaphores produites par la nécessité, cette nécessité même 
nous procurera un secours pour les vérifier : en effet, plus elle a été réelle 
et pressante, et plus elle s'est fait sen tir à tous les hommes, plus elle a mar- 
qué toutes les langues de la même empreinte. Le rapprochement des tours 
semblables, dans plusieurs langues très-différentes, devient alors une preuve 
qiie cette fa~on détournée d'envisager l'objet était aussi nécessaire pour 
pouvoir lui donner un nom, qu'elle semble bizarre au premier coup d'œil. 
Voici un exemple assez singulier qui justifiera notre règle. Rien ne parait 
d'abord plus étonnant que de voir le nom de pupilla, petite fille, diminutif 
de pupa, donné à la prunelle de l'œil. Cette étymologie devient iridiibitable 
par le rapprochement du grec xdpn, qui a aussi ces deux sens, et de l'hébreu 
bathghwz"n, la prunelle, mot pour mot, la fille de l'ceil : à plus forte raison 
ce rapprochement est-il utile pour donner un plus grand degré de probabilité 
aux e!tymologies fondées sur des métaphores moins éloignées. La tendresse 
maternelle est peut-être lc premier sentiment que les hommes aient eu à 
exprimer; et l'expression en semble indiquée par le mot de marna ou ama, 
le pliis ancien mot de toutes les langues. 11 ne serait pas extraordinaire que 
le mot latin amare en tirât son origine. Ce sentiment devient plus vraisem- 
blable, quand on voit en hébreu le méme mot AYYA, mère, former le verbe 
AIAI, amauil; et il est presque porté jusqu'à l'évidence, quand on voit dans 
'la meme langue REKHEM, uterms, former le verbe RAKAAM, vehementer amavit. 

450 Ualtération supposée dans les sons forme seule une grande partie de 
l'art étymologique, et mérite aussi quelques considérations particuliéres. 
Nous avons déjà dit (8") que l'altération du dérivé augmentait à mesure que 
le temps l'éloignait du primitif, et nous avons ajouté, toutes choses d'ailleurs 
égales, parce que la quantité de cette altération dépend aiissi dii cours que 
ce mot a dans le public. 11 s'use, pour ainsi dire, en passant dans un pliis 
graiid nombre de bouches, surtout dans la bouche du peuple, et la rapidite 
de cette circiilation équivarit à une plus longue durée; les noms des saints, 
e t  les noms de baptême les pliis communs, en sont un exemple. Les mots qui 
reviennent le plus soiivent dans les langues, tels que les verbes &ire, faire, 



vouloir, aller, et tous ceux qui servent à lier les autres mots dans le dis- 
cours, sont sujets à de plus grandes altérations ; ce sont ceux qui ont le plils 
besoin d'être fixés par la langue écrite. Le mot inclinaison dans notre langire, 
et le mot inclination, viennent tous deux du latin inclinatio. Mais le pre- 
mier, qui a gardé le sens physique, est plus ancien dans la langue; il a passé 
par la bouche des arpenteurs, des marins, etc. Le mot inclination nous est 
venu par les philosophes scolastiques, et a so!iffert moins d'altérations. On 
doit donc se prêter plus ou moins à l'altération supposée d'un mot, suivant 
qu'il est plus ancien dans la langue, que la langiie était plus ou moins formée, 
était surtout, ou n'était pas, fixée par l'écriture lorsqu'il a été introduit ; enfin, 
suivant qu'il exprime des idées d'un usage plus ou moins familier, plus ou 
moins populaire. 

160 C'est par le même principe, que le t emp  et la fréquence de l'usage 
d'un mot se compensent mutilellement pour l'altérer dans le même degré. 
C'est principalement la pente génbrale que tous les mots ont à s'adoucir ou à 
s'abréger, qui les altère; et la cause 4e cette pente est la commodité de l'or- 
gane qui les prononce. Cette cause agit sur tous les hommes : elle agit d'une 
manière insensible, et d'autant plus que le mot est plus répété. Son action 
continue, et la marche des altérations qu'elle a prodiiites, a dû être et a été 
observée. Une fois connue, elle devient iine pierre de touche sûre pour ju- 
ger d'une foiile de conjectures étymologiqùes; les mots, adoucis ou abrégés 
par l'euphonie, ne retournent pas plus à leur première prononciation que les 
eaux ne remontent vers leur source. Aii lieu d'obtinere, l'euphonie: a fait 
prononcer op liner^ ; mais jamais, à la pronciation du mot optare, on ne sub- 
stituera celle d'obture. Ainsi, dans notre langue, ce qui se prononcait comme 
exploits, tend de jour en jour à se prononcer comme succès ; mais une éty- 
mologie où l'on ferait passer un mot de cette dernière prononciation à la pre- 
mière, ne serait pas recevable. 

170 Si de ce point de vue général on veut descendre dans les détails, et 
considérer les différentes suites d'altérations, dans tous les langages, que 
l'euphonie produisait en même temps, et en quelque sorte parallèlement 
les unes aux autres, dans toutes les contrées de la terre; si l'on veut fixer 
aussi les yeux sur les différentes époques de ces changements, on sera surpris 
de leur irrégularité apparente. On verra que: chaque langiie, et dans chaque 
langue chaque dialecte, chaque peupla, chaque siècle, changent constam- 
ment certaines lettres en d'autres lettres, et se refusent à d'autres change- 
ments aussi constamment usités chez leurs ~oisins. On conclura qu'il n'y a 
à cet égard aucune règle générale. -Plusieurs savants, et ceux en particu- 
lier qui ont fait leur étude des langues orientales, ont, il est vrai, posé pour 
principe que les lettres distinguées dans la grammaire hébraïque, et rangées 
par classes sous le titre de. lettres des mêmes organes, se changent récipro- 
quement entre elles, et peuvent se substituer indifféremment les unes aux 
autres dans la même cIasse ; ils ont affirmé la même chose des voyelles, et 
en ont disposé arbitrairement, sans doute, parce que le changement des 
voyelles est plus fréquent dans toutes les langues que celui aes consonnes, 
mais peut-être aussi parce qu'en hébreii les voyelles ne sont point écrites. 

$outes ces observations ne sont qu'un système, une concliision générale 
de quelques faits particiiliers, qui peut être démentie par d'autres faits en 
plus grand nombre. - Quelque variable que soit le son des voyelles, leurs 
changements sont aussi coiistants, dans le même temps et dans le même 



OEUVRES DIVERSES. 
lieu, que ceax des consonnes: les Grecs ont changé le son ancien de l?Bla e t  
de l'upsilon en i ;  les Anglais donnent, suivant des règles constantes, B 
notre a l'ancien son de l'&ta des Grecs ;'les voyelles font, comme les con- 
sonnes, partie de la prononciation dans toutes les langues, et dans aucune 
langue la prononciation n'est arbitraire, parce que, en tous lieux, on parle 
pour étre entendu. Les Italiens, salis égard aux divisioiis de l'alphabet hé- 
breu, qui met l'iod au rang des lettres du palais, et 1'1 au rang des lettres 
de la langue, changent 1'2 précédé d'une consoline en i tréma ou mouillé 
faible, qui se prononce comme I'iod des Hébreux : PLATEA, picacza, BLANC, 

bianco. Les Portugais, dans les mêmes circonstances, changent constam- 
ment cet 1 en r ,  branco. Les Francais ont charigé ce mouillé faible, o u i  
consonne des Latins, en notre j consonne, et les Espagnols en une aspiration 
gutturale. Ne cherchons donc point à ramener à ilne loi fixe des variations 
multipliées à l'infini, dont les causes nous échappent : étudions-en seule- 
ment la succession comme on 6tudie les faits historiques. Leur variéte con- 
nue, fixée à certaines langues, ramenée à certaines dates, suivant l'ordre 
des lieux et des temps, deviendra une suite de piéges tendus à des supposi- 
tions trop vagues, et fondées sur la simple possibilité d'un changement 
quelconque. On comparera ces suppositions au lieu et au temps, et l'on n'é- 
coutera point celui qui, poiir justifier, dans une étymologie italienne, un 
changement de 1'1 des Latins précédé d'une consonne en r ,  alléguerait 
l'exemple des Portiigais et l'affinité de ces deux sons. - La multitude des 
régles de critique qu'on peut former sur ce plan, et d'après les détails que 
fournira l'étude des grammaires, des dialectes et des révolutions de chaque 
langue, est le pliis silr moyen pour donner à l'art étymologique toute la 
solidité dont il est susceptible; parce qu'en général, la meilleure méthode 
pour assurer les résultats de tout art conjectural, c'est d'éproilver toutes ses 
suppositions en les rapprochant sans cesse d'un ordre certain de faits tcés- 
nombreux et trés-variés. 

1 8 O  Tous les changements que souffre la prononciation ne viennent pas 
de l'euphonie. Lorsqu'un mot, poiir &tre transmis de génération en génera- 
tion, passe d'un homme à l'autre, il faut qu'il soit entendu avant d'être ré- 
pété; et, s'ilest mal entendu, il sera mal répété : voilà deux organes et  deux 
sources d'alteration '. Je ne voudrais pas décider que la différence entre ces 
deux sortes d'altérations puisse être facilement aperçue : cela dépend de 
savoir à quel point la sensibilité de notre oreille est aidée par l'habitude où 
nous sommes de former certains sons, et de nous fixer à ceux que la dispo- 
sition de nos organes rend plus faciles (voyez OREILLE). Quoi qu'il en soit, 
j'insérerai ici une réflexion qui, dans le cas où cette différence poiirrait être 
aperque, servirait à distinguer un nlolvenu d'une langue ancienne ou étran- 
gère d'avec un mot qui n'aurait subi que ces changements insensibles que 

1 Les enfants prononcent fort mal les prcniiers mots qu'ils entendent et qu'ils veu- 
lent exprimer; et il est très-commun que les parents, par honte, par tendresse, par 
gaiete, imitent en par'lant a ces eiifaiits, oit en rappjrlant à d'autres personnes ce que 
ces enfants ont dit, leur prononciation dkfectueuse, mais qiie l'amour maternel, et 
même souvent paterilel, trouvent agréable. - Si i'habitaiion de la famille est isolée 
ou située dans lin haineau, dans un village, qui ne contiennent que peu de familles, 
cette prononciation enfantine s'accrédite et devient usuelle ; la langue recule : c'est 
une des causes des patois et de leur variété dans les différentes provinces ou les dif- 
férents cantons. (Note de Dupont de Nemours.) 



souffre une langue d'une génération à l'autre, et par le seul progrès des 
temps. Dans ce dernier cas, c'est l'eiiphoriie seille qui cause toutes les altéra- 
tions. Un ènfant naît au milieu de sa famille et de gens qui savent leur lan- 
gue, il est forcé de s'étudier à parler comme eux. S'il entend, s'il répète mal, 
il ne sera point compris, ou bien on lui fera connaltre son erreur, et à la 
longue il se corrigera. C'est ali contraire l'erreur de l'oreille qui domine, e t  
qui altère le plus la pronoriciation. Lorsqu'une nation adopte un mot qui lui 
est étranger, e t  lorsque deux peuples différents confondent leurs langages en 
se mêlant, celui qui, ayant entendu un mot étranger, le repète mal, ne trou- 
ve point dans ceux qui l'écoutent de contradicteur légitime, et il n'a aucune 
raison pour se corriger. 

190 11 résulte, de tout ce que noils avons dit dans le cours de cet article, 
qu'une étymologie est une supposition ; qu'elle ne recoit un caractère de vé- 
rité et de certitude que de sa comparaison avec les faits connus, du nombre 
des circonstances de ces faits qu'elle explique, des probabilités qui en nais- 
sent, e t  que la critique apprécie. Toute circonstance expliquée, tout rap- 
port entre le dérivé et le primitif sixpposé , produit une probabilité, aucun 
n'est exclu ; la probabilité augmente avec le nombre des rapports, et par- 
vient rapidement à la certitude. Le sens, le son , les consonnes, lesvoyelles, 
la quantité, se prêtent une force réciproque. -Tous les rapports ne donnent 
pas une égale probabilitt!. Une étymologie qui donnerait d'un mot une défi- 
nition exacte, l'emporterait sur celle qui n'aurait avec lui qu'un rapport 
métaphoriqiie. Des rapports supposés d'après des exemples, cèdent à des 
rapports fondés sur des faits connus ; les exemples indéterminés, aux exem- 
ples pris des mêmes langues et des mêmcs siècles. Plils on remonte de de- 
gr& dans la filiation des éîymologies , plus le primitif est loin du dérivé ; 
plus toutes les ressemblances s'altèrent, plus les rapports deviennent vagues 
et  se réduisent à de siinples possibilit&s, plus les suppositions sont multi- 
pliées. Chacune est une source d'incertitude : il faut donc se faire une loi de 
ne  s'en permettre qu'iiiie a la fois, et par conséqiient .de ne remonter de 
chaque mot qu'à son éfymologie immédiate ; ou bien il faut qu'une suite de 
faits incontestables remplisse l'intervalle entre l'un et l'autre et dispense de 
toute supposition. 11 est bon, en général, de ne se permettre que des sup- 
positions déjà rendues vraisemblables par quelques inductions. On doit vé- 
rifier, par l'histoire des conqiiêtes et des migrations des peuples , du com- 
merce, des arts, de l'esprit hurriain en général, et du progrès de chaque 
nation en particulier, les élyrnologieu qu'on établit sur les mélanges des 
peuples et des langues ; par des exemples connus, celles qu'on tire des 
changements du sens, au moyen des métaphores; par la connaissance histo- 
rique et grammaticale de la prononciation dc chaque langue et  de ses 
révolutioris, celles qu'on fonde sur les altérations de la prononciation : 
comparer toutes les étymologies supposées, soit avec la chose nommée, sa 
nature, ses rapports et  son analogie avec les différents êtres; soit avec la 
chronologie des altérations successives, e t  l'ordre invariable des progrès 
de l'euphonie ; rejeter enfin toute étymologie contredite par un setil fait, e t  
n'gdrnettre comme certaines que celles qui seront appuyées sur un très- 
grand nombre de probabilités réunies. 

ZûO Je finis ce tableau raccourci de toul I'art étymologique, par la plus gé- 
nérale des régles, qui les renferme toutes, celle de douter beaucoup. On 
n'a point 6 craindre que ce doute produise iine incertitude iiniverselle ; il y 
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a ,  même dans le genre étymologique, des choses évidentes à leur mviére; 
des dérivations si naturelles, qui portent un air de vérité si frappant, que 
peu de gens s'y refusent. A l'égard de celles qui n'ont pas ces caractères, 
ne vaut-il pas beaucoup mieux s'arrêter en deçà des bornes de la certitude, 
que d'aller au deli+? Le grand objet de l'art étymologique n'est pas de rendre 
raison de l'origine de tous les mots sans exception, et j'ose dire que ce se- 
rait un but assez frivole. Cet art est principalement recommandable en ce 
qu'il fournit à la philosophie des matériaux et des observat.ions pour élever 
le grand édifice de la théorie générale des langues : or? pour cela , il im- 
porte bien plus d'employer des observations certaines, que d'en accumuler 
un grand nombre. J'ajoute qu'il serait aussi impossible qu'inutile de con- 
naître l'étymologie de tous les mots : nous avons vu combien l'incertitude 
augmente dès qu'on est parvenu à la troisiéme ou quatrième étymologie, 
combien on est obligé d'entasser de suppositions, combien les possibilités 
deviennent vagues : que serait-ce, si l'on voulait remonter au delà, et com- 
bien, cependant, ne serions-nous pas loin encore de la premiére imposition 
des noms? Qu'on réfléchisse à la multitude de hasards qui ont souvent pré- 
sidé à cette imposition : combien de noms tir& de circonstances étrangères 
à la chose, qui n'ont duré qu'un instant, et.dont il n'est reste aucun vestige ! 
En voici lin exemple : un prince s'étonnait, en traversant les salles du pa- 
lais, de la quantité de marchands qu'il voyait. « Ce qu'il y a de plus singu- 
« lier, lui dit quelqu'un de sa suite, est qii'on ne peut rien demander à 
« ces gens-là, qu'ils ne vous le fournissent sur-le-champ, la chose n'eût-elle 
« jamais existé. » Le prince rit ; on le pria d'en faire l'essai. 11 s'approcha 
d'une boutique, et dit : « Madame, vendez-vous des ... des FALBALAS? 1) La mar- 
chande, sans demander l'explication d'un mot qu'elle entendait pour la pre- 
mière fois, lui dit : « Oui, monseigneur » ; et lui montrant des pretintailles et 
des garnitures de robes de femme : « coilà ce que vous demandez; c'est cela 
mdme qu'on appelle des FALBALAS. B - Ce mot fut répété et fit fortune. Corn- 
bien de mots doivent leur origine à des circonstances aussi légéres, et aussi 
propres à mettre en défaut toute la sagacité des étymologistes! Concluons, 
de tout ce que nous avons dit, qu'il y a des étymologies certaines, qu'il y 
en a de probables, et qu'on peut toujours éviter l'erreur, pourvu qu'on se 
résolve a beaucoup ignorer. 

Nous n'avons plus, pour finir cet article, qu:à y joindre quelques réflexions 
sur l'utilité des recherches étymologiques, pour les disculper du reproche 
de frivolité qu'on leur fait souvent. 

Depuis qu'on connaft l'enchaînement général qui unit toutes les vérités ; 
depuis que la philosophie, ou plutôt la raison, par ses progrès, a fait dans 
les sciences ce qu'avaient fait autrefois les conquetes des Romains parmi les 
nations; qu'elle a réuni toutes les parties di1 monde littéraire, et renversé 
les barriéres qui divisaient les gens de lettres en autant de petites républi- 
ques, étrangéres les unes aux autres, que leurs études avaient d'objets diffé- 
rents, je ne saurais croire qii'aucune sorte de recherches ait grand besoin 
d'apologie : quoi qu'il en soit, le développement des principaux usages de 
l'étude étymologique ne peut être inutile ni déplacé à la suite de cet article. 

L'application la plus immédiate de l'art étyinologigue est la recherche des 
origines d'une langue en particulier. Le résultat de ce travail, poussé aussi 
loin qii'il peut l'être, sans tomber dans des conjectures trop arbitraires, est 
Urie partie e~sentielle de l'analyse d'une langue, c'est-à-dire de la connais- 



sance complète du système de cette langue, de ses éléments radicaux, de la 
combinaison dont ils sont susceptibles, etc. Le fruit de cette analyse est la 
facilité de comparer les langues entre elles sous toutes sortes de rapports, 
grammatical, philosophique, historique, etc. (Voyez, au mot LANGUE, les detix 
articles Analyse et Comparaison des Langues.) On sent aisémelit combien 
ces préliminaires sont indispensables pour saisir en grand, et sous son vrai 
point de vue, la théorie générale de la parole, et la marche de l'esprit hu- 
main dans la formation et les progrès du langage ; théorie qui, comme toute 
aiitre, a besoin, pour n'être pas un roman, d'être coritinuellement rappro- 
chée des faits. Cette théorie est la source d'ou découlent les règles de cette 
grammaire générale qui gouverne toutes les langues, à laqiielle toutes les 
nations s'assujettissent en croyant ne suivre que les caprices de l'usage, et 
dont enfin les grammaires de toutes nos langues ne sont que des applica- 
tions partielles et incomplètes. (Voyez G R A I I ~ ~ A I R E  G ~ N É R A L E . )  L'histoire phi- 
losophique de l'esprit humain, en général, et des idées des hommes, dont les 
langues sont tout à la fois l'expression et la mesure, est encore un friiit pré- 
cieux de cette thcorie. Tout l'article Langues, auquel je renvoie, sera un 
développement de cette vérité, et je n'anticiperai point ici sur cet article. 
Je ne donnerai qu'un exemple des services que l'étude des langues et des 
bots, considérée sous ce point de vue, peut rendre à la saine philosophie, en 
détruisant des erreurs invétérées. 

On sait combien de systèmes ont été fabriqués sur la nature et l'origine de 
nos connaissances; l'entêtement avec lequel on a soutenu qiie toutes 110s 
idSes étaient innées, et la miiltitude innombrable de ces êtres imaginaires 
dont nos scolastiques avaient rempli l'univers, en prêtant une réalizé a toiites 
les abstractions de leur esprit : virtualités, formalilés, degrés métaphysiques, 
entités, qzciddités, etc., etc. Rien, je parle d'après Locke, n'est pliis propre à 
en détromper, qu'un examen suivi de la manière dont les hommes sont par- 
venus à donner des noms à ces sortes d'idées abstraites ou spirituelles, et 
même à se donner de nouvelles idées par le moyen de ces noms. On les voit 
partir des premières images des objets qui frappent les sens, et s'élever par 
degrés jiisqu'aux idées des êtres invisibles et aux abstractions les plus gé- 
nérales. On voit les échelons sur lesquels ils se sont appuyés, les métapho- 
res et les analogies qui les ont aidés, surtout les combinaisons qu'ils ont 
faites de signes déjà inventés, et l'artifice de ce calciil de mots par lequel 
ils ont formé, composé, analysé toutes sortes d'abstractions inaccessibles 
aux sens et à l'imagination, précisément comme les nombres exprimés par 
plusieurs chiffres, sur lesquels cependant le calculateur s'exerce avec faci- 
lité. Or, dequel usage n'est pas, dans ces recherches délicates, l'art étymolo- 
gique, l'art de suivre les expressions dans tous leurs passages d'une signifi- 
cation à l'aiitre, et de découvrir la liaison secréte des idées qui a facilite ce 
passage ? On me dira que la saine métaphysique, et l'observation assidue des 
opérations de notre esprit, doivent suffire seules pour convaincre tout homme 
sans préjugé que les idées, même des êtres spirituels, viennent toutes des 
sens : on aura raison, mais cette vérité n'est-elle pas mise, en quelque sorte, 
sous les yeux d'rine manière bien plus frappante, et n'acquiert-elle pas toute 
l'évidence d'un point de fait, par l'4tymologie si connue des mots spiritus, 
nnimus, avêlJpa, rouak , etc., pensée, clélibéraiion, intelligence, etc.? 11 serait 
superflii de ~'ét~eiidre ici sur les éiymologies de ce genre qu'on pourrait aç- 
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cumuler ; rfnais je crois qu'il est très-désirable qu'on s'en occiipe un peu d'a- 
près ce point de vue. En effet, l'esprit humain, en se repliant aiiisi sur lui- 
meme pour étudier sa marche, ne peut-il pas retrouver, dans les tours 
singuliers que les premiers homines ont imaginés poiir expliquer des idées 
noiivelles en parlant des objets conniis, bien des analogies très-fines et très- 
justes entre plusieurs idées, des rapports de toute espéce que la nécessité 
toujours ingénieuse avait saisis, et que la paresse avait depuis oubliés ? N'y 
petit-il pas voir solivent la gradation qu'on a suivie dans le passage d'une 
idée a une autre, et dans l'iiivention de quelques arts? et par là cette étude 
ne devient-elle pas une branche intéressante de la métaphysique expérimen- 
tale? Si ces détails sur les langues et les mots dont l'art étymologique s'oc- 
cupe sont des grains de sable, il est précieux de les ramasser, puisque ce 
sont des grains de sable qiie l'esprit humain a jetés dans sa route, et qui peu- 
vent seuls nous indiquer la trace de ses pas? (Voyez ORIGINE DES LANGUES.) 
Indépendamment de ces vues curieuses et philosbphiqiies, l'étude dont nous 
parlons peut devenir d'une application ilsuelle, et prêter à la logique des se- 
cours poiir appuyer nos raisonnements sur des fondements solides. Locke, et  
depuis, M. l'abbé de Condillac, ont montré que le langage est véritablement une 
espèce de calcul, dont la grammaire, et même la logique en grande partie, 
ne sont que les règles ; mais ce calcul est bien plus compliqué que celui des 
nombres, sujet à bien plus d'erreurs et de difficulfés. Une des principales est 
l'espéce d'impossibilité où les hommes se trouvent (le fixer exactement le 
sens des signes auxquels ils n'ont appris à lier des idées que par une habi- 
tude formée dans l'enfance, à force d'entendre répéter les mêmes sons dans 
des circonstances semblables, mais qui ne le sont jarriais entièrement ; en 
sorte que, ni deux hommes, ni peut-être le même homme, dans des temps 
diffèrents, n'attachent précisément au même mot la même idée. Les méta- 
phores, multipliées par le besoin et par une espéce de luxe d'imagination, 
qui s'est aiissi dans ce genre créé de faux besoins, ont compliqué 'de pliis en 
plus les détours de ce labyrinthe immense, où l'homme introduit, si j'ose 
ainsi parler, avant que ses yeux fussent ouverts, méconnaît sa route à cha- 
que pas. Cependant tout l'artifice de ce calcul ingénieux dont Aristote nous a 
donné les règles, tout l'art du syllogisme, est fondé sur l'usage des mots dans 
le même sens : l'emploi d'un même mot dans deux sens différents fait de 
tout raisonnement un sophisme ; et ce genre de sophisme, peut-être le plus 
commun de tous, est une des sources les pliis ordinaires de nos erreurs. Le 
moyen le plus sûr, ou plutôt le seul, de nous détromper et peut-être de par- 
venir un jour à ne rien amrmer de faux, serait de n'employer dans nos in- 
ductions aucun terme dont le sens ne fût exactement connu et défini. Je ne 
prétends assurément pas qu'on ne puisse donner une bonne définition d'un 
mot sans connaître son étymologie ; mais du moins est-il certain qu'il faut 
connattre avec précision la marche et l'embranchement de ses différentes 
acceptions. Qu'on me permette quelques réflexions à ce sujet. 

J'ai cru voir deux défauts régnants dans la plupart des définitions que pré- 
sentent les meilleurs ouvrages philosophiques. J'en pourrais citer des exern- 
ples, tirés des auteurs les plus estimés et les plus estimables, sans sortir 
même de l'Encyclopédie. L'un consiste il donner pour la définition d'unmot 
l'énonciation d'une seule de ses acceptions particulières ; l'autre défaut est 
celui de ces définitions dans lesquelles, pour vouloir y comprendre toutes 



les acceptions du mot, il arrive qu'on n'y comprend, dans le fait, aucun des 
caractéres qiiidistinguent la chose de toute autre, et que par conséquent on 
ne définit rien. 

Le premier défaut est très-commun, surtout quand il s'agit de ces mots 
qui expriment les idées abstraites les plus familières, et dont les acceptions 
se multiplient d'autant plus par l'usage fréquent de la conversation, qu'ils ne 
répondent à aucun objet physique et déterminé qui puisse ramener con- 
stamment l'esprit à un sens précis. Il n'est pas étonnant qu'on s'arrête à celle 
de ces acceptions dont on est le plus frappé dans l'instant où l'on écrit, ou 
bien qui est la plus favorable au système qu'on a entrepris de proiiver. Ac- 
coutumé, par exemple, à entendre louer l'imagination comme la qualité la 
plus brillante du génie ; saisi d'admiration pour la nouveauté, la grandeur, 
la multitude, et la correspondance des ressorts dont sera composée la ma- 
chine d'un beau poëme, un homme dira : « J'appelle i?naginttlion cet esprit 
inventeur qui sait créer, disposer, faire mouvoir les parties et l'ensemble 
d'un grand tout. » Il n'est pas douteux qiie si, dans toute la suite de ses rai- 
sonnemetits, l'auteur n'emploie jamais dans un autre sens le mot imagina- 
lion (ce qui est rare), l'on n'aura rien à lui reprocher contre l'exactitude de 
ses conclusions : mais qu'on y prenne garde, lin philosophe n'est point aii- 
torisé à définir arbitrairement les mots; il parle à des hommes pour les in- 
struire;-il doit leur parler dans leur propre langue, et s'assujettir à des 
conventions déjà faites, dont il n'est que le témoin, non pas le juge. Une dé- 
finilion doit donc fixer le sens que les hommes ont attaché à une expression, et 
non lui en donner un nouveau. En effet, un aufre jouira aussi du droit de 
borner la définition di1 même mot (imaginalion) à des acceptions toutes difi 
férentes de celles aiixquelles le premier s'était fixé. Dans la vue de ramener 
davantage ce mot à son origine, il croira y réussir en l'appliquant au talent de 
présenter tolites ses idées sous des images sensibles, d'entasser les métapho- 
res et les comparaisons. Un troisième appellera imagirtalion cette mémoire 
vive des sensations, cette représentation fidèle des objets absents, qui noils 
les rend avec force, qiii nous tient lieu de leur réalité, quelquefois méme 
avec avantage, parce qu'elle rassemble sous un seul point de vue tous les 
charmes que la nature ne nous présente que successivement.- Ces derniers 
pourront encore raisonner très-bien, en s'attachant constamment au sens 
qu'ils aiiront choisi ; mais il est évident qu'ils parleront tous trois une langue 
différente, et qu'aiicun des trois n'aura fixé toutes les idées qii'excite le mot 
imaginalion dans l'esprit des Francais qui l'entendent, mais seulement l'idée 
momentanée qu'il aiira plu à chacun d'eux d'y attacher. 

Le second défaut est ne du désir d'éviter le premier. Quelques auteurs ont 
bien senti qu'une définition arbitraire ne répondait pas ail problème proposé, 
et qu'il fallait chercher le sens que les hommes attachent à lin mot dans les 
différentes occasions ou ils l'cmploient. Or, pour y parvenir, voici leprocédé 
qu'on a suivi le plus communément. On a rassemble toutes les phrases ou 
l'on s'est rappelé d'avoir vu le mot qu'on voulait définir ; on en a tiré les dif- 
férents sens dont il était susceptible, et on a tâch'é d'en faire une énuméra- 
tion exacte. On a cherché ensuite à exprimer, avec le plus de précision qu'on 
a pu, ce qu'il y a de commun dans toutes ces acceptions différentes que l'u- 
sage donne au même mot; c'est ce qu'on a appelé le sens leplus général du 
mot; et, sans penser qiie le mot n'a jamais eu ni pu avoir, dans aucune occa- 
sion, ce pretendii sens, on a cru en avoir donné la déiinition exacte'. Je ne ci- 
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terai point ici plusieurs définitions ou j'ai trouvé ce défaut; je serais obligé 
de justifier ma critique, et cela serait peut-être long. Un homme d'esprit, 
même en suivant iine méthode propre à l'égarer, ne s'égare que jusqri'à un 
certain point : l'habitude de la justesse le ramène toujours à certaines vérités 
capitales de la matière ; l'erreur n'est pas complète et devient plus dificile à 
développer. Les auteurs que j'aurais à citer sont dans ce cas; et j'aime 
mieux, pour rendre le défaut de leur méthode pliis sensible, le porter à I'ex- 
trême. C'est ce qiie je vais faire dans l'exemple suivant. 

Qii'on se représente la foule des acceptions du mot esprit, depuis son sens 
primitif spirilus, haleine, jusqu'à ceux qu'on lui donne dans la chimie, dans 
la littérature, dans la jurisprudence, esprit acide, esprit de Montaigne, es- 
pril des lois, etc.; qu'on essaye d'extraire de toutes ces acceptions une idée 
qui soit commune à toutes, on verra s'évanouir tous les caractères qui dis- 
tinguent l'esprit de toute autre chose, dans quelque sens qu'on le prenne. 11 
ne restera pas même l'idée vague de subtilité, car ce mot n'a qu'un sens, 
lorsqu'il s'agit d'une substance immatérielle; et il n'a jamais été appliqiié à 
I'esprit,dans le sens de talent, qiie d'unemanière métaphorique. Mais quand 
on pourrait dire que l'esprit, dans le sens le plus général, est une chose sub- 
tile, avec combien d'êtres cette qualification ne lui serait-elle pas commune! 
Et ce serait la une D$FINITION qui doit concent2 au déFni, el ne convenir qu'Q 
lui? Je sais bien que les disparates de çette multitude d'acceptions différentes 
sont un peu plus grandes, à prendre le mot dans toute l'étendiie que lui 
donnent les deux langues latine et francaise ; mais on m'avouera que, si le la- 
tin fût resté langue vivante, rien n'aurait empêché que le mot spiritus n'eût 
reçu toiis les sens yue nous donnons aujourd'hiii au mot esprit. 

d'ai voulu rapprocher les deux extrémités de la chafne, pour rendre le con- 
traste plus frappant : il le serait moins, si nous n'en considérions qu'urie 
partie ; mais il serait toujours réel. - A se renfermer même dans la langue 
française seule, la multitude et l'incompatibilité des acceptions du mot 
esprit sont telles, que personne, je crois, n'a été tenté de les comprendre 
ainsi toutes dans une seule déblailion, et de définir l'esprit en général. Mais 
le vice de cette méthode n'est pas moins réel, lorsqu'il n'est pas assez sensible 
pour empêcher qu'on ne la suive : à mesure que le nombre et la diversité 
des acceptions diminuent, l'absurdité s'affaiblit; et, quand elle disparalt , il 
reste encore l'erreur. J'ose dire que presque toutes les déJinilions où l'on an- 
nonce qu'on va définir les choses dans le sens le plus gdnéral, ont ce défaut, 
et ne définissent véritablement rien, parce que leurs auteurs, en voulant 
renfermer toutes les acceptions d'un mot, ont entrepris une cbose impossi- 
ble :je veux dire, de rassembler sous une seule idée générale des idées très- 
différentes entre elles, et qu'lin même mot n'a jamais pu désigner que suc- 
cessivement, en cessant en quelque sorte d'être le même mot. 

Ce n'est point ici le lieu de fixer les cas où cette méthode est nécessaire, 
ct ceux où l'on pourrait s'en passer, ni de développer l'usage dont elle pour- 
rait être pour comparer les mots entre eux. (Voyez ~ J O T S  el SYNONYMES.) 

On trouverait des moyens d'éviter ces deuq défauts, ordinaires aux défini- 
tions, dans l'étude historique de la génération des termes et de leurs révolu- 
tions. 11 faudrait observer la manière dont les hommes ont successivement 
augmenté, resserré, modifié, changé totalement le sens propre de la racino 
primitive, autant qu'il est possible d'y remonter. Il faudrait ensuite en faire 
autant pour les nouvelles métaphores, entées souvent sur ces premières sans 



auciin rapport au sens primitif. On dirait : « Tel mot, dans tin temps, a regil 
cette signification ; la génération siiivante y a ajouté cet autre sens ; les 
hommes l'ont ensuite employé à désigner telle idée; ils y ont été conduits 
par analogie; cette signification est le sens propre ; cette autre est un sens 
détourné, mais néaninoins en usage. » On distinguerait dans cette généalogie 
d'idées un certain nombre d'époques : spirilus, souffle ; esprit, principe de la 
vie; esprit, substance; esprit, talent de penser, etc. Chacune de ces époques 
donnerait lieu à une défii-rition particulière : on aurait du moins toujours 
une idée précise de ce qu'on doit définir; on n'embrasserait point à la fois 
tous les sens d'u~i mot, et en même temps on n'en exclurait arbitrairement 
aucun; on exposerait tous ceux qui sont recus; et, sans se faire le législateur 
du langage, on lui donnerait toute la netteté dont il est susceptible, et dont 
nous avons besoin pour raisonner juste. 

Sans doute, la méthode que je viens de tracer est souvent mise en usage, 
surtout.lorsque l'incompatibilité des sens d'un même mot est trop frappante ; 
mais, pour l'appliquer dans tous les cas, et  avec toute la finesse dorit elle est 
susceptible, on ne pourra guère se dispenser de consulter les mêmes analo- 
gies qui servent de guide dans les recherches étymologiques. Quoi qu'il en 
soit, je crois qu'elle doit être générale, et que le secours des étymologies y est 
utile dans tous les cas. 

Au reste, ce secours devient d'une nécessité absoli~e, lorsqu'il faut connaf- 
tre exactement, non pas le sens qu'un mot a dû ou doit avoir, mais celui 
qu'il a eu dans l'esprit de tel auteur, dans tel temps, dans tel siècle. Ceux 
qui observent la marche de l'esprit humain dans l'histoire des anciennes opi- 
nions, et plus encore ceux qui, comme les théologiens, sont obligés d'ap- 
puyer des dogmes respectables sur les expressions des livres révélés, ou sur 
les textes des auteurs témoins de la doctrine de leur siècle, doivent marcher 
sans cesse le flambeau de l'étymologie à la main, s'ils ne veulent tomber dans 
mille erreurs. - Si l'on part de nos idées actuelles sur la matière et ses trois 
dimensions ; si l'on oublie que le mot qui répond à celui de malière, materia, 
6iiw signifiait proprement du bois, et par métaphore, dans le sens philoso- 
phique, les ma2ériaux dont une chose est faite, ce fonds d'être qui subsiste 
parmi les changements continuels des formes, en un mot ce que nous appe- 
lons aujourd'hui substance, on sera souvent porté mal à propos à charger les 
anciens philosophes d'avoir nié la spiritualité de l'âme, c'est-à-dire d'avoir 
mal répondu à une question que beaucoup d'entre eiix ne se sont jamais 
faite. Presque toutes les expressions philosophiques ont changé de significa- 
tion ; et, toutes les fois qu'il faut établir une vérité sur le témoignage d'un 
auteur, il est indispensable de commencer par examiner la force de ses ex- 
pressions, non dans l'esprit de nos contemporains et dans le nôtre, mais dans 
le sien et dans celui des hommes de son siècle. Cet exaineri, fondé si souvent 
sur la connaissance des élymologies , fait une partie des plus essentielles de 
la critique : nous exhortons à lire, à ce sujet, l'Art critique du célèbre LE 
CLERC ; ce savant homme a recueilli dans cet ouvrage plusieurs exemples 
d'erreurs très-importantes, et donne en même temps des règles pour les 
éviter. 

Je n'ai point encore parlé de l'usage le plus ordinaire que les savants aient 
fait jusqu'ici de l'art étymologique, et des grandes lumiéres qu'ils ont cru en 
tirer, pour l'éclaircissement de l'histoire ancienne. Je ne me laisserai point 
emporter à leur enthousiasme : j'inviterai même ceux qui pourraient y être 
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pliu portés que moi, à lire la Démoresiratz'on évangélique, de M. Huet; i'Ez- 
plication de la Mythologie, par Lavaur; les longs Commeniaires que l'évê- 
que Cumberland et le célèbre Fourmont ont donnés sur le fragment de 
Sanchoniaton ; l'Histoire du Ciel, de M. Pluche ; les ouvrages du P. Pezron 
sur les Celtes ; I'Allanfique, de Kudbeck, etc. 11 sera très-curieux de compa- 
rer les différentes explications que. tous ces auteurs ont données de la mytho- 
logie et de l'histoire des anciens héros. L'un voit tous les patriarches de l'an- 
cien Testament, et leur histoire suivie, où I'aubre ne voit que des héros 
suédois ou celtes; un troisième, des lecons d'astronomie et de labourage, etc. 
Tous présentent des systèmes assez bien liés, à peu près bgalement vraisem- 
bIables, et tous ont la m&me chose à expliquer. On sentira probablement, 
avant d'avoir fini cette lecture, combien il est frivole de prétendre établir 
des faits sur des élymologies purement arbitraires, et dont la certitude serait 
évaluée très-favorablement en la rbduisant à de simples possibilités. Ajoutons 
qu'on y verra en méme temps que, si ces auteurs s'étaient astreints à la sévé- 
rité des règles que nous avons données, ils se seraient épargné bien des vo- 
lumes. 

Aprés cet acte d'impartialité, j'ai droit d'appuyer sur l'utilit6 dont peuvent 
être les étymologies, pour l'éclaircissemeilt de l'ancienne histoire et de la fa- 
ble. Avant l'invention de l'écriture, et depuis, dans les pays qui sont restés 
barbares, les traces des révolutions s'effacent en peu de temps, et il n'en reste 
d'autres vestiges que les noms imposés aux montagnes, aux riviéres, etc., 
pas les anciens habitants du pays, et qui se sont conservés dans les langues, 
des conquérants. Les méllaiiges des langues servent à indiquer les mélanges 
des peuples, leurs courses, leurs transplantations, leurs navigations, les colo- 
nies qu'ils ont portées dans Ies climats éloignés. En matière de conjectures, il 
n'y a point de cercle vicieux, parce que la force des probabilités consiste dans 
leur concert; toutes donnent et recoivent mutuellement : aiosi les éiyrnolo- 
gies confirment les conjectiires historiqiies, comme nous avons vu que les 
conjectures historiques confirment les éfytnologies ; par la même raison, cel- 
les-ci empruntent et répandent une lumière réciproque sur l'origine et la 
migration des arts, dont les nations ont souvent adopté les termes avec les 
manceuvres qu'ils expriment. La décomposition des langues modernes peut 
encore noiis faire retrouver, jusqu'à un certain point, des langues perdues, et 
noils guider dans l'interprétation d'anciens monuments que leur obscurité, 
sans cela, nous rendrait entièrement inutiles. Ces faibles liieurs sont p r é  
cieuses, surtout Iorsqu'elles sont seules; mais, il faut l'avouer, si elles peu- 
vent servir à indiquer certains événements à grande masse, comme les mi- 
grations et les mélanges de quelques peiiples, elles sont trop vagues pour 
servir à établir auciin fait circonstancié. En général, des canjectures  su^ des 
noms me paraissent 'un fondement bien faible pour asseoir quelque assertion 
positive; et, si je voulais faire usage de l'élymologie pour éclaircir les an- 
ciennes fables et le commencement de l'histoire des nations, ce serait bien 
moins pour élever que pour détruire. Loin de chercher 4 identifier, A force 
'de suppositions, les dieiix des différents peuples, pour les ramener à l'histoire 
corrompue, ou à des systèmes raisonnables d'idolâtrie, soit astronomique, 
soit allégorique, la diversité des noms des dieux de Virgile et d'Homère, 
quoique les personnages soient calqués les uns sur les autres, me ferait pen- 
Ber que la plus grande partie de ces dieux latins n'avaient dans l'origine rien 
de commun avec les dieux grecs; que tolisIes peuples assignaient, aux W- 



rents effets qui frappaient le plus leurs sens, des etres pour les produire et 
y presider ; qu'on partageait entre ces êtres fantastiques l'empire de la nature 
arbitrairement, comme on partageait l'année enlre plusieurs mois ; qu'on 
leur donnait des noms relatifs à leurs fonctions, et tirés de la langue du pays, 
parce qu'on n'en savait pas d'autre ; que par cette raison le dieu qui prési- 
dait à la navigation s'appelait ~l.'eptunus, comme la déesse qui présidait aux 
fruits s'appelait Pomona ; que chaque peuple faisait ses dieux à part et pour 
son usage, comme son calendrier; que, si dans la suite on a cru pouvoir tra- 
duire les noms de ces dieux les uns par 1t:s autres, comme ceux des mois, e t  
identifier le Neptune des Latins avec le PoseWon des Grecs, cela vient de la 
persuasion où chacun était de la réalité des siens et de la facilité avec laqiielle 
on se prêtait à cette croyance réciproque, par l'espèce de courtoisie que la 
superstition d'un periple avait, en ce temps-la, pour celle d'un autre :enfin 
rattribuerais en partie, à ces traductions et à ces confusions de dieux, I'accu- 
mulation d'nrie foule d'aventures contradictoires sur la tête d'une seille divi- 
nité, ce qui a dû compliqiler de pliis en plus la mythologie, jusqu'à ce que 
les poëtes l'aient fixée dans des temps postérieurs. 

A l'egard de I'histoire ancienne, j'examinerais les connaissances que les 
différentes nations prétendent avoir sur l'origiiie du monde; j'étudierais le 
sens des noms qu'elles donnent dans leurs récits aux premiers hommes, et à 
ceux dont elles remplissent les premières générations. Je verrais, dans la tra- 
dition des Germains, que Theut fut père de Mannus, ce qui ne veut dire au- 
tre chose, sinon que Dieu créa l'homme. Dans le fragment de Sanchoniatorz, 
je verrais, après l'air t4nébiseux et le chaos, l'Esprit produire l'Amour ; puis 
naftre successivement les êtres inteHigenls, les astres, les hommes immor- 
tels, e t  enfin, d'un certain vent Colpias et d e l a b i t ,  Aeon et Protogonos, c'est- 
à-dire, mot pour mot, le Temps (représenté pourtaiit comme un homme) et 
le  premier homme ; ensuite plusieiirs générations, qui désignent autant d'é- 
poques des inventions successives des premiers arts. Ides noms donnés aux 
chefs de ces générations sont ordinairement relatifs A ces arts, le Chasseur, le 
Pêcheur, le Batisseur, et tous ont invent6 les arts dont ils portent le nom. A 
travers toute la confusion de ce fragment, j'entrevois bien que le prbtendu 
Sanchortiaton n'a fait que compiler d'anciennes traditions qu'il n'a pas tou- 
jours entendues; mais à quelque soiirce qu'il ait puisé, peut-on jamais re- 
connaftre dans son fragment un récit liistorique? Ces noms dorit lé sens est 
boujoun assujetti à l'ordre systkmatiyue de l'invention des arts, ou identique 
avec la chose même qu'on raconte, comme celui de Proiogortos, présentent 
sensiblement le caractére d'un homme qui dit ce que lui ou d'autres ont ima- 
ginê et cm vraisemblable, e t  répugnent à celui d'un témoin qui rend compte 
de ce qu'il a vu ou de ce qu'il a entendu dire à d'autres témoins. 1,es noms 
répondent aux caractères dans les comédies, et non dans les sociétés ; la tra- 
dition des Germains est dans le même sens : on peut juger par là de ce qu'on 
doit peiiser des auteurs qui ont osé préférer ces traditions informes à la nar- 
ration simple et eirconstancide de la Genèse. 

Les anciens expliquaient presque toujours les noms des vilIes par le nom 
de leurs fondateurs; mais cette fapn de nommer les villes est-elle réelle- 
ment bien commune? Et beaucoup de villes ont-elles ei) uii fondateur? 
N'est-il pas arrivé qiielquefois qu'on ait imaginé le fondateur et  son nom 
d'aprds le nom de la vitle, pour remplir le vide que l'histoire laisse toujours 
dans les premiers temps d'un peuple? L'étymologie peut, dans certaines oc- 
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casions, Cclaircir ce doute. Les liistoriens grecs attribuent la fondation de 
Niniueà Ninus; et l'histoire de ce princo, ainsi que celle de sa femme 
Sémiramis , est assez bien circonstanciée, y uoiqu'un peu romanesque. Ce- 
pendant Ninive, en hébreii, langue presque absolument la même que le 
chaldéen, Nineveh, est le participe passif du verbe navah, HABITER ; suivant 
cette étymologie, ce nom signifierait habilaiion, et il aurait été assez natu- 
rel pour une ville, surtout dans les premiers temps ou les peuples, bornés 
à leur territoire, ne donnaient guère un nom à la ville que pour la distinguer 
de la campagne. Si cette étymologie est vraie, tant qiie ce mot a été entendu, 
c'est-à-dire jusqu'au temps de la domination persane, on n'a pas dû lui 
chercher d'autre origine, et l'histoire de Ninus n'aura été imaginée que 
postérieurement à cette époque; Les historielis grecs qui nous l'ont racontée 
n'ont écrit, effectivemelit , que longtemps, après ; et le soupçon que nous 
avons formé s'accorde d'ailleurs très-bien avec les livres sacrés, qui donnent 
Assur pour fondateur à la ville de Ninive. Quoi qu'il en soit de la vérité 
absolue de cette idée, il sera toujours vrai qu'en général, lorsque le nom 
d'une ville a ,  dans la langue qu'on y parle, un sens naturel et vraisembla- 
ble, on est en droit de suspecter l'existence du prince qu'on prétend lui 
avoir donné son nom , surtout si cette existence n'est connue que par des 
auteurs qui n'ont jamais su la langue du pays. 

On voit assez jusqu'ou et comment on peut faire usage des élyrnologies 
polir éclaircir les obscurités de l'histoire. 

Si, d'après ce que nous avons dit pour montrer l'utilité de cette étude, 
quelqu'un la méprisait encore, nous lui citerions l'exemple des Le Clerc, 
des Leibnitz , et de l'illustre Frérei, un des savants qui ont su le mieux ap- 
pliquer la philosophie à 17Sriidition. Nous exhortons aussi à lire les Mémoires 
de M. Falconet , sur les élyrnologies de la langue francaise ( Mémoires de 
l'Académie des Belles-Lettres, tome X X  ) , et surtout les deux Mémoires que 
M. le président de Brosses a lus à la même Académie, sur les Etyrnologies ; 
titre trop modeste, puisqu'il s'y agit principalement des grands objets de la 
théorie générale des langues, et des raisons suffisantes de l'art de la parole. 
Comme l'auteur a bien voulu nous les communiquer, nous en eiissions pro- 
fité plus souvent, s'il ne fût pas entré dans notre plan de renvoyer la plus 
grande partie des vues profondes et philosophiques dont ils sont remplis, 
aux articles Langues, Lettres, Onomatopée , iklétaphore , etc. ( Voyez ces 
mots. ) ,  

Nous conclurons donc cet article, en disant avec Quintilien : Ne quis iyitur 
iam pnrva fastidiat elemenia ... quia interioru velut sam. hujus adcuntibus 
apparebil multa rerum subiililas, qua rcon,modo acuere ingenia , sed exer- 
cere altissimam quoque eruditionem possit. 

RÉFLEXIONS SUR LES LANGUES ' . 
On sait aujourd'hui que l'utilité de l'étude des langues ne se borne à 

rendre communeg à toutes les nations les richesses de l'esprit. Dans notre 

1 L'étude des langues et la recherche des Qtynzologies avaient pour M .  Turgot un 
grand att.rai t. 

Il avait projeté et conimencé lin ouvrage sur la fomncrtàon des langues et ia &am- 



siècle, la philosophie, ou pliitôt la raison, eri étendant son empire sur toutes 
les sciences, a fait ce que firent autrefois les conquêtes des Romains parmi 
les nations ; elle a réuni toutes les parties du monde littéraire, *elle arenversé 
les barrières qui faisaient de chaque science comme un État séparé, indépen- 
.dant, Atranger aux autres. On s'est apercu que la formation et la dérivation 
des mots, les changements insensibles, les mélanges, les progrès et la cor- 
ruption des langues étaient des effets déterminbs de causes déterminées, et 
dès lors un objet de recherche pour les philosophes. La vraie métaphysique, 
don tLoc~~  noiis a ouvert le premier le chemin,a encore mieux prouvé corn- 
bien l'étude des langues pourrait devenir curieuse et importante, en nous 
apprenant quel usage nous faisons des signes pour nous élever par degrés des 
idées sensibles aux idées métaphysiques, et pour lier le tissu de nos raison- 
nements; elle a fait sentir combien cet instrument de l'esprit que l'esprit a 
formé, et dont il fait tant d'usage dans ses opérations, offrait de considéra- 
tions importantes sur la mécanique de sa conslruction et de son action. On a 
vu que les signes de nos idées, inventés pour les communiquer aux autres, 
servaient encore à nous en assurer la possession , et à en augmenter le nom- 
bre ; que les signes et les idées formaient comme deux ordres relatifs de 
choses, qui se suivaient dans leurs progrès avec une dépendance mutuelle, 
qui marchaient en quelque sorte sur deux lignes parallèles, ayant les mêmes 
infiexions , les mêmes détours, et s'appuyant perpétuellement I'un sur l'au- 
tre ; enfin , qu'il était impossible de connaître bien I'un sans les connattre 
tous deux. - Nos idées abstraites n'ayant point un modéle existant hors de 
nous, et n'étant que des signes de nos idées collectives, tous les raisonne- 
ments des philosophes ne serontque deperpétuelles équivoques, si, par une 
juste analyse, on ne marque avec précision quelles sont les idées qui entrent 
dans la composition de ces idées abstraites, et surtout à quel point elles 
sont déterminées. On ne saurait lire aucun ancien philosophe sans recon- 
naître combien le défaut de cette précaution a produit d'erreurs. 

L'étude des langues bien faite serait peut-être la meilleure des logiques : 
en analysant, en comparant les mots dont elles sont composées, en les sui- 
vant depuis la formation jusqu'aux diffkrentes significations qu'on leur a 
depuis attribuées, on reconnaîtrait le fil des idées, on verrait par quels de- 
grés, par quelles nuances les hommes ont passé de l'une à l'autre ; on sai- 
sirait la liaison et l'analogie qui sont entre elles ; on pourrait parvenir à dé- 
couvrir quelles ont été celles qui se sont présentées les premières aux 
hommes, et quel ordre ils ont gardé dans la combinaison de ces premières 
idées. Cette espéce de métaphysique expérimentale serait en même temps 
l'histoire de l'esprit du genre humain, et du progrès de ses pensées toujours 
proportionné au besoin qui les a fait naître. Les langues en sont à la fois 
l'expression et la mesure. 

L'histoire des peuples ne reçoit pas moins de jour de la connaissance des 
langues. Les temps historiques, qui ne peuvent remonter beaucoup plus 
haut que l'invention de l'art d'écrire, sont renfermés dans un espace assez 

maire gdndrale, dont nous n'avons retrouvé que la préface et quelques observations 
dktachées. 

Il nous a paru d'autant plus convenable de les placer ici, que pliieieurs de ces ob- 
servations portent sur des dtyrnologies dont queIques-unes ont déjà été indiqukes 
dans l'article de 1'Encyclopédie qui prkcède, et qu'on peut les regarder comme des 
fragments utiles du méme ouvrage. '(Note de Dupont de Nemours.) 

II. 48 
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borné pour notre curiosité ; pliis loin est un vide indéterpiné, obscur, que 
I'imaginatibn s'est plir à remplir de mille fables. C'est dans ces ténèbres que 
les premiéres origines des nations vont se perdre loin de la portée de notre 
vue. D'anciens voyageurs ont autrefois élevé des colonnes chargées d'in- 
scriptions pour servir de monuments de leur passage ; les peuples anciens, 
dans leurs courses, ont laissé pour monuments des noms de,leurs laogues, 
imposés aux bois , aux fleiives et aux montagnes ; une partie de ces langues 
s'est conservée, mélangée avec celle des habitants plus anciens et avec celle 
des nouveaux conquérants qui sont encore venus grossir ce mélange : mo- 
numents obscurs, mais précieux, parce qu'ils sont les seuls qui nous res- 
tent de ces temps reculés, les seuls qui puissent jeter une lumière faible sur 
l'origine de plusieurs coutumes répandues aujourd:hui chez des peuples 
fort éloignés entre lesquels nous ne soiipçonnons pas qu'il y ait jamais eu 
de liaison. - On peut s'eii servir pour éclaircir d'ancienries traditions, pour 
débrouiller le chaos de la mythologie, et pour y démêler les traces de plu- 
sieurs faits historiques confondus aujourd'hui avec les l'ables qui les obscur- 
cissen t . 

J'ai envisagé sous ces deux points de vue, et surtout soiis le premier , le 
peu de langues que j'ai eu occasion d'étudier. J'ai cru qu'il serait utile d'en 
choisir quelqu'une pour en faire une analyse exacte, et j'ai destiné ce dis- 
cours à servir d'introduction à cet ouvrage. Je commencerai par rechercher 
l'origine et Ies commencements des langues. J'essayerai de suivre la marche 
des idées qui a présidé à leur formation et à leurs progrès, et je m'effor- 
cerai de découvrir les principes de la grammaire générale qui les règle 
toutes. J'entrerai dans le détail des effets qui suivent leurs différents mé- 
langes, et de ce qu'on appelle l'analogie et le génie des langues. J'exposerai 
ensuite la manière dont j'ai concu qu'on devait les analyser, et le plan que 
je me suis fait de ce travail. 

&tymologies et  fragments sur les laagues. 

10 Acmo vient  AMMA MA , mater, ama-o. 
La même analogie se trouve dans la langue hébraïque , AMAN, amavit , 

nutrivit, ~ ' A ? ~ I ~ I A ,  mère. On dit aussi de REKREM , ulerus , R A K ~ A M  , ditexit, 
vivt'do affectuprosecutus est '. 

20 Cadaver vient de CADO; comme de NABAL, cecidil, vient en hébreu 
NEBELAH , cadaver. NABAL signifie aussi stultus, et vient de la même racine, 
quasi mente caducus. 

30 Pupi1 la , diminutif de p u p ~ ,  signifie petite fille, aussi bien F e  la pru- 
nette de l'mil.  Le grec x i ~ n  a aussi les deux significations. La prunelle, an 
hébreu, s'appelle bath-ghnazn , la fille de l'œil. Comment trois nations dif- 
férentes se sont-elles rencontrées dans une expression qui nous parait si bi- 
zarre? Les anciens faisaient-ils alliision à cette image réfléchie qu'on voit 
dans la prunelle en s'y regardant? ou bien cette expression, usitée parmi 
nous, conserver comme la prunelle de l'œil, est-elle une espèce de 'renver- 
sement de l'ancienne expressioii , par laquelle on appelait la prunelle ce que 
l'on conserve comme sa fille, et dans laquelle la prunelle n'est plus le terme 
qu'on compare, 'mais le terme qui est comparé ? 
40 WATHASCHERESCH-SCHARASCHE~HA, et fecisli radicari iradices ejus. Ps. 80, 

1. Ihymologie déjà indiqilbe avec peu de diffbrence. 



v. 40. Cette sorte d'expression superfiiie est extrêmement commune en hb- 
breu ; nous l'avons même en francais, filer du f i l .  11 n'y a là aucune em- 
phase affectée, comme on l'a imaginé ; nous dirions :vous avez fait pousser 
ses racines. Mais le génie de la langue hébraïque demande ici une attention 
.particulière. Les verbes hébreux, dans l'origine, n'ont point été composés 
comme les latins et les grecs , par la conjugaison de la racine avec le verbe 
substantif. Quand on a commencé à les former, les abstractions du verbe 
substantif n'étaient pas vraisemblablement assez familières pour avoir des 
noms particuliers ; c'est pour cela qu'on s'est servi des pronoms pour dé- 
signer les personnes, et que les verbes hébreux ont une terminaison mas- 
culine et une féminine, parce que les pronoms sont diffdrents pour les 
deux sexes. A l'égard des temps, un léger changement dans le mot radical 
en marquait la différence. On siiivit cette roiite une fois tracée, et l'on for- 
ma ainsi les différentes acceptions des verbes ; cclles qui expriment une 
action réciproque, s'expriment suivant le paradigme hith,pahel. Le sens qui 
répond au latin justificare est celui de la conjugaison hiphil. On voit bien 
que le génie du latin, formé après les expressions des idees abstraites, ex- 
prime tout par leur combinaison, facere jusiurn, justipcare.. . L'hébreu, plils 
ancien, a étB forcé de modifier la racine même des actions relatives, et pour 
les exprimer on modifia le nom de la chose avec laqiielle elles avaient rap- 
port. Avant qu'on fût familiarisé avec l'idée abstraite faire, il était. plus 
court de dire piler, que faire du fil. II se forma ainsi une analogie : l'imagina- 
tion accoutumée à la suivre, dira plutôt raciner ses racines, parce qu'il n'y a 
qu'une idée, qu'elle n'ira chercher ces deux idées de pousser ou de jeter des 
racines. - Communément on ne joindra point le verbe avec le nom pour 
éviter le pléonasme : on dira tout simplement filer. Mais, si on voulait ex- 
primer que le fi1 est blanc, il faudrait dire, filer clu fil blanc. Ici, dans rudi- 
cari radices ejus, c'est le ejus qui rend le pléonasme nécessaire ; saris cela, 
on n'aurait mis que wathascheresch.- Oscz~lelur me osculo oris sui ; c'est en- 
core là oris sui, q ui rend le pléonasme nécessaire. 

50 SCHAMA~M THAKIN EMOUNATHEKA BAHEN. Cali, posuisti veritalem tuam in 
eis, et non pas in cœlis posuisti veritatem tuam. Ps. 89, v. 3. Ce tour d'ex- 
pression si commiin, en hébreu, qu'on le trouve encore trois fois dans ce 
même psaume, exprime bien la marchc naturelle de l'imagination. L'objet 
qui la frappe le premier est d'abord dksigné en nominatif, parce qu'on ne 
sait pas encore qiielle modification il faudra lui donner pour l'accorder 
avec le reste de la phrase. C'est le mot posuisli qui détermine le cas in  eis, 
pour dire in cœlis. Pour éviter cette construction, il faut en quelque sorte 
voir d'un coup d'@il toutes les idées qiii entrent dans la phrase, il faut être 
familiarisé avec les adverbes, les régimes, et toutes les expressions des idées 
abstraites. C'est ce que les hommes encore grossiers qui, en formant les 
premiéres langues, en ont déterminé le génie, ne pouvaient faire. Ils lie 
prevenaient point les idbes que la suite du discours peut amener. Dans les 
langues modernes, nous sommes si familiarisés avec les expressions des idées 
abstraites, comme les articles, les pronorns, les relatifs, les adverbes, les 
verbes auxiliaires, que notre construction, ou le nominatif précède toujours 
le verbe, nous paraft plus naturelle, quoiqu'elle nous oblige de rejeter l'idée 
qui nous frappe la première pour en aller chercher une purement abstraite. - C'est ce qui fait que ceux qui pensent en se représentant les objets B 
l'imagination, s'expriment souvent avec moins de facilité que ceux qui pen- 
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sent par la liaison des signes des idées; et il est vrai que plus les langues 
ont fait de progrès, plus elles donnent d'exercice à cette derniére faculté. 
Celui qui se sert des signes a ses expressions tout arrangées, par une ha- 
bitude en quelque sorte mécanique; mais l'homme qui pense par images 
a, outre le travail de concevoir les idées, celui d'en arranger les expressions 
selon la grammaire. Si on consoit ainsi : les cieux, vous avez mis le témoi- 
gnage de vos promesses en eux, il faut se traduire ensuite soi-même an fran- 
çais : vous avez mis le témoignage de vos promesses dans les cieux. 

60 ENOUNATHEKA SEBIBOUTHEKA. Ps. 89. V. 9. On dirait fort bien en français : 
la vérité VOUS environne, mais ce ne serait pas le sens de l'hébreu ; emouna- 
theka signifie en cet endroit la fidélité à remplir vos promesses; quelquefois 
il veut dire le gage, l'assurance de cette fidélité. On sent que cette interpré- 
tation rend la phrase intraduisible dans notre langue. Mais pourquoi? C'est 
parce que le mot environne est une métaphore physique qu'on ne peut appli- 
quer à une vertu, à une qualité. morale, qu'en personnifiant celle-ci, ou du 
moins en la regardant comme une espèce de substance. Or, cette personni- 
fication n'a pas également lieu' dans toutes les langues, ni pour toutes les 
qualités. Cette variété ne vient pas, comme on pourrait le croire, de la vi- 
vacité d'imagination différente chez les peuples différents. Chez toutes les 
nations on personnifie et on substantifie, si j'ose ainsi parler, tous sortes de 
qualités morales; mais il faut pour cela qu'elles puissent s'exprimer par un 
seul mot : l'assemblage d'idées qui forme une périphrase avertit trop sensi- 
blement que l'idée est une simple combinaison faite par l'esprit, et l'on ne 
peut alors supporter de lui voir attribuer, même métaphoriquement, des pro- 
priétés qui supposeraient une existence réelle. Pour la métaphore, il faut 
quelque analogie entre les idées, et il faut du moins que la justesse n'en soit 
pas détruite dans la phrase même. 

EXISTENCE. 
(Article extrait de I'Ewyclopddie.) 

EXISTENCE (S. f. Métaphysique). Ce mot est opposé à celui de néant ; et 
plus étendu que ceux de réalitc! et d'actualité, qui sont opposés, le premier 
à l'apparence, le second à la possi6ilité simple; il est synonyme de l'un et 
de l'autre çomme un terme général l'est des termes particuliers qui lui sont 
subordonnés, et signifie, dans la force grammaticale, l'état d'une chose etz 
tant qu'elle existe. 

Mais qu'est-ce qu'em'ster? Quelle notion les hommes onbils dans l'esprit, 
lorsqu'ils prononcent ce mot? et comment l'ont-ils acquise ou formée? La 
réponse à ces questions sera le premier objet que nous discuterons dans cet 
article : ensuite, après avoir analysé la notion de l'existence, nous examine- 
rons la manière dont nous passons, de la simple impression passive et in- 
terne de nos sensations, aux jugements que nous portons sur l'existence 
même des objets, et nous essayerons d'établir les vrais fondements de toute 
certitude à cet égard. 

De la notion de l'existence. 

Je  pense, donc je suis : disait Descartes. Ce grand homme, voulant élever 
siir des fondements solides le noiivel edifice de sa philosophie, avait bien 
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senti la nécessité de se dépouiller de toutes les notions acquises, pour ap- 
puyer désormais toutes ses propositions sur des principes dont l'évidence ne 
serait susceptible ni de preuve, ni de doute. Mais il était bien loin de penser 
que ce premier raisonnement, ce premier anneau par lequel il prétendait 
saisir la chaîne entière des connaissances humaines, siipposiit lui-même des 
notions très-abstraites, et dont le développement était très-difficile, celles 
de pensée et d'existence. - Locke, en nous apprenant, ou plutôt en nous 
prouvant le premier que toutes les idées nous viennent des sens, et qu'il 
n'est aucune notion dans l'esprit humain à laquelle on ne soit arrivé en par- 
tant uniquement des sensations, nous a montré le véritable point d'où les 
hommes sont partis, et ou nous devons nous replacer, pour suivre la géné- 
ration de toutes nos idées. - Mon dessein n'est cependant point ici de pren- 
dre l'homme au premier instant de son gtre, d'examiner comment ses sen- 
sations sont devenues des idées, et de discuter si l'expérience seule lui a 
appris A rapporter ses sensations à des distances déterminées, à les sentir 
les unes hors des autres, et à se former l'idée d'élendue, comme le croit 
M. l'abbé de Condillac ; ou si, comme je le crois, les sensations propres de la 
vue, du toucher, et peut-être de tous les autres sens, ne sont pas nécessai- 
rement rapportées à une distance quelconque les unes des autres, et ne pré- 
sentent pas elles-mêmes Vidée de l'étendue. (Voyez les articles ~ D É E ,  SENSATION, 
VUE, TOUCHER, SUBSTANCE SPIRITUELLE.) 

Je n'ai pas besoin de ces recherches : si l'homme à cet égard a quelque 
chemin a faire, il est tout fait longtemps avant qu'il songe à Se former la 
notion abstraite de l'existence; et je puis bien le supposer arrivé à un point 
que les brutes mêmes ont certainement atteint, si nous avons le droit de 
juger qu'elles ont une âme. (Voyez AME DES BBTES). Il est au moins incontes- 
table que l'homme a su voir avant qiie d'apprendre à raisonner ou à parler ; 
et c'est à cette époque certaine que je commence à le considérer. 

En le dépouillant donc de tout ce que le progrès de ses réflexions lui a fait 
acquérir depuis, je le vois, dans quelque instant que je !e prenne, ou plutôt 
je me sens moi-méme assailli par une foule de sensations et d'images qiie 
chacun de mes sens m'apporte, et dont l'assemblage me présente un moiide 
d'objets distincts les uns des autres, et d'un autre objet qui seul m'est pré- 
sent par des sensations d'une certaine espèce, et qui est le même que j'ap- 
prendrai dans la suite à nommer moi. Mais ce monde sensible, de quels 616- 
ments est-il composé ? Des points. noirs, blancs, rouges, verts, bleus, ombrés 
oii clairs, combinés en mille manières, placés les uns hors des autres, rappor- 
tés à des distances pliis ou moins grandes, et formant par leur contiguité une 
surface plus ou moins enfoncée sur laquelle mes regards s'arrêtent : c'est à 
quoi se réduisent toutes les images que je recois par le sens de la vue. La na- 
ture opère devant moi sur un espace indéterminé, précisément comme le 
peintre opère sur une toile. 

Les sensations de froid, de chaleur, de résistance, que je recois par le sens 
du toucher, me paraissent aussi comme dispersées $à et là dans un espace à 
trois dimensions, dont elles déterminent les différents points; et dans lequel, 
lor~qiie les points tangibles sont contigus, elles dessinent aussi des espèces 
d'images, comme la vue, mais à leur manière, et tranchées avec bien moins 
de netteté. 

Le goilt me paraît encore une sensation locale, toujours accompagnée de 
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celles qui sont propres au toucher, dont elle semble uhe espèce limitée à un 
organe particulier. 

Quoique les sensations propres de l'ouïe et de l'odorat ne nous présentent 
pas à la fois (du moins d'une facon permanente) un certain riombre de poinb 
contigus qui pilissent former des figures et nous donner une idée d'htendtie, 
elles ont cependant leur place daiis cet espace dont les sensations de la vue 
et du toucher nolis déterminent les dimensions ; et nous leur assignons tou- 
jours une situation, soit que nous les rapportions a une distance éloignée de 
nos organes, ou à ces organcs mêmes. 

Il ne faut pas omettre un autre ordre de sensations plus pénétrantes, pour 
ainsi dire, qui, rapportées à l'intérieur de notre corps, et en occupant même 
quelquefois toute l'habitude, semblent remplir les trois dimensions de l'es- 
pace, et porter immédiatement avec elles l'idée de l'étendue solide. Se ferai 
de ces sensations une classe particulière sous le nom de tact intkrieur, ou 
sixième sens. J'y rangerai les douleurs qii'on ressent quelquefois dans l'inté- 
rieur des chaire, dans la capacité des intestins et $ans les os même ; les nau- 
sées, le malaise qui précède l'évanouissement, la faim, la soif, l'émotion qui 
accompagne toutes les passions ; les frissoniiements, soit de douleur, soit de 
volupté ; enfin cette multitude de sensations confuses qui ne nous abandon- 
nent jamais, qui circonscrivent en quelque sorte notre corps, qui nous le 
rendent toujours présent, et que par cette raison quelques métaphysiciens 
ont appelé : sehs de la coexistence de noire corps. (Yoyez les articles SENS et 
TOUCHER .) 

Dans cette espèce d'analyse de toutes nos idées purement sensibles, je n'ai 
point rejeté les expressions qui siipposent des notions réfléchies, et des con- 
naissances d'un ordre très- postérieur à la simple sensation ; il fallait bien 
m'en servir. L'homme reduit aux sensations n'a presque point de langage, et 
il n'a pu les désigner que par les premiers noms qu'il aura donnés aux or- 
ganes qui les reçoivent ou aux objets qiii les excitent ; ce qui suppose tout 
le systéme de nos jugements siir l'existence des objets exterieun, déjh 
formé, Mais je suis sût de n'avoir peint que la situation de l'homme réduit 
aux simples impressions des sens, et je crois avoir fait 1'6iiiimération exacte 
de'celles qu'il éprouve. Il ea résulte que toutes les idées des objets que nous 
apercevons par les sens, se reduisent, eri dernière analyse, à une foule de 
sen~at~ions de couleurs, de résistance, de sons, etc., rapportées à différentes 
distances les unes des autres, et répandues dans un espace indéterbiné, 
comme autant de points dont l'assemblage et les combinaisons forment un 
tableau solide (si l'on peut employer ici ce mot dans la même acception que 
les géom%tres), aiiquel tous nos sens a la fois fournissent des images vari6es 
et multipliées indéfiniment. 

Je suis encore loin de la notion de l'existence, et je ne vois jusqu'ici qu'une 
impression passive, ou tout au plus le jugement naturel par lequel plusieurs 
mbtaphyslciens prktendent que notis transportons nos propres sensations 
hors de nous-mêmes, poiir les répandre sur les différents points de l'espace 
que nous examinons. (Voyez SENSATIONS, VUE et TOUCHER.) - Ce tableau, com- 
posé de toutes nos seiisations, cet univers idéal n'est jamais le meme deux 
instants de suite; et la mémoire, qui conserve dans le second instant l'im- 
pression du premier, nous met à portée de comparer ces tableaux passagers, 
et d'en obsarver les différences. (Le développement de ce phénom&no n'ap- 
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partient point à cet article, et je dois encore le supposer, parce que la mé- 
moire n'est pas plus le fruit de nos réflexions que la sensation même. Voyez 
~ ~ I E ~ ~ O I R E . )  Nous acquérons insensiblenient les idées de changement et de moii- 
vement. (Remarquez que je dis idée, et non pas notion : voyez ces deux arti- 
cles.) Plusielifrs assemblages de ces points colorés, chauds ou froids, etc., 
nous paraissent changer de distance les uns par rapport aux autres, quoique 
les points eux-mêmes qui forment ces assefiblages gardent entre eiix le même 
arrangement, la même coordination. Cette coordination nous apprend à dis- 
tinguer ces assemblages de sensations par masses. Ces masses de sensations 
coordonnbes sont ceque nous appellerons un jour : objets ou indiuidus. (Voyez 
ces deùx articles.) Nous voyons ces individus s'approcher, se fbir, disparaf- 
tre entièrement pour reparaftre encore. Parmi ces objets ou 
groupés de sensations qui composent ce tableau mouvaiit, il en est un qui, 
quoiqlie renfermé dans des limites très-étroites en comparaison du vaste es& 
Pace où flottent tous les autres, attire notre attention plris que tout le reste 
ensemble. Deux choses siirtoiit le distinguent, sa présence continuelle, sans 
laquelle tout disparaît, et la nature particulière des sensations qui nous le 
rendentprésent : toutes les sensations di1 touclier s'y rapportent, e t  circon- 
scriveht exactement l'espace dans lequel il est renfermé. Le goût et l'odorat 
liii appartiennent aiissi ; mais ce qui attache notre attention à cet objet d'une 
manière plus irrésistible, c'est le plaisir et la douleur, dont la sensation n'est 
jamais rapportée à aucun autre point de l'espace. Par là, cet objet particii- 
lier, non-seulement devient pour nous le centre de tout l'univers, et le point 
d'ou nous mesurons les distances, mais nous nous accouturnons encore à le 
regarder comme notre être propre ; et, quoique les sensations qui noils pei- 
ghent la lune et les étoiles ne soient pas plus distinguées de nom que celles 
qui se rapportent a notre corps, nous les regardons comme étrangères, et 
nous bornons le sentiment du nror à ce petit espace circonscrit par le plaisir 
e t  par la doiileur. Mais cet assemblage de sensations auxquelles nous bor- 
nons ainsi notre être, n'est dans la réalité, comme toils.les autres assembla- 
ges de sensations, qu'un objet particulier du grand tableau qiii forme l'uni- 
vers idéal. 

Tous les autres objets changent à tous les instants, paraissent et disparais- 
sent, s'approchent et s'éloignent les uns des autres, et de ce moi, qui, par sa 
présence continuelle, devient le terme nécessaire auquel nous les compa- 
rons. Sous les apercevons hors de nous, parce quc l'objet que nous appcloiis 
nous, n'est qu'un objet particulier comme eux, et  parcc que nous ne poil- 
vons rapporter nos sensations à différents points d'un espace, sans voir lcs 
assemblages de ces sensations les uns hors des autres ; mais, quoique apercus 
hors de nous, comme leur perception est toujours accompagnée du moi, cette 
perception simultanee établit entre cils et nous une relation de présence qui 
donne aux deux termes de cette relation, le moi et l'objet cxtérieiir, toute la 
réalité que la conscience assiire ail sentiment du moi. 

Cette conscience de la présenceodes objets n'est point encore la notion de 
l'exisience, et  n'est pas même celle de présefice; car nous verrons, dans la 
suite, que tous les objets de la sensation ne sont pas pour cela regardés 
comme presents. Les objets dont nous obscrvoris la distance et les moiive- 
ments autour de notre c'orps, nous ihtéressent par les efrets qiie ces distances 
ou ces moilvemcnts nous paraissent produire sur lui, c'est-à-dire par les 
sensations de plaisir e t  de d6uleur que ces mouvements peuvent nous don- 



OEUVRES DIVERSES. 
ner, dont ils sont accompagnés ou suivis pour nous. - La facilité que nous 
avons de changer à volonté la distance de notre corps aux autres objets im- 
mobiles, par un mouvement que l'effort qui l'accompagne nous empêche 
d'attribuer à ceux-ci, nous sert à chercher les objets dont l'approche nous 
donne du plaisir,, B éviter ceux dont l'approche est accompagnée de dou- 
leur. La présence de ces objets devient la source de nos désirs et de nos 
craintes, et le motif des mouvements de notre corps, dont nous dirigeons la 
marche au milieu de toiis les autres corps, précisément comme un pilote 
conduit une barque sur une mer semée de rochers et couverte de barques 
ennemies. Cette comparaison, que je n'emploie point à titre d'ornement, 
sera d'autant plus propre à rendre notre idée sensible, que la circonstance 
ou se trouve le pilote n'est qu'un cas particulier de la situation oii se trouve 
l'homme dans la nature, environné, pressé, traversé, choqué par toais les 
Btres; suivons-la. - Si le pilote ne pensait qu'à éviter les rochers qui pa- 
raissent à la surface de la mer, le naufrage de sa barque, entr'ouverte par 
quelque écueil caché sous les eaux, lui apprendrait sans doute à craindre 
d'autres dangers que ceux qu'il aperçoit ; il n'irait pas bien loin non plus, s'il 
fallait qu'en partant il vtt le port ou il désire arriver. Comme lui, l'homme est 
bientôt averti, par les effets trop sensibles d'êtres qu'il avait cessé de voir, soit 
en s'éloignant, soit dans le sommeil, ou seulement en fermant les yeux, que 
les objets ne sont point anéantis pour avoir disparu, et que les limites de ses 
sensations ne sont point les limites de l'univers. De là naft uii nouvel ordre de 
choses, un nouveau monde intellectuel, aussi vaste que le monde sensible 
était borné. Si un objet emporté loin du spectateur par un mouvement ra- 
pide se perd enfin dans l'éloignement, l'imagination suit son cours plus loin 
que la portée des sens, prévoit ses effets, mesure sa vitesse ; elle conserve le 
plan des situations relatives des objets que les sens ne voient plus ; elle tire 
des lignes de communication des objets de la sensation actuelle à ceux de la 
sensation passée ; elle en mesure la distance ; elle parvient même à prévoir 
les changements qui ont dû arriver dans cette situation, par la vitesse plus 
ou moins grande de leur moiivement. L'expérience vérifie tous ces calculs, 
et dés lorsles objets absents entrent, comme les présents, dans le système gé- 
néral de nos désirs,, de nos craintes, des motifs de nos actions ; l'homme, 
comme le pilote, évite et cherche les objets qui échappent à tous ses sens. 

Voilà une nouvelle chaÎne, et de nouvelles relations par lesquelles les 
êtres supposés hors de nous se lient à la conscience du moi, non plus par la 
simple perception simultanée, puisque souvent ils ne sont point aperçus du 
tout, mais par la connexité qui lie entre eux les changements de tous les 
Btres et nos propres sensations, comme causes et effets les uns des autres. - Cette nouvelle chaine de rapports s'étendant à une foule d'objets hors de 
la portée des sens, i 'h~mme est forcé de ne plus confondre les êtres mêmes 
avec ses sensations. 11 apprend à distinguer les lins des autres les objets pré- 
sents (c'est-à-dire renfermés dans les limites de la situation actuelle, liés 
avec la conscience du moi par une perception simultanée) et les objets ab- 
sents, c'esbà-dire les btres indiqués seulement par leurs effets, ou par la 
mémoire des sensations passées ; les objets que hous ne voyons pas, mais 
qui, par un enchafnement quelconque des causes e,t des effets, agissent sur 
ce que nous voyons; que nous verrions, s'ils étaient placés dans une situa- 
tion et à une distance convenables, et que d'autres Rtres semblables à nous 
voient peut-être dans le moment mBme : c'està-dire encore que ces Btres, 
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sans nous être présents par la voie des sensations, forment entre eux, avec 
ce que noiis voyons, et avec nous-mêmes, une chafne de rapports, soit d'ac- 
tions réciproques, soit de distance seulement ; rapports dans lesquels, le moi 
étant toujours un des termes, la réalité de tous les autres nous est certifiée 
par la conscience de ce moi. 

Essayons à préseut de suivre la notion de l'existence dans les progrès de sa 
formation. Le premier fondement de cette notion est la conscience de notre 
propre sensation, et  le sentiment du moi qui résulte de cette conscience. La 
relation nécessaire entre l'être apercevant et l'être aperqu, considéré hors di1 
moi, suppose dans les deux termes la même réalité. Il y a dans l'un et dans 
l'autre un fondement de cette relation, que l'homme, s'il avait un langage, 
pourrait désigner par le nom commun d'existence ou de présence ; car ces 
deux notions ne seraient -point encore distinguées l'une de l'autre. 

L'habitude de voir reparaître les objets sensibles après les avoir perdus 
quelque temps, et de retrouver en eux les mêmes caractères et la même ac- 
tion sur nous, nous a appris à connaître les êtres par d'autres rapports que 
par nos sensations, et à les en distinguer. Nous donnons, si j'ose ainsi par- 
ler, notre aveu à l'imagination qui nous peint ces objets de la sensation pas- 
sée avec les mêmes couleurs que ceux de la sensation présente, et quileur assi- 
gne, comme celle-ci, un lieu dans l'espace dont nous nousvoyons environnés ; 
et nous reconnaissons par conséquent, entre ces objets imaginés et nous, les 
mêmes rapports de distance et d'action mutuelle que nous observons entre 
les objets actuels de la sensation. Ce rapport nouveau ne se termine pas 
moins à la conscience du moi, que celui qui est entre l'être aperqu et l'être 
apercevant : il ne suppose pas moins dans les deux termes la même réalité, 
et un fondement de leur relation qui a pu être encore désigné par le nom 
commun Cl'exisience ; ou plutôt l'action même de l'imagination, lorsqu'elle 
représente ces objets avec les mêmes rapports d'action et de distance, soit 
entre eux, soit avec nous, est telle, que les objets actuellement présents aux 
sens peuvent tenir lieu de ce nom général, et devenir comme un premier 
langage qui renferme, sous le même concept, la réalité des objets actuels de 
la sensation, et celle de tous les êtres que nous supposons répandus dans 
l'espace. Mais il est très-important d'observer que ni la simple sensation des 
objets présents, ni la peintiire que fait l'imagination des objets absents, ni le 
simple rapport de distance ou d'activité réciproque, commun aux uns et aux 
autres, ne sont précisément la chose que l'esprit voudrait désigner par le 
nom général d'existence : c'est le fondement même de ces rapports, supposé 
commun au moi, à l'objet vu et àl'objet simplement distant, sur leqiiel tombent 
véritablement et le nom d'existence, et notre affirmation, lorsque nous di- 
sons qu'une chose existe. - Ce fondement n'est ni ne peut être connu im- 
médiatement, et ne nous est indiqué que par les rapports différents qui le 
supposent : nous nous en formons cependant une espèce d'idée que nous ti- 
rons par voie d'abstraction du témoignage que la conscience nous rend de 
nous-mêmes et de notre sensation actuelle, c'est-à-dire que nous transpor- 
tons en quelque sorte cette conscience di1 rnoi sur les objets extérieurs, par 
une espèce d'assimilation vague, démentie aussitat par la séparation de tout 
ce qui concerne le moi, mais qui ne suffit pas moins pour devenir le fonde- 
ment d'une abstraction ou d'un signe commun, et pour être l'objet de nos 
jugenients. (Voyez ABSTRACTION et JUGEMENT.) 

Le concept de l'existence est donc le même dans un sens, soit que l'esprit 
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ne l'attache qu'aux objets de la sensation, soit qu'il l'étende sur les objets 
que l'imagination lui présente avec des relations de distance ou d'activité, 
piiisqu'il est toujours primitivement rerifermé dans la conscience même du 
moi généralisé plus ou moins. -4 la manière dont les enfants prgtent du sen- 
timent à tout ce qu'ils voient, et l'inclination qu'ont eue les premiers hommes 
à répandre l'intelligence et la vie dans toiite la nature, je me persuade que 
le premier pas de cette généralisation a été de prêter à tous les objets vus 
hors de nous tout ce que la conscience nous rapporte de nousimêmes, et 
qu'un homme, à cette première époque de la raison, aurait autant de peine 
à reconnaître une substance matérielle, qu'un matérialiste en a aujourd'hui 
à croire à une substance purement spirituelle, ou un cartésien à recevoir 
l'attraction. - Les différences que nous avons observées entre les animaux 
et  les autres objets, nous ont fait retrancher de ce concept l'intelligence, et  
successivement la sensibilité. Nous avons vu qu'il n'avait été d'abord étendu 
qu'aux objets de la sensation actuelle; et 'c'est à cette sensation, rapporthe 
hors de nous, qu'il était attaché, en sorte qu'elle en était comme le signe 
inséparable, et que l'esprit ne pensait pas à la distinguer. Les relations de 
distance et  d'activité des objets à nous étaient cependant apercues; elles in- 
diquaient aussi avec le moi un rapport qui supposait également le fonde- 
ment commun auquel le concept de l'existence, emprunté de la conscience 
du moi, n'était pas moins applicable ; mai's, comme ce rapport n'était prb- 
senté que par la sensation elle-même, on ne diit spécialement y attacher le 
concept de l'existence que lorsqu'on reconniit des objets absents. Au défaut 
du rapport de sensation, qui cessait d'être général, le rapport de distance et  
d'activité généralisé par l'imagination, et transporté des objets de la sensation 
actuelle à d'autres objets supposés, devint le signe de l'existence commune 
aux deux ordres d'objets, et le rapport de la sensation actuelle ne fut plus 
que le signe de la préserice, c'est-à-dire d'un cas particulier compris sous le 
concept gériéral d'existence. 

Je me sers de ces deux mots, pour abréger et pour désigner les deux no- 
tions qui commencent effectivement à cette époque à être distinguées l'une 
de l'autre, quoiqu'elles n'aient point encore acquis toutes les limitations qui 
doivent les caractériser dans la siiite. Les sens ont leurs illusions, et l'ima- 
gination ne connaPt point de bornes : cependant, et les illusions des sehs et  
les plris grands écarts de l'imagination, nous prbsentent des objets placés 
dans l'espace avec les mêmes rapports de distance et d'activité, que les im- 
pressions les plus régulières des sens et de  la mémoire. L'expérience seule a 
pu apprendre ii distinguer la différence de ces deux cas, et à n'attacher qu'à 
l'un des deux le concept de l'existence. On remarqua bientat que, parmi ces 
tableaux, il y en avait qui se représentaient dans un certain ordre, dont les 
jets produisaient constamment les mêmes effets qu'on pouvait prévoir, hâ- 
ter ou fuir, et qu'il y en avait d'autres absolument passagers, dont les ob- 
jets ne produisaient aucun effet permanent, et ne poiivaient nous inspirer ni 
craintes, ni désirs, ni servir de motifs à nos démarches. Dès lors ils n'en- 
trèrent plus dans le système général des êtres au milieu desquels l'homme 
doit diriger sa marche, et on ne leur attribua aucun rapport avec la con- 
science permànente du moi, qui stipposAb un fondement hors de ce hoi. On 
distingua donc, dans les tableaux des sens et de l'imagination, les objets exis- 
lants des objets simplement apparents, et la réalité de l'illusion. La liaison 
et l'accord des objets aperçus, avec le système génhral des Atres déjà connus, 
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devint la règle pour juger de la réalité des premiers, et cette règle servit 
aussi à distinguer la sensation de l'imagination, dans le cas où la vivacité des 
images et  le manque de points de comparaison auraient rendu l'erreur in- 
évitable, comme dans les songes et les délires; elle servit aussi à démêler 
les ill~isions des sens eux-mêmes dans les miroirs, les réfractions, etc., et ces 
illusions une fois constatées, on ne s'eil tint plus uniquement à séparer 
l'existence de la sensation, il fallut encore séparer la sensation di1 concept de 
l'existence, et  même de celui de présence, et ne la regarder plus que 
comme un signe de l'une et de l'autre, qui pourrait quelquefois tromper. - 
Sans developper avec autant d'exactitiide, que l'ont fait depuis les philoso- 
phes modernes, la différence de nos sensations et  des êtres qu'elles repré- 
sentent, sans savoir que les sensations ne sont que des modifications de notre 
âme,  e t  sans trop s'embarrasser si les êtres existants et les sensations for- 
ment deiix ordres de choses entièrement séparés l'un de l'autre, et liés seii- 
lement par une correspondance plus ou moins exacte et relative à de certai- 
nes lois, on adopta de cette idée tout ce qu'elle a de pratique. La seille 
expérience suffit pour diriger les craintes, les désirs et les actions des hom- 
mes les moins philosophes, relativement à l'ordre réel des choses, telles 
qu'elles existent hors de nous; et  cela ne les empêche pas de continuer a 
confondre les sensations avec les objets mêmes, lorsqu'il n'y a aucun incon- 
vénient pratique. Mais, malgré cette confusion, c'est toujours sur le mouve- 
ment et  la distance des objets que se règleat nos craintes, nos désirs et  nos 
propres mouvements : ainsi l'esprit diit s'accoutumer à séparer totalement 
la sensation de la notion d'exislence , et  il s'y accoutuma tellement, qu'on 
en vint à la séparer aussi de la notion de présence, en sorte que ce mot pré- 
sence signifie non-seulement l'existence d'un objet actixellement apercu par 
les sens, mais qu'il s'étend même à tout objet renfermé dans les limites où 
les sens peuvent actuellement apercevoir, et placé à leur portée, soit qu'il 
soit aperpu ou non. 

Dans ce système général des êtres qui nous environnent, siIr lesquels nous 
agissons, e t  qui agissent sur nous à leur tour, il en est que nous avons vus 
paraftre et reparaftre successivement, que noils avons regardés comme par- 
ties du système où nous sommes places nous-mêmes, et que nous cessons de 
voir pour jamais : il en est d'autres que nous n'avons jamais vus, et qui se 
montrent tout a coup au milieu des êtres, pour y paraître quelque temps, 
et  disparaitre après sans retour. Si cet effet n'arrivait jamais que par un 
transport local, qui ne fït qii'éloigner l'objet poiir toujours de la  portée de 
nos sens, ce ne serait qu'une absence durable ; mais un médiocre volume 
d'eau, exposé à ?in air chaud, disparaît sous nos yeux sans mouvement appa- 
rent; les arbres et  les animaux cessent de vivre, et il n'en reste qu'une très- 
petite partie méconnaissable, sous la forme d'une cendre légère. Par là, 
nous acquérons les notions de destruction, de mort, d'anéantissement. De 
nouveaux êtres, du mPme genre que les premiers, viennent les remplacer ; 
nous prévoyons la fin de ceux-ci en les voyant naître ; l'expérience nous ap- 
prendra à en attendre d'autres après eux. Ainsi nous voyons les êtres se 
succéder comme nos pensées. Ce n'est point ici le lieu d'expliquer la géné- 
ration de la notion du temps, ni de montrer comment celle de I'exislence 
concourt avec la succession de nos pensées à nous la donner. (Voyez Succ~s- 
SION,TEMPS et DuRÉE). Il suffit de dire que, lorsque nous avons cessé d'attribuer 
aux objets ce rapport avec nous, qui leur rendait commuh le t6rnoignâge 
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que nos propres pensées noiis rendent de nous-mêmes, la mémoire, en nous 
rappelant leur image, nous rappelle en même temps ce rapport qu'ils avaient 
avec nous dans un temps où d'autres pensées, qui ne sont plus, nous ren- 
daient témoignage de nous-mêmes, et nous disons que ces objets ont été : la 
mémoire leur assigne des époques et des distances dans la durée comme 
dans l'étendue. L'imagination ne peut suivre le cours des mouvements im- 
primés aux corps, sans comparer la durée avec l'espace parcouru ; elle con- 
clura donc, du mouvement passé et du lieu présent, de nouveaux rapports 
de distance qui ne sont pas encore : elle franchira les bornes du moment oil 
noils sommes, comme elle a franchi les limites de la sensation actuelle. Nous 
sommes forcés alors de dStacher la notion d'existence de tout rapport qui 
n'existe pas encore, et qui n'existera peut-être jamais avec nous et avec la 
conscience de nos pensées. Nous sommes forcés de nous perdre nous-mêmes 
de vue, et de ne pliis considérer, pour attribuer l'existence aux objets, que 
leur enchafdement avec le système total des êtres dont l'existence ne nous 
est à la vérité connue que par leur rapport avec lai ndtre, mais qui n'en sont 
pas moins indépendants, et qui n'en existeront pas moins lorsque nous ne 
serons plus. Ce système, par la liaison des causes et des effets, s'étend indé- 
finiment dans la durée comme dans l'espace. Tant que nous sommes un des 
termes auxquels se rapportent toutes les autres parties par une chafne de 
relations actuelles, dont la conscience de nos pensées présentes est le témoh, 
les objets existent. 11s ont existé, si, pour en retrouver l'enchaînement avec 
l'état présent du système, il faut remonter des effets à leurs causes. Ils exis- 
teront, s'il faut au contraire descendre des causes aux effets : ainsi l'exis- 
tence est passée, présente ou future, suivant qu'elle est rapportée par nos 
jugements à différents points de la durée. 

Mais, que l'exi8tence des objets soit passée, présente ou future, nous avons 
vu qu'elle ne peut nous être certifiée, si elle n'a ou par elle-même, ou par 
l'enchafnement des causes et des effets, un rapport avec la conscience du 
moi, ou de notre existence momentanée. Cependant, quoique nous ne piiis- 
sions sans ce rapport assurer l'existence d'un objet, nous ne sommes pas 
pour cela autorisés a la nier, puisque ce même enchafnement de causes et 
d'effets établit des rapports de distance et d'activité entre nous et un grand 
nombre d'êtres, que nous ne conaissons que dans un très-petit nombre 
d'instants de leur durée, ou qui même ne parviennent jamais à notre con- 
naissance. Cet état d'incertitude ne nous présente que la simple notion de 
pogsibilité,. qui ne doit pas exclure l'existence, mais qui ne la renferme pas 
nécessairement. Une chose possible, qui existe, est une chose actuelle ; ainsi 
tolite chose actuelle est existante, et toute chose existante est actuelle, quoi- 
que existence et actzcalité ne soient pas deux mots parfaitement synonymes, 
parce qiie celui d'existence est absolu, et celui d'actualite' est corrélatif de 
possibilité. 

Jusqu'ici nous avons développe la notion d'existence, telle qu'elle est dans 
l'esprit de la plupart des hommes, ses premiers fondements, la maniére 
dont elle a été formée par une suite d'abstractions de plus en plus générales, 
et très-différentes davec les notions qui lui sont relatives ou subordonnées. 
Mais nous ge l'avons pas encore suivie jiisqu'à ce point d'abstraction et de 
généralité où la philosophie l'a portée. En effet, nous avons vu comment le 
sentiment du moi, que nous regardons comme la source de la notion d'exis- 
tence, a 6té transporté par abstraction aux sensations mêmes regardées 
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comme des objets hors de nous; comment ce sentiment du moi a été génb- 
ralisé, en én séparant l'intelligence et tout ce qui caractérise notre être pro- 
pre; comment ensuite une nouvelle abstraction l'a encore transporté, des 
objets de la sensation, à tous ceux dont les effets nous indiquent un rapport 
quelconque de distance ou d'activité avec nous-mêmes. Ce degré d'abstraction 
a suffi pour l'usage ordinaire de la vie, et la philosophie seule a eu besoin 
de faire quelques pas de plus, mais elle n'a eu qu'à marcher dans la même 
route; car, puisque les relations de distance et d'activité ne sont point préci- 
sément la notion de l'existence, et n'en sont en quelque sorte que le signe 
nécessaire, comme nous l'avons vu; puisque cette notion n'est que le senti- 
ment du moi transporté par abstraction, non à la relation de distance, mais à 
l'objet même qui est le terme de cette abstraction, on a méme le droit d'éten- 
dre encore cette notion à de nouveaux objets, en la resserrant par de nou- 
velles abstractions, et d'en séparer tolite relation avec nous, de distance et 
d'activité, comme on avait précédemment séparé toute relation de l'être 
apercu à l'être apercevant. Nous avons reconnu que ce n'était plus par le 
rapport immédiat des êtres avec nous, mais par leur liaison avec le système 
général dont nous faisons partie, qu'il fallait juger de leur existence. 11 est 
vrai que ce système est toujours lié avec nous, par la conscience de nos pen- 
sées présentes; mais il n'est pas moins vrai que nous n'en sommes pas parties 
essentielles, qu'il existait avant nous, qu'il existera encore après nous; et 
que par conséquent le rapport qu'il a avec nous n'est pas nécessaire pour 
qu'il existe, et l'est seulement pour que son existence nous soit connue : par 
conséquent, d'autres systèmes entiérement semblables peuvent exister dans 
la vaste étendue de l'espace, isolés au milieu les uns des autres, sans aiicune 
activité réciproque, et avec la seule relation de distance, puisqii'ils sont dans 
l'espace. Et qui nous a dit qu'il ne peut pas y avoir aussi d'autres systémes, 
composés d'êtres qui n'ont pas même entre eux ce rapport de distance, et qui 
n'existent point dans l'espace? Nous ne les concevons point. Qui nous a donné 
le droit de nier tout ce que nous ne concevons pas, et de donner nos idées 
pour bornes à l'univers ? Pu'ous-mêmes, sommes-nous bien sûrs d'exister dans 
un lieu, et d'avoir avec aucun être des rapports de distance ? Sommes-nous 
bien sûrs que cet ordre de sensations, rapportées à des distances idéales les 
unesdes autres, correspond exactement avec l'ordre réel de la distance des 
êtres existants ? Sommes-nous bien sûrs que la sensation, qui nous rend 
témoignage de notre propre corps, lui fixe dans l'espace une place mieux dé- 
terminée, que la sensation qui nous rend témoignage de l'existence des 6toi- 
les, et qui, nécessairement détournée par l'aberration, nous les fait toujours 
voir où elles ne sont pas ? (Voyez SENSATION et SUBSTANCE SPIRITUELLE). Or, si le 
moi, dont la conscience est l'unique source de la notion d'existence, peut 
n'être pas lui-même dans l'espace, comment cette notion renfermerait-elle 
nécessairement un rapport de distance avec nous? 11 faut donc encore l'en 
séparer, comme on en a séparé le rapport d'activité et de sensation. Alors la 
notion d'existence sera aussi abstraite qu'elle peut l'être, et n'aura d'autre 
signe que le mot même d'existence; ce mot ne répondra, comme on le voit, 
à aiicune idée ni des sens, ni de l'imagination, si ce n'est à la coii&cience du 
moi, généralisée, et séparée de tout ce qui caractérise non-seulement le moi, 
mais même tous les objets auxquels elle a pu être transportée par abstrac- 
tion. Je sais bien que cette généralisation renferme une vraie contradiction, 
mais toutes les abstractions sont dans le même cas, et c'est pour cela que ' 
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leur génbralité n'est jamais que dans les signes et non dans les choses. (Voyez 
IDÉE ABSTRAITE.) La notion d'existence n'étant composée d'aucune autre idée 
particulière quedelaconscience même du moi, qui est necessairement une idée 
simple, étant d'ailleurs applicable à tous les êtres sans exception, ce mot ne 
peut être, à proprement parler, défini, et il suffit de montrerpar quels degrés 
la notion qu'il désigne a pu se former. 

Je n'ai pas cru nécessaire, pour ce développement, de suivre la marche du 
langage et la formation des noms qui rbpondent B l'existence, parce que je 
regarde cette notion comme fort antkrieure aux noms qh'on lui a donnes, 
quoique ces noms soient un des premiers progrès des langues. ( Yoyez LAN- 
GUUS 6t VERBE SUBSTANTIF. ) 

Je ne traiterai pas non plus de plusieurs questions agitées par les scolas- 
tiques sur l'existence, comme : si elle convient aux modes, si elle n'es8 pro- 
pre qu'à des individus, etc. La solution de ces questiotis doit dépendre de ce 
qu'on entend par existence, et il n'est pas difficile d'y appliquer ce que j'ai dit. 
(Voyez IDENTIT~, SUBSTANCE, MODE et INIIIVIDU. ) Je ne me silis que trop étendu, 
peut-être, sur une analyse beaucoup plus difficile qu'elle ne paraftrait im- 
portante ; mais j'ai cru que la situation de l'homme dans la nature au-mi- 
lieu des autres êtres, la chaîne que ses sensations établissent entre eux et 
lui, et la manière dont il envisage ses rapports avec eux , doivent être re- 
gardés comme les fondements mêmes de la philosophie, sur lesquels rien 
n'est à négliger, Il ne me reste qu'a examiner quelles sortes de preuves nous 
avons de l'exislence des êfres extérieurs. 

Des preuves de l'existence des êtres extérieurs. 

Dans la supposition ou nous ne connaîtrions d'autres objets que ceux qui 
nous sont présents par la sensation , le jugement par lequel nous regarde- 
rions ces objets comme placés hors de nous et répandus dans l'espace a 
différentes distances, ne serait point une erreur ; il ne serait que le fait 
même de l'impression que nous éproiivons , et il ne tomberait que sur une 
relation entre l'objet et nous, c'est-à-dire entre deux choses également 
idéales, dont la distance serait aussi purement idéale, et du même ordre 
que les deux termes. Car le moi auquel la distance de l'objet serait alors 
comparée, ne serait jamais qu'un objet particulier du tableau que nous 
offre l'ensemble de nos sensations ; il ne nous seiait rendu présent, comme 
tous les autres objets , que par des sensations, dont la place serait déter- 
'minée relativement à toutes les autres sensations qui composent le tableau, 
et il n'en différerait que par le sentiment de: la conscience, qui ne lui as- 
eigne aucune place dans un espace absolu. Si nous nous trompions alors en 
quelque chose, ce serait bien plutôt en ce que nous bornons cette conscience 
du moi à un objet particulier, quoique toutes les autres sensations répan- 
dues autoiir de nous soient peut-être également des modifications de notre 
substance. Mais, puisque Rome et Londres existent pour nous lorsque nous 
sommes à Paris, puisque nous jugeons les êtres comme existant indépep- 
damment de nos sensations et de notre propre existence, l'ordre de nos 
sensations qui se présentent à nous les unes hors des autres , et l'ordre des 
êtres placés dans l'espace a des distances réelles les unes des autres , for- 
ment donc deux ordres de choses, deux mondes séparés, dont un au moins 
( c'est l'ordre réel) est absolument indépendant de l'autre. Je dis au rnoin8, 
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car les réflexioris , les réfractions de la lumière et toiis les jeux de l'optique, 
les peintures de l'imagination, et surtout les illiisions des songes, nous 
proilvent suffisamment que toutes les impressions des sens, c'est-à-dire les 
perceptions des couleurs, des sons, dii froid, du chaud , du plaisir et de la 
douleur, peuvent avoir lieu , et nous représenter autour de nous des objets, 
quoique ceux-ci n'aient aucune existence réelle. 11 n'y aurait donc aucune 
contradiction à ce que le même ordre des sensations, telles que noirs les 
éprouvons, eût  lieu sans qu'il existât aucun autre être : e t  de là nait une 
très-grande difficulté contre la certitude des jugements que nous portons sur 
l'ordre réel des choses, puisque ces jugements ne sont et ne peuvent être 
appuyés que sur l'ordre idéal de nos sensations. 

Tous les hommes qui n'ont point élevé leur notion de l'existence au-dessiis 
du degré d'irbstraction par lequel nous transportons cette notion des objets 
immédiatement sentis aux objets qui ne sont qu'indiqués par lerlrs effets et 
rapportés à des distances hors de la portée de nos sens ( voyez la première 
partie de cet article), confondent dans leurs jugements ces deux ordres de 
choses. Ils croient voir, ils croient toncher les corps; et  qiiaqt à l'idée 
qu'ils se forment de l'existence des corps invisibles, l'imagination les letir 
peint revêtus des mêmes qualités sensibles, car c'est le nom qii'ils donnent 
à leurs propres sensations, et ils ne manquent pas d'attribuer ainsi ces qua- 
lités à tous les êtres. Ces hommes-là, quand ils voient un objet où il n'est 
pas, croient que des images fausses et trompeuses ont pris la place de cet 
objet, et ne s'aperqoivent pas que leur jugement seul est faux. Il faut l'a- 
vouer, la corresporidance entre l'ordre des sensations et l'ordre des choses 
est telle, sur la plupart des objets dont nous sommes environnés et qui font 
sur nous les impressions les plixs vives et les plus relatives à nos besoins , 
que l'expérience commune de la vie ne nous fournit aucun secours contre 
ce faux jugement, et qu'ainsi il devient en quelque sorte naturel et invo- 
lontaire. On ne doit donc pas être étonné que la plupart des hommes ne 
puissent pas imaginer qu'on ait besoin de prouver l'existence des corps. Les 
philosophes qui ont le plus généralisé la notion de l'existence, ont reconnu 
que leurs jugements et leurssensations tombaient sur deiïx ordres de choses 
très-différents , et  ils ont senti toute la difficulté d'asseoir leurs jugements 
sur un fondement solide. Quelques-lins ont tranché le nœud cri niant 
l'existence de tous les objets exlérieurs, et en n'admettant d'autre réalité 
que celle de leurs idées : on les a appelés égoistes et idéalistes. (Yoyez 
EGO~SYE et IDÉALISIE. ) Quelques-uns se sont contentés de nier l'existence des 
corps et de l'univers matériel, et on les a nommés immalérialisles. Ces er- 
reurs sont trop subtiles pour étre fort répandues; à peine en connalt-on 
quelques partisans, si ce n'est chez les philosophes indiens, parmi lesquels 
on prétend qu'il y a une secte d'égoïstes. C'est le célèbre évêque de Cloyne, 
le docteur BERKELEY, connu par un grand nombre d'ouvrages tous remplis 
d'esprit e t  d'idées singulières, qui, par ses dialogues d'Hylas et de Philonoiis , 
a ,  dans ces derniers temps, réveillé l'attention des métaphysiciens sur ce 
système oublié. ( Voyez CORPS. ) La plupart ont trouvé plus court de le mé- 
priser que de lui répondre, et cela était en effet plus aisé. On essayera, dans 
l'article IMMAT~RIALISME, de réfuter ses raisonnements et d'établir l'existence 
de l'univers matériel : on se bornera dans celui-ci à montrer combien il est 
nécessaire de lui répondre , et à indiquer le seul genre de preuves dont on 
pilisse se servir polir assurer non-seulement l'existence des corps, mais en- 
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core la réalité de tout ce qui n'est pas compris dans notre sensation actuelle 
et instantanée. 

Quant a la nécessité de donner des preuves de l'existence des corps et de 
tous les &es extérieurs ; en disant que l'expérience et le mécanisme connu 
de nos sens prouvent que la sensation n'est point l'objet, qu'elle peut exis- 
ter sans aucun objet hors de nous, et que cependant nous n e  voyons vérita- 
blement qiie la sensation, l'on croirait avoir tout dit, si quelque métaphysi- 
cien, même parmi ceux qui ont prétendu réfuter Berkeley, n'avait encore 
recours à je ne sais quelle présence des objets par le moyen des sensations, 
et à l'inclination qui nous porte involontairement à nous fier là-dessus à nos 
sens. Mais comment la sensation pourrait-elle être immédiatement et par 
elle-même un témoignage de la présence des corps, puisqu'elle n'est point 
le corps, et surtout puisque l'expérience nous montre tous les jours des oc- 
casions ou cette serisation existe sans les corps? Prenons celui des sens au- 
quel nous devons le plus grand nombre d'idées, la vue. Je vois un corps, 
c'est-à-dire que j'apercois à une distance quelconque une image colorée de 
telle ou telle façon : mais qui ne sait que cette image ne frappe mon âme 
que parce qu'un faisceau de rayons, mO avec telle ou telle vitesse, est venu 
frapper ma rétine sous tel ou tel angle 1 Qu'importe donc de l'objet, poilrvn 
que l'extrémité des rayons, la plus proche de mon organe, soit mue avec la 
même vitesse et dans la même direction? Qti'importe même du mouvement 
des rayons, si les filets nerveux qui transmettent la sensation de la rétine au 
sensoriurn sont agités de mêmes vibrations que les rayons de lumiére leur 
auraient communiquées ? Si l'on veut accorder au sens du toucher une con- 
fiance plus entière qu'à celui de la vue, sur quoi sera fondée cette con- 
fiance? sur la proximité de l'objet et de l'organe? Mais ne pourrais-je pas 
toujours appliquer ici le même raisonnement que j'ai fait sur la vue? N'y 
a-t-il pas aussi, depuis les extrémités des papilles nerveuses répandues sous 
l'épiderme, une suite d'ébranlements qui doit communiquer au sensoriurn T 
Qui peut nous assurer que cette suite d'ébranlements ne peut commencer 
que par une impression faite sur l'extrémité extérieure du nerf, et non par 
une impression quelconque qui commence sur le milieu ? En général, dans 
la mécanique de toiis nos sens, il y a toujours une suite de corps dans une 
certaine direction, depuis l'objet que l'on regarde comme la cause de la sen- 
sation jusqu'au sensoriurra, c'est-à-dire jusqu'au dernier organe au mouve- 
ment duquel la sensation est attachée. -Or, dans cette suite, le mouvement; 
et la direction du point qui touche immédiatement le sensoriurn ne suffisant 
ils pas pour nous faire éprouver la sensation? et n'est-il pas indifférent à: 
quel point de la suite le mouvement ait commencé, et suivant quelle direc- 
tion il ait été transmis? N'est-ce pas par cette raison que, quelle que soit lai 
courbe décrite daiis l'atmosphére par les rayons, la sensation est toujours 
rapportée dans la direction tangente de cette courbe ? Ne puis-je pas regarder 
chaque filet nerveux par lequel les ébranlements parviennent jusqu'au sen- 
soriurn, comme une espéce de rayon? Chaque point de ce rayon ne peut-il 
pas recevoir immédiatement un ébranlement pareil à celui qu'il aurait reçu 
du point qui le précéde, et dans ce cas, n'éprouverons-nous pas la sensation, 
sans qu'elle ait été occasionnée par l'objet auquel nous la rapport6nsT Qui a 
pu même nous assurer que l'ébranlement de nos organes est la seule cause 
possible de nos sensations ? Bn connaissons-nous la nature ? Si, par un der- 
nier effort, on réduit la présence immédiate des objets de nos sensations à 
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notre propre corps, je demanderai en premier lieii par où notre corps noils 
est rendu présent? si ce n'est pas aussi par des sensations rapportées B 
différents points de l'espace ? et pourquoi ces sensations supposeraient plii- 
tôt l'existence d'un corps distingué d'elles que les sensations qui nous re- 
présentent des arbres, des maisons, etc., que nous rapportons de même à 
différents points de l'espace ? Pour moi, je n'y vois d'autre difîérence, sinon 
que les sensations rapportées à notre corps sont acompagiiées de sentiments 
plus vifs ou de plaisir ou de douleur ; mais je n'imagine pas pourquoi une 
sensation de douleur supposerait plus nécessairement un corps malade, 
qu'une sensation de bleu ne silppose un corps réfléchissant certains rayons 
de lumière. Je demanderai, en second lieu, si les hommes à qui on a coupé 
des membres, et qui sentent des douleurs très-vives qu'ils rapportent d ces 
membres retranchés, ont par ces dou1eurs:un sentiment immédiat de la pré- 
sence du bras ou de la jambe qu'ils n'ont plus? Jc ne m'arrêterai pas à ré- 
futer les conséqiiences qu'on voudrait tirer de i'inclination que nous avons 
à croire à l'exislence des corps malgré tous les raisorinerricnts métaphysi- 
ques : nous avons la même inclinatiori a répandre nos sensations siir la 
siirface des objets extérieurs, et toiit le monde sait que l'liabitiitle suffit pour 
nous rendre les jugements les plus faux presqiie naturels. (lroyez COULEUR.) 
Concluons qu'aucune sensation nc peut imini.diatcmeiit, et par elle-même, 
nous assurer de l'existence d'aucun corps. 

Ne pourrons-nous donc sortir de nous-mêmes ct de cette espèce de prison 
où la nature noiis retient enfermés et isolés au milieu de tous les êtres? Fau- 
dra-t-il nous réduire, avec les idéalistes, à n'admettre d'autre réalité que 
notre propre sensation ? Nous connaissons un genre de preuves auquel noiis 
sommes accoutumés à nous fier ; nous n'en avons même pas d'autres pour 
nous assurer de l'existence des objets, qui ne sont pas actuellement présents 
à nos sens, et. sur lesquels cependant nous n'avons aucune espèce de doute : 
c'est l'induction qui se tire des effets pour remonter à la cause. Le témoi- 
gnage, source de toute certitude historique, et les monuments qui confir- 
ment le témoignage, ne sont que ries phénomènes qu'on explique par la 
supposition du fait historique. Dans la physique, l'ascension du vif-argent 
dans les tubes par la pression de l'air, le cours des astres, le mouvement 
diurne de la terre, et son mouvement annuel autour du soleil, la gravitation 
des corps, sont autant de faits qui ne sont prouvés que par l'accord exact de 
la supposition qu'on en a faite avec les phénomènes observés. Or, quoique 
nos sensations ne soient ni ne puissent être des substances existantes 
hors de nous, quoique les sensations actuelles lie soient ni ne puissent être 
les sensations passées, elles sont des faits; et si, en remontant de ces faits à 
leurs causes, on se trouve obligé d'admettre un systéme d'êtres intelligents 
ou corporels existants hors de nous, et une suite de sensations, antérieures à 
la sensation actuelle, enchaînée à l'état antérieur du systéme des êtres exis- 
t a n t ~ ,  ces deux choses, l'existence des êtres extkrieurs et notre existence 
passée, seront appuyées sur le seul genre de preuves dont elles puissent 
être susceptiùles; car, puisque la sensation actuelle est laseule chose immé- 
diatement certaine, tout ce qui n'est pas elle ne peut acquérir d'autre certi- 
tude que celle qui remonte de l'effet à sa cause. 

Or, on peut remonter d'un effet à sa cause de deux manières : ou le fait 
dont il s'agit n'a pu être produit que par une seule caiise qii'il indique né- 
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cessairement, et qu'on peut démontrer la seule possible par la voie d'exclu- 
sion ; ou il a pu être produit par plusieurs causes. 

Si c'est le premier cas, alors la certitude de la cause est précisément égale 
à celle de l'cffet : c'est sur cc! principe qu'est fondé le raisonnement : Quelque 
chose exisle, donc tle toute e'ternité il a existé quelque chse; et tel est le 
vrar foridement aes démoiistrdtion~ métaphysiques de l'existence de DIEU. 
Çétté m&me forme de procéder s'emploie aussi le plus communement dans 
rine h, @hése avouée, d'après des lois connues de la nature; c'est ainsi que, 
les lois de la chute des graves étant donnees, la Vitesse acquise d'un corps 
nous indique démonstrativemeiit la hauteur dont il est tombe. 

t'aiitré matiiére (le remonter des effets connus à la cause inconnue con- 
siste ü devinet la iiature, prbcisément comme uiie énigme, à imaginer suc- 
cessivenieut iinc ou plusierirs liy othèses, à les siiivre dans leurs conséquen- P ces, à le$ comparcr aux circons ances d u  phénomène, à les essayer sur les 
faits, comme on vérifie un cachet en l'appliquarit sur son empreinte ; ce sont 
là les fondements de l'art de déchiffrer, ce sont ceux de la critique des faits, 
ceux de ka physique; et puisque ni les êtrcs extérieurs, ni les faits passés, 
n'ont avec la sensation actuelle aiiculie liaisoii dont la nécessitk nous soit dé- 
muiitrée, ce sont aussi les çeiils fondemerits possibles de toute certitude au 
sujet de l'existence des étres extérieurs et de notre ~xistelace passée. Ce n'est 
point ici le lieu de développer comment ce genre de preuves croit en force, 
depilis la vraisemblance jusqu'à la certitude, suivant qiie les degrés de c o r  
respondance augmentent entre la cause supposée et les phénomènes; ni de 
yrduver qu'elle peut donrier a nos jugements toute l'assurance dont ils sont 
susceptib~es, eh (jue nous pouvons désirer. Cela doit &tra exécuté aux articles 
CERTITUDE et P~OBABILITÉ. A l'égard de l'application de ce genre de preuves à 
la cerbthde de la mémoire ct a l'exisle~hce des corps, voyez IDENTITÉ PERSON- 
;YEI,LÈ, M ~ ~ I O I R E  et ISIMXTÉRIALITIL 

LETTRES SUR LE SYSTÈME DE BERKELEY l . 
 EXTRA^* BE t . ~  P R E ~ I ~ ~ E  ~ E T T ~ E  3 M. l'abb6 dé ....., contke le3 opihiohs de ~eAet6y. 

(Octobre 1750.) 

~ ~ E R K ~ L E S  prouva que la matiGie existante hors de nous n'ksi p i n i  ioajit 
immbdiat apercu par notre bme. Comment proiivera-&il que cet être exis- 
tank hors de nous, cette cause de 110s sensations, ce cenhe commun,oà elles 
aboutisseiit, ce que toiis les hommes appellent matière, n'existe pas? 

Dtr svs'rknre De HBRKELEY. - On vient de voir, dans l'article Edstmce, que 
M. Turgbk se proposait d'employer plusieurs articles suivants, et dot amment ceiix 
fmmat.&ialisme, Probabilitd, Sensation, Mdmoire, A kéfuter t% F)iiiIosuphe pius in- 
génieux que solide, qui, renduvelant et exagérant le pjrrhonismk, a prbdigiié Id pltis 
grande subtilité pour tacher d'établir que les faits qui nous paraissent I'es mieux con; 
stalés sont, oii du inoins peuvent ktrc des illusions; que la rkalité des cor# a t  tBsc 
incertaine, et qu'il ~i'est pas sQr que i'univers exista. 

C'est un saint évêque, un profond théologien, qui a exposé ces Atranges idées) et 
les a souienucs avec une tks-fine dialectique. 

&II?; Adopter si ih6orie de i'incerll:~?(\e, on polirrait 'douter qh'il ait veritablement 
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Sans entreprendre iîe le réfuter en détail, il suffit peut-8tre d'exposer 

quelques principes. - je porte la mai? sur un objet, je sens, une résistance 
etd'en ai ridée par le tact. En même temps je vois ma main s'avancer vers 
cet objet que mes yeux me montraient déjà. - C'est par le secours de mes 
yeux que je guide ma main, je la vois s'appliquer à l'objet que je reconnais 
ainsi pour la cause commune de mes deux sensations, qui se contralent l'une 
i'autre. - Mais il est clair que ces deux sensations ne pourraient avoir aucun 
rapport, si ma main n'existait que dans mon idée. 

Voici quelque chose de plus : en philosophant sur les rapports de mes sens 
aux objets, en multipliant les raisoiinetrierits et les,expériences, je découvre, 
comme en effet le raisonnement et l'expérience l'ont découvert, que tout 
cela sé fait suivant certaines lois. L'anatomie m'apprend que des rayons de 
lumiére, réflechis de l'objet à mon œil, sont réfractés dans le cristallin; et 
toujorirs supposant que l'objet, que mon a i l ,  que les rayons existent, et que 
les opérations de l'anatomie et de la physique portent sur des faits rbels, 
j'en conciiis que des verres convexes interposés m'agrandiront l'apparence 
des objets, m'en feront découvrir qui m'échappaient par leur petitesse. Je 
taille un verre, ou, si vous voulez, l'idée d'un verre; je le mets entre l'id& 
de mon œil et l'idée de l'objet, et cet objet s'agrandit, et j'en vois toujours de 
nouveaux, suivant le plus ou moins de divergence qui devrait se trouver 
entre les rayons, si eux et les verres convexes étaient réels. - L'expérieiice 
confirme ce qu'avait annoncé la théorie fondée sur l'observation des objets 
et des efets. 

Mais je vous le demande, et à Berkeley, quelle absurdité d'imaginer que des 
suppositions et des observations, portant toutes sur des objets chimériques, 
et par conséquent chimériques elles-memes, pourront mener à des conclu- 
sions toutes vérifiées par l'expérience ! 

On pourrait appliquer ce même raisonnement aux autres sens aussi bien 
qu'a la vue. 

b'ajoute que, si les corps n'existent point, la physique est anéantie; et com- 
hien de choses démontrées en physique! La pression de l'air qui fait monter 
le mercure dans les tubes, le mouvement di1 ciel et de la terre, par lequel 
celt4ci présente successivement ses dityérents points au soleil. - Il'ou vient 
la nuit, si ce n'est de l'interposition de la terre entre le soleil et nous? 

eu aucune de ces pensées, et croire qu'elles n'ont étk qu'un jeCl de soti esprit, qu'tin 
essai de l'influence que cet esprit serait capable d'exercer sur l'esprit de ses sembla- 
bles. - Mais il parle si sérieilsement, il présente ses raisonnements avec un tel art, 
que l'on peut croire aussi qu'il s'est ébloui lui-miêine, kt que ce savant argumenta- 
Leur, qui craignait d'affirmer l'exislence de soli corps, ktait très-persuade de la bonté 
de sa philosophie. 

M. Turgot, magistrat, ne crut pas devoir fournir l'&ncyctopOdz'e, officiellement 
secrètemelit tolérée par le gouvernement, les arlicles qu'il n'avait promis 

qu'a l'Encyclopédie permise et protégée comine un des ouvrages les plus utiles, et 
dont le projét, à quelque point qtic son exécution fbt diEcile, et même il cause de cette 
diflcdlté, etait i1ii des plus honorables que put concevoir l'esprit humain. 

Lks articles qui devaient tepousser les sophisrhes (le Berkeley, et compléter f'Bxpo- 
sition de ce que nous pouvons savoir Sur I'existence, n'ont pas été rédigés. Mais* tibs 
sa première jeunesse (en 1750), M. Turgot* dans la correspobdancc qu'il tenait avec ses 
condisciples, et dont nous avons extrait quelques morceaiix, avait dkjà combattii 1'6- 
veque de Cioyne. Nous avons retrouvé deux de ses lettres a ce sujet, et nous croyons 
que c'est ici leur place naturelle. (Note de Dupont de Nemours.) 
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Qu'est-ce qui nous noiirrit '! Nous mangeons, et sans cela nous cesserions 

d'être ; mais n'est-ce qu'une aperception ? N'est-ce que le gozlt des viandes, 
ou que leiir être aperçu qui nous soutient? Non, c'est au contraire une di- 
gestion inaperçus qui se fait daris des viscères qui, selon Berkeley, n'existe- 
ront que pour le chirurgieri qui viendra noiis ouvrir après notre mort. Le 
sang sort d'une piqûre, parce qu'il circule dans des vaisseaux qui, suivant 
Berkeley, n'existent point, puisqu'ils ne sont point actuellement aperçus ; et 
dans ses principes ce sang même n'existait point. 

On peut tirer encore un autre raisonnement des rapports que nos idées ont 
avec celles des autres hommes. Par quelle bizarrerie l'auteur admet-il ceux- 
ci? - 11 devrait nier qu'il y eût d'autres hommes. 11 devrait se croire le seul 
au monde. Apercevons-nous les autres hommes pliis immédiatement que les 
autres objets? Ne peut-on pas leur appliquer tous les raisonnements de no- 
tre auteur? Et d'ou viendrait que je vois un objet assez grand, et qu'un 
homme qui sera plus éloigné le verra plus petit, si la distance, l'objet, 
les rayons de lumière, et mon œil et celui de l'autre homme, n'exis- 
taient pas ? 

L'ordre de nos idées, dit Berkeley, la réalité des choses n'est que dans 
l'ordre des idées de DIEU. - Pourquoi différents Bommes voient-ils le même 
objet différemment? ori si cc n'est point le même objet qu'ils voient, quel 
est le lien commun de leurs diffkrentes sensations? Si j'en croyais Berkeley, 
je ne \-errais dans tout cela que la volonté arbifraire de DIEU. Mais DIEU est 
le moins arbilrnire des êtres, car il est le seu1,parfaitement sage, et ses idées 
sont la RAISON par excellence. 

Qriel serait tout ce jeu des causes pliysiques? Et comment croire que DIEU 
s'en ferait un de nous tromper? 

La question des causes occasionnelles ne fait rien ici ; si on en avait démon- 
tré l'impossibilité, Berkeley serait réfiitk par là même. - Mais leur réalité ne 
décide aucunement en sa faveur. 

&ion principal raisonnement est fondé sur ce que Berkeley démontre fort 
bien, dans sa théorie de la vision, que le rapport des angles des rayons ne suf- 
fit pas pour nous faire connaftre les distances; et sur ce qiie je crois en même 
temps qu'on ne démontre pas moins bien contre Berkeley qiie l'expérience 
seule ne peut apprendre à les connaître. 

En voila assez sur ce sujet ; vous supplSerez par vos réflexions à ce qui 
manque ailx miennes. 

S ~ c o s n ~  LETTRE à M. l'ahbk de ....., contre les opiiiions de Berkeley. 

Je lie vois pas qu'on puisse répondre au raisonnement que je vous ai fait 
contre Berkeley. 11 a beau nous dire que nous ne voyons que nos idées et des 
modifications de notre âme, outre qu'il y a là-dedans quelque chose qu'il n'a 
pas assez éclairci, ~Tlallebranche l'avait dit équivalemment par rapport à la 
qiiestion présente, en convenant que rious ne voyons pas les corps en ezc.2- 
mêmes, et cela nc prouve rien contre leur existence. (( Mais, ajoute Berkeley, 
il est certain que rien de semblable à nos idées ne peut exister hors de noiis, 
parce qii'uii être qui n'a de réalit6 qu'en tant qu'aperçu, ne peut exister non 
aperçu. )) - C'est un pur sophisme. 

11 donne encore d'autres raisons, qiii ne valent pas mieiix. - II ne s'agit 
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pas ici de s'appesantir sur cette question puérile, si la cause de nos sensa- 
tions leur ressemble ou non. 11 suffit qu'elle en soit la cause. 

Je soutiens que la matière existante hors de nous a les propriétés géomé- 
triques qui dépendent de la distance, et par conséquent la figure et  le mou- 
vement. - Rappelez-vous le raisonnement par lequel je prouve l'existence 
des corps inférée de la cause commune des sensations, et des sensations pa- 
reilles dcs différents hommes, qui se rapportent torites à ces objets extérieurs, 
et suivant les mêmes lois : ce qui ne serait qu'une succession bizarre et in- 
compréhensible, suivant Berkeley, et ce qui suit nécessairement de la sup- 
position de l'existence de la matière. 

Je prends un cas particrilier de ce raisonnement entre mille qu'il pourrait 
fournir. - Je vois différents objets, et Berkeley ne me niera pas que je ri'a- 
perçoive entre ce que j'appelle l'objet, qu'il prétend n'être que l'idée de l'oh- 
jet, et une autre idée qui me paraît m'appartenir davantage; et que j'appelle 
moi, une troisième idée que j'appelle la distance de l'objet à moi. Il ne me 
niera pas non plus que je ne puisse appeler toute cette facon de voir, voir les 
objets hors de moi. 

Je cherche quelle peut être la cause de ces perceptions des objets. Après 
bien des raisonnements et des expériences, je parviens à imaginer, non qii'il 
existe hors de moi des corps qui les excitent (je n'en ai jamais douté), mais 
que les corps renvoient continuellement des rayons de corpiiscules qui, en 
parvenant à mon œil, s'y réfractent, s'y croisent, et, en frappant la rétine 
dans différents points, transmettent à l'âme une sensation qu'elle rapporte à 
l'extrémité de ces rayons. Ce n'est encore Ià qu'un système, niais bientôt je 
conclus que, suivant la différente longueur de ces rayons visuels, ce niêmc 
corps doit paraître plus petit oii plus grand, piiisquc leur notion m'arrive par 
un angle plus petit ou plus grand ; et comme j'ai le pouvoir, en me donnant 
l'idée que je marche, de changer à volonté l'idée que j'ai appelée la disiance 
de moi à un objet, jc m'approche de l'objet en question, je le vois plus grand; 
je m'éloigne, je le vois plus petit. Cornbinant alors ce qui arrivera dans mon 
hypothèse des rayons visucls, je parvieris, commc je vous l'ai dit dans ma 
première lettrc, à la théorie et à l'expérience du verre convexe qui rendles 
rayons plus convergcnts, et fait paraitre les corps plus grands. J'agis en coii- 
séquence, et j'ai un télescope ou un microscope. 11 est visible et iiicontes- 
table qu'iitie hypottiésc dont toutes les conclusions sont ainsi vérifiées par 
l'expérience cst réelle, ch par conséquent que mes rayons visuels, mon où- 
jet, mon œil, mon microscope, existent v6ritablemerit liors de moi : ces rayons 
que je n'avais fait que silpposcr, qui, seloii Berkeley, n'existent mème pas, 
puisqu'ils ne sont point apercus, sont donc le principe qui lie tout l'ordre dc 
mes sensations. Cc même raisonnement, je puis l'appliquer, comme nous eri 
somrries aussi convenus, à la pression de l'air sur le mercure contenu dans 
des tubes, au système de Copernic, à celui de N s w r o ~ .  

La force de ce raisonnement, dans notre cas, est en partie fondée sur ce 
que les principes matériels, existant réellement, agissent, quoique insensi- 
bles, au lieu que ce qui n'est pas ne peut pas agir, ni influer sur l'ordre de 
nas idées ; or, ces rayons, etc., n'existent pas, selon Berkeley, puisqii'ils ne 
sont point nperçus. Le monde de Berkeley serait la chose la plus inexplica- 
ble, la plus bizarre, la molns digne de l'Auteur du monde. 

Je conçois bien que j'ai besoin, si je mange, d'un estomac et de viscères 
pour digérer; mais si je ne mange pas, ou si je ne mange qu'en idée, si mon 
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estomac, que je ne vois point, n'ext rien, poiirquoi celi~i qui ouvrira mon 
corps aurait-il cette idée d'un estomac aussi peu utile pour lui que pour'moi? 
Je vous ai déjA parlé de cela ; mais, quand on veut se pénétrer d'une idée, il 
est bon de la rbpéter. 

Tout le rapport des moyens à letir fin, qui paralt si évidemment dans toute 
la nature, disparaftrait, si tout n ' M t  qu'une suite d7idées.En u~ mot, toi@ est 
expliqué en supposant l'existence cles corps ; tout est obscur, inintelligible, 
dénué de raison, en la niant. - Combien de sensations désagréables surtout 
qiii nous avertissent des dangers de notre corps, et qui ne seraient de la 
part de Dieu qri?un jeu cruel, si les corps n'existaient pas ! Mais l'effet qiie les 
objets extérieurs qui nous menacent de péril produisent sur nous, n'e~c que 
trop démontré psi l'expérience, quand nous n'employons pas à les éviter 
l'intelligence que Dieil nous a donnCe pour les reconnaftre. Ces corps sont 
donc existant$ ? 

Les mêmes raisonnements prouvent que les propriétés géométriques, que 
nous attribuons à i'étendue . appartiennent à la matihre , puisqu'ils prouvent 
qiie les rayons de lumière forment entre eux différents angles 'dgnt les 
c6tés sont terminés pal l'objet existant ; d'où je conclus quel'objet existant pst 
la base du cane ou de la pyramide, de rayons qui a son sommet dans mon œil. 

Et par conséqrient que les différents points' de ces objets qui terminent di& 
férents rayons, ont entre eux différents rapports de distance détermines par 
la forme des figiires ; dès qu'on suppose la distance entre deux ~bjets réelle 
et non pas idéale, comme elle est variable, la réalité du mouvemept et du 
monde physique est évidemment démontrke par là même. 

C'est encore par cette liaison du monde physique avec nos idées et avec 
les idées des autres hommes, que je proiive la certitude de la memoire et 
de l'identité personnelle. En un mot, nos idées n'étant que nos idées, 
puis m'assurer qu'il existe autre chose au delà qu'en raisonnant sur i" eurs ne 
causes, en formant des hypothéses dont le rapport exact avec les phéno- 
mènes est la vérification. Berkeley ne s'assure pas autrement de l'existence 
des hommes avec lesquels il converse ; pourquoi veut-il que le mhme ar- 
gument qiii lui prouve l'existence des hommes , ne prouve pas l'existence de 
la matiére? En a-t-il démontré l'impossibilité? Connalt-il la nature des choses 
au point de démontrer qu'il est contradictoire qu'il existe hors de ltii des 
êtres qui aient entre eux des rapports de distance ? 

u Mais, dira-t-il , ces rapports de distance sont des rapports idéaux qui ne 
conviennent qu'a des modifications de mon âme. » Cette difficiilté est in- 
dependante de l'existence des objets hors de nous. Que la matière existe hors 
de noris , ou non , il est toujoiirs certain qu'en vertu de ce que nous rappor- 
tons nos sensations de couleur ou de résistance a des distances plus ou moins 
grandes, nolis nous représentons hors de nous des figiires géométriqiies 
dont un cdt6 n'est pas l'autre, et que nous divisons à notre volonté. Si la 
division est réelle, et si Berkeley xeut en convenir, il aura levé toute la dif- 
ficulté ; mais il soutient qu'elle ri'est qii'idécsle. Quoi ! ne pourra-t-il y avoir 
de division réelle hors de mon âme, parce que dans mon âme il y en a une 
idbale? 

Ce qui trompe Berkeley, est qii'il s'imagine qu'on soutient que les &tres 
extérieurs ressemblent à nos idées ; ce n'est point cela. Je démontre seule- 
ment qu'ils ont les propriétés géométriques qui dépendent de la distance, 
c'est-à-dire la figu~e et le mouvement qui appartiennent nécessairement à 



des étres composés. Cette ligure, il est vrai, et ce mouvement, nos idées les 
représentent ; le comment est aiissi inconcevable dans son système que 
dans le nôtre. La difficulté est dans le fait même, et le fait est dans toiis les 
systèmes. 

Son raisonnementi tiré de ia comparaison entre les qualités premières et 
les qualités secondaires, ne vaut pas mieux. 11 est sûr qii'on est très-fondé à 
soutenir en même temps que les couleurs, le goût, etc. , ne sont qpe des 
modifications de notre âme, et que l'étendue existe hors de nous, non pas 
à la vérité parce qiie je conqois l'étendue indépendamment d'aucune cou- 
leur, et.que je ne puis concevoir la couleur sans étendue, mais parce que 
je sais que le goût, les couleurs, etc., sont produits en moi par les mouve- 
ments physiques de mes organes. 

II en est bien de même de l'idée de l'étendue : aussi n'est-ce pas mon id6e 
de l'étendue qui existe hors de moi; c'est la matiëre étendue, dont j'ai prouvé 
l'existencepar des arguments qu'on ne saurait appliquer aux coiileurs. Il 
suffit, pour expliquer l'ordre des idées et des sensations, que les rayons vi- 
suels puissent exciter en nous les sènsations des couleurs, etc., ce qu'ils 
peuvent faire par le seul mouvement, au lieu qu'ils ne peuvent nous donner 
l'idée de l'étendue sans former entre eux des angles, et par conséqilenc sans 

-supposer l'étendue existante hors de nous. 
Berkeley n'aurait pas ainsi confondu l'étendue avec ce que les anciens 

philosophes appelaient qualités secondaires, s'il avait bien analysé la ma- 
nière dont nous acquérons par les sens l'idée de l'éteiidiie. Les r-ayons de 111- 
mière dessinent sur la rétine ixn tableau dont chaque point est l'extrémité 
du rayon. Comme les rayons, suivant leurs différentes vitesses, excitent en 
nous le sentiment des différentes coiileurs , chaqiie corps a ,  sur ce tableau, 
une image qui le distingue. Si l'àme rapportait sa sensation ail point ou les 
rayons se réunissent, elle n'aurait aucune idée, parce qu'on ne peut avoir 
idée de couleur sans avoir idée d'étendue. Si elle rapportait sa sensation à 
là rétine, on verrait les objets à l'envers ; mais, comme elle rapporte les 
sensations à une distance prise sur la longueur du rayon, la sensation aiii 
répond à chaque rayon fait un point dans un tableau idéal supposé à iine 
certaine distance de l'œil, et qui se trouve ainsi tracé par l'assemblage de 
chaque point de couleur particulière. L'idée de l'étendue nous vient dnnc 
par l'assemblage des points auxquels nous rapportons nos sensations, quelle 
quo soit l'espèce de sensation. - Non-seulement chaque coiileur, en formant 
une sensation absolument différente des autres, nous donne cependant une 
idée pareille de l'étendue, mais nous la recevons encore de cette sensation 
de résistance que nous fait éprouver le toucher; en un mot, nos sensations 
sont en qiielque sorte les éléments et les points du tableau que l'âme se faif 
de l'étendue. 

Ce qui prouve ceci est que nous ne pouvons imaginer l'étendue sans cou- 
leur, quand nous nous la représentons comme existant à quelque distance 
de nous, et qu'en même temps nous en recevons une idée par le toucher, 
qui semble n'avoir nul rapport à celles que donnent les couleurs ( parce 
que la sensation n'en a point effectivement), qiioiquc, par rapport aux con- 
séquences et aux propriétés géométriques, l'idée soit absolument la même. 

Nous n'avons que deux sens qui nous donnent ilne idée (les figures, parce 
qu'aucun autre ne nous fdurnit de sensations que nous puissions rapport.er 
à plusieurs points dbterminés. - Le son, quoiqu'il nous donne quelquefois 



l'ide! dc: distailce, rit: saurait nous donner celle de figure , parce que ne se 
propageant pas en ligne droite, nous ne pouvons le rapporter à tel ou tel 
point précis. JIais les scnsatioris qui, par clles-mêmes, ne donnent point 
I'idée d'iinc étendue clistirictement détern~iciée , telles que sont cellesdu froid 
et  du chaud, dès quc iioiis pouvoiis, par le mogcn du toucher, les rapporter 
a un certain riombre de points, nous la donnent alors. 

On doit donc distinguer l'idée d'étendue d'avec les sensations, quoiqu'on 
ne puisse la concevoir que par quelque sensation , et qiioiqu'elle en tire son 
origine. Les sensations nous donnent cette idée, non par leur nature des en- 
sation telle ou telle , de couleur bleue ou rouge, de rudesse ou de poli, de 
dureté oii de fluidité, mais uniquement par la facilité de les rapporter à dif- 
férents points déterminés, soit à une grande distance, comme dans la vue, 
et alors toujoiirs en ligne droite, soit à la surface de notre corps, comme 
dans toutes les sensations qiii nous viennent par le toucher. 

Berkeley s'épiiise à prouver que l'étendue n'est point une substance. Je 
ne répondrai point a ses raisoririements. Je vous dirai seulement que LOCKE 
ni Irii n'ont connit la vraie gériération (le I'idée de substance, qu'ils confon- 
dent ces deux termes, la substance et  une substance, ct les deux questions, 
l'étendue est-elle unesubslnnce, oii l'étendue est-elle la szcbstance? Je pour- 
rais m'expliqiier mieux, et  avec plus de développement, si j'avais sous les 
yeux ce que j'ai écrit sur les langues contre Maupertiiis. Mais faut-il tant de 
peine pour prouver l'exislence des corps, et pour répondre aux raisonnements 
de Berkeley ? 

Encore un mot sur l'hypothèse qii'il siibstiti~e à l'hypothèse commune. 
Selon lui ,  la cause cornmilne de rios sensations et de nos idées n'est autre 
que l'ordre des idées dde DIEU, qu'il a rendues perceptibles dans le temps aiix 
àmes qu'il a créées. Je ne m'arrêterai point à une foule de difficultés méta- 
physiques que ce système fournit. Je remarquerai seulement qu'il n'explique 
pas ce qu'il faut expliquer. La question est : Pourquoi la siiite de mes idhes 
a-t-elle toujours certains rapports avec la suite des idées des autres hommes, 
rapports qui sont uniquemerit réglés par ceux que nous avons les uns et les 
autres avec des objets que noiis supposons hors de nous? - Mais que font 
à cela les idées de DIEU? Sont-ce différentes idées qui causent celles des 
différents hommes ? Alors d'ou vient le rapport qui s'y trouve ? Est-ce la 
même idée de DIEU qui cause en moi l'idée de blanc, en vous I'idée de jaune, 
en moi l'idée d'une maison A rna droite, en voiis celle d'une masse obscure 
de dix pieds de long à votre gauche? Y a-t-il entre les idées de DIEU des 
rapports de distance? Réfléchissent-elles des rayons colorés? Les voit-on 
suivant les règles de la perspective ? Et sur quoi sont fondées ces règles ? 

En voilà assez pour faire voir le ridicule de ce système. 



L'homme a des sens : par cui, il connaît et il jouit. Voilà l'origine des 
sciences et  des arts, soit d'utilité, soit d'agrément. Les uns et les autres sont 
l'usage des dons que l'auteur de la nature ~ious a faits. -Dieu n'a rien îait 
d'inutile; les facultés de l'homme ont donc pour objet qu'il en fasse usage. 
Et si quelquefois l'abus a été substitué à l'iisage, est-ce une raisoii pour vou- 
loir arracher un arbre fertile dont quelques fruits, pris au hasard, ont pi1 
porter sur la langue une saveur âcre, qui eût fait place ail parfum le plus 
doux, si l'on eût cueilli ce fruit dans l'instant de sa maturité? Qu'est-ce que 
l'homme avant le développement de ses idées? Toutes ses connaissances lui 
viennent du dehors. Accablé, si l'on peut ainsi parler, au commencemerit 
de son existence par la multitude de ses sensations , il apprend par degrés 
à les distinguer; ses besoins l'appellent successivement : le soleil éclaire les 
nuages avant de les dissiper. 
- L'imagination ne nous trompe pas ; nous sentons ce que nous croyotis 

sentir. Le bonheur qu'on appelle réel consiste uniquement dans nos sensa- 
tions, aussi bien que celui que nous appelons imaginaire. Mais l'un est 1% 
avec l'existence des objets qui nous environnent, et forme une chaîne de 
sensations relatives entre elles. L'autre est moiris suividans la succession des 
sensations, qui sont plus indépendantes les unes des autres.- Je le crois aussi 
plus faible; l'imagination est la mémoire des sens, et peut-être ce qui sc 
passe dans le cerveau quand les esprits animaux réveillent des idées que iious 
avons eues, répond-il à ce qui arrive quand deux cordes sont à l'unissoii. 
La corde qui ne fait que répéter, donne i i r i  son bien pliis faible que celle qui 
a été frappée immédiatement. - &n'une vérité soit démontrée, on sait précisément pourquoi on s'y rend; 
o ~ i  sent la force di1 motif; c'est cela, ni plus ni moins; et bien des gens di- 
raierit volontiers : Quoi! n'est-ce que cela? - Le préjugé doit son empirc: à 
des causes moins connucs, à iine multitude de petites raisons qu'on ri'a ja- 
mais pesées, qo'on ne s'est pas même énumérées. Il y gagne en force tout ea 
que l'imagination, le désir, la crainte et toutes les passions peuvent ajoi:'tcr 
aux raisons. La matière devieiit obscure : et daris I'obscuritS, ori craint. - 
Cromwell aimait mieux gouverner l'Angleterre comme protecteur que comriic 
roi, parce que les Anglais savaient jusqu'où s'étendaient les droits d'un roi, 
mais non pas jusqu'où allaient ceux d'un protecteur. C'est sans doute pour 
cela que la raison fait si peu d'enthousiastes. 

-Depuis qu'il y a des hommes, il y a des erreurs ; et  cepei~darit, qiiand on 
y réfléchit avec attention, on a peut-être plus de peine à concevoir qu'on se 
trompe, que l'on n'en aurait à concevoir une espèce d'infaillibilité daris les 
opérations de l'esprit humain. - Ce que je dis est un paradoxe, et par con- 
sSquent a besoin de développement. - Si l'on considère la faiblesse de notre 
esprit, la dépendance ou il est du corps, et le petit nombre d'idées qu'il peut 
embrasser, comparé avec l'immensité dc la nature, on croira que les hom- 
mes seront éternellement le jouet de mille erreurs, et livrés à des dispiites 
interniinables; on sera fondé à le penser jiisqu'à un certain point ; car puis- 
que les hommes se trompent, il faut qu'il y ait quelques raisons pour qii'ils 
se trompent. - A regarder les choses sous un autre point de vue, on pourra 
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désespérer moins d'acquérir des connaissances certaines. On verra que les 
bornes de notre esprit ne sont un principe d'erreur que parce que nous vou- 
lons jiiger plus que nous ne voyons, et qu'enfin celui qui consent à beaucoup 
ignorer, peut parvenir à se tromper fort peu. En effet, à moins de pousser le 
pyrrhonisme à pn excès qui ne m4rite pas d'être réfuté, on convient qu'il y 
a des choses dont la certitude ne laisse point lieu à l'erreur. 11 y a danc en 
général des moyens de distinguer ce qui est certain de ce qui ne l'est pqs, 
et  une logique exacte, doit être comme un crible qui sépare la paille du bon 
grain. 

On ne s'y trompe pas en mathématiqves ; si la précipitation d'un géomètre 
le fait tomber dans quelque errepr, il est aisé de l'en convaincre, et du moins 
personne n'y sera trompé aprés lui. J'ose croire qu'avec lin peii plus de peine 
on peut. arriver au même point dans les autres sciences ; qu'il n'est aucilne 
dispute sur laqiielle les hommes ne pilissent être d'accord ; car une dispyte 
est finie quand il est démontré qu'elle ne peut être décidbe.- Mais cette 
démonstration de l'impossibilité de décider iine dispute, peut très-bien n'être 
applicable qu'au moment où elle a lieu. Et rien n'assiire que de qouvelles 
découvertes ou de nouveaux progrès dane l'esprit humain ne rendront pas 
un jour très-clairs les points contestés, et ne capduiront pas siir eiix a dm 
connaissances bvidentes, irrésistibles. 

Qu'on ne dise point : On a toujours disputé là-dessus, ondisputsra taujours. 
11 n'y a pas cent cinquante ans qu'on 'disputait encore du véritable arrqnge- 
ment du système planétaire. On n'en est pas moins assuré aiijourd'hili ?y 
système de Copernic; et si le temps d'en dire autant di1 système de Newton 
n'est pas encore entièrement ar r i~e ,  nous y tniichops de bien près ' ; esRé- 
rons tout, essayons tout; si nos efforts sont inlfiictueiix, nous ne serons pqs 
plus reculés que. nous ne sommes. A esperer trop., on ne qerg pas mbme ce 
que l'on cherche inutilement; mais il est certain qu'on n'aura jamais ce Que 
l'on désespère constamment de trouver. - Les hommes savent compter, crès-peu savent ap~récier. pe là l'avarice; 
de là aiissi la crainte hi qu'en dira-t-on ? de là cette marrie française de faire 
quelque chose ; de là les mariages insensés où l'on s'épouse sans s'être ja- 
mais vus; de là enfin cette mouionnerie qu'on appelle si vol~ntiers, dans le 
monde, bon sens, et qui se réduit à penser d'une manihre qye le grand nom- 
bre ne désapprouve pas. - J'ai cherché la raison de cette espèce d'incertitude ou sont les hommes 
sur tout ce qui les touche, et de la préférence qu'ils donnent à l'opinipn que 
les autres ont de leur bonheiir, aux sentiments qu'ils en auraient eux-mêmes ; 
et j'ai vu que les hommes sont à l'égard du jugement qu'ils portent de ce 
qu'ils sentent le plus intimement, comme à l'égard de tous leurs jugements 
sur toute autre matière. - Un homme voit de loin 110 arbre et s'en croit 
bien sûr. - Qu'iin autre lui dise que ce pourrait bien être un moiilin à vent, 
il en rira d'abord; mais quand deux, trois personnes liii soutiendront gue 
c'est un moulin, son ton deviendra toujours moins assure, il doutera, et si 
les témoins sont en assez grand nomFre, il ne doutera plus, il croira voir 
lui-meme ce que les autres voient, et il dira : « Je m'étais trprnpé; effective- 
ment, je vois bien que c'est un moulin à vent. » - Peu d'hommes savent être 
sûrs de quelque chose. La vérité semble être comme ces corps dont la iigurp 

Ceci est écrit en 1757. 
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ne donne point de prise ; on a beau les saisir, si on n'emploie la plus grande 
force pour les retenir, ils s'échappent des mains. Par rapport à la vérité, 
cette force d'appréhension et de retenue n'est pas donnée à beaucoiip de 
gens ; c'est pourquoi dans la recherche du bonheur on se fie plus à ce qu'on 
peut cqmpter et sendre palpable. à tous, comme l'argent, qii'à la satisfac- 
tion du cœur. 

Ce n'est donc pas qii'on veuille simplement assurer les autres de son bon- 
heuc, c'est que sans cette assurance des autres on n'en est pas trop sûr soi- 
mêrqe. Or, il y a des choses, cumme l'argent, qui, ayant une valeur conve- 
niie dans le public, deviennent en quelqiie sorte le gage de l'opinion de ce 
mêqe public. Lia noblesse, la considération, tiennent quelquef~is lieu d'ar- 
*gent ; mais on leur préfère celui-ci. II ne faut que compter; et pour les au- 
tres biens, quoiqu'il soit assez constant qu'ils ont une valeur, cependant 
poui: en déterminer précisément le degré, il faudrait évaliier et comparer, 
il faudrait juger. Compter est pliis tôt fait. 
- Qn a grand tort de juger du mérite des actions par la difficiilté appa- 

rente, et de préférer le courage d'un guerrier qui expose sa vie, à celui d?un 
homme qui suit la raison malgré le préjugé. - On ne songe pas assez que 
l'effort du dernier est tout entier à liii ; il marche, et l'autre est porte. - Les 
hammps sont des enfants qui ne peuvent faire un pas tout seuls dans le che- 
min le plus uni. Mais où ne les mène-t-on pas, sur qiiels précipices, sur 
quel8 rochers escarpés ne les porte-t-on pas avec les lisières de la mode et 
de l'opinion? On peut avoir beaucoiip de courage dans l'esprit, et ne  oul loir 
point s'exposer à une mort inutile. - Mais ceux qui ont assez de bon sens 
pour ne se pas soucier d'une mort inutile, et assez de vertu pour ne pas vou- 
loir la donner à des innocents, seront ordinairement les plus propres. à la 
braver, à la repousser avec vigueur, à la recevoir avec noblesse, lorsqii!il 
s'agira rkpllement du service da leurs semblables et de la defense de leur 
pays. - Croyez qiie le courage d'Antoine ne valait pas celui de Caton. 
- La fiertt5 n'est déplacée que dans les grands ; elle est en eux insultante 

pour 1:humanjté. Dans les petits, elle est le sentiment de la noblesse de 
l'homme. - Mais gardons-nous de confondre avec cette fierti! honnête la 
vanité, la susceptibilité inquiète de certaines gens, qui s'irritent sans cesse 
contre tout ce qu'ils voient au-dessus d'eux, parce qu'intérieurement con- 
xaincus de leur propre faiblesse, ils ne peuvent se persuader qu'elle 
échappe à des yeux clairvoyants. Ces gens-là croient toujours lire le mépris 
dans l'âme des autres et les haïssent, aussi injustes que ce bossu qui, rcn- 
fermé dans un cabinet de glaces, les brisait avec fureur en mille morceaux. 

C'est une vanité bien malheureuse que celle qui n'a d'autre ressource que 
la colère et la haine. - Les hommes ont une vanité assez noble, peut4tre la seule excusable, 
parce qu'ils y mettent de la grâce et de l'affection. - Ils font aux femmes les 
honneurs de la société, comme on fait les honneiirs de son bien. - Si un homme pouvait prévoir avec exactitude tous les événements qui 
dépendent du hasard, et s'il dirigeait entiérement sa conduite là-dessus, il 
passerait pour fou chez tous les hommes qui ignqre~aieqt ses motifs. - 
Quelle fausseté n'y a-t-il donc Ras dans les jugepents que nous form~ns 
d'après les événements beuretlx ou malheuyeiix ! - L'histoire montre que les empires sont comme des boules de savon, 
qui n'ont jamais hpt  d'éclat, et ne sont jamais plus prés de crever, de se dis. 
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siper, que quand elles sont pliis enflées. - Voyez Xercès couvrant la Gréce 
d'un million de soldats, e t  Annibal aux portes de Rome : le premier, il est 
vrai, n'était qii'un despote ; mais le second était iin héros. 
- Dans tous les temps il y a un certain nombre de pédants qiii, pour se 

donner un air de gens raisonnables, déclament contre ce qu'ils appellent 
le mauvais yozit de leur siècle, et louent avec excès tout ce qui est du siècle 
précédent. Du temps de Corneille, on n'osait pas soupconner qu'il égalât 
Malherbe. Racine, cet admirable peintre des passions, a presque passé pour 
lin faiseiir de madrigaux. Et quand il s'agit de fixer le mérite de notre siè- 
cle, à peine paraft-on songer qu'il y ait un Voltaire. Si toutes ces critiques 
qui ont autrefois attaqué les oavrages de tant d'hommes immortels, pou- 
vaient sortir de l'obscurité dans laquelle elles ont été plongées presque en 
naissant, tous ces irisectes du Parnasse, qui s'enorgueillissent de piquer les 
plus grands hommes au talon, rougiraient de la ressemblance. 

On peut apprendre par les critiques que de Visé publiait autrefois contre 
Xoliére et Racine, par celles de Scudéri contre Corneille, quel sera un jour 
le sort de celles qu'on fait contre Mérope, contre Alzire, contre l'Essai sur 
l'esprit des nations, contre tant d'autres ouvrages qui font honneur à notre 
siècle. Quand donc les hommes pourront-ils juger avec impartialité, et ne 
considérer dans les ouvrages que les ouvrages mêmes? Avec les femmes, les 
absents ont quelquefois tort; avec les littérateurs critiqiies, ce sont toujours 
les présents. - SUR LA MOTTE ET FOETENELLE. - L'ennui du beau produisit le joli. - 
Cette jolie phrase a été lancée comme une satire contre Fonterielie et  La 
Motte, plutôt que comnie une raison de la décadence des lettres et du goQt; 
car le beau n'ennuie poinl. 

Examinons donc la vérité de l'application qu'oii a faite de cette prétendue 
maxime. 

d'observe, en premier lieu, qu'or1 ne s'est point avis6 de l'appliquer à la 
décadence des lettres en Grèce. Je ne vois pas qri'ori ait avec justice repro- 
ché à aiicun aiiteur grec d 'a~oir  grilé le gozit de ses compatriotes en coiirànt 
après l'esprit. Il est vrai qii'on prétend que Démétrius de Phalère fut le pre- 
mier qui, s'attachant i plaire aux oreilles pliis qu'à toucher les caeurs, rendit 
en Grèce l'éloquence molle et efféminée, et préféra une fausse douceur à 
une véritable rnajesté. - Mais on oublie que la liberté de la Grèce était alors 
perdue. Et sur y iioi l'éloqiience se serait-elle assise? On est trop heureux, eh 
ce cas, quand on conserve le bien-dire. 

De plus, on lie remarque pas que les reproches que l'on fait à 1)émétrius 
de Phalère sont diamétralerrient opposés à ceux que Quintilien fait à Sénè- 
qiie, et qii'oii a dernièremerit renouvelés contre J,a Motte avec beaucoup 
cl'i~~jtistice. 

Sénèque est un déclamateur encore plus didactique qu'ampoulé, et on lui 
a reproché d'avoir perdu l'harmonie de la langue latine. - A l'égard de La 

1 Les observations de Scudéri contre le Cid seraient aiijourd'hui absolument igno- 
rées si, en les imprimant avec les muvres de Corneille, oii ne les eût en quelque sorle 
attachées au clla! de triomphe de ce grand homme, Q peu près comme chez certains 
peuples tariares les rois traînent après eiir, dans toutes leurs coiirses, les cadavres des 
eniictiiis qu'ils oiit vainciis, tout pourris et tombant en lambeaux; ou comme les tom- 
])eaux de tiiarbre enserrent les corps morts pourris dans leur sein, et en conservent 
longteiiiys les restes hideux. (Note de I'azsteur.) 



OBSERVATIONS ET PENS~ES DIVERSES. 78 1 

Motte, nE! avec un esprit juste, facile et dblicat, mais sans chaleur et sans 
force, la nature lui avait refusé le génie qui fait les poetes; et une preuve 
que l'obscurité de ses vers et l'entortillement de leurs constructions vien- 
nent de son peu de talent pour la versification plutôt que d'une envie dc 
briller mal conduite, c'est que ces défauts ne se trouvent jamais dans sa 
prose, qui est extrêmement claire, fort simple et fort supérieure à ses 
vers. 

Si l'on pouvait faire à quelqu'un de nos auteurs Ic reproclie que l'on fait 
k Démétrius de Phalère, ce serait peut-être à 11. l;léchier, dont (les Orai- 
sons funèbres exceptées) la plupart des ouvrages sont mieux écrits qiie 
pensés. 

M. de La Motte et RI; de Fontenelle ne sont assurbnîent pas dans le cas d'un 
pareil reproche. L'un et l'autre ont toujours cherché la raison, et il serait 
bien plus juste de blâmer La Motte d'avoir trop raisonné et trop peu senti, 
que de dire que l'envie de briller lui a fait négliger les choses pour s'attacher 
aux mots. 

A l'égard de M. de Fontenelle, je ne sais pourquoi on s'opiniâtre à le com- 
parer à Sénèque, quoiqu'ils aient l'un et l'autre beaucoup d'esprit. Jamais 
peut-être deux esprits n'ont été plus différents qiie chez ces deux hommes : 
l'lin est toujours monté sur des échasses ; il se guinde aiix grandes choses, si 
j'ose ainsi parler; on pourrait plutôt reprocher à M. de Fontenelle de les ra- 
baisser quelquefois à son niveau. 

L'un, en traitant des sujets de morale intéressants, a trouvé le moyen d'être 
toujours didactique et souvent ennuyeux ; l'autre a su répandre les fleurs de 
son imagination sur les sujets les plus arides, et plaire toujours, même quand 
il ne semble chercher qii'à instruire. Otez-lui quelques endroits où il semble 
s'abandonner trop au ton de la conversation, on ne pourra s'empêcher de se 
livrer au plaisir de goiîter la finesse et les grâces de son style, et on le regar- 
dera toujours comme un des hommes qui ont fait le plils d'honneur à son 
siécle. 

FIN DES OEUVRES DIVERSES. 



CORRESPONDANCE. 

LETTRE 1. - A M. de Buffonl, sur  sa Théorie de la terre. (Octobre 1748.) 

J'ai lu, monsikur, le projet imprimé de votre Histoire Murelle. Il m'a 
fait le ikiémeglaisir qu'A toils ceux qui s'intéressent aux progrès des sciences, 
a l'utilité publique et à la gloire de la nation ; et il m'a inspiré la plus vive 
irhpatience de voir la sphere des connaissances humaines s'étendre encore 
par les nouvelles découvertes qiie vous y annoncez. Je m'empresserai, des 
que vdtr6 livre paraftra , de recuèiklir ceth nouvelle moisson que vous offrez 
aux philosoplles , en même temps que vous leur présentez le spectacle de 
toutes les richesses de la nature rassemblées par vos soins et par la magni- 
ficence du roi. Je vous avouerai même que ma curiosité n'a u attend. la 
publiëation de ce grand ouvragé pour s'instruire plus en détai !' d'un objet, si 
propre B la piquer. Comme vous en avez lu plusieurs morceaux à 1'Acadé- 
mie et à vos anils, je suis parvpnu à en connaltre quelques-uns, ou du 
moin~ ce qu'ils contiennent. En memt? temps que j'ai admiré ,l'étendue, h 
fécondité, et presque toujours la sagacité de votre esprit, j'ai remarqué 
plusi 'eu~s~~oses qui nt: m'ont point paru vraies, et je crois ne pouvoir mieux 
f ~ i b e  que de vous communiquer mes observations, lorsqu'il est encore-temps 
@eh faiie usage, si elles sont fondées. Si j'ai mal conçu vos sentiments, ma 
critique pourra vous ~ a h l t r e  prématurée; mais j'aime mieux en ce cas 
qu'elle le soit, que d'bbre tardive, si elle est juste. Je la soumets à vos 1q- 
niïères; soyez juge entre vous et moi ; je ne souhaite rien tant que d'avoir 
tort. AU reste, assurez-vous que je ne publierai point cette lettre. L'intérét 
que je prends à l'éclaircissement de la vérité et à la perfection de votre ou- 
vrage en est l'unique motif. 

Vous proniettez pour les premiers volumes un disours sur la théorie de 
la terre, divisé en deux parties, dont l'une regarde la terre comme planéte , 

Turgot n'avait que vingt et un ans lorsque, sous le voile de l'anonyme, il adressa 
A Buffon, qui venait de publier le prospectus de son Histoire naturelle, la lettre qu'on 
va lire. - Elle montre, avec les Discours en Sorbonne, la Lettre d l'abbd de Cicé sur 
le papier-monnaie, celle a Mme de Graffigny sur son roman des Lettres péruviennes, 
les Observations critiques sur l'origine des langues, de Maupertuis, et ses plans de 
Géographie politique et d'Histoire universelle, qui sont A peu prhs de la même épo- 
que, de quelle maturité précoct? de jiigenient, et de quelle diversité d'aptitudes scien- 
tifiqiies la nature avait (loué le premier de ces deux grands honimes. - A toutes les 
époques de sa carriére , du reste, et notamment après son renvoi dil contrale général, 
la physique, la chimie et la géologie ne cessCi8ent d'être pour Turgot un délassement 
à ses autres éludes. Ce qui le prouve, indépendammerit de l'article Expansibilitd de 
l'Encyclopédie, c'est sa correspondance incldite avec M. Gaillard, dont nous doniions 
plus loin quelqiies fragments. Cette correspondance, qui embrasse les années 1770- 
1179, est pleine de détails qui font voir quel intéret ces sciences lui avaient inspiré, 
et quelle iniportance il attachait à leur progrès. Elle constate également qu'il appor- 
tait dans ses affaires privees le niême esprit d'ordre que dans les affaires publiques. Il 
aimait beaucoup les livres, se procurait immédiatement tous les ouvrages sérieux, et 
possédait iine belle bibliothèque, riche surtout en œuvres de philologie. (E. D.) 
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et i'àutiie koiile sur l'arrarigement des parties du globe. Dans la première , 
vous essayez d'expliquer comment la terre et les planètes ont pu se formei. 
et recevoir le mouvement latéral qui les fait tourner autour du soleil. Volts 
supposez qu'une cométe , en tombant obliquement dans cet astre, a pu en 
chasser de grosses masses de sa matière en fusion, lesquelles, arrondies par 
f'attractioii mutuelle de leurs parties, ont ét6 portées à des distances diflé- 
rentes du soléii relativement à leur masse et à la force qui leur a été impri- 
fiée. Si les plahètes se meuvent autour du soleil toutes dans un même sens, 
si l'eùrs distances sont relatives à leurs masses, vous pensez que c'en est la 
véritable cause. 

Mais jp demande, en remier lieu, pourquoientreprenez-vous d'expliquer 
de papeils phi$noi!iénes boulez-vous faire, perdre à la philosophie de Newton 
cette simpliciti qt cette sage retenue qui la caractérisent? Voulez-vous, en 
nous replongeant dans la huit des hypothéses , justifier les cartesiens sur 
leurs trois éléinents et sur leur formation du monde? 

En secoxid lieu, d'ou vient cette comète ? Etait-elle renfermee dans la 
sphèfe d'attraction du soleil ? N'y était-elle pas ? Si elle n'y était pas, com- 
fiieiit A-k-élle pu sortir de la sphère des autres étoiles et tomber au soleil, 
qui h'akissait point sur elle ? Si elle y était eti repos, elle devait tomber per- 
pehcliiculaii--?ment, ,et non obliquenient ; elle devait y avoir été placée dans 
un temps dekermiri8, ou bien Btre tombée plus t8t , puisque, pour parcourir, 
eri vertu de ia pesanteur, un espace fini, il ne  ut qu'un temps fini. Si 
B k l ~  y dêcrivait une courbe autour du soleil ,, elle avait doncreçu un mouve- 
mPnt lat'ékal. &ait-il plus di'fficile à Dieu de donner ce m&me mouvement 
aux ylanèkes, que de l'imprimer à une comète pour le leur communiquer ? 
V0ti.Q explication est doiic entièrement inutile. 

Troisf&mement, enfin, par quelle étrange inadvertance la contradiction 
niadifeste qui s'y trouve a-t-elle pu vous échapper ? Vous savez que Newton 
a i-iêrhonti.6 qu'lin corps poussé par un mouvement latéral, et attiré vers 
un centre en raison inverse du carré des distances, décrit autour de lui Une 
6111i5'ç'é doiit, par conséquent, les deux extrémités de l'axe restent toujours 
à la même distance du foyer puisque autrement ce serait une spirale et non 
ilne ellipse ; vous savez que les planètes suivent, dans chaque révolution, la 
m&me ligne qu'elles ont suivie dans la précédente, a une très-petite diffé- 
rence prés, causée pay leur action mutuelle, et qui n'empêche pas que leur 
aghbliè et leur périh61ie ne soient toujours à la mbme distance du soleil. 
Comment donc voulez-vous que les planGtes soient sorties du corps même 
de 'cet astre, et qu'elles ri'y retombent pas? Quelle courbe ont-elles décrite 
poUP s'ëb éloigner jusqu'ii'ce qu'elles se-soient fixées dans leurs orbes? 
Ckopeé-troifs que la pe'santeiir puisse fdire décrire siiccessivement au même 
cbrpb ude spitale et une ellipse? Ces réflexions me semblent assez claires, et 
flltis ue 'suffisahtes polir démontrer I'irnpossibilité de votre système sur la 1 forma i'ori de la terre et des aùtres planètes. - Je passe à la seconde partie 
du même discours concernarit l'arrangement des parties du globe. 

Vous prétendez que toute la inasse de la terre a été autrefois couverte 
d'eau, et @îe lès montag~ies , avec leç différents lits de pierres dont elles 
sont composées, ont été formées dans le fond de la mer ; c'est à cette cause 
que vous attribuez les coquillages et les poissons qu'on y rencontre si fré- 
quemment. 

Pour rendre raison d'une si étonnante révoliition , voiis avez recours au 
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flux et reflux de la mer combiné avec le mouvement diurne de la terre sur 
son centre. En vertu de ces deux mouvements, la mer, dites-vous , doit 
toujours déposer sur ses rivages, du côté dc l'orient, les terres qu'elle enlève 
di1 côté de l'occident, et par conséquent la terre et la mer ont dû changer 
de plaqe dans la suite des temps. 

La difficulté qui se présente la première contre ce système est tirée de 
l'excessive longueiir de ce période. Voiis rejetez cette longueur sur les six 
jours de la création, dont nous ignorons la durée. Je ne sais si la réponse sa- 
tisfera tout le monde. Mais, outre cette difficulté, j'avoue que je ne connais 
pas bien comment le flux et le refliix de la mer a pu élever des montagnes 
à plus d'une lieue au-dessus de sa plus grande hauteur, car les volcans n'ont 
jamais pu élever celles dont les aiguilles sont disposées régulièrement, 
parmi lesquelles on ne peut nier qu'il n'y en ait de trés-hautes. 11 ne paraPt 
point que la mer puisse agir oii elle n'est pas, et sûrement elle n'a jamais 
6té portée à pliis d'une lieue au-dessiis de sa surface ordinaire. 

En supposant même le système réel, l'inspection du globe porterait plutôt 
A croire que le transport des terres se ferait d'orient en occident, et non pas 
d'occident en orient. Les côtes d'Amérique sur la mer du Nord sont beaucoup 
pliis plates que celles de la mer di1 Sud et que celles de l'Europe. A prendre 
di1 sommet de la grande Cordilière, la pente est bien plus rapide du c6té 
de la mer du Sud que du côté de celle du Nord; le rivage est m&me si plat 
dans le golfe du Mexique, que les vaisseaux sont obligés de se tenir éloignés 
de terre de plusieurs lieues ; or, il est constant que la mer, en rongeant ses 
bords, doit nécessairement les rendre plus escarpés, et former une pente 
douce dii côté opposé en s'en retirant peu à peu. - La Seine, vis-à-vis de 
Chaillot, peut noits donner ilne idée des opérations de la nature dans ce 
genre. Du côté di1 chemin de Versailles, l'eau est très-peu profonde, et on 
voit de grands attérissements qui s'avancent fort loin dans la rivière; au 
contraire, les bords du côté de la plaine de Grenelle qu'elle ronge perpé- 
tuellement, sont presque perpendiculaires à sa surface. 

11 est évident qiie la mer doit agir de la même facon. Par là votre système 
ne paraît pas s'accorder avec l'expérience. 

Je reléverai encore une autre inattention qui se trouve dans le même dis- 
cours. Vous calculez quel doit être, vu l'attraction que la terre exerce sur 
la lune, le flux et le refliix dans cette planète en cas qu'il y ait des mers, et 
vous en fixez la hauteur a quatre-virigts pieds environ. Voiis n'avez pas 
songé que notre flux et notre reflux ne viennent que de la terre qui, par 
son mouvement journalier, présente successivement tous ses méridiens à 
la lune, et que la lune, ail contraire, lui présente toujours la même face. 

Telles sont, monsieur, les réflexions critiques que j'ai faites sur ce que j'ai 
pix apprendre de votre Histoire naturelle. Je vous donne le conseil que je 
donnerais à un ami qui me consiilterait, et j'espère que vous ne serez point 
fâché que la connaissance de votre ouvrage soit parvenue si tôt jusqii'à moi. 
Elle n'a pu qu'augmenter l'opinion que j'avais conque de vos talents et de 
vos Iiimiéres, dont je suis depuis lorigtemps l'admirateur. 

Vous me permettrez de ne pas signer autrement. Résolu de garder l'in- 
cognito, je ne puis mieux me confondre dans la foule. 
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LETTRE II. - A Madame de Graffigny, sur les Lettres pdrupliennes (1751)'. 

Madame, je ferai donc encore ilne fois auprès de vous le &le de donneur 
d'avis : ce n'est pas sans rire un peu de moi-même ; mais vous le voulez, e t  
le plaisir de vous obéir passe de beaucoup le ridicule de vous conseiller. 

J'ai relu la Péruvienne. Zilia est une bien digne soeur de Cénie : je suis, 
comme Henri lV, pour le dernier que j'ai entendu. J'aimerais beaucoup 
mieux me faire honneur d'y décoi~vrir à chaque instant les beautés nouvelles 
que je suis toujours etonné de n'y avoir pas encore admirées, que de m'a- 
muser à en faire de mauvaises critiques. Rilais vous ne demandez pas des 
éloges, ainsi je dois renoncer à me contenter. 

Je réserve, suivant ce que vous m'avez fait l'honneur de me dire, les cri- 
tiques de détail pour les dernières, et je commence par vous communiqiier 
les additions que j'imagiiie qu'on pourrait faire à l'oiivrage. Voiis m'avez 
paru goûter la principale, qui est de montrer Zilia Francaise, aprés noiis l'avoir 
fait voir Péruvienne ; Zilia jilgearit , non plus siiivant ses préjugés, inais 
comparant ses prbjugés et les nôtres; de lui faire envisager les objets sous 
un nouveau point de vue;  de lui faire remarquer combien elle avait tort 
d'être étonnée de la plupart des choses ; dc lui faire detailletles causes de ces 
mesures tirées de l'antique constitution du gouvernement, e t  teriant à la 
distribution des conditions, ainsi qu'aux progrès des connaissances. 

Cette distribution des conditions est un article bien important et bien facile 
à justifier, en montrant sa nécessité et son utilité.-Sa nécessité, parce que 
les hommes ne sont point nés égaux ; parce que leurs forces, leur esprit, 
leurs passions rompraient tou.jours entre eux l'équilibre momentané que les 
lois pourraient y mettre ; parce que tous les hommes naissent dans un état 
de faiblesse qui les rend dépendants de leurs parents, et qui forme entre eux 
des liens indissolubles. Les familles inégales en capacité et  en force ont 
redoublé les causes d'inégalité; les guerres des saiivages ont supposé un 
chef.-Que serait la société sans cette inégalité des conditions ? Chacun serait 
réduit au nécessaire, ou pliitôt il y aurait beaucoup de gens qui n'en seraient 
point assiirés. On ne peut labourer sans avoir des instruments.et le moyèn 
&e vivre jusqu'à la rkcolte. Ceux qiii n'ont pas eu l'intelligence, ou l'occasion 
d'en acquérir, n'ont pas le droit d'en priver celui qui les a mérités, gagnés, 
obtenus par son travail. Si les paresseux et  les ignorants dépouillaient les 
laborieux et  les habiles, tous les travaux seraient découragés, la misère serait 
générale. Tl est plus juste et plus utile pour tous que ceux qui ont manqué 
ou d'esprit, oii de bonheur, prêtent leurs bras à ceux qui savent les employer, 

1 Les observations suivantes ont été adressées en 1751 à Mme de Graffigny qui, ren- 
dant justice à la sagacité et au goQt délicat de M: Turgot, l'avait prié de lui donner son 
opinion sur le mariuscrit des Lettres péruuie.nnes avant qu'elle le fit imprimer. - 
On verra que ce n'était pas la prenîihre fois qu'elle demandait ses conseils. - Mais ce 
qui pourra surprendre davantage est le grand nombre d'idées sur l'éducation, con- 
formes à celles de Rousseau, que M. Turgot ne devait qu'à lui-meme, et qui élaient 
devenues doctrine dans son esprit dix ails avant la publication d'6mile. - C'est en- 
core une chose renlarqiiable dans cet écrit, que la liaison des principes de l'homme 
n'gtat propre gouverner un empire avec ceux de l'liomme de lettres dissertant sur la 
composition d'un romari. Cela ne viendrait-il point de ce que les siiccès mérités et du- 
rables de l'un et de l'autre tieiinent à la connaissance et ail sentiment du vrai, du 
juste, du bon, du beau, de l'honinê.te? (Note de Dupont de Nemours.) 
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qui poiivent d'avance leur donner lin salaire et leur garantir une part dans 
les produits futiirs. Leiir siibsistance alors est assurée, mais leur dépendance 
aussi. 11 n'est pas injuste que celui qui a inventé un travail productif, et qui 
a fourni à ses cooperateurs les aliments et Ics oiitils necessaires pour.l'exé- 
ter, qui n'a fait avec eux por rr cela que dcs contrats libres, se réserve la 
meilleure part, que pour prix (le ses avances il ait moins de peine et plus de 
loisir. Ce loisir Ic met à portée de réfléchir davantage, d'augmenter encore 
seslumièi.res ; etce qu'il peut économiser sur la part, équitablement meilleure, 
qii'il doit avoir dans les produits, accroft ses capitaux, son pouvoir de faire 
d'autres entreprises. 

Ainsi l'i~iégalité naîtrait ct s'augmenterait même chez les peuples les plus 
vertueux et les plus moraux. Elle peut avoir, elle a eu le plus souvent beau- 
coup d'autres caiises; ct I'oii y retomberait par tous les moyens qu'oii voii- 
drait employer pour en sortir. - Mais elle n'est point un mal; elle est un 
bonheur pour les liomines, lin bienfait de celui yiii a pesé avec autant de 
bonté que de sagesse tous les éléments qui entrent dans la composition du 
ceiir humain.-Où en serait la société si la chose n'était pas ainsi, et si chacun 
labourait son petit champe!- 11 faudrait que lui-mênie aussi biîtit sa maison, 
f i t  seul ses habits. Chacun serait réduit a lui seul et aux productions du petit 
terrain qiii l'environnerait. De quoi vivrait l'habitant des terres qui ne pro- 
duiseiit point de blé '/ Qui est-cc, qui transporterait les productions d'un pays 
à I'airtre ? Le moindre paysan jouit d'une foule (le commodités rassemblées 
souvent de climats forts éloignés. Je prcrids le plus mal équipé : mille mains, 
peiit-être cent mille, ont travaillé pour lui.-l,a distribution des professions 
aniène nécessairemerit l'inégalité des conditions. Sans elle, qui perfection- 
nera les arts utiles ? Qui secourra les infirmes ? Qui &tendra les lumières de 
l'esprit ? Qui pourra donner aux hommes ct aux ~iations cette éducation tant 
particulière que générale qui forme les meurs'? Qui jugera paisiblement les 
querelles ? Qui donnera un frein à la férocité dcs uns, un appui à la faiblesse 
des ûu tres ?-Liberté i . . . je le dis en soupirant, les hommes ne sont peut-étre 
pas dignes de toi ! - Egalité ! ils te désireraient, mais ils ne peuvent t'at- 
teindre l 

Que Zilia pèse encore les a\rantagesk6ciproques du sauvage et de I 'bo~rne 
policé. Préférer les sailvages est une déclamation ridicule. Qu'elle la réfute ; 
qu'elle montre que les vices que nous regardons comme amenés par la poli- 
tesse sont l'apanage di1 cœur humain ; qiie celui qui n'a point d'or est aussi 
avare que celui qui eii a, parce que partout les hommes ont le goût de la 
propriété, le droit de la conserver, l'avidité qui porte à en acciimuler les 
prodiiits. 

Que Zilia ne soit point iiijiiste ; qu'elle déploie en même temps les com- 
pensations, inégales à la vérité, mais toujours réelles, qu'offrent les avan- 
tages des peuples barbares. Qu'elle montre que nos institutions trop arbi- 
traires nous ont trop souvent fait oublier la nature; que nous avons ét6 
dupes de notre propre ouvrage ; que le sauvage, qui ne sait pas consulter la 
nature, sait soiivent la suivre. Qii'elle critique, surtout la marche de riotre 
éducation ; qu'elle critique notre pédanterie, car c'est en cela que l'éducation 
consiste aujourd'hui. Or1 nous apprend tout à reboiirs de la nature.-Voyez 
le Rudiment ; on commence par vouloir fourrer daiis la tête des enfants une 
foule d'idées les plus abstraites. Eux que la nature tout entière appeile à 
elle par tous les objets, on les enchafne dans une place ; on les occupe de 
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mots qui ne peuvent leur offrir auciin sens, puisque le sens des mots ne 
peut se présenter qu'avec les idées, et puisque ces idées ne nous sont venues 
que par degrés, en partant des objets sensibles. Mais encore on veut qu'ils 
les acqixiérent sans avoir les secours que nous avons eus, nous que l'âge et 
l'expérience ont formés. On tient leur imagination captive ; on leur dérobe 
la vue des objets par laquelle la nature donne au sauvage les premiè~es no- 
tions de tolites les choses, de toutes les sciences même, de l'astronomie, de 
la géométrie, des commencements de l'histoire natiirelle. Un homme, aprPs 
une très-longue éducation, ignore le cours des saisons, ne sait pas s'orienter, 
ne connaft ni les animaux, ni les plantes les plus communes. Nous n'avons 
point le coup d'œil de la nature. Il en est de même de la morale, les idées 
générales gâtent tout encore. On a grand soin de dire à un enfant qu'il faut 
être juste, tempérant, vertueiix ; et a-t-il la moindre idée de la vertu? Ne 
dites pas à votre fils : soyez vertueux, mais faites-lui trouver di1 plaisir à 
l'être; développez dans son cœur le germe des sentiments que la nature y 
a mis. 11 faut souvent plus de barrières contre l'éducation que contre la na- 
ture. Mettez-le dans les occasions d'être vrai, libéral, compatissant; comptez 
sur le cœur de l'homme ; laissez ces seinences précieuses de la vertu s'épa- 
nouir à l'air qui les environne ; ne les étouffez pas sous ilne foule de paillas- 
sons et de châssis de bois. Je ne suis point de ceux qui4 veulent rejeter les 
idees abstraites et générales : elles sont nécessaires ; mais je ne pense nulle- 
ment qu'elles soient à leur place dans notre manière d'enseigner. Je veux 
qii'elles viennent aux enfants comme elles sont venues aux hommes, par 
degrés, et en s'élevant depuis les idées sensibles jusqu'à elles. 

Un autre article de notre édiication, qui me parait mauvais et  ridicule, est 
notre sévérité à l'égard de ces pauvres enfants ... 11s font une.sottise, nous les 
reprenons comme si elle était bien importante. Il y en a une multitude dont 
ils se corrigeront par l'âge seul, mais on n'examine point cela; on veut qiie 
son fils soit bien élevé, et on l'accable de petites &les de civilité souvent 
frivoles, qui ne peuvent qiie le gêner, piiisqu'il n'en sait pas les raisons. Je 
crois qu'il suffirait de l'empêcher d'être incommode aux personnes qu'il voit. 
Le reste viendra petit àpetit. Inspirez-lui le désir de plaire, il en saura bien- 
tôt plus que tous les maftres ne pourraient lui en apprendre. On veut encore 
qu'un enfant soit grave, on met sa sagesse à ne point coiirir, on craint à 
chaque instant qu'il ne tombei. Qii'arrive-t-il? on l'ennuie et on l'atf'aiblit. 
-Nous avons silrtout oublié que c'est une partie de l'édiication de former 
le corps, et j'en sais bien la raison, elle tient à nos anciennes moeurs, A notre 
ancien gouvernement. Notre noblesse ignorante ne connaissait que le corps ; 
c'étaient les gens du peuple qui étudiaient ; c'était uniquement pour faire 
des prêtres et même des moines ; encore n'@aient-ce que des gens d'un cer- 
tain age e t  dont, pàr conséquent, les études pouvaient être conduites d'une 
manière plus grave. De là, on ne s'avisait d'apprendre que le latin ; ce fut 
alors toute l'éducation, parce que ce n'était pas des hommes que l'on voulait 
former, mais des prêtres, des gens capables de répondre aux examens que 
l'on exigeait d'eux. Encore aujourd'hui on étudie en philosophie, non pour 
être philosophe, mais pour passer maPtre ès arts. 

1 C'btait l'éducation de ce temps-la. Bénissons Rousseau qui en a délivré la jeù- 
nesse; mais admirons M. Turgot qui écrivait tout cela plusieiirs annees avant la pli- 
blication d'Erntle. (Note de Dupont de Nemours.) 
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Qu'est-il arrivé de là ? C'est que quand la noblesse a voulu étudier, elle a 
btudié selon la forme des collkges établis; et elle n'a souvent fait que se dé- 
goûter de l'étude. 

J'en sais encore une seconde raison ; c'est que les règles générales sont 
commodes pour les sots et les paresseux ; c'est qu'il faudrait étudier la na- 
ture et  suivre à la piste le développement d'un caractère pour l'éducation 
que je demande. - Que résulte-t-il encore de tout cela? que, dans tous les 
genres, nous avons étouffé l'instinct, et que le sauvage le suit sans le con- 
naitre; il n'a pas assez d'esprit pour s'en écarter. Cependant l'éducation est 
nécessaire, et 1'011 s'en apercoit. avant qu'on ait pu apprendre l'art; on se fait 
des règles siir de faux préjugés ; ce n'est qu'après bien du temps, qu'en con- 
sultant la nature, on acquiert sur le sauvage l'avantage de l'aider, e t  on se 
délivre de l'inconvénient de la contredire. 

Sur cet article de l'abandon de la nature que nous avons à nous repro- 
cher, on peut rapporter mille préjiigés, mille lois d'une fausse bienséance, 
tl'iin honneur faux, qui étouffe si soiivent les plus tendres sentiments de 
iiot.re cœur. Combien d'erreurs, combien de malheurs ne naissent-ils pas 
d'iiri principe aussi funeste en morale qu'en métaphysiqiie! Je parle encore 
de ces idées générales dont les hommes sont les dupes, qui sont vraies parce 
qu'elles sont veniics de la natiire, mais qu'on embrasse avec une raideur qiii 
les rend laiisses, parcc qu'on cesse de les combiner avec les circonstances. 
On prend polir absolu ce qui ii'est que l'expression d'un rapport. Combien de 
faiisses vertus, combien d'injiistices et de malheurs, doivent leur origine aux 
préjiigés orgiieilleux introduits par l'inhgalité des conditions! Et je dis com- 
hien de malheiirs pour les gens de la condition la plus élevée. Combien, eri 
général, les vertiis factices n'ont-elles pas causé d'autres maux ! Ces com- 
paraisons de l'homme sauvage et  de l'homme policé peuvent amener une 
joule d'idées moiiis désagréables, moirls abstraites que celles-ci, siir lesquelles 
je me suis beaucoup trop étendu. 

Ilais cette qiiantitb ineme d'idées, si vous voulez vous y livrer, e t  quand 
vous n'en adopteriez qii'une partie, seront un embarras pour la construction 
clil roman. - Quoique les Lettres péruvz'ennes aient le mérite des Lettres per- 
sanes, d'être desobservations sur les mœurs et de les montrer sous un nou- 
veau joiir, elles y joignent encore le mérite du roman, ct d'un roman très- 
intéressant. Kt ce n'est pas un de leurs moindres alantages qiie l'art avec 
lequel ces deux buts différents sont reniplis sans faire tort l'un a l'autre. 
C'est donc une nécessité absolue, si l'on y veut ajouter beaiicoup de morale, 
d'allonger le roman, et j'avouerai qu'indépendamment de cette nécessité, 
je pense que qiielques changements n'y feraient point mal. 

La lecture du roman ne me laisse point satisfait. Je m'intéresse d'abord à 
Aza ; on me le reprksente ensuite sous les couleurs odieuses de l'infidélitérdu 
nioins je vois que Zilia elle-meme en est persuadée. Je m'intéresse ensuite à 
Deterville , et je vois son bonheur immolé à un caprice de Zilia. - Que D6- 
terville, amant de Zilia, eîit immolé son amour au plaisir de la voir heu- 
reuse ; qu'il eût cédé aiix droits qu'avait Aza sur son cœur; qu'il filt devenu 
l'ami de l'un et  ùc l'autre, alors il eiit trouvé dans sa vertu la récompense 
d'avoir sacrifié riii amour que sa vertu même rendait sans espérance. Mais 
que des désirs qui n'offensent en rien la générosité la plus pure troiivent dans 
les idées de fidélit6 un obstacle insurmontable, que Zilia nous dise avec em- 
phase qiie l'infidélité d'Aza ne la dégage point de ses serments, j'appelle cela 
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des héroïnes à la llarmontel, ou, si vous voulez une coniparaison plus digne 
de vous, à la Corneille. Encore, si elle ne donnait d'autres raisons que le trait 
qui reste dans son cœur, alors elle me laisserait d'elle une haute idée ; je res- 
pecterais ses douleurs. Mais faire de ce sentiment un principe et uii devoir, 
c'est dire une chose fausse, e f le  faiix ii'int2resse point. Le seritimeiit touche, 
les principes d'ostentation ri'éblouisse~it que les sots ; cette ostentation n'est 
que la coquetterie de la vertu. Qui peut donc vous obliger à rendre Aza in- 
fidèle à Zilia? Vous êtes la maîtresse de le faire son parent au degré qu'il 
vous plaira ; j'ose dire même que, par égard pour nos mœurs, vous devez 
nous épargner toute idée d'incestc daris l'amour de Zilia. Wy a-t-il pas tous 
les jours des dispenses de Rome pour épouser son cousin germain? Aza n'é- 
vite donc pas le reproche d'infidélitk, et, comme vous dites vous-même, les 
charmes de son Espagnole ont beaucoup d'influence sur ses scrupules : voila 
précisément ce qui est odieux. 

Je sais bien que vous avez voulu faire le procès aux hommes, en élevant la 
constance des femmes au-dessus de la leur; cela me rappelle le liori de la fa- 
ble, qui voyait un tableau oii un homme terrassait un lion : « Si les lions sa- 
vaient peindre, dit-il, les horriiries n'auraient pas le dessus. )) 

Vous qui savez peiridre, vous voulez donc les abaisser a leur tour ; rnais, 
au fond, je ne vous censeillerais pas de @ter votre roman pour la gloire des 
femmes, elle n'en a pas besoin. D'ailleurs, il n'en sera ni plus ni moins, et la 
chose demeurera toujours a peu près égale pour Ics deux serres; daiis l'un et  
dans l'autre, très-peir de personnes ont assez de ressources et  dans l'esprit 
et dans le cœur pour résister aux dégoûts, aux petites discussions, aux tra- 
casseries qui naissent si aisément entre les gens qui vivcir-it toujours ensem- 
ble.-A l'égard des infidélités, je me persuade que les femmes en sont plus 
éloignées que les hommes par la pudeur qilc leur inspirent 1'Sdiication et les 
mœurs publiqiies. J'aimerais qu'hza ite fût que proche parent de Zilia. On 
peut, si vous Gtes attachée à l'idée de donner à Zilia une supériorité sur lui, 
on peut le faire toiljours amoureiix dc son Espagriole, et les charmes de Zilia 
en triompheraient. Cette infidklité, foiitlée siir le dhsespoir de revoir Zilia, nc 
serait poirit assez choquante pour rendre Aza odieux, et suffirait pour ser- 
~ i r  d'ombre à la constaticc de Zilia. Jc voudrais donc qu'tiza épousât Lilia ; 
que Détcrville restfit leur ami, e t  trouvât dans sa vertu ledédommagement 
di1 sacrifice de son amour, en reconnaissant les droits d7Aza antérieurs aux 
siens. Si vous doniiez lieu ail développement de la tendresse d'Aza, ne justi- 
fierez-vous pas mieux Ic choix de Zilia? Car c'est encore une chose que les 
lecteurs aiment beaucoup de s'intéresser immédiatement aux gens, et non 
pas seulement sui. la parole d'autrui. Ne pourrait-on pas même mettre quel- 
quefois dan8 la bouche ci'Aza une partie de cette apologie des hommes poli- 
cés dont nous avons parlé, et la tendresse inquiète de Zilia ne pourrait-elle 
pas en tirer un sujet de jalousie et de plaintes? Le plus difficile serait de 
trouver moyen d'allonger le roman et de retarder le mariage d'Aza, afin de 
donner a tous deux le temps de s'écrire. Lui envoyer chercher ses dispenses 
àRome, aurait peut-etre l'air'd'être fait exprès pour la commodité de I'au- 
teur. On poiirrait au moins y siipposer du retard, ou bien supposer des affai- 
res qiii rappelleraient et retiendraient Aza en Espagne pour 1'intért.t de ses 
compatriotes du Pérou ; O des obstacles aux dispenses de la part de 1'Espa- 
gne, soit par la crainte du crcidit de Zilia sur le cœur d'un amant ,qui est, 
comme elle, de la famille des Incas, soit pair d'aiitros raisons de politiqile. 
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Les dispenses riléme pourraient être fort difficiles à obtenir à cause de la dif- 
fbrence de religion. Tout cela pourrait donner à Aza le temps de converser 
avec Zilia, et le mettre dans l'obligation d'aller lui-même chercher ses dis- 
penses & Rome. Ne peut-on pas iinliginer des oppositions de l'Espagnole qui 
aimerait Aza, et qui agirait auprés du pape? Toutes ces difficiiltés ne seraient- 
elles point poiir de5 Américains iin sujet de réflexions sur ce qui est, en soi 
et devant Dieu, innocence ou crime, ct sur ce que des dispenses y peuvent 
changer? 

Il n'est pas nécessaire de dire qu'il faudrait beaucoup d'art pour conserver 
parmi tant d'observations et de tableaux toute la chaleur de l'intérêt; je ne 
le crois cependant pas impossible à l'auteur dc Cenie. 11 y a même bien des 
rbflexions utiles sur nos mœurs que Zilia pourrait lier à l'intérêt de sa ton- 
dresse. fie pourrait-elle point, par exemple, se peindre à elle-même le 
bonheur dont elle jouirait avec Aza , et cela n'amènerait-il pas des réflexions 
sur le mariage? - Il y a longtenips que je pense que notre natiori a besoin 
qu'on lui prêche le mariage et le bon mariage. Nous faisons les nôtres avec 
bassesse, par des vues d'ambitiori ou d'intérêt ; et comme par cette raison il 
y en a beaucoup de malheureux, nous voyons s'établir de jour en jour une 
façon de penser bien funeste aux États, aux mœurs; a la durée des familles, 
au bonheur et aux vertus domestiques. On craint les liens du mariage, on 
craint les soiris et la dépense des enfants. 11 y a bien des causes de cette facon 
de penser, et ce n'est point ici le lieu de les détailler. Mais il serait utile a 
1'Etat et aux mœurs qu'on s'attachât à réformer lhdessus les opinions, moins 
par raisonnement que par sentiment, et assurément on ne manquerait point 
de choses a dire : c'est la nature qui amène le mariage, c'est elle qui ajoute 
à l'attrait du plaisir l'attrait plus sensible encore de l'amour, parce que, 
l'homme ayant longtemps besoin de secours, il fallait que le père et la mère 
fussent unis par un lien durable poiir veiller à l'éducation de leurs enfants. 
C'est cette même nature qui, par la sage providence dn souverain ETRE , 
donne aux animaux iine tendresse maternelle qui dure précisément jusqu'au 
temps où cessera le besoin des petits. C'est elle qui rend leurs caresses si 
agréables à leurs parents. Zilia pourrait, sans doute, s'étendre sur le bon- 
heur qu'elle se promet avec Aza ; elle pourrait avoir vu Céline jouant avec 
ses jeunes enfants, envier la doiiceur de ces plaisirs si peu goûtés par 
les gens du monde ; elle pourrait , et ce serait encore un article relatif à la 
comparaison de l'homme policé et de l'homme sauvage, reprendre ce vide 
de nos mœurs. On rougit de ses enfants , on les regarde commo un embarras, 
on les éloigne de soi , on les envoie dans quelque collége oii au couvent pour 
en entendro parler le moins qu'on peut. C'est une réflexion vraie que les 
liens de la société naturelle des familles ont perdu de leur force à mesure 
que la société générale s'est étendue : la société a gêné la nature, on a ôt6 
à sa famille poilr donner au puhlic. Ce n'est pas que cette société générale 
ne soit précieiise a bien des égards , et qu'elle ne puisse même un jour dé- 
truire les préjugés qu'elle a établis : cela est tout simple; le premier effet 
de la société est de rendre les particuliers esclaves du public ; le second est 
d'enhardir tout le monde à juger par soi-même ; on se tâte; les plus coura- 
ecux se hasardent à dire tout harit ce que d'autres pensent tout bas; et à 
la longue la voix du public devient la voix de 1a.nature et de la vérité, 
parce qu'à !?, Lngue elle devient le jugement du plus grand nombre. Mais 
d'abord chacun déguise son avis par la crainte que les uns ont des autres. 
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Je voiidrais aussi que Zilia traitât iin peu de l'abus doiif je viens dc parler; 
de la manière dont oii fait les mariages saris qiie les époiis yu'oii engage se 
connaissent, uniquement sur l'aii torit6 des parents, qui nct se déterrnincritqi.~c 
par la fortune de rang ou d'argerit, ou de rang que 1'011 espérc bien qui sc 
traduira un jour en argent; au point qu'un propos qui se tieiit totis les jours : 
II a fait une sottise, un mariage d'inclination, a dû bcaiicoup siirpreiidre Zi- 
lia, Ce qu'elle dit a l'occasion de la inèrc de Céline a bien quelqiitl rapport a 
cette matière, mais je crois qu'on ne peut trop y revenir, ct qu'on s'en occu- 
pera longtemps avant de corriger les hommes sur cet article. 

Je sais que les mariages d'inclination méme ne réussissent pas toujours. 
Ainsi, de ce qu'en choisissant on se trompe, on conclut qu'il nt: faut pas clioi- 
sir. La conséquence est plaisante. 

Cette réflexion me conduit à un autre article bien important pour le bori- 
heur des hoinmes, dont je souhaiterais que Zilfa parlât. Je voudrais appro- 
fondir les caiises de l'inconstance et des dégoûts entrc les gens qui s'aiment. Jc 
crois que, quand on a un peu vécu avec les hommes, on s'apercoit que les 
tracasseries, les humeurs, les picoteries sur des riens, y mettent pcut- être 
plus de trouble et de divisions que les choses sérieuses. Il est déplorable de 
voir tant de divisions et  tant de personnes mallieureuscs précisément pour 
des riens. Combien d'aigreiirs naissent sur un mot, sur l'oubli de quelques 
égards! Si l'on pesait dans une balance exacte tant de petits torts, si l'on se 
mettait a la place de ceux qui les ont, si l'on pensait combieri de fois on aeu  
soi-même des moavcments d'humeur, combien on a oublié de cboses !... Un 
mot dit au désavantage de notre esprit suflit pour ~ious rendre irréconcilia- 
bles, e t  cependant combien de fois nous sommes-nous trompés en pareille 
matière ! Combien de gens d'esprit que nous avons pris pour des sots ! et 
pourquoi d'autres n'auraient-ils pas le même droit qrie riotis ? - Mais leur 
amour-propre leur fait trouver du plaisir à SC préfhrer à 11011s. -- De bonne 
foi, sans notre amour-propre, en serions-noiis si clioqiiésc? L'orgueil est le 
plus grand ennemi de l'orgueil ; ce sont deiix ballons erifl6s qui se repous- 
sent réciproquement : excusons celui d'autrui et craignons le nôtre. La na- 
ture, en formant les hommes si sujets a l'erreur, nelour a donné que trop de 
droits à la tolérance. Eh ! pourquoi ce qui nous regarde en sera-t-il excepté ? 
Voilà le mal, c'est qu'il est très-rare de se juger éqiiitablement, o'est que 
presque persorine ne se pèse avec les autres. Nous sentons les moindres pi- 
qûres qu'on notis fait, cela doit être dans le premier moiivemeiit et chacuri 
pour soi; mais je voudrais qii'après ce premier moiivcmcnt, on convint 
qu'on a tort, du m ~ i n s  qu'on n'exigeât pas que les autrcs convinssent di1 
leur, s'ils l'ont. Et il est très-commun que l'on ait tort des deux côtés, au 
moins celui .de se fâcher. 

Qu'il faut d'adresse pour vivre ensemble, pour 6tre complaisant sans s'a- 
vilir, pour reprocher sans dureté, pour corrigcr sans empire, pour se plain- 
dre sans humeur! - Les femmes siirtout, qu'on instriiit à croire que tout 
leiir est dû, rie peuvent souffrir la contradiction; c'est, de toiites les disposi- 
tions d'esprit, la plus propre à se rendre malheureux et toiis ceux avec qui 
Ton vit. Rien au inonde ri'est plus triste que de songer toiijoiirs aux égards 
qu'on nous doit; c'est le vrai moyen d'être insiipportable, c'est faire aux 
autres un fardeau de ces évards qu'on désire ; on ne se plaît à les rendre que 
quand ils lie sont point exigés. Le meilleiir conseil qii'ori puisse donner aux 
gens qui vivent ensemble, est de s'avertir toitjours de tous les siije t s  de plain- 
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series qui deviennent si souv.eot des haines. - biais il faut le faire avec la 
confiance la plus ciitiére, s'accoiitiimer à se condamner de bonne foi, à s'exa- 
miner et se jiiger avec uiic! eu tière itnpartialitk. Je ne parle pas d'assaison- 
ner les plaiiites par les tours les plas agréables, par iIn mélange de louanges 
ct de tendresse. Que cet art est difficile ! Faute de se rendre propre à l'exercer, 
on n'ose jamais entrer en explication, ou on ne le fait que quand l'humeur 
retrace les défauts de son ami, et c'est le seul moment où l'on soit incapable 
d'y porter la grâce et la bonté qui permettent de tout dire, de tout supporter, 
qui aident à tout concilier. C'est, au contraire, se faire une arme dangereuse 
des instruments inventés poiir sauver et pour guérir : ce qu'il faut surtout 
éviter, est de parler aux gensde ce qui nous blesse dans le moment où noris en 
sommes piqués, et il importe de commencer par laisser évanouir son humeiir 
avant d'entrer en éclaircissement. Il est vrai que, de quelque adresse que l'on 
iise poiir adoucir les reproches, il y a des personnes qui ne savent pas les rece- 
voir ; des avis leur paraisscnt des gronderies; ils imaginent toujours voirdans 
celui qui les leiir donne une affectation de supériorité et d'autorité que leur 
cœiir repousse ; et il faut avouer que c'est aussi un défaut des donneurs d'a- 
vis. J'ai souvent vu des personnes qui disaient pour toute réponse : J e  suis fuit 
comme cela, et je ne changerai pas. Ce sont des gens dont l'amoiir-propre 
embrasse leurs défauts même, qiii se les incorporent et qui les chérissent 
autant qu'eux. Cette mauvaise disposition vient peut-être de la manière dont 
on nous a donné des avis dans l'enfance, toujours sous la forme de reproche, 
de correction, avec le ton d'autorité, souverit de menace. De la, une jeune 
personne, eIi sortant de la main de ses maftres ou de ses parents, met tout 
son bonheur à n'avoir à rendre compte de sa conduite à personne ; l'avis le 
pllu amical lui parait un acte d'empire, un joug, une continuation d'en- 
fance : eh ! poiirquoi ne pas accoutumer les enfants à écouter les avis avec 
douceur, en les donnant sans amertume:? Pourquoi employer i'autorité? Je 
voudrais qu'on îît sentir réellement à un enfant que c'est par tendresse 
qu'on le reprend ; et comment le liii faire sentir, si ce n'est par la douceur? 
Que je veux de mal à Montaigne d'avoir en quelques endroits blâmé les ca- 
resses qiie les mères font aiix enfants ! Qui petit en savoir pliis qu'elles ? C'est 
la loi quë la nature a établie, c'est l'instinct que la Providence leur a donné 
elle-même; malheur à quiconque prétend en savoir plus qu'elle ! C'est l'as- 
saisonnement que laraison apprend à joindre aux instructioris, quand on veut 
qu'elles améliorent. On ignore apparemment hue les caresses d'une mère 
courageilse inspirent le courage, qu'elles sont le plus puissant véhicule pour 
faire passer dans une âme toutes sortes de sentiments. 

Rien loin de me plaindre des caresses qu'on fait aiix enfants, je me plain- 
drai bien plus de ce qu'on en ignore tolite la force, de ce qu'on laisse inutile 
un instrument si puissant ; je me plaindrai surtout de ce que l'éducation 
n'est chez nous, la plupart du temps, qu'un amas de règles très-frivoles 
pour enseigner des choses très-frivoles. Combien. ne serait-il pas à propos 
d'apprendre aiix enfants cet art de se juger eux-mêmes, de leur inspirer 
cette impartialité qui bannit de la socibté, sinon l'humeur, di1 moins les 
brouilleries qu'occasionne l'humeur ! Combien les ,hommes ne seraient-ils 
pas plus heureux s'ils avaient acquis, dès l'enfance, cette adresse à donner 
des avis, cette docilité à les recevoir et à les suivre dont j'ai parlé! On croit 
que I'éducation est impuissante a donner cette attention perpétuelle sur soi- 
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même, et siirtout cette tranquille impartialité qui semble l'effet d'un don de 
la nature et de la proportion la plus heareuse entre les humeurs. On connaît 
bien peu la force de l'éducation ; et j'en dirai une des raisons, c'est qu'on se 
contente de donner des règles quand il faudrait faire naître des habitudes. 
Voyez la puissance de l'éducatioii publique et de ce que le président de Mon- 
tesquieu appelle les moeurs : combien elle l'emporte sur tous les préceptes; 
combien elle règne sur les rois ; à quel point elle dicte les lois ! Qu'on voie 
Lacédémone et les mœurs que Lycurgue sut y faire observer ; qii'on voie les 
bizarreries qiie la coutume et l'opiniori conservent aiix Indes ; qu'on voie le 
préjugé, qui n'a de force que celle de l'éducation, triompher des mouvements 
les plus impétueux de l'amour, et faire même sacrifier la vie; qu'on voie 
les hommes embrasser dans tous les temps de fausses vertus, les plus con- 
traires à la nature , tant est piiissant l'empire de l'opinion ! tant est solide la 
chaîne dont tous les hommes se lient les uns aux autres! Quoi! cet empire 
perdrait-il de sa force en appuyant le règne de la vertu ? Quoi ! on aura pu 
persuader ailx femmes malabares de se brûler après la mort de leurs maris, 
e t  on ne persuadera point aux hommes d'être justes, doux, complaisants ! 
Quoi ! cette force qui lutte avec tant de violence, qui surmonte avec tant de 
siipériorité la pente de notre coeur, ne pourra la seconder ! Erreur et 1â- 
cheté ! Je crois que la nature a mis dans le cœur de tous la semence de tou- 
tes les vertus, qu'elles ne  demandent qu'a éclore; que l'éducation, mais une 
éducation bien adroite, peut les développer et  rendre vertueux le plus grand 
nombre des hommes. Je crois même qu'on peut l'espérer des progrès de la 
raison. Je sais que ces progrès ne peuvent être bien rapides; je sais que le 
genre humain se tralne avec lenteur pour faire les moindres pas; je sais 
qu'il faiidrait commencer par apprendre aux parents à donner cette edrnca- 
tion et  à en sentir la nécessité : chaque génération doit en apprendre un peu, 
et c'est aux livres à être ainsi les précepteurs des nations. Et vous, madame, 
qui êtes si zélée pour le bonheur de l'humanité, qui peut mieux travailler 
que vous à répandre ces maximes ? Elles ne sont pas entièrement inconnues. 
On commence, dans notre siècle, à les entrevoir, àleirr rendre justice, et 
même à les aimer. On ne sait point encore les inspirer. Quelle maladresse 
dans l'éducation sur cet article important, e t  combien il serait aisé de faire 
pénétrer les sentiments de compassion, de bienveillance dans le beur  des 
enfants! Mais les pères sont indifférents, ou sans cesse occupés d'un petit rlé- 
tail d'intérêts. J'ai vu des parents qui enseignaient à leurs enfants que rieri 
n'était si beau que de faire des heureux : je les ai vus rebuter leurs enfants 
qui leur recommandaient quelques personnes ; ils en étaient importunés. 
Les sollicitations pouvaient être en faveur de gens peu dignes, mais il ne fal- 
lait pas songer à ce mal particulier ; il fallait, bien loin d'intimider leur jeune 
sensibilité, les encourager, faire sentir la peine qu'on avait à les refuser, et 
la nécessité à laqiielle on se trouvait réduit de le faire. Nais on ne songe 
qu'au moment présent. On leur reproche encore d'avoir été dupes dans 
leurs libéralités, comme: s'ils ne s'en corrigeaient pas assez tôt. C'est l'avarice 
des parentsqui fait ce reproche , et souvent celle .des domestiques qui envi- 
ronnent un enfant, et qui, parce qu'ils sont avares, ne souffrent rien plus 
impatiemment que les libéralités qu'on ne leur fait pas, qui même ont sou- 
vrtnt la bassesse de croire que ceux qui leur donnent sont leurs dupes. Ainsi 
l'on resserre le cœur et l'esprit d'un enfant. Je voudrais, et qu'on évitât d'ex- 
citer chezeux une mauvaise honte de faire le bien, et qii'on ne crût pas les 
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y engager par les louanges: elles rebutent un enfant timide; elles lui font 
sentir qu'on l'observe, et le font rentrer en lui-même; c'est le comble de 
l'adresse de les placer à propos. Qu'on leur fasse chercher et saisir les occa- 
sions d'être secourables ; car c'est un art qui peut et doit s'apprendre, et faute 
duquel on en perd mille occasions. Je ne parle pas mênie de la délicatesse 
avec laquelle on doit ménager les malheureux qu'on soulage, et pour la- 
quelle la bonté naturelle seule, indépendamment de l'usage du moade, ne 
suffit pas. Mais surtout le grand point de l'éducation, c'est de prêcher 
d'exemple. Ce gros de la morale est assez connu des hommes; mais toutes 
les dblicatesses de la vertu so11 t ignorées du grand nombre. : ainsi, la plu- 
part des pères donnent, sans le savoir, et même sans le vouloir, de très-mau- 
vais exemples à leurs enfants. 

En génCral, je vois qu'ils leur prêchent leurs défauts comme des vertiis ; je 
vois que partout la première lecon qu'on donne aiix enfants, c'est d'être éco- 
nomes et de mépriser les domestiques, parce que les parents regardent cela 
comme une vertu. 

On pourrait encore parler sur l'abiis de la capitale qui absorbe les provin- 
ces; et sur la manière pacifique de conquérir que déployaient les Incas en 
proposant aux peuples étrangers leurs sciences, leurs arts, leurs lois, l'abon- 
dance qu'ils avaient fait naPtre l.. .. . 

LETTRE III. - A M. de Voltaire. (Paris, 24 aotît 176i.) 

Depuis que j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, 
monsieur, un changement qui me concerne a eu lieu ; et j'ai le malheur 
d'être intendant. Je dis le malheur ; car, dans ce siècle de querelles , il ri'y 
a de bonheur qu'à vivre philosophiqiienient entre l'étude et ses amis. 

C'est à Limoges qu'on m'envoie. J'aurais beaucoup mieux aimé Grenoble, 
qui m'aurait mis à portée de faire de petits pèlerinages à la chapelle de Con- 
fucius, et de m'instruire avec le grand-prétre. Mais votre ami, M. de Choiseul, 
B jugé que, pour remplir une place aussi importante, j'avais encore besoin 
de quelques années d'école : ainsi je n'espère pliis vous voir de longtemps, 
à moins que vous ne reveniez fixer votre séjour à Paris, chose que je désire 
plus que je n'ose vous la conseiller. 

Vous n'y trouveriez sûrement rien qiii vaille votre repos, rem prorsus 
subslantialem , disait le très-sage Newton. Vous jouissez de la gloire comme 
si vous étiez mort, et vous vous réjouissez comme iin homme bien vivant : 
sans être à Paris, vous l'amusez, vous l'instruisez , vous le faites rire ou 
pleurer selon votre bon plaisir. C'est Paris qui doit alIer vous chercher. 

Je vous remercie d'avoir pensé à moi pour me proposer de souscrire à 
l'édition que vous préparez des œuvres du grand Corneille ; et j'ai en même 
temps bien des excuses à vous faire d'avoir tant tardé à vous répondre : d'a- 
bord le désir de rassembler un plus grand nombre de souscriptions; ensuite 
les devoirs du premier moment de l'intendance, et sur le tout un peii de 
paresse à écrire des lettres, ont été les causes de ce retardement. J'en suis 
d'autant plus fâch6 que je n'ai a vous demander qu'un petit nombre d'exem- 
plaires, laplus grande partie de mes amis ayant souscrit de leur côté. 

Au reste, vous ne devez pas douter que le public ne s'empresse de con- 

1 On n'a pas la fin de cetce lettre. (Note de Dupont iie 1Yemouw.) 
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courir à votre entreprise. lndépeiidamment de l'intérêt que le nom du grand 
Corneille doit exciter dans la nation, les réflexions que vous promettez ren- 
dront votre édition infiniment précieuse. J'ai cependant appris avec peine 
de M. d'Argenta1 que vous ne comptez en donner que sur les pièces restées 
au théâtre. Je sens que vous avez voulu éviter les occasions de critiquer 
trop durement Corneille en élevant uri monument à sa gloire. Mais je crois 
que voiis auriez pu balancer avec ménagement ses beautés et ses fautes, 
sans vous écarter du respect dû à sa mémoire, et que la circonstance pres- 
crit d'une manière encore plus impérieuse : vous avez fait des cl-ioses plus 
difficiles, et je pense qiie l'examen approfondi des pièces mêmes qu'on ne 
joue plus, serait une chose utile aux lettres, et srirtout aux jeunes gens 
qui se destinent à l'art. Votre analyse leur apprendrait à disti~igiier les de- 
faiits qui naissent du sujet de ceux qui tiennent à la manière de le traiter. 
Vous leur indiqueriez les moyens d'en éviter quelques-uns , de pallier les 
autres : vous leur feriez envisager les sujets manqués soiis de riouvelles 
faces, qui leur feraient décoiivrir des ressources pour les embellir. 

L'arrêt du Parlement sur les jésuites, et le réquisitoire qui l'a provoqué, 
ne vous ont-ils pas réconcilié avec 11. Omer ' ? 

Vous allez être bien unis: 
Tous deux vous forcez des inurailles, 
Tous deux vous gagnez des batailles 
Conlre les mêmes ennemis. 

La cour est embarrassée du parti qu'elle preiidra. Pour moi, je voiidrais 
qu'on fi t  à ces pauvres Pères le bien de les renvoyer chacun dans sa famille 
avec une pension honnête et un petit collet. Il y en a si peu de profès, que 
les économats ne seraient pas fort siirchargés ; les particuliers seraient heu- 
Peux, le corps n'existerait plus, et l'État serait tranqiiille. 

Adieu, monsieur, je vous réitère toutes mes excuses, et vous prie d'ètre 
persuade que personne ri'est, avec un attachement plus vrai, votte trés- 
humble, etc. 

LETTRE IV. - A M. de C ..., sur le livre de l'Espi3iL. (Limnges, ce . . .2.) 

Comme je ne crois pas, monsieur, que voiis fassiez jamais un livre de phi- 
losophie sans logique, de littérature sans goût, et de morale sans honnéteté, 
je ne voispas que la sévérité de mon jugement sur le livre de l'Esprit puisse 
VOUS effrayer 

Il fait consister tout l'art des législateurs à exalter les paesions, à présenter 
partout le tableau de la voliiptb comme le prix de la vertu, des talents, et 
surtout de la bravoure ; car on dirait qu'il ne voit de beau que les conqiiêtes 4. 

Je conviens avec vous que ce livre est le portrait de l'auteur. Mais Ôtez ce 
1 L'abolition de l'ordre des jésuites eut lieu en 1769, et leur expulsion du royaume en 

1764. 
Dupont de Nemours n'a pas donné la date de cette lettre, mais il est vraisemblable 

qu'elle n'est pas de beaucoup postérieure a l'année 1759, époque de la publication du 
livre de l'Esprit. 11 ne l'est pas moins c~u'elle ne soit adressée à Condorcet. On verra 
sans étonnement que Turgot y professe, sur l'oiivrage d'Helvélius, une opinioii tout à 
fait conforme à celle des hommes les pliis éclaires de notre sikcle. - Voyez plus loin 
14 lettre à l'abbé Morellet, sur I'distoire des deua: Indes, de Raynal. (E. D.) 

Il y a ici une lacune. (Note de Dupont de Nemours.) 
II y a ici une seconde lacune. (Note de Dupont de flemours.) 
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iiiérite, et celui de quelques morceaux écrits avec une sorte d'éloquence 
poétique assez brillante, quoique ordinairement mal amenée, et le plus sou- 
vent gâtée par quelques traits de mauvais goût, j'avoue que je ne lui en vois 
guère d'autres. 11 nie parait écrit et fait avec la même incohérence qui était 
dans la tête d'Helvétius. Malgré iin appareil affecté de définitions et de divi- 
sions, on n'y trouve pas une idée analysée avec justesse, pas un mot défini 
avec préicision. blême dans les bons mots dont il a farci son ouvrage, il est 
rare que le trait ne soit manqué oii gâté par de faiisses applications et des 
paraphrases qui en émoussent toute la finesse ou l'énergie. On prétend qu'il 
a dit le secret de bien des gens. Je suis Saché qu'il ait dit celui de Mme de B.. . 
J'avais toujours cru que ce mot était de Mme du lkffant, à laquelle il paraissait 
appartenir de droit. 

Je sais qu'il y a beaucoup de passablen~ent honri0tes gens qui ne le sont 
qu'à la manière ou d'après les principes du livre de l'Esprit, c'est-à-dire 
d'après un calcul d'intérgt. J'ai sur cela plusieurs choses à remarquer. Pour 
que ce fût un mérite dans ce livre, il faudrait que l'auteur se fût attach6 a 
proiiver que les liommes ont un intérêt véritable à étre honnêtes gens, ce 
qui était facile. Mais il semble continuellemerit occiipé à proiiver le con- 
traire. 11 répand à grands flots le mépris et le ridicule sur tous les senti- 
ments honnêtes et sur tontes les vertus privées : par la plus lourde et la plus 
absurde des erreurs en morale, et même en politique, il veut faire regarder 
ces vertus comme iiiilles, pour ne vanter qiie de prétendues vertus publi- 
ques beaucoup plus funestes aux hommes qu'elles ne peuvent leur être 
utiles. Partout il cherche à exclure l'idée de jristice ct de morale. Il confond 
avec les cagots et les moralistes hypocrites ceux qui s'occupent de ces mi- 
nuties : jamais du moins on ne le voit fonder sa morale siir la justice, et il 
n'a pas un mot qùi tende a prouver que la justice envers tous est l'intérêt de 
tous, qu'elle est l'intérêt de chaque individ~i comme celui des sociétbs. D'a- 
près cette fausse marche et ces très-faux principes, il btablit qu'il n'y a pas 
lieu à la probité entre les nations, d'où suivrait qiie le monde doit être éter- 
nellement un eoiipe-gorge; en quoi il est bien d'accord avec les panégyristes 
(le Colbert. Nulle part il ne voit que l'intérêt des nations ii'est autre que l'in- 
téret même des individus qui les composent. I\Eiillc part il ne s'appuie sur 
iine connaissance approfondie du cœur hiimain ; niillc part il n'analyse les 
vrais besoins de l'homme, qu'il semble ne faire consister qiie dans celui d'a- 
voir des femmes; il ne se doute nulle part qiie l'homme ait besoin d'aimer. 
Mais un homme qui aurait senti ce besoin n'aurait pas dit que E'intére'l est 
l'unique principe qui fail agir les hommes. I I  eût compris que, dans le sens 
où cette proposition est vraie, elle est une puérilité, et ilne abstraction mé- 
taphysique d'ou il n'y a aucun résiiltat pratique a tirer, puisqu'alors elle 
équivaut à dire que l'homme ne désire que ce qu'il désire. - S'il parle de 
l'intérêt réfléchi, calculé, par lequel l''homme se compare ailx autres et se 
préfère, il est faux que les hommes même les plus corrompus se condui- 
sent toujours par ce principe. 11 est faux que les sentiments moraux n'in- 
fluent pas sur leurs jugements, sur leurs actions, sur leurs affections. La 
preiive en est qu'ils ont besoin d'efforts pour vaincre leur sentiment lors- 
qu'il est en opposition avec leur intérêt. La preuve en est qu'ils ont des re- 
mords. La preiive en est que cet intérêt qu'ils poiirsuivent aux dépens de 
l'honn&teté est souvent fondé siIr un setitiment honnête en lui-méme et 
seulement mal réglé. La preuve en est qu'ils sont touchés des rowavs et des 
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tragédies ; et  qu'un roman, dont le héros agirait conformbment aux principes 
d'Helvétiiis, je dis à ceux qu'il expose, leur déplairait beaucoup. Ni nos 
idées, ni nos sentiments ne sont inncs; mais ils sont naturels, fondés sur la 
constitution de notre esprit et de notre âme, et sur nos rapports avec tout 
ce qui nous environne. 

Je sais qu'il y a des hommes très-peu sensibles et  qui sont en même temps 
honnêtes, tels que Hume, Fontenelle, etc. ; mais tous ont pour base de leur 
honnéteté la justice, e t  même lin certain degré de borité. Aussi reproché-je 
bien moins à Helvétius d'avoir eu peu de sensibilité, que d'avoir cherché à 
la représenter comme un bêtise ridicule, ou comme iin masqiie d'hypocrite; 
de n'avoir parlé que d'exalter les passions, sans fixer la notion d'aucun de- 
voir et sans établir auciin principe de justice. 

Les honnêtes gens qui ne sont honnêtes que suivant les principes qu'il 
étale dans son livre sont certainement très-commiins. Ce sont ceux que 
11. le chancelier ' appelle des gens d'esprit. 

J'oubliais encore l'affectation avec laqiielle ilvous raconte les plus grandes 
horreurs de toute espèce,.les phis horribles barbaries, et toutes les infamies 
de la plus vile crapule, pour déclamer contre les moralistes hypocrites oii 
imbéciles qui en font, dit-il, l'objet de leurs prédications, sans voir que ce 
sont des effets nécessaires de telle ou telle législation donnée. propos de 
tous leurs vices relatifs à la débauche, il s'étend avec complaisance siir les 
débaiiches des grands hommes, comme si ces grands hommes devaient l'êtrc 
polir iin philosophe ... Qui a jamais douté r4ue leur espèce de grandetir ne 
fût compatible avec tous les vices imaginables? Sans doute lin débaiiché, 
lin escroc, un meurtrier, peut être un Schah-Nadir, un Cromwell, un cardi- 
nal de Richelieu ; mais est-ce là la destination de l'homme? est-il désioble 
qu'il y ait de pareils hommes? Partout Helvétius ne trouve de grand que les 
actions éclatantes; ce n'est assurément point par cette facon de voir qu'on 
arrive à de justes idées sur la morale et le bonheur. 

Je ne peux lui savoir gré de ses déclamations contre l'intolérance di1 
clergé, ni contre le despotisme : l o  parce que je n'aime pas les déclamations ; 
20 parce que je ne vois nulle part dans son livre que la question de l'intolé- 
rance soit traitée de manière à adoucir ni le clergé ni les princes, mais seu- 
lement de manière à les irriter ; 3" parce qiie dans ses déclamations contre 
le despotisme il confond toutes lcs idées, il a l'air d'être ennemi de tout gou- 
vernement,, e t  que partout encore il anècte de désigner la France, ce qui 
est la chose du monde la plus gauche, la plus propre à attirer sur soi l'éclat 
de la persécution qui ne fait pas grand mal à un homme riche, et à en faire 
tomber le poids réel sur beaucoup d'honnêtes gens de lettres qiii recoivent 
le fouet qii'Relvétius avait mSri té ; tandis qu'après la comédie des Philosophes, 
à laquelle il avait presque seul fourni matiére, il faisait sa cour à M. de 
Choiseiil, protecteiir de la pièce de Palissot, e t  l'engageait a lui faire I'hon- 
neur d'être parrain de son enfant. 

Quand on veut attaqiier l'intolérance et le despotisme, il faut d'abord se 
fonder sur des idées justes ; car les inquisiteurs ont intérét d'être intolé- 
rants, et les vizirs et les sous-vizirs ont intérêt de maintenir tous les abus 
du gouvernement. Comme ils sont les pliis forts, c'est leur donner raison 
que de se réduire à sonner le tocsin contre eux à tort et à travers. Je hais 
le despotisme autant qu'un autre ; mais ce n'est point par des déclamations 

1 Maupeou. 
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qu'il faut i'attaquer ; c'est en établissant d'une maniére dbmonstrative les 
droits des hommes. - Et puis, il faiit distinguer dans le despotisme des de- 
grés : il y a une foule d'abus du despotisme auxquels les princes n'ont point 
d'intérêt; il y en a d'autres qu'ils ne se permettent que parce que l'opinion 
publique n'est pas fixée sur leur injustice et sur leurs mauvais effets. - On 
méritera bien mieux des nations en attaquant ces abus avec clarté, avec 
courage, et surtout en intéressant l'humanité, qu'en disant des injures élo- 
quentes. Quand on n'insulte pas, il est rare qii'on offense. Les hommes en 
place sont justement choqués des expressions violentes que tout le monde 
comprend, et n'attachent qu'urie médiocre importance aux conséquences 
incertaines ou éloignées des vérités philosophiques soiivent contestées, et 
regardées par le plus grand nombre comme des problèmes. 

II n'y a pas une forme de gouveriiement qui n'ait des inconvénients aux- 
quels les goiivernements eux-mêmes voudraient poilvoir apporter rernéde, 
ori des abus qu'ils se proposent presque tons de réformer au moins dans un 
autre temps. On peut donc les servir tous en traitant des questions de bien 
public, solidement, tranquillement ; non pas froidement, non pas avec em- 
portement non plus,mais avec cette chaleur intéressante qui naft d'un senti- 
ment profond de justice et d'amour de l'ordre. 11 ne faut!pas croire que per- 
sécuter soit un plaisir. Voyez combien J . 4 .  Rousseau a inspiré d'intérêt mal- 
gré ses folies, et combien il serait respecté si son amour-propre avait Cté 
raisonnable. Il a étS décrété, il est vrai, par le Parlement; mais l o  c'est parce 
qu'il avait eu la manie de mettre son nom à Emile; 20 le Parlement aurait 
été bien fâiché de le prendre, et si Rousseau eût voulu, il eût facilement 
évité cet orage en se cachant deux ou trois mois. Il n'a été vraiment persé- 
cuté que par les Gerievois; mais c'est par ce qu'il était en effet l'occasion de 
leurs~troubles intérieiirs, et parce qu'ils avaient peur de lui. 

Avec le ton d'honnêteté on peut tout dire, et encore plus qiiand on y joint 
le poids de la raison et quclqi~es légères précautions peu difficiles à prendre. 
Je sais gré à Rousseau de presque tous ses ouvrages, mais quel cas puis-je 
faire d'un déclamateur tel qu'Helvétius, qui dit des injures véhémentes, qui 
répand des sarcasmes amers sur les gouvernements en général, et qui se 
charge d'envoyer a Frédéric une colonie de travailleurs en finance; et qui, 
en déplorant les malheurs de sa patrie où le despotisme est, dit-il, parvenu 
au dernier degré d'oppression, et la nation au dernier degré de corruption 
et de bassesse, ce qui n'est pas du tout vrai, va prendre pour ses héros le 
roi de Prusse et la Czarine? Je ne vois dans tout cela que dè, la vanité, de 
l'esprit de parti, une tête exaltée; je n'y vois ni amour de l'humanité, ni 
philosophie. 

En voilà plus long sur Ilelvétius que je ne croyais vous en écrire en com- 
mentant; mais je ne suis pas fâché d'avoir fait ma profession de foi à son 
bgard. Je suis, je vous l'avoue, indigné de l'entendre iouer avec une sorte 
de fureur qui me parait une énigme, que le seul esprit de parti peut expli- 
quer. On loue aujourd'hui les livres d'un certain genre comme on louait au- 
trefois les livres jansénistes ; et comme d'autres gens ioiient la Correspon- 
tlance et les OEufs rouges. Cela me donne donc de l'humeur, et peut-être 
esprimerais-je moins fortement ma pensée si je n'étais animé par la con- 
tfadiction. Je vois que les éloges oirtrés donnés à M. K..' ont fait sur vous le 
meme effet. 

1 Necker. 



Je ne voiis promets pas heaucoiip de bonne fortune, si vous écrivez sur la 
hauteur la'plus avantageuse des roues pour le tirage ; mais peut-être trou- 
verez-vous quelque satisfaction à travailler pour la facilité du transport des 
marchandises, e t  même pour le soulagcment des chevaux. Au reste, il y a 
sûrement quelque chose dans Ics Mémoires de l'Académie sur cette ques- 
tion. Peut-être aussi cet Euler, à qui rien n'échappe, en aura traité dans sa 
Blécanique, .ou aillerirs. 

J'ai requ des nouvelles par lesquelles on me marque que mon retour n'est 
pas pressé : je resterai donc ici tout le mois. Ce n'est pas pour mon plaisir, 
ni même pour mon intérêt, car j'aimerais bien mieux aller BOUS rejoindre, 
mes amis. Je trouve qu'il y a plus de substance dans ce vers de La Fontaine, 

Qu'un ami vériiable est uiie doucc! chose! 
que dans tout le livre de l'Esprit. - J'espère que cela m'obtiendra de vous 
mon pardon de tout le mal que j'ai (lit du hkros dont j'ai osé attaquer la 
gloire. Vous savez bien que c'est vouloir obscurcir le soleil en jetant de la 
poussière en l'air. 

LETTRE V,  - A l'abbé Morellet. (Limoges, 25 juillet 1769.) 

J'ai lu,  mon cher abbé, votre ouvrage pendant mon voyage l, ail mayen 
de quoi j'ai été détourné de la tentation de faire des vers, soit métriques, 
soit rimés, et  j'ai beaucoiip mieux employé mon temps. Ce mémoire doit 
attérer le parti des directeurs; la démonstration y est portée au plus haiit 
degré d'évidence. J'imagine cependant qu'ils vous rbpondront, et qu'ils tâ- 
cheront de s'accrocher à quelque branche oii ils croiront trouver prise; mais 
je les défie d'entamer lc tronc dc vos démoiistrations. J'en suis en général 
fort content, quoique j'y trouve quelques petits articles à critiquer, quel- 
ques défauts de d&veloppenients, quelques phrases obscures ; mais tout 
cela est une ~ u i t e  de la célérité forcée qu'il a fallu donner à la composition 
et  à l'impression ; et comme je suis fort loin d'6tre sans péché, je ne vous 
jette point de pierres, etc." 

LETTRE VI. - AU nlên~e. (Linloges, 3 octobre 1769.) 

J'ai requ, mon cher abbé, votre réponse à M. Necker Je vous en fais 
mon compliment de tout mon cœur; elle m'a fait le plus grand plaisir; elle 
est aussi modérée qu'elle peut l'être, en démontrant, aussi clairement que 
vous le faites, les torts de votre adversaire. Je silis persuadé qu'elle fera re- 
venir le public, et que M. Necker n'aura joui que d'un triomphe passager. 
C'est lui qui ,  à présent, aura di1 mérite à ne pas se brouiller avec vous, etc. 

Le premier Mémoire que, sur I'invi[ation du contrôleur-général dYInvau, l'abbé 
Morellet publia, en 1769, contre le privilége de la Compagnie des Indes. (E. D.) 

2 L'abb6 Morellet, cles Mémoires duquel nous tirons ces fragments de lettres, ajoute 
après celui-ci : « II (Turgol) combat ensuite iiiie assertion que j'avais faite, qiie le corn- 
merce rendu libre, le prix des marcliandises indieniles, aux Indes même, n'augmente- 
rait pas pour les acheteurs : c'est ilne discussion trop abstraite polir que je l'insére ici, 
et 'e ne crois pas encore avoir eu tort sur ce point. » (E. D.) 4 Necker avait pris la défense de la Compagnie des Indes, et il s9agit ici de la r6- 
plique de l'abb6 Morellet. (E. la.) ' 
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LETTRE VII. - Au merne. (Limoges, 1% janvier 1770.) 

.................................................................... 
Vous êtes bien sévére : ce n'est pas là un livre' qu'on puisse appeler mau-- 

vais, quoiqu'il soutienne une bien mauvaise cause ; mais on iie peut la sou 
tenir avec plus d'esprit , plus de grâces , plus d'adresse, de bonne plaisan- 
terie, de finesse même et de discussion dans les détails. Un tel livre écrit 
avec cette élégance, cette légèreté de ton, cette propriété et cette origina- 
lit4 d'expression, et par un étranger, est un phénomène peut-être unique. 
1:ouvrage est trés-amusant , et nlalheureusement il sera tr&s-difficile d'y 
répondre de facon à dissiper la sédiiction de ce qu'il y a de spécieux dans les 
raisonnements, et de piquant dans la forme. Je voudrais avoir du temps, 
mais je n'en ai point ; voris n'en avez point non plus. Dupont ( de Nemours) 
est absorbé dans son journal ; l'abbé Beaudeau répondra trop en écono- 
miste, etc. -- 

LETTRE VIII. - A Mademoiselle de l'Espinasse. (Limoges, 26 janvier 1770.) 

.................................................................... 
Voiis croiriez que je trouve son ouvrage bon9, et je ne le trouve que plein 

d'esprit, de génie même, de finesse, de profondeur, de bonne plaisante- 
rie, etc.; mais je suis fort loin de le trouver bon, et je peiise que tout cela 
est de l'esprit infiniment mal employé , et d'autant plus mal , qu'il aiira pliis 
de succès, et qu'il donnera un appui à tous les sots et les fripons attachés à 
l'ancien système, dont cependant l'abbé s'éloigne beaucoup dans son résul- 
tat. 11 a l'art de tous ceux qui veulent embrouiller les choses claires, des 
Nollet disputant contre Franklin sur l'électricité, des Montaran disputant 
contre M. de Gournay sur la liberté di1 commerce, des Caveyrac attaquant la 
tolérance. Cet art consiste à ne jamais commencer par le commencement, à 
présenter le sujet dans toute sa complication, ou par quelque fait qui n'est 
qu'une exception , oii par quelque circonstance isolée, étrangére , acces- 
soire, qui ne tient pas à la question et ne doit entrer pour rien dans la so- 
lution. L'abbé Galiani , comuiencant par Genève pour traiter la question de 
la liberté du commerce des grains, ressemble à celui qui, faisant un livre 
siir les moyens qu'emploient les hommes à se procurer la subsistance, ferait 
son premier chapitre des Culs-de-jatte; ou bien à un géomètre qui, traitant 
des propriétés des triangles, commencerait par les triangles blancs, comme 
les plus simples, pour traiter ensuite des triangles bleus, puis des triangles 
rouges, etc. 

Je dirai encore généralement que, quiconque n'oublie pas qu'il y a des 
gtats politiques séparés les uns des autres et constitués diversement, ne 
traitera jamais bien aucune question d'économie politique. Je n'aime pas 
non plus à le voir toujours si prudent, si ennemi de l'enthousiasme, si fort 
d'accord avec tous les ne quid nimis, et avec tous ces gens qui jouissent dix 

1 Les fameiis Dialogtter sur le commerce des blds, de l'abbé Galiani, qui furent re- 
touchés par Diderot, s'il faut en croire l'abbé Morellet. Ce dernier fut invité, par M. Tru- 
daine de Montigny et le duc de Choiseul, a donner iine réfutation de cet ouvrage. Mo- 
rellet récrivit en 1770, mais l'abbé Terray en empêcha la publication, et elle n'eut lieu 
que vers 1774. C'est un in-80 de prés de 400 pages. (E. D.) 

2 Dialogues sur le commerce des blés, sujet de la lettre précédente. (E. D.) 
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prkgnt et quisont fort aises qu'on laisse aller le monde coirime il va, parce 
qu'il va fort bien pour eux, et qui, comme disait M. de Gournay, ayant leur 
lit bien fait, ne veulent pas qu'on le remue. Oh ! tous ces gens-la ne doivent 
pas aimer l'enthousiasme, et ils doivent appeler enthousiasme tout ce qui 
attaque l'infaillibilité des gens en place, dogme admirable de l'abbé, politi- 
que de Pangloss, qu'il étend à tous les lieux et à tous les temps, etc. 

Je crois possible de lui faire iine très-bonne réponse; mais cela demande 
bien de l'art. Les économistes sont trop confiants pour combattre contre un 
si adroit ferrailleur. Pour l'abbé Morellet , il ne faut pas qu'il y pense ; il se 
ferait lin tort réel de se détourner encore de son dictionnaire, etc. ' 

LETTRE IX. - A l'abbé Morellet. (...., 1710.) 

.................................................................... 
Je suis curieux de savoir ce que les Anglais auront pensé de l'Histoire des 

Deux Indes. J'avoue qu'en admirant le talent de l'auteur et son ouvrage, 
j'ai été un pcii choqilé de l'incohérence de ses idées, et de voir tous les pa- 
radoxes les plus opposés mis cn avant ou défeiidiis avec la m&me chaleur , 
la même eloquence, le même ïanatisme. Il est tantet rigoriste comme Ri- 
chardson, tantôt immoral comme EIelvétiiis , tant& enthousiaste des vertus 
douces et tendres , tantôl de la débauche, tantôt du courage féroce ; trai- 
tant l'esclavage d'abominable, et voulant des esclaves ; déraisonnant en 
physique, déraisonnant en métaphysique , et souvent en politiqiie. II ne ré- 
sulte rien de son livre, sinon que l'auteur est un homme plein d'esprit, 
très-instruit, mais qui n'a aucune idée arrêtée, et qui se laisse emporter par 
l'enthousiasme d'un jeune rhéteur. 11 semble avoir pris à tâche de soutenir 
successivement tous les paradoxes qui se sont présentés à lui dans ses lec- 
tures et dans ses rêves. 11 est plus instruit, pliis sensible, et a une éloquence 
plus naturelle qu'Helvétius" mais il est, en vérité, aiissi incohérent dans 
ses idées, et aussi étranger au vrai système de l'homme. 

LETTRE X. - AU docteur Josias Tucker. (Paris, le 1% septembre 1770.) 

Je n'ai pas l'honneur d'être personnellement connu de vous; mais je sais 
que vous avez ét6 satisfait d'une traduction que j'ai faite, il y a quinze an- 
nées, de vos Questions sur la naluralisation des protestants étrangers =. J'ai 
depuis traduit votre brochure sur les guerres de commerce ; et j'ai différé 

1 Le Ddctionnaire du commerce, entreprise pour laquelle l'abbé Morellet, secondé 
par le gouvernement, réunit de nombreiir matériaux, sans pouvoir toutefois conduire 
h fin ce grand ouvrage. II n'en exisle que le prospectus, publié, en 1769, en un vo- 
lume in-80, qui place certainement l'auteur au' rang des économistes les plus distin- 
gués d11 dix-huitiSme sibcle. 

A propos des deiix lettres prkcédentes, Riorcllet rend eii ces termes hommage à la 
mkmoire de Turgot : « J'ai rapporté ces deux lettres, dil-il, non-seulement parce 
qu'elles regardent l'oiivragc que j'ai réliité, mais pour conserver uii exemple Iiono- 
rable de l'esprit de justice qui animait M. Turgot, louant., comme on vient de voir, 
avec une sorted'cnthousiasme, ce qu'il trouve d'agrément et de taleiit dans lin livre oit 
ses principes les plus chers sont combattus, et souvent offerts i la risée pt~blique. j) 

(E. D.) 
Voyez, lettre III, b jugement porté par Targot sur cet écrivain. 
Voyez cette tradiiction, tome 1; page 32%. 

II. 



de la faire imprimer, parce Que je me propose d'y joindre quelques notes que 
mes occupations ne m'ont pas laissé le temps d'achever. Un traducteur doit à 
son auteur toutes sortes d'hommages ; et je vous prie d'accepter A ce titre 
une brochure qui certainenient ne vous présente aucune idée nouvelle, mais 
qu'on m'a persuadé pouvoir être utile pour répandre des idées élémentaires 
sur des objets qu'on ne saurait trop mettre à la portée du peuple '. Ce mor- 
ceau avait &té écrit pour l'instruction de deux Chinois que j'avais vus dans 
ce paye-ci, et pour leur faire mieux entendre des questions que je leur ai 
adressées sur l'état et la constitution économique de leur empire P. 

Ces questions m'en rappellent d'autres que vous aviez eu la bonte de 
m'envoyer par M. Hume, et que je n'ai jamais recues, parce qiie le paquet, 
mis à la poste à Paris pour Limoges, ou j'étais alors, s'y est perdu. M. Hume 
vous a sans doute instruit de cet accident et de mes regrets. Je ne vous en 
dois pasmoins de remerciements. S'il vous en restait quelque exemplaire, et 
si vous voiiliez bien réparer ma perte, le moyen le plus sûr serait de le 
mettre tout simplement a la poste a Londres, à l'adresse de M. Turgot, in- 
tendant de Limoges, à Paris. 

J'ai un regret bien plus grand de n'avoir pu profiter du voyage que vous 
avez fait il y a quelques années a Paris, pour avoir l'honneur de faire con- 
naissance avec vous. J'en aurais été d'autant plus flatté, que je vois par vos 
ouvrages que nos principes sur la liberté et sur les principaux objets de l'é- 
conomie politique, se ressemblent beaucoup =. - Je vous avoue que je ne 
puis m'empecher d'être étonné que, dans ilne nation qui jouit de la liberté 
de la presse, vous soyez presque le seul auteur qui ait connu et senti les 
avantages de la liberté du commerce, et qui n'ayez pas été sédilit par la 
piiérile et sanguinaire illusion d'un prétendu commerce exclusif. Puissent 
les efforts des politiques éclairés et humains détruire cette abominable idole, 
qui reste encore après la manie des conquêtes, et l'intolérance religieuse, 
dont le monde commence à se détromper! Que de millions d'hommes ont 
été immolés à ces trois monstres ! Je vois avec joie, comme citoyen du monde, 
s'approcher un événement qui, plus que tous les livres des philosophes, dis- 
sipera le fantôme de la jalousie du commerce. Je parle de Ia séparation de 
vos colonies avec la métropole, qui sera bientôt suivie de celle de toute 
l'Amérique d'avec l'Europe " C'est alors que la décoilverte de cette partie di1 
monde nous deviendra véritablement utile. C'est alors qu'elle multipliera 
nos jouissances bien plus abondamment que quand nous lea achetions par 
des flots de sang. Les Anglais, les Francais, les Espagnols, etc., useront du 
sucre, du café, de l'indigo, et vendront leurs denrées précisément comme 
les Suisses le font aujourd'hui; et ils auront aussi, comme le peuple suisse, 
l'avantage que ce sucre, ce café, cet indigo, ne serviront plus de prétexte 
aux intrigants pour précipiter leur nation dans des guerres ruineuses, et pour 
les accabler de taxes. J'ai I'horineur d'etre, etc. 

( La brochure dont il s'agit ici n'était rien moins que les REflexions sur la forma- 
tion et la distribution des richesses, ouvrage que noiis avons placé en tête du pre- 
mier volume des œuvres de Turgot. - Voyez, sur Tucker, la note 2 de la page 322 
dii même volume. (E. D.) 

9 Voyez les Questions sur la Chine, tome 1, page 31 0. 
Voyez Questions importanter sîtr le commerce, tome 1, page 322. 

4 Celte prédiction avait été faite déjà par Turgot dans le second Discours en $or- 
bonne, prononcS le i l  décembre 1750. - Voyez page 602 de ce voliirne.'(E. B.) 
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LETTRE XI. - AU même, sur la liberté d u  cominerce des grains. 
(Limoges, le 10 décembre 1773.) 

J'ai, monsieur, bien des excuses à vous faire d'avoir été si longtemps à 
vous adresser les remerciements qiie je vous dois pour tous les détails que 
vous avez bien voulu m'envoyer à la prière de mon ami M. Bostock, relati- 
vement à la production et  au commerce des grains. Je me proposais de VOUS 

répondre en anglais, mais je me trouvais alors dans la convalescence d'une 
attaque de goutte ; et, comme c'est pour moi un assez grand travail que d'écrire 
dans votre langue, j'avais remis ma réponse à un autre temps. Depuis que 
je suis revenu dans la province, j'ai eu iine foule d'occupations, et je profite 
de mon premier moment de liberté ; mais comme M. Bostock est présente- 
ment à Londres, il pourra vous traduire ma lettre, et par cette raison je vous 
l'écrirai en francais. 

Je cornnience par vous remercier des différentes brochures de votre com- 
position que vous m'avez adressées sur cette matière intéressante. Je suis 
tout à fait de votre avis sur l'inutilité de la gratification que votre gouverne- 
ment a si longtemps accordée en faveur de l'exportation des grains. Mes 
principes sur cette matière sont, liberté indéfinie d'importer, sans distinc- 
tion de bktiments de telle ou telle nation et sans aucuns droits d'entrée; li- 
berté pareillement indéfinie d'exporter sur toute sorte de bâtiments, sans 
aucuns droits de sortie et sansaucune limitation, même dans les temps de di- 
sette; liberté dans l'intérieur de vendre à qui l'on veut, quand et où l'on 
veut, sans être assujetti à porter au marché public, e t  sans que qui que ce 
soit se mêle de fixer les prix des grains ou du pain. J'étendrais même ces 
principes au commerce de toute espèce de marchandises, ce qui, comme 
voiis le voyez, est fort kloigné de la pratique de votre: gouvernement et du 
nôtre. 

Je sens, monsieur, toute la justesse de vos observations sur la difficiilte de 
tirer des conséquences des tables qu'on se procurerait du prix des grains, 
quelque exactes qii'elles plissent être; ilne grande partie de ces observations 
trouveraient leur application en France comme en Angleterre ; car moins le 
commerce des grains est libre, et plus lcs variations des prix sont grandes et 
irrégulières. Malgré cela, je n'en suis pas moins curieux de connaître lamsr- 
che de ces variations; airisi je regarderai toujours des tables exactes comme 
très-précieuses. .Te suis btoriné de la difficulté que voiis trouvez à m'en pro- 
curer dans 1esqiielIes les prix soient cxprimés marché par marché, sans être 
réduits au prix commun. En France, ou cet objet est encore plus négligé 
qu'en Angleterre, et ou, dans la pliis grande partie des provinces, les archives 
publiques sont dans le plus mauvais ordre, j'ai trouvé un assez grand nom- 
bre de villes où l'on avait conservé 1'Stab des prix de semaine en semaine 
depuis cent ans et plus. Je n'en demanderais qiic trois ou quatre de cette es- 
pèce pris dans différentes provinces de l'Angleterre, e t  de préférence dans 
celles qui sont les plus fertiles en grains. 

Je vous avais demandé si les états qu'on insère tous les quinze jours dans 
le London Chronicle, sous le titre d'Average Price, sont exacts et formés avec 
soin. Je voiis avais demandé en second lieu depilis combien d'arinbes on les 
rédige sous cette forme, et si l'on pourrait en avoir la collection compléte, 
qui remplirait parfaitement mon objet. Vous ne m'avez pas répondu sur cette 
question, et  je voiis serai trés-obligé de voiiloir bien y répondre. Je vous serai 
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aussi infiniment oùligé de chercher encore à me procurer, au défaut de cet 
Average Price,. quelques états des prix des grains, marché par marché, dans 
trois ou quatre villes, et cela depuis le plus grand nombre d'années qu'il sera 
possible. On en trouve en France qui remontent jusqu'à plus de deux cents 
ans, pourquoi n'en trouverait-on pas en Angleterre? Je payerai la dépense 
nécessaire pour les faire transcrire. J'attends avec impatience la réponse que 
devait vous faire sur cet article l'ecclésiastique dont vous me parlez dans 
votre lettre. 

A l'égard des dfmes, j'éprouve en France à peu prés les mêmes difficiiltés 
que vous avez en Angleterre. Cependant j'en trouve assez fréquemment des 
états qui remontent à trente ou quarante ans, et je m'en contenterai fort, si 
votre ami l'ecclésiastique ne peut s'en procurer qui remontent pliis haut. Je 
sens qu'il doit encore être plus difficile de rencontrer des ciiltivateurs qui 
aient, pendant iin très-grand nombre d'années, conservé la note exacte de ce 
qu'ils ont semé et de ce qii'ils ont recueilli dans le même terrain : je ne de- 
mande sur cela que ce qui est possible. Je conviens avec vous que, quand 
M. Tu11 voudrait donner l'état exact de ce qu'il a semé et recueilli pendant 
vingt ans, on n'en pourrait tirer aucune conséquence pour mon objet, puis- 
que ses récoltes ont augmenté toutes les années. Je vous avoue pourtant 
que je doute lin peu de ce dernier fait. Je crains que M. TuIl n'ait été en- 
train6 par ilne sorte d'esprit de prosélytisme en faveur de son système, et 
qu'il ne se soit permis d'exagérer pour l'intérêt de ce qu'il a cru la vérité. 
S'il avait vraiment trouvé un moyen de garantir ses récoltes de l'inclémence 
des saisons, sa méthode aurait certainement eu plus d'imitateurs et serait 
actuellement pratiquée dans une grande partie de l'Angleterre et peut-être 
de 1'Eiirope. 

M. Bostock, ou peut-être vous, m'avez envoyé dernièrement une table qui 
conticnt Ic prix du froment mois par mois, depuis quarante ans, au marché 
(le Londres. Au défautdes tab!es rédigSes marché par inarché, je me servirais 
dei celles-là, mais je voudrais en avoir qui remontassent aux années anté- 
rieures, ct j'en désirerais aussi dc quclques.villes de l'intérieur de l'Angle- 
terre. 

.T'ai l'oiivrage du docteur Price dont vous me parlez ; sans cela, je voiis 
pi'ierais de me l'envoyer. 

J'ai fait plusieurs recherches relatives a la question qiie vous me faites 
siir la facilité que trouverait un ciiltivateur anglais à s'établir dans quelqu'une 
de 110s proviiices. Pour trouver une ferme, il faut avoir un capital qiii suffise 
ii la mettre en valeur, et je doute qiie ce capital rapportât autant, employé 
tlans iine ferme francaise, que dans iine fcrme anglaise. La raison en est que 
riotrc goilvernement est encore très-flottant sur les principesde la liberté di1 

caommerctt des grains. 11 est même .encore extrêmement prbvenu contre I'cx- 
portation, et s'il ne change pas d'opinion de manière à établir solidement la 
libertc, il y a lieu de craindre que notre agriculture ne devienne très-peu 
profitable. D'ailleurs, dans la plus grande partie de nos provinces, la taxe 
des terres est imposée sur le fermier, et non sur le propriétaire, ce qui rend 
la condition di1 fermier bien moins avantageuse. J'ajoute qu'un protestant 
arirait soiivent , dans certaines provinces, beaucoup de désagréments à es- 
suyer l. II serait plus avantageux à la personne dont vous me parlez, et peiit- 

1 Le iiieiirlrc jiiridique coiniriis par le Parleiilent de Toulouse, le 9 mars 1762, sur 
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étre plus facile, de trouver quelque seigneur qui, ayaiit de grandes terres, 
voulût les faire cultiver à la manière anglaise, et avoir à cet effet un ré- 
gisseur anglais ; mais cela même ne serait point encore aisé, la plus grande 
partie des seigneurs aimant mieux avoir des fermiers que des régisseurs. De 
plus, ceux à qui l'arrangement dont je vous parle conviendrait, exigeraient 
certainement que des personnes bien connues leur répondissent des talents, 
de la probité et de l'habileté dans la culture de la personne qui se propose- 
rait. Si votre ami est toujours dans les mêmes idées, il est nécessaire que 
vous me mandiez son nom, et  que vous entriez dans les dbtails de ce qu'il a 
fait jusqil'à présent, des biens qu'il a cultivés ou régis, e t  des personnes qui 
le connaissent et  qui peuvent répondre de lui. 

J'ai l'honneur d'être très-profondément, etc. 

LETTRE XII. - AU docteur Price, sur les Constitutions américaines '. 
(A Paris, le 22, mars 1778.) 

hl. Franklin m'a remis, monsieur, de votre part, la nouvelle édition de vos 
Observations sur En liberté civile, etc. Je vous dois un double remerciement, 
40 de votre ouvrage, dont je conriais depiiis longtemps le prix, e t  que j'avais 
lu avec avidité, malgré les occupations multipliées dont j'étais assailli, lors- 
qu'il a paru pour la première fois ; 20 de l'honnêteté que vous avez eue de 
retrancher l'imputation de maladresse que vous aviez mêlée ail bicri que 
vous disiez d'ailleurs de moi dans vos Observalions addilionnelles. 

J'aurais pi1 la mSriter, si vous n'aviez eu en vue d'autre maladresse que 
celle de n'avoir pas su démêler les ressorts d'intrigues que faisaieiit jouer 
contre moi des gens beaucoup pliisadioits en ce genre que jc ne le suis, qiic 
je ne le serai jamais, et que je lie vciis l'&Ire. - Mais il m'a paru q ue vous 
m'imputiez la maladresse d'avoir choqué grossièrement l'opinion générale? 
de ma natiori ; et, à cet égard, je crois que vous n'aviez rendu justicc rii à 
moi, ni à ma riatiori, où il y a beaucoup plus de lumières qu'on iic: le croit 
généralement dlez vous, et où petit-être il est plus aisé que chel vous mênie 
de ramener le public à des idées raisonnables. J'eri juge, d'après l'inf'atuatioii 
de votre nation silr cc projet ahsurdc de subjuguer l'Amérique, qui a dur6 
jiisqu'à ce que l'a! enturc de Eurgoyne ait commencé à lui dessiller les yeux. 
J'en juge, par le systénrio do inonopole et  a'exciusion qui règrie clicz tous vo:; 
écrivains politiques siir le cornnierce (j'excepte hl. Adairi Smith et  le doyuii 
l'ucker), systènic qiii est le véritable principe de votre separatioii d'avec vos 
colonies: J'cri juge, par tous vos écrits polémiques sur les questioris qui \-oit..; 
agitent depuis une vingtaine d'années, e t  dans lesquels, avant que le v6tn.c. 
eût paru, je rie me rappelle presque pas d'en avoir lu un où le vrai poiiît de 
la question ait été saisi. 

Je n'ai pas coricu cornmerit une nation qui a cultivé avec tant de succi3s 
toutes les branches des sciences naturelles, a pii rester si fort au-dessous 

la persoiine de l'infortuné Calas, rend facile à concevoir la justesse de cette remarque. 
(E. D.) 

3 Cette lettre, reniarquable expression des idées politiques de Turgot, se troiire im- 
primée dans les Memoires de ~arrére .  Qiioique i'kdileur de ces Mémoires sernble la 
donner comme uile piéee $nédiCe, elle figure t.out eiitikre daus la collectioii des cru- 
vres (le Turgot, publiées par Diiporit de Neinoiirs, cliii date dt: 1810. (E.  Tt.) 
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d'elle-même daris la science la plus intbressante de toutes, celle du bonheur 
public'; dans une science ou la liberté de la presse, dont elle seule jouit, au: 
rait dû lui donner sur toutes les autres. nations de l'Europe un avantage 
prodigieux. Est-ce l'orgueil national qui vous a empêchés de mettre à profit 
cet avantage ? Estce parce que vous étiez un peu moins mal que les autres, 
que vous avez tourné toiltes vos spéculations à vous persiiader que vous 
étiez bien? Est-ce l'esprit de parti, e t  l'envie de se faire un appui des opi- 
nions populaires, qui a retardé vos progrès, en portant vos politiques à trai- 
ter de vaine métaphysique toutes les spéculations qui tendent à établir des 
principes fixes sur les droits et les vrais intérêts des individuset des nations f 
Comment se fait-il que vous soyez à peu près le premier parmi vos gens de 
lettres qrii ayez donné des notions justes de la liberté, et qui ayez fait sentir 
la faiisseté de cette notion, rebattue par presque tous les écrivains répiibli- 
cains, que la liberté consiste à n'être soiimis qu'aux lois, comrrle si un homme, 
opprimé par une loi injuste était libre. Cela ne serait pas même vrai, quand 
on supposerait que toutes les lois sont l'ouvrage de la nation assemblée ; car 
enfin, l'individu a aussi ses droits, que la nation ne peiit lui 6ter que par la 
violence et par un usage illégitime de la force gknérale l. Quoique vous ayez 
eu égard à cette vérité, et que vous vous en soyez expliqué, peut-être méri- 
tait-elle que vous la développassiez avcc plus d'étendue, vu le peu d'atten- 
tion qu'y ont doriné même les plus zélés partisans de la liberté. 

C'est encore une chose étrange que ce ne soit pas en Angleterre une vé- 
rité triviale de dire qu'une nation ne peut jamais avoir droit de gouverner 
une autre nation; et qii'un pareil gouvernement ne peut avoir d'autre fou- 
dement que la force, qui est aussi le fondement du brigandage et de la ty- 
rannie; qiie la tyrannie d'un peuple est de toutes les tyrannies la plus cruelle 
et  la plus intolérable, celle qui laisse le moins de ressource à l'opprimé ; 
car enfin, un despote est arrêté par son propre intérêt ; il a le frein du re- 
mords, ou celui de l'opinion publique ; mais une mu1 titude ne calcule rien, 
n'a jamais de remords, et se décerne à elle-même la gloire lorsqu'elle mé- 
rite le plus de honte9. 

Les événements sont pour la nation anglaise un terrible, commentaire de 
votre livre. Depuis quelques mois ils se précipitent avec une rapidité très- 
accélérée. Le dénofiment est arrivé par rapport à l'Amérique. La voilà i n d é  
pendante sans retour. Sera-t-elle libre et heureuse? Ce peiiple nouveau, 
situé si avantageusement pour donner au monde l'exemple d'une constitrition 
ou l'homme jouisse de tous ses droits, exerce librement toutes ses facultés, 
et ne soit gouverné que par la nature, la raison et la justice , saara-t-il for- 
mer une pareille constitution? Saura-t-il l'affermir sur ses fondements éter- 
nels, prévenir toutes les causes de division et de corruption, qui peuvent la 
miner peu à peu ct la détruire? 

Je ne suis point content, je l'avoiie , des constitutions quiont été rédigées 
jnsqu'à présent par les différents États américains : vous reprochez avec 
raison à celle de la Pensylvanie le scrrnent religieux exigC! pour avoir entrée 
dans le corps des représentants. C'est bien pis dans les autres; il y en a plii- 
sieurs qui exigent par serment la croyance particulière de certains dogmes. 

Voyez la seconde Lettre sur la Tolérance, pages 681 et 686 de ce volome. (E. D.) 
V u r g o t  nt! peasail pas diffkrem~nent en -1750. - Voyez le premier Discours cn 

Sorbonne, pages 593 et 594 de ce volume. (&. D.) 
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Je vois, dans le plus grand nombre, l'imitation sans objet des usages de 
l'Angleterre. Au lieu de ramener,toutes les autorités à une seule, celle de 
la nation, l'on etablit des corps différents, un corps de représentants, un  
conseil, un gouverneur, parce que l'Angleterre a une Chambre des com- 
munes, une Chambre haute et  un roi. On s'occilpe à balancer ces différents 
pouvoirs : comme si cet équilibre de forces, qu'on a pu croire nécessaire 
pour balancer l'énorme prépondérance de la royauté, pouvait être de quel- 
que usage dans des républiques fondées sur l'égalité de toiis les ci toyena ; 
et  eomrne si tout ce qui établit différents corps n'était pas une source de di- 
visions! En voulant prévenir des dangers chimériques, on en fait naître de 
réels ; on veut n'avoir rien à craindre du clergé, on le réunit sous la ban- 
nière d'une proscription commune. En l'excluant du droit d'éligibilité, on 
en fait un corps, e t  un corps étranger à l'État. Pourquoi un citoyen qui a le 
même intérêt que les autres à la défense commune de saliberté et  de ses 
propriétés, est-il exclu d'y coritribuer de ses liimières et de ses vertus, 
parce qu'il est d'une profession qui exige des vertus et des lumières ? 

Le clergé n'est dangereux que quand il existe en corps dans l'État; que 
quand on croit à ce corps des droits et des intérêts particuliers ; que quand 
on a imaginé d'avoir une religion établie par la loi, comme si les hommes 
pouvaient avoir quelqiie droit ou quelqiie intérêt à régler la coriscience les 
uns des autres ; comme si 1 individu pouvait sacrifier aux avantages de la 
société civile les opinions auxquelles il croit son salut éternel attaché; 
comme si l'on se sauvait ou se damnait en commun. Là ou là tolerance , 
c'est-à-dire l'incompétence absolue du goi~verriement sur la conscience des 
individus, est etablie, l'ecclésiastique, au milieu de l'assemblée nationale , 
n'est qu'un citoyen, lorsqu'il y est admis ; il redevient ecclésiastique lors- 
qu'on l'en exclut 1. 

Je ne vois pas qu'on se soit assez occupé de réduire au plus petit ,nombre 
possible les genres d'affaires dont le gouvernement de chaque Etat sera 
charge ; ni à séparer les objets de législation de ceux d'administration gé- 
nérale, e t  de ceux d'administration particulière et locale ; à constituer des 
assemblées locales subalternes qui , remplissant presque toutes les fonctioris 
de détail du gouvernement, dispensent les assemblées générales de s'en oc- 
cuper, e t  ôtent aux membres de celles-ci toutmoyen et peut-être tout désir 
d'abuser d'une autorité qui ne peut s'appliquer qu'à des objets généraux , 
et  par là même étrangers aux petites passions qui agitent les hommes. 

Je ne vois pas qu'on ait fait attention à la grande distinction, la seule fon- 
dée sur la nature, entre deux classes d'hommes, celle des propriétaires de 
terres, e t  celle des non-propriétaires ; à leurs intérêts et par conséquent à 
leurs droits difïérents relativement à la législation, à l'administration de la 
justice et de la police:, à la contribution aux dépenses publiques et à leur 
eriiploi. 

Nul principe fixe établi sur l'impôt: on suppose qua chaque provirice peut 
se taxer à sa fantaisie, établir des taxes personnelles, des taxes sur les con- 
sommations , sur les importations, c'est-à-dire se donner un intérêt con- 
traire à l'intérêt des provinces. 

On suppose partout le, droit de régler le commerce ; on aiitorise même les 

Voyez le développemerit de ces opiiiioiis daris l e  Corc.cibiatsur et lus Lettres sur 
la solthance. (E. D.) 
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corps exclusifs, oii les gouverrieurs , A prohiber l'exportation de cereines 
denrées danscertaines occurrences ; talit on est loiri d'avoir senti que la loi 
de la liberté entiére de tout commerce est un corollaire du droit de pro- 
priété; tant on est encore plonge dans les hroiiillards des illusions euro- 
péennes ! 

Dans 'l'union générale des provinces eiitre elles, je ne vois point une coa- 
lition, une fusion de toutes les parties, qui n'en fasse qu'un corps un et ho- 
mogéne. Ce n'est qu'une agrégation de parties toujours trop séparées, et qui 
conservent toujours une tendance à se diviser, par la diversité de leurs lois, 
de leurs mœurs, de leurs opinions ; par l'inégalité de leurs forces actuelles ; 
plus encore par l'inégalité de leurs progrès ultérieurs. Ce n'est qu'une copie 
de la république hollandaise ; et celle-ci même n'avait pas à craindre, comme 
la répiiblique américaine, les accroissements possibles de quelques-unes de 
ses provinces. Tout cet édifice est appuyé jusqu'à présent sur les bases 
fausses de la très-ancienne ct très-viilgaire potitique , sur le préjugé que les 
nations, les provinces, peuvent avoir des intérêts, en corps de provinces et 
de nations, autres qiie celui qu'ont les individus d'être libres et de défendre 
leurs propriétés contre les brigands et les conquérants : intérêt prétendu de 
faire plus de commerce que les autres, de ne point acheter les marchandises 
de l'étranger, de forcer l'étranger à consommer leurs productions et les ou- 
vrages de leurs manufactures ; intérêt prétendu d'avoir uri territoire plus 
vaste, d'acquérir telle oii telle province, telle ou telle fle , tel ou tel village ; 
intérdt d'inspirer la crainte aux autres nations ; intérêt de l'emporter sur 
elles par la gloire des armes, par celle des arts et des sciences. 

Quelques-tins de ces préjugés sont fomentés en Eiirope , parce que la ri- 
valité ancienne des nations et l'ambition des princes obligent tous les Etats 
à se tenir armés pour se défendre contre leurs voisins armés, et à regarder 
la force militaire comme l'objet principal du gouvernement. L'Amérique a 
le bonheur de ne pouvoir, d'ici à longtemps, avoir d'ennemi extérieur à 
craindre, si elle ne se divise elle-même : ainsi elle peut et doit apprécier ti 
leur juste valeur ces prétendusintéréts, ces sujets de discorde, qui seuls sont 
à redouter pour sa liberté. Avec le principe sacré de la liberté du commerce, 
regardé comme ilne suite di1 droit de la propriétk, tous les prétendus inté- 
rets de commerce disparaissent. Les prStendiis intérêts de posséder plus ou 
moins de territoire s'évanouissent, par le principe que le territoire n'appar- 
tient point aux nations, mais aux individus propriétaires des terres; que la 
question de savoir si tel canton, tel village doit appartenir à telle province, 
à tel fitat, nedoit point être décidée par le prétendu intérêt de cette pro- 
vince ou de cet État, mais par celui qu'ont les habitants de tel canton ou de 
tel village, de se rassembler pour leurs affaires dans le lieu où il leur est le 
plus commode d'aller ; que cet intérêt, étant mesure par le pl~is ou moins de 
chemin qu'un homme peut faire loin de son domicile, pour traiter quelques 
affaires plus importantes, sans trop riuire a ses affaires journalières, devient 
une mesure naturelle et  physique de l'étendue des jyridictioiis et des États, 
et établit entre tous itn équilibre d'étendue et de  forces qui écarte tout dan- 
ger d'inégalitb, et toute prétention à la supériorité. 

L'intéret d'être craint est nul quand on ne demande rien à personne, et 
quand on est dails une position oii l'on ne peut être attaqué par des forces 
considérables avec quelque espérance de succés. 

d'imagine que les Américains n'en sont pas encoreà sentir toiites ces vé- 
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rités , cornme il faut ,qu'ils les sentent pour assurer le boriheur de leur pos- 
térité. Je ne blâme pas leurs chefs. 11 a fallu pourvoir au besoin du moment 
pour une union telle quelle, contre un ennemi présent et  redoutable ; on 
n'avait pas le temps de songer à corriger les vices des constitutions et de la 
composition des différents États. Mais ils doivent craindre de les éterniser, 
et s'occuper des moyens de rSunir les opinions et les intérêts, et de les ra- 
mener à des principes uniformes dans toutes leurs provinces. 

Ils ont, à cet égard, de grands obstacles à vaincre. 
En Canada, la constitution du clergé romain, et l'existence d'un corps do 

noblesse. 
Dans la Nouvelle-Angleterre , l'esprit encore subsistant du puritanisme ri- 

gide est toujours, dit-on, un peu intolérant. 
Dans la Pensylvanie , un très-grand nombre de citoyens établissent eii 

principe religieux que la profession des armes est illicite, e t  se refusent par 
conséquent aux arrangements nécessaires pour que le fondement de la fora: 
militaire de 1'Etat soit la réunion de la qualité de citoyen avec celle d'homme 
de guerre et de milicien ; ce qui oblige à faire du métier de la guerre uii 
métier de mercenaire. 

Dans les colonies mSridionales, une trop grande inégalité de forturies ; et 
surtout le grand nombre d'esclaves noirs, dont l'esclavage est incompatible 
avec une bonne constitution politique, et qui, même en leur rendant la li- 
berth, embarrasseront encore en formant deux nations dans le même État. 

Daiis toutes, les préjugés, l'attachement aux formes établies, l'habitude dc 
certaines taxes, la crainte de celles qu'il faudrait y substittier, la vanilé des 
colonies qui se sont crues les plus puissantes, et un malheureux commence- 
ment d'orgueil national, - Je crois les Américains forcés à s'agrandir, rioii 
par la guerre, mais par la culture. S'ils laissaient derrière eux les déserts 
immenses qui s'étendent jusqu'à la mer de l'ouest, il s'y établirait uti rrié- 
lange de leurs bannis, et des mauvais sujets échappés à la sévérité des lois, 
avec les sauvages, ce qui formerait des peuplades de brigands qui ravage- 
raient l'Amérique, comme les barbares du Nord ont ravagé l'empire ro- 
main : de là tin autre danger, la nécessith de se tenir en armes sur les froii- 
tières, et d'être dans un état de giierre continuelle. Les colonies voisines 
de la frontière seraient en conséquence plus aguerries que les autres, ct 
cette inégalité dans la force militaire serait un aiguillon terrible polir l'am- 
bition. Le remède de cette inégalitS serait d'entretenir une force militaire 
subsistante à laquelle toutes les provinces contribueraient en raison de leur 
popiilation ; e t  les Américains, qui ont encore toutes les craintes que doi- 
vent avoir les Anglais, redoutent plus que toute chose une armée perma- 
nente. Ils ont tort. Rien n'est plus aisé que de lier la constitution d'une 
armée permanente avec la milice, de facon que la milice en devienne meil- 
leure, et que la liberté n'en soit que plus affermie; mais il est malaisé de 
calmer sur cela leurs alarmes. 

Voilà bien des difficultés, et peut-ètre les intérSts secrets des particuliers 
puissants se joignent-ils aux préjugés de la multitude pour arrêter les efforts 
des vrais sages et des vrais citoyens. 

11 est impossible de ne pas faire des vœux pour que ce peuple parvieniic 
à toute la prospérit6 dont il est susceptible. 11 est l'espérance du genre l~i i -  
inain. 11 peut en devenir le modèle. 11 doit prouver au monde, par le fail, 
que les hornmes peuvent ètre libres et tranquilles, et peuvent se passer des 



chafnes de toute espèce que les tyrans et les charlatans de toute robe ont 
prétendu leur imposer sous le prétexte du bien public. 11 doit donner l'exem- 
ple de la liberté politique, de la liberté religieuse, de la liberté du commerce 
et de l'industrie. L'asile qu'il ouvreà tousles opprimés de toutes les nations, 
doit consoler la terre. La facilité d'en profiter pour se dérober aux suites 
d'un mauvais gouvernement, forcera les goiivernements européens d'être 
justes et de s'éclairer; le reste du monde ouvrira peu à peu les yeux sur le 
néant des illusions dont les politiques se sont bercés. iVais il faut pour eela 
que l'Amérique s'en garantisse, et qu'elle ne redevienne pas, comme l'ont 
tant réphté vos écrivains ministériels, ilne image de notre Europe, un amas 
de puissances divisées, se disputant des territoires ou des profits de com- 
merce, et cimentant continuellement l'esclavage des peuples par leur propre 
sang. 

Tous les hommes éclairés, tous les amis de l'humanité devraient en ce 
moment réunir leurs lumières, et joindre leurs réflexions à celles des sages 
Américains, pour concourir ail grand ouvrage de leur législation. Cela serait 
digne de voiis, monsieur ; je voudrais pouvoir échauffer votre zèle ; et si, 
dans cette lettre, je me suis livré plus qiie je ne l'aurais dû, peut-être, A 
l'effusion de mes propres idées, ce désir a été mon uniqiie motif, et m'ex- 
cusera, j'espère, de l'ennui que je vous ai causé. Je voudrais que le sang 
qui a coulé, et qui coulera encore dans cette querelle, ne fût pas inutile au 
bonheur du genre humain. 

Nos deux nations vont se faire réciproquement bien du mal, probable- 
ment sans qu'aucune d'elles en retire un profit réel. L'accroissemerit des 
dettes et des charges, et la ruine d'un grarid nombre de citoyens, en seront 
peut-être l'unique résultat. L'Angleterre m'en paraît plus près encore que 
la France. Si au lieu de cette guerre vous aviez pu vous exécuter de bonne 
grhce dès le premier moment; s'il était donné à la politique de faire d'a- 
vance ce qu'elle sera infailliblement forcée de faire plus tard ; si l'opinion 
nationale avait pu permettre à votre gouvernement de prévenir les événe- 
ments; et en supposant qu'il les eût prévus, s'il eût pu consentir d'abord A 
l'indépendance de l'Amérique sans faire la guerre à personne, je crois fer- 
mement que votre nation n'aurait rien perdu à ce changement. Elle y per- 
dra aujourd'hui ce qu'elle a dépensé, ce qu'elle dépensera encore; elle 
éprouvera, pour quelque temps, une grande diminution dans son commerce, 
de grands bouleversements intérieurs, si elle est forcée à la banqueroute; 
et, quoi qu'il arrive, une grande diminution dans son influence au dehors. 
Mais ce dernier article est d'une bien petite importance pour le bonheur réel 
d'un peuple, et je ne suis point du tout de l'avis de l'abbé Raynal dans vo- 
tre épigraphe. Je ne crois pas que ceci vous mène à devenir une nation 
méprisable et vous jette dalis l'esclavage. 

Vos malheurs présents, votre bonheur futur, seront peut-être l'effet d'une 
amputation nécessaire; elle était peut-être le seul moyen de voqs sauver 
de la gangrène du luxe et de la corruption. Si dans vos agitations vous pou- 
viez corriger votre constitution en rendant les élections anniielles, en ré- 
partissant le droit de représenfation d'une manière plus égale et plus pro- 
portionnée au$ intérêts des représentés, vous gagneriez peut-être autant que 
l'Amérique à cette révolution ; car votre liberté vous resterait, et vos autres 
pertes se répareraient bien vite avec elle et par elle. 

Vous devez juger, monsieur, par la franchise avec laquelle je m'ouvre à 
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vous sur ces points délicats, de l'estime que vous m'avez inspirée, et de la 
satisfaction que j'éprouve à penser qu'il y a quelque ressemblance entre nos 
manières de-voir. Je compte bien que cette confidence n'est que pour vous ; 
je vous prie même de  ne  point me répondre en détail par la poste, car votre 
réponse serait infailliblement ouverte dans nos bureaux, et l'on m e  trouve- 
rait beaucoup trop ami de la liberté pour un ministre, même polir u n  mi- 
nistre disgracié l 

J'ai l'honneur, etc. 

LETTRES INÉDITES '. 
L E T T ~ E  1. - A M. Caillard. (A Limoges, le 16 mars 1770.) 

Vous devez à present avoir recu, mon cher Caillard, la lettre que  je re- 
mettais de  courrier en courrier, e t  que j'aurais peut-être remise encore 
plus loin si j'avais étb instruit de la prolongation de  votre séjour à Paris. Je 
suis bien aise de  l'avoir ignoré. Peut-être verrez-vous avant votre départ l a  

1 II n'est pas de grands honimes qui n'aient eu leurs faiblesses; mais elles n'ont 
pas toujours été aussi excusables que celle dont on trouvera la preuve dans ces lot- 
tres inddites de Turgot, qui exciteront l'interêl, il nous semble, précisément & cause 
de l'abandon avec lequel elles sont écrites. 

M. Caillard, à qui ces lettres sont adressées, parait avoir servi de secrétaire à Tur- 
got, qui l'attacha, en la même qualité, au comte de Boisgelin, ministre de France ê 
Parme. Homnie de mérite, M. Caillard devint si~ccessivement secrétaire d'ambassade 
en Russie, en Suède, en Hollande, et ministre plénipotentiaire à Ratisbonne et à Ber- 
lin. En 1803, il était garde des archives des relations extérieures, et possédait une des 
plus riches colleclions de livres qu'un particulier puisse rassembler. Son frère aîné, 
mort chez l'abbé Morellet, avait concouru, avec MX. Boutibonne, Desmeuniers, Ber- 
trand et Peuchet, à réunir les niateriaux du Dictionnaire du commerce dont l'abbé 
avait tracé le plan et projeté la publication. (Voyez ~Wdmoires de Z'abbd Morellet, 
tome 1, page 190.) 

Dans ces lettres, M. Caillard est l'intermédiaire et le confident d'iine correspondance 
par laquelle Turgot, qui s'occupait depuis longtemps à traduire le quatrième livre de 
1'Endide en vers mdtriques, cherchait, sous le pseudoliyme de l'abbé de L'Aage des 
Bournais, à obtenir l'opinion de Voltaire sur la valeur poétique d'une pareille inno- 
vation. 

Partant du faux principe, que notre langue ne possède pas une prosodie nioins dé- 
terminSe que celle des Grecs et des Romains, Turgot en avait conclu que la poésie fran- 
çaise pourrail se passer de la rime, et remplacer l'harmonie de cetle cadence par un 
rbyihrne analogue b celui des anciens. Cette erreur, de sa part, est d'autant plus singu- 
lière, qu'elle ne provenait pas de l'impuissance de manier avec succès les forines reçues 
de notre versification. Il a prouvé le contraire par la tradiictiori de la plus graride partie 
du premier livre des Gdorgéqzces, etSurlout de quelques odes d'Horace. Il jouissait 
parmi ses contemporains de la rkputation Ciin homme de goût; et, sans parler du 
mérite de son style comme prosateur, ses judicieuses observations littt;raires, consi- 
gnées dans plusieurs de ses écrits, témoignent qu'il la mérilait. On sait, enfin, que 
tous ses amis, Delille et Saint-Lambert entre autres, recherchaient avec empressenent 
la sévère impartialité de sa critique. 

Quoi qu'il eii soit, il faut convenir que l'innovalion des vers mgtriques n'est pas 
heureuse, et Turgot lui-même paraît, dans ces lettres, en avoir le sentiment. Il persista 
néaiimoins i traduire de cette manière les églogues de Virgile et tout le quatrième 
chant de l'Endicle, qu'il intitula : TJidon. Celte dernière œuvre, et trois des églogues 
seulement, furent impriniées ê un très-petit nombre d'exemplaires; mais l'auteur n'y 
mit pas soli nom. Il avait, en 1761, donné la poétique de celte littérature dans un 
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réponse. Je crains pourtant que la lettre * n'ennuie si fort par sa longlieur, 
ilu'on laissera là l'examen de la traduction. J'ai peur aussi que, si l'on de- 
vine, la chose ne soit divulguée et l'auteiirconnu. Mandez-moi, je vous prie, 
si vous avez fait partir la lettre, et renvoyez-moi l'original, que je suis bien 
aise de garder. Vous ne me marquez point si vos affaires sont enfin arrangées 
avec M. de Boisgelin, ni si vous êtes contents l'un de l'autre. Vous ferez bien 
de profiter de votre séjour à Paris pour faire un petit cours de politique sous 
la direction de l'abbé de Mably. 

Si vous voyez bime Blondelz, vous pouvez lui faire voir les vers métriques ; 
je suis curieux de savoir comment elle trouvera l'églogue. glle a vu quel- 
ques vers de Uidon; peut-être tout cela est-il déjà parti pour Ferney. 

Si vous avez mon manuscrit sur la Richesse, je vous prie de me le ren- 
voyer. M. Dupont vous en donnera un exemplaireimprimé. 11 y a, à la page 96 
du volume de décembre des Ephéméridcs, une phrase que je trouve louche 
et inintelligible. Je soupconne qu'il y a deux ou trois lignes de passées, et je 
ne puis y suppléer. 

Raye1 est par trop mauvais. Du Belloy est iiu Corneille en comparaison. Je 
n'ai pas été fort coiitent de la pièce de M. de La Harpe, et je vous avoue que 
le curé me paralt un caractère manqué et déplacé dans la pièce. S'il était ce 
qu'il doit être, la fille nc s'empoisonnerait pas et ne serait pas religieuse. 
Mais que les discours de cette malheureuse, dans la scène avec le curé, sont 
beaux ! cela dédommage de tout et vaiit une pièce entière. 

On m'a mandé que l'abbé hlorellet dbpérissait beaucoup. Donnez-m'en, je 
vous prie, des nouvelles. J'en siiis d'autant plus fâché qu'il réponde a l'abbb 
Galiani, dont au reste je persiste à trouver la forme très-agréable et le fond 
détestable. 

Vous me ferez plaisir de souscrire pour les KeCt-e'atlons ntathe'mallques. 
Dites aussi au relieur de prendre pour moi le volume de l'Académie des 

sciences de 1766, et de me l'envoyer. Vous pouvez voiis en charger, et me 
l'erivoyer ou contresigné : Boutin, oii par l'occasioii dc quelque Limousin. 

M. Des Kesnaudies s'est chargé dc demander vos livres à sa saeur. 
Avez-vous vu la traduction de la description cies glaciers, par M. de Iie- 

ralio ? Desmarets vous fait mille compliments. 
Je voudrais fort avoir le nouvel ouvrage du P. Beccaria, sur l'électricité, 

qui est annoncS dans le dernier Journal des sa vat hi.^. 
Adieu : vous connaissez toiia mes sentiments. 

LETTRE II.  - A11 iilême. ( A  Limoges, Ic 6 avril 1770.) 

Jc vois avec grand plaisir, mon cher Gaillard, que 31. de Boisgelin et vous 
êtes contents l'un de l'autre. M. de La Borirdonnaye étant fait pour être placé 
ne peut voiis faire aucun tort ni retarder votre avaricement, pourvu que 
Al. de Boisgelin suive la carrière. Je suis fort aise que vous ayez espérance de 

tcrit portant le titre d',@claircissernenls sur la versification allemande el sur la 
nature de la prose mesurée dans laquelle sont dcrits les ouvrages podtiques de 
M.  Gessner. ( E .  D . )  

1 La lctti'e adressée par Turgot i Voltaire. 
2 Mine Blondel était, autant que noils pouvoiis croire, la femnie d'un iiiteiidant de; 

finances de ce noni. (E . D. j 



placer par lui hlme Caillard, car M. Trudaine n'auraitpuagir qu'après sori retour. 
J'avais dans le temps trouvé l'ouvrage de M. votre frère très-bon ; et il me 

fait sentir combien est grande la perte qu'a faite l'abb6 Morellet. 
Mme Blondel a été effrayée du ton de consultation que vous preniez avec 

elle, et c'est ce qui l'a empêchée de vous donner rendez-vous pour entendre 
l'églogue. Cela pourra se réparer, car vous en avez, je crois, copie. 

Je ne crois pas qu'il y ait rien de désobligeant, pour l'homme à qui vous 
avez adressé une lettre ' dans ce que dit M. l'abbé de L'Aage sur la difficulté 
du chemin que prend le traducteur pou~arrivcr à la gloire. Il me semble, 
au contraire, que la supériorité de l'écrivain original sur le traducteur est 
très-nettement prononcée, soit du côté de la gloire, incomparablement plus 
grande, soit di1 côté du talent, très-rare et très-précieux, de l'invention : 
dire que, ce talent une fois donné, l'invention n'est pas laborieuse; dire que les 
idées heureuses, les idées de génie ne sont point le fruit des efforts et de la 
contention, et en appeler sur cela à l'expérience de la personne, c'est, je crois, 
lui dire une chose très-flatteuse, et d'autant plus flatteuse, que son expé- 
rience y sera certainement conforme. 

Quant à la critique que vous faites de quelques phrases relatives aux dif- 
ficultés propres di1 traducteur, il me semble que vous n'avez pas tout à fait 
pris mon sens : si, pour exprimer la difficulté qu'il y a à copier, je disais que 
le copiste doit conserver l'air de liberté du trait et la grâce des contours, se- 
rait-on recu à me dire qile le peintre doit aussi donner à ses traits et à ses 
contours l'air de liberté et la grâce ? En énoncant les devoirs du traducteur 
relativement à son auteur, j'ai cru en faire suffisamment sentir la difficulté. 
J'avais dans l'esprit tontes les liaisons qiie croit ajouter l'abbé Delille dans 
sa traduction, toutes scs transpositions, tous ses retranchements, et je voyais 
à quel point les liberth les plus imperceptibles dknaturent la marche et l'es- 
prit de Virgile. C'est peut-être parce que je voyais tout cela trop clairement 
que j'ai néglige de l'exprimer, et que je l'ai sous-entendu. J'ai eu tort, puis- 
que vous vous y êtes trompé ; et, si vous eussiez étb ici, j'eusse, en changeant 
quelqiies mots, levé toute éqiiivoque. J'aurais dit : « Il ne peut rien retran- 
cher, rien ajouter d'important. Un mot qui semble indifférent, ajouté ou re- 
tranché, ou simplement transposé, ycut faire disparaître cette liaison, sou - 
vent imperceptible, par laquelle le poiiite passe d'iine idée à l'autre, et qu'on 
Iie peut déranger sans détruire toute l'économie dc l'ensemble, et faire perdre 
à l'ouvrage le mérite de la jiistesse et celui du naturel. La transposition d'uii 

membre de phrase peut intervertir la gradation des images si necessaire pour 
l'effet des tableaux, et celle des sentiments dont dépend si fort l'émotion que 
le poëte s'est propose d'excjter. Il n'est aucune expression de génie qu'il soit 
permis au traducteur de négliger, à peine, etc. » Voilà tout ce que j'ai voulrt 
dire. Je n'imagine pas que vous soyez encore à temps de me corriger; car, 
sans doute, la lettre est partie. J'attends la réponse avec impatience. 

Si vous avez besoin d'argent pour mes commissions, vous pouvez deman- 
der à Mme Blondel ce que vous voudrez sur celui qu'elle a à nioi ; mais il faut 
toujours que vous m en envoyiez le compte. Je me soucie peu du Sysléme de 
la Nature" un livre si gros, qui contient le matérialisme tout pur, est un ou- 
vrage de métaphysique par un homme qui, à coup sûr, n'est pas métaphysi- 

1 Voltaire. 
2 L'ouvrage du célèbre baron d'Holbach, qiii n'en fut reconnu l'auteur qu'après sa 

mort. (E. D.) 
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cien, et pique peu ma curiosité. Si l'auteur est celui des pensées sur l'Irct& 
prétaiéon & la Nature, il peut être agréable par le style; mais, si cet auteur 
est un certain Robinet, auteur d'un livre de la Nature, je le tiens d'avance 
pour lu. 

Desmarets et Desnots vous font mille compliments; la misère est toujours 
affreuse ici. 

Adieu, mon cher Caillard. 

LETTRE III. - AU même. (A Limoges, le '22 juin 1770.) 

Il y a bien longtemps, mon cher Caillard, que je n'ai eu de vos nouvelles. 
Vous ne m'avez pas même instriiit de votre départ de Paris. J'aurais été bien 
aise d'apprendre par vous si vous avez réussi à fixer le sort de votre belle- 
sœur. 

J'ai jusqu'ici attendu de jour en jour la réponse à l'abbé de L'Aage, mais 
j'en désespére à préseht. On dit que Voltaire est uniquement occupé de son 
Encyclopédie, et qu'il ne parle ni n'écrit à personne. Quand il aura fini, il 
aura oublié l'abbé de L'Aage, et peut-être n'aura-tri1 pas même daigné jeter 
les yeux sur sa traduction. Vous trouverez ci-joint une minute de lettre 
que je ne vois pas d'izaconvénient à lui adresser, soit de Dijon, soit de Gênes, 
pour le dépayser encore mieux. Je suppose que vous avez pris des mesures 
sûres pour qiie sa réponse me parvienne en tout temps. 

M. de Boisgeliii est arrivé avant-hier aux Couriéres, oh il a trouvé son 
frére et sa sœur. Ils me quittent tous lundi, et je sais qiie M. de Boisgelin 
vous a donné rendez-vous à Antibes. Vous imaginez bien qu'un de mes pre- 
miers soins a été de chercher dans sa conversation à juger comment vous 
êtes contents l'un de l'autre. Je vois en général qu'il est satisfait de votre 
honnêteté et de vos talents ; mais j'ai entrevu qu'il vous fait un reproche ou- 
malheureusement je vous ai reconnu : c'est la paresse et la lenteur dans l'ex- 
pédition. Jevous reprochais la même chose. La perte de vos matinées, l'habi- 
tude de les passer en robe de chambre à faire des riens, le retard des lettres 
dont je vous chargeais. Ces défauts sont très-grands dans votre position ; je 
vous les ai reprochés plusieurs fois. Je les expliquais par le dégo0t du genre 
de la besogne dont vous étiez chargé. A présent que vous n'avez que des 
occupatiotis d'un genre beaucoup moins triste, et que vous en êtes seul 
chargé, vous devez sentir combien ces défauts deviendraient, à la longue, 
désagréables à M. de Boisgelin : le retard du service retomberait sur lui, et 
nécessairement il serait forcé de voiis en savoir très-mauvais gré. Vous sen- 
tez qu'il n'y a que l'intérêt que je prends à vous qui me fait vous donner cet 
avis. M. de Boisgelin ne m'en a niillement parlé à ce dessein, et je vous prie 
de lui laisser ignorer qiie je vous en aie rien dit; mais la chose est trop im- 
portantè pour votre fortune et pour votre bonheur, pour que je n'insiste pas 
auprès de vous afin de vous engager à faire tous vos efforts pour vaincre 
cette malheureuse habitude de paresse. 

Adieu, mon cher Caillard, je vous souhaite toute sorte de bonheur. Des- 
marets vous fait mille compliments, ainsi que M. Melon. 

Minute de la lettre pseiidonyme de Turgot a Voltaire, jointe à la prédente.  
J'espérais, monsieur, en passant à Paris, à mon retour de Hollande, trouver, 

chez M. Caillard, votre réponse à la lettre que j'ai pris la liberté de vous 
écrire à la fin de février, en voiis adressant quelques essais d'une traduction 
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de Virgile. J'aurais été infiniment flatté que vous eussiez daigné m'en dire 
votre avis ;votre approbation eût été pour moi le plus grand des encourage- 
ments. Je crains bien que votre silence ne soit l'arrêt de ma condamnation. 
L'emploi de votre temps est si précieux pour votre gloire, pour le plaisir et 
l'instriiction des hommes, que vousne devez pas en perdre a discuter des 
écrits médiocres; et, malgré l'amour-pfopre attachéà la profession d'écrivain, 
l'idée que j'ai dela sûreté de votre goût est telle, que je suis bien prêt à sous- 
crire à votre. jugement. Quoi qu'il en soit, comme il se pourrait absolument 
que le paquet eût été perdu, j'ose vous prier de me tirer de cette incertitude, 
ne fût-ce qu'en me le renvoyant tel que vous l'avez recu, et sans y faire 
aucune autre réponse. J'entendrai votre silence, et je saurai renolicer à ut1 
travail qiie vous aiirez jiigé sans mérite. Ayez la bonté d'adresser toujours le 
paquet .à M. l'abbé de L'Aage des Boiirnais, soiis une double enveloppe, à 
M. Caillard, sectétaire de hl. d7Arget, à 1'Ecole militaire ; il se chargera de me 
le faire passer. 

J'ai l'honneur d'être, avec un attachement fondé sur l'admiration la plus 
profonde, monsieur, votre très-humble et  très-obéissant serviteur, 

L'abbé de L'A.~GE DES BOURNAIS. 

LETTRE IV. -AU in6me. (A Limoges, le 10 juillet 1770.) 

Je rie sais, mon cher Caillard, si vous avez recu une lettre' que je voils ai 
adressée à Dijon le 22 juin, à laquelle était joint un projet de lettre de l'abbé 
dé L'Aage. Depuis ce temps, l'abbé a recu Ia réponse a sa premiére lettre, 
je vous en envoie copie. Je ne puis comprendre comment on a pu goûter la 
traduction, et en faire d'aussi grands éloges, sans s'etre apercu que ce n'était 
pas tine simple prose. 0x1 ne s'explique point sur cet article, qui est cepen- 
dant l'objet le plus intéressant. L'abbé de L'Aage veut insister, et il a récrit la 
lettre dont voici le projet : il vous prie instamment de la faire parvcnir à son 
adresse, en la mettant à la poste de Gênes, si vous êtes encore à temps ; si 
vous êtes déjà à Parme, il faut la faire mettre à la poste dans quelque ville 
des États di1 roi de Sardaigne, afin de mieux dépayser. Si la lettre que vous 
avez recue à Dijon n'est pas partie, il faut la supprimer, 

Je vous faisais, dans la lettre que je vous écrivais à Dijon, quelqiies exhor- 
tations que je ne vous répète point, ne doutant pas que cette lettre ne vous 
soit parvenue ou ne vous parvienne. Je n'ai pas besoin de vous dire qu'elles 
n'ont été dictées que par l'intérêt que je prends à votre bonheur. 

Savez-vous le nouveau désagrément qii'essuie le pauvre abbé MoreIlet, a 
qui M. le contrôleur-générala ne permet pas de publier sa réponse à l'abbé 
Galiani. Cela est bien étrange. 

L'abbé me mande que Mme Caillard est placée en Pologne. Je suis charmé 
que par cet arrangement elle puisse se passer de vous. Cela vous permettra 
de mettre vos affaires en ordre. 

Le temps qu'il fait ici est déplorable, il retarde la moisson et fait tout crain- 
dre pour l'année prochaine. J'irai pourtarit, à ce que j'espère, passer le mois 
prochain à Paris. -Adieu. Je vous souhaite une bonne santé et tout le 
bonheur que vous pouvez désirer. 

1 La préetidente. 
L'abbé Terray. - Voyez, plus haut, les lettres VI11 et IX, pages 800 el 801. 
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Copie de  la reportse de Voltaire à M. l'abhd de  L'Aage des Boiirnais, relatke dans la 
lettre précédeiite. - 19 juin 1770, à Ferney. 

Moiisieur, une vieillesse très-décrépite et une longue maladie sont mon escuse 
de ne vous avoir pas remercié plus tôt de l'honneur et du plaisir que vous m'avez 
faits. J'ajoiite à cette triste excuse l'avis que vous me donnâtes que vous alliez pour 
longtemps hors de Paris. 

I'emploie les premiers moments de ma convalescence à relire encore vot.re ou- 
vrage, et à vous dire combien j'en ai été content. Voila la première tradiiction où 
il y ait de I'àme. Les autres pour la plupart sont aussi sèches qu'infidèles. Je vois 
dans la vôtre de l'enthousiasme et un style qui est â vous. .Qui traduit ainsi méri- 
tera d'avoir bientôt des traducteurs. J'applaudis à votre mérite autant que je suis 
sensible à votre politesse. 

J'ai l'honneiir d'être, avec une estime respectueuse, Monsieur, votre très-hum- 
ble et très-obéissant serviteur, 

VOLTAIRE. 

Réponse de M. l'abbé de L'Aage des Bournais. -A ..... j uillet 1770. 

Monsieur, M. Caillard m'a fait passer la lettre que vous m'avez fait i'hon- 
neur de m'écrire à Paris ; elle m'a fait d'autant plus de plaisir, que je com- 
mençais A douter si mon paquet vous était parvenu. Je suis bien fâché que 
votre silence ait été occasionné par une maladie; et personne ne ressent plus 
vivement que moi la joie que votre convalescence doit donner à tout homme 
qiii pense. 

Les éloges que vous daignez faire de mon travail sont bien propres à m'en- 
orgueillir. Cependant il y a iin point sur lequel j'avais besoin que votre 
avis m'éclairât, et dont vous ne me dites rien : je parle du genre d'harmonie 
que j'ai essaye dc donner à ma traduction. Si j'en devais croire les choses 
flatteuses que voiis avez la bonté de me dire, la contrainte à laquelle je me 
suis assujetti n'aurait fait perdre à mon styIe ni la correction, ni le naturel, 
ni même la chaleur. Ce serait beaucoup ; mais je n'ose adopter ilne idée aussi 
agréable. Je ne serais au contraire niillement étonné que les inversions, et 
tous les autres sacrifices que j'ai faits à l'harmonie, eussent choqué une oreille 
aussi délicate que la vôtre, dès qu'elle n'en a point été dédommagée par le 
rhythme dont j'ai voulu faire l'épreuve. 

Je voiis dis presqde mon secret, monsieiir, et je serais bieri tenté de vous 
le dire tout à fait. La seule chose qui me retienne est la persilasion où je 
suis que, si vous ne l'avez pas deviné, c'est parce que je n'ai point alteint 
mon but. Mon oreille m'aura probablement fait illusion, et j'aurai pris une 
peine inutile. Jc m'en consolerai, si cet effort m'a donné occasion d'acquérir 
un peu plus de connaissance que je n'en avais des ressources de ma langue, 
et qiielque facilité à les mettre en usage. Je m'applaudirai surtout de ce qu'il 
m'a procure l'avantage d'entrer en correspondance avec un grand hbmme, et 
la satisfaction d'en être loué. Qu'elle serait enivrante, si je pouvais ne la pas 
devoir à son iiidiilgence et à sa politesse! 

Je crains d'abiiser de cette indulgence en vous priant encore de m'éclairer 
sur l'article qui fait le sujet de mon doute. Je pourrais trouver votre réponse 
à Paris, od je retournerai certainement au commencement d'aoiit. Si j'étais 
le maf tre de ma marche et de mes moments, je vous demanderais la permis- 
sion de prendre ma route par Ferney et d'aller apprendre auprés de vous & 
écrire et à penser. 



J'ai l'hoiineur d'dtre avec autant d'admiration que de respect, monsieur, 
votre très-humble et très-obissant serviteur, 

L'abbé de L'AAGE DES BOURNAIS. 

LETTRE Y. - AU même. (A Paris, le  21 septembre 1770.) 

J'ai requ, mori cher Caillard, votre lettre de Gênes, et j'ai vu dans la gazette 
l'arrivée de M. de Boisgelin à Parme; Je souhaite que voris vous y portiez 
bien, et que vous continuiiez d'être contents l'un de l'autre. Le grand article 
sur lequel je ne cesserai de vous presser est celui de la paresse ; c'est un dé- 
faut dont je sens d'autant plus les inconvénients, que c'est aussi le mien ; il 
est essentiel de le vaincre. 

Je n'ai point la seconde réponse de Ferney, et j'en suis un peu impatient. 
Le piége, si c'en est un, est assaisonné de tant de politesses qu'on ne devrait 
pas s'en fâcher. MM. d'Alembert et cie Condorcel partent à la fin (le cette 
semaine polir Genève ; ils iront de là faire le voyage d'ltalie. C'est pour sa 
santé que M. d'Alembert voyage, et comme son état n'est qu'une espèce 
d'épuisement occasionné par le travail, lc repos dc l'esprit et le mouvement 
du corps le guériront sûrement. M. dc Condorcet voyage pour l'accompagner. 

ous les verrez tous deux, et vous serez sûrement bien conteut de la simpli- 
cité de caractère de RI. de Condorcet. Celui-ci s'est chargé de m'envoyer le 
livre de Beccaria sur l'électricité. 

Je ne vous envoie point de nouvelles. RI. de Boisgelin les regoit sûrement 
fort exactement. Ces nouvelles ne laissent pas de fournir matière aux r6- 
flexions politiques et morales. Le parlement paraft assommé par la derniérc 
séance du roi. Il y a répondu par des paroles, et a continué la délibération au 
5 dkcembre. Nous allons vraisemblablement voir un nouvel ordre de 
choses '. 

On attend le Supplément à l'Encyclopédie de Voltaire, en 42 ou 15 vol. in-8. 
J'en ai vu le premier volume ; il n'a jamais rien fait de si mauvais. Adieu, 
mon cher Caillard. Vous connaissez tous mes sentiments pour vous. Mille com- 
pliments à M. de Boisgelin et à M. Melon. Je retournerai à Jimoges à la fin 
du mois, et c'est là qu'il faut me répondre. 

LETTRE VI. - Au meme. (A Limoges, le 16 octobre 1770.) 

Je recois ici, mon cher Caillard, votre lettre du 29. de commence à croire 
que vous ne verrez ni d'Alembert, ni 11. de Condorcet. D'Alembert n'a point 
du tout pris goût aux voyages, et il se bornera à courir quelque temps les 
provinces méridionales, après avoir passé quelque temps A Ferney, où il est. 

L'abbé de L'Aage n'a recu aiiciine réponse, et j'imagine qu'on n'a pas 
daigné faire attention à sa seconde lettre, et que le compliment n'était qu'une 
politesse vague, après lequel on avait jeté le manuscrit dans quelque coin 
ou l'on aurait cu trop de peine à le déterrer. L'abbé de L'Aage aurait bien fait 
de mettre M. d'Alembert dans sa confidence, et de le prier de sonder discrè- 
tement le patriarche de Ferney ; mais il n'est plus temps. 

A propos de l'abbé de L'Aage, il me charge de vous rappeler certains dis- 

% Maupeou s'apprêtait alors à dissoudre les parlements, et le duc ?l'Aiguillon rem- 
placer Choiseul au ministére. 
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cours qu'il a jadis prononcés en Sorbonne 1, et dont il n'a d'autrecdpie eani- 
plète que celle que vous avez entre les mains. 11 voud sera très-obligé 
d'achever celle que vous liii avez fait espérer. 

Je suis ici vraisembiablement pour bien longtemps, car le Limousin souf- 
frira au moins autant de la disette que l'année dernière,. L'Angoumois sera 
bien. Il me sera difficile de remplir pendant ce temps les désirs de M. de 
BoiÇgelin et de lui envoyer les livres nouveaux. Il faut pour ilne pareille 
cbhmissioh quelqu'un qui réside constammerit Paris. I)'dilicurs, je ri'entends 
pas comment le contre-seing peut servir à 11. de Boisgelin. Parme n'est pas 
une p.oste francaise, et je vois même dans l'Almanach royal qu'il faut affran- 
c h i ~  les lettres; cela me met dans l'embarras, car on n'affranchit poiir l'étran- 
ger qu'à Paris. Pour le plus sûr, j'adresse celle-ci à l'évêque de Lavaur, qui, 
sans doute, est dans l'tiabitude d'écrire à son frère. M. de Boisgelin devrait 
faire adresser. ses lettres au directeur de la poste de Gdnes, et s'arranger avec 
lui pour les lui faire passer à Parme. 

La situation du 1'. Jacquier est bien douloureiise et bien intéressante. 11 
doit y avoir bien peu d'exemples d'une amitié aussi intime, et fondée siir une 
aussi grande quantité de rapports. 

Voici iine lettre pour l'abbé IIillot, qui m'a écrit pour me remercier des 
RétZexions sur lu richesse. Vous lui avez parlé de la traduction de la Pridre 
de Pope, et il me demande la permission de la copier. Cela ne vaut pas par 
soi-même la peine d'étre donné ni refusé. La seule chose qui m'intéresse, 
c'est que la chose ne puisse pas être connue sous mon nom. 

Adieii, mon cher Caillard : vous connaissez 1011s mes sentiments. Bien des 
compliments à MBZ. de Boisgelin et Melon. 

LETTRE VII. - Au menie. (A Limoges, le l e '  janvier 1771.) 

J'ai recu dans son temps, mon cher Gaillard, votre lettre du 10 novembre, 
à laquelle je nie reproche de n'avoir pas plus t6t répondu ; mais une tournée 
longue dans la moiitagne, et des occupations malheureusernent analogues à 
celles qui m'ont tcriii à Limoges tolite l'arinée dei-nière, m'ont pris tout mon 
teinps. Il est vraisemblable yiie je dorai encore condamné à passer celle-ci 
au milieu des Limousins. La disette n'est pourtarit que partielle; l7Angou- 
mois ne souffre pas, et le paysan de Limoges et du bas Llh-iousin a des châ- 
taignes pour le moment, mais le grairi est aussi cher que l'an passe, et la 
montagne manque tout à fait. 

Duporit a jugé bien sbvèrement hi. l3ielon, et M. Melon le fils a jugS bien 
shvérenient Dupont. I,e sentiment de M. Uelon est justeet naturel, mais il n'est 
pas à la vraie place poiir juger. J'ainierais mieuxque Dupont n'eût pas dit ce 
qu'il a dit, parce que je ne pense pas ce qu'il a dit, à beaucoup près, et que 
j'estime le tour d'esprit de M. Melon le père, malgré les erreurs de son ou- 
vrage. Biais il faut avouer que ces erreurs sont telles, qil'on peut en &tre 
trés-frappé, et plus que de tout ce qiii parle en faveur de l'auteur. Quand j'ai 
lu l'ouvrage de celui-ci, il gagnait beaucoup dans mon esprit en ce que 
personne n'avait encore parlé en Franci: de ces niatihres, di1 moins en style 
intelligible. Uri homnic qiii est venu au moiide après hioi~tc:squieu, Ililme, 

1 Les deux Discours en Sorbonne. donnes 1). 586 et suiv. de cc voliime. 
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Càntillon, Quesnay,M. de Goiirnay, etc., est inoins frappé de ce mbrite qu'a 
eu M. Melon de venir le premier, parce qu'il ne le sent pas ; ce n'est pour lui 
qu'un fait chronologique, et M. Melon ii'est pas venu le premier pour lui, 
puisque, quand il l'a lu, il savait déjà mieux que son ouvrage. II ya vil l'apo- 
logie dit luxe et  celle du sysiènze, et celle des impôts indirects ; dans la cha- 
leur de l'indignation que ces erreurs lui ont inspirée, il l'a versée sur le 
papier : ou est le crime d'avoir pensé, ou est celui d'avoir dit que M. Melon 
avait fait un mauvais ouvrage? Tout homme qui imprime est fait pour être 
jugé : 

Il est esclave né de quiconqiie i'achéle. 

M. Melon a laissé un  fils ; M. Dupont l'ignorait peut-être alors ; et, quand il 
l'aurait su, est-on moins en droit de blâmer l'ouvrage d'un auteur parce qii'il 
a un fils? Si le jugement rigoureux porté dc son père est juste, il faut que 
le fils s'y soumette. Le fils de M. de Pompignan sera le fils d'un mauvais 
poëte; et, si lc jugement est injuste, le fils n'en souffrira point, ni même la 
mémoire de son père. La réputation des auteurs se forme par la balance des 
suffrages pour et contre, ct il faut, pour que cette réputation ait quelque 
prix, que ces suffrages soient libres. La réputation littéraire est iin procès 
avec 1- public. Quiconque écrit a ce procès, et ni lui, ni ses ayants cause, 
n'ont droit de se plaindre des juges qui donnent leur voix contre. Je crois 
M. Melon fils assez Bonnête et assez philosophe pour sentir ces vérités, et pour 
ne pas vouloir de mal à M. Dupo~it d'avoir exprimé lin peu durement un 
sentiment qu'il avait droit d'avoir et d'exprimer. 

A cette occasion, vous me demandez iine définition du luxe : je  crois qii'il 
n'est pas possible de renfermer dans unedéfinition toutes les acceptions de ce 
mot, mais qu'on peut en faire une énumératien exacte et  fixer le sens précis 
de chacune, de facon à terminer la pliis grande partie des disputes sur ce 
point, qui ne sont pas toutes pourtant des disputes de mots, ou qui, pour 
m'exprimer autrement, roulent bien au tant sur les applications du mot utile, 
que sur l'interprétation du mot luxe. Mais tout cela serait long, et vous sa- 
vez d'ailleurs que je ne sais pas être court. 

Je viens d'écrire cent cinquante pages in-40, d'écriture très-fine, sur la 
question du commerce des grains ', pour convertir, si je puis, le contrôleur- 
général. Je n'ai pas dit le quart de ce quc j'aurais dit, si j'avais eu du temps. 
J'ai bien peiir d'avoir perdu tout celui que j'y ai mis, mais peut-être retra- 
vaillerai-je cela pour le rendre digne d'être présenté au public dans des 
temps moins durs ; car le gouvernement va devenir de plus en plus prohibitif 
entout genre, et l'événement du jour y contribiiera. Le vizir triste remplace 
le vizir gai ", et il paraît qu'on veut regner par la terreur et dans le silence. Je 
vois que M. de Felino est encore dans l'incertitude sur la plus claire des 
questions politiques ; son problème semble, en effet , présenter une diffi- 
ci~lté. 11 en trouvera la solution en rendant la difficulté plus forte ; il n'a 
qu'à se demander que2 parli i l  faut prendre, par rapport a la libertédu com- 
merce des grains, dans un pays qui tze produil que du vin ou des prairies, 
comment ferait un duc du bas I,imousin, par exemple ? Le vice de tous les 
raisonriements prohibitifs et de tout le livre Ge l'abbé Galiani est la supposi- 

1 Les lettres sur la liberte du commerce des  grains,-données tome l e= ,  p. 159. 
D'Aiguillon avail succ6dé à Choiseul. 



tiori tacite qu'il s'agit de garder le blé qu'on a, tandis qu'au contraire il s'agit 
d'en faire venir qu'on n'a pas. La prohibition poiirra remplir le premier but ; 
je le veux. La liberté seule remplira le second. 

Il faut, malgré moi, que je sois court, car mon papier finit. Je veux encore 
vous dire que M. l'abbé de L'Aage ne regoit aucune rbponse à sa seconde let- 
tre. Cet abbé vous recommande certains discours ; il a fait celui de Didon, qui 
précède sa mort, et qui finit par ces mots : Pugnenl ipsique nepotes, ainsi qiie 
le morceau suivant : Ut Irepida, etc. ; et aussi la comparaison des fourmis. 
Il vous dit adieu et vous souhaite, avec une bonne sante, toute sorte de bon- 
heur. Je ne serais pas fâche d'avoir Ossian en vers italiens. Mes compliments 
à M. Melon et  à l'abbé Millot. 

LETTRE VIII. - AU même. (A Limoges, le 5 février 1771. ) 

Je regois, mon cher Caillard, votre lettre du 19 janvier. J'avais déjà fait 
payer votre hôtesse, e t  fil. de Beaulieu a dû vous le mander. J'écrirai à 
hi. Cornet de prendre l'argent chez M. de Laleu, et je préviendrai Barbou de 
vos intentioris. 11 y a quelqile temps que je vous ai répondu, ainsi qu'à 
M. Melon, et je suis étonné que voiis n'eussiez ni l'un ni l'autre recu mes 
lettres le 19. Peut-être auront-elles été retardées d'i~n ordinaire par le déran- 
gement que les inondations ont mis dans la marche des courriers. Je vous 
répondais siir tous les articles ; seulemelit j'avais, je crois, oublié de voiis 
demander la tradiiction des poésies d'Ossian en yers italiens. Je ne sais pour- 
qiioi vous pensiez que la langue italienne serait peu propre à ce genre ; elle 
est bicn plus soiiple et bieii plus hardie que la nôtre. On m'a envoyé de Ge- 
nève Il cero Dispolis~no ; c'est un livre de l'école de Milan, un traité du gou- 
vernement, ou l'on adopte le système des Bconomistes et  de Linguet sur lc! 
despotisme, ou sur la monarchie absolue. Vous me donnez grande curiosité 
de connaitre les 14'lémenls de Mathémntiques et  la Grammaire du P. Venini. 
De quel ordre est ce religieux ? Je n'entends pas trop quelle est cette analyse 
qiii lui sert B rEpandre. tant de clarté siir les matières qu'il traite. Il m'a toii- 
jours semblé que la méthode algébrique n'était point la vraie méthode aria- 
lytique opposée à la synthèse. La vraie analyse philosopliiqiie est, en effet, 
la manière de procéder la plus propre à éclairer l'esprit, cri lui faisant re- 
inarqiicr chacuri de ses pas. La méthode algébrique semble, au contraire, 
voiis faire arriver au résultat par une sorte de mécaniqile qui ne voiis laissc 
pas voir commciit vous etes arrivb : elle produit la certitude sans évidence. 
Enfin l'algébrc et  l'analyse, la géométrie linSaire et la synthèse, ne me pa- 
raisserit. point être la même chose, et jc n'ai troiivé niille part le vrai déve- 
loppement de ces deux méthodes. Le dbsir de voir si les idées du P. Venini 
ont quelque rapport avec les miennes augmentc inon empressement de 
connaf tre ses éléments. 

Je ne sais si voi~s avez vu, dans un journal encyclopédique, l'annonce d'un 
Mémoire de 31. Lambert, dc l'Académie de 13erlin, qui aiirait encore piils di- 
rectement résolu lc problème de la quadrature du cercle, que par la considé- 
ration des racines de l'éqiiatioii d'où dépendrait cette quadrature ; puisque, 
suivant le joiiriialistc, il a clémontré l'iiicommensurabilité de la circonférence 
avec le rayon. 11 a démontré, en g&néral, que tout arc dont la tangente est 
con~mensurable avec le rayon, est incommensurable avec ce même rayon, et 
réciproqiiemcnt. Or, la tangente de l'arc de 45 degrés est égale ail rayon, 



LETTRES INÉDITES. 

donc l'arc de 43 degrés est incommensurable au rayon; or, l'arc de 43 de- 
grés est la huitième partie de la circonférence ; donc, etc. D'Alembert, à qiii 
j'en ai parlé, n'avait pas connaissance de cette démonstration ;' mais, sans 
doute, le mémoire de Lambert sera dans quelqu'i~n des volumes de L'Aca-. 
démie de Berlin, qui paraîtront incessamment, s'ils n'ont déjà paru. Ce Lam- 
bert est un géomktre dont tous les écrits, avant le temps où il est allé & 
Berlin, sont en hollandais, et qui, par conséquent, etait peu .connu. - Le 
patriarche de Ferney garde toujoursle même silence avec L'abbé de 1'Aage. 
Celui-ci, pour se venger, a lutté contre celui qu'il consultait, en traduisant 
de son côté les beaux vers : Nox erat et placidum, etc., lVe livre, v. 5%. 
.................................................................... 

L'abbé de L'Aage a traduit le discours qui suit, ainsi que le beau discours 
dont le dernier mot est : pugnent ipsique nepoles. Cet abbé a tratluit a 
peu près quatre cents vers de ce livre, e t  il lui en reste trois cents; il trouve 
la tâche bien loiigue. 11 s'est avisé aussi de traduire les fameux vers de 9Iu- 
ret à Scaliger, en vers semblables a ceux de l'original. Ce Sont les premiers 
vers senaires qu'il ait faits. Ce geiire.de vers ne serait pas fort difficile. 
.................................................................... 

Vous deviez avoir eu, à la date de votre lettre, des nouvelles de la grande 
révolution arrivée dans notre gouvernement ' ; les suites s'en dbvelopperit à 
chaque courrier. Il est difficile de savoir comment tout cela fii-iira l,e cliaii- 
gement est fâcheux pour M. de Boisgelin. On a parlé d'une tracasserie clii'il 
avait eue avec JI. de Felino, et dans laquclle on donne le tort a M. dc Bois- 
gelin ; je serais curieux de savoir ce que c'est. Je serais fâclié qu'il fût 
brouillé avec RI. de Felino, qui est considéré. D'ailleurs, hl. dc Boisgclin doit 
etre sûr de trouver des juges malintentionnés ; ses liaisons avec l'ancien nii 
nistre seront iiri facteur cominun par lequel toils ses torts quclconqiies se- 
ront multipliés. Si la lettre, par laquellc j'ai r6poridu à celle qiic voiis m'avez 
écrite au moisdc i i~~~(. ,mbrc,  ne vous était pas parveriiic, je vous prierais dc 
me le mander. 

Vous aurez appris par la gazette I76lection de M. 1)esmarets. Je ne sais cru 
en est son travail sur les volcai-is d'Lli~vcrgne. 

Adieu : voiis connaissez tous mes sentiments pour vous. %es con~pliments 
ii M. de Eoisgeliii et à 31. Melon. 

L E T T ~ E  I X .  - Au ~iieme. (A  Liinoges, le 13 iiiars 1771.) 

Je profite d'une occasion, mon cher Çaillard,. pour vous envoyer tout i:e 
que j'ai fait-de la Didon, puisque vous en êtes si curieux, mais c'est à coiidi- 
tiori : 40  que ce sera pour vous seul ; 20 que vous me renverrez cette copie, 
la seule que j'aie un peu au net. La voie de la poste est suffisamment siire 
pour pareille chose. 

Voils y trouverez, comme de raison, le morceaii que je vous avais erivoyk 
à Varmc. Je suis très-sûr de la quaiiti!S du mot l~ocirswiaait, dont la secoiide 
syllabe est non-seulement longue, mais très-longue, de celles quc j'appolle 
Iraz'ne'es, en latin prolalu?. Qilaiit à votre critique du mot tous, que vous re-e 
g;~i'ctez conime cheville, elle 111'a surpris; car ce iozts me paraît ri6cessaire B 

Ida dissoiiilioii des parletilenlj, par Matipeoti , 



CORRESPONDANCE. 
la plénitiide de l'image, et j'avoue que ce vers est un de ceux de tout l'ou- 
vrage ?ont je me suis le pliis applaudi. Les astres tout coiirt, qiiand ils fe- 
raient le vers, me paraîtraient nioins bien, en ce que cette expression déci- 
derait moins l'imagination à se reprbsenter une belle nuit où tout le ciel 
brille uniform4ment. Jetrouve bieii un défaut dans le mot tous, et ce défaut 
est que le soleil *est aussi un astre ; mais je crois le mot su@samrnent ex- 
pliqué par la cliose, et qyi'il faut passer par-dessus cette petite inexactitude. 
Pour la traduction dc Voltaire, je n'en suis point content; j'en trouve le colo- 
ris bien faible en comparaisoii di1 latin. Le changement de temps sans a ~ ~ c u n  
ménagement ( les astres roulaient, gole a suspendu, tout se tait), me parait 
un défaut intolérable, et qui, par parenthèse, gâte bien souvent les descrip- 
tions de Saint-Cambert et de l'abbé Delille. Et puis, qu'est-ce que Phenisse ? 
Ce n'a jamais étt5 le nom de Didon, et ce mot ne peut se traduire que par la 
Phénicienne. 

Poiir les vers seriaires, en francais comme en latin, ils sont à peine distin- 
giiés de la simple prose; aussi sont-ilsaffectés à la comédie, à la fable et aux 
sentences morales. Je concois bien que ce n'est pas par là que l'on accoutii- 
mera les oreilles francaises à la versification métrique : aussi n'ai-je. voulu 
faire qu'un essai. 

Vous avez de l'analyse la même idée que moi, mais il était bon de s'expli- 
quer, à cause de l'éqiiivoqiie de ce mot, auquel les géomètres ont attaché 
une idée si différente. Voiis augmentez eiicore mon impatience de voir I'ou- 
vrage du P. Venini. Si cependant vous craignez de l'exposer à la poste même, 
en le faisant contresigner chez M. Trudaine, il faudra bien attendre une occa- 
sion. Vous poiirrez m'envoyer ce livre avec tous les autres, et mes Discours, 
et tous les détails que vous m'avez ci-devant annoncés sur la tracasserie de 
Parme. M. Desmarets partira petit-ètre vers Pâques, mais M. de Mirabeau 
partira vraisemblablement eiicore avant lui, et vous pourrez porter chez 
M. Dupont ' tout ce que vous aurez à m'e~ivoyer, afin qu'il prie M. dellirabeau 
de s'en charger. Il faudra qiie le paquet soit tout fait et tout cachete, car je 
craindrais qu'il ne s'en éçarit quelque volume sur la table de N. Dupont, qui 
n'est pas mieux rangée que la mienne. M. Dupont demeure toujours rue du 
Faubourg-Saint-Jacques, vis-à-vis les filles Sainte-Marie. 

Si RI. d'Aiguillon est ministre, il est sûr que M. de Boisgelin sera condamné, 
eût-il évidemment raison ; mais j'avoue que j'ai peine à croire qu'il y ait 
rien de solide dans ce noiiveau ministère. Si le Parlement revient, il me pa- 
rait difficile que son retour ne soit pas accompagné d'iine espèce de révolii- 
tion, et son pouvoir sera pliis affermi que jamais. J'avoue que l'aventure de 
M. de Maillebois me paraît le prélude, d'iine anarchie plus décidée, qu'elle ne 
l'a encore 6té même sous le gouvernement de Mmede Pompadour. Je ne sais 
encore si je vous renverrai une lettre poiir Voltaire. 

Adieu, mon cher Caillard : vous savez combien vous devez compter sur 
mon amitié. 

Croyez-vous qiie je fisse bien de donner au P. Venini la Formation des ri- 
chesses? Dupont a iin niorceau de moi sur l'usure, que je voudrais bien qu'il 
me renvoyât. Je ne sais s'il était lini, quand vous partites l'année derniére. 

l Dupont de Nemoiirs. 



LETTRE 9. - AU même. (A Liinoges, le 5 avril 1771.) 

............................................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . S . . . .  

de suis fort aise qrie vous ayez été content de Didolz ; voilà l'ouvragepoussé 
à peu près à cinq centsvers siir sept cents ; mais, comme on dit, la queue est 
ce qu'il y a de plus dificile à écorcher, e t  il est à souhaiter qu'elle ne soit 
goiqt en eff@ écorchée. Apropos de Didon, l'abbé de L'Aage a pris son parti de 
fa'ire encore une tentgtive auprès di1 patriarche de Ferriey, pour a ~ o i r ,  s'il 
est possible, le jrigement définitif de cette oreille superbe. Voyez ci-après la 
lettre qu'il écrit, et que vous pourrez faire contresigner' chez M. Triidaine ou 
chez M. de Malesherbes. Il vaut mieux, je crois, faire adresser la réponse à 
G&nes; cela mettra plus de vraisep~blance dans toute I'histaire, et vous pré- 
viedrez facilement le directeur de la poste de CBnes, par lequel vous poiir- 
rez aussi faire passer les répliques, qu'il pourra cacheter de son cachet. 

Je n'ai point fait vos compliments à Corriuau, qui n'est point ici, et qui ne 
se doiite pas des démarches que j'ai faites pour lui ; il ne les apprendra qu'en 
apprenant le succès, dont, par malheur, je ne suis nullement sûr. 

Voici encore une lettre du prieur de Saint-Gérald. Adieu, mon cher Cail- 
lard : je yous souhaite ilne bonne santé et toutes sortes de satisfactions. Vous 
ferez mes compliments à MM. de B.. . ' et Melon Je vous laisse le ma!tre de 
prer~dre un exemplaire de la Formution des richesses pour le P. Venini. 

Copie de la nouvelle lettre de l'abbi: de L'Aage à Voltaire, relatée dans la précédente. 
(A Paris, le . . avril 1771.) 

11 y a, monsieur, quelques mois que je suis arrive à Paris, ainsi que je vous 
l'annoricais par la lettre que j'ai eu l'honneur de vous écrire de Gênes le. . . . 
. . . . . . 1770. Ne troiivant point ici de réponse a cette lettre, ma première 
idée a été que mon travail ne méritait pas que ~ o u s  employassiez à l'exa- 
miner i?ne seconde fois un tc3mps aussi précieux que le vôtre. Mon amour- 
propre s'était soumis, non sans regret, A la rigueur de cç jugement ; je m'&- 
tais résolii à ne vous pliis importiiner, et A ne regarder les choses flatteuses 
que contenait votre lettre du 19 juin dernier, que comme l'effet d'une ex- 
trême politesse. 

Pardonnez, monsierir, si, par un retoiir de cet amour-propre, je renonce 
avec peine à l'idée que mon travail a pu mériter d'être loué par un grand 
homme ; mais, en lisant dernièrement dans lin ouvrage périodiqiip que vous 
ne receviez aucune lettre qui ne fût cachetée d'un cachet connu, je me suis 
rappelé que ma lettre de Ghes  était cachetée d'une simple tête, et j'ai iqa-  
girié qiie peut-être vous ne l'aviez point retirée de la poste. En ce cas, j'auyais 
eii à vos yedx le tort dc ne voiis avoir point témoigné ma reconnaissance de 
l'attention que voiis avez daigné donner à mon travail sur Virgile. J'en ai ce- 
pendant senti le prix bien vivement, et peut-être avais-je trop senti celui de 
vos éloges. Mais quel homme n'en serait pas enivré, s'il était sûr de ne pas 
les devoir uniy uement à votre indulgericc,? 

Troiivez bon, je vous prie, qu'en vous réitérant mes remerciements, je vous 
répfitte une partie de ce que je vous &rivais de Gênes. J'osais me plaindre 
de ce qu'en me louant, voris ri'aviez pas eu la bonté de m'éclairer sirr l'objet 

1 Selon toute apparence de Boisyelin, dont M. Caillard était le secrtStaire. 
9 Le fils de l'auteur de l'Essai politigue sur le comm,erce. 
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d'un doute que je vous soumettais; je veux dire sur la réalité du genre 
d'barxnonie que j'ai tenté de donner à ma traduction. Je n'ose adopter ce 
que vous m'avez dit d'obligeant, ni me flatter que la contrainte à laquelle jo 
me suis asservi, les inversions et tous les autres sacrifices que j'ai faits à 
cette harmonie, n'aient point 6té à mon style la correction, le naturel et la 
chaleur. Je dois craindre, au contraire, qu'une oreille aussi délicate que la 
v6tre n'ait été choquée de certaines transpositions, dès qu'elle n'en a point 
été dédommagée par le rhythme dont j'ai voulu faire l'épreuve. 

Je n'ose vous dire tout a fait mon secret, monsieur, je suis trop humilié 
& ce que vous ne paraissez pas y avoir fait attention. J'en doisconclure que 
je n'ai point atteint m6n but, que mon oreille m'a fait illusion, et que j'ai 
pris une peine inutile. L'effort m'aura toujours servi a me faire mieux con- 
naftre les ressources de ma langue, et à m'exercer dans l'art difficile d'écrire. 
de me féliciterai surtout de l'occasion que cet essai m'a donnée d'entrer en 
correspondance avec vous, et de vous témoigner ma profonde admiration. Les 
louanges que voiis avez données à mon travail m'ont aussi procuré un mo- 
ment d'ivresse bien doux. 

Sera-ce abuser de vos boiités, que de vous demander encore un mot d'é- 
claircissement sur cette harmonie réelle ou imaginaire de ma traduction? 
Je repars ces jours-ci pour l'Italie, et  si vous avez la complaisance de me ré- 
pondre, je vous serai obligé d'adresser votre lettre à M......, direc- 
teur de la poste de France à Gênes, pour remettre a l'abbé de L'Aage des 
Bournais. Je la prendrai chez liii à mon passage. J'éproiive encore dans ce 
voyage le regret de n'être pas seul ni libre de prendre ma route par Ferney. 

J'ai l'honneur d'être avec une respectueiiae admiration, etc, 

LETTRE XI. - AU inême. (A Linioges, le 52 juillet 1771.) 

Je ne vois pas, mon cher Caillard , ce qui a pu vous empêcher de satis- 
faire vous-m4m votre curiosité sur le dernier oracle du patriarche de Fer- 
neg. Puisque vous aviez écrit la lettre, la réponse ne pouvait pas être iin 
secret pour vous. Quoi qu'il en soit, vous verrez, par cette rbponse, , que 
l'homme oua dédaigné de deviner, ou ne se soucie pas de s'expliquer. Je 
regrette encore plus que vous n'ayez pas profité de votre voyage de Ferney 
pour le faire jaser sur Virgile et ses traducteurs. Mme de Boisgelin s'y serait 
volontiers prêtée, et vous pouviez l'en prévenir , puisqu'elle est dans le se- 
cret des vers métriques, et qii'elle a emporté d'ici l'églogue ; ce n'est que 
l'entreprise du quatkième livre en entier qui est encore un secret, plut& 
relativement B l'archevêqiie que relativement à elle. Au reste, la chose est 
faite. 

Je ne suis pas plus surpris de voir déraisonner ce grand poete en economie 
politique, qu'en physique et en histoire naturelle. Le raisonnement n'a jamais 
été son fort. 

Je suis bien aise que vous n'ayez parlé que de la traduction du Nox erai, 
et non pas de la traduction entière; le mot que m'en avait écrit en passant 
Mme de Roisgelin m'avait inquiété, autant pourtant que la chose en vaut la 
peine. 

J'ai vil avec plaisir votre solution du petit probléme qiie vous avez enjrolé 
a Cornuau. 

J'atteiids , avec impatieiice, la siiite du voyage de M. de i)iireforl. 



Je pense toujours que N. de Boisgelin ne peut guère éviter de se ressentir 
de la décision, si elle est en faveur de M. de Felino; cet homme alors aiira 
bien beau jeu, e t  j'ai peur qu'il ne trouve de grandes facilites à nuire par 
les dispositions de notre ministère, aux yeux duquel M. de Boisgelin a un ïu - 
rieux péché originel. 

11 me semble que vous pouvez m'instruire ici beaucoup plus facilement 
que si j'étais à Paris, puisque vos lettres, me venant par le courrier de Tori- 
louse , ne risquent pas d'être ouvertes à la poste. 

Vous me parlez de raisons particulières qui vous feraient désirer que je 
fusse à Paris dans ce moment. Je ne puis les deviner ; si c'est quelque ser- 
vice qu'il s'agisse de vous rendre, marquez-le-moi, e t  je verrai ce que jc 
pourrai faire. 

Adieu , vous connaissez tous mes sentiments. 

Copie de ka nouvelle lettre de Voltaire à l'abbt': de L'Aage, relatke daiis la précédente. 
22 mai 1771, à Ferney. 

Un vieillard accablé de maladies, devenu presque entièrement aveiigle, a reqii 
la lettre du 28 avril, datée de Paris, et n'a point reçu celle de Gênes. 11 est pénéli'k 
d'estime pour M. l'abbé de L'Aage ; il le remercie de son souvenir, mais le triste 
état où il est ne liii permet guère d'entrer dans des discussions littéraires. Toiit 
ce qu'il peut dire, c'est qu'il a été infiniment content de ce qu'il a III, et que c'est 
la seule traduction en prose, dans laquelle il ait trouvé de l'enthousiasme. II se 
flatte qiie hl. de L'Aage le plaindra de ne poiivoir donner plus d'étendue à ses senli- 
ments. Il lui présente ses respects. 

LETTRE XII. - AU inême. (A Limoges, le 24 septembre 1771.) 

Il serait, je crois, à présent bien inutile de faire aucune réflexion sur les 
details que vous m'avez faits de ce qui se passe dans votre petite cour. J'a- 
vais la goutte lorsque j'ai reçu votre lettre ; depuis je me suis cru guéri , 
j'ai entrepris une tournée dans la montagne ; j'ai étk obligé de rehroussei. 
chemin ail bout de huit jours. Je ne souffre plus ; mais je ne puis encore 
marcher. J'ai été étonné de vous savoir resté auprès de M. de Boisgelin, ot 
j'ai peine à croire que vous restiez bien longtemps; cela m'afflige pour vous 
qui aviez commencé une carrière agréable, et qui vous trouverez aiissi 
obligé de rebrousser cherhin. J'aurai encore une partie de la généralité ytii 
souffrira beaucoup cette année , et c'est pour cela que j'avais entrepris cette 
tournée. 

J'espère que,  cependant, je pourrai aller à Paris cet hiver, et j'en silis 
bien impatient. 

Naturellement, une attaque de goutte assez longue, et  un voyage dans la 
montagne, auraient dû avancer Didon; point du toiit. Je voiis ai mandé, jl y 
a plusieurs mois, qu'il m'en restait cent quarante-un vers à traduire ; le len- 
demain, j'en fis cinq pour achever de rSiinir les deux graiids morceaux de 
la chasse et des discours de Didon et d'ÉnSe. Depuis ce temps-là, il ne m'en 
est pas venu un seul vers. Vous rappelez-vous d'avoir lu le Déjeuner de 1« 
Rûpee, du vuritable Vadé? Il y a un homme qui joue des ogres ci Suint-Sup- 
pl ice,  avec M. Clairgnanbaut; il se plaignait anièrement de ce qii'il avail 
beau soiiffier ti ce monsieur le Te Deum, le chien jouait le ï'anîul,c erg0 ; 
c'est précisciment mon histoire. Avec la meilleure envie (lu monde d'avancer 



Didon, je me suis trouvé avoir traduit la dixième églogue, ou Gallus. Je 
n'eu suis pas mécon tent ; je vous l'envoie, et je ne serai pas fâché de savoir ce 
que vous en pensez. Si vous la trouvez bonne, vous pourrez la communi- 
quer à Mm0 de Boisgelin, qui a déjà la copie de la huitième. Si, en revenant, 
voiis passiez encore a Ferriey , vous pourriez y parler de ce morceau, cpmme 
d'un présent que vous aurait laissé l'abbé de L'Aage, en passant à Parme avec le 
jeune seigrieiir, allemand oii russe, qu'il accompagne dansses voyages.Cet abbb 
est lié avec M. votre frère de l'École militaire, chez qui vous l'avez vu : vous 
savez d'ailleurs qu'il a été maître de quartier au collége di1 Plessis, e t  que 
c'est un homme d'environ trente ans. 11 faudrait que ce morceau fût écrit eu 
prose ; mais en faisant la lecture vous-même, vous pourriez essayer l'effet 
de cette prose, qui serait peut-être plus sensible à l'oreille qu'aux yeux. - 
Mais je n'imagine pas que vous repreniez votre route par Ferney , et jé ne 
sais, toute réflexion faite, s'il faut le regretter, car peut-être cette prose 
déplaira-t-elle beaucoup, quand on en aura deviné le système. 

Cornuaii est à Tulle à finir sa carte ; il vient d'y être malade. 
Le prieur de Saint-Gerald quitte Limoges pour un autre bénéfice. 
Adieu, mon cher Caillard : vous savez que je serai toujours le meme pour 

vous. 

LETTRE XIII. - A u  même. (A Limoges, le 15 octobre 1771.) 

A chaque lettre qiie je vous écris, mon cher Caillard, je doute toujours si 
elle vous arrivera à Parme. Quoi qu'il en soit, j'imagine que voiis donnerez 
en partant, à la poste de Gênes, des instructions pour qu'on vous renvoie 
vos lettres ; ainsi. il n'y a d'inconvénient que le retard. J'ai toujours oublié 
de vous répondre sur l'étonnement qiie vous a causé la tranquille majesté 
d'une masse de gypse que vous avez vile, siIr le mont Cenis, hraver insolem- 
ment tous les systèmes des naturalistes. Je suppose que vous êtes bien sûr 
qiie c'est en effet du gypse et  non du talc, ou bien du quartz ou du spath, 
cristallisés en lames. Quoi qu'il en soit, ce fait ne détruit aucune partie de 
ma théorie : nous savions déjà, 1" que le gypse se trouve qiielquefois dans 
l'ancien monde, ou du moins sur les limites, dans le monde moyen, de même 
que le sel gemmedont l'origine est, à peu de chose près, la méme que celle 
du gypse, mais qui doit cependant être bcaiicoup plus rare, parce qu'il lui 
faut beaucoup moins d'eau pour rester dissous ; 2" que les grandes monta- 
gnes qui ne sont poiiit volcans sont rarement de l'ancien monde, mais for- 
mées pour la pliipart des masses calcaires du monde moyen à bancs para- 
leIIes, mais inclinés, masses qui ,  à la vbrit6, sont plus souvent adossées à 
des masses de l'ancien monde , auquel appartiennent ordinairement les 
pointes les plus élevées, telles que celles du Mont-Blanc. Soyez donc, 
comme noiis, sans inquiétude sur ce gypse. - Corniiau, qui vient d'avoir 
une dyssenterie a Tulle, est guéri ; je compte qu'il passera son hiver à Paris, 
pour suivre le cours de M. Rouelle. - Ma goutte est toujours à sa fin, et ne 
finit point. Je ne puis encore fixer le temps de mon département, ni par 
conséquent celui de mon retour a Paris. 

La veine pastorale continue de couler aux dépens de la veine épique. 
Voici encore la traduction de la seconde églogiie : mutatis mutandis, et dans 
tout cela pas un mot de Didon. A quoi sert-il d'avoir la goutte? 



Adieu, mon cher Caillard , vous connaissez tous mes sentiments ; je vous 
souhaite toutes sortes de satisfactions. 

LETTRE XIV.  - AU même. (A Limoges, 12 novembre 1771.) 

J'ai recu , mon cher Caillard, vos critiques, et le livre du comte Véri, dont 
je vous remercie bien. Je comptais répondre aujourd'hui à toutes vos criti- 
ques, sur lesquelles j'ai d'excellentes raisons à donner. Je parle des deux 
premières, qui ont iin fondement, car les autres me paraissent bien plus 
aisées à justifier; mais toiit cela entraînerait des volumes, et  je n'ai pas au- 
jourd'hui un moment à moi. Peut-être m'enverrez-vous aussi des critiques 
sur l'Alexis. Je tâcherai de rbpondre à tout en même temps. Je vous parle- 
rai aussi du comte Veri, dont je suis très-peu content ; peut-être sera-ce de 
Paris que je vous répondrai, car j'espère y être le 24. Vous auriez bien dfi 
me marquer ce que vous savez sur la correspondance de M. de V... avec 
I'archev. d'A... , et sur le résultat. Comment voulez-vous que je sache une 
chose que je ne puis savoir que par iine lettre de M l f .  de Boisgelin, q-ui n'é- 
crivent jamais ? 

Adieu, j'espère recevoir de vos nouvelles à Paris, et peut-étre pliis 
promptenien t. 

-- 

LETTRE XV. - Al1 même. (A Limoges, le 12 jixin 1772.) 

................................................................. a . .  

Vous avez donc vu Jean-Jacqiies; la musique est un excellent passe-port 
auprès de lui. Quant à l'impossibilité de faire de la musique francaise, je ne 
puis y croire, et votre raison ne me paraît pas bonne ; car il n'est point vrai 
que l'essence de la langue francaise est d'être sans accent. Point de conver- 
sation animée sans beaucoup d'accent ; mais l'accent est libre et d4terminé 
seulement par l'affection de celui qui parle, sans être fixé par des conven- 
tions sur certaines .syllabes, quoique nous ayons aussi dans plusieiirs mots 
des syllabes dominantes qui, seules, peuvent être accentuées. 

Je voiis fais mille remerciements de vos soins pour ma bibliothèque : 
quant aux livres à relier, je ne sais si de Rome vaut mieux que la Ferté; 
avant de me décider, je voiidrais qiie vous m'envoyassiez l'état des bro- 
chures que voiis voulez faire relier. Je me déciderais sur le degré. de magni- 
ficence. 

Quant aux livres au rabais, je ne crois pas avoir le Trailé de liéslphalie, 
du P. Bougearit, et si je l'ai, il ne faut pas l'acheter, non plus que les ou- 
vrages de Gatti siIr l'irioculation , dont il rne semble n'avoir que la moitié. 
Pour M. Messance, je sais que je l'ai; mais je suis bien aise d'en avoir un 
pour Limoges et un pour Paris. 

Adieu, mon cher Caillard : voiis connaissez tous mes sentiments pour voiis. 

LETTRE ?(VI. - AU même. (A Paris, le 20 avril 177.3.) 

J'ai recii votre lettre di1 24 mars, monsieur l ,  et je vous remercie de la suite 

1 On n'a pu s'expliqiier pourquoi Turgot, dans cette lettre et qiielques autrs encore, 
traite hl. Caillard moins familièrement que dans les précédentes. (E. D.). 
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des filemoires de Pétersbourg que vous m'annoncez. Si vous les envoyez par 
mer, il faut souhaiter qu'ils ne deviennent point la proie de quelque armateur 
anglais. 11 est vrai que la lenteur des deux cours à se décider, ou plutôt leur 
répilgnance à faire les premières hostilités, pourra laisser ail vaisseau le temps 
d'arriver. Désormais il ne fapdra plus vous occuper de cet objet: les libraires 
de Paris font venir la suite de ces Mémoires à mesure qu'ils paraissent. J'ai 
fait remettre chez bf. de Vérac les 121 liv. 10 sous que vous avez deboursés. 

Kous avons raisonné ensemble, et iwec M. Desmarets, sur l'impression du 
Voyage d'lslande. Les libraires, aujoiird'hui, ont tant d'humeur de la petite 
modification qu'on a mise à la prétendue propriété de leurs priviléges, qu'ils 
sont devenus dix fois plus difficiles sur l'acquisition des mariuscrits; d'ailleurs 
celui dont il s'agit n'est pas dans un genre piquant dont ils prévoient un 
prompt débit : quant au parti de faire les frais de l'impression, il est assez 
risquable ; il faudrait au moins vendre 400 exemplaires pour retirer les frais, 
et il est dificile de compter sur un tel débit, quand on n'a pas les ressources 
que les libraires trouvent dans leiirs échanges entre eux pour se dSfaire des 
livres peu courus. Or, il serait imprudent de risquer de perdre. Noiis avons 
donc pensé qu'il fallait, poiir éviter ce danger, renoncer a tout profit, et cher- 
cher un libraire qui se charge de tous les frais, et dc vendre a son profit en 
VOUS donnant seulement un certain nombre d'exemplaires. Si vous adoptez 
cette idée, M. Desmarets agira en conséqiience ; il suivra aussi tous les détails 
de l'édition avec le zéle qu'il a pour la matière et la reconnaissance qu'il doit 
au soin que vous avez de multiplier les preuves de son système. Je lui ai com- 
muniqué les passages de Niebiihr que vous avez transcrits ;'il ignorait que 
l'Arabie fût remplie de prismes. Les fles de la mer du Sud, Otahiti, la Noii- 
velle-Zélande, que Cook a visitées, sont aussi des pays volcanisés remplis de 
basal te. 

Je volidrais fort que vous eussiez le temps de mettre par écrit vos idées 
sur la Métaphysique da la musique et sur son union ctvec la poésie. J'en ai 
moi-même, sur cet objet, de fort différentes tic cclles que je vois régner 
daris les écrits des dispiitants : ceux-ci rne paraisserit raisonlier sur des no- 
tions bien kagues et bien peri analys6es; mais inori igriorance en musique 
me rend mes propres idées suspectes, et je suis fort curieux de savoir si elles 
seront confirmées par celles des gens qui, sachant la musique, ont plus droit 
que moi d'avoir uri avis. Les affaires qiie vous avez a traiter doivent vous 
laisser assez de loisir pour que vous puissiez satisfaire ma curiosité. 

Quant à Didon, il est absolument impossible de la publier avant que le 
traité de la prosodie soit fait, et même alors je ne voudrais pas trop parai- 
tre aux yeux du publicsous cette espèce de travestissement. Je lui dois d'au- 
tres choses, et j'ai grande envie de payer cette dette. 

Ce que je pourrai faire, ce sera de faire imprimer en secret quelques 
exemplaires pour n'avoir pas la peine d'en faire faire des copies. 

Je connais le remède pour la goutte, appelé le remède caraibe. Mais j'ai pensé 
que l'usage du gayac, sans eau-de-vie, pourrait avoir les mêmes avantages, 
avec moins d'inconvénients. Je prends, en conséquence, tous les matins une 
tasse d'infusion théiforrne de bois de gayac râpé, et par-dessus iin demi- 
setier de petit-lait. Ce remède est fort iigréable, il m'occasionne iine légère 
moiteur aux pieds, qrie je crois fort saine. 

Vous savez par les papiers publics les hJonneurs qu'a repcs P-ulluirc a la 
reprbsentation d'lrene. 11 n'y a point de souverain qui ne fdt flatte d'en avoir 



de pareils. Ide peuple est aussi curieux de le voir qu'on l'était de voir I'em- 
pereiir. II se prépare à retourner à Ferney ; mais il compte revenir l'liiver, 
et. a acheté ilne maison dans la rue de Richelieu. 

Je vous remercie de la Tradzcclion d'Orphée. CeIa m'a fait rechercher mon 
allemand, que j'ai bien oublié. L'exactitude de cette traduction est vraiment 
incroyable, et serait pour nous autres Francais une chose physiquement im- 
possible, même en prose. Reste à savoir si les Allemands n'y trouvent rien 
qiii blesse le caractère de leur langue. 

Ces vers me paraissent plus agréables que ceirx de Klopstock. Je ne puis 
cependant m'empêcher de regretter les spondées et la coupe virgilienne. Les 
spondées et l'emploi des longues sont un des secrets de l'harmonie de Vir- 
gile; et le vers, qui n'est point coupé au milieu des pieds, manque absolu- 
merit de grâce à mon oreille : il n'est tolérable que qriand ce défaut de coupe 
devient iitilt? à l'harmonie pittoresque, c'est alors une dissonance placée à 
propos. 

Je suppose que les Allemands ne peuvent pas mieux faire ; en ce cas, no- 
tre prosodie a de grands avantages sur la leur, puisque notre vers métrique 
peut revêtir toutes les formes virgilienries. 
.................................................................... 

IJYabbé Rochon, de l'Académie des sciences, a trouvé un moyen très-ingé- 
nieux de faire servir la double réfraction du cristal d'lslande à la mesure des 
plus petits angles. 11 a déterminé par ce moyen les diamètres des planètes 
à un dixième de seconde près, tandis que, par les méthodes ordinaires, on 
peut à peine répondre d'un angle à cinq secondes près. Ce moyen est si pré- 
cis, qu'on peut, sans triangles, et en pointant directement sa lunette sur une 
base connue de quelqiics pieds, mesurer ;i. terre des distances de trois mille 
toises, avec beaucoup pIus de prScision qu'il n'est possible de mesurer au- 
cune base sur le terrain ; en sorte qu'on peut lever toute carte sans quart de 
cercle et sans base, mesuree sur le terrain. On n'a pas même besoin, poiir 
mesurer les distances médiocres avec une précision siiffisante pour l'usage, 
de connaître la base à laquelle on pointe : en ,répétant l'opération, en s'éloi- 
gnant de la base d'une quantité connue, on trouve, par un calcul .très-facile, 
et la mesiire de la base, et la distalice ou l'on est. Je voiis enverrai l'ouvrage 
qii'il va publier à ce sujet, aussitôt que l'impression en sera terminée. 

Pour miiltiplier les instruments de ce genre, il faut avoir du cristal d'ls- 
lande, et alitant les morceaux, petits, irréguliers, d'une transparence louche 
oii interrompuc, sont commiins, alitant est-il rare d'avoir des morceaux d'une 
belle transparence, et assez considérables poiir qii'on puisse y tailler des pris- 
mes (l'une étendiie suffisante' pour remplir le champ des pliis graiides lunettes. 

Vous êtes à la source du cristal d'Islande, et vous ne pouvez nous en en- 
voyer en trop grande quantité. ni des morceaux trop gros, et trop choisis 
pour la transparence. II ne faut pas même que des défauts considérables vous 
arrêtent; c'est l'affaire de l'ouvrier de diriger sa coupe de facon àne  pas ren- 
fermer ces dkfauts entre les faces de son prisme. 

Vous ferez vraiment une chose utile au progrès des sciences de voiis occu- 
per de cet objet avec ardeur, e t  de noiis envoyer successivement ee que vous 
pourrez rassembler de ce cristal. Si, comme il y a grande apparence, la guerre 
se déclare entre la France et l'Angleterre, je vous prie dc prendre des voies 
sûres, et de préférer la voie de terre, bien entendu que le cristal ne sera point 
exposé ailx cahots qui le feraient éclater. Les morceaux particuliers peuvent 



se confier à dés voyageurs qui les apportent dans leur chaise de poste, 6t 
c'est la meilleure manière. 

Sans le cabinet de M. de La Racheloucauld, l'abbé Rochon aurait été fort 
embarrassé pour ses premiers essais. 

M. de Vérac m'a parle d'un morceau; de pr2s d'un pied cube, qu'il a vu. 
Cela m'a donné de grandes espérances. 

J'ai vu avec grand plaisir qu'il avait beaucoup d'amitié pour vo-, et 
qu'ainsi vous pouvez joiiir d'un sorc agréable, qui peut un jour devenir plus 
solide, et vous conduire à une retraite: tranquille. 

Vous savez combien je prendrai toujours part à votre bonheur, et com- 
bien vous devez compter sur mon amitié. 

LETTRE XVII. - Au même. (A Paris, le 9 juin 1773. j 

J'ai reçu, mon cher Caillard, dans son temps, votre lettre du 81 avril et 
les N o u ~ ~ e l l e s  Idylles de Gessner, en allemand. J'ai reçu aussi votre lettre du 
28 mai, datée de Wawron, ou vous me paraissez craindre qixe votre pre- 
mière lettre ne me soit pas parvenue; mais vous savez qu'il n'y a quelqiie- 
Ibis d'autre conséquence à tirer de mon silence, sinon que j'ai été paresseux 
oii entraîné par un courant d'occupations. Vous êtes indulgent sur ce genre 
d'inexactitude ; mais j'avoue que j'ai eu tort de voiis laisser dans l'incerti- 
tude. J'ai, dans cet intervalle, fait un voyage en Picardie et en Flandre pour 
visiter les ouvrages entrepris pour la navigation ; j'ai vu un très-beau pays 
que je ne connaissais point, et beaucoilp de choses intéressantes. Ce voyage 
m'a empêché de voir M. Simonin, que j'ai cependant fait prévenir sut votre 
compte, et à qui je me propose de demander la permission de faire passer 
par lui notre correspondance. 

La traduction des Nouvelles Idylles est élégante, mais il s'en faut bien 
qu'elle soit faite avec la scrapuleuse exactitude qu'on s'était prescrite dans 
la traduction des premières. Gessner a traduit Diderot bien plus exactement. 
Si vous pouvez me procurer les quatre premiéres parties des œuvres de l'au- 
teur, do même format que les Idylles allemandes, et les idy l les  françaises 
du m@me format, vous me ferez toujoiirs grand plaisir. 

A propos d'allemand, j'avais iin Dictionnaire allemand en 2 vol. in-80, im- 
primé à Strasbourg. 11 est même dans le catalogue que vous avez fait en pe- 
tites cartes, et je ne le trouve point parmi mes livres; c'est le seul que j'aie. 
Je ne puis concevoir ce qu'il est devenu, à moins que vous ne l'ayez con- 
fondu avec vos livres, ce qui est trc?s-possible, si vous avez eu besoin de le 
consulter. 

J'ai fait dernièrement l'emplette des quatorze premiers volumes des Mé- 
moires de l'Académie de Berlin. II en reste huit, et si vous prBvoyez pouvoir 
me les faire parvenir tôt ou tard, je ferai écrire à M. de I,a Grange de voiis 
les faire passer à Cassel. J'attendrai votre réponse avant de faire écrire. Si 
vous avez occasion de trouver les Lelires d'Euler à une pràlzcesse &'Allerna- 
gne, 2 vol. in-80, imprimés à PBtersbourg, je ne serais pas fdché de les avoir. 

M. Desmarets n'est pas assez déraisonnable pour exiger que vous i'imitiez 
dans ses courses lithologiqi~es, il sait bien que vous avez autre chose à faire ; 
mais tout ce que vous pourrez recueillir chemin faisant lui sera bon. Ainsi, 
les pierres noires de Weissensteiri, et qui donnent un si beau démenti A leur 
nom, seront très-bien regues. 



LETTRES INEDITES. 
Je suis. etiehanth de ce que vous me dites de votie santé et di1 bonheur 

dont vbus jouissez auprès de M. de Vérac, à qui je vous prie de dire de ma 
part combien je suis flatté de son souvenir, et combien je désire que les cir- 
constances me mettent a portee de cultiver sa connaissance et de mériter 
son amitié. 

Mme d'Etiville vous fait ses compliments, MM. de La Croix, Tresaguet, Des- 
marets, etc., vous disent mille choses. 

Mme de Boisgelin et  l'archevéque d'Aix me dirent, il y a quelque temps, 
qu'ils ri'avaieht pas entendu parler de vous. Peut-être on-tils eu depuis de 
vos noutelles. .. .. L'abbé Tenini vit assez sdlitaire. MM. de Cond. et de Ker. lui ont fermé 
la maison de Mlle de L'Espinasse. 

Les Contes de Diderot n'ont pas eu grand succès ; qixelques traits de mau- 
vais goût en ont effacé tout le mérite. On a réimprirrié les Eloges de RI. Tho- 
mas, avec une préface, ou Trailédes É'loges, en 38 chap., faisant 2 vol. in-80, 
où chaque ligne contieiit au moins une pensée fine, profonde, ou brillante. 
Jugez du plaisir qu'on trouve à cette lecture. C'est dommage, car il y a réel- 
lethent beaucoup de choses intéressantes dans cet ouvrage, et surtoiit une 
honnêteté courageuse qui fait aimer et  estimer l'auteur. 

kdien, mon cher Caillard : vous savez combien vous devez compter sur 
mon amitié. 

LETTRE XVIII. - Au même. (A. Paris, le 6 septembre 1773.) 

................................................................... 
Je suis enchanté de ce que vous me marquez de vos occupations et dit 

bonheur dont vous jouissez auprès de hl. de Verac, que je vous prie de remer- 
cier pour moi de son souvenir. 

Dès qu'il y a des pierres-ponces à Weissenstein, c'est une preuve qiie ce 
pays a brûlé. Quant à la reconnaissance des coiirants de lave et de leur 
direction, cela demande des yeux exercés et un examen détaillé, car ces cou- 
rants ne son1 sensibles que par la nature des pierres réparidues sur Io terrain 
et  qui, le plus soiivent, sont mêlées et recouvertes en partie de terre végétale. 

Je vous envoie une kpître charmante ile Voltaire à bIarmonte1, avec la 
réponse qui ne coule pas d'une vervc! aussi facile. Nous avons des Sloges de 
Colbert, qui excitent assez de fermentation et qui révoltent, comme de 
raisori, non-seulemerit les éconort~isles, niais tous les partisans de la liberté. 
Celui de M. Necker, qui a remporté le prix, n'a pas assez d'éloquence, à beau- 
coup prés, pour compenser l'absurdité du fond des choses; mais il a enchéri 
sur le boursouflage de M. Thomas, et  ce bruit est apparemment très-propre 
à réveiller les oreilles accoutumées à reposer sur le fauteuil académique. 

Je compte m'en retourner incessamment à Limoges. JI. Delacroix vous 
fait mille complimerits. Desmarets est à courir l'Auvergne. 

Adieu, mon cher Caillard : portez-vous bien, comptez toujours sur mon 
amitié, et donnez-moi quelquefois de vos nouvelles. 

LETTRE XIX. - Au rnê111c. (A Paris, le 12 mars 1774.) 

.................................................................... 
Je souhaite fort d'apprendre par vous que vous continuez de vsiis trouver 
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heureux avec M. de Vérac, et surtout que votre santé ne souffre pas du 
séjour de la Hesse. Vous devez à présent étre profond dans la littérature 
allemande et dans la politique. J'ai vu M. Simonin, chargé du dépôt, qui est 
très-bien disp'osé pour vous, et avec qui vous ferez fort bien de vous lier, si 
vous venez à Paris passer quelque temps. Vous pourrez quelquefois lui 
adresser des paquets médiocres pour rnoi sous i'enveloppe du ministre. Je 
ne vous écris pas assez souvent polir vous mander des nouvelles ; il n'y en 
a pas d'ailleurs de fort intéressantes. L'abbé Delille sera élu jeudi de l'Aca- 
démie francaise. 11 me reste encore quatre-vingt-six vers de Didon à traduire ; 
je n'en ai traduit que cinquante depuis votre départ. Adieu, mon cher Cail- 
lard : tous vos amis de Limoges et de Paris se portent bien. L'arch. d'Aix et 

de Boisgelin sont encore à Aix; 

LETTRE XX. - AU même. (A Paris, le 5 mai 1774.) 

J'ai regu, mon cher Gaillard, vos deux lettres du 27 mars et du l ep  avril, 
cette dernière parM. de Veltheim, que je n'ai encore vu que deux fois, quoi- 
que nous nous soyons cherchés plrisieurs fois. Il me paraPt doux et honnête, 
mais nous n'avions point assez causé pour que je puisse juger de l'étendue 
de se? connaissances. Il a dPné une fois chez Mme d'Enville, mais je n'y étais 
pas. .T'espère que nous ferons plus ample connaissance par la suite. Ce mo- 
ment-ci n'est pas favorable ; la maladie du roi tient tous les ministres étran- 
gers à Versaiiles. Hier l'état du roi a été assez critique; il est dans le temps 
le plus fâcheux, celui de la fiévre de suppuration. 11 sait qu'il a la petite 
vérole. On croit qii'il recevra ses sacrements ce matin. Mme du Barry est à 
Ruelle, chez M. le duc d'Aiguillon, depuis hier à 4 heures. Le roi le lui avait 
proposé lui-même. 

Je ne vous envoie pas les ~TrPémoires de l'Académie de Turin, que vous 
m'avez demandés pour le général SchIieRen. Je ne sais si le 4." volume est 
arrivé, et M. de Condorcet est actuellement en Picardie. A son retour, je ferai 
votre commission. Je ne me rappelle pas si votre observation de la lumière 
zodiacale a été dans la Gazetle de France, mais la circonstance d'avoir été vue 
le mgme jour, en deux lieux trés-eloignés, la rendrait bien plus intéressante, 
si dans chaqlie lieu on avait observé avec attention ses limites et les étoiles 
qui en dessinaient le contour aux différentes heures de l'observation. 

.I'ai remis vos observations siir les pierres de Weissenstein &M. Desmarets, 
lequel a été, ainsi que moi, très-content. 11 voiis fait, ainsi que M. Delacroix, 
mille compliments. 

On m'a dit qu'il était décidé que hl. de Vérac allait à Saples : c'est UII com- 
pliment à lui faire, et à vous encore plus qu'à lui, car vous aurez un bien 
grand plaisir a voir ce que vous n'avez pas vu de l'ltalie, et à habiter le plus 
beau des climats. d'espère que vous n'y vivrez pas moiris heiireiix qu'en Alle- 
magne, et que vous n'irez pas du nord au midi sans passer par Paris. 

Ce voyage fera peut-&tre tort à votre projet d'écrire sur les corvées de la 
Hesse. J'imagine que ces corvées sont des corvées seigneuriales, et sont par 
conséquent censées tirer leur origine d'une convention libre, c'est-à-dire 
de la condition sous laquelle ou la terre ou certaines franchises ont été con- 
cédkes aux vassaux, ce qui rend la question plus susceptible de doute, en 
ce que l'intérêt du corvéable n'entre pliis dans la solution comme élément 
direct, mais seulement en tant qu'il est inséparablement lié ayec i'intérêt de 



celui qui exige la corvée. S'il s'agissait au coiitrnirc (lu corvees putir le scbi.vict. 
de l'État, la question deviendrait la même qu'en France. 

Il se poiirrait ailssi que la proximité de votre retoiir mît obstacle à l'arran- 
gement que j'avais pris pour me procurer la sriite des Mdnioires de Berlin, 
que M. de Lagrange devait vous adresser a Cassel poiir moi. Mais peut-être 
ces livres vous sont d6jà parveniis, atiquel cas il n'y a aucune difficiilté; s'ils 
ne l'étaient pas, je vous prierais de charger qiielqii'un de les retirer pour vous, 
e t  de me les faire passer. 
M. Dupont va en Pologne Slever les enfants du prince Czartorinski ; on lui 

fait un sort très-avantageux, mais il faiit qu'il s'expatrie pendant douze ans. 
L'homme de lettres qui a ledessein de traduire la Formation des richesses, 

me fait plus d'honneur que je n'en mérite. Bfais, s'il veut prendre cette peine, 
je ne puis qu'en être très-flatté. En ce cas je le prierai de faire, dans le coqrs 
de l'ouvrage, iin retranchement nécessaire, et qui forme doiihle emploi avec 
mon Mémoire sur l'risiire. J'avais prié Ji .  Dupont de le retran'ckier, illai.; il n'a 
pas voultx perdre trois pages d'impre'ssion. Ce qu'il faut r.etrn!!chcr., c'est le 
paragniphe 75, page 117, qu'il faut retrancher en entier, 011 changeant les 
chiffres des paragraphes suivants. Cette discussion tl~~ologiqiic interrompt 
le fil des idées; elle était bonne poiir cerix à qui je l'avais adressk. Si le 
tradiicteiir veut conserver ce paragraphe, il faut le mettre en note ail has des 
pages, avec lin renvoi au dernier mot du paragr. 74, en retranchant le titre 
du paragr. 75. II y a beaucoiip de fautes d'impression yu'il faut avoir soin de 
corriger avant de traduire Il n'y aurait pas de mal non pliis a le faire précéder 
d'un Avertissement, pour dire qiie ce morceaii n'a point été écrit poiir le pu- 
blic; que ce n'était qii'iine simple lettre servant de préambule à des questions 
sur la constitution Sconomiqiiede la Chine, adressées à derix Chinois, ai~xquels 
on se proposait de donner des notions générales poiir les mettre en état dc 
répondre à ces questions; et que, cette lettre ayant été confiée par l'auteur 
à M. Dupont, auteiir des Ephdtnérides du citoyen, il l'a fait imprimer dans son 
journal. Quant au morceau sur la versification allemande, il a réellement 
besoin de plrisieurs changements considérables. et si votre ami persiste à me 
faire l'honneurde le traduire, il faut absoluineiit que je fasse ces change- 
ments. 

La réception de l'abbé Delille à l'Académie francaise est retardée par la 
maladie du roi. Le sujet de son discours est l'éloge de La Condamine. Je crois 
qu'il aura du succès, mais il en aura difficilement autant que Ri.  de Condorcet, 
qui a traité le même sujet à l'Académie des sciences. 
...................................................................- 

Tout ce qve vous me dites de la vie heureuse que voiis menez me fait le 
plus grand plaisir. Voiis aurez les mêmes agréments & Naples, e t  peut-être 
plus grands encore par la beauté dii climat. 

Adieu, mon cher Caillard , comptez toiijoiirs sur mon amitié. M. Dcsma- 
rets et  M. Delacroix voiis font mille compliments. Je vous prie de me rappe- 
ler au souvenir de 11. cic Vérac, de lui faire tous mes compliments siir sa 
destination nouvelle, si elle se réalise. I ,c  bonheur q~i'il 1-oris procure me 
faibprendre intérêt au sien. 

Je ne finis ma lettre que le 10 mai. Le roi etait hier et ce matin à la dernière 
extrémité. A onze heures kt demie, je n'ai point encore noiivellc: dc sa mort 
On ne peut former aiiciine conjectixre sur l'avenir, 

J i .  



LETTRE XXI. - AU même. (A La Rocbeguyon, ce 99 juin 1776.) 

Je reçois votre lettre, monsieur: M. Marmillod qui l'a apportée ne m'a point 
trouvé à Paris. Vous en savez la raison ; je ne serai plils à portée de lui étre 
aussi utile que je l'aurais ét6 l, mais je le recommanderai de mon m i e u  à 
M. Trudaine, que je sais être très-bien disposé pour lui. 

Je vais dtre à présent en pleine liberté de faire usage des livres que vous 
m'envoyez, et de tout le reste de ma bibliothéqiie. Lwloisir et l'entière liberté 
formeront le principal produit net des deux ans que j'ai passés dans le minis- 
the. Je tacherai de les employer agréablement et utilernent. Je compte que 
vous m'enverrez la note de ce que je vous dois pour les livres dont vous 
m'envoyez la liste. Je serai fort aise d'avoir aussi ceux dont voiis m'envoyez 
la note,. Puisqu'il se fera une vente d'une ùibliothègiie, contenant plusieurs 
ouvrages sur les langues du Nord, ce sera une occasion dont je vous serai 
obligé de profiter poiir moi. 

Si M. le marquis de Vérac est encore à Copenhague, je vous prie de lui 
faire bien des compliments de ma part. J'ai bien partagé les peiiiesçruelles 
qu'il a éprouvées. 

Vous ne me parlez point de votre santé, je présume qu'elle est bonne et 
je le souhaite beaucoup. 

Mme d'Enville, chez laquelle je suis venu passer ici les premiers temps de 
ma liberté, me charge de bien des compliments pour vous. 

Vous connaissez depuis longtemps tous mes sentiments pour vous. 

LETTRE XXII. - Au même. (A Paris, le 19; juillet 1776.) 

J'ai reçu, mon cher Caillard, la lettre par laquelle vous me thmoignez 
votre sensibilité sur mon éloignement du ministère. de sais combien je dois 
compter sur votre attachement, ct que les événements n'ont pu l'augmenter 
et ne peuvent le diminuer. Vous connaissez assez ma façon de penser pour 
croire que je saurai employer mon temps, et qu'au regret prés de n'avoir 
pi1 faire à ma nation et à l'humanité un bien que je croyais trés-facile, je 
ne serai pas moins heureux. 

J'ai vu M. Marmillod. N. Trudaine m'a promis de le placer. Je n'ai point 
encore reçu les livres que vous m'annoncez. 

Adieu, mon cher Caillard, vous connaissez tous mes sentiments pour Pous. 

LETTRE XXIII. - Au mCme. (A Paris, le 30 décembre 1776.) 

J'ai reçu, monsieur, votre lettre du 37; je commence par répondre àl'ar- 
ticle des livres : de tous ceux dont vous m'avez envoyé la note, il n'y a que 
la Bible finnoise, no 618, que j'aie déjà; les autres me paraissent curieux. 

Je serai fort aise d'avoir la suite complète des Mémoires de Pétersbourg; 
car ils me manquent, et quand cette académie serait cbmposée du seul 
Euler, son recueil serait précieux. Petit-btre potirrez-vous acquérir, pour 
moi, par la même occasion, l'ouvrage d'Æpinus, Oe ~itagnetismo et eleclrici- 
late ; il passe pour le mèilleur qui existe sur ces matiéres. 

* Tiirgot venait d'étre renvoyé di1 ministère. 
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Noiis avons à prCsent , à propos d'électricité, le fameux Frank1.n à Paris ; 
mais il a autre chose à penser, et néglige un peu la physique ; il n'y faiit 
pas avoir de regret, si ses viles réussissent.. Mais noiis sommes trop loin du 
théâtre de la guerre pour juger entre les récits opposés. Il paraft pourtant 
en gros que les Américains ne sont pas encore sufisamment aguerris ; tout 
consiste à ,savoir s'ils auront le courage d'être longtemps battus, et de rester 
unis. 

M. de Marguery m'a fait passer les livres que voiis lui avez remis pour 
moi ; il est rare de trouver des marins aussi instruits que lui. 

Je vois avec plaisir qiie vous étes content de la vie que vous menez à Co- 
penhague ; il est cependant fàcheux de n'avoir point de commerce avec les 
lettres, quand on a du loisir. 11 s'est ouvert en physique, depuis quatre ou 
cinq ans, une nouvelle mine plus vaste que I'@ectricité ; c'est l'analyse de 
l'air, et la recherche de toutes ses espèces ou modifications, .et de ses com- 
binaisons avec les corps ; les découvertes qu'on y fait journellement ont déjà 
donné à la chimie une face toute nouyelle. L'abbé de L'Aage s'occupe qiiel- 
quefois de cet objet; il n'a pas oublié l'entreprise dont vous étiez confident. 
Après une longiie interruption, il l'a reprise, et il ne lui reste pliis que aeiif 
vers à traduire. Il éprouve ce que vous lui aviez prédit, c'est qu'arrivé près 
de la fin, il s'obstinerait à finir, et qu'il y perdrait beaucoup de temps; il 
veiit poiirtant employer utilement celrii qui lui reste. 

Je crois que vous me dispensez de voiis mander des noùvelles publiques. 
On sait tout au fond par les gazettes; mais on n'a que le squelette des évé- 
nements; le coloris, et la physionomie, sont continuellement déguisés. Qu'y 
faire ? 

J'oubliais de vous demander ce que je vous dois, et à qui il faut le remettre. 

LETTRE XXIV. -.Au même. (A  Paris, le 13 février 1778.) 

Vous devez me trouver bien paresseux, monsieur, #avoir laissé passer 
des mois entiers sans voils remercier de votre attention à enrichir ma bi- 
bliothèque de morceaux précieux qui la rendent une des plus complètes dans 
la partie des langues; heureusement voils me connaissez assez pour être 
sûr que mon silence ne vient d'aucune altbration dans mes sentimerits , et 
qut: je n'en suis pas moins reconnaissant de ceux que ~joiis me coiiservez. Je 
sais aussi qrie vous avez des motifs d'être un peu indulgent en mati4re de 
paresse. 

Les attaqi~es fréqrientes de goutte qiie j'ai eues depuis quelque temps ont 
un peu contribué à augmenter la mienne, par la grande perte de temps que 
m'occasionnent d'un côté le soin de Ina santé et de l'autre les soins de mes 
amis, dont le chanchelier Bacon disait, avec tant de raison : amici fures terrt- 
poris. - Malgr6 la lenteur de mes remerciements, j'esphre que vous n'en 
aurez pas moins pensé à me compléter les Mémoires de Pétersbourg, c'est- 
à-dire à me prociirer le 1 [le et le 4 fie voliimes , et ceiix qiii ont paru depuis 
le -16". Je voudrais bien qu'on pût y joindre l'ouvrage d'Bpinus , intitulé 
Tkntamen theoricc! eleclricitaiis el magnetismi; c'est un in-quarto imprimé 
à Pétersboiirg. 

M. votre frère a d Q  vous inander dans le temps l'obstacle qui s'opposait à 
votre projet poiir l'obtention d'une hoiirse. A I'cxceptiori de celles qui sont 



336 CORRESPONDANCE. 
A la nominatiori de quelques familles, ces boitrses se dispiiteiit au con- 
corirs, et M. votre frère m'a dit que l'enfant n'étaitpoint encore assez avancé 
pour s'y présenter ; s'il y a quelquemoyen 'cie réussir dans la siiite, j'y ferai, 
avec bien du plaisir, tout ce qui dépendra de moi et de mes amis. L'arche- 
vêqiie d'Aix est à présent a Paris; voiis aurez appris, par la gazette, le cor- 
don bleu de son frère. C'est une grande joie pour eux, et, en effet, il était 
important qu'il eOt cette petite fortune avant de présider aiix Etats de Bre- 
tagne, poiir qii'on n'y dise pas qu'il vendra la province pour avoir le cordon 
bleu. Sa santé est assez bonne. 

Une autre nouvelle est l'arrivée de Voltaire à Paris, pour faire jouer Sa 
nouvelle tragédie d'lréne; je I'ai vu ,  et l'ai trouve tel qiie je l'avais vu il 
y adix-huit ans. Son arrivée fera un peu diversion aux disputes entre la 
musique de Gluck et  celle de Piccini, qui ont divisé nos gens de lettres en 
deux partis aussi acharnes l'un contre l'autre que les janséiiistes et  les 
molinistes. 

Vous m'avez (lemand6 des noiivelles de Dit-lon; il était bien juste quemon 
nouveau loisir. lui ffit corisacré; aussi l'ai-je terminee entièrement, non 
sans quelqiie peine, car je n'avais jiisqiie-là travaillé qu'a bâtons rompus, et 
quand j'ai voulii me commander de finir, j'ai vu que j'y perdais beaucoup 
de temps ; je ne suis poiirtant point f$ché d'avoir terminé ce travail, piquant 
par sa singularité. 
M. de La~Rochefoucauld a dû vous &rire sur la traduction du Yoyage au 

~ o r d  de l'Bcosse, qiie voiis lui avez envoyée. Desmarets s'est chargé de veil- 
ler sur les gravures et sur l'impression ; malheiir&iisement Desmarets est 
un peu paresseux; il se laisse prévenir sur sa découverte des volcans, et un 
nommé Faujar; va nous donner la description de ceux du Irelay. 

Je n'ai poirit eu occasion de voir Al. de Vérac, parce que depiiis qu'il est ici 
j'ai Sté retenti plrisierirs mois chez moi par la gouttc ; j'espère cependant le 
voir avant son départ pour Copenhagiie. Je profi te dc l'occasion d'un voyageur 
qui retourrie à Berlin, et qui mettra cette lettre à la poste en Allemagne. 

Nous soinmes depiiis qilelqilc temps incertains entre la paix et  la guerre; 
toutes Ics circonstances tendent à la guerre ; mais i l  est vraisemblable que 
les deux cours craignent de s'y engager. Je crois que,  qiioi qu'il arrive, les 
Américains sont à prbserit assurés de leur liberté. 

Adieu, monsieiir : vous savez combien vous devez compter siir mon 
amitié. 

PIN DU SECOND VOLUME ET DES OEZNRES DE TURGOT. 
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